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CONCORDATS

INFRACTIONS EN RELATION AVEC LA FAILLITE. INSOLVABILITE FRAUDULEUSE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111109.79 november 2011P.11.1162.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111109.7

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Gérant fautif - Action en comblement de passif - 
Action du curateur - Action conjointe du créancier lésé

Ne procurant au créancier aucun titre exécutoire, la déclaration de créance ne le prive pas du droit de 
se constituer partie civile pour la même somme; toutefois, il n'en résulte pas que le juge pénal, saisi des 
actions civiles du curateur et du créancier lésé, puisse condamner le prévenu à rembourser au second 
une créance dont le montant est repris dans l'indemnité également allouée au premier (1). (1) Voir les 
concl. du M.P.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Gérant fautif - Action en comblement de passif - 
Action du curateur - Action conjointe du créancier lésé

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110209.49 februari 2011P.10.1602.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110209.4

L'organisation de son insolvabilité par le débiteur peut être déduite de toute circonstance de nature à 
révéler sa volonté de se rendre insolvable; le délit est commis dès lors que la situation de fortune est 
organisée de manière telle que ce que le débiteur possède est, en fait ou en droit, soustrait à 
l'exécution forcée des créanciers (1). (1) Voir Cass., 5 décembre 2000, RG P.99.0189.N, Pas., 2000, n° 
667.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Insolvabilité frauduleuse

- Art. 490bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110201.21 februari 2011P.10.1280.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110201.2

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Infraction aux articles 489, 489bis ou 489ter du 
Code pénal - Suspension du prononcé - Publication par extrait de la décision

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081210.610 december 2008P.08.0939.F Pas. nr. 714ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081210.6

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 10 décembre 2008, RG P.08.0939.F, 
Pas., 2008, n° ...

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Gérant fautif - Action en comblement de passif - 
Action du curateur - Transaction avec le gérant fautif

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Gérant fautif - Action en comblement de passif - 
Action du curateur - Action conjointe des créanciers lésés - Objet

L'action en comblement du passif, instituée notamment par l'article 265 du Code des sociétés, ne peut 
être introduite que devant le tribunal de commerce.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Gérant fautif - Action en comblement de passif - 
Compétence exclusive du tribunal de commerce

- Art. 265, 409, et 530 Code des sociétés
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Lorsque l'action en comblement du passif est exercée conjointement avec celle du curateur, l'action 
des créanciers ne peut tendre qu'à la réparation de leur préjudice propre, indépendant de la perte de 
leur créance sur la société ou résultant d'une faute étrangère à celle qui a causé le préjudice collectif 
(1). (1) Voir les concl. du M.P.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Gérant fautif - Action en comblement de passif - 
Action du curateur - Action conjointe des créanciers lésés - Objet

- Art. 265, 409, et 530 Code des sociétés

Lorsque le curateur, agissant pour le compte de la masse, transige avec le gérant fautif, il engage ainsi 
irrévocablement les créanciers lésés (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Gérant fautif - Action en comblement de passif - 
Action du curateur - Transaction avec le gérant fautif

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080311.111 maart 2008P.07.1514.N Pas. nr. 167ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080311.1

L'obligation prévue à l'article 53, de la loi du 8 août 1997 sur les faillites, subsiste pour le failli ou les 
administrateurs et les gérants de la société faillie tant que le juge-commissaire ou les curateurs n'ont 
pas cessé leurs fonctions et l'infraction, visée à l'article 489, 2°, du Code pénal, est commise à chaque 
fois qu'il n'est pas donné suite à la convocation du juge-commissaire ou des curateurs et que tout 
renseignement ou changement d'adresse ne leur est pas communiqué.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Obligations prévues à l'article 53 de la loi du 8 
août 1997 sur les faillites - Durée des obligations

- Art. 489, 2° Code pénal

- Art. 53 et 60 L. du 8 août 1997 sur les faillites

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061128.528 november 2006P.06.1177.N Pas. nr. 607ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061128.5

Avant la loi du 8 août 1997 sur les faillites, entrée en vigueur le 1er janvier 1998, le détournement 
d'actif et l'aveu tardif de faillite étaient punissables et ils le sont toujours (1). (1) Cass., 4 janvier 2000, 
AR P.98.1416.N, n° 3, précisant que, concernant le défaut d'aveu de la cessation de payement dans les 
délais prescrits, les éléments constitutifs décrits au nouvel article 489bis, 4°, C.pén. sont plus sévères -
et donc plus favorables au prévenu - que ceux de l'ancien article 574, 4°, loi sur les faillites, 
banqueroutes et sursis, 1851.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Défaut d'aveu de la faillite - Loi ancienne et loi 
nouvelle - Article 574, 4°, loi sur les faillites, banqueroutes et sursis, 1851 - Article 489bis, 4° C. pén., inséré par 
l'article 119, loi sur les faillites, 1997

- Art. 489bis, 4° et 489ter, 1° Code pénal

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Détournement ou dissimulation de l'actif - Loi 
ancienne et loi nouvelle - Article 577, 2°, loi sur les faillites, banqueroutes et sursis, 1851 - Article 489ter, 1° C. pén., 
inséré par l'article 120, loi sur les faillites 1997

- Art. 489bis, 4° et 489ter, 1° Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031125.2625 november 2003P.03.0482.N Pas. nr. 594ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031125.26

L'article 489bis, 1°, du Code pénal rend punissable le fait pour un commerçant ou une société 
commerciale qui se trouve en état de faillite de se livrer à des moyens ruineux de se procurer de 
l'argent dans l'intention de retarder la déclaration de faillite; le défaut de paiement d'une dette peut 
notamment constituer un tel moyen (1). (1) Voir Ph. Traest, Misdrijven die verband houden met de 
staat van faillissement, in: Ondernemingsstrafrecht, B. Tilleman (ed.), die Keure, 1999, 5 (23-24).

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Faillite - Moyens ruineux de se procurer de 
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l'argent - Défaut de paiement de la dette

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030121.2721 januari 2003P.02.1067.N Pas. nr. 45ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030121.27

Le paiement d'une livraison future peut constituer le fait de payer ou de favoriser un créancier (1). (1) 
voir Cass., 15 oct. 1985, RG n° 8302, n° 91.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Payer ou favoriser un créancier au préjudice de la 
masse - Paiement d'une livraison future

- Art. 489bis, 3° Code pénal

L'infraction visée à l'article 489bis, 3°, du Code pénal ne requiert pas que les fonds soient 
régulièrement présents dans le patrimoine du débiteur (1). (1) et (2) voir Cass., 15 octobre 1985, RG n° 
8302, n°91.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Payer ou favoriser un créancier au préjudice de la 
masse - Condition

- Art. 489bis, 3° Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020723.323 juli 2002P.02.0907.N Pas. nr. 405ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020723.3

Lorsque le tribunal correctionnel se déclare incompétent après avoir constaté que l'effacement ou 
l'altération frauduleuse des livres ou documents comptables ou de leur contenu visés au chapitre I de 
la loi relative à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises, peut, au moment de la 
commission des faits, en tant qu'élément constitutif d'une infraction de banqueroute frauduleuse, 
constituer l'infraction de faux en écritures et/ou d'usage de faux punies de peines criminelles, même 
postérieurement à la loi du 8 août 1997 sur les faillites (en vertu de laquelle seules des peines 
correctionnelles frappent encore cette infraction), qu'il semble exister un lien de connexité avec 
d'autres préventions et qu'aucune circonstance atténuante n'a été retenue pour cette prévention dans 
l'ordonnance de renvoi rendue par la chambre du conseil, alors la Cour règle de juges, annule 
l'ordonnance rendue par la chambre du conseil et renvoie la cause à la chambre des mises en 
accusation (1). (1) L'article 489ter du Code pénal, tel qu'il a été inséré par l'article 120 de la loi du 8 
août 1997 (M.B., 28 octobre 1997), entrée en vigueur le 1er janvier 1998 (article 1er de l'arrêté royal du 
25 novembre 1997 - M.B., 4 décembre 1997) punit actuellement d'un emprisonnement d'un mois à 
cinq ans et d'une amende de cent francs à cinq cent mille francs, les personnes visées à l'article 489 
qui, avec une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, auront : ... 2° soustrait, en tout ou en partie, 
des livres ou documents comptables visés au Chapitre premier de la loi du 17 juillet 1975 relative à la 
comptabilité et aux comptes annuels des entreprises ; (...). La circonstance que l'enlèvement, 
l'effacement ou l'altération frauduleux (auparavant punis de peines criminelles) du contenu de livres ne 
soient désormais plus qualifiés de banqueroute frauduleuse et que la soustraction de ces livres ne soit 
encore passible que de peines correctionnelles [cette qualification d'infraction et la peine moins forte 
qui lui est associée devant être appliquées à l'avantage du prévenu en vertu de l'article 2 du Code 
pénal (comp. Cass., 4 janvier 2000, RG P.98.1416.N, n° 3)] n'empêche pas que la qualification 
d'infraction premièrement visée soit encore punissable, même sous la nouvelle loi, en tant que faux en 
écritures et/ou usage de faux (comp. Cass., 3 octobre 2000, RG P.00.0081.N, n° 509). En l'espèce, il était 
ainsi admissible de requalifier l'infraction en l'infraction dernièrement citée. Cependant, il était pour ce 
faire nécessaire de procéder préalablement à une correctionnalisation.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Banqueroute frauduleuse - Loi nouvelle - Peines 
correctionnelles - Ordonnance de renvoi - Tribunal correctionnel - Requalification - Faux en écritures - Peines 
criminelles - Incompétence - Règlement de juges

- Art. 193 et s. et 489ter Code pénal

- Art. 526 Code d'Instruction criminelle
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020306.76 maart 2002P.02.0186.F Pas. nr. 161ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020306.7

Lorsque la chambre du conseil a renvoyé un inculpé au tribunal correctionnel notamment du chef 
d'une prévention de délit d'insolvabilité frauduleuse, qui paraît inclure dans ses éléments constitutifs 
des faits pouvant recevoir la qualification du crime de faux en écritures, que ce crime n'a pas été 
correctionnalisé, que l'ordonnance de renvoi n'est actuellement susceptible d'aucun recours et que la 
cour d'appel s'est déclarée incompétente par un arrêt passé en force de chose jugée, la Cour, réglant 
de juges, annule l'ordonnance de renvoi et renvoie la cause à la chambre des mises en accusation (1). 
(1) Voir cass., 27 mai 1998, RG P.98.0575.F, n° 278.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Insolvabilité frauduleuse - Eléments constitutifs de 
faux en écritures - Crime non correctionnalisé - Règlement de juges

- Art. 526 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001205.75 december 2000P.99.0189.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001205.7

L'insolvabilité frauduleuse est commise dès lors que la situation de fortune est organisée de manière 
telle que ce que l'on possède, en fait ou juridiquement, est soustrait à l'exécution forcée de la part des 
créanciers (1). (1) GELDERS, M. "Bedrieglijk onvermogen", note sous Anvers, 27 octobre 1995, R.W. 
1996-1997, p.54.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Délit d'aveu tardif de la faillite - Eléments 
constitutifs - Anciennes et nouvelles dispositions légales

- Art. 490bis Code pénal

L'infraction d'insolvabilité frauduleuse est consommée dès lors que les deux conditions formant 
ensemble l'élément matériel sont réunies, à savoir l'organisation de son insolvabilité par le débiteur et 
la non-exécution des obligations dont il était tenu, quel que soit l'ordre chronologique des deux 
éléments matériels (1). (1) Cass., 8 juin 1988, RG 6644, n° 615 ; 17 avril 1991, RG 8761, n° 428 ; Voir 
cass., 30 avril 1991, RG 3130, n° 453 où un même raisonnement est tenu en matière de banqueroute.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Elément matériel - Succession dans le temps des 
éléments formant l'élément matériel - Application

- Art. 490bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001205.45 december 2000P.99.0203.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001205.4

La circonstance qu'un commerçant ou une société commerçante a encore effectué un payement 
n'empêche en rien le juge de constater légalement la cessation de ses payements à une date antérieure 
(1). (1) Cass., 24 septembre 1956, (Bull. et Pas., 1957, I, 43).

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Cessation de payement - Décision relative à la date 
de la cessation de payement nonobstant un payement ultérieur - Légalité

- Art. 489bis, 4° Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001003.53 oktober 2000P.00.0081.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001003.5

La circonstance que le délai prescrit pour faire l'aveu de la faillite était plus court sous l'empire de 
l'ancienne loi que sous la nouvelle loi et que l'ancienne loi exigeait une intention générale tandis que la 
nouvelle loi requiert l'intention de retarder la déclaration de faillite, ne porte pas atteinte au fait qu'il 
s'agit du même délit sous l'empire de l'ancienne loi et de la nouvelle (1). (1) Voir cass., 9 juin 1999, RG 
P.99.0011.F., n° 338.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Délit d'aveu tardif de la faillite - Eléments 
constitutifs - Anciennes et nouvelles dispositions légales

- Art. 437, 440, 441, 472, 574, 4° et 583 L. du 18 avril 1851 sur les faillites, banqueroutes et 
P. 5/91697/02/2024
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sursis

- Art. 489 ancien Code pénal

- Art. 489bis, 4° Code pénal

La circonstance qu'en raison du caractère désormais non facultatif du délit de faillite inscrit au nouvel 
article 489bis, 4°, du Code pénal et à l'article 9 de la nouvelle loi sur les faillites, la situation sous la 
nouvelle loi répressive est plus défavorable pour l'auteur que dans le cas d'une banqueroute simple de 
l'ancien article 489 du Code pénal et des articles 437, 440, 441, 472, 574, 4°, et 583 de l'ancienne loi sur 
les faillites, banqueroutes et sursis, ne fait pas obstacle au fait que l'aveu tardif de la faillite était 
également punissable auparavant (1). (1) Cass., 4 janvier 2000, RG P.98.1416.N., n° 3.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Délit d'aveu tardif de la faillite - Loi ancienne et loi 
nouvelle - Différence

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000516.116 mei 2000P.97.0782.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000516.1

L'annulation d'un jugement de faillite concerne uniquement la liquidation de la faillite et pas le 
rassemblement et la production des éléments de preuve utiles à l'action publique, parmi lesquels les 
éléments transmis par le curateur, de sorte que la régularité de cette administration de la preuve n'est 
pas entachée par ladite annulation.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Preuve - Annulation du jugement de faillite - 
Conséquence - Preuve utile à l'action publique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000104.84 januari 2000P.98.1416.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000104.8

Le défaut d'aveu de la cessation de payement dans les délais prescrits, décrit à l'article 574, 4, de 
l'ancienne loi du 18 avril 1851 qui révise la législation sur les faillites, banqueroutes et sursis, reste 
sanctionné par le nouvel article 489bis, 4, du Code pénal mais, actuellement, les conditions de 
répression - c'est-à-dire les éléments constitutifs - sont plus sévères, et donc plus favorables au 
prévenu.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Défaut d'aveu de la faillite - Conditions de 
répression - Loi ancienne et loi nouvelle

- inséré par l'art. 119 L. du 8 août 1997 sur les faillites

- Art. 574, 4° L. du 18 avril 1851 sur les faillites, banqueroutes et sursis

- Art. 489bis, 4° Code pénal

Le nouvel article 489ter, 1, du Code pénal, sanctionne le détournement d'actifs, tout comme, par le 
passé, l'article 577, 2,  de l'ancienne loi du 18 avril 1851 qui révise la législation sur les faillites, 
banqueroutes et sursis, lorsque sont présents les mêmes éléments constitutifs, notamment en ce qui 
concerne l'intention.

Infractions en relation avec la faillite. insolvabilite frauduleuse - Détournement d'actifs - Loi ancienne et loi nouvelle

- inséré par l'art. 120 L. du 8 août 1997 sur les faillites

- Art. 489ter, 1° Code pénal

- Art. 577, 2° L. du 18 avril 1851 sur les faillites, banqueroutes et sursis

P. 6/91697/02/2024
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ABANDON DE FAMILLE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131009.19 oktober 2013P.13.0637.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131009.1

�/�R�U�V�T�X�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���F�R�Q�G�D�P�Q�D�Q�W���O�H���G�p�E�L�W�H�X�U���G�·�D�O�L�P�H�Q�W�V���j���S�D�\�H�U���X�Q�H���S�H�Q�V�L�R�Q���D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H���j���V�R�Q��
�F�R�Q�M�R�L�Q�W���� �j�� �V�H�V�� �G�H�V�F�H�Q�G�D�Q�W�V�� �R�X�� �j�� �V�H�V�� �D�V�F�H�Q�G�D�Q�W�V�� �Q�·�H�V�W�� �S�O�X�V�� �V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�� �G�·�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �R�X�� �G�·�D�S�S�H�O���� �O�D��
�S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���S�p�Q�D�O�H���G�X���F�U�p�D�Q�F�L�H�U���G�·�D�O�L�P�H�Q�W�V���F�R�X�U�W���j���S�D�U�W�L�U���G�H���O�D���S�U�R�Q�R�Q�F�L�D�W�L�R�Q���G�X���M�X�J�H�P�H�Q�W���R�X���G�H���O�·�D�U�U�r�W����
indépendamment de la signification de celui -ci (1). (1) Voir Cass., 27 janvier 1987, RG 942, Pas., 1987, n° 
307. A. Winants, v° Abandon de famille, in Qualifications et jurisprudence pénales, p. 13; A. Masset, 
�ª�/�·�D�E�D�Q�G�R�Q���G�H���I�D�P�L�O�O�H�«�����L�Q���/�H�V���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�����W�R�P�H���������/�H�V���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���F�R�Q�W�U�H���O�·�R�U�G�U�H���G�H�V���I�D�P�L�O�O�H�V�����O�D���P�R�U�D�O�L�W�p��
publique et les mineurs, Larcier, 2011, pp. 322-323.

 - Condition d'existence du délit - Décision judiciaire ne pouvant plus être frappée d'opposition ou d'appel - Période 
infractionnelle - Début

- Art. 391bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110125.725 januari 2011P.10.1286.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110125.7

L'infraction d'abandon de famille est une infraction continue; il n'est pas possible de prononcer de 
nouvelles condamnations du chef d'abandon de famille pour des faits pour lesquels la personne 
redevable de la pension alimentaire a déjà été antérieurement condamnée (1). (1) Voir Cass., 22 
septembre 2004, RG P.04.0511.F, Pas., 2004, n° 425.

 - Nature de l'infraction - Infraction continue

- Art. 391bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091103.63 november 2009P.09.0884.N Pas. nr. 634ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091103.6

Le fait que le montant de la pension alimentaire ait été fixé "définitivement" ou "provisoirement", ne 
fait pas obstacle à l'obligation de paiement de la pension alimentaire à laquelle le débiteur est 
condamné par une décision judiciaire qui ne peut plus être frappée d'opposition ou d'appel au 
moment des faits mis à sa charge.

 - Condamnation au paiement d'une pension alimentaire - Nature de la décision

- Art. 391bis Code pénal

Pour l'infraction d'abandon de famille, le juge pénal est tenu de vérifier s'il subsiste une voie de recours 
ordinaire contre la décision judiciaire condamnant au paiement d'une pension alimentaire; une mise en 
demeure préalable du débiteur ne constitue pas une condition nécessaire pour le déclarer coupable de 
l'infraction d'abandon de famille, telle que prévue à l'article 391bis, alinéa 1er, du Code pénal (1). (1) 
Cass., 24 nov. 1959, Verbr., 1959, 309.

 - Condamnation au paiement d'une pension alimentaire - Condition - Mise en demeure préalable du débiteur

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090520.220 mei 2009P.09.0272.F Pas. nr. 332ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090520.2

L'article 391bis du Code pénal atteint le débiteur alimentaire qui reste en défaut d'exécuter pendant 
plus de deux mois la décision civile, non susceptible d'opposition ou d'appel, le condamnant à payer 
une pension alimentaire, aussi longtemps qu'il n'en a pas obtenu le retrait par une décision nouvelle 
du juge civil (1). (1) Cass., 18 août 1970 (Bull. et Pas., 1970, I, 979), motifs.

 - Pension alimentaire - Décision civile - Force de chose jugée - Inexécution - Non-retrait de la pension 
alimentaire - Conséquence - Infraction

- Art. 203 et 209 Code civil
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- Art. 391bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070605.75 juni 2007P.07.0462.N Pas. nr. 302ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070605.7

Il résulte des articles 3 et 391bis du Code pénal, 23 du Code d'instruction criminelle et 31, alinéa 1er, 
de la Convention du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l'exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, que la condamnation au paiement d'une pension 
alimentaire en vertu d'une décision judiciaire néerlandaise, après exequatur en Belgique en application 
de la convention mentionnée, peut être mise à exécution par le bénéficiaire qui le demande, au lieu de 
résidence en Belgique du débiteur d'aliments; en cas d'inexécution fautive, ladite résidence est le lieu 
de commission de l'infraction.

 - Condamnation au paiement d'une pension alimentaire en vertu d'une décision judiciaire néerlandaise - 
Convention du 27 septembre 1968 - Exequatur de la décision judiciaire néerlandaise en Belgique - Débiteur 
d'aliments résidant en Belgique - Inexécution fautive de la pension alimentaire - Lieu de l'infraction

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040922.922 september 2004P.04.0511.F Pas. nr. 425ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040922.9

Le délit d'abandon de famille cesse de se commettre lorsque son auteur paye, conformément à la 
décision judiciaire qui l'y condamne, la pension alimentaire dont il omettait d'acquitter les termes (1). 
(1) Voir Cass., 13 décembre 1977 (Bull. et Pas., 1978, I, 426).

 - Infraction continue - Fin

- Art. 391bis Code pénal

Le délit d'abandon de famille constitue une infraction continue et, partant, un seul fait pénal qui doit 
être apprécié dans son ensemble (1). (1) Voir Cass., 16 mai 1989, RG 1659, n° 524.

 - Caractère de l'infraction - Infraction continue

- Art. 391bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040302.92 maart 2004P.03.1313.N Pas. nr. 113ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040302.9

La notion de "pension alimentaire" visée à l'article 391bis du Code pénal qui se réfère notamment à 
l'article 203bis du Code civil, concerne toutes les obligations de contribution des parents visées à 
l'article 203 du Code civil, comme le paiement des frais de scolarité qui doivent être acquittés chaque 
fois qu'ils sont dus.

 - Contribution à l'éducation et la formation des enfants - Condamnation à payer les frais de scolarité - Pension 
alimentaire - Pension qui doit être acquittée chaque fois que les frais de scolarité sont dus - Application

- Art. 391bis Code pénal

- Art. 203 et 203bis Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021112.912 november 2002P.01.0490.N Pas. nr. 596ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021112.9

Dès lors que l'article 391bis, alinéa 1er, du Code pénal, ne fait pas de distinction entre les décisions 
judiciaires imposant qu'une pension alimentaire soit fournie aux personnes énumérées audit article, 
une condamnation au versement d'une pension alimentaire aux enfants ou à une délégation de 
sommes à cette fin demeure exécutoire même après le divorce, tant qu'elle n'a pas été rétractée par le 
juge compétent, à moins que la mesure n'ait pris fin par l'expiration de la durée que le juge de paix 
avait déterminée ou à moins que, dans le cas du divorce par consentement mutuel, elle n'ait été 
remplacée par la convention des parents visée à l'article 1288 du Code judiciaire concernant entre 
autres la contribution de chacun à l'entretien de leurs enfants (1). (1) Voir Cass., 22 octobre 1981, RG 
6414 (Bull. et Pas., 1982, I, 272).

 - Pension alimentaire pour les enfants - Décision judiciaire - Cas
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- Art. 391bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980120.420 januari 1998P.96.1292.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980120.4

L'article 369bis du Code pénal réprime tout acte de nature à empêcher l'exécution d'une mesure 
judiciaire prise à l'égard du mineur et punit, notamment, la soustraction d'un enfant au droit de visite 
régulier.~

 - Caractère de l'infraction - Infraction continue

- Art. 369bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940503.73 mei 1994P.94.0331.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940503.7

Est légalement justifiée, la décision des juges d'appel qui, lors de l'appréciation de l'intention du 
demandeur se rendant coupable d'abandon de famille, prennent en considération les mêmes éléments 
de fait que ceux examinés lors de l'appréciation de son intention de se rendre insolvable, même si 
l'action publique fondée sur ce dernier délit est prescrite.~

 - Intention - Appréciation par le juge du fond - Eléments de fait à prendre en considération - Insolvabilité 
frauduleuse

- Art. 391bis Code pénal
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ABSENCE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011210.610 december 2001S.01.0018.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011210.6

La déclaration d'absence conforme aux dispositions du Code civil est assimilée au décès du parent en 
ce qui concerne l'allocation d'orphelin.

 - Déclaration d'absence - Décès - Assimilation - Allocation d'orphelin

- Art. 56bis et 58 Lois coordonnées du 19 décembre 1939 relatives aux allocations familiales 
pour travailleurs salariés

- Art. 115 à 119 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941128.928 november 1994S.94.0058.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941128.9

En matière de pension de survie des travailleurs salariés et des travailleurs indépendants, le jugement 
de déclaration d'absence vaut décès.~

 - Pension de survie - Déclaration d'absence - Pension - Travailleurs indépendants - Prise de cours - Travailleurs 
salariés

- Art. 115 à 119 Code civil

- Art. 4, § 2 A.R. n° 72 du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs indépendants

- Art. 122, § 1er et 2 L. du 15 mai 1984

- Art. 16, § 1er, al. 1er A.R. n° 50 du 24 octobre 1967 relatif à la pension de retraite et de 
survie des travailleurs salariés
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ABUS DE CONFIANCE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140917.417 september 2014P.14.0690.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140917.4

�3�R�U�W�D�Q�W�� �D�W�W�H�L�Q�W�H�� �j�� �O�D�� �S�U�R�S�U�L�p�W�p���� �O�·�D�E�X�V�� �G�H�� �F�R�Q�I�L�D�Q�F�H�� �L�P�S�O�L�T�X�H�� �T�X�H�� �O�D�� �U�H�P�L�V�H�� �G�H�� �O�D�� �F�K�R�V�H�� �D�� �O�L�H�X�� �j�� �W�L�W�U�H��
précaire.

 - Eléments constitutifs - Eléments matériels - Remise de la chose

- Art. 491 Code pénal

�6�D�X�I���V�W�L�S�X�O�D�W�L�R�Q���F�R�Q�W�U�D�L�U�H���H�Q�W�U�H���O�H�V���S�D�U�W�L�H�V���D�X���F�R�Q�W�U�D�W�����F�·�H�V�W���H�Q���S�U�R�S�U�L�p�W�p���T�X�H���V�R�Q�W���W�U�D�Q�V�P�L�V���O�H�V���D�F�R�P�S�W�H�V��
�Y�H�U�V�p�V���j���X�Q���H�Q�W�U�H�S�U�H�Q�H�X�U���T�X�L���V�·�H�V�W���H�Q�J�D�J�p���j���H�I�I�H�F�W�X�H�U���X�Q���W�U�D�Y�D�L�O���H�Q���H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���F�H�O�X�L-ci; à cet égard, la 
�F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���T�X�H���O�·�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H���F�R�P�S�U�H�Q�G���O�D���O�L�Y�U�D�L�V�R�Q���G�H���S�L�q�F�H�V���H�V�W���V�D�Q�V���L�Q�F�L�G�H�Q�F�H�����j���G�p�I�D�X�W���G�·�L�Q�W�H�U�Y�H�U�V�L�R�Q��
�G�H�� �O�D�� �S�R�V�V�H�V�V�L�R�Q���� �O�·�L�Q�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�X�� �F�R�Q�W�U�D�W�� �Q�H�� �V�D�X�U�D�L�W�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�U�� �X�Q�� �D�E�X�V�� �G�H�� �F�R�Q�I�L�D�Q�F�H�� ���������� �������� �+�H�Q�U�L-D. 
�%�R�V�O�\���� �ª�/�·�D�E�X�V�� �G�H�� �F�R�Q�I�L�D�Q�F�H�«���� �L�Q�� �/�H�V�� �L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �F�R�Q�W�U�H���O�H�V���E�L�H�Q�V���� �/�D�U�F�L�H�U���� ������������ �S���� ���������� �$�O�D�L�Q���'�H�� �1�D�X�Z����
Initiation au droit pénal spécial, Story-Scientia, 1987, p. 348.

 - Eléments constitutifs - Eléments matériels - Contrat d'entreprise - Acomptes versés à l'entrepreneur - Inexécution 
du contrat

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140603.13 juni 2014P.13.0283.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140603.1

�/�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �G�·�D�E�X�V�� �G�H�� �F�R�Q�I�L�D�Q�F�H�� �U�H�T�X�L�H�U�W�� �X�Q�� �W�U�D�Q�V�I�H�U�W�� �Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H�� �G�H�� �O�D�� �S�R�V�V�H�V�V�L�R�Q�� �S�U�p�F�D�L�U�H�� �G�·�X�Q�� �R�E�M�H�W��
�Y�L�V�p���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���S�p�Q�D�O���j���O�
�D�X�W�H�X�U���S�D�U���R�X���D�X���Q�R�P���G�H���V�R�Q���S�U�R�S�U�L�p�W�D�L�U�H�����D�L�Q�V�L���T�X�H���O�·�L�Q�W�H�Q�W�L�R�Q���G�H��
�O�·�D�X�W�H�X�U�� �G�H�� �V�·�D�S�S�U�R�S�U�L�H�U�� �O�D�� �F�K�R�V�H�� �O�X�L�� �D�\�D�Q�W�� �p�W�p�� �F�R�Q�I�L�p�H�� �R�X�� �G�H�� �O�D�� �V�R�X�V�W�U�D�L�U�H�� �D�X�� �S�U�R�S�U�L�p�W�D�L�U�H�� �H�W�� �G�·�H�Q��
disposer ainsi en cette qualité (1). (1) Voir: Cass., 29 novembre 2000, RG P.00.1098.F, Pas., 2000, n° 655; 
Cass., 9 février 2005, RG P.04.0887.F, Pas., 2005, n° 82; Cass., 4 décembre 2007, RG P.07.1135.N, Pas., 
2000, n° 610.

 - Eléments constitutifs

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140326.326 maart 2014P.13.1936.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140326.3

�,�O�� �Q�·�H�V�W�� �S�D�V�� �F�R�Q�W�U�D�G�L�F�W�R�L�U�H�� �G�H�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�H�U���� �G�·�X�Q�H�� �S�D�U�W���� �T�X�H�� �O�H�V�� �G�R�F�X�P�H�Q�W�V�� �V�R�F�L�D�X�[�� �H�W�� �F�R�P�S�W�D�E�O�H�V�� �G�·�X�Q�H��
société en liquidation sont entre les mains de son gérant en raison de la mission inhérente à ce mandat 
�H�W�����G�·�D�X�W�U�H���S�D�U�W�����T�X�H���O�D���G�p�W�H�Q�W�L�R�Q���G�H���F�H�V���S�L�q�F�H�V���S�D�U���O�H���J�p�U�D�Q�W���Q�·�H�V�W���S�D�V���O�H���I�U�X�L�W���G�·�X�Q�H���U�H�P�L�V�H���D�X���V�H�Q�V���G�H��
�O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���S�p�Q�D�O��

 - Pièces remises à la condition de les rendre ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé - Remise - Notion - 
Documents sociaux et comptables d'une société en liquidation entre les mains de son gérant

�/�·�D�E�X�V�� �G�H�� �F�R�Q�I�L�D�Q�F�H�� �Q�H�� �V�H�� �F�R�P�P�H�W�� �T�X�H�� �S�D�U�� �O�H�� �G�p�W�R�X�U�Q�H�P�H�Q�W�� �R�X�� �O�D�� �G�L�V�V�L�S�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D���F�K�R�V�H���G�·�D�X�W�U�X�L���� �j��
elle seule, la rétention de la chose, fût-�H�O�O�H���L�Q�M�X�V�W�L�I�L�p�H���� �Q�H���U�p�D�O�L�V�H���S�D�V���O�H���G�p�O�L�W���S�U�p�Y�X�� �S�D�U�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H���������� �G�X��
Code pénal (1). (1) Voir Cass., 23 juillet 1934, Bull. et Pas., 1935, p. 366; Alain DE NAUW, Initiation au 
droit pénal spécial, Kluwer, 2008, p. 454, n° 749; Henri-�'�����%�2�6�/�<�����/�·�D�E�X�V���G�H���F�R�Q�I�L�D�Q�F�H�����L�Q���/�H�V���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V��
contre les biens, De Boeck & Larcier, 2008, p. 217.

 - Eléments constitutifs - Détournement ou dissipation de la chose remise - Notion - Rétention injustifiée de la chose

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140312.312 maart 2014P.13.1829.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140312.3

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

 - Société en liquidation - Faillite - Compte rubriqué au nom de la société - Somme figurant sur le compte au 
moment de la faillite - Qualification juridique - Compensation après la faillite avec l'état d'honoraires du 
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liquidateur - Interdiction

La somme qui figure au moment de la faillite sur le compte rubriqué ouvert au nom de la société en 
liquidation doit être considérée comme un avoir de cette société et non comme une dette du 
�O�L�T�X�L�G�D�W�H�X�U���H�Q�Y�H�U�V���H�O�O�H�����X�Q�H���W�H�O�O�H���V�R�P�P�H���Q�H���S�H�X�W���G�R�Q�Q�H�U���O�L�H�X���j���X�Q�H���F�R�P�S�H�Q�V�D�W�L�R�Q���D�Y�H�F���O�·�p�W�D�W���G�H���I�U�D�L�V���H�W��
honoraires du liquidateur établi après la faillite de la société en liquidation (1). (1) Voir les concl. du 
M.P.

 - Société en liquidation - Faillite - Compte rubriqué au nom de la société - Somme figurant sur le compte au 
moment de la faillite - Qualification juridique - Compensation après la faillite avec l'état d'honoraires du 
liquidateur - Interdiction

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130219.419 februari 2013P.12.0637.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130219.4

Le juge pénal ne peut déclarer établi un abus de confiance sans constater l'existence de la convention 
contestée par le prévenu conformément aux règles de l'article 1341 et suivants du Code civil ou sans 
indiquer les circonstances dans lesquelles il aurait été impossible pour le créancier de produire une 
preuve écrite de ladite convention et qui autoriserait sa preuve par témoins ou par présomptions (1). 
(1) Le M.P. a estimé, qu'en l'espèce, les juges d'appel pouvaient, sur le fondement des circonstances de 
fait qu'ils constatent et de la défense du prévenu, appliquer les règles de la preuve en matière 
répressive  (Cass., 24 septembre 1996, RG P.94.1072.N, Pas., 1996, n° 326).

 - Convention contestée par le prévenu - Règles de preuve applicables

- Art. 16 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130206.16 februari 2013P.12.1129.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130206.1

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�U�P�H�H�U�V�F�K��

 - Abus de biens sociaux - Notion - Utilisation par le dirigeant de biens sociaux dans son propre intérêt

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�U�P�H�H�U�V�F�K��

 - Faillite - Détournement d'actifs

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������E�L�V�� �G�X�� �&�R�G�H�� �S�p�Q�D�O�� �S�X�Q�L�W�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �O�H�V�� �G�L�U�L�J�H�D�Q�W�V�� �G�H�� �G�U�R�L�W�� �R�X�� �G�H�� �I�D�L�W�� �G�·�X�Q�H�� �V�R�F�L�p�W�p��
commerciale qui, avec une intention frauduleuse et à des fins personnelles, directement ou 
�L�Q�G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���� �R�Q�W�� �I�D�L�W�� �G�H�V�� �E�L�H�Q�V�� �R�X�� �G�X�� �F�U�p�G�L�W�� �G�H�� �O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �P�R�U�D�O�H�� �X�Q�� �X�V�D�J�H�� �T�X�·�L�O�V�� �V�D�Y�D�L�H�Q�W��
significativement préjudiciable aux intérêts patrimoniaux de celle-ci et à ceux de ses créanciers ou 
�D�V�V�R�F�L�p�V���� �F�H�W�W�H�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �V�D�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �O�H�� �G�L�U�L�J�H�D�Q�W�� �G�·�X�Q�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �P�R�U�D�O�H�� �T�X�L����
�I�U�D�X�G�X�O�H�X�V�H�P�H�Q�W�����X�W�L�O�L�V�H���O�H�V���E�L�H�Q�V���V�R�F�L�D�X�[�����Q�R�Q���G�D�Q�V���O�·�L�Q�W�p�U�r�W���G�H���F�H�W�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���P�R�U�D�O�H�����P�D�L�V���G�D�Q�V���V�R�Q��
propre intérêt (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Abus de biens sociaux - Notion - Utilisation par le dirigeant de biens sociaux dans son propre intérêt

- Art. 492bis Code pénal

�/�H�� �G�L�U�L�J�H�D�Q�W�� �G�·�X�Q�H�� �V�R�F�L�p�W�p�� �H�Q�� �p�W�D�W�� �G�H�� �I�D�L�O�O�L�W�H�� �T�X�L���� �V�R�X�V�� �O�H�� �F�R�X�Y�H�U�W�� �G�·�X�Q�H�� �R�S�p�U�D�W�L�R�Q�� �T�X�·�L�O�� �Q�·�p�W�D�L�W�� �S�D�V�� �H�Q��
�G�U�R�L�W���G�·�H�I�I�H�F�W�X�H�U�����V�·�D�W�W�U�L�E�X�H���X�Q�H���F�K�R�V�H���T�X�L���Q�H���O�X�L���D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W���S�D�V���H�W���S�U�L�Y�H���D�L�Q�V�L���O�H�V���F�U�p�D�Q�F�L�H�U�V���G�H���O�H�X�U���J�D�J�H����
�F�R�P�P�H�W���O�H���G�p�W�R�X�U�Q�H�P�H�Q�W���G�·�D�F�W�L�I�V���S�U�R�K�L�E�p���S�D�U���O�·�D�U�W�L�F�O�H���������W�H�U�������ƒ�����G�X���&�R�G�H���S�p�Q�D�O���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O����
du M.P.

 - Faillite - Détournement d'actifs

- Art. 489ter, 1° Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120925.425 september 2012P.12.0444.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120925.4
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�/�·�D�E�X�V�� �G�H�� �F�R�Q�I�L�D�Q�F�H�� �H�V�W�� �X�Q�H�� �L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �F�R�Q�W�L�Q�X�H�� �T�X�L�� �H�V�W�� �U�p�D�O�L�V�p�H�� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �T�X�H�� �V�R�Q�W�� �U�p�X�Q�L�V�� �O�D��
�G�L�V�V�L�P�X�O�D�W�L�R�Q�����j���V�D�Y�R�L�U���O�·�D�S�S�U�R�S�U�L�D�W�L�R�Q���L�O�O�p�J�D�O�H�����R�X���O�D���G�L�O�D�S�L�G�D�W�L�R�Q�����j���V�D�Y�R�L�U���O�·�D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Q���L�Q�F�R�Q�V�L�G�p�U�p�H���R�X��
�L�Q�X�W�L�O�H�� �D�Y�H�F�� �S�R�X�U�� �F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�� �O�D�� �S�H�U�W�H�� �G�H�� �O�D�� �F�K�R�V�H�� �R�X�� �G�X�� �W�L�W�U�H���� �H�W�� �O�·�L�Q�W�H�Q�W�L�R�Q�� �I�U�D�X�G�X�O�H�X�V�H���� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q��
�G�H�P�H�X�U�H�� �Q�H�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �S�D�V�� �X�Q�� �p�O�p�P�H�Q�W�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�I�� �G�H�� �O�·�D�E�X�V�� �G�H�� �F�R�Q�I�L�D�Q�F�H�� �Q�L�� �G�D�Y�D�Q�W�D�J�H�� �X�Q�� �p�O�p�P�H�Q�W��
�Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�� �S�R�X�U�� �S�U�R�X�Y�H�U�� �F�H�� �G�p�O�L�W�� �O�R�U�V�T�X�H�� �G�·�D�X�W�U�H�V�� �p�O�p�P�H�Q�W�V�� �G�p�P�R�Q�W�U�H�Q�W�� �T�X�H�� �O�·�D�X�W�H�X�U�� �D�� �D�J�L��
frauduleusement (1). (1) Cass. 2 octobre 1967 (Bull. et Pas., 1968, I, 141).

 - Eléments constitutifs - Mise en demeure

 - Nature - Moment de la réalisation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111123.523 november 2011P.11.1092.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111123.5

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

 - Elément constitutif de l'infraction - Détention précaire du bien

Lorsqu'ils constatent que le prévenu avait été mis en possession de données commerciales qu'il ne 
détenait qu'à titre précaire et à la condition de les rendre, les juges d'appel ont légalement décidé que 
leur appropriation subséquente justifiait la qualification d'abus de confiance (1). (1) Voir les concl. du 
M.P.

 - Elément constitutif de l'infraction - Détention précaire du bien

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110525.225 mei 2011P.11.0060.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110525.2

Dès lors qu'il est avéré que l'auteur de l'abus de confiance s'est rendu maître frauduleusement d'une 
somme d'argent ne lui appartenant pas, quand bien même il la revendique comme telle, il n'y a pas 
lieu à compensation de cette somme avec celle dont il affirme être créancier puisqu'en vertu de l'article 
1293, 1°, du Code civil, la compensation n'a pas lieu dans le cas de la demande en restitution d'une 
chose dont le propriétaire a été injustement dépouillé.

 - Compensation

- Art. 491 Code pénal

- Art. 1293, 1° Code civil

L'élément moral du délit d'abus de confiance consiste en l'intention de l'auteur de s'approprier la 
chose remise ou d'en dépouiller celui à qui elle appartient et, dès lors, d'en disposer en tant que 
propriétaire; la bonne foi de l'auteur quant à son mobile est, à cet égard sans incidence; le délit d'abus 
de confiance ne cesse dès lors pas d'exister du seul fait qu'en détournant des fonds, l'auteur poursuit 
le recouvrement d'une somme qui lui est due (1). (1) Cass. 25 juin 2008, RG P.07.1873.F, Pas., 2008, n° 
396.

 - Elément moral

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110518.1718 mei 2011P.10.2049.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110518.17

L'article 240 du Code pénal sanctionne notamment toute personne exerçant une fonction publique qui, 
frauduleusement, distrait de leur destination des deniers publics se trouvant entre ses mains en vertu 
ou à raison de sa fonction, ou affecte ces fonds à un autre usage que celui pour lequel ils ont été 
prévus; l'auteur doit donc avoir reçu la possession à titre précaire du bien visé, que ce soit par le dépôt 
ou la tradition physique de la chose ou par le transfert de prérogatives liées à son usage ou à sa 
gestion (1). (1) Comp. Cass. 31 mai 2006, RG P.06.0238.F, Pas., 2006, n° 299.
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 - Choses mobilières - Détournement par un fonctionnaire - Deniers publics - Possession à titre précaire - Eléments

Le bourgmestre, en tant que président du collège des bourgmestre et échevins, gère les dépenses 
communales avec les membres de celui-ci et au sens de l'article 240 du Code pénal, il détient à titre 
précaire les deniers communaux tels qu'ils ont été inscrits au budget et notamment les fonds destinés 
à payer les salaires des ouvriers.

 - Choses mobilières - Détournement par un fonctionnaire - Possession à titre précaire - Deniers communaux - 
Bourgmestre - Eléments

- Art. 123, 4° et 247, al. 1er Nouvelle L. communale du 24 juin 1988

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110105.15 januari 2011P.10.1094.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110105.1

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

 - Objet - Choses mobilières - Notion - Logiciels et documents figurant dans un système informatique

 - Objet - Choses mobilières - Notion - Ecrits

Des logiciels, études, rapports, documents contractuels, listes de contacts et autres outils de gestion, 
figurant dans un système informatique, peuvent être assimilés aux écrits de toute nature ou autres 
objets mobiliers corporels visés par l'article 491 du Code pénal (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Objet - Choses mobilières - Notion - Logiciels et documents figurant dans un système informatique

Les choses mobilières sur lesquelles peut porter l'abus de confiance sont celles qu'énumère 
limitativement l'article 491 du Code pénal; si cette disposition ne s'applique pas, en règle, aux écrits ne 
contenant ni obligation ni décharge, en revanche elle sanctionne leur détournement lorsque ces écrits 
constituent une marchandise ou ont une valeur économique (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Objet - Choses mobilières - Notion - Ecrits

L'infraction d'abus de biens sociaux requiert qu'un usage significativement préjudiciable ait été fait des 
biens ou du crédit de la personne morale.

 - Abus de biens sociaux - Elément constitutif - Usage significativement préjudiciable

- Art. 492bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101027.227 oktober 2010P.09.1245.F Pas. nr. 638ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101027.2

Etant assimilé par la loi à un mandataire, l'administrateur d'une association sans but lucratif commet le 
délit d'abus de confiance lorsqu'il détourne ou dissipe des avoirs sociaux confiés à sa gestion (1). (1) 
Cass., 1er mars 2000, RG P.99.1604.F, Pas., 2000, n° 149.

 - Auteur de l'infraction - Mandataire - Administrateur d'une association sans but lucratif - Détournement d'avoirs 
sociaux confiés à sa gestion

- Art. 491 Code pénal

Le délit d'abus de confiance est consommé dès que la personne à laquelle des biens meubles ont été 
confiés avec l'obligation de les rendre ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé, se trouve dans 
la situation de ne pouvoir, soit les restituer, soit en faire l'usage ou l'emploi convenu (1). (1) Cass., 1er 
mars 2000, RG P.99.1604.F, Pas., 2000, n° 149.

 - Consommation du délit - Moment auquel elle se produit

- Art. 491 Code pénal
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Le détournement ne perd pas son caractère illicite du seul fait que les sommes d'argent dissipées qui 
en sont l'objet proviennent d'un compte ouvert au nom d'une personne morale.

 - Détournement de sommes provenant d'un compte ouvert au nom d'une personne morale - Caractère illicite

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.69 december 2009P.09.1304.F Pas. nr. 732ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.6

Les choses mobilières sur lesquelles peut porter l'abus de confiance sont celles qu'énumère 
limitativement l'article 491 du Code pénal; étant un meuble incorporel, le fonds de commerce ne peut 
faire l'objet de l'infraction visée par cette disposition (1). (1) Voir Cass., 31 mai 2006, RG P.06.028.F, Pas., 
2006, n° 299; A. DE NAUW, Initiation au droit pénal spécial, Kluwer, 2008, p. 457; H.-D. BOSLY, "L'abus 
de confiance", in Les infractions contre les biens, Bruxelles, Larcier, 2008, p. 216.

 - Eléments - Objet du détournement - Choses mobilières

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090909.29 september 2009P.09.0517.F Pas. nr. 486ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090909.2

L'abus de biens sociaux incriminé par l'article 492bis du Code pénal peut consister en dépenses faites 
par un dirigeant pour assurer son train de vie et payer les pensions alimentaires auxquelles il est tenu.

 - Abus de biens sociaux - Notion - Dépenses personnelles d'un dirigeant de société

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090526.726 mei 2009P.09.0438.N Pas. nr. 347ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090526.7

En matière d'infraction d'abus de confiance, le lieu du détournement ou de la dissipation notamment 
détermine, en principe, la localisation de l'infraction et, par conséquent, la compétence du juge pénal 
belge (1). (1) A. DE NAUW, Inleiding tot het bijzonder strafrecht, Kluwer, 5ème éd. remaniée, n° 400.

 - Localisation de l'infraction

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080625.625 juni 2008P.07.1873.F Pas. nr. 396ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080625.6

Le délit d'abus de confiance ne cesse pas d'exister du seul fait qu'en détournant des fonds, l'auteur 
poursuit le recouvrement d'une somme qui lui est due.

 - Elément moral - Notion - Détournement de fonds - Bonne foi de l'auteur quant à son mobile

- Art. 491 Code pénal

L'élément moral du délit d'abus de confiance consiste en l'intention de l'auteur de s'approprier la 
chose remise ou d'en dépouiller celui à qui elle appartient et, dès lors, d'en disposer en tant que 
propriétaire; la bonne foi de l'auteur quant à son mobile est, à cet égard, sans incidence (1). (1) Voir 
Cass., 29 mars 1994, RG 6315, Pas., 1994, I, n° 153; Cass., 6 septembre 1995, RG P.95.0379.F, Pas., 1995, 
I, n° 367.

 - Elément moral - Notion - Bonne foi de l'auteur quant à son mobile

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071204.64 december 2007P.07.1135.N Pas. nr. 610ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071204.6

Le juge pénal peut déduire des circonstances concrètes de la cause qu'une personne, tout en disposant 
d'une procuration sur un compte d'autrui, en fait un usage non convenu.

 - Eléments constitutifs - Elément matériel - Remise à la condition de rendre ou de faire un usage ou un emploi 
déterminé - Détournement de l'objet pour lequel les biens sont mis à la disposition de l'auteur - Procuration sur un 
compte commun - Usage non convenu de la procuration - Compétence du juge
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Le délit d'abus de confiance constitue une infraction instantanée; la seule circonstance que les objets 
détournés subsistent, n'enlève pas au détournement son caractère délictueux (1). (1) Cass., 14 mai 
1956, Pas., 1956, 970.

 - Nature de l'infraction

- Art. 491 Code pénal

 - Circonstance de la subsistance de detournements

- Art. 491 Code pénal

L'existence d'abus de confiance ne requiert pas que la remise de biens, de deniers, de marchandises, de 
billets ou d'écrits ait eu lieu en fait ; il suffit que celui qui commet l'abus de confiance, détourne les 
biens détournés ou dilapidés par lui de l'objet pour lesquels ils ont été mis à sa disposition, comme 
notamment à la suite de l'octroi d'une procuration sur un compte commun (1). (1) Voir Cass., 9 avril 
1992, R.W., 1991-1992, 461 avec note A. Vandeplas; 30 octobre 2001, RG P.01.0724.N, n° 582.

 - Eléments constitutifs - Elément matériel - Remise à la condition de rendre ou de faire un usage ou un emploi 
déterminé - Détournement de l'objet pour lequel les biens sont mis à la disposition de l'auteur - Procuration sur un 
compte commun - Application

- Art. 491 Code pénal

 - Eléments constitutifs - Elément matériel - Remise à la condition de rendre ou de faire un usage ou un emploi 
déterminé

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071024.624 oktober 2007P.07.0799.F Pas. nr. 502ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071024.6

L'article 16, alinéa 1er, du titre préliminaire du Code de procédure pénale suivant lequel la preuve du 
contrat en vertu duquel l'auteur de l'abus de confiance était tenu de restituer la chose ou d'en faire un 
usage déterminé doit, si ce contrat est contesté, être faite conformément aux règles du droit civil, n'a 
pas pour conséquence que, lorsqu'un inculpé invoque à titre de défense l'existence d'un contrat et son 
exécution, le juge pénal soit tenu de se conformer aux règles de droit civil; dans ce cas, il y a lieu 
d'appliquer les règles relatives à la preuve en matière répressive (1). (1) Cass., 24 septembre 2006, RG 
P.94.1072.N, n° 326.

 - Preuve - Administration de la preuve - Prévenu - Moyen de défense - Existence et exécution d'un contrat - 
Application des règles relatives à la preuve en matière répressive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060621.1421 juni 2006P.06.0848.F Pas. nr. 347ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060621.14

L'abus de biens sociaux ne requiert pas que l'intérêt personnel avec lequel l'auteur a agi ait eu pour 
but uniquement de lui procurer un avantage matériel personnel; il peut aussi être d'ordre moral (1). (1) 
Voir Fr. ROGGEN, "L'incrimination nouvelle d'abus de biens sociaux en droit belge", Rev. dr. ULB, 
Bruylant, p. 136; E. ROGER France, "La répression des abus de biens sociaux: le nouvel article 492bis du 
Code pénal", J.T., 1996, p. 538, n° 23.

 - Abus de biens sociaux - Eléments constitutifs - Intérêt personnel

- Art. 492bis Code pénal
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L'article 492bis du Code pénal s'applique aux dirigeants de toute société civile ou commerciale revêtue 
de la personnalité juridique ou association sans but lucratif, sans distinguer selon que ces personnes 
morales sont ou non revêtues d'un caractère de droit public (1). (1) Voir J. SPREUTELS, Fr. ROGGEN et 
E. ROGER FRANCE, Droit pénal des affaires, Bruylant, 2005, p. 352; Th. AFSCHRIFT et V. de BRAUWERE, 
Manuel de droit pénal financier, Kluwer, pp. 119 et 120; A. DE NAUW, Inleiding tot het bijzonder 
strafrecht, Kluwer, 4e éd., p. 236; A. DE NAUW, "Misbruik van de goederen of van het krediet van de 
rechtspersoon", R.W. 1997-98, p. 525; K. GEENS, "Een 'nieuw' strafbaar misbruik: dat van 
vennootschapsgoederen", in Liber Amicorum Jean-Pierre LAGAE, 1998, pp. 54 et 55; J.-L. DUPLAT, "Le 
délit d'abus de biens sociaux dans le Code pénal belge", L'expert comptable, 1998, pp. 40 et 41; Ph. 
ERNST, "Misbruik van vennootschapsgoederen. Enkele bedenkingen vanuit het vennootschapsrecht bij 
de introductie van een nieuw misdrijf in het rechtspersonenrecht", T.R.V. 1998, p. 78; Fr. ROGGEN, 
"L'incrimination nouvelle d'abus de biens sociaux en droit belge", Rev. dr. ULB, Bruylant, p. 135; Ph. 'T 
KINT, "L'application aux A.S.B.L. du nouveau délit d'abus de biens sociaux en comparaison avec le délit 
d'abus de confiance" R.P.S., 1998, p. 377; L. BIHAIN, "Le délit d'abus de biens sociaux", R.D.C., 1998, pp. 
93 et 94; E. ROGER France, "La répression des abus de biens sociaux: le nouvel article 492bis du Code 
pénal", J.T., 1996, p. 535, n° 9; E. ROGER France, "Abus de biens sociaux, droit fiscal et groupe de 
sociétés", R.G.F., 1998, p. 261; E. ROGER France, "Abus de biens sociaux", Qualifications et jurisprudence 
pénales, La Charte, p. 3; J.-P. COLLIN, "Abus de confiance et infractions assimilées", Droit pénal et 
procédure pénale, suppl. 3 (1er mars 2002), p. 24; B. TILLEMEAN et Ph. TRAEST, "Een nieuw misdrijf: 
misbruik van vennootschapsgoederen", in Faillissement en gerechtelijk akkoord: het nieuwe recht, 
Kluwer, 1998, pp. 428 et 429; M. BOVERIE, "La responsabilité pénale des mandataires locaux", in Les 
missions du Bourgmestre, UVCW, mis à jour au 1er janvier 2005 par S. SMOOS; I. VEROUGSTRAETE, 
Manuel de la faillite et du concordat, Kluwer, 2003, p. 676.

 - Abus de biens sociaux - Eléments constitutifs - Dirigeants des sociétés commerciales et civiles ainsi que des 
associations sans but lucratif - Notion - Personnes morales revêtues d'un caractère de droit public

- Art. 492bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060531.331 mei 2006P.06.0238.F Pas. nr. 299ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060531.3

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 31 mai 2006, RG P.06.0238.F, Pas., 
2006, n° ...

 - Détournement par un fonctionnaire - Eléments - Choses mobilières

 - Détournement par un fonctionnaire - Eléments - Possession du bien détourné

Les avoirs incorporels, tels que la main d'�±�X�Y�U�H���� �Q�H�� �V�R�Q�W�� �S�D�V�� �F�R�P�S�U�L�V�� �G�D�Q�V�� �O�
énumération des choses 
mobilières pouvant être l'objet d'un détournement par une personne exerçant une fonction publique 
(1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Détournement par un fonctionnaire - Eléments - Choses mobilières

- Art. 240 Code pénal

L'infraction de détournement par une personne exerçant une fonction publique requiert que le bien 
visé se soit trouvé entre les mains de l'auteur; la décision de condamnation du chef de détournement 
doit donc constater qui celui -ci en a reçu la possession à titre précaire, que ce soit par le dépôt ou la 
tradition physique de la chose ou par le transfert des prérogatives liées à son usage ou à sa gestion (1). 
(1) Voir les conclusions du M.P.

 - Détournement par un fonctionnaire - Eléments - Possession du bien détourné

- Art. 240 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050316.616 maart 2005P.05.0120.F Pas. nr. 165ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050316.6
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L'article 240 du Code pénal, tant avant (1) qu'après sa modification par la loi du 10 février 1999 relative 
à la répression de la corruption (2), ne s'applique pas aux fonctionnaires des organisations 
internationales. (1) A. MARCHAL, "Crimes et délits contre l'ordre public commis par des fonctionnaires", 
Les Novelles, Droit pénal, t. III, Bruxelles, Larcier, 1972, n° 3252  à 3332 et 4384; A. MARCHAL et J.-P. 
JASPAR, Droit criminel, Traité théorique et pratique, t. I, "Les infractions du Code pénal", 3ème éd., 
Bruxelles, Larcier, n° 1073 et 1105 à 1112; RPDB, 1935, V° "Forfaiture", n° 18 à 20; Fr. TULKENS, "La 
corruption en droit pénal. Approche de droit belge et de droit comparé dans les pays de l'Union 
européenne", in Corruption de fonctionnaires et fraude européenne, Actes du colloque de Bruxelles 
(21 et 22 novembre 1996), Bruxelles/Anvers-Apeldoorn, Bruylant/Maklu, 1998, p. 120 et 113; G. 
BELTJENS, Encyclopédie du droit criminel belge. Le code pénal et les lois pénales spéciales, 
Bruxelles/Paris, Bruylant/Maresq, 1901, p.314 et s.; J. CONSTANT, Manuel de droit pénal, Deuxième 
partie, t. Ier - Les infractions, Liège, 1953, n° 491; M. RIGAUX et P.-E. TROUSSE, Les crimes et les délits 
du Code pénal, Bruxelles/Paris, Bruylant/LGDJ, 1963, p. 219 à 222. (2) Proposition de loi relative à la 
répression de la corruption, Doc. parl., Sén., sess. ord. 1997-1998, n° 107/4 et 107/5; Doc. parl., Ch. 
Repr., sess. ord.1998-1999, n° 1664/3; R. DEZEURE, "Détournements commis par des fonctionnaires 
publics", in Qualifications et jurisprudences pénales, suppl. 2000, p. 4; A. DE NAUW, Inleiding tot het 
Bijzonder strafrecht, 4e herwerkte uitgave, Mechelen, Kluwer, 2002, p. 39 et 40; D. DEWANDELEER, 
"Corruption publique", in Droit pénal et procédure pénale, suppl. I, Kluwer, 2001, p.9 à 11.

 - Détournement dans l'exercice d'une fonction publique - Fonctionnaires des organisations internationales - 
Application

- Art. 240 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050209.79 februari 2005P.04.0887.F Pas. nr. 82ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050209.7

Le délit d'abus de confiance requiert, notamment, une remise translative de la possession précaire de 
l'objet à l'auteur par son propriétaire ou par un tiers agissant pour son compte.

 - Notion - Eléments constitutifs - Remise translative de la possession précaire de l'objet

- Art. 491 Code pénal

Si la rétention frauduleuse ou l'usage abusif, secret et préjudiciable d'un actif social peuvent constituer, 
le cas échéant, l'infraction réprimée par l'article 492bis du Code pénal, ils ne sauraient en revanche 
constituer celle visée à l'article 491 dudit code lorsque l'auteur, n'ayant pas été mis en possession des 
biens, n'a pu se les approprier.

 - Abus de biens sociaux - Eléments constitutifs - Différence - Remise translative de la possession précaire de 
l'objet - Rétention frauduleuse - Usage abusif, secret et préjudiciable d'un actif

- Art. 491 et 492bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040914.614 september 2004P.04.0530.N Pas. nr. 408ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040914.6

Le délit d'abus de confiance est consommé non pas lorsque le préjudicié découvre le dommage, mais 
lorsque l'auteur ne peut plus restituer les choses meubles ou les valeurs qui lui ont été confiées, ou en 
faire l'usage auquel elles étaient destinées (1). (1) Cass., 13 juin 1955, Bull. et Pas. 1955, I, 1110.

 - Consommation du délit - Moment auquel elle se produit - Moment auquel le dommage est découvert - Influence

- Art. 491 Code pénal
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Le délit d'abus de confiance est consommé dès que la personne à laquelle des choses meubles ou des 
valeurs ont été confiées avec l'obligation de les rendre ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé, 
s'est mise dans la situation de ne pouvoir, soit les restituer, soit en faire l'usage ou l'emploi auquel elles 
étaient destinées; à cet égard, il importe peu que l'auteur pose ultérieurement des actes visant à 
assurer son impunité ou à faire croire au préjudicié que les biens meubles ou les valeurs sont toujours 
disponibles (1). (1) Cass., 9 avril 1991, RG 2941, n° 417; 29 mars 1994, RG 6315, n° 153; 1 mars 2000, RG 
P.99.1604.F, n° 149; R.P.D.B., Complément III, Abus de confiance, n° 91.

 - Consommation du délit - Moment auquel elle se produit - Actes subséquents de l'auteur - Influence

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031022.922 oktober 2003P.03.0825.F Pas. nr. 518ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031022.9

L'effet translatif de propriété attaché au prêt de consommation exclut que l'emprunteur puisse se 
rendre coupable du délit d'abus de confiance, lequel ne se commet que par le détournement ou la 
dissipation de la chose d'autrui (1). (1) Voir cass., 7 oct. 1935 (Bull. et Pas., 1935, I, 349), 8 nov. 1937 
(ibid., 1937, I, 331 et la note 2, signée L.C.), R. CHARLES, v° "Abus de confiance", R.P.D.B., Compl., t. III, 
pp. 13 et 14, n° 80 et 81, L. HUYBRECHTS, v° "Misbruik van vertrouwen", Comm. Strafr., 1996, n° 10, R. 
DEZEURE, v° "Abus de confiance", Qualifications et jurisprudence pénales, 1992, p. 12, J. PRADEL et M. 
DANTI-JUAN, Manuel de droit pénal spécial, 2e éd., Paris, 2001, p. 585, n° 893.

 - Notion - Elément matériel - Prêt de consommation - Transfert de propriété

- Art. 1892 et 1893 Code civil

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011030.1130 oktober 2001P.01.0724.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011030.11

La remise de biens, d'effets deniers, de marchandises, de billets ou d'écrits de toute nature contenant 
obligation ou décharge à la condition de les rendre ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé, 
visée à l'article 491 du Code pénal, dans la qualification des infractions d'abus de confiance, ne doit pas 
survenir en fait, mais peut également être opérée juridiquement, notamment, dans le cas de l'achat en 
copropriété, lorsque l'un des copropriétaires est mis en possession de la chose achetée conjointement; 
la copropriété d'une chose concerne la chose en elle-même, de sorte que la partie de cette chose 
appartenant au copropriétaire peut faire l'objet d'abus de confiance (1). (1) Voir Cass., 29 novembre 
2000, RG P.00.1098.F, n° 655; DEREUZE, R., "Misbruik van vertrouwen en verduistering", A.P.R. 1968, p. 
59, n° 35; HUYBRECHTS, L., "Misbruik van vertrouwen", Commentaar Strafrecht en Strafvordering, p. 
146, n° 8.

 - Eléments constitutifs - Elément constitutif matériel - Remise à la condition de rendre ou de faire un usage ou un 
emploi déterminé

- Art. 491 Code pénal

 - Eléments constitutifs - Elément constitutif matériel - Remise à la condition de rendre ou de faire un usage ou un 
emploi déterminé - Copropriété - Possession de l'intégralité de la chose par un des copropriétaires - Détournement 
ou dissipation de la partie de la chose appartenant au copropriétaire - Application

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001129.1229 november 2000P.00.1098.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001129.12
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Le délit d'abus de confiance exige, dans le chef de son auteur, une interversion illicite de la détention à 
titre précaire en possession animo domini (1). (1) Voir cass., 11 juillet 1938 (Bull. et Pas., 1938, I, 266), 
25 février 1997, RG P.95.1308.N, n° 107, 8 septembre 1998, RG P.97.0662.N, n° 391 et la note 3 sous 
cass., 2 octobre 1973 (Bull. et Pas., 1974, I, 107), R. CHARLES, V° "Abus de confiance", R.P.D.B., Compl., t. 
III, Bruxelles, 1969, n° 2 et L. HUYBRECHTS, v° "Misbruik van vertrouwen", Comm. Strafr. en Strafv., 
Anvers, 1996, n°3.

 - Eléments - Interversion de la possession

- Art. 491 Code pénal

Les choses mobilières sur lesquelles peut porter l'abus de confiance sont celles qu'énumère 
limitativement l'article 491 du Code pénal; si cette disposition ne s'applique pas, en règle, aux écrits ne 
contenant ni obligation ni décharge, en revanche elle sanctionne leur détournement lorsque ces écrits 
constituent une marchandise ou ont une valeur patrimoniale (1). (1) Cass., 20 juin 1934 (Bull. et Pas., 
1934, I, 332); voir R. CHARLES, v° "Abus de confiance", R.P.D.B., compl., t. III, Bruxelles, 1969, n° 23, G. 
SCHUIND, Traité pratique de droit criminel, 4e éd. par A. VANDEPLAS, Bruxelles, 1993, p. 442, M. 
DELMAS-MARTY, Droit pénal des affaires, 3e éd., Paris, 1990, t. 2, p. 42 et W. JEANDIDIER, Droit pénal 
des affaires, Paris, 1991, p. 17.

 - Eléments - Ecrits

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000503.173 mei 2000P.99.1197.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000503.17

Lorsque le juge a pu considérer légalement non établie la prévention d'abus de confiance, à défaut 
d'élément matériel constitutif de cette infraction, il n'est pas tenu de se prononcer, en outre, sur 
l'élément moral qu'elle requiert dans le chef de son auteur, à savoir l'intention de s'approprier la chose 
remise ou d'en dépouiller celui à qui elle appartient et, en conséquence, d'en disposer comme 
propriétaire (1). (1) Voir cass., 13 janvier 1999, R.G. C.97.0363.F, n° 50.

 - Elément matériel - Faits non établis - Elément moral - Constatation - Obligation du juge

- Art. 491 Code pénal

Ne constituent pas un détournement ou une dissipation, élément matériel de l'abus de confiance, des 
aides consenties licitement par une entreprise d'assurances, au moyen de fonds lui appartenant, en 
faveur d'une société apparentée, dans l'intérêt du groupe dont font partie ces deux sociétés.

 - Elément matériel - Détournement ou dissipation - Notion - Aides consenties au sein d'un groupe de sociétés

- Art. 149 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000301.181 maart 2000P.99.1604.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000301.18

Commet le délit d'abus de confiance, l'administrateur d'une association sans but lucratif qui détourne 
ou dissipe les avoirs sociaux confiés à sa gestion.

 - Mandataire - Elément matériel de l'infraction

- Art. 491 Code pénal

Le délit d'abus de confiance est consommé dès que la personne à laquelle des objets mobiliers ont été 
confiés avec l'obligation de les rendre ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé, s'est mise dans 
la situation de ne pouvoir, soit les restituer, soit en faire l'usage ou l'emploi auquel ils étaient destinés.

 - Consommation du délit - Moment auquel elle se produit

- Art. 491 Code pénal
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991221.421 december 1999P.97.0858.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991221.4

Le juge répressif, saisi d'une prévention d'abus de confiance, doit, dans les cas où l'infraction se 
rattache à l'exécution d'un contrat dont l'existence est déniée ou dont l'interprétation est contestée, se 
conformer aux règles du droit civil lorsqu'il statue sur l'existence de ce contrat ou sur son exécution; 
l'article 1341 du Code civil n'est ni d'ordre public ni impératif.

 - Contrat contesté - Preuve - Règles du droit civil - Dispositions n'étant ni d'ordre public ni impératives - Code civil, 
article 1341

- Art. 491 Code pénal

- Art. 1341 Code civil

- Art. 15 et 16 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990922.622 september 1999P.99.0555.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990922.6

L'autorité de la chose jugée au pénal n'interit pas au prévenu, condamné du chef de détournement 
d'une chose indivise, de soutenir ultérieurement que le préjudice subi par la partie lésée se limite à la 
part qui lui revient dans la chose détournée.

 - Détournement frauduleux - Chose indivise - Condamnation sur l'action publique - Condamnation n'impliquant 
aucune décision quant à la propriété de la chose indivise

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990601.121 juni 1999P.99.0547.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990601.12

L'article 495, alinéa 1er, du Code pénal, qui sanctionne celui qui, après avoir produit, dans une 
contestation judiciaire, quelque titre, pièce ou mémoire, l'aura détourné méchamment ou 
frauduleusement, de quelque manière que ce soit, entend garantir la possibilité d'encore utiliser ces 
pièces qui, une fois versées aux débats, doivent demeurer utiles à tous les intéressés.~

 - Détournement d'une pièce - Code pénal, article 495 - Ratio legis

- Art. 495 Code pénal

Par détournement, il y a lieu d'entendre le fait de retenir, de quelque manière que ce soit, des titres, 
pièces ou mémoires originairement produits (dans la contestation judiciaire), l'intéressé refusant de les 
représenter. La circonstance qu'auparavant, lors de la réouverture des débats, ces pièces ont été 
remises en mains propres à l'intéressé afin de les représenter lors d'une audience ultérieure, n'y déroge 
pas.~

 - Détournement d'une pièce - Code pénal, article 495 - Restitution des pièces par le juge afin de les représenter 
lors d'une audience ultérieure - Dépôt d'une farde incomplète

- Art. 495 Code pénal

 - Détournement d'une pièce - Code pénal, article 495 - Elément matériel

- Art. 495 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990519.919 mei 1999P.99.0087.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990519.9

Les articles 491 et 492bis du Code pénal punissent des comportements délictueux distincts;  le 
législateur n'a pas entendu substituer l'article 492bis à l'article 491 lorsque l'auteur d'un détournement 
de fonds est dirigeant d'une société commerciale au préjudice de laquelle le détournement a été 
commis.

 - Abus de biens sociaux
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990317.1017 maart 1999P.98.1129.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990317.10

Les articles 492bis et 491 du Code pénal punissent des comportements infractionnels distincts.  
L'article 492bis du Code pénal n'exclut pas l'application éventuelle de l'article 491 du même code à 
l'abus de confiance commis par l'intermédiaire d'une société commerciale ou civile ou d'une 
association sans but lucratif.

 - Abus de biens sociaux - Qualification de l'infraction

- Art. 491 et 492bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990128.1328 januari 1999C.97.0363.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990128.13

L'élément moral du délit d'abus de confiance consiste en l'intention de l'auteur de s'approprier la 
chose remise ou d'en dépouiller celui à qui elle appartient et, dès lors, d'en disposer en tant que 
propriétaire; l'usage abusif de la chose louée n'implique pas en soi l'intention de se comporter en cette 
qualité.~

 - Elément moral - Notion - Usage abusif

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990113.1013 januari 1999P.98.0653.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990113.10

L'élément moral du délit d'abus de confiance consiste en l'intention de l'auteur de s'approprier la 
chose remise ou d'en dépouiller celui à qui elle appartient et, dès lors, d'en disposer en tant que 
propriétaire; sont à cet égard sans pertinence tant la bonne foi de l'auteur que ses mobiles ou la 
circonstance qu'il n'a pas retiré l'avantage escompté.~

 - Elément moral - Notion - Bonne foi - Mobiles - Avantage escompté

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980908.108 september 1998P.97.0662.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980908.10

Le délit d'abus de confiance est consommé au moment du détournement ou de la dissipation; la 
circonstance qu'après la consommation de l'infraction, la réserve de propriété grevant les objets 
détournés serait devenue caduque n'enlève pas l'existence de l'infraction commise auparavant.~

 - Nature de l'infraction - Infraction instantanée - Réserve de propriété - Caducité

- Art. 491 Code pénal

L'élément moral du délit d'abus de confiance consiste en l'intention de l'auteur de s'approprier la 
chose remise ou d'en dépouiller celui à qui elle appartient et, dès lors, d'en disposer lui-même en tant 
que propriétaire; sont à cet égard sans pertinence tant l'éventuelle bonne foi de l'auteur que ses 
mobiles.~

 - Elément moral - Notion - Bonne foi - Mobiles de l'auteur

- Art. 491 Code pénal

L'élément moral du délit d'abus de confiance ne consiste pas en l'intention de causer un préjudice au 
propriétaire.~

 - Elément moral - Notion - Préjudice

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970225.825 februari 1997P.95.1308.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970225.8
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Le juge pénal n'est pas tenu - même au civil - de conférer aux notions empruntées à d'autres branches 
de droit, le sens spécifique qu'elles revêtent dans ces autres branches et il peut déduire des 
circonstances concrètes propres au cas d'espèce que, les biens eussent-ils été cédés par la victime en 
vue d'un gage au bénéfice d'un tiers, il avait néanmoins été convenu avec le prévenu que cette cession 
était effectuée moyennant l'obligation de restituer ceux -ci.  Est, dès lors, légale, eu égard à cette 
obligation de restituer, la décision de l'arrêt constatant l'existence du délit qualifié abus de confiance.

 - Eléments - Cession à titre précaire - Gage

- Art. 491 Code pénal

- Art. 16 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960924.524 september 1996P.94.1072.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960924.5

L'article 16, alinéa 1er, de la loi du 17 avril 1878, qui dispose que lorsque l'infraction se rattache à 
l'exécution d'un contrat, dont l'existence est déniée ou l'interprétation contestée, le juge pénal, en 
statuant sur l'existence de ce contrat ou sur son exécution, se conforme aux règles du droit civil, n'a 
pas pour conséquence que, lorsqu'un prévenu poursuivi du chef d'abus de confiance invoque à titre de 
défense l'existence d'un contrat et son exécution, le juge de répression doit se conformer aux règles du 
droit civil; dans ce cas, il y a lieu d'appliquer les règles relatives à la preuve en matière répressive.

 - Preuve - Administration de la preuve - Prévenu - Moyen de défense - Existence et exécution de contrat - 
Application des règles relatives à la preuve en matière répressive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950906.16 september 1995P.95.0379.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950906.1

L'élément moral du délit d'abus de confiance consiste en l'intention de l'auteur de s'approprier la 
chose remise ou d'en dépouiller celui à qui elle appartient et, dès lors, d'en disposer en tant que 
propriétaire;  sont à cet égard sans pertinence tant la bonne foi de l'auteur que ses mobiles.~

 - Mobiles de l'auteur - Notion - Elément moral - Bonne foi

- Art. 491 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950327.927 maart 1995P.94.0135.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950327.9

L'intention frauduleuse est un élément essentiel du délit d'abus de confiance; à cet égard, le juge pénal 
peut statuer en se fondant sur des concepts empruntés à d'autres branches du droit sans être tenu de 
donner à ceux-ci le sens spécifique qu'ils ont au regard de ces autres branches du droit et de les 
utiliser de la manière dont ils sont réglés par ces autres branches du droit.~

 - Intention frauduleuse

- Art. 491 Code pénal

P. 23/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

ABUS DE DROIT

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141030.630 oktober 2014F.13.0140.F Pas. nr. 648ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141030.6

�/�·�D�E�X�V�� �G�H�� �G�U�R�L�W�� �F�R�Q�V�L�V�W�H�� �j�� �H�[�H�U�F�H�U�� �X�Q�� �G�U�R�L�W�� �G�·�X�Q�H�� �P�D�Q�L�q�U�H�� �T�X�L�� �H�[�F�q�G�H�� �P�D�Q�L�I�H�V�W�H�P�H�Q�W�� �O�H�V�� �O�L�P�L�W�H�V�� �G�H��
�O�·�H�[�H�U�F�L�F�H���G�H���F�H���G�U�R�L�W���S�D�U���X�Q�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���S�U�X�G�H�Q�W�H���H�W���G�L�O�L�J�H�Q�W�H�����W�H�O���H�V�W���O�H���F�D�V���V�S�p�F�L�D�O�H�P�H�Q�W���O�R�U�V�T�X�·�X�Q���G�U�R�L�W��
�H�V�W���X�W�L�O�L�V�p���j���X�Q�H���I�L�Q���p�W�U�D�Q�J�q�U�H���j���F�H�O�O�H���H�Q���Y�X�H���G�H���O�D�T�X�H�O�O�H���L�O���D���p�W�p���D�F�F�R�U�G�p�����G�D�Q�V���O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V��
en présence, le juge doit tenir compte de toutes les circonstances de la cause (1). (1) Voir Cass. 17 
février 2012, RG C.10.0651.F, Pas. 2012, n° 118; Cass. 6 janvier 2011, RG C.09.0624.F, Pas. 2011, n° 12; 
Cass. 8 février 2010, RG C.09.0416.F, Pas. 2010, n° 89; Cass. 9 mars 2009, RG C.08.0331.F, Pas. 2009, n° 
182; Cass. 12 décembre 2005, RG S.05.0035.F, Pas. 2005, n° 664.

 - Notion

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140212.112 februari 2014P.13.1304.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140212.1

Le principe en vertu duquel les conventions doivent être exécutées de bonne foi interdit à une partie 
�G�·�D�E�X�V�H�U�� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �T�X�L�� �O�X�L�� �V�R�Q�W�� �R�F�W�U�R�\�p�V�� �S�D�U�� �O�D�� �F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���� �S�R�X�U�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�H�U�� �V�·�L�O�� �\�� �D�� �D�E�X�V�� �G�H�� �G�U�R�L�W���� �O�H��
�M�X�J�H�� �G�R�L�W�����G�D�Q�V���O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V���H�Q���S�U�p�V�H�Q�F�H�����W�H�Q�L�U���F�R�P�S�W�H���G�H���W�R�X�W�H�V���O�H�V���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�V���G�H���O�D��
cause (1). (1) Voir Cass., 9 mars 2009, RG  C.08.0331.F, Pas., 2009, n° 182, et J.T. 2009, p. 392; Cass., 6 
janvier 2011, RG  C.09.0624.F, Pas., 2011, n° 12.

 - Conventions - Exécution de bonne foi - Juge - Appréciation

- Art. 1134 Code civil

�6�L�� �H�O�O�H�� �H�V�W�� �G�H�� �Q�D�W�X�U�H�� �j�� �F�D�X�V�H�U�� �j�� �O�·�D�V�V�X�U�p�� �X�Q�� �S�U�p�M�X�G�L�F�H�� �G�L�V�S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q�Q�p�� �D�Y�H�F�� �O�H�V�� �D�Y�D�Q�W�D�J�H�V�� �U�H�W�L�U�p�V�� �S�D�U��
�O�·�D�V�V�X�U�H�X�U�����O�D���U�p�V�L�O�L�D�W�L�R�Q���E�U�X�W�D�O�H���H�W���L�Q�V�W�D�Q�W�D�Q�p�H���G�X���F�R�Q�W�U�D�W���G�·�D�V�V�X�U�D�Q�F�H���S�H�X�W���r�W�U�H���F�R�Q�V�L�G�p�U�p�H���F�R�Q�W�U�D�L�U�H���D�X��
�S�U�L�Q�F�L�S�H���G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���E�R�Q�Q�H���I�R�L���G�H�V���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�V��

 - Notion - Assurances - Assurances terrestres - Contrat d'assurance - Résiliation brutale et instantanée

- Art. 1134 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131128.628 november 2013C.13.0033.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131128.6

Un créancier peut demander la faillite de son débiteur si les conditions légales sont remplies; en cette 
circonstance un créancier satisfait, en principe, aux exigences des articles 17 et 18 du Code judiciaire; si 
�X�Q�� �F�U�p�D�Q�F�L�H�U�� �Q�H���G�R�L�W���S�D�V���G�p�P�R�Q�W�U�H�U�� �T�X�H���O�·�D�F�W�L�R�Q�� �H�Q���I�D�L�O�O�L�W�H���O�X�L�� �U�D�S�S�R�U�W�H���X�Q���S�O�X�V�� �J�U�D�Q�G���D�Y�D�Q�W�D�J�H���T�X�·�X�Q��
�D�X�W�U�H�� �P�R�G�H�� �G�H�� �U�H�F�R�X�Y�U�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �V�D�� �F�U�p�D�Q�F�H���� �O�·�L�Q�W�U�R�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �D�F�W�L�R�Q�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �W�R�X�W�H�I�R�L�V�� �S�D�V��
�F�R�Q�V�W�L�W�X�H�U���X�Q���D�E�X�V���G�H���G�U�R�L�W�����W�H�O���H�V�W���O�H���F�D�V���V�·�L�O���H�[�L�V�W�H���X�Q�H���G�L�V�S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q���P�D�Q�L�I�H�V�W�H���H�Q�W�U�H���O�·�L�Q�W�p�U�r�W���j���O�·�D�F�W�L�R�Q��
�H�Q���I�D�L�O�O�L�W�H���H�W���O�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V���T�X�L���V�R�Q�W���O�p�V�p�V���S�D�U���O�H���I�D�L�W���T�X�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���V�R�L�W���D�F�F�X�H�L�O�O�L�H��

 - Faillite - Créancier - Action en faillite du débiteur - Conditions - Intérêt - Disproportion entre les intérêts

- Art. 1382 et 1383 Code civil

- Art. 6 L. du 8 août 1997 sur les faillites

- Art. 17 et 18 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130628.428 juni 2013C.12.0502.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130628.4

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q���,�Q�J�H�O�J�H�P��

 - Abus de procédure - Utilisation de la procédure à des fins manifestement dilatoires ou abusives - Appréciation 
par le juge
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Il ressort de l'article 780bis, alinéas 1er et 2, du Code judiciaire qu'une partie au procès qui commet un 
abus de procédure peut être condamnée tant à une amende qu'à des dommages-intérêts, qui seraient 
réclamés; l'abus de procédure existe lorsqu'une partie au procès agit sans intérêt raisonnable ou 
suffisant mais d'une manière qui excède manifestement les limites de l'exercice normal par une partie 
prudente et diligente, comme lors de l'utilisation d'une procédure à des fins manifestement dilatoires 
ou abusives mettant en péril tant l'intérêt des parties qu'une administration de la justice correcte et 
efficace; lors de cette appréciation, le juge doit tenir compte de toutes les circonstances de la cause (1). 
(1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.

 - Utilisation de la procédure à des fins manifestement dilatoires ou abusives - Appréciation par le juge - Abus de 
procédure

- Art. 780bis, al. 1er et 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130321.621 maart 2013C.12.0118.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130321.6

L'abus de droit consiste à exercer un droit d'une manière qui excède manifestement les limites de 
l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et diligente; tel est le cas spécialement 
lorsque le préjudice causé est sans proportion avec l'avantage recherché ou obtenu par le titulaire du 
droit; dans l'appréciation des intérêts en présence, le juge doit tenir compte de toutes les circonstances 
de la cause (1). (1) Cass., 17 janvier 2011, RG C.10.0246.F, Pas., 2011, n° 47.

 - Servitude d'écoulement des eaux ménagères - Qualification

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121122.222 november 2012C.11.0443.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121122.2

Conclusions du procureur général Leclercq.

 - Notion - Convention - Contrat de location d'un engin agricole

Dans un contrat de location d'un engin agricole, le principe général du droit prohibant l'abus de droit 
ne justifie pas l'octroi au preneur d'intérêts sur la garantie locative conservée par le bailleur, malgré 
une clause du contrat stipulant que cette garantie ne produit pas d'intérêts, pour le seul motif qu'une 
autre clause met à charge du preneur des intérêts de retard sur les loyers (1). (1) Voir les concl. contr. 
du M.P.

 - Notion - Convention - Contrat de location d'un engin agricole

- Art. 1134, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120510.710 mei 2012C.11.0559.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120510.7

Conclusions de l'avocat général Dubrulle.

 - Décision attaquée - Signification au siège social - Pourvoi en cassation - Nature de la question - Examen par la 
Cour

La fin de non-recevoir opposée par le défendeur au pourvoi et déduite de la tardiveté de la 
signification de la décision attaquée au siège sociale de la demanderesse situé en Belgique, à laquelle 
celle-�F�L�� �U�p�S�R�Q�G���T�X�H���F�H�W�W�H���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���H�V�W���H�Q�W�D�F�K�p�H���G�·�D�E�X�V���G�H���G�U�R�L�W���V�R�X�O�q�Y�H���D�L�Q�V�L���X�Q�H���T�X�H�V�W�L�R�Q���G�H���I�D�L�W��
qui peut être examinée par la Cour dès lors que la régularité du pourvoi en dépend (1). (1) Voir les 
concl. du MP publiées à leur date dans AC.

 - Décision attaquée - Signification au siège social - Pourvoi en cassation - Nature de la question - Examen par la 
Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120316.116 maart 2012C.08.0323.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120316.1
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Conclusions de l'avocat général Genicot.

 - Abus de procédure - Procédure téméraire et vexatoire

 - Amende - Abus de procédure - Comportement procédural - Faute

Sur la base des énonciations, qui impliquent qu'aux yeux du tribunal, la conjonction des actes 
accomplis à tort par le demandeur et de leur désistement d'instance traduit un comportement 
procédural fautif dans leur chef, le jugement attaqué a pu légalement leur infliger l'amende prévue par 
l'article 780bis, alinéa 1er du Code judiciaire (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Amende - Abus de procédure - Comportement procédural - Faute

- Art. 780bis, eerste lid Code judiciaire

Un acte de procédure peut revêtir un caractère téméraire ou vexatoire lorsque son auteur exerce son 
droit de l'accomplir soit dans l'intention de nuire à une autre partie, soit d'une manière qui excède 
manifestement les limites de l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et diligente (1). 
(1) Voir les concl. du M.P.

 - Abus de procédure - Procédure téméraire et vexatoire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120217.317 februari 2012C.10.0651.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120217.3

Il peut y avoir abus de droit notamment lorsque le droit est exercé sans intérêt raisonnable et 
�V�X�I�I�L�V�D�Q�W�������W�H�O���H�V�W���O�H���F�D�V���V�S�p�F�L�D�O�H�P�H�Q�W���O�R�U�V�T�X�H���O�H���S�U�p�M�X�G�L�F�H���F�D�X�V�p���H�V�W���K�R�U�V���G�H���S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q���D�Y�H�F���O�·�D�Y�D�Q�W�D�J�H��
�U�H�F�K�H�U�F�K�p���R�X���R�E�W�H�Q�X���S�D�U���O�H���W�L�W�X�O�D�L�U�H���G�X���G�U�R�L�W�������G�D�Q�V���O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V���H�Q���S�U�p�V�H�Q�F�H�����O�H���M�X�J�H���G�R�L�W��
tenir compte de toutes les circonstances de la cause (1). (1) Cass. 30 janvier 1992, RG 9083, Pas., 1992, 
n°283.

 - Applicabilité - Bail - Travail intérimaire - Agence de travail intérimaire - Loi relative aux baux commerciaux

- Art. 1134, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120113.313 januari 2012C.11.0135.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120113.3

Constitue un abus de droit l'exercice par une partie d'un droit qu'elle puise dans une décision judiciaire 
à une autre fin que celle en vue de laquelle il lui a été reconnu.

 - Reconnaissance d'un droit - Exercice de ce droit à une autre fin - Décision judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111007.17 oktober 2011C.10.0227.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111007.1

Conclusions de l'avocat général Henkes.

 - Convention - Refus de contracter - Abus

Le refus de contracter peut constituer un abus de droit lorsque l'usage de la liberté de ne pas 
contracter est exercé d'une manière qui excède manifestement les limites de l'exercice normal de cette 
liberté par une personne prudente et diligente (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Convention - Refus de contracter - Abus

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110928.528 september 2011P.11.0711.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110928.5

Une procédure peut revêtir un caractère téméraire ou vexatoire lorsqu'une partie est animée de 
l'intention de nuire à une autre, mais aussi lorsqu'elle exerce son droit d'agir en justice d'une manière 
qui excède manifestement les limites de l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et 
diligente (1). (1) Voir Cass. 31 octobre 2003, RG C.02.0602.F, Pas., 2003, n° 546.
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 - Confirmation du non-lieu - Indemnité pour appel téméraire et vexatoire - Appel de la partie civile - Non-lieu - 
Caractère téméraire et vexatoire - Constitution de partie civile devant le juge répressif - Juridictions d'instruction

- Art. 159, 191 et 212 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110909.19 september 2011C.10.0158.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110909.1

Conclusions de l'avocat général Henkes.

 - Droit fondé sur la loi - Procédure de réclamation régulière

�/�·�D�E�X�V�� �G�H�� �G�U�R�L�W�� �S�H�X�W�� �H�[�L�V�W�H�U�� �P�r�P�H�� �O�R�U�V�T�X�H�� �F�H�� �G�U�R�L�W�� �H�V�W�� �I�R�Q�G�p�� �V�X�U�� �O�D�� �O�R�L�� �H�W�� �H�V�W�� �U�p�F�O�D�P�p�� �S�D�U�� �X�Q�H��
procédure régulière (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Droit fondé sur la loi - Procédure de réclamation régulière

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110117.217 januari 2011C.10.0246.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110117.2

L'abus de droit consiste à exercer un droit d'une manière qui excède manifestement les limites de 
l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et diligente. Tel est le cas spécialement 
lorsque le préjudice causé est sans proportion avec l'avantage recherché ou obtenu par le titulaire du 
droit. Dans l'appréciation des intérêts en présence le juge doit tenir compte de toutes les circonstances 
de la cause (1). (1) Cass., 10 juin 2004, RG C.02.0039.N, Pas., 2004, n° 315; Cass., 9 mars 2009, RG 
C.08.0331.F, Pas., 2009, n° 182; Cass., 8 février 2010, RG C.09.0416.F, Pas., 2010, n° ...

 - Abus de la procédure - Pouvoir du juge - Action en justice - Limitation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110106.46 januari 2011C.09.0624.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110106.4

Conclusions de l'avocat général Henkes.

 - Droit fondé sur des dispositions légales

Conclusions de l'avocat général Henkes.

 - Convention - Exécution forcée abusive - Réparation - Privation du droit à l'exécution forcée

L'abus de droit consiste à exercer un droit d'une manière qui excède manifestement les limites de 
l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et diligente. Tel est le cas spécialement 
lorsque le préjudice causé est sans proportion avec l'avantage recherché ou obtenu par le titulaire du 
droit. Dans l'appréciation des intérêts en présence, le juge doit tenir compte de toutes les 
circonstances de la cause (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.

 - Droit de conclure - Ecarter les conclusions - Conséquence - Conclusions contenant des moyens - Mission du 
juge - Réponse aux moyens

- Art. 1134, al. 3 Code civil

Lorsque, exerçant l'option que lui confère l'article 1184 du Code civil, une partie choisit abusivement de 
forcer l'autre partie à l'exécution d'une convention au lieu d'en demander ou d'en accepter la 
résolution avec dommages et intérêts, la réparation de cet abus peut consister en la privation du droit 
pour cette partie d'obtenir l'exécution forcée (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.

 - Convention - Exécution forcée abusive - Réparation - Privation du droit à l'exécution forcée

- Art. 1184 et 1134, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101014.414 oktober 2010C.09.0608.F Pas. nr. 603ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101014.4
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L'abus de droit consiste à exercer un droit d'une manière qui excède manifestement les limites de 
l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et diligente; tel est le cas spécialement 
lorsque le préjudice causé est sans proportion avec l'avantage recherché ou obtenu par le titulaire du 
droit (1). (1) Voir Cass., 9 mars 2009, RG C.08.0331.F, Pas., 2009, n° 182.

 - Exécution de la convention sans abus de droit

- Art. 1288, 4° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101001.41 oktober 2010C.09.0565.N Pas. nr. 571ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101001.4

L'abus de droit consiste à exercer un droit d'une manière qui excède manifestement les limites de 
l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et diligente; tel est le cas notamment lorsque 
le préjudice causé est sans proportion avec l'avantage recherché ou obtenu par le titulaire du droit; 
dans l'appréciation des intérêts en présence, le juge doit tenir compte de toutes les circonstances de la 
cause (1). (1) Cass., 8 février 2010, RG C.09.0416.F, Pas., 2010, n° 89.

 - Droit de conclure - Ecarter les conclusions - Conséquence - Conclusions contenant des moyens - Mission du 
juge - Réponse aux moyens

- Art. 1134, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100624.324 juni 2010C.09.0065.N Pas. nr. 454ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100624.3

Il ne résulte pas nécessairement de la circonstance que, lors de la cession des terrains, le vendeur 
délivre l'attestation du sol requise par le décret du Conseil flamand du 22 février 1995 relatif à 
l'assainissement du sol, après la signature de l'acte sous seing privé et avant la passation de l'acte 
authentique, que l'acquéreur abuse de son droit de réclamer la nullité de la convention sous seing 
privé, même si l'attestation délivrée démontre une absence de pollution.

 - Interdiction - Droit de l'environnement - Assainissement du sol - Cessions des terrains - Attestation du sol - 
Délivrance - Après l'acte sous seing privé - Avant l'acte authentique - Absence de pollution - Conséquence - 
Acquéreur - Droit de réclamer la nullité

- Art. 36 Décret du 22 février 1995

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100304.34 maart 2010C.08.0324.N Pas. nr. 148ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100304.3

L'abus de droit qui porte atteinte aux droits de la défense et au droit de conclure peut résulter de 
l'exercice de ces droits sans intérêt raisonnable et suffisant et d'une manière qui excéderait 
manifestement les limites de l'exercice normal de ses droits par une personne prudente et diligente (1). 
(1) Voir Cass., 6 janvier 2006, RG C.04.0358.F, Pas., 2006, n° 18.

 - Notion - Droits de la défense - Droit de conclure

- Art. 741 Code judiciaire

- Art. 6, § 1er Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

- Art. 1134, al. 3 Code civil

Lorsque le juge constate qu'une partie exerce son droit de prendre des conclusions sans intérêt 
raisonnable et suffisant d'une manière qui excède manifestement les limites de l'exercice normal de ses 
droits par une personne prudente et diligente, la circonstance que ces conclusions contiennent des 
moyens ne fait pas obstacle à ce qu'elles soient écartées des débats: le juge qui écarte des conclusions 
des débats du chef d'abus de droit n'est pas tenu de répondre aux moyens qu'elles contiennent.

 - Droit de conclure - Ecarter les conclusions - Conséquence - Conclusions contenant des moyens - Mission du 
juge - Réponse aux moyens

- Art. 149 Constitution 1994
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100219.119 februari 2010C.09.0118.F Pas. nr. 114ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100219.1

Conclusions du procureur général LECLERCQ.

 - Notion - Acte de procédure

Lorsqu'il n'a d'autre but que de nuire aux intérêts des parties adverses, notamment de rendre l'exercice 
d'une voie de recours par celles-ci plus difficile, plus lent ou plus onéreux, un acte de procédure est 
constitutif d'abus de droit (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Notion - Acte de procédure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100208.48 februari 2010C.09.0416.F Pas. nr. 89ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100208.4

L'abus de droit consiste à exercer en droit d'une manière qui excède manifestement les limites de 
l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et diligente. Tel est le cas spécialement 
lorsque le préjudice causé est sans proportion avec l'avantage recherché ou obtenu par le titulaire du 
droit. Dans l'appréciation des intérêts en présence, le juge doit tenir compte de toutes les 
circonstances de la cause (1). (1) Cass., 9 mars 2009, RG C.08.0331.F, Pas., 2009, n° 182; Cass., 12 
décembre 2005, RG S.05.0035.F, Pas., 2005, n° 664.

 - Notion

- Art. 1134, al. 3 Code civil

Le juge doit examiner, à la lumière de toutes les circonstances de la cause, si une partie n'a pas retiré 
de l'usage de ses droits d'obtenir la restitution d'un appartement ayant fait l'objet d'une vente 
moyennant le paiement d'une rente mensuelle, en exécution du pacte commissoire exprès qui 
l'affectait, un avantage sans proportion avec la charge corrélative de l'autre partie.

 - Vente d'immeubles moyennant rente mensuelle - Rente viagère - Pacte commissoire exprès - Défaut de 
paiement - Résolution - Restitutions

- Art. 1134, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090309.99 maart 2009C.08.0331.F Pas. nr. 182ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090309.9

Conclusions de l'avocat général GENICOT.

 - Notion - Code civil, article 1134, al. 3

L'abus de droit consiste à exercer un droit d'une manière qui excède manifestement les limites de 
l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et diligente. Tel est le cas spécialement 
lorsque le préjudice causé est sans proportion avec l'avantage recherché ou obtenu par le titulaire du 
droit. Dans l'appréciation des intérêts en présence, le juge doit tenir compte de toutes les 
circonstances de la cause (1). (1) Cass., 12 décembre 2005, RG S.05.0035.F., Pas., 2005, n° 664.

 - Notion - Code civil, article 1134, al. 3

- Art. 1134, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081017.417 oktober 2008C.07.0214.N Pas. nr. 558ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081017.4

En cas d'abus de la procédure, le juge peut limiter l'exercice de l'action en justice; c'est notamment le 
cas si le sujet de droit exerce son action en justice ou continue à l'exercer sans intérêt raisonnable ou 
suffisant ou d'une manière qui excède manifestement les limites d'un exercice normal par une 
personne prudente et diligente (1). (1) Voir Cass., 10 juin 2004, RG C.02.0039.N, Pas., 2004, n° 315, et 
les conclusions de Monsieur l'avocat général Thijs publiées à leur date dans AC, et Cass., 6 janvier 2006, 
RG C.04.0358.F, Pas., 2006, n° 18.
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 - Abus de la procédure - Pouvoir du juge - Action en justice - Limitation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080922.522 september 2008S.05.0102.N Pas. nr. 126ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080922.5

En rejetant, au motif que l'abus de droit ne peut donner lieu à une politique contraire à la loi, les 
allégations qu'il peut y avoir abus de droit, même lorsque le droit trouve son origine dans la loi, et 
même lorsqu'il est d'ordre public, et que l'introduction de la demande de remboursement constitue un 
abus de droit, au motif que le préjudice causé par l'exercice de ce droit est hors de proportion avec 
l'avantage recherché ou obtenu par les titulaires du droit, et qu'il y a lieu d'appliquer le principe de 
proportionnalité, l'arrêt viole le principe général du droit interdisant l'abus de droit.

 - Droit fondé sur des dispositions légales

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071203.13 december 2007C.06.0208.F Pas. nr. 601ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071203.1

La résiliation unilatérale d'une convention entraînant irrévocablement l'extinction de celle -ci, la partie 
dont elle émane n'a aucun droit à y renoncer; l'absence de pareille renonciation ne peut, dès lors, 
constituer un abus de droit (1). (1) Voir Cass., 9 mars 1973 (Bull. et Pas., 1973, I, 640); Cass., 6 novembre 
1987, Pas., 1988, RG 5397, n° 149.

 - Convention - Résiliation unilatérale - Absence de renonciation

- Art. 1134 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071116.316 november 2007C.06.0349.F Pas. nr. 561ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071116.3

L'abus de droit consiste à exercer un droit d'une manière qui excède manifestement l'exercice normal 
de ce droit par une personne prudente et diligente (1). (1) Voir Cass., 6 janvier 2006, RG C.04.0358.F, n°
18.

 - Demande en justice - Procédure vexatoire - Abus du droit d'agir en justice

- Art. 1134 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060106.46 januari 2006C.04.0358.F Pas. nr. 18ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060106.4

Il y a abus de droit lorsque son titulaire l'exerce sans intérêt raisonnable et suffisant, d'une manière qui 
excéderait manifestement les limites de l'exercice normal de ses droits par une personne prudente et 
diligente (1). (1) Voir Cass., 17 mai 2002, RG C.01.0101.F, n° 302.

 - Demande en justice - Procédure vexatoire - Abus du droit d'agir en justice

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051212.612 december 2005S.05.0035.F Pas. nr. 664ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051212.6

L'abus de droit peut résulter de l'exercice d'un droit d'une manière qui dépasse manifestement les 
limites de l'exercice normal de celui-ci par une personne prudente et diligente (1). (1) Cass., 16 
décembre 1982, RG 6720, n° 231; 6 avril 1984, RG 3998, n° 456; 10 juin 2004, RG C.02.0039.N, n° 315, 
avec concl. de M. l'avocat général délégué THIJS, publiées dans AC

 - Demande en justice - Procédure vexatoire - Abus du droit d'agir en justice

- Art. 1134, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040610.510 juni 2004C.02.0039.N Pas. nr. 315ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040610.5

Conclusions de Monsieur l'avocat général délégué THIJS, avant Cass., 10 juin 2004, RG C.02.0039.N, AC, 
2004, n° ... .

 - Demande en justice - Procédure vexatoire - Abus du droit d'agir en justice
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L'abus de droit peut consister dans l'exercice de ce droit d'une manière qui excède manifestement les 
limites de l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et diligente; il peut aussi être 
question d'abus de droit lorsque ce droit est éventuellement fondé sur des dispositions légales dont 
l'infraction peut être sanctionnée pénalement (1). (1) Voir les références dans les conclusions du M.P. 
publiées à leur date dans AC

 - Demande en justice - Procédure vexatoire - Abus du droit d'agir en justice

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031031.431 oktober 2003C.02.0602.F Pas. nr. 546ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031031.4

Une procédure peut revêtir un caractère vexatoire non seulement lorsqu'une partie est animée de 
l'intention de nuire à une autre, mais aussi lorsqu'elle exerce son droit d'agir en justice d'une manière 
qui excède manifestement les limites de l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et 
diligente.

 - Demande en justice - Procédure vexatoire - Abus du droit d'agir en justice

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030130.1830 januari 2003C.00.0632.F Pas. nr. 69ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030130.18

Il peut y avoir abus de droit lorsqu'un droit est exercé sans intérêt raisonnable et suffisant ; dans 
l'appréciation des intérêts en présence, le juge doit tenir compte de toutes les circonstances de la 
cause (1). (1) Cass., 17 mai 2002, RG C.01.0101.F, n°....

 - Conseil d'entreprise et comité de securité et d'hygiène - Elections - Candidat - candidature abusive

- Art. 1134, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020517.417 mei 2002C.01.0101.F Pas. nr. 302ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020517.4

Il peut y avoir abus de droit lorsqu'un droit est exercé sans intérêt raisonnable et suffisant. Dans 
l'appréciation des intérêts en présence le juge doit tenir compte de toutes les circonstances de la cause 
et vérifier notamment si le préjudice causé est ou non sans proportion avec l'avantage recherché ou 
obtenu par le titulaire du droit (1). (1) Voir cass., 14 novembre 1997, C.96.0375.F, n° 477 et 8 février 
2001, C.98.0470.N, n° 78.

 - Conseil d'entreprise et comité de securité et d'hygiène - Elections - Candidat - candidature abusive

- Art. 1134, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020315.815 maart 2002C.01.0225.F Pas. nr. 183ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020315.8

Ne justifie pas légalement sa décision qu'une partie a commis un abus de droit, l'arrêt qui ne prend pas 
en considération la circonstance que, lorsque la partie a entreprise des négociations avec des tiers, elle 
était conventionnellement déliée de son engagement à l'égard de l'autre partie (1). (1) Sur la notion 
d'abus de droit, voir cass., 8 février 2001, RG C.98.0470.N, n° 78, 1er février 1996, RG C.93.0532.N, n° 
66; sur l'obligation pour le juge de tenir compte de toutes les circonstances de la cause, voir cass., 14 
novembre 1997, RG C.96.0375.F, n° 477, 30 janvier 1992, RG 9083, n° 283.

 - Conseil d'entreprise et comité de securité et d'hygiène - Elections - Candidat - candidature abusive

- Art. 1134 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010924.624 september 2001S.00.0158.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010924.6

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant cass. 24 septembre 2001, R.G. 
S.00.0158.F, Bull. et Pas. 2001, I, n° ....

 - Conseil d'entreprise et comité de securité et d'hygiène - Elections - Candidat - candidature abusive
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Justifie légalement sa décision que la candidature d'un travailleur aux élections sociales est abusive et 
que l'organisation représentative qui l'a présentée doit la retirer, le jugement qui considère, par une 
appréciation qui gît en fait, que le travailleur était dans l'impossibilité matérielle d'exercer son mandat 
de délégué du personnel et avait ainsi exercé son droit d'éligibilité dans un but autre que celui pour 
lequel ce droit a été créé (1). (1) Voir les concl. du M.P., spécialement n° 5.

 - Conseil d'entreprise et comité de securité et d'hygiène - Elections - Candidat - candidature abusive

- Art. 1134, al. 3, et 1382 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010208.88 februari 2001C.98.0470.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010208.8

La sanction en cas d'abus de droit lors de l'exercice de droits contractuels consiste à imposer l'exercice 
ordinaire de ces droits ou à réparer le dommage résultant de cet abus ; lorsque l'exercice abusif de 
droits concerne l'application d'une clause contractuelle, la réparation peut consister à priver le 
créancier du droit de se prévaloir de la clause.

 - Abus de droit judiciaire - Notion - Récusation

- Art. 1134, al. 3 Code civil

Constitue un abus de droit lors de l'exécution de conventions, l'exercice de droits d'une manière qui 
excède manifestement les limites de l'exercice normal de ces droits par une personne prudente et 
diligente(1). (1)  Cass., 1er février 1996, RG C.93.0532.N, n° 66.

 - Abus de droit judiciaire - Notion - Récusation

- Art. 1134, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000621.2521 juni 2000P.00.0973.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000621.25

Lorsqu'elles n'ont d'autre but que de paralyser le cours de la justice et de nuire aux intérêts des parties 
adverses, les requêtes d'un demandeur en cassation qui prétend récuser les membres de la Cour 
appelés à siéger dans la cause qui le concerne sont constitutives d'abus de droit et son, partant, 
irrecevables (1). (1) Voir cass., 20 février 1987, RG 5504, n° 371 et 14 février 1992, RG 7211, n° 311.

 - Abus de droit judiciaire - Notion - Récusation

- Art. 839 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980612.1512 juni 1998C.97.0254.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980612.15

Ni un abus de droit ni l'interdiction de restrictions quantitatives à l'importation, à l'intérieur de l'Union 
européenne, ne peuvent être opposés à l'importateur d'appareils agissant en cessation contre un 
concurrent qui joint à des appareils identiques, importés parallèlement, des modes d'emploi constitués 
d'une simple photocopie de documents dont ledit importateur est l'auteur.~

 - Union européenne - Libre circulation des marchandises - Restrictions quantitatives - Protection de la propriété 
industrielle ou commerciale - Abus

- Art. 30 et 36 Traité du 25 mars 1957 instituant la Communauté Economique Européenne

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971114.414 november 1997C.96.0375.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971114.4

Pour déterminer s'il y a abus de droit, le juge doit, dans l'appréciation des intérêts en présence, tenir 
compte de toutes les circonstances de la cause et vérifier notamment si l'auteur de la violation du droit 
d'autrui n'a pas agi délibérément, sans se soucier du droit qu'il doit respecter, commettant ainsi une 
faute qui le priverait de la faculté d'invoquer à son profit l'exception d'abus de droit.

 - Convention

- Art. 1134, al. 3 Code civil
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960201.11 februari 1996C.93.0532.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960201.1

Constitue un abus de droit lors de l'exécution de conventions, l'exercice de droits d'une manière qui 
dépasse manifestement les limites de l'exercice normal de ces droits par une personne prudente et 
diligente.~

 - Convention

- Art. 1134, al. 3 Code civil
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ACCIDENT DU TRAVAIL

ASSURANCE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140526.126 mei 2014C.11.0186.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140526.1

Lorsque, en raison de l'assurance contre les accidents du travail souscrite, des indemnités résultant de 
la loi sur les accidents du travail sont payées aux victimes, l'assureur-loi, parce qu'il doit s'acquitter des 
obligations résultant du contrat d'assurance, ne peut exercer un recours contre l'employeur, son assuré 
(1). (1) Cass. 8 septembre 1992, RG 5456, Pas. 1992, n° 598.

Assurance - Accident imputable à la faute de l'employeur ou à l'un de ses préposés - Assureur-loi. Indemnisation - 
Recours contre l'employeur assuré

- Art. 41, al. 1er L. du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre

- Art. 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131204.14 december 2013P.13.0285.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131204.1

�/�·�R�E�M�H�W���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���U�p�F�X�U�V�R�L�U�H���G�R�Q�W���O�·�D�V�V�X�U�H�X�U-�O�R�L���H�V�W���W�L�W�X�O�D�L�U�H���j���O�·�p�J�D�U�G���G�H���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�O�H���G�·�X�Q��
accident du travail ne peut excéder le montant des dommages et intérêts que la victime aurait pu 
obtenir pour la réparation du même dommage suivant le droit commun (1); si le dommage est causé 
�S�D�U���O�H�V���I�D�X�W�H�V���F�R�Q�F�X�U�U�H�Q�W�H�V���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X���H�W���G�H���O�D���Y�L�F�W�L�P�H�����O�·�D�V�V�X�U�H�X�U-loi est subrogé dans les droits de la 
�Y�L�F�W�L�P�H���H�Q���S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�D�U�W���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X���G�D�Q�V���O�D���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�W�p���G�H���O�·�D�F�F�L�G�H�Q�W������������ �������� �9�R�L�U���&�D�V�V������������
septembre 1985, RG 4734, Pas., 1986, n° 27. (2) Voir Cass., 18 janvier 1994, RG 6950, Pas., 1994, n° 25.

Assurance - Action récursoire de l'assureur

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130114.1014 januari 2013C.11.0734.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130114.10

L'assureur-loi lié par un contrat d'assurance de personnes peut stipuler un droit de recours contre le 
preneur d'assurance qui ne respecte pas l'obligation prévue à l'article 26, § 1er, de la loi du 25 juin 
1992 sur le contrat d'assurance terrestre consistant à déclarer, en cours de contrat, dans les conditions 
de l'article 5, les circonstances nouvelles ou les modifications de circonstance qui sont de nature à 
entraîner une aggravation sensible et durable du risque de survenance de l'événement assuré.

Assurance - Nature - Assureur-loi - Droit de recours - Obligation du preneur d'assurance - Circonstances nouvelles 
ou modifications de circonstance - Déclaration - Non-respect

- Art. 55 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 26, § 1er L. du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120130.130 januari 2012S.10.0032.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120130.1

En dehors du cas visé aux articles 25ter de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, 2 et 3 de 
l'arrêté royal du 19 mai 2000 portant exécution de l'article 25ter de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail, l'employeur d'un travailleur victime d'un accident du travail ne peut réclamer 
aucune indemnité à l'assureur-loi en application de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail 
ou en application de la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public.

Assurance - Réclamations de l'employeur à l'égard de l'assureur-loi - Fondement juridique

- Art. 25ter L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2 et 3 A.R. du 19 mai 20000
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110221.321 februari 2011C.10.0520.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110221.3

L'article 47 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail implique que l'assureur-loi qui a payé à 
la victime les indemnités prévues par la loi en matière d'incapacité de travail, temporaire ou 
permanente, partielle ou totale, peut réclamer à la partie responsable le remboursement de ces 
indemnités, charges incluses, à concurrence de l'indemnité que la victime aurait pu obtenir en droit 
commun pour le même dommage.

Assurance - Action subrogatoire - Recours envers la partie responsable - Assureur-loi

- Art. 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'indemnité de droit commun est calculée sur la base de la rémunération brute uniquement lorsque le 
juge constate que les charges grevant celle-ci coïncident avec les charges grevant la rémunération 
dont la victime a été privée à la suite de l'accident.

Assurance - Action subrogatoire - Recours envers la partie responsable - Assureur-loi - Indemnité de droit 
commun - Calcul

- Art. 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110117.117 januari 2011C.08.0303.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110117.1

Il suit de l'article 41, alinéa 1er, de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre, que la 
subrogation de l'assureur avec qui une commune a conclu un contrat d'assurance en vertu de l'article 
27 de l'arrêté royal du 13 juillet 1970 relatif à la réparation, en faveur de certains membres du 
personnel des provinces, des communes, des agglomérations et des fédérations de communes, des 
associations de communes, des centres publics d'aide sociale, des services, établissements et 
associations d'aide sociale, des services du collège de la commission communautaire française et de 
ceux du collège de la commission communautaire flamande et des caisses publiques de prêts, des 
dommages résultant des accidents du travail et des accidents sur le chemin du travail n'est pas limitée 
à l'action subrogatoire qu'accorde à cette commune l'article 14, §3, de la loi du 3 juillet 1967 sur la 
prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus 
sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public mais s'étend aux autres 
droits et actions de la commune contre l'auteur du dommage.

Assurance - Commune - Pouvoirs publics - Personnel - Assurance contre les accidents du travail - Secteur public - 
Indemnisation par l'assureur - Subrogation

- Art. 27 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 14, § 3 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 41, al. 1er L. du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081103.43 november 2008S.07.0013.N Pas. nr. 604ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081103.4

Conclusions de Mme. l'avocat général MORTIER, avant Cass., 3 novembre 2008, RG S.07.0013.N, AC, 
2008, n°...

Assurance - Stagiaires non rémunérés - Lacune de la loi - Constatation d'une violation des articles 10 et 11 de la 
Constitution - Compétence du juge
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Le juge ne peut remédier à la lacune de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail constatée par 
la Cour constitutionnelle, consistant en ce que la loi n'est pas applicable aux stagiaires non rémunérés 
qui sont victimes d'un accident du travail alors qu'ils effectuent dans une entreprise des travaux 
prescrits par leur programme d'études, par une simple extension de l'application de la loi à cette 
catégorie de personnes, dès lors que, pour pallier cette lacune, il y a notamment lieu de déterminer 
celui qui, en application de la loi du 10 avril 1971, sera considéré comme l'employeur obligé, sous 
peine de sanctions pénales, de conclure l'assurance contre les accidents du travail au bénéfice des 
stagiaires non rémunérés en question et que le juge ne peut se substituer au législateur pour désigner 
cette personne.

Assurance - Stagiaires non rémunérés - Lacune de la loi - Constatation d'une violation des articles 10 et 11 de la 
Constitution - Compétence du juge

- Art. 1er et 3 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 28 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081103.73 november 2008S.08.0007.N Pas. nr. 605ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081103.7

L'employeur qui, en vertu de l'article 49, alinéa 1er, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail, est tenu de souscrire une assurance contre les accidents du travail auprès d'une entreprise 
d'assurance et à l'égard duquel, s'il est en défaut, le Fonds des accidents du travail peut exercer un 
recours en vertu de l'article 60 de la même loi, en vue de récupérer certains débours, capitaux et 
montants, est la personne qui occupe, en nom propre et pour son propre compte, des travailleurs 
engagés dans les liens d'un contrat de travail ou des personnes assimilées à ces travailleurs.

Assurance - Obligation dans le chef de l'employeur - Notion d'employeur

- Art. 49, al. 1er, et 60 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080609.19 juni 2008S.06.0076.F Pas. nr. 354ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080609.1

Lorsque, dans un dossier où le délai de révision expire en décembre, l'assureur constitue auprès d'un 
établissement agréé le capital d'une rente en janvier de l'année suivante, le montant de réserve 
mathématique destinée à en garantir le paiement doit être inclus dans la déclaration que l'assureur 
doit effectuer dans les deux mois qui suivent la fin de l'année au cours de laquelle la révision est 
intervenue et il ne doit payer le montant de la cotisation qu'au plus tard le 31 mars de l'année suivante 
(1). (1) Voir Cass., 9 septembre 2002, RG S.01.0146.F, Pas., 2002, n° 428.

Assurance - Obligation de l'assureur - Dette envers le Fonds des accidents du travail - Capital de rente - 
Constitution - Cotisation

- Art. 51, al. 1er, 2° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061205.45 december 2006P.06.1111.N Pas. nr. 621ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061205.4

La circonstance que le responsable ait indemnisé la victime pour "les efforts accrus" n'empêche pas 
l'assureur-loi, en sa qualité de subrogé dans les droits de la victime, d'introduire contre ce responsable 
un recours en récupération des indemnités que l'assureur-loi a versées à la victime et ce à concurrence 
du montant dû à la victime selon le droit commun pour le même dommage que celui indemnisé en 
vertu de cette loi.

Assurance - Tiers responsable - Assureur-loi - Action récursoire - Indemnisation de la victime par le responsable

- Art. 46, § 2, al. 1er, 47, 51bis, 51ter, et 59quinquies L. du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail

- Art. 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060419.1419 april 2006P.05.0525.F Pas. nr. 219ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060419.14
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La créance de la victime ou de ses ayants droit contre le responsable de l'accident du travail est acquise 
à l'assureur subrogé en vertu de l'article 47 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail avec 
tous les éléments et accessoires dont le créancier désintéressé pouvait se prévaloir; cet assureur peut, 
dès lors, réclamer des intérêts compensatoires dans la mesure où la victime est elle-même fondée à 
obtenir lesdits intérêts sur l'indemnité évaluée en droit commun et où la somme ainsi réclamée 
n'excède pas cette indemnité, intérêts compensatoires compris (1). (1) Cass., 15 avril 2004, RG 
C.01.0417.N, n° 197.

Assurance - Accident causé à la suite d'un acte illicite d'un tiers - Action récursoire de l'assureur-loi contre le tiers 
responsable - Subrogation - Etendue de l'indemnité - Intérêts compensatoires

Les intérêts dus à l'assureur-loi subrogé sur le montant des indemnités qu'il a payées et du capital 
représentatif de l'allocation mensuelle ou de la rente qu'il a constitué, ne peuvent pas prendre cours 
avant la date du décaissement desdites indemnités et celle de la constitution dudit capital, soit avant 
que la subrogation ne s'opère (1). (1) Cass., 15 avril 2004, RG C.01.0417.N, n° 197.

Assurance - Accident causé à la suite d'un acte illicite d'un tiers - Action récursoire de l'assureur-loi contre le tiers 
responsable - Subrogation - Etendue de l'indemnité - Intérêts compensatoires - Prise de cours

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050530.330 mei 2005S.04.0086.N Pas. nr. 303ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050530.3

Dès lors qu'elles sont les seules personnes à pouvoir se procurer un écrit du contrat, les parties à un 
contrat d'assurance restent soumises à la condition légale de la preuve littérale qui leur incombe 
lorsqu'elles invoquent l'existence du contrat d'assurance ou de ses modifications conventionnelles à 
l'égard de tiers.

Assurance - L. du 11 juin 1874 sur les assurances en général - Contrat d'assurance - Existence - Modification 
conventionnelle - Preuve - A l'égard des tiers - Ecrits

- Art. 25 L. du 11 juin 1874 sur les assurances en général

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040415.1215 april 2004C.01.0417.N Pas. nr. 197ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040415.12

L'assureur-loi subrogé en vertu des articles 46, § 2, alinéa 1er, et 47 de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail a droit à la réparation intégrale de son préjudice, y compris les intérêts 
compensatoires depuis la date de la constitution du capital représentatif de la rente, pour autant que 
le montant de l'indemnité revenant à la victime en droit commun n'ait pas été dépassé (1). (1) Cass., 17 
mars 1987, RG 377, n° 423; 18 janvier 1994, RG 6950, n° 25.

Assurance - Accident causé à la suite d'un acte illicite d'un tiers - Action récursoire de l'assureur-loi contre le tiers 
responsable - Etendue de l'indemnité - Intérêts compensatoires

- Art. 46, § 2, al. 1er, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030908.68 september 2003S.02.0125.N Pas. nr. 419ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030908.6

L'obligation de l'assureur-loi de prévenir l'organisme d'assurance maladie et invalidité à laquelle est 
affiliée la victime ou à laquelle elle est inscrite conformément à la législation sur l'assurance obligatoire 
contre la maladie et l'invalidité, prévue par l'article 63 de la loi du 10 avril 1971, ne s'impose pas au 
Fonds des accidents du travail; cette obligation ne s'impose pas davantage lorsque le Fonds est tenu 
de payer des indemnités concernant des accidents survenus à la victime avant le 1er janvier 1988, 
conformément aux articles 25bis et 58bis, § 1er, 3°, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail.

Assurance - Fonds des accidents du travail - Missions - Loi du 10 avril 1971, article 63 - Pas d'obligation de prévenir 
l'organisme d'assurance maladie et invalidité - Accidents survenus avant le 1er janvier 1988 - Indemnisation après 
la période de révision

- Art. 63, 25bis et 58bis, § 1er, 3° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030623.923 juni 2003S.02.0128.N Pas. nr. 373ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030623.9

Le décès de la victime pour une cause étrangère à l'accident ne peut donner lieu à révision, même s'il 
survient dans le délai de la demande en révision; ce décès est, dès lors, légalement sans incidence sur 
les obligations dont l'assureur répond, ensuite de l'accident, envers le Fonds des accidents du travail 
(1). (1) Cass., 9 septembre 2002, RG S.01.0146.F, n° 428.

Assurance - Obligation de l'assureur - Versement du capital de la rente - Dette envers le Fonds des accidents du 
travail - Existence de la dette - Délai de révision - Décès de la victime

- Art. 51ter, al. 1er, deuxième phrase, et 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

En vertu des articles 45quater, alinéa 1er, et 51, alinéa 1er, première phrase, de la loi du 10 avril 1971 
sur les accidents du travail, s'agissant d'un accident auquel ces dispositions s'appliquent, la dette de 
l'assureur envers le Fonds des accidents du travail existe dès que le taux de l'incapacité permanente de 
travail qui en résulte est fixé dans les conditions qui y sont précisées (1). (1) Cass., 9 septembre 2002, 
RG S.01.0146.F, n° 428.

Assurance - Assureur - Obligation - Dette envers le Fonds des accidents du travail - Existence de la dette - 
Conditions

- Art. 45quater, al. 1er, et 51ter, al. 1er, première phrase L. du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020909.99 september 2002S.01.0146.F Pas. nr. 428ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020909.9

En vertu des articles 45quater, al. 1er, et 51ter, al. 1er, première phrase, de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail, s'agissant d'un accident auxquels ces dispositions s'appliquent, la dette de 
l'assureur envers le Fonds des accidents du travail existe dès que le taux d'incapacité permanente qui 
en résulte est fixé dans les conditions qui y sont précisées (1). (1) Voir cass., 17 octobre 1988, RG 8296, 
n° 90.

Assurance - Obligation de l'assureur - Versement du capital de la rente - Dette envers le Fonds des accidents du 
travail - Existence de la dette

- Art. 45quater, al. 1er, et 51ter, al. 1er, première phrase L. du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail

Le décès de la victime pour une cause étrangère à l'accident ne peut donner lieu à révision, même s'il 
survient dans le délai de la demande en révision; cet événement est, dès lors, légalement sans 
incidence sur les obligations dont l'assureur répond, ensuite de l'accident, tant envers la victime 
qu'envers le Fonds des accidents du travail (1). (1) Voir cass., 17 octobre 1988, RG 8296, n° 90.

Assurance - Obligation de l'assureur - Versement du capital de la rente - Dette envers le Fonds des accidents du 
travail - Existence de la dette - Délai de révision - Décès de la victime

- Art. 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020506.76 mei 2002C.97.0258.N Pas. nr. 270ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020506.7

L'assureur-loi subrogé peut, dans les limites de l'indemnité due en droit commun par le tiers 
responsable de l'accident à titre de réparation du même dommage matériel, introduire une action en 
remboursement de toutes les sommes qu'il a allouées ainsi que de l'ensemble du capital qu'il a 
constitué; l'indemnité allouée, selon le droit commun, à la veuve de la victime d'un accident du travail 
mortel pour le préjudice qu'elle a subi par suite du décès de cette victime ne répare pas le même 
dommage que la rente en matière d'accident du travail allouée aux enfants ou le capital représentant 
cette rente, même si, lors de la fixation du montant de l'indemnité de droit commun revenant à la 
veuve en son propre nom pour le dommage matériel, il est tenu compte de la composition du ménage 
de la victime (1). (1) Cass. 25 janvier 1994 , RG 7037, n° 46.
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Assurance - Action récursoire de l'assureur-loi - Enfants - Rente en matière d'accident du travail - Veuve - 
Indemnisation de droit commun

- Art. 46, § 2, al. 1er, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011024.1224 oktober 2001P.01.0704.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011024.12

L'assureur-loi qui a payé les indemnités légales est subrogé dans les droits de la victime et peut 
intenter une action récursoire contre la personne responsable de l'accident du travail ou de l'accident 
sur le chemin du travail à concurrence du montant de ses décaissements à titre d'indemnités légales, 
sans que l'action récursoire puisse dépasser le montant de l'indemnisation que la victime aurait pu 
obtenir pour le même dommage suivant le droit commun (1). (1) Cass., 17 septembre 1997, RG 
P.97.0480.F, n° 357 et 8 septembre 1999, RG P.99.0334.F-P.99.0720.F, n° 445.

Assurance - Tiers responsable - Action récursoire de l'assureur-loi

- Art. 46 et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011024.1024 oktober 2001P.01.1144.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011024.10

Une transaction intervenue entre la victime d'un accident du travail et le tiers responsable de cet 
accident sans l'accord de l'assureur-loi de cette victime n'est pas opposable à celui-ci; la renonciation 
de la victime résultant de pareille transaction ne prive l'assureur-loi ni du droit d'agir, ni de son intérêt 
à agir en justice, en sa qualité, acquise avant la transaction, de subrogé dans les droits de la victime, en 
application de la loi sur les accidents du travail, contre le tiers responsable en remboursement des 
décaissements qu'il a effectués, des indemnités qu'il a payées et du capital représentant la valeur de 
l'indemnité annuelle ou de la rente dont il est redevable en vertu de cette loi, et ce jusqu'à concurrence 
de ce qui est dû en vertu du droit commun à la victime pour le même dommage que celui réparé en 
vertu de cette loi (1). (1) Voir cass., 13 septembre 1968 (Bull. et Pas., 1969, I, 44).

Assurance - Transaction entre la victime et le tiers responsable - Renonciation de la victime - Assureur-loi - 
Subrogation - Opposabilité

- Art. 46, § 1er, 4°, et § 2, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000904.64 september 2000S.99.0191.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000904.6

L'action en récupération des prestations qu'il a payées en application de l'article 58, § 1er, 3° de la loi 
du 10 avril 1971 sur les accidents du travail exercée par le Fonds des accidents du travail contre 
l'employeur concerne l'intégralité de ces indemnités (1). (1) Article 58, § 1er, 3° tel qu'il était en vigueur 
avant son remplacement par l'arrêté royal n° 530 du 31 mars 1987; Article 60 tel qu'il était en vigueur 
après l'ajout d'un alinéa 3 par la loi du 24 décembre 1976 et tant avant qu'après la modification par la 
loi du 1er août 1985 et la loi du 22 février 1998.

Assurance - Fonds des accidents du travail - Droit de récupération

- Art. 58, § 1er, 3° et 60 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991108.48 november 1999S.98.0054.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991108.4

S'applique uniquement dans les cas ou la victime d'un accident du travail décède après avoir atteint 
l'âge de vingt -cinq ans, la règle qui est prévue à l'article 6, alinéa 2, de l'arrêté royal du 12 avril 1984 
portant exécution de l'article 59quinquies de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail et en 
vertu de laquelle les intérêts sont dus de droit sur le capital de rente à partir du troisième mois suivant 
le décès de la victime.

Assurance - Fonds des accidents du travail - Accident mortel - Ascendants - Assureur-loi - Rente - Capital - Capital 
de rente - Intérêts - Conditions - Victime - Décès - Age

- Art. 6 A.R. du 12 avril 1984
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- Art. 59quinquies, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990908.138 september 1999P.99.0334.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990908.13

L'assureur-loi peut réclamer à la personne responsable de l'accident ou à son assureur les cotisations 
de sécurité soiale qu'il a retenues sur l'indemnité pour accident du travail due à la victime et qu'il a 
versées à l'organisme compétent, pour autant que ce responsable ne doive pas payer plus que ce dont 
il est redevable suivant le droit commun.

Assurance - Action récursoire de l'assureur-loi - Cotisation de sécurité sociale retenue sur l'indemnité pour accident 
du travail

- Art. 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'assureur-loi qui a versé des indemnités à la victime d'un accident du travail et a constitué un capital 
pour réparer l'incapacité permanente partielle consécutive à cet accident peut exercer, dans la limite 
des dommages et intérêts dus suivant le droit commun pour la réparation du même dommage 
matériel par le tiers responsable de l'accident, contre ce tiers une action en remboursement de la 
totalité de ce capital constitué, ainsi que de la totalité des sommes qu'il a versées à la victime.

Assurance - Tiers responsable - Action récursoire de l'assureur-loi

- Art. 47, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990423.723 april 1999C.98.0024.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990423.7

Une association d'assurances mutuelles qui remplit les conditions de l'article 2 de la loi du 11 juin 1874 
sur les assurances en général n'a pas de caractère commercial et ne doit pas être inscrite au registre du 
commerce, l'objet de l'association dotée de la personnalité juridique déterminant si elle a un caractère 
commercial ou non;  la circonstance qu'une telle assocaition reprend un portefeuille d'assurances à 
primes et qu'elle pose ainsi partiellement des actes de commerce dans le cadre de ses activités 
effectives, n'a pas nécessairement pour conséquence qu'elle doit être inscrite au registre du commerce.

Assurance - Association d'assurances mutuelles - Caractère commercial

- Art. 2 L. du 11 juin 1874 sur les assurances en général

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::13 oktober 1997S.95.0096.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Lorsque l'employeur fait assurer le risque d'accident du travail pour tous les employés de son 
entreprise, mais omet de le faire pour tous les ouvriers, il y a, à l'égard de cette dernière catégorie de 
personnel, défaut d'assurance; il incombe, dans ce cas, au Fonds des accidents du travail d'accorder la 
réparation légalement prévue aux ouvriers victimes d'un accident du travail.~

Assurance - Unité d'assurance - Principe - Exception - Employés - Contrat d'assurance - Ouvriers - Défaut 
d'assurance - Conséquence - Fonds des accidents du travail

- Art. 49, 50 et 58, § 1er, 3° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970917.1617 september 1997P.97.0480.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970917.16

L'assureur-loi qui a versé des indemnités à la victime d'un accident du travail et a constitué un capital 
pour réparer respectivement les incapacités temporaires et permanentes consécutives à cet accident 
peut exercer, dans la limite des dommages et intérêts dus suivant le droit commun pour la réparation 
du même dommage matériel par le tiers entièrement responsable de l'accident, contre ce tiers une 
action en remboursement de la totalité de ce capital constitué, ainsi que de la totalité des sommes qu'il 
a versées à la victime.

Assurance - Tiers responsable - Action récursoire de l'assureur-loi - Limites

- Art. 47, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970602.92 juni 1997S.94.0006.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970602.9

L'assureur-loi est uniquement tenu de couvrir les risques concernant la catégorie de travailleurs au 
bénéfice de laquelle l'employeur a souscrit une assurance contre les accidents du travail.

Assurance - Assureur maladie-invalidité - Employeur - Obligation - Liberté - Assurance auprès de divers assureurs - 
Diverses catégories de travailleurs - Non-assurance d'une catégorie de travailleurs - Assureurs - Obligation

- Art. 49, al. 2 et 3 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

La loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail qui interdit à l'assureur agréé d'invoquer une clause 
de déchéance à l'égard des personnes qui peuvent faire valoir des droits à des indemnités, n'oblige pas 
l'assureur à indemniser l'accident du travail dont a été victime un travailleur qui ne relève pas de la 
catégorie de travailleurs pour lesquels une assurance distincte a été conclue et, partant, dont l'accident 
du travail n'est pas couvert par le contrat d'assurance.

Assurance - Assureur maladie-invalidité - Assureur - Obligation - Clause de déchéance - Non-assurance d'une 
catégorie de travailleurs - Indemnités

- Art. 49, al. 3, et 55 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961009.59 oktober 1996P.96.0225.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961009.5

En vertu de la subrogation prévue à l'article 47 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, la 
créance de la victime ou de ses ayants droit contre le responsable de l'accident du travail passe de leur 
patrimoine dans celui de l'assureur-loi à concurrence des indemnités payées par celui-ci et du capital 
représentatif de l'allocation annuelle ou de la rente dont il est redevable;  il s'ensuit que ladite créance 
est acquise à l'assureur subrogé avec tous les éléments et accessoires dont le créancier désintéressé 
pouvait se prévaloir.

Assurance - Assureur-loi - Subrogation - Action contre le tiers responsable - Nature

- Art. 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'assureur subrogé à la victime d'un accident du travail ou à ses ayants droit peut réclamer au tiers 
responsable de cet accident des intérêts compensatoires à calculer à dater des décaissements, dans la 
mesure où la victime est elle-même fondée à obtenir lesdits intérêts sur l'indemnité évaluée en droit 
commun, et que la somme ainsi réclamée n'excède pas cette indemnité, intérêts compensatoires 
compris.~

Assurance - Assureur-loi - Subrogation - Action contre le tiers responsable - Etendue - Intérêts compensatoires

- Art. 46, § 2, al. 1er, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960918.718 september 1996P.96.0127.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960918.7

La personne responsable d'un accident du travail ne peut être condamnée à payer à l'assureur-loi, qui 
exerce contre elle une action récursoire, des intérêts compensatoires calculés à un taux supérieur à 
celui appliqué aux intérêts compensatoires par la décision judiciaire qui fixe, en droit commun, les 
montants auxquels la victime peut prétendre.~

Assurance - Action récursoire de l'assureur-loi contre le tiers responsable - Intérêts compensatoires - Limites

- Art. 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960905.135 september 1996C.96.0012.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960905.13
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L'action récursoire que l'assureur-loi peut exercer contre la personne responsable d'un accident du 
travail ne peut dépasser le montant des dommages et intérêts que la victime aurait pu obtenir du chef 
du même dommage suivant le droit commun.~

Assurance - Tiers responsable - Action récursoire de l'assureur-loi - Limites

- Art. 1382 Code civil

- Art. 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'action récursoire que, conformément aux articles 46, § 2, alinéa 1er, et 47, alinéa 2, de la loi du 10 
avril 1971 sur les accidents du travail, l'assureur-loi peut intenter contre le tiers responsable de 
l'accident, s'exerce en vertu d'une subrogation ayant pour effet de transférer la créance même de la 
victime ou de ses ayants droit, de leur patrimoine à celui de l'assureur, à concurrence des indemnités 
payées par celui-ci et du capital représentant la valeur de l'indemnité annuelle ou de la rente dont il 
était redevable.

Assurance - Tiers responsable - Action récursoire de l'assureur-loi - Nature - Effets

- Art. 46, § 2, al. 1er, et 47, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941219.1119 december 1994S.94.0070.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941219.11

La mission du Fonds des accidents du travail ne se limite pas à celle de fonds de garantie prévue par 
l'article 58, 3°, de la loi du 10 avril 1971, mais implique plus généralement une mission de contrôle 
quant à l'application de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, y compris de ses articles 
20bis et 59quinquies.~

Assurance - Fonds des accidents du travail - Contrôle - Fonctionnaires et agents - Pouvoir

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941124.924 november 1994C.93.0484.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941124.9

Lorsqu'un arrêt déclare le recours de l'assureur-loi recevable et partiellement fondé, après avoir 
constaté que cet assureur-loi fonde sa demande sur un accident survenu à son assuré sur le chemin du 
travail, mais que la circonstance que l'accident serait survenu sur le chemin du travail n'a toutefois fait 
l'objet d'aucune contestation, ledit arrêt ne décide pas si l'accident est, pour la victime, un accident du 
travail ou un accident sur le chemin du travail.~

Assurance - Recours - Accident sur le chemin du travail - Décision judiciaire - Autorité de chose jugée - 
Fondement - Assureur-loi

- Art. 19 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941102.162 november 1994P.93.1493.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941102.16

L'action en remboursement, que peut exercer contre le tiers responsable l'assureur-loi qui a constitué 
le capital représentatif de la rente viagère due au conjoint de la victime d'un accident mortel du travail, 
dans les limites de l'indemnité due par ledit tiers en droit commun à titre de réparation du même 
dommage, a pour objet la totalité de ce capital et pas seulement la partie de celui-ci correspondant à 
la survie lucrative probable de la victime; le chargement représentant les frais de gestion relatifs à la 
constitution de la rente fait partie intégrante de la somme que l'assureur -loi peut réclamer.

Assurance - Tiers responsable - Action en remboursement - Frais de gestion - Assureur-loi

- Art. 59quinquies L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 47, al. 1er, 51bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 42bis, al. 2, 46, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Assurance - Tiers responsable - Action en remboursement - Limites - Assureur-loi

- Art. 59quinquies L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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- Art. 47, al. 1er, 51bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 42bis, al. 2, 46, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

CHAMP D'APPLICATION. PERSONNES

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081103.43 november 2008S.07.0013.N Pas. nr. 604ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081103.4

Conclusions de Mme. l'avocat général MORTIER, avant Cass., 3 novembre 2008, RG S.07.0013.N, AC, 
2008, n°...

Champ d'application. personnes - Stagiaires non rémunérés - Lacune de la loi - Constatation d'une violation des 
articles 10 et 11 de la Constitution - Compétence du juge

Le juge ne peut remédier à la lacune de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail constatée par 
la Cour constitutionnelle, consistant en ce que la loi n'est pas applicable aux stagiaires non rémunérés 
qui sont victimes d'un accident du travail alors qu'ils effectuent dans une entreprise des travaux 
prescrits par leur programme d'études, par une simple extension de l'application de la loi à cette 
catégorie de personnes, dès lors que, pour pallier cette lacune, il y a notamment lieu de déterminer 
celui qui, en application de la loi du 10 avril 1971, sera considéré comme l'employeur obligé, sous 
peine de sanctions pénales, de conclure l'assurance contre les accidents du travail au bénéfice des 
stagiaires non rémunérés en question et que le juge ne peut se substituer au législateur pour désigner 
cette personne.

Champ d'application. personnes - Stagiaires non rémunérés - Lacune de la loi - Constatation d'une violation des 
articles 10 et 11 de la Constitution - Compétence du juge

- Art. 1er et 3 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 28 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961021.521 oktober 1996S.96.0022.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961021.5

Viole les droits de la défense, le juge qui fonde sa décision sur un motif invoqué d'office, sans avoir 
donné aux parties la possibilité de le contredire.~

Champ d'application. personnes - Droits des victimes - Mission du juge - Examen à effectuer d'office - Décision - 
Parties - Pas de possibilité de contredire

- Art. 6, § 3 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941107.127 november 1994S.94.0077.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941107.12

N'est pas légalement justifiée la décision du juge qui constate que selon les rapports d'expertise il n'y a 
pas eu d'événement soudain et qui admet l'existence d'un accident du travail par les motifs que les 
parties ont conclu une convention à ce propos.~

Champ d'application. personnes - Convention - Conditions d'existence d'un accident du travail - Pas d'événement 
soudain

- Art. 6, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940912.812 september 1994C.93.0467.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940912.8

L'administration ou l'établissement qui occupe un chômeur mis au travail n'est pas l'employeur de ce 
chômeur au sens de l'artikel  46, §1er, de la loi du 10 avril 1971 même si ce chômeur effectue un travail 
sous son autorité.~

Champ d'application. personnes - Chômeur mis au travail par un pouvoir public - L. du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail - Application

- Art. 165, al. 3, 166 et 170 A.R. du 20 décembre 1963 relatif à l'emploi et au chômage
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- Art. 46 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

CHEMIN DU TRAVAIL (NOTION, EXISTENCE, PREUVE)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140331.131 maart 2014S.13.0113.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140331.1

Conclusions de l'avocat général Genicot.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet entre la résidence et le lieu de l'exécution du travail - Lieu de 
l'exécution du travail

�/�H�� �F�K�H�P�L�Q�� �G�X�� �W�U�D�Y�D�L�O�� �V�·�H�Q�W�H�Q�G���� �V�X�L�Y�D�Q�W�� �O�
�D�U�W�L�F�O�H�� ������ �†�� ���H�U���� �D�O�L�Q�p�D�� ���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �D�Y�U�L�O�� ���������� �G�X�� �W�U�D�M�H�W��
normal que le travailleur doit parcourir pour se rendre de sa résidence au lieu de l'exécution du travail, 
et inversement; le lieu de l'exécution du travail est, au sens de cette disposition, le lieu où le travailleur 
se trouve, pour l'exécution du contrat de travail, sous l'autorité de son employeur; le lieu de l'exécution 
du travail ne cesse pas de présenter ce caractère à l'égard du travailleur lorsque celui-ci, après avoir 
terminé son travail, y demeure, pour une cause légitime, pendant un temps plus long que la normale 
�V�D�Q�V���S�O�X�V���V�·�\���W�U�R�X�Y�H�U���V�R�X�V���O�
�D�X�W�R�U�L�W�p���G�H���V�R�Q���H�P�S�O�R�\�H�X�U���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O�����G�X���0���3��

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet entre la résidence et le lieu de l'exécution du travail - Lieu de 
l'exécution du travail

- Art. 8, § 1er, al. 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110502.32 mei 2011C.10.0427.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110502.3

L'article 46, §1er, 5°, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail concerne uniquement les 
accidents visés à l'article 8 de la loi de sorte que, antérieurement à l'insertion du point 6° de l'article 46, 
§1er, de la loi, il n'était pas applicable à l'accident constituant un accident du travail au sens de l'article 
7 de la loi qui résultait d'un accident du roulage lié à la circulation sur la voie publique.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Accident survenu sur le chemin du travail - Loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail, article 46, § 1, 5° - Application

- Article 46, § 1er, 5° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100510.210 mei 2010S.08.0072.F Pas. nr. 324ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100510.2

Conclusions du procureur général LECLERCQ.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Interruption - Appréciation par le juge du 
fond - Contrôle de la Cour de cassation

La Cour de cassation a compétence pour vérifier si, des faits qu'il constate, le juge du fond a pu 
légalement déduire que le travailleur avait effectué un trajet normal (1). (Solution implicite). (1) Voir les 
concl. du M.P.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Interruption - Appréciation par le juge du 
fond - Contrôle de la Cour de cassation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070305.25 maart 2007S.06.0074.N Pas. nr. 127ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070305.2

L'examen du caractère important ou non de la durée d'une interruption du trajet normal que le 
travailleur, victime d'un accident du travail, doit parcourir pour se rendre de sa résidence au lieu de 
l'exécution du travail et inversement, ne doit pas être fondé exclusivement sur des éléments temporels 
(1). (1) Cass., 4 octobre 1999, RG S.98.0115.F, n° 502.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Interruption - Caractère non important

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050404.224 april 2005S.04.0126.F Pas. nr. 195ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050404.22

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 4 avril 2005, RG S.04.0126.F, 
Pas., 2005, n° ...

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Interruption

Le trajet parcouru par le travailleur pour se rendre de sa résidence au lieu de l'exécution du travail et 
inversement, demeure le trajet normal au sens de l'article 8, § 1er, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail, si l'interruption du trajet est insignifiante, si elle est peu importante et se justifie 
par un motif légitime, ou si elle est importante mais imputable à la forme majeure (1). (1) Voir les concl. 
du M.P.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Interruption

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050321.821 maart 2005S.04.0122.N Pas. nr. 175ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050321.8

L'apprenti qui se rend au lieu où se donnent les cours de formation prévus par son contrat 
d'apprentissage et qui s'y trouve est réputé se trouver au lieu du travail et tombe sous l'application de 
la loi du 10 avril 1971.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Assimilation - "Lieu du travail" - Contrat d'apprentissage - 
Apprenti - Cours - Trajet de la résidence à l'établissement d'enseignement - Accident du travail

- Art. 1er, 5 et 8, § 1er, al. 1er et 3, 3° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 1er, § 1er, a L. du 27 juin 1969 révisant l'A.-L. du 28 décembre 1944 concernant la 
sécurité sociale des travailleurs

- Art. 3 L. du 19 juillet 1983 sur l'apprentissage de professions exercées par des travailleurs 
salariés

Les cours de formation visent également les cours obligatoirement suivis par l'apprenti; la loi ne 
distingue pas les cours de formation volontairement suivis par le travailleur des cours à temps partiel 
imposés à l'apprenti par le contrat d'apprentissage.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Existence - Assimilation - Contrat d'apprentissage - Apprenti - 
Cours - Cours de formation - Notion

- Art. 8, § 1er, al. 3, 3° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'autorisation expresse ou tacite de l'employeur vise également l'obligation imposée au patron par 
l'article 24, 3°, de la loi du 19 juillet 1983, à savoir l'obligation de permettre à l'apprenti de suivre les 
cours nécessaires à sa formation.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Existence - Assimilation - Contrat d'apprentissage - Apprenti - 
Cours - Cours de formation - Autorisation expresse ou tacite de l'employeur - Notion

- Art. 8, § 1er, al. 3, 3° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031013.313 oktober 2003S.02.0038.F Pas. nr. 491ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031013.3

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 13 octobre 2003, RG 
S.02.0038.F, Bull. et Pas, 2003, I, n° ...

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Résidence - Habitation d'un tiers

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 13 octobre 2003, RG 
S.02.0038.F, Bull. et Pas, 2003, I, n° ...
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Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Habitation d'un tiers

N'est pas un accident survenu sur le chemin du travail, l'accident survenu entre l'habitation de la 
marraine de la victime, où la victime se rendait régulièrement mais sans avoir eu l'intention d'y fixer sa 
résidence, et le lieu de l'exécution du travail (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Habitation d'un tiers

- Art. 8, § 1er, al. 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Résidence - Habitation d'un tiers

- Art. 8, § 1er, al. 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030127.627 januari 2003S.00.0122.F Pas. nr. 57ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030127.6

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 27 janvier 2003, R.G. 
S.00.00122.F, Pas. 2003, n° ...

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Trajet parcouru à plusieurs reprises

La notion de chemin du travail n'exclut pas que soit parcouru à plusieurs reprises en vue d'exécuter le 
travail convenu, le trajet normal que le travailleur doit parcourir pour se rendre de sa résidence au lieu 
de l'exécution du travail, et inversement (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Trajet parcouru à plusieurs reprises

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030113.1113 januari 2003S.00.0007.F Pas. nr. 27ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030113.11

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 13 janvier 2003, R.G. 
S.00.0007.F, Pas. 2003, n° ...

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajets assimilés

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 13 janvier 2003, R.G. 
S.00.0007.F, Pas. 2003, n°...

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajets assimilés - Notion - Trajet en rapport direct avec 
l'exécution du contrat de travail

L'énumération des trajets assimilés au chemin du travail par l'article 8, § 2, de la loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail, ne peut être étendue aux trajets que le travailleur ne parcourt pas à partir du 
lieu où il travaille ou qui sont sans rapport direct avec la formation, l'exécution ou la fin du contrat de 
travail (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajets assimilés

- Art. 8, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Un trajet est en rapport direct avec l'exécution du contrat de travail, au sens de l'article 8, § 2, de la loi 
du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, lorsque le travailleur s'y trouve en vue de remplir une 
obligation ou d'exercer un droit résultant du contrat de travail (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajets assimilés - Notion - Trajet en rapport direct avec 
l'exécution du contrat de travail

- Art. 8, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020429.529 april 2002S.00.0017.F Pas. nr. 258ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020429.5
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Un accident de roulage survenu sur le chemin du travail ne perd pas le caractère d'un accident du 
travail au sens de l'article 8, § 1er, al. 1er, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail parce 
qu'il aurait été causé par une défaillance de l'organisme de la victime.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Existence - Evénement soudain - Cause extérieure à l'organisme de 
la victime - Défaillance de l'organisme de la victime

- Art. 8, § 1er, al. 1er, et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010514.914 mei 2001S.00.0085.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010514.9

Est illégale la décision qui érige en règle que l'accident survenu sur le chemin se situant au-delà du lieu 
de l'exécution du travail n'est pas un accident sur le chemin du travail (1). (1) Voir cass. 11 mars 1985, 
R.G. 7013, n° 413; 13 novembre 1995, R.G. S.95.0030.F, n° 492; 18 décembre 2000, R.G. S.99.0139.F, 
n°   , avec concl. M.P.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Détour - Accident au-delà du lieu de travail

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001218.1118 december 2000S.99.0139.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001218.11

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 18 décembre 2000, R.G. 
S.99.0139.F, Bull. et Pas. 2000, I, n°...

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Détour - Importance - Détour - Motif - 
Notions distinctes

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 18 décembre 2000, R.G. 
S.99.0139.F, Bull. et Pas. 2000, I, n°...

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Détour

Le trajet parcouru par le travailleur pour se rendre de sa résidence au lieu du travail et inversement, 
demeure le trajet normal au sens de l'article 8, § 1er, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail, si le détour fait par le travailleur est insignifiant, s'il est peu important et se justifie par un 
motif légitime ou si le détour est important mais imputable à la force majeure (1). (1) Voir les concl. du 
M.P.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Détour

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001016.516 oktober 2000S.00.0101.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001016.5

La mort de la victime n'est pas une lésion au sens de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail (1). (1) Cass., 30 september 1996, RG S.95.0099.F, n° 338.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Lésion - Décès - Rapport

- Art. 7, al. 1er, 8, § 1er, 10 et 12 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991220.620 december 1999S.98.0051.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991220.6

L'énumération des trajets assimilés au chemin du travail par l'a rticle 8, § 2, de la loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail, ne peut être étendue aux trajets que le travailleur ne parcourt pas à partir du 
lieu où il travaille ou qui sont sans rapport direct avec la formation, l'exécution ou la fin du contrat de 
travail.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajets assimilés

- Art. 8, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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Ne constitue pas un accident sur le trajet assimilé au chemin du travail, l'accident survenu au travailleur 
sur le trajet parcouru par lui de son lieu de résidence à l'endroit où il suit des cours en vue de sa 
formation professionnelle et inversement.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajets assimilés - Conditions - Travailleur - Trajet 
parcouru - Résidence - Lieu de formation professionnelle - Trajet inverse

- Art. 28, 4°, b L. du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail

- Art. 8, § 1er et 2, 2°, 10° et 11° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Ne constitue pas un accident sur le trajet assimilé au chemin du travail, l'accident survenu pendant la 
suspension de l'exécution du contrat de travail.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajets assimilés - Contrat de travail - Suspension - Accident

- Art. 28, 4°, b L. du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail

- Art. 8, § 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991108.38 november 1999S.98.0047.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991108.3

Conclusions de M. l'avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 8 novembre 1999, R.G. S.98.0047.F, Bull. 
et Pas. 1999, I, n

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Interruption - Accident survenu pendant 
l'interruption

Le trajet que le travailleur doit parcourir pour se rendre de sa résidence au lieu de l'exécution du travail 
et inversement peut être considéré comme normal, au sens de l'article 8, § 1er, alinéa 2, de la loi du 10 
avril 1971 sur les accidents du travail, lorsque l'interruption, dont la durée n'est pas importante, est 
justifiée par un motif légitime, mais le trajet cesse toutefois d'être normal lorsque l'interruption est 
importante sans être justifiée par la force majeure; l'interruption qui n'affecte pas le caractère normal 
du trajet fait partie de celui -ci et l'accident survenu sur le trajet normal pendant la durée de 
l'interruption de ce trajet, est, dès lors, un accident sur le chemin du travail.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Interruption - Accident survenu pendant 
l'interruption

- Art. 8, § 1er, al. 2 et 4 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991004.74 oktober 1999S.98.0155.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991004.7

La Cour de cassation a compétence pour vérifier si, des faits qu'il constate, le juge du fond a pu 
légalement déduire que le travailleur avait effectué un trajet normal.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Contrôle de la Cour de cassation - Trajet normal - Interruption - 
Notion - Appréciation par le juge du fond

Le trajet que le travailleur doit parcourir pour se rendre de sa résidence au lieu de l'exécution du travail 
et inversement peut être considéré comme normal, au sens de l'article 8, § 1er, alinéa 2, de la loi du 10 
avril 1971 sur les accidents du travail, lorsque l'interruption, dont la durée n'est pas importante, est 
justifiée par un motif légitime;  le trajet cesse, toutefois, d'être normal lorsque l'interruption est 
importante sans être justifiée par la force majeure.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet normal - Interruption - Notion

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Pour apprécier l'importance de la durée de l'interruption du trajet, le juge ne peut pas ne pas tenir 
compte de la durée objective de cette interruption.
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Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet normal - Interruption - Importance - Durée - Notion - 
Appréciation par le juge du fond - Critères

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990531.531 mei 1999S.98.0141.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990531.5

Le trajet que le travailleur parcourt pour se rendre de sa résidence au lieu de l'exécution du travail et 
inversement peut être considéré comme normal, au sens de l'article 8, § 1er, alinéa 2 de la loi du 10 
avril 1971, si le détour effectué par le travailleur est insignifiant, s'il est peu important et qu'il est justifié 
par un motif légitime ou s'il est important mais qu'il est justifié par la force majeure.~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Détour

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981102.112 november 1998S.98.0041.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981102.11

Méconnait la notion d'accident du travail et viole les articles 7, 8 et 9 de la loi du 10 avril 1971, le juge 
qui refuse d'examiner si, le suicide de la victime, eu égard à son état psychique, constituait ou non un 
acte intentionnel de se donner la mort.~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Preuve - Méconnaissance - Suicide - Etat psychique de la victime

- Art. 7, 8 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Existence - Méconnaissance - Suicide - Etat psychique de la victime

- Art. 7, 8 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Méconnaissance - Suicide - Nature - Etat psychique de la 
victime

- Art. 7, 8 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Un accident sur le chemin du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant 
une lésion.~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Existence - Preuve

- Art. 7, 8 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Lorsqu'un accident sur le chemin du travail est provoqué intentionnellement par la victime, cela 
n'exclut pas l'existence d'un accident du travail.~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Existence - Preuve - Accident causé intentionnellement

- Art. 7, 9 et 48 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980629.829 juni 1998S.97.0119.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980629.8

L'accident survenu sur le trajet du lieu d'une des résidences du travailleur au lieu de travail n'est un 
accident sur le chemin du travail que si, avant d'entamer ce trajet, le travailleur a eu l'intention de fixer 
au moins temporairement son habitation dans cette résidence;  la circonstance de n'y pouvoir loger en 
raison des obligations du travail n'altère pas cette intention.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Existence - Condition - Résidence - Lieu de travail - Trajet - 
Accident - Habitation - Logement - Travailleur - Intention

- Art. 8, § 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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Si l'article 8, § 1er, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail n'implique pas que le travailleur 
ait une seule résidence, tout lieu où le travailleur séjourne n'est pas nécessairement une résidence;  il 
faut en outre que le travailleur ait l'intention de fixer son habitation en ce lieu, au moins 
temporairement, de sorte que la pluralité de résidences ne peut se réaliser simultanément.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Existence - Résidence

- Art. 8, § 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970908.28 september 1997S.97.0030.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970908.2

Le trajet parcouru par le travailleur pour se rendre au travail ne devient pas anormal quant au temps 
par la seule circonstance que le travailleur part prématurément de son lieu de résidence pour se rendre 
au lieu où il travaille; la question de savoir si, suite à cette circonstance, le travailleur serait ou non au 
lieu de travail avant de devoir commencer son travail quotidien est dénuée de pertinence.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet normal - Départ du domicile - Trajet commencé 
prématurément - Présence prématurée au lieu de travail - Commencement du travail quotidien - Rapport

- Art. 7 et 8, § 1er, al. 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::9 juni 1997S.96.0182.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Conclusions de M. l'avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 9 juin 1997, RG S.96.0182.F, Bull. et Pas. 
1997, I, n°~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Existence - Lieu d'exécution du travail

Un lieu cesse d'être le lieu d'exécution du travail, au sens de l'article 8, § 1er, alinéa 2, de la loi du 10 
avril 1971 sur les accidents du travail, lorsque le travailleur, après avoir terminé son travail, y demeure, 
sans cause légitime, pendant un laps de temps plus long que la normale et ne s'y trouve plus sous 
l'autorité de son employeur.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Existence - Lieu d'exécution du travail

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960930.330 september 1996S.95.0125.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960930.3

Le juge qui constate que l'accident s'est produit au cours d'un simple arrêt du véhicule automobile de 
la victime, sur le trajet du chemin du travail, pendant une courte durée et sans que la victime sorte de 
ce véhicule, justifie légalement sa décision que cet arrêt ne rend pas anormal le trajet accompli par la 
victime et qu'il ne constitue pas une interruption de son chemin du travail.~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal - Interruption

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Notion - Trajet normal

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.113 november 1995S.94.0107.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.1

La Cour de cassation a compétence pour vérifier si, des faits qu'il constate, le juge du fond a pu 
légalement déduire que le travailleur avait effectué un trajet normal.~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Contrôle de la Cour de cassation - Trajet normal - Interruption - 
Notion - Appréciation par le juge du fond

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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Le trajet que le travailleur doit parcourir pour se rendre de sa résidence au lieu de l'exécution du travail 
de inversement peut être considéré comme normal, au sens de l'article 8, §1er, alinéa 2, de la loi du 10 
avril 1971 sur les accidents du travail, lorsque l'interruption, dont la durée n'est pas importante, est 
justifiée par un motif légitime; le trajet cesse, toutefois, d'être normal lorsque l'interruption est 
importante sans être justifiée par la force majeure.

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet normal - Interruption - Notion

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Ne justifie pas légalement sa décision que la durée de l'interruption du trajet est peu importante le 
juge qui constate que la durée de l'interruption du trajet fut de quatre heures et qui considère qu'il y a 
lieu de tenir compte de la longueur du trajet à parcourir et de la nécessité pour le travailleur de 
s'adresser à un garagiste qui a exécuté un travail en fonction de contingences qui lui sont propres.~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet normal - Interruption - Importance - Durée peu importante - 
Durée - Notion

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Note, signée J.F.L., sous Cass. 13 novembre 1995, R.G. S.94.0107.F, Bull. et Pas. 1995, I, n°~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet normal - Interruption - Notion

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet normal - Interruption - Importance - Durée peu importante - 
Durée - Notion

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.313 november 1995S.95.0030.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.3

Le trajet parcouru par le travailleur pour se rendre de sa résidence au lieu du travail et inversement, 
demeure le trajet normal au sens de l'article 8, §1er, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail, si le détour fait par le travailleur est insignifiant, s'il est peu important et se justifie par un 
motif légitime ou si le détour est important mais imputable à la force majeure.~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet normal - Détour - Notion

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Lorsque des moyens de locomotion différents sont utilisés successivement par le travailleur pour 
parcourir le chemin du travail, la notion de trajet normal au sens de l'article 8, §1er, alinéa 2, de la loi 
du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, ne requiert pas que l'appréciation de l'importance d'un 
détour se fasse en tenant compte de la manière dont devait être parcourue normalement la partie du 
chemin du travail au cours de laquelle le détour a été effectué.~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet normal - Appréciation - Importance - Détour - Détour peu 
important - Moyens de locomotion différents - Notion

- Art. 8, § 1er, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950327.827 maart 1995S.94.0126.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950327.8

La circonstance qu'un trajet, qui a été interrompu par le travailleur, correspond ensuite, quant au temps 
et quant à l'espace, à une partie du trajet normal que le travailleur aurait parcouru s'il n' y avait pas eu 
d'interruption, est sans influence sur la nature du trajet que le travailleur doit parcourir pour se rendre 
de sa résidence au lieu de l'exécution de son travail, et inversément.~

Chemin du travail (notion, existence, preuve) - Trajet normal - Interruption - Accident survenue sur le trajet 
normal - Notion

DOMMAGE
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091026.626 oktober 2009S.08.0146.F Pas. nr. 618ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091026.6

Conclusions de l'avocat général GENICOT.

Dommage - Incapacité permanente de travail

L'incapacité permanente de travail résultant d'un accident du travail consiste  dans la diminution de la 
valeur économique de la victime sur le marché général du travail (1). (1) Voir conclusions écrites du 
ministère public.

Dommage - Incapacité permanente de travail

- Art. 24 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080428.228 april 2008S.07.0079.N Pas. nr. 257ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080428.2

Le juge peut tenir compte de la nature des ennuis de santé dans son appréciation de la question de 
savoir si ceux-ci ont pu être causés par un événement soudain. La seule circonstance que les ennuis de 
santé sont apparus de manière évolutive pendant la durée d'un événement non momentané, n'interdit 
toutefois pas au juge de considérer cet événement comme un événement soudain au sens de l'article 9 
de la loi sur les accidents du travail.

Dommage - Evénement soudain - Rapport avec la nature des ennuis de santé - Appréciation par le juge

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061030.230 oktober 2006S.06.0039.N Pas. nr. 526ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061030.2

Bien qu'il admette que la cause essentielle des douleurs réside dans la structure de la personnalité de 
la victime et sa propension à certaines réactions à l'accident du travail sans que ces douleurs soient 
cependant totalement étrangères à l'accident du travail et que cet accident du travail contribue dans 
une certaine mesure à ces douleurs, l'arrêt ne peut fixer le taux de l'incapacité de travail en faisant 
abstraction de ces douleurs persistantes (1) (2). (1) Cass., 21 juin 1999, RG S.98.0050.F, n° 380. (2) 
L'article 22 (tel qu'il était applicable avant sa modification par l'arrêté royal du 5 novembre 2002 et la 
loi du 24 février 2003), l'article 23 (tel qu'il était applicable avant sa modification par la loi du 10 août 
2001) et l'article 24 (tel qu'il était applicable avant sa modification par les lois des 24 décembre 2002, 
12 août 2000 et 10 août 2001) de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail.

Dommage - Incapacité de travail - Appréciation - Etat maladif antérieur - Indemnité

- Art. 22, 23, et 24 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040308.48 maart 2004S.03.0103.F Pas. nr. 131ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040308.4

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 8 mars 2004, RG S.03.0103.F, 
Pas., 2004, I, n° ...

Dommage - Indemnité - Incapacité de travail - Dommage couvert

Les articles 63, § 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail et 136, § 2, alinéa 3, de la loi 
relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, qui 
prévoient un régime provisoire autonome et complet lorsque l'assureur -loi conteste l'application au 
cas de la loi sur les accidents du travail ou refuse de prendre le cas en charge, et l'article 66 de la loi du 
10 avril 1971, qui prévoit la possibilité de l'octroi d'une provision lorsque l'application de la loi n'est 
pas contestée, excluent que le juge saisi du litige au fond concernant l'accident du travail puisse 
ordonner quelque autre mesure provisoire (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Dommage - Indemnité - Incapacité de travail - Mesure provisoire

- Art. 136, § 2, al. 3 Loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
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coordonnée le 14 juillet 1994

- Art. 63, § 2, et 66 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011217.717 december 2001S.99.0093.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011217.7

Le juge pénal qui condamne un employeur pour ne pas avoir contracté une assurance contre les 
accidents du travail mais qui n'a pas été saisi de la question de savoir si l'assurance "gens de maison" 
souscrite par cet employeur couvrait le risque résultant de l'occupation de la victime d'un accident du 
travail et qui, dès lors, n'a pas posé à la juridiction du travail de question préjudicielle relative à la 
portée de cette assurance "gens de maison", prononce une décision dépourvue, sur ce point, de 
l'autorité de la chose jugée (1). (1) Voir cass., 12 octobre 1992, R.G. 9417, n° 662, avec concl. M.P.

Dommage - Décision de la juridiction répressive - Décision de la juridiction du travail - Autorité de la chose jugée 
au pénal sur le civil

- Art. 74 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010924.724 september 2001S.00.0178.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010924.7

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant cass. 24 septembre 2001, R.G. 
S.00.0178.F, Bull. et Pas. 2001, I, n° ....

Dommage - Incapacité de travail - Incapacité temporaire - Incapacité permanente - Même période - Même 
accident - Secteur public. Règles particulières - Impossibilité

Une même période d'incapacité de travail en raison du même accident du travail dans le secteur 
public, ne peut être à la fois temporaire et permanente; est, partant, illégal l'arrêt qui, pour cette 
période, accorde à la victime à la fois le bénéfice des disposition prévues en cas d'incapacité 
temporaire et le bénéfice des dispositions prévues en cas d'incapacité permanente (1). (1) Voir les 
concl. du M.P.

Dommage - Incapacité de travail - Incapacité temporaire - Incapacité permanente - Même période - Même 
accident - Secteur public. Règles particulières - Impossibilité

- Art. 32 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 3, 1°, b, 3bis, al. 1er, et 4 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001123.923 november 2000C.99.0535.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001123.9

La victime ou ses ayants droit qui poursuivent la réparation de leur dommage en droit commun ne 
doivent pas justifier que celle-ci est supérieure aux capitaux constitués en leur faveur par l'assureur-loi 
majorés des intérêts compensatoires depuis leur constitution (1). (1)  Voir cass., 1er décembre 1997, RG 
C.96.0333.N (Bull., n° 520); cass., 9 octobre 1996, RG P.96.0225.F (Bull., n° 367); cass., 18 septembre 
1996, RG P.96.0127.F (Bull., n° 316); cass., 5 septembre 1996, RG C.96.0012.F (Bull., n° 293); cass., 18 
janvier 1994, RG 6950 (Bull., n° 25); cass., 26 février 1985, RG 8658 (Bull., 383).

Dommage - Etendue - Indemnisation de droit commun - Indemnité forfaitaire - Surplus - Base de calcul

- Art. 46, § 2, al. 2, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::1 december 1997C.96.0333.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Pour déterminer si l'indemnité à allouer en vertu du droit commun excède les allocations dues par 
l'assureur-loi, il y a lieu de comparer le montant des allocations légales, cotisations sociales inclues, et 
le montant des indemnités de droit commun.~

Dommage - Cumul et interdiction - Dommage matériel - Eléments et étendue - Cotisations sociales - Obligation de 
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la victime - Indemnisation de droit commun - Action civile - Surplus - Base de calcul

- Art. 43 et 46, § 2, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951201.21 december 1995C.95.0168.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951201.2

Le jugement fixant en droit commun la date de consolidation des lésions ne peut être opposé aux 
parties ou aux tribunaux du travail appelés à décider de cette date en matière d'accident du travail;  de 
même, la décision intervenue en cette matière, qu'elle soit le fait de l'accord des parties entériné par le 
Fonds des accidents du travail ou, à défaut d'entérinement, du jugement du tribunal du travail, ne 
s'impose pas aux juridictions chargées de statuer en droit commun sur la date de consolidation des 
lésions.~

Dommage - Droit commun - Décision de la juridiction civile - Décision de la juridiction du travail - Autorité de 
chose jugée

- Art. 24, 65 et 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 23 à 27 Code judiciaire

GENERALITES

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021216.1316 december 2002S.02.0065.N Pas. nr. 674ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021216.13

Les dispositions de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail relatives au calcul des allocations 
sont d'ordre public (1). (1) Voir Cass., 23 octobre 1989, RG n° 6697, n° 111.

Généralités - Nature de la loi - Dispositions relatives au calcul des allocations

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991018.618 oktober 1999S.98.0085.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991018.6

Les dispositions de la loi sur les accidents du travail déterminant les conditions d'existence d'un 
accident du travail sont d'ordre public.

Généralités - Existence - Conditions - Dispositions - Nature de la loi - Ordre public

- Art. 6, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990222.522 februari 1999S.98.0035.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990222.5

La durée de l'incapacité de travail de la victime d'un accident du travail est un élément de fait, bien que 
l'indemnité légalement due en cas d'accident du travail soit calculée sur la base de celle-ci; dès lors, ni 
les articles 6, 23 et 24 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, ni les articles 6, 1131 et 
1333 du Code civil, ne font obstacle au caractère obligatoire de la reconnaissance par l'assureur-loi de 
la durée de l'incapacité de travail.~

Généralités - Assureur-loi - Reconnaissance d'un élément de fait

- Art. 6, 1131 et 1133 Code civil

- Art. 6, 23 et 24 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950918.118 september 1995S.95.0002.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950918.1

Les dispositions de la législation sur les accidents du travail réglant la conversion de la rente en capital, 
concernent la réparation due à la victime et sont, dès lors, d'ordre public.~

Généralités - Réparation - Dispositions - Conversion de la rente en capital - Nature de ces dispositions

- Art. 12 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 45, 45bis et 45ter L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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NOTION. EXISTENCE. PREUVE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111205.25 december 2011S.11.0001.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111205.2

Conformément à l'article 7, alinéa 2, première phrase de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail, l'accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat de travail est présumé, jusqu'à preuve 
du contraire, survenu par le fait de cette exécution. Le juge qui, sur cette base, présume que l'accident 
est survenu par le fait de l'exécution du contrat du travail de la circonstance qu'il a pu survenir dans le 
cours de cette exécution, sans constater que cette circonstance s'est réellement produite, viole l'article 
précité.

Notion. existence. preuve - Accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat de travail - Présomption

- Art. 7, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111010.310 oktober 2011S.10.0054.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111010.3

Conclusions de l'avocat général Genicot.

Notion. existence. preuve - Accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat de travail - Accident survenu 
par le fait de cette exécution - Preuve contraire - Présomption

Conclusions de l'avocat général Genicot.

Notion. existence. preuve - Accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat de travail - Dossier répressif - 
Accident survenu par le fait de cette exécution - Précision - Consultation - Preuve contraire - Présomption

L'accident du travail survenu dans le cours de l'exécution du contrat de travail est présumé, jusqu'à 
preuve du contraire, être survenu par le fait de cette exécution; cette preuve contraire peut être 
apportée par toute voie de droit (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Notion. existence. preuve - Accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat de travail - Accident survenu 
par le fait de cette exécution - Preuve contraire - Présomption

- Art. 7, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Sans constater que la consultation du dossier répressif, que réclamait la demanderesse, n'était pas 
susceptible de contribuer à la preuve susceptible de renverser cette présomption, l'arrêt n'a pu la priver 
de la possibilité de rapporter cette preuve par ce moyen, au seul motif qu'elle n'indiquait pas les faits 
précis qu'elle entendait ainsi prouver (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Notion. existence. preuve - Accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat de travail - Dossier répressif - 
Accident survenu par le fait de cette exécution - Précision - Consultation - Preuve contraire - Présomption

- Art. 7, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110328.228 maart 2011S.10.0067.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110328.2

Un accident du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant une lésion; 
l'exercice habituel et normal de la tâche journalière peut être un événement soudain, à la condition 
que, dans cet exercice, puisse être décelé un élément qui a pu produire la lésion; il n'est toutefois pas 
exigé que cet élément se distingue de l'exécution du contrat de travail et l'action de s'être fait 
intercepter fermement, menotter et mettre à genoux par les élèves de l'académie de police lors d'un 
exercice d'entraînement peut, à elle seule, constituer l'élément qui a pu produire la lésion.

Notion. existence. preuve - Evénement soudain

- Art. 2 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101025.425 oktober 2010S.09.0081.F Pas. nr. 630ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101025.4

Conclusions du procureur général LECLERCQ.

Notion. existence. preuve - Notion - Accident survenu par le fait de l'exécution du contrat de travail

Est survenu par le fait de l'exécution du contrat de travail, l'accident qui se rattache par un lien de 
causalité à la prestation de travail proprement dite du travailleur, victime de l'accident, ou à une 
circonstance quelconque tenant au milieu dans lequel le travailleur, victime de l'accident, se trouve 
placé en raison de l'exécution de son contrat de travail (1). (Solution implicite). (1) Voir les concl. du 
M.P.

Notion. existence. preuve - Notion - Accident survenu par le fait de l'exécution du contrat de travail

- Art. 7, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100510.410 mei 2010S.09.0048.F Pas. nr. 326ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100510.4

Conclusions du procureur général LECLERCQ.

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain

En matière d'accident du travail, l'événement soudain allégué doit être certain; une chute et des 
mouvements de torsion du tronc avant la chute sont des faits différents (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 149 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100208.58 februari 2010S.09.0029.F Pas. nr. 90ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100208.5

Aux termes des articles 2, alinéa 4, de la loi du 3 juillet 1967 et 9 de la loi du 10 avril 1971, lorsque la 
victime et ses ayants droits établissent, outre l'existence d'une lésion, celle d'un événement soudain, la 
lésion est présumée, jusqu'à preuve du contraire, trouver son origine dans un accident. Cette 
présomption est prévue en faveur de la victime de l'accident et de ses ayants droits et elle ne peut être 
invoquée que par eux.

Notion. existence. preuve - Lésion - Evénement soudain - Preuve - Lien de causalité - Présomption légale - 
Bénéficiaire de la présomption

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2, al. 4 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081208.28 december 2008S.07.0094.F Pas. nr. 704ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081208.2

Lorsque la victime d'un accident du travail ou ses ayants droit établissent, outre l'existence d'une 
lésion, celle d'un événement soudain, la lésion est présumée, jusqu'à preuve du contraire, trouver son 
origine dans cet accident; la lésion traitée doit être établie.

Notion. existence. preuve - Origine - Présomption

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080428.228 april 2008S.07.0079.N Pas. nr. 257ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080428.2
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L'événement soudain doit être un fait d'une durée relativement brève définissable dans le temps. Il 
appartient au juge de décider si la durée d'un événement excède la limite de ce qui peut être considéré 
comme un événement soudain.

Notion. existence. preuve - Evénement soudain - Durée - Appréciation

- Art. 7, al. 1er, et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Une position inconfortable prolongée causant des lésions par surcharge peut, selon le cas, être 
considérée comme un événement soudain.

Notion. existence. preuve - Evénement soudain - Portée - Position inconfortable prolongée causant des lésions par 
surcharge

- Art. 7, al. 1er, et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Par lésion au sens des articles 7 et 9 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, il faut en 
principe entendre tout ennui de santé.

Notion. existence. preuve - Lésion

- Art. 7, al. 1er, et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061030.330 oktober 2006S.06.0035.N Pas. nr. 525ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061030.3

Pour qu'il puisse être fait état d'un accident du travail, il n'est pas requis que la cause ou l'une des 
causes de l'événement soudain soit étrangère à l'organisme de la victime (1). (1) Cass., 7 janvier 1991, 
RG 7263, n° 229; 6 mars 2006, RG S.05.0104.N, n° ...

Notion. existence. preuve - Evénement soudain - Cause externe non requise

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060102.22 januari 2006S.04.0159.F Pas. nr. 2ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060102.2

Bien qu'elle ne se distingue pas de l'exécution du contrat de travail d'une femme d'ouvrage, l'action de 
tordre une serpillière causant une rupture ligamentaire à l'avant-bras, peut constituer un événement 
soudain au sens de la loi sur les accidents du travail.

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice - Elément particulier - 
Notion - Femme d'ouvrage - Serpillière - Torsion

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

En matière d'accident du travail, il n'est pas exigé que se distingue de l'exécution du contrat de travail, 
l'élément de l'exercice habituel et normal de la tâche journalière, qui a pu provoquer la lésion ou les 
dégâts aux appareils de prothèse ou d'orthopédie, et qui peut être décelé (1). (1) Cass., 5 avril 2004, RG 
S.02.0130.F, n° 183, avec concl. M.P.; J.T.T. 2004, p. 468, avec concl. M.P. et les observations de L. VAN 
GOSSUM.

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice - Elément particulier

- Art. 7, 9 et 26 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040628.428 juni 2004S.03.0004.F Pas. nr. 363ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040628.4

Le juge ne peut écarter la présomption établie par l'article 9 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail suivant laquelle il existe un lien de causalité entre l'événement soudain et la lésion, par les 
seuls motifs que la lésion invoquée est postérieure à la lésion constatée au moment de l'accident (1) et 
qu'elle est une suite du traitement de cette dernière. (1) Cass. 29 novembre 1993, RG S.93.0034.F, n° 
490; voir cass. 14 juin 1993, RG S.93.0002.F, n° 282.

Notion. existence. preuve - Preuve - Accident - Lésion - Lien de causalité - Présomption - Lésion née après 
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l'événement soudain - Notion - Lésion postérieure à la lésion constatée au moment de l'accident - Lésion 
postérieure qui est une suite du traitement de la lésion constatée initialement

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040426.426 april 2004S.02.0127.F Pas. nr. 221ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040426.4

Du seul caractère non obligatoire de l'hébergement sur le lieu du travail, il ne se déduit pas que 
l'employeur n'avait pas la possibilité d'exercer son autorité sur le travailleur dès l'instant où celui-ci 
avait répondu à l'invitation de l'employeur; l'arrêt qui en décide autrement ne justifie dès lors pas 
légalement sa décision que l'accident dont a été victime le travailleur et qui est survenu sur le chantier 
au cours de la nuit, n'est pas un accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat de travail (1). 
(1) Voir "La notion d'accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat de travail, dans la 
doctrine des arrêts de la Cour", discours prononcé par M. J.F. LECLERCQ, premier avocat général, à 
l'audience solennelle de rentrée de la Cour le 2 septembre 2002, Pas. 2002, n°s 4, 6 et 7; J.T.T. 2002, p. 
350, n°s 4, 6 et 7.

Notion. existence. preuve - Notion - Accident survenu dans le cours de l'exécution du contrat de travail - Travailleur 
sous l'autorité de l'employeur - Lien de subordination - Notion - Chantier - Hébergement

- Art. 7 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040405.65 april 2004S.02.0130.F Pas. nr. 183ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040405.6

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 5 avril 2004, R.G. S.02.0130.F, 
Bull. et Pas., 2004, I, n°

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Notion - Ouvrier occupé à manipuler des pièces 
d'aluminium - Conteneur - Mouvement qui consiste à se pencher - Chute des lunettes - Verres cassant en tombant

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Notion - Ouvrier occupé à manipuler des pièces 
d'aluminium - Conteneur - Mouvement qui consiste à se pencher - Chute des lunettes - Verres cassant en tombant

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice - Elément particulier

En matière d'accident du travail, il n'est pas exigé que se distingue de l'exécution du contrat de travail, 
l'élément particulier de l'exercice habituel et normal de la tâche journalière, qui a pu provoquer la 
lésion ou les dégâts aux appareils de prothèse ou d'orthopédie, et qui peut être décelé (1). (1) Voir les 
concl. du M.P.; L. du 10 avril 1971, artikel  26, al. 1er, après sa modification par la L. du 1er août 1985 et 
artikel  26, al. 2, après sa modification par la L- progr. du 24 décembre 2002 (I).

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice - Elément particulier

- Art. 7, 9 et 26 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'exercice habituel et normal de la tâche journalière peut être un événement soudain à la condition 
que, dans cet exercice, puisse être décelé un élément qui a pu produire la lésion ou des dégâts aux 
appareils de prothèse ou d'orthopédie (1). (1) Voir les concl. du M.P.; L. du 10 avril 1971, artikel  26, al. 
1er, après sa modification par la L. du 1er août 1985 et artikel  26, al. 2, après sa modification par la L-
progr. du 24 décembre 2002 (I).

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice

- Art. 7, 9 et 26 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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Peut constituer un événement soudain au sens de la loi sur les accidents du travail, le mouvement qui 
consiste à se pencher vers un conteneur pour prendre une pièce de métal, qui est effectué par un 
ouvrier occupé à manipuler des pièces d'aluminium et qui entraîne la chute des lunettes de l'ouvrier, 
dont les verres cassent en tombant (1). (1) Voir les concl. du M.P.; L. du 10 avril 1971, artikel  26, al. 1er, 
après sa modification par la L. du 1er août 1985 et artikel  26, al. 2, après sa modification par la L-
progr. du 24 décembre 2002 (I).

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Notion - Ouvrier occupé à manipuler des pièces 
d'aluminium - Conteneur - Mouvement qui consiste à se pencher - Chute des lunettes - Verres cassant en tombant

- Art. 9 et 26 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Un accident du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant une lésion ou 
des dégâts aux appareils de prothèse ou d'orthopédie (1). (1) Voir les concl. du M.P.; L. du 10 avril 
1971, artikel  26, al. 1er, après sa modification par la L. du 1er août 1985 et artikel  26, al. 2, après sa 
modification par la L- progr. du 24 décembre 2002 (I).

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Notion - Plongeur - Raclette - Redressement

- Art. 7, 9 et 26 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031124.724 november 2003S.03.0044.F Pas. nr. 593ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031124.7

Le redressement après s'être penché en avant, effectué par le plongeur au service d'un hôtel, pendant 
qu'il nettoie le sol de la cuisine avec une raclette, peut constituer un événement soudain au sens de la 
loi sur les accidents du travail (1). (1) Voir Cass., 14 février 2000, RG S.98.0136.F, n° 117, avec concl. 
M.P.; 23 septembre 2002, RG S.01.0089.F, n° ... .

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Notion - Plongeur - Raclette - Redressement

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031013.413 oktober 2003S.02.0048.F Pas. nr. 492ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031013.4

En matière d'accident du travail, il n'est pas exigé que se distingue de l'exécution du contrat de travail, 
l'élément particulier de l'exercice habituel et normal de la tâche journalière, qui a pu provoquer la 
lésion et qui peut être décelé (1). (1) Cass., 14 février 2000, RG S.98.0136.F, n° 117, avec concl. M.P.; voir 
Cass., 3 avril 2000, RG S.99.0180.N, n° 219.

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice - Elément particulier

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030203.93 februari 2003S.02.0088.N Pas. nr. 77ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030203.9

La présomption établie par l'article 9 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail suivant 
laquelle il existe un lien de causalité entre l'événement soudain et la lésion, est renversée lorsque le 
juge a la certitude ou la conviction que la lésion ne trouve pas son origine dans l'accident (1). (1) Voir 
Cass., 9 juin 1997, RG n° S.96.0184.F, n° 267.

Notion. existence. preuve - Preuve - Evénement soudain - Lésion - Lien de causalité - Présomption - Preuve 
contraire - Appréciation

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020923.523 september 2002S.01.0089.F Pas. nr. 469ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020923.5
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Le fait, bien défini, pour une femme d'ouvrage au service d'une entreprise de nettoyage, de manipuler 
des poubelles contenant des annuaires téléphoniques, peut constituer un événement soudain au sens 
de la loi sur les accidents du travail (1). (1) Voir cass., 20 janvier 1997, R.G. S.96.0112.F, n° 42; 14 février 
2000, R.G. S.98.0136.F, n° 117, avec concl. M.P.; 3 avril 2000, R.G. S.99.0180.N, n° 219.

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Notion - Femme d'ouvrage - Poubelles - Manipulation

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020506.86 mei 2002S.01.0180.N Pas. nr. 274ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020506.8

L'exercice habituel et normal de la tâche journalière peut être un événement soudain à la condition 
que, dans cet exercice, puisse être décelé un élément qui a pu produire la lésion (1). (1) Cass. 14 février 
2000, RG S.98.0136.F, n° 117 et les conclusions de Monsieur le premier avocat général J.F Leclercq.

Notion. existence. preuve - Evénement soudain

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020429.529 april 2002S.00.0017.F Pas. nr. 258ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020429.5

Pour établir l'existence d'un accident du travail, la lésion ne peut être due exclusivement à l'état 
physiologique de la victime, mais il n'est pas requis que la cause ou une des causes de l'événement 
soudain soit extérieure à l'organisme de la victime (1). (1) Cass. 7 janvier 1991, R.G. 7263, n° 229.

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Cause extérieure à l'organisme de la victime

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020415.2015 april 2002S.01.0079.F Pas. nr. 228ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020415.20

L'impact soudain de la vision des collègues et du désordre consécutif au hold-up survenu quelques 
heures auparavant, peut constituer un événement soudain (1). (1) Voir L. VAN GOSSUM, "Les accidents 
du travail", 5ème édit., Bruxelles, 2000, p. 53, n° 3.3.b.1

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Notion - Hold-up quelques heures auparavant - 
Collègues - Désordre - Vision - Impact soudain

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2, al. 4 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.518 juni 2001S.99.0159.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.5

Un accident du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant une lésion (1). 
(1) Cass. 9 novembre 1998, R.G. S.97.0142.F, n° 478; 14 février 2000, R.G. S.98.0136.F, n° 117, avec 
concl. M.P.

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Notion - Ouvrier occupé à manipuler des pièces 
d'aluminium - Conteneur - Mouvement qui consiste à se pencher - Chute des lunettes - Verres cassant en tombant

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2, al. 1er, 2 et 4 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000403.103 april 2000S.99.0180.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000403.10
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L'exercice de la tâche journalière habituelle et normale peut constituer un événement soudain à la 
condition que, dans cet exercice, puisse être décelé un élément qui a pu provoquer la lésion, alors qu'il 
n'est pas exigé que cet élément particulier se distingue de l'exécution du contrat de travail.

Notion. existence. preuve - Evénement soudain

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000214.1214 februari 2000S.98.0136.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000214.12

Conclusions de M. l'avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 14 février 2000, R.G. S. 98.0136.F, Bull. et 
Pas. 2000, I, n...

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Notion - Chauffeur d'autobus - Fait de se baisser - 
Autobus - Simple geste de la vie courante

En matière d'accident du travail, il n'est pas exigé que se distingue de l'exécution du contrat de travail, 
l'élément particulier de l'exercice habituel et normal de la tâche journalière, qui a pu provoquer la 
lésion et qui peut être décelé.

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice - Elément particulier

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Le fait, bien défini, pour un chauffeur d'autobus de se baisser pour ramasser la carte magnétique 
contenant son badge, tombée dans son autobus, n'est pas un simple geste de la vie courante; il peut, 
dès lors, constituer un événement soudain au sens de la loi sur les accidents du travail.

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Notion - Chauffeur d'autobus - Fait de se baisser - 
Autobus - Simple geste de la vie courante

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'exercice habituel et normal de la tâche journalière peut être un événement soudain à la condition 
que, dans cet exercice, puisse être décelé un élément qui a pu produire la lésion.

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Un accident du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant une lésion.

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Entorse

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981109.59 november 1998S.97.0142.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981109.5

En règle, une entorse ne peut constituer un événement soudain à l'origine d'une lésion, au sens de la 
loi sur les accidents du travail.~

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Entorse

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Un accident du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant une lésion.~

Notion. existence. preuve - Evénement soudain - Exécution du contrat de travail - Lien

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980518.1118 mei 1998S.97.0151.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980518.11
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L'exercice habituel et normal de la tâche journalière peut constituer un événement soudain à la 
condition que, dans cet exercice, puisse être décelé un élément particulier qui a pu provoquer la lésion, 
alors qu'il n'est pas exigé que cet élément particulier se distingue de l'exécution du contrat de travail.

Notion. existence. preuve - Evénement soudain - Exécution du contrat de travail - Lien

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970609.59 juni 1997S.96.0184.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970609.5

La présomption établie par l'article 9 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, suivant 
laquelle il existe un lien de causalité entre l'événement soudain et la lésion, est renversée lorsque le 
juge a la conviction que la lésion ne trouve pas son origine dans l'accident.

Notion. existence. preuve - Preuve - Evénement soudain - Lésion - Lien de causalité - Présomption - Preuve 
contraire - Tribunaux - Appréciation - Conviction

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 1352 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970120.920 januari 1997S.96.0112.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970120.9

En matière d'accident du travail, il n'est pas exigé que se distingue de l'exécution du contrat de travail, 
l'élément particulier de l'exercice habituel et normal de la tâche journalière, qui a pu provoquer la 
lésion et qui peut être décelé.~

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice - Elément particulier

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'exercice habituel et normal de la tâche journalière peut être un événement soudain à la condition 
que, dans cet exercice, puisse être décelé un élément qui a pu produire la lésion.~

Notion. existence. preuve - Notion - Evénement soudain - Tâche journalière - Exercice

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Un accident du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant une lésion.~

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Hernie discale

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961118.1018 november 1996S.95.0115.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961118.10

Un accident du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant une lésion.~

Notion. existence. preuve - Notion - Accident survenu par le fait de l'exécution du contrat de travail

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Une hernie discale ne peut constituer un événement soudain à l'origine d'une lésion, au sens de la loi 
sur les accidents du travail.~

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Hernie discale

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960930.230 september 1996S.95.0099.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960930.2

La mort de la victime n'est pas une lésion au sens de l'article 7, alinéa 1er, de la loi sur les accidents du 
travail.~

Notion. existence. preuve - Notion - Lésion - Décès - Rapport
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- Art. 7, al. 1er, 10 et 12 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960513.513 mei 1996S.95.0123.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960513.5

La présomption établie par l'article 7, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail 
suppose que le travailleur a été victime d'un accident;  cette présomption ne concerne que la question 
de savoir si l'accident est un accident du travail.~

Notion. existence. preuve - Preuve - Preuve contraire - Présomption - Etendue - Etat physique de la victime

- Art. 7, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960506.26 mei 1996S.95.0064.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960506.2

Une lésion n'est présumée avoir été causée par un accident que lorsqu'un événement soudain est 
déclaré établi et pas seulement possible.~

Notion. existence. preuve - Accident - Evénement soudain - Présomption

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951016.216 oktober 1995S.94.0150.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951016.2

Le cri lancé par un ouvrier maçon au moment où il reçoit une charge de dalles, ne peut en règle 
constituer un événement soudain à l'origine d'une lésion, au sens de la loi sur les accidents du travail. 
(Première espèce).

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Cri

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Le simple fait de se lever d'une chaise ne peut constituer un événement soudain au sens de la loi sur 
les accidents du travail. (Seconde espèce).~

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Simple fait de se lever d'une chaise

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Un accident du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant une lésion.~

Notion. existence. preuve - Violation de la foi due aux actes - Interprétation d'un arrêt interlocutoire par le juge 
d'appel - Chômage

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951016.316 oktober 1995S.94.0151.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951016.3

Le cri lancé par un ouvrier maçon au moment où il reçoit une charge de dalles, ne peut en règle 
constituer un événement soudain à l'origine d'une lésion, au sens de la loi sur les accidents du travail. 
(Première espèce).~

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Cri

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Le simple fait de se lever d'une chaise ne peut constituer un événement soudain au sens de la loi sur 
les accidents du travail.~

Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Simple fait de se lever d'une chaise

- Art. 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Un accident du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant une lésion.~
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Notion. existence. preuve - Existence - Evénement soudain - Simple fait de se lever d'une chaise

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

PROCEDURE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110314.814 maart 2011S.10.0043.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110314.8

Conclusions du procureur général LECLERCQ.

Procédure - Révision - Délai - Délai - Demande reconventionnelle

�(�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�
�D�F�F�L�G�H�Q�W�� �G�X�� �W�U�D�Y�D�L�O���� �O�D�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �H�Q�� �U�p�Y�L�V�L�R�Q�� �S�H�X�W�� �r�W�U�H�� �L�Q�W�U�R�G�X�L�W�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �W�U�R�L�V�� �D�Q�V���� �X�Q�H��
�G�H�P�D�Q�G�H���U�H�F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���H�Q���U�p�Y�L�V�L�R�Q���Q�H���S�H�X�W���r�W�U�H���L�Q�W�U�R�G�X�L�W�H���D�X�²del�j���G�X���G�p�O�D�L���S�U�p�F�L�W�p���T�X�H���F�R�Q�W�U�H���X�Q�H��
�S�D�U�W�L�H���T�X�L���D�����H�O�O�H���D�X�V�V�L�����L�Q�W�U�R�G�X�L�W���X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���H�Q���U�p�Y�L�V�L�R�Q���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O�����G�X���0���3��

Procédure - Révision - Délai - Délai - Demande reconventionnelle

- Art. 72, al. 1er et 3 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101025.325 oktober 2010S.09.0052.F Pas. nr. 628ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101025.3

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�X���S�U�R�F�X�U�H�X�U���J�p�Q�p�U�D�O���/�(�&�/�(�5�&�4��

Procédure - Révision - Point de départ - Décision passée en force de chose jugée

�/�H���G�p�O�D�L���G�H���U�p�Y�L�V�L�R�Q���G�H�V���L�Q�G�H�P�Q�L�W�p�V���S�R�X�U���D�F�F�L�G�H�Q�W���G�X���W�U�D�Y�D�L�O���I�R�Q�G�p���V�X�U���X�Q�H���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�U�W�H���G�H��
�F�D�S�D�F�L�W�p�� �G�H�� �W�U�D�Y�D�L�O�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�F�W�L�P�H�� �R�X�� �V�X�U�� �V�R�Q�� �G�p�F�q�V�� �G�€�� �D�X�[�� �F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V�� �G�H�� �O�
�D�F�F�L�G�H�Q�W���� �Q�H�� �S�U�H�Q�G�� �S�D�V��
�F�R�X�U�V�� �D�X�� �P�R�P�H�Q�W�� �R�•�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �I�L�[�D�Q�W�� �O�D�� �G�D�W�H�� �G�H�� �F�R�Q�V�R�O�L�G�D�W�L�R�Q�� �H�V�W�� �S�D�V�V�p�H�� �H�Q�� �I�R�U�F�H�� �G�H�� �F�K�R�V�H�� �M�X�J�p�H��
�P�D�L�V���Q�H���F�R�P�P�H�Q�F�H���j���F�R�X�U�L�U���T�X�
�j���S�D�U�W�L�U���G�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���S�D�V�V�p�H���H�Q���I�R�U�F�H���G�H���F�K�R�V�H���M�X�J�p�H���I�L�[�D�Q�W���O�H�V���D�X�W�U�H�V��
�p�O�p�P�H�Q�W�V�� �G�H�� �F�D�O�F�X�O�� �G�H�� �O�
�D�O�O�R�F�D�W�L�R�Q�� �D�Q�Q�X�H�O�O�H�� �S�R�X�U�� �D�F�F�L�G�H�Q�W�� �G�X�� �W�U�D�Y�D�L�O�� �F�R�P�P�H�� �O�H�� �W�D�X�[�� �G�H�� �O�
�L�Q�F�D�S�D�F�L�W�p�� �G�H��
�W�U�D�Y�D�L�O���H�W���O�D���U�p�P�X�Q�p�U�D�W�L�R�Q���G�H���E�D�V�H���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O�����G�X���0���3��

Procédure - Révision - Point de départ - Décision passée en force de chose jugée

- Art. 72, al. 1er, et 24, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100329.729 maart 2010S.09.0083.N Pas. nr. 228ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100329.7

�/�D�� �Q�D�W�X�U�H���G�H�V���D�F�F�L�G�H�Q�W�V���T�X�L�� �G�R�Q�Q�H�Q�W���O�L�H�X�� �D�X�[�� �G�H�P�D�Q�G�H�V���H�Q���U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���G�R�P�P�D�J�H�V���F�D�X�V�p�V���S�D�U���F�H�V��
�D�F�F�L�G�H�Q�W�V���H�W���O�
�p�W�H�Q�G�X�H���G�H�V���J�D�U�D�Q�W�L�H�V���D�X�[�T�X�H�O�O�H�V���O�H�V���D�V�V�X�U�H�X�U�V���V�R�Q�W���W�H�Q�X�V���H�Q���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���O�R�L���G�X��������
�D�Y�U�L�O�������������V�X�U���O�H�V���D�F�F�L�G�H�Q�W�V���G�X���W�U�D�Y�D�L�O���H�W���G�H���O�
�D�U�U�r�W�p���G�H���O�
�(�[�p�F�X�W�L�I���I�O�D�P�D�Q�G���G�X���������G�p�F�H�P�E�U�H�������������S�R�U�W�D�Q�W��
�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�
�2�I�I�L�F�H�� �I�O�D�P�D�Q�G�� �G�H�� �O�
�H�P�S�O�R�L�� �H�W�� �G�H�� �O�D�� �I�R�U�P�D�W�L�R�Q�� �S�U�R�I�H�V�V�L�R�Q�Q�H�O�O�H�� �p�W�D�Q�W�� �L�G�H�Q�W�L�T�X�H�V�� �R�X��
�V�L�P�L�O�D�L�U�H�V�����L�O���\���D���O�L�H�X���G�
�L�Q�W�H�U�S�U�p�W�H�U���O�
�D�U�W�L�F�O�H���������������ƒ�����G�X���&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���H�Q���F�H���V�H�Q�V���T�X�
�H�Q���F�H���T�X�L���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�D��
�F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H���G�H�V���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�V���G�X���W�U�D�Y�D�L�O�����O�H���V�R�U�W���G�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�V���H�Q���U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���G�R�P�P�D�J�H�V���F�D�X�V�p�V���S�D�U��
�G�H�V�� �D�F�F�L�G�H�Q�W�V�� �G�X�� �W�U�D�Y�D�L�O�� �Q�
�H�V�W�� �S�D�V�� �U�p�J�O�p�� �G�L�I�I�p�U�H�P�P�H�Q�W�� �V�H�O�R�Q�� �T�X�H�� �F�H�V�� �G�H�P�D�Q�G�H�V�� �L�Q�W�p�U�H�V�V�H�Q�W�� �G�H�V��
�V�W�D�J�L�D�L�U�H�V�� �S�D�U�W�L�F�L�S�D�Q�W�� �j�� �X�Q�H�� �I�R�U�P�D�W�L�R�Q�� �S�U�R�I�H�V�V�L�R�Q�Q�H�O�O�H�� �D�X�� �V�H�Q�V�� �G�H�� �O�
�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �†�� ���H�U���� �G�H�� �O�
�D�U�U�r�W�p�� �G�H��
�O�
�(�[�p�F�X�W�L�I���I�O�D�P�D�Q�G���G�X���������G�p�F�H�P�E�U�H�������������T�X�H���O�
�2�I�I�L�F�H���H�V�W���W�H�Q�X���G�
�D�V�V�X�U�H�U���D�X�[���P�r�P�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���T�X�H���V�
�L�O�V��
�p�W�D�L�H�Q�W�� �R�F�F�X�S�p�V�� �H�Q�� �T�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �W�U�D�Y�D�L�O�O�H�X�U�V�� �V�D�O�D�U�L�p�V�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �S�U�R�I�H�V�V�L�R�Q�� �j�� �O�D�T�X�H�O�O�H�� �L�O�V�� �V�R�Q�W�� �I�R�U�P�p�V�� �R�X��
�T�X�
�H�O�O�H�V�� �L�Q�W�p�U�H�V�V�H�Q�W�� �O�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �D�X�[�T�X�H�O�O�H�V�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �D�Y�U�L�O�� ���������� �V�X�U�� �O�H�V�� �D�F�F�L�G�H�Q�W�V�� �G�X�� �W�U�D�Y�D�L�O�� �H�V�W��
applicable ou rendue applicable par une autre loi (1). (1) Voir Cass., 30 novembre 2009, RG 
�6�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ�������������H�W���O�H�V���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�X���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���S�X�E�O�L�p�H�V���D�Y�D�Q�W���F�H�W���D�U�U�r�W���G�D�Q�V���$�&����
�&���F�R�Q�V�W�����������M�X�L�Q���������������Q�ƒ������������������

Procédure - Généralités - Compétence matérielle - Tribunal du travail - Accidents du travail - C.jud., article 579, 
1° - Portée ratione personae - Stagiaire participant à une formation professionnelle au sein d'une entreprise - 
Application

- Art. 95, § 1er Arrêté de l'Exécutif flamand du 21 décembre 1988 portant organisation de 
l'Office flamand de l'emploi et de la formation professionnelle
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- Art. 579, 1° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091130.430 november 2009S.04.0134.N Pas. nr. 709ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091130.4

Il y a lieu d'interpréter l'article 579, 1°, du Code judiciaire en ce sens qu'en ce qui concerne la 
compétence des juridictions du travail, le sort des demandes relatives aux indemnités pour accidents 
du travail n'est pas réglé différemment selon que ces demandes intéressent les stagiaires participant à 
une formation professionnelle au sens de l'article 126 de l'arrêté de l'Exécutif flamand du 21 décembre 
1988 portant organisation de l'Office flamand de l'Emploi et de la Formation professionnelle que 
l'employeur est tenu d'assurer aux mêmes conditions que s'ils étaient occupés dans l'entreprise en 
qualité de travailleurs salariés dans la profession à laquelle ils sont formés ou qu'elles intéressent les 
travailleurs, les apprentis ou autres personnes assimilées par le Roi auxquelles la loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail est applicable ou rendue applicable par une autre loi (1) (2). (1) Voir les 
conclusions du ministère public publiées avant cet arrêt dans AC (2) Voir Cass., 26 juin 2008, audience 
plénière, RG S.04.0134.N, Pas., 2008, n° 408 et les conclusions du ministère public publiées avant cet 
arrêt dans AC

Procédure - Généralités - Compétence matérielle - Tribunal du travail - C.jud., article 579, 1° - Portée ratione 
personae - Stagiaire participant à une formation professionnelle au sein d'une entreprise - Application

- Art. 126 Arrêté de l'Exécutif flamand du 21 décembre 1988 portant organisation de l'Office 
flamand de l'emploi et de la formation professionnelle

- Art. 579, 1° Code judiciaire

Conclusions de Mme. l'avocat général MORTIER, Cass., 26 juin 2008, RG S.04.0134.N, publiée à leur 
date dans AC, 2008, n° ...

Procédure - Généralités - Compétence matérielle - Tribunal du travail - C.jud., article 579, 1° - Portée ratione 
personae

Conclusions de l'avocat général MORTIER.

Procédure - Généralités - Compétence matérielle - Tribunal du travail - C.jud., article 579, 1° - Portée ratione 
personae - Stagiaire participant à une formation professionnelle au sein d'une entreprise - Application

En vertu de l'article 579, 1° du Code judiciaire, les contestations relatives aux indemnités pour accident 
du travail doivent être portées devant les juridictions du travail lorsque les victimes de ces accidents 
sont des travailleurs, des apprentis ou d'autres personnes désignées par le Roi (1). (1) Voir les 
conclusions du ministère public, publiées à leur date dans AC, 2008, n° ...

Procédure - Généralités - Compétence matérielle - Tribunal du travail - C.jud., article 579, 1° - Portée ratione 
personae

- Art. 579, 1° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080526.426 mei 2008S.07.0111.F Pas. nr. 317ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080526.4

Conclusions de M. l'avocat général GENICOT, avant Cass., 26 mai 2008, RG S.07.0111.F, Pas., 2008, n° ...

Procédure - Révision - Modification de la perte de capacité - Faits nouveaux

La demande en révision des indemnités fondée sur une modification de la perte de capacité de travail 
de la victime due aux conséquences de l'accident peut être basée sur des faits nouveaux qui n'étaient 
pas connus ou ne pouvaient l'être, compte tenu des examens médicaux ayant été réalisés à la date de 
l'accord entre les parties ou de la décision visée à l'article 24 (1). (1) Voir concl. contr. du M.P.

Procédure - Révision - Modification de la perte de capacité - Faits nouveaux

- Art. 24 et 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070604.24 juni 2007S.06.0031.F Pas. nr. 292ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070604.2

Le juge saisi de la demande nouvelle que constitue l'action en révision doit, afin de ne pas porter 
atteinte à la chose antérieurement jugée, examiner si le juge saisi de la demande originaire a eu ou a 
pu avoir connaissance des faits qui sont invoqués à l'appui de la demande en révision (1). (1) Voir 
Cass., 10 février 1997, RG S.96.0095.N, n° 74; L. du 10 avril 1971, artikel  24 dans sa version avant sa 
modification par la L. du 12 août 2000 et artikel  72 dans sa version avant sa modification par la L.-
progr. du 24 décembre 2002 (I).

Procédure - Révision - Fait nouveau - Connaissance

- Art. 24 et 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070604.34 juni 2007S.06.0082.F Pas. nr. 293ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070604.3

Conclusions de M. le procureur général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 4 juin 2007, RG S.06.0082.F, Pas., 
2007, n° ...

Procédure - Prescription - Délai - Point de départ - Secteur public - Association de communes - Indemnités - 
Paiement - Action - Acte juridique administratif contesté

L'acte juridique administratif dont la notification constitue le point de départ de la prescription prévue 
à l'article 20, alinéa 1er, de la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail dans le secteur public, n'est pas exclusivement la décision de 
l'autorité visée à l'article 10 de l'arrêté royal du 13 juillet 1970 relatif à la réparation, en faveur de 
certains membres du personnel des provinces, des communes et des associations de communes, des 
dommages résultant des accidents du travail, mais peut, lorsque la demande en paiement des 
indemnités est introduite avant que la décision précitée n'ait été prise, consister en la proposition du 
service médical visée aux articles 8 et 9 du même arrêté (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Procédure - Prescription - Délai - Point de départ - Secteur public - Association de communes - Indemnités - 
Paiement - Action - Acte juridique administratif contesté

- Art. 8, 9 et 10 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 20, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060619.119 juni 2006S.05.0108.N Pas. nr. 337ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060619.1

Les allocations de péréquation visées à l'article 58bis, §1er, 2°, de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail sont des indemnités auxquelles s'applique la règle suivant laquelle l'action en 
paiement des indemnités dues en matière d'accident du travail, se prescrit par trois ans (1). (1) Cass., 9 
décembre 2002, RG S.01.0104.F, n° 658 et les conclusions de Monsieur le premier avocat général 
Leclercq, publiées avant cet arrêt.

Procédure - Prescription - Délai - Durée - Fonds des accidents du travail - Allocations de péréquation - Nature - 
Demande en justice

- Art. 58bis, § 1er, 2°, et 69, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Les allocations dues en matière d'accident du travail portent intérêt de plein droit à partir de leur 
exigibilité; les intérêts dus sur les allocations de péréquation sont également des indemnités au sens de 
l'article 69, alinéa 1er, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail et, en conséquence, sont 
soumis à la prescription triennale (1). (1) Cass., 30 janvier 1995, RG S.94.0010.N - S.94.0116.N, n° 53.

Procédure - Prescription - Délai - Durée - Fonds des accidents du travail - Allocations de péréquation - Intérêts - 
Demande en justice

- Art. 42, al. 3 et 58, § 1er, 2° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060508.38 mei 2006S.05.0005.F Pas. nr. 259ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060508.3

La demande ultérieure afin d'obtenir une allocation d'aggravation n'est pas virtuellement comprise 
dans la demande introductive d'instance par laquelle la victime d'un accident du travail entend faire 
condamner le Fonds des accidents du travail à prendre en charge le remboursement de séances 
quotidiennes de kinésithérapie en raison de l'aggravation de son état de santé; partant, la citation en 
justice n'interrompt pas la prescription pour une telle demande visant à l'octroi d'une allocation 
d'aggravation (1). (1) Voir Cass., 3 juin 1991, RG 9090; n° 510, avec concl. M.P.; A.R. du 21 décembre 
1971 concernant les allocations et l'assistance sociale accordées par le Fonds des accidents du travail, 
artikel  7; A.R. du 10 décembre 1987 relatif aux allocations accordées dans le cadre de la loi du 10 avril 
1971 sur les accidents du travail, artikel  9.

Procédure - Prescription - Interruption - Citation en justice - Effet interruptif - Limites - Soins médicaux - 
Kinésithérapie - Demande introductive d'instance - Allocation d'aggravation - Demande par voie de conclusions - 
Demande virtuellement comprise

- Art. 2244 Code civil

- Art. 9 A.R. du 10 décembre 1987 [III]

- Art. 7 A.R. du 21 décembre 1971

- Art. 28bis, 58bis, § 1er, 2°, 69, al. 1er, et 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060508.58 mei 2006S.05.0028.F Pas. nr. 261ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060508.5

Le tribunal du travail ne connaît pas des contestations qui ne sont pas relatives à l'application de la loi 
sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail et des accidents 
survenus sur le chemin du travail dans le secteur public, mais qui sont relatives à l'application des 
dispositions réglant le statut de la victime d'un des accidents précités (1). (1) Cass., 13 décembre 2004, 
RG S.03.0071.F, n° 608.

Procédure - Généralités - Pouvoir - Compétence d'attribution - Tribunal du travail - Limites - Secteur public. Règles 
particulières - Victime - Dispositions réglant le statut - Application

- Art. 9, al. 2, 556, al. 2, et 579, 1° Code judiciaire

- Art. 19 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051212.512 december 2005S.04.0166.F Pas. nr. 662ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051212.5

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 12 décembre 2005, RG 
S.04.0166.F, Pas., 2005, n° ...

Procédure - Prescription - Délai - Durée - Allocation d'aggravation - Demande en justice

La règle suivant laquelle l'action en paiement des indemnités dues en matière d'accident du travail, se 
prescrit par trois ans, s'applique à l'allocation d'aggravation accordée par le Fonds des accidents du 
travail (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Procédure - Prescription - Délai - Durée - Allocation d'aggravation - Demande en justice

- Art. 9, al. 1er, et 15, al. 1er A.R. du 10 décembre 1987 [III]

- Art. 27bis, al. 5, 27ter, 58bis, § 1er, 2°, et 69, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041213.313 december 2004S.03.0071.F Pas. nr. 608ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041213.3
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Le tribunal du travail ne connaît pas des contestations qui ne sont pas relatives à l'application de la loi 
sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail et des accidents 
survenus sur le chemin du travail dans le secteur public, mais qui sont relatives à l'application des 
dispositions réglant le statut de la victime d'un des accidents précités (1). (1) Voir Cass., 13 mars 1978 
(Bull. et Pas. 1978, I, 788) avec concl. de M. Lenaerts, avocat général, publiées dans AC 1978, p. 816.

Procédure - Généralités - Pouvoir - Compétence d'attribution - Tribunal du travail - Limites - Secteur public. Règles 
particulières - Victime - Dispositions réglant le statut - Application

- Art. 9, al. 2, 556, al. 2, et 579, 1° Code judiciaire

- Art. 19 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040524.2124 mei 2004S.02.0119.F Pas. nr. 276ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040524.21

Dans sa version postérieure à la loi du 1er août 1985, l'article 24, alinéa 1er, de la loi du 10 avril 1971 
sur les accidents du travail dispose que s'il déclare la victime guérie sans incapacité permanente de 
travail, l'assureur-loi lui notifie cette décision selon les modalités définies par le Roi; l'article 1er de 
l'arrêté royal du 16 décembre 1987 portant exécution de cette disposition légale ne saurait, dès lors, 
avoir pour effet, lorsque l'incapacité temporaire de travail ne dépasse pas sept jours, qu'aucune 
notification de la déclaration de guérison sans incapacité permanente de travail ne devrait être faite à 
la victime et que l'action en justice contre cette décision de l'assureur-loi ne devrait pas être formée 
dans les trois ans de la notification de pareille décision (1). (1) Voir Cass. 30 septembre 1996, RG 
S.95.0055.F, n° 337; 17 décembre 2001, RG S.00.0048.F, n° 708; 13 mai 2002, RG S.01.0145.F, n° 291; L. 
du 10 avril 1971, artikel  24, al. 1er, et 72, al. 2, après leur modification par les artikel  91 et 111 de la L. 
du 1er août 1985; comp. L. du 10 avril 1971, artikel  24, al. 1er, après sa modification par l'artikel  135 
de la L.-progr. (I) du 24 décembre 2002; A.R. du 9 octobre 2003 portant exécution de l'article 24, al. 1er, 
de la L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail.

Procédure - Prescription - Incapacité de travail - Victime - Guérison - Décision - Notification - Notion - Action en 
justice - Délai - Point de départ

- Art. 1er A.R. du 16 décembre 1987

- Art. 24, al. 1er, et 72, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040524.2424 mei 2004S.04.0004.F Pas. nr. 279ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040524.24

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 24 mai 2004, RG S.04.0004.F, 
Pas., 2004, I, n° ...

Procédure - Dépens - Rémunération de base - Fixation - Litige - Fonds des accidents du travail - Assureur-loi

L'article 68 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, aux termes duquel les dépens de 
toutes les actions fondées sur ladite loi sont à la charge de l'entreprise d'assurances sauf si la demande 
est téméraire et vexatoire, n'est pas applicable au litige entre le Fonds des accidents du travail et un 
assureur-loi concernant la fixation de la rémunération de base (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Procédure - Dépens - Rémunération de base - Fixation - Litige - Fonds des accidents du travail - Assureur-loi

- Art. 68 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021209.79 december 2002S.01.0104.F Pas. nr. 658ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021209.7

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 9 décembre 2002, R.G. 
S.01.0104.F, Pas., 2002, I, n° ...

Procédure - Prescription - Délai - Durée - Allocations de péréquation - Demande en justice
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La règle suivant laquelle l'action en paiement des indemnités dues en matière d'accident du travail, se 
prescrit par trois ans, s'applique aux allocations de péréquation (1). (1) Voir les conclusions du M.P.; 
Cass., 25 novembre 2002, R.G. S.00.0036.F, n° ..., avec conclusions du M.P.

Procédure - Prescription - Délai - Durée - Allocations de péréquation - Demande en justice

- Art. 6 A.R. du 21 décembre 1971

- Art. 58bis, § 1er, 2°, et 69, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020513.613 mei 2002S.01.0145.F Pas. nr. 291ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020513.6

La victime d'un accident du travail, dont l'incapacité temporaire de travail est de plus de sept jours, 
peut intenter une action en justice contre la décision déclarant la guérison sans incapacité permanente 
de travail, dans les trois ans qui suivent la date de la notification de ladite décision par l'assureur-loi; le 
délai pour l'introduction de cette action n'est pas un délai de prescription et il ne peut être ni 
interrompu ni suspendu (1). (1) Voir cass. 23 janvier 1995, R.G. S.94.0047.F, n° 32; 17 décembre 2001, 
R.G. S.00.0048.F, n° ...; L. du 1er août 1985 portant des dispositions sociales, Ch. Repr., Exposé des 
motifs du Projet de loi, Art. 109 à 110 (deviendront 110 à 111), Pasin. 1985, p. 1336; voir aussi L. du 10 
avril 1971, artikel  24, al. 1er; A.R. du 16 décembre 1987, artikel  2, al. 2. On peut observer que les deux 
alinéas de l'article 72 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail sont rédigés de manière 
similaire alors que les articles 69 à 71 de la même loi se réfèrent en revanche expressément à la notion 
de prescription.

Procédure - Divers - Incapacité de travail - Victime - Guérison - Décision - Notification - Action en justice - Délai - 
Nature

- Art. 72, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020415.1915 april 2002S.01.0017.F Pas. nr. 227ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020415.19

La survenance d'un nouvel accident du travail au cours du délai de révision des indemnités dues en 
raison d'un premier accident n'a pas pour effet de dégager le premier assureur de son obligation de 
tenir compte d'une modification de la perte de la capacité de travail de la victime lorsque cette 
modification, intervenue au cours du même délai, est due aux conséquences du premier accident.

Procédure - Révision - Délai - Nouvel accident au cours du délai

- Art. 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011217.917 december 2001S.00.0048.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011217.9

La victime d'un accident du travail, dont l'incapacité temporaire de travail est de plus de sept jours, 
peut intenter une action en justice contre la décision déclarant la guérison sans incapacité permanente 
de travail, dans les trois ans qui suivent la date de la notification de ladite décision par l'assureur-loi; la 
date de cette notification est la date figurant sur la lettre de l'assureur -loi.

Procédure - Divers - Incapacité de travail - Victime - Guérison - Décision - Notification - Date

- Art. 2, al. 2 A.R. du 16 décembre 1987

- Art. 24, al. 1er, et 72, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011024.1224 oktober 2001P.01.0704.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011024.12

La question, posée devant la juridiction répressive, de savoir si un accident de roulage est un accident 
du travail stricto sensu ou un accident survenu sur le chemin du travail, est une question préjudicielle, 
au sens de l'article 74, alinéa 2, de la loi sur les accidents du travail (1). (1) Cass., 12 janvier 1993, RG 
5785, n° 21.

Procédure - Divers - Loi sur les accidents du travail - Interprétation - Question préjudicielle
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- Art. 74, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011008.148 oktober 2001S.00.0074.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011008.14

L'article 68 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail en vertu duquel les dépens de toutes 
actions fondées sur cette loi sont à la charge de l'assureur-loi, sauf si la demande est téméraire et 
vexatoire n'est pas applicable au pourvoi en cassation du Fonds des accidents du travail contre 
l'assureur-loi concernant un litige portant sur le versement du capital de rente (1). (1) Voir cass. 8 
novembre 1999, R.G. S.98.0054.F, n° 592.

Procédure - Dépens - Procédure en cassation - Fonds des accidents du travail - Pourvoi en cassation - Assureur-
loi - Litige - Capital de rente - Versement

- Art. 59quinquies, al. 1er, et 68 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.718 juni 2001S.99.0183.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.7

La règle suivant laquelle les actions en paiement des indemnités se prescrivent par trois ans à dater de 
la notification de l'acte juridique administratif contesté, est applicable aux accidents du travail et aux 
maladies professionnelles dans le secteur public, déclarés avant le 1er août 1997 et qui n'ont pas fait 
l'objet d'une décision judiciaire coulée en force de chose jugée; l'effet rétroactif ainsi imprimé à cette 
règle par le législateur n'est pas soumis à la condition que l'accident du travail ou la maladie 
professionnelle ait fait l'objet d'une action en justice intentée avant que la prescription n'en fût acquise 
par application de la disposition antérieure à la règle précitée (1). (1) Voir cass. 18 mars 1960 (Bull. et 
Pas. 1960, I, 844); 13 mars 1989, R.G. 6516, n° 394; 24 janvier 1997, R.G. C.96.0068.N, n° 47; Projet de loi 
portant diverses mesures en matière de fonction publique, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. Repr., 
sess. ord. 1995-1996, n° 645/1, pp. 5 et 6; L. du 20 mai 1997, M.B. du 8 juillet 1997, pp. 18095 et 18096; 
L. du 3 juillet 1967, artikel  20, al. 1er, après sa modification par l'artikel  7 de la L. précitée du 20 mai 
1997 portant diverses mesures en matière de fonction publique.

Procédure - Prescription - Délai - Point de départ - Secteur public. Règles particulières - Application dans le temps - 
Rétroactivité - Loi nouvelle - Champ d'application - Indemnités - Action en paiement - Prescription déjà acquise - 
Volonté contraire certaine du législateur

- Art. 7, 8 et 10 L. du 20 mai 1997

- Art. 20, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.818 juni 2001S.99.0184.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.8

Le délai de prescription de l'action en paiement d'une indemnité à la suite d'un accident du travail 
prend cours au moment où le droit à l'indemnité est né (1). (1) Cass. 22 février 1982, R.G. 3329 (Bull. et 
Pas. 1982, I, 766); 8 février 1993, R.G. 8189, n° 80; L. du 3 juillet 1967, artikel  20, al. 1er, avant sa 
modification par l'artikel  7 de la L. du 20 mai 1997.

Procédure - Prescription - Délai - Point de départ

- Art. 69, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 20, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public
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Le délai de prescription de l'action en paiement d'une indemnité pour frais médicaux, chirurgicaux et 
hospitaliers à la suite d'un accident du travail dans le secteur public prend cours au moment où les 
frais sont exposés (1). (1)  L. du 3 juillet 1967, artikel  3, al. 1er, 1°, a, et 20, al. 1er, avant leur 
modification respective par les artikel  3 et 7 de la L. du 20 mai 1997; sur le pouvoir de la Cour de 
suppléer un motif de droit qui justifie le dispositif, voir cass. 16 octobre 1989, R.G. 8591, n° 95; 5 mai 
1993, R.G. P.93.0497.F, n° 221.

Procédure - Prescription - Délai - Point de départ - Secteur public. Règles particulières - Frais médicaux, 
chirurgicaux et hospitaliers

- Art. 3, al. 1er, 1°, a, et 20, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des 
maladies professionnelles dans le secteur public

- Art. 69, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001127.627 november 2000S.00.0065.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001127.6

Les dispositions de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail concernant la détermination des 
indemnités dues à la victime ou à ses ayants-droits sont d'ordre public, de sorte que les parties ne 
peuvent acquiescer à un jugement tel que celui visé à l'article 24 de la loi du 10 avril 1971; il s'ensuit 
que les décisions d'un tel jugement ne peuvent passer en force de chose jugée qu'après signification 
du jugement et à défaut d'appel (1). (1) voir Cass., 17 octobre 1988, RG n° 8311, n° 91; 23 avril 1990, 
RG n° 8759, n° 492, comp. Cass., 4 septembre 2000, RG n° S.00.0024.N, n° ...

Procédure - Révision - Délai - Point de départ - Décision judiciaire - Force de chose jugée

- Art. 28 Code judiciaire

- Art. 24 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000327.527 maart 2000S.98.0129.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000327.5

En matière d'accident du travail dans le secteur public, aucune reconnaissance du droit de la victime 
contre qui l'autorité administrative prescrit ne peut se déduire du paiement de la rémunération 
pendant la période de l'incapacité temporaire.

Procédure - Prescription - Interruption - Reconnaissance du droit de celui contre qui on prescrit - Secteur public. 
Règles particulières - Incapacité temporaire - Rémunération - Paiement

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 8, 9 et 32 A.R. du 24 janvier 1969

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991122.522 november 1999S.98.0045.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991122.5

Conclusions de M. l'avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 22 novembre 1999, R.G. S.98.0045.F, Bull. 
et Pas. 1999, I, n ...

Procédure - Divers - Incapacité de travail - Pourcentage - Modification - Assureur-loi - Obligation - Assurance 
maladie-invalidité - Organisme assureur
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De la circonstance qu'après avoir averti l'organisme assureur auquel la victime est affiliée 
conformément à la législation sur l'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité du doute qu'il 
estime exister quant à l'application à l'accident de la loi sur les accidents du travail, l'assureur-loi 
accepte de prendre les conséquences de l'accident en charge jusqu'à une date déterminée en 
contestant le lien entre l'accident et l'incapacité de la victime postérieure à cette date, il ne se déduit 
pas que serait, à ladite date, intervenue dans le pourcentage d'incapacité attribué à la victime une 
modification au sens de l'article 63, § 2, alinéa 4, de la loi sur les accidents du travail.

Procédure - Divers - Incapacité de travail - Pourcentage - Modification - Assureur-loi - Obligation - Assurance 
maladie-invalidité - Organisme assureur

- Art. 63, § 2, al. 4 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991108.48 november 1999S.98.0054.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991108.4

La règle suivant laquelle les dépens de toutes actions fondées sur la loi sur les accidents du travail sont 
à la charge de l'assureur-loi sauf si la demande est téméraire et vexatoire, ne s'applique pas au litige 
existant entre l'assureur-loi et le Fonds des accidents du travail et portant sur les intérêts dus sur le 
capital de rente.

Procédure - Dépens - Assureur-loi - Fonds des accidents du travail - Litige - Capital de rente - Intérêts

- Art. 1017 et 1111, al. 3 Code judiciaire

- Art. 68 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990614.114 juni 1999S.98.0131.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990614.1

L'article 68 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail aux termes duquel les dépens de 
toutes actions fondées sur la présente loi sont à la charge de l'assureur, sauf si la demande est 
téméraire et vexatoire, ne s'applique pas à une instance entre un assureur et une mutualité qui a 
introduit contre l'assureur une demande tendant au remboursement des prestations payées à son 
assuré, sur la base de l'article 76, § 2, de la loi du 9 août 1963.~

Procédure - Dépens - Litige entre un assureur et une mutualité

- Art. 68 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990301.71 maart 1999S.98.0013.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990301.7

En l'absence d'une proposition du collège des bourgmestre et échevins à un membre du personnel de 
la commune, qui a été victime d'un accident du travail ou d'une décision de ce collège reprenant cette 
proposition, il est loisible à ce membre du personnel de la commune de soumettre sa demande 
d'indemnisation à l'autorité judiciaire compétente en vue d'obtenir une décision passée en force de 
chose jugée donnant cours au délai de révision des rentes.~

Procédure - Révision - Délai - Point de départ - Jugements et arrêts - Secteur public. Règles particulières - 
Commune

- Art. 9, 10 et 11 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 19 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

En matière d'accident du travail dont a été victime un membre du personnel d'une commune, l'action 
en révision des rentes n'est recevable que si une décision du collège des bourgmestre et échevins a été 
prise et notifiée dans le respect des dispositions réglementaires prévues ou si la demande 
d'indemnisation de la victime a donné lieu à une décision judiciaire passée en force de chose jugée, 
fixant le pourcentage d'invalidité permanente.~
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Procédure - Révision - Secteur public. Règles particulières - Commune - Action en révision - Recevabilité

- Art. 11 A.R. du 13 juillet 1970

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::13 oktober 1997S.95.0096.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

L'article 68 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, aux termes duquel les dépens de 
toutes actions fondées sur ladite loi sont à la charge de l'assureur, sauf si la demande est téméraire et 
vexatoire, n'est pas applicable aux litiges entre l'employeur ou l'assureur en responsabilité civile 
professionnelle du courtier en assurances de l'employeur, et le Fonds des accidents du travail, 
concernant l'action en remboursement des indemnités intentée par le Fonds.

Procédure - Dépens - Employeur - Assureur en responsabilité civile professionnelle du courtier en assurances de 
l'employeur - Fonds des accidents du travail - Litige - Indemnités - Action en remboursement

- Art. 1017 et 1111 Code judiciaire

- Art. 68 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970317.1217 maart 1997S.96.0166.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970317.12

En matière d'accident du travail, lorsque la Cour décrète le désistement du pourvoi en cassation de la 
victime fait à l'intervention d'un avocat à la Cour de cassation, elle condamne en règle l'assureur-loi 
aux dépens de l'instance en cassation.~

Procédure - Dépens - Pourvoi en cassation - Victime - Désistement

- Art. 68 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 824 et 1112 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970210.510 februari 1997S.96.0095.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970210.5

La demande en révision des indemnités, fondées sur une modification de la perte de capacité de travail 
d'un travailleur victime d'un accident du travail, ne peut être introduite que sur la base de faits 
nouveaux qui n'étaient pas connus ou ne pouvaient être connus à la date du premier accord ou de la 
première décision, de sorte que l'arrêt qui considère que l'incapacité de travail résultant de l'expertise 
prend cours à une date située avant le premier accord ou la première décision, n'est pas légalement 
justifié.

Procédure - Révision - Fait nouveau - Effet rétroactif - Limitation

- Art. 24 et 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970120.820 januari 1997S.96.0109.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970120.8

En matière d'accident du travail dans le secteur public, aucune reconnaissance du droit de la victime 
contre qui l'autorité administrative prescrit ne peut se déduire du paiement de la rémunération 
pendant la période de l'incapacité temporaire.~

Procédure - Prescription - Interruption - Reconnaissance du droit de celui contre qui on prescrit - Secteur public. 
Règles particulières - Incapacité temporaire - Rémunération - Paiement

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 8, 9 et 32 A.R. du 24 janvier 1969

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961118.918 november 1996S.95.0100.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961118.9
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La prescription de l'action en paiement des indemnités dues à la suite d'un accident du travail ou d'un 
accident du travail dans le secteur public peut être interrompue par une lettre recommandée à la poste 
adressée au débiteur de ces indemnités; une lettre recommandée adressée au service de santé 
administratif, lequel n'est pas le débiteur des indemnités, ne peut donc interrompre la prescription de 
l'action en paiement de celles-ci.

Procédure - Prescription - Indemnités - Action en paiement - Interruption - Cause d'interruption - Lettre 
recommandée à la poste

- Art. 8 et 9 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

La prise de cours du délai de prescription de trois ans prévu pour les actions en paiement des 
indemnités dues à la suite d'un accident du travail ou d'un accident du travail dans le secteur public ne 
varie pas suivant que la contestation porte sur l'applicabilité des lois sur les accidents du travail, que la 
contestation concerne le degré ou la durée de l'incapacité de travail ou encore qu'il s'agit d'une 
contestation ultérieure.

Procédure - Prescription - Délai - Point de départ

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 69 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'examen médical de la victime d'un accident du travail dans le secteur public, pratiqué, même sans 
réserves, par le service de santé administratif, ne constitue pas la reconnaissance, par le ministre, du 
droit de la victime aux indemnités légalement dues en cas d'invalidité permanente et, partant, 
n'interrompt pas la prescription de l'action en paiement de ces indemnités.

Procédure - Prescription - Secteur public. Règles particulières - Invalidité permanente - Indemnités - Action en 
paiement - Interruption - Cause d'interruption - Reconnaissance du droit de celui contre qui on prescrit - Ministre - 
Service de santé administratif - Examen médical

- Art. 8 et 9 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961118.818 november 1996S.95.0129.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961118.8

En matière d'accident du travail et d'accident du travail dans le secteur public, aucune reconnaissance 
du droit de la victime contre qui on prescrit ne peut se déduire d'un paiement fait sous réserve du 
droit justifiant ce paiement.~

Procédure - Prescription - Interruption - Reconnaissance du droit de celui contre qui on prescrit - Réserve - 
Paiement

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::13 november 1995S.94.0085.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

L'examen médical de la victime d'un accident du travail dans le secteur public, pratiqué, même sans 
réserves, par le service de santé administratif, ne constitue pas la reconnaissance, par le ministre, du 
droit de la victime aux indemnités légalement dues en cas d'invalidité permanente et, partant, 
n'interrompt pas la prescription de l'action en paiement de ces indemnités.~

Procédure - Prescription - Secteur public. Règles particulières - Invalidité permanente - Ministre - Action en 
paiement - Indemnités - Reconnaissance du droit de celui contre qui on prescrit - Interruption - Cause 
d'interruption - Service de santé administratif

- Art. 8 et 9 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.513 november 1995S.95.0009.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.5

L'examen médical de la victime d'un accident du travail dans le secteur public, pratiqué, même sans 
réserves, par le service de santé administratif, ne constitue pas la reconnaissance, par le ministre, du 
droit de la victime aux indemnités légalement dues en cas d'invalidité permanente et, partant, 
n'interrompt pas la prescription de l'action en paiement de ces indemnités.~

Procédure - Prescription - Secteur public. Règles particulières - Invalidité permanente - Ministre - Action en 
paiement - Indemnités - Reconnaissance du droit de celui contre qui on prescrit - Interruption - Cause 
d'interruption - Service de santé administratif

- Art. 8 et 9 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.413 november 1995S.95.0050.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.4

En déclarant les règles du droit commun applicables, sans excepter l'article 2248 du Code civil, l'article 
70 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail et l'article 20, alinéa 2, de la loi du 3 juillet 1967 
sur la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le 
chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public, prévoient l'interruption de la 
prescription par la reconnaissance que le débiteur des indemnités fait du droit de la victime à obtenir, 
conformément à la loi, la réparation des dommages qu'elle prétend avoir subis.

Procédure - Prescription - Action en paiement - Indemnités - Reconnaissance du droit de celui contre qui on 
prescrit - Interruption - Cause d'interruption - Champ d'application

- Art. 20, al. 2 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950412.912 april 1995P.94.1154.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950412.9

P. 75/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

Est irrecevable à défaut d'intérêt, le moyen par lequel le tiers responsable d'un accident du travail, 
condamné envers la victime à des indemnités couvrant la totalité de ce qu'il était tenu de payer à ladite 
victime et à l'assureur-loi appelé en déclaration d'arrêt commun, fait grief au juge du fond de n'avoir 
pas opéré de ventilation entre les droits de la victime elle-même et ceux de l'assureur-loi.

Procédure - Divers - Pourvoi en cassation - Tiers responsable - Recevabilité - Moyen de cassation - Condamnation 
envers la victime - Condamnation à la totalité du dommage - Ventilation entre victime et assureur-loi - Défaut 
d'intérêt - Grief - Conséquence

- Art. 46, § 2, al. 2, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 17 et 18 Code judiciaire

Ne justifie pas légalement sa décision le juge qui, saisi de conclusions du tiers responsable d'un 
accident du travail soutenant que le capital constitué par l'assureur-loi pour une incapacité 
permanente de 115% s'élevait à une somme "supérieure au montant obtenu dans le cadre du 
préjudice matériel selon les critères du droit commun", fait droit à la demande de la victime au motif 
que le tiers responsable "n'apporte pas la preuve de l'importance du capital constitué par l'assureur-
loi"; en pareil cas, il appartenait au juge de vérifier lui-même si la partie du capital constitué par 
l'assureur-loi pour indemniser l'aide d'une tierce personne ne couvrait pas entièrement le dommage 
subi de ce chef par la victime.

Procédure - Divers - Cumul - Charge de la preuve - Responsabilité civile - Aide d'une tierce personne - Réparation 
en droit commun - Capital constitué par l'assureur-loi - Preuve

- Art. 46, § 2, al. 2, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 1315, al 1er, 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950313.1213 maart 1995S.94.0096.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950313.12

L'assureur-loi qui refuse de reconnaître l'accident comme étant un accident du travail, est tenu d'avertir 
l'organisme d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité dans le délai prescrit, quel que soit 
le motif du refus.~

Procédure - Généralités - Notification à l'organisme d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité - 
Notification faite par l'assureur-loi - Refus de considérer l'accident comme étant un accident du travail

- Art. 63, § 2, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950130.730 januari 1995S.94.0010.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950130.7

L'article 68 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail ne s'applique pas au litige existant 
entre l'assureur-loi et le Fonds des accidents du travail en ce qui concerne une action en payement 
d'intérêts sur les cotisations versées.~

Procédure - Dépens - Intérêts - Action subrogatoire - Allocations - Litige entre le Fonds des accidents du travail et 
les organismes assureurs

- Art. 1017 Code judiciaire

- Art. 76quater, § 2, al. 4 A.R. du 14 juillet 1994 portant coordination de la loi du 9 août 1963 
instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950130.730 januari 1995S.94.0116.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950130.7

L'article 68 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail ne s'applique pas au litige existant 
entre l'assureur-loi et le Fonds des accidents du travail en ce qui concerne une action en payement 
d'intérêts sur les cotisations versées.~

Procédure - Dépens - Intérêts - Action subrogatoire - Allocations - Litige entre le Fonds des accidents du travail et 
les organismes assureurs
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- Art. 1017 Code judiciaire

- Art. 76quater, § 2, al. 4 A.R. du 14 juillet 1994 portant coordination de la loi du 9 août 1963 
instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950123.823 januari 1995S.94.0047.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950123.8

L'article 69 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, qui concerne l'action en paiement des 
indemnités, est étranger à la demande en révision de ces indemnités ou à la demande en révision des 
rentes du chef d'un accident du travail dans le secteur public, fondée sur l'article 11 de l'arrêté royal du 
13 juillet 1970 relatif à la réparation, en faveur de certains membres du personnel des communes, des 
dommages résultant des accidents du travail et des accidents survenus sur le chemin du travail.

Procédure - Révision - Nature - Délai

- Art. 69 et 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 11 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

Le délai pour l'introduction d'une demande en révision des indemnités du chef d'un accident du travail 
n'est pas un délai de prescription et il ne peut être ni interrompu ni suspendu.~

Procédure - Révision - Nature - Délai

- Art. 72, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Le délai prévu par l'article 72 de la loi du 10 avril 1971 pour l'introduction d'une demande en révision 
des indemnités du chef d'un accident du travail n'est pas visé par l'article 20 de la loi du 3 juillet 1967.~

Procédure - Révision - Nature - Délai

- Art. 11 et 12 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 4 et 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941003.83 oktober 1994S.94.0018.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941003.8

Les indemnités d'incapacité de travail prévues par l'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité sont dues par l'assureur-loi qui omet de faire, dans le délai légal, la déclaration prévue à 
l'alinéa 1er de l'artikel  63, §2, de la loi sur les accidents du travail, du début de l'incapacité jusqu'au 
jour de la déclaration inclus, au travailleur qui, hormis la formalité de déclaration, remplit les conditions 
pour les obtenir et ces indemnités d'incapacité de travail sont payées à la victime par l'organisme 
assureur de l'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité et récupérées directement par lui 
auprès de l'assureur-loi; cette action en récupération des indemnités d'incapacité de travail payées 
n'est pas soumise à la prescription quinquennale prévue à l'artikel  2277 du Code civil.~

Procédure - Prescription - Délai - Durée - Action en recupération - Assurance maladie-invalidité - Indemnités 
d'incapacité de travail - Assureur maladie-invalidité - Assureur-loi

- Art. 2277 Code civil

- Art. 63, § 2, al. 3 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941003.93 oktober 1994S.94.0019.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941003.9
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L'assureur-loi qui omet de prévenir, dans le délai légal, l'organisme assureur de la modification 
intervenue dans le pourcentage de l'incapacité de travail de la victime, doit rembourser à l'organisme 
assureur les indemnités d'incapacité de travail du régime de l'assurance maladie-invalidité jusqu'au 
jour où il avise l'organisme assureur de ladite modification, pour autant que la victime remplisse les 
conditions pour l'obtention des indemnités de l'assurance maladie -invalidité; il importe peu que cette 
incapacité trouve ou non sa cause dans l'accident du travail.~

Procédure - Divers - Déclaration à l'organisme assureur en matière de maladie et invalidité - Modification du 
pourcentage d'incapacité de travail - Manquement de l'assureur-loi

- Art. 63, § 2, al. 3 et 4 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

REPARATION

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141215.215 december 2014S.12.0097.F Pas. nr. 790ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141215.2

Au sens de l'article 24, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, l'étendue de 
l'incapacité permanente s'apprécie non seulement en fonction de la capacité physiologique mais aussi 
en fonction de l'âge, de la qualification professionnelle, de la faculté de réadaptation, de la possibilité 
de rééducation professionnelle et de la capacité de concurrence de la victime sur le marché général de 
l'emploi, elle-même déterminée par les possibilités dont la victime dispose encore, comparativement à 
d'autres travailleurs, d'exercer une activité salariée; le marché de l'emploi protégé ne relève pas de 
cette possibilité pour le travailleur qui n'y est pas mis au travail au moment de l'accident (1). (1) Voir les 
concl. contr. du MP.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité permanente - Appréciation - Marché général de 
l'emploi - Notion - Atelier protégé - Marché de l'emploi protégé

- Art. 24, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���*�H�Q�L�F�R�W��

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité permanente - Appréciation - Marché général de 
l'emploi - Notion - Atelier protégé - Marché de l'emploi protégé

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140310.310 maart 2014S.12.0094.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140310.3

Conclusions de l'avocat général Vanderlinden.

Réparation - Rémunération de base - Travail intérimaire - Travailleur à temps plein

Pour l'application de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, il y a lieu de considérer un 
travailleur comme un travailleur à temps plein lorsqu'au jour de l'accident, il était lié par un contrat 
journalier stipulant une durée de travail de huit heures (1). (1) Voir les concl. du MP publiées avant cet 
arrêt dans AC.

Réparation - Rémunération de base - Travail intérimaire - Travailleur à temps plein

- Art. 19, al. 1er L. sur le travail du 16 mars 1971

- Art. 34, al. 3 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 9, 1°, et 10 A.R. du 10 juin 2001

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130429.229 april 2013S.11.0094.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130429.2
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Il ressort des travaux préparatoires de la loi que la disposition de l'article 37, alinéa 1er, de la loi du 10 
avril 1971 sur les accidents du travail tend à limiter la rémunération de base des personnes qui 
bénéficient d'une pension de retraite ou de survie ou d'une allocation similaire aux revenus provenant 
du travail autorisé par les régimes de pensions, ce qui n'empêche pas que la rémunération de base soit 
fixée, dans ces limites, pour l'année entière; cette disposition restreint dès lors l'application des règles 
de calcul de la rémunération de base prévues aux articles 34, 35 et 36, sans toutefois exclure 
l'application de ces dispositions dans le cas prévu.

Réparation - Rémunération de base - Bénéficiaire d'une allocation - Calcul

- Art. 34, al. 1er, 36, § 1er, al. 1er et § 2, et 37, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130311.711 maart 2013S.11.0153.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130311.7

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�U�O�L�Q�G�H�Q��

Réparation - Rémunération de base - Cumul d'un seul emploi à temps partiel de nature contractuelle avec un 
emploi à temps plein de nature statutaire

Lorsque le travailleur cumule un seul emploi à temps partiel de nature contractuelle avec un emploi à 
temps plein de nature statutaire, les indemnités d'incapacité temporaire de travail allouées en vertu de 
la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail sont calculées en application de l'article 37bis, §1er, 
de la loi (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées avant cet arrêt dans A.C.

Réparation - Rémunération de base - Cumul d'un seul emploi à temps partiel de nature contractuelle avec un 
emploi à temps plein de nature statutaire

- Art. 36, § 1er, al. 1er, et 37bis, § 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 34, al. 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120925.225 september 2012P.11.1950.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120925.2

En vertu de l'article 46, § 2, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, qui dispose 
que la réparation en droit commun qui ne peut se rapporter à l'indemnisation des dommages 
corporels, telle qu'elle est couverte par ladite loi, peut se cumuler avec les indemnités résultant de cette 
loi, la victime et ses ayants droit peuvent, dès lors, exiger une indemnisation des dommages corporels 
en droit commun, dans la mesure où l'indemnité calculée en droit commun est supérieure aux 
indemnités légales versées à la victime en application de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail et à concurrence de cet excédent seulement; pour calculer cet excédent, le juge est par 
conséquent tenu de procéder à une comparaison entre les indemnités calculées suivant les règles du 
droit commun et celles calculées suivant les règles de la loi du 10 avril 1971 (1). (1) Cass. 19 décembre 
2006, RG P.06.0944.N, Pas., 2006, n° 661; Voir: Cass. 24 octobre 2001, RG P.01.0704.N, Pas., 2001, n° 
568.

Réparation - Cumul et interdiction - Possibilité de cumul - Indemnisation en droit commun - Indemnisation en 
application de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail - Excédent par rapport à l'indemnisation suivant le 
droit commun - Calcul

- Art. 1382 et 1383 Code civil

- Art. 46, § 2, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Réparation - Cumul et interdiction - Indemnisation en droit commun - Indemnisation en application de la loi du 10 
avril 1971 sur les accidents du travail - Possibilité de cumul

- Art. 1382 et 1383 Code civil

- Art. 46, § 2, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120514.714 mei 2012C.09.0318.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120514.7

�/�D�� �S�D�U�W�L�H�� �V�X�E�U�R�J�p�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�F�W�L�P�H�� �Q�·�H�V�W�� �H�Q�� �G�U�R�L�W�� �G�·�R�E�W�H�Q�L�U�� �G�X�� �W�L�H�U�V�� �U�H�V�S�R�Q�V�D�E�O�H�� �G�H��
�O�·�D�F�F�L�G�H�Q�W���R�X���G�H���V�R�Q���D�V�V�X�U�H�X�U���O�H���U�H�P�E�R�X�U�V�H�P�H�Q�W���G�H�V���P�R�Q�W�D�Q�W�V���E�U�X�W�V���T�X�·�H�O�O�H���D���G�p�F�D�L�V�V�p�V���D�X���S�U�R�I�L�W���G�H���O�D��
�Y�L�F�W�L�P�H���j���W�L�W�U�H���G�H���U�H�Y�H�Q�X�V���G�H���U�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W���T�X�H���S�R�X�U���D�X�W�D�Q�W���T�X�H���O�H���M�X�J�H���F�R�Q�V�W�D�W�H���T�X�H���O�·�L�Q�G�H�P�Q�L�W�p���T�X�H��
la victime aurait pu obtenir en droit commun aurait été soumise à des charges équivalentes à celles 
grevant sa rémunération (1). (1) Voir Cass. 8 octobre 2007, Pas. 2007, n° 457.

Réparation - Généralités - Assureur-loi - Subrogation - Action subrogatoire - Tiers responsable - Remboursement - 
Revenus de remplacement - Montants bruts

- Art. 14, § 3 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 41, al. 1er L. du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre

- Art. 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101025.225 oktober 2010S.09.0036.F Pas. nr. 627ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101025.2

La victime d'un accident du travail a droit aux soins médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et 
hospitaliers nécessités par cet accident, soit tous les soins de nature à la remettre dans un état 
physique aussi proche que possible de celui qui était le sien avant ledit accident (1). (1) Cass., 27 avril 
1998, RG S.97.0120.F, Pas., 1998, n° 214; voir Cass., 5 avril 2004, RG S.03.0117.F, Pas., 2004, n° 184; 
R.P.D.B., Complément X, V° Accidents du travail, Bruylant, 2007, n° 146 in fine.

Réparation - Divers - Soins médicaux

- Art. 28 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101004.24 oktober 2010C.09.0475.N Pas. nr. 572ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101004.2

L'article 46, §2, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail implique que la victime ne 
peut réclamer l'indemnisation de ses dommages corporels au tiers responsable de l'accident que dans 
la mesure où cette indemnisation, calculée suivant les règles du droit commun, excède la réparation 
accordée par la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail et dans la mesure de cet excédent 
seulement. Cette interdiction de cumuler n'est applicable que dans la mesure où les dommages visés 
par la demande en réparation sont couverts par la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail. La 
victime sans faute qui demande en droit commun la réparation de dommages qui ne donnent pas lieu 
à indemnisation suivant les critères de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail peut réclamer 
au tiers responsable la réparation intégrale de ces dommages pour autant qu'ils soient établis en droit 
commun (1). (1) Voir Cass., 11 juin 2007, RG C.06.0255.N, Pas., 2007, n° 315.

Réparation - Cumul et interdiction - Portée - Dommage non indemnisé par la loi du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail - Responsabilité civile - Application

- Art. 46, § 2, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Le dommage ménager permanent est un dommage extra-professionnel à distinguer du dommage 
professionnel matériel indemnisé par la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, de sorte que le 
juge d'appel qui, lors de la comparaison entre l'indemnisation prévue en matière d'accidents du travail 
et la réparation due en droit commun, a égard au montant intégral de la réparation de droit commun 
pour le dommage matériel résultant de l'incapacité permanente de travail qui, à son sens, porte en 
partie sur le dommage ménager permanent, n'applique pas légalement l'interdiction de cumuler 
prévue à l'article 46, §2, de la loi du 10 avril 1971 précitée à un dommage pour lequel l'assureur-loi 
n'intervient pas.

Réparation - Cumul et interdiction - Mission du juge - Comparaison entre l'indemnisation en matière d'accidents 
du travail et la réparation en droit commun - Incapacité de travail - Dommage ménager permanent - Application
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- Art. 46, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Réparation - Cumul et interdiction - Incapacité de travail - Dommage ménager permanent - Nature

- Art. 46, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100622.522 juni 2010P.09.1912.N Pas. nr. 447ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100622.5

Pour déterminer l'indemnisation selon le droit commun à laquelle la victime ou son ayant droit peut 
prétendre à titre de perte de revenus, il y a lieu de déduire la totalité du capital établi sur la base de la 
loi du 10 avril 1971 sur les accidents de travail de l'indemnisation selon le droit commun pour la perte 
de revenus, même si ce capital est fixé sur la base de l'intégralité de l'estimation statistique de survie, 
alors que l'indemnisation selon le droit commun pour perte de revenus est fixée sur la base de 
l'espérance de vie lucrative (1). (1) Voir Cass., 2 novembre 1994, RG P.93.1493.F, Pas., 1994, n° 464.

Réparation - Cumul et interdiction - Perte de revenus - Indemnisation de droit commun - Calcul

L'interdiction de cumul visée à l'article 46, §2, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents de 
travail, implique que la victime ou ses ayants droit peuvent seulement prétendre à la réparation du 
dommage corporel à charge du tiers responsable pour autant que l'indemnisation en droit commun 
excède les indemnités versées à la victime ou à ses ayants droit en application de la loi du 10 avril 
1971, mais uniquement à concurrence de cet excédent; pour déterminer dans quelle mesure 
l'indemnisation en droit commun excède les indemnités versées à la victime ou à ses ayants droit en 
application de la loi du 10 avril 1971, le juge doit comparer l'indemnisation calculée selon les règles du 
droit commun et les indemnités calculées selon les règles de la loi du 10 avril 1971 (1). (1) Cass., 11 juin 
2007, RG C.06.0255.N, Pas., 2007, n° 315; Cass., 25 janvier 2010, RG C.09.0203.F, Pas., 2010, n° 58.

Réparation - Cumul et interdiction - Dommage corporel - Réparation en droit commun - Indemnisation qui excède 
les indemnités en application de la loi du 10 avril 1971 - Différence - Calcul

- Art. 46, § 2, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100329.729 maart 2010S.09.0083.N Pas. nr. 228ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100329.7

Il suit des articles 579, 1°, du Code judiciaire et 95, § 1er, de l'arrêté de l'Exécutif flamand du 21 
décembre 1988 portant organisation de l'Office flamand de l'emploi et de la formation professionnelle 
que l'assurance contre les accidents, conclue en droit commun en vertu de l'article 95, § 1er, précité, 
doit offrir au stagiaire participant à une formation professionnelle au sein d'un centre de formation 
professionnelle de l'Office des garanties identiques à celles de l'assurance contre les accidents du 
travail (1). (1) Voir Cass., 30 novembre 2009, RG S.04.0134.N, Pas., 2009, n° 709; et les conclusions du 
ministère public publiées avant cet arrêt dans AC; C.const., 4 juin 2009, n° 94/2009.

Réparation - Généralités - Stagiaire participant à une formation professionnelle - Assurance contre les accidents du 
travail

- Art. 95, § 1er Arrêté de l'Exécutif flamand du 21 décembre 1988 portant organisation de 
l'Office flamand de l'emploi et de la formation professionnelle

- Art. 579, 1° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100125.225 januari 2010C.09.0203.F Pas. nr. 58ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100125.2
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La victime d'un accident du travail et ses ayants droits peuvent exiger une indemnisation des 
dommages corporels suivant le droit commun dans la mesure où l'indemnité calculée en droit 
commun est supérieure aux indemnités légales versées à la victime en application de la loi sur les 
accidents du travail jusqu'à concurrence de cet excédent seulement. Pour calculer cet excédent, le juge 
est tenu de procéder à une comparaison entre les indemnités calculées suivant les règles du droit 
commun et celles qui sont calculées suivant des règles prévues par la loi sur les accidents du travail (1). 
(1) Cass., 11 juin 2007, RG C.06.0255.N, Pas., 2007, n° 315; Cass., 19 décembre 2006, RG P.06.0944.N, 
Pas., 2006, n° 661; Cass., 21 octobre 1992, RG 9793, Pas., 1992, n° 678.

Réparation - Cumul et interdiction - Indemnisation en droit commun - Dommage corporel - Excédent du dommage 
corporel non couvert en loi - Surplus - Calcul

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100106.36 januari 2010P.09.1152.F Pas. nr. 5ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100106.3

La victime d'un accident du travail ne peut réclamer au tiers responsable de l'accident la réparation de 
son dommage corporel que dans la mesure où la réparation de celui-ci en droit commun excède les 
indemnités qui lui sont allouées en application de la loi sur les accidents du travail; cette règle étant 
d'ordre public, le juge doit, au besoin d'office, procéder à une comparaison entre les indemnités 
calculées suivant les règles du droit commun et celles qui résultent de la loi sur les accidents du travail.

Réparation - Généralités - Dommage corporel - Réparation en droit commun et selon les règles résultant de la loi 
sur les accidents du travail - Comparaison - Obligation du juge

- Art. 46, § 2, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091130.430 november 2009S.04.0134.N Pas. nr. 709ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091130.4

Conclusions de Mme. l'avocat général MORTIER, Cass., 26 juin 2008, RG S.04.0134.N, publiée à leur 
date dans AC, 2008, n° ...

Réparation - Généralités - Accident survenu à un stagiaire en formation dans l'entreprise - Assurance contre les 
accidents - Garantie

L'assurance qu'il faut conclure, en droit commun, contre les accidents en vertu de l'article 126, de 
l'arrêté de l'Exécutif flamand du 21 décembre 1988, doit offrir au stagiaire suivant une formation dans 
l'entreprise les mêmes garanties que l'assurance contre les accidents du travail (1). (1) Voir les 
conclusions du ministère public, publiées à leur date dans AC, 2008, n° ...

Réparation - Généralités - Accident survenu à un stagiaire en formation dans l'entreprise - Assurance contre les 
accidents - Garantie

- Art. 126 Arrêté de l'Exécutif flamand du 21 décembre 1988 portant organisation de l'Office 
flamand de l'emploi et de la formation professionnelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090622.822 juni 2009S.08.0139.N Pas. nr. 429ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090622.8

Conclusions de l'avocat général MORTIER.

Réparation - Généralités - Prothèse - Adaptation d'une salle de bains - Application
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Pour l'application des articles 28 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail et 35 de l'arrêté 
royal du 21 décembre 1971 portant exécution de certaines dispositions de la loi du 10 avril 1971 sur 
les accidents du travail, il y a lieu d'entendre par appareils de prothèse et d'orthopédie les moyens 
d'assistance artificiels dont une personne valide n'a pas besoin et qui, à la suite d'un accident du 
travail, sont nécessaires pour soutenir ou remplacer des parties du corps déficientes ou affaiblies ou 
pour en favoriser l'usage ou les fonctions; dans certaines circonstances, l'adaptation d'une salle de 
bains peut constituer un moyen d'assistance nécessaire pour favoriser l'usage ou les fonctions des 
parties du corps déficientes ou affaiblies de la victime d'un accident du travail, de sorte que le moyen 
suivant lequel l'adaptation d'une salle de bains en fonction de l'invalidité de la victime ne peut en 
aucun cas être considéré comme un appareil de prothèse manque en droit (1). (1) Voir les conclusions 
du ministère public publiées à leur date dans AC

Réparation - Généralités - Prothèse - Adaptation d'une salle de bains - Application

- dans la version antérieure à sa modification par A.R. du 5 juin 2007 portant des 
dispositions diverses en matière d'accidents du travail

- Art. 35 A.R. du 21 décembre 1971

- Art. 28 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080922.422 september 2008S.07.0119.N Pas. nr. 494ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080922.4

Conclusions de l'avocat général Mortier, avant Cass., 22 septembre 2008, RG S.07.0119.N, AC, 2008, 
n° ...

Réparation - Généralités - Réparation de prothèses - Non-utilisation de la prothèse au moment de l'accident

Les dégâts causés à la prothèse entrent, conformément à l'article 3ter, alinéa 1er, de la loi du 3 juillet 
1967, en ligne de compte pour une réparation lorsque les dégâts se produisent pendant l'exécution du 
travail, sans qu'il soit requis que la victime fît usage de la prothèse à ce moment (1). (1) Voir les concl. 
du M.P. publiées à leur date dans AC, 2008.

Réparation - Généralités - Réparation de prothèses - Non-utilisation de la prothèse au moment de l'accident

- Art. 3ter, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070910.210 september 2007S.06.0050.F Pas. nr. 393ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070910.2

De la constatation qu'un travailleur n'a pas repris le travail dans le cadre du contrat de travail à temps 
partiel au cours de l'exécution duquel un accident de travail s'est produit, il ne se déduit pas 
nécessairement que l'incapacité temporaire de travail soit demeurée totale (1). (1) L. du 10 avril 1971, 
artikel  23, applicable avant sa modification par l'article 35, L. 10 août 2001.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Etat maladif antérieur - Droit à 
l'indemnisation

- Art. 23 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

La rémunération de base de la victime occupée à temps partiel s'applique à toutes les indemnités 
d'incapacité temporaire de travail.

Réparation - Rémunération de base - Temps partiel

- Art. 37bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070611.111 juni 2007C.06.0255.N Pas. nr. 315ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070611.1
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L'interdiction de cumul visée à l'article 46, § 2, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail implique que la victime du tiers responsable de l'accident ne peut réclamer la réparation de son 
dommage corporel que si la réparation de ce dommage en droit commun excède les indemnités 
allouées à la victime en application de la loi du 10 avril 1971, mais uniquement à concurrence de cet 
excédent (1). (1) Voir Cass., 24 octobre 2001, RG P.01.0704.F, n° 568.

Réparation - Cumul et interdiction - Dommage corporel - Réparation en droit commun

- Art. 46, § 2, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070611.311 juni 2007S.06.0090.N Pas. nr. 316ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070611.3

La décision qui détermine l'étendue des droits à la suite d'une décision provisionnelle concernant les 
mêmes droits n'est pas une décision nouvelle au sens des articles 17 et 18 de la loi du 11 avril 1995 
visant à instituer la charte de l'assuré social.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Avances - Nouvelle décision

- Art. 17 et 18 L. du 11 avril 1995

Le paiement d'avances rendu obligatoire par l'article 63, § 4, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail est effectué dans l'attente de la détermination des sommes définitives dues à la suite de 
l'accident du travail et doit être imputé sur ces sommes; cette imputation ne constitue pas une 
nouvelle décision sur le paiement des avances ni une rectification d'une erreur de droit ou matérielle.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Avances - Imputation en vue de la détermination des 
sommes définitives - Erreur de droit ou matérielle

- Art. 63, § 4 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070219.119 februari 2007S.06.0003.N Pas. nr. 103ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070219.1

Les indemnités payées par l'organisme assureur maladie-invalidité pour les frais médicaux, 
pharmaceutiques, chirurgicaux et d'hospitalisation portent intérêt de plein droit à partir de leur 
paiement, lorsque cet organisme assureur exige de l'assureur-loi ou, le cas échéant, du Fonds des 
accidents du travail, le remboursement desdites indemnités.

Réparation - Divers - Action en remboursement - Assurance maladie-invalidité - Soins médicaux - Frais - Intérêts - 
Assureur-loi - Fonds des accidents du travail

- Art. 41, al. 2, et 42, al. 3 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Par le terme d'"indemnités", le législateur a visé, à l'article 42, alinéa 3, de la loi sur les accidents du 
travail, tous les montants dus en vertu de cette loi, quel que soit leur débiteur.

Réparation - Divers - Indemnisation - Paiement - Intérêts - Indemnités - Notion

- Art. 42, al. 3 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061219.319 december 2006P.06.0944.N Pas. nr. 661ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061219.3
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En vertu de l'article 46, § 2, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, qui dispose 
que la réparation en droit commun qui ne peut se rapporter à l'indemnisation des dommages 
corporels, telle qu'elle est couverte par ladite loi, peut se cumuler avec les indemnités résultant de cette 
loi, la victime et ses ayants droit peuvent, dès lors, exiger une indemnisation des dommages corporels 
suivant le droit commun, dans la mesure où l'indemnité calculée en droit commun est supérieure aux 
indemnités légales versées à la victime en application de la loi sur les accidents du travail et à 
concurrence de cet excédent seulement; pour calculer cet excédent, le juge est par conséquent tenu de 
procéder à une comparaison entre les indemnités calculées suivant les règles du droit commun et 
celles calculées suivant les règles de la loi sur les accidents du travail (1). (1) Voir Cass., 25 avril 1990, 
RG 7823, n° 495; Cass., 21 octobre 1992, RG 9793, n° 678; Cass., 22 septembre 1993, RG P.93.0567.F, n° 
366; Cass., 24 octobre 2001, RG P.01.0704.F, n° 568; Cass., 27 février 2002, RG P.01.1492.F, n° 136.

Réparation - Cumul et interdiction - Possibilité de cumul - Indemnisation suivant le droit commun - Indemnisation 
en application de la loi sur les accidents du travail - Excédent par rapport à l'indemnisation suivant le droit 
commun - Calcul

Réparation - Cumul et interdiction - Indemnisation suivant le droit commun - Indemnisation en application de la 
loi sur les accidents du travail - Possibilité de cumul

Les indemnités pour le dommage matériel subi ensuite d'une incapacité de travail temporaire et 
permanente se rapportent à un même dommage, le montant total des indemnités d'incapacité de 
travail, dues ensuite de la loi sur les accidents du travail pour une incapacité de travail temporaire et 
permanente, devant dès lors être comparé à l'indemnisation totale due pour le même dommage 
suivant le droit commun.

Réparation - Cumul et interdiction - Possibilité de cumul - Dommage matériel ensuite d'une incapacité de travail 
temporaire et permanente - Indemnités se rapportant à un même dommage - Indemnisation suivant le droit 
commun - Indemnisation en application de la loi sur les accidents du travail - Excédent par rapport à 
l'indemnisation suivant le droit commun - Calcul

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060619.119 juni 2006S.05.0108.N Pas. nr. 337ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060619.1

Les allocations de péréquation visées à l'article 58bis, §1er, 2°, de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail sont des indemnités auxquelles s'applique la règle suivant laquelle l'action en 
paiement des indemnités dues en matière d'accident du travail, se prescrit par trois ans (1). (1) Cass., 9 
décembre 2002, RG S.01.0104.F, n° 658 et les conclusions de Monsieur le premier avocat général 
Leclercq, publiées avant cet arrêt.

Réparation - Divers - Fonds des accidents du travail - Allocations de péréquation - Nature - Prescription

- Art. 58bis, § 1er, 2°, et 69, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Les allocations dues en matière d'accident du travail portent intérêt de plein droit à partir de leur 
exigibilité; les intérêts dus sur les allocations de péréquation sont également des indemnités au sens de 
l'article 69, alinéa 1er, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail et, en conséquence, sont 
soumis à la prescription triennale (1). (1) Cass., 30 janvier 1995, RG S.94.0010.N - S.94.0116.N, n° 53.

Réparation - Divers - Fonds des accidents du travail - Allocations de péréquation - Intérêts - Nature

- Art. 42, al. 3 et 58, § 1er, 2° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060320.320 maart 2006C.04.0441.N Pas. nr. 159ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060320.3
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L'incertitude ou le doute qui subsistent une fois la preuve administrée ne peuvent bénéficier à la partie 
qui a la charge de la preuve; le juge qui constate que l'assureur-loi est légalement tenu de transmettre 
au Fonds des accidents du travail une copie de l'accord homologué concernant les allocations pour 
cause d'accident du travail ou de la décision de déclaration de guérison sans incapacité permanente de 
travail, dans les deux semaines de la date de l'homologation de l'accord ou de la date à laquelle la 
décision est passée en force de chose jugée ne peut charger l'ayant droit de la preuve de la non-
exécution à cette obligation ni débouter celui -ci de sa demande sur la base d'un doute ou d'une 
incertitude quant à l'exécution de cette obligation.

Réparation - Généralités - Communication de l'accord homologué - Charge de la preuve - Liberté d'appréciation - 
Doute

- Art. 1315 Code civil

- Art. 870 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050606.66 juni 2005S.04.0012.F Pas. nr. 319ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050606.6

Lorsque la victime d'un accident du travail est un apprenti déjà majeur au moment de cet accident et 
que l'accident a occasionné une incapacité temporaire de travail qui a pris cours après l'entrée en 
vigueur de la loi du 22 décembre 1989 et pris fin avant l'entrée en vigueur de la loi du 12 août 2000, la 
rémunération de base, pour le calcul de l'indemnité journalière, est, dès le début de l'incapacité 
temporaire de travail, calculée sur la rémunération moyenne des travailleurs majeurs de la catégorie à 
laquelle la victime aurait appartenu à l'expiration de son contrat d'apprentissage (1). (1) L. du 10 avril 
1971, artikel  38, après sa modification par la L. du 22 décembre 1989 et avant sa modification par la L. 
du 12 août 2000; voir C.A. 19 janvier 2000, n° 6/2000, M.B. du 2 mars 2000, Ed. 2, p. 6380.

Réparation - Rémunération de base - Apprenti - Majeur - Incapacité temporaire de travail - Calcul

- Art. 38, al. 1er, seconde phrase, et al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050606.86 juni 2005S.04.0141.F Pas. nr. 321ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050606.8

La rente en matière d'accident du travail reste due aux ascendants de la victime décédée des suites 
d'un accident du travail jusqu'au moment où la victime aurait atteint l'âge de 25 ans, à moins qu'elle ne 
fût leur principale source de revenus; pour apprécier si la victime était la principale source de revenus, 
le juge doit prendre en considération le montant de la contribution effective de la victime dans les 
revenus de ses parents (1). (1) Voir Cass., 18 janvier 1993, RG 8143, n° 32; 8 octobre 2001, RG 
S.00.0074.F, n° 533; 7 février 2005, RG S.04.0124.N, n° ...; voir aussi L. du 10 avril 1971, artikel  20; C.A. 7 
juillet 2004, n° 124/2004, M.B. du 5 octobre 2004, p. 70270.

Réparation - Accident mortel - Rente - Ascendants - Rente due après que la victime aurait atteint l'âge de 25 ans - 
Revenus - Principale source de revenus - Notion - Victime - Contribution effective

- Art. 20bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050207.57 februari 2005S.04.0124.N Pas. nr. 73ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050207.5

Pour revêtir la qualité de "la principale source de revenus", la contribution de la victime au revenu 
globalisé des ascendants au moment de l'accident doit constituer la principale source de revenus des 
ascendants ainsi que leur principal soutien financier.

Réparation - Accident mortel - Ascendants - Principale source de revenus - Qualité

- Art. 15 et 20bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

La notion de "la principale source de revenus" s'apprécie en fonction de la contribution de la victime 
au revenu globalisé des ascendants au moment de l'accident (1). (1) Cass., 18 janvier 1993, RG 8143, n° 
32.
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Réparation - Accident mortel - Ascendants - Principale source de revenus

- Art. 15 et 20bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040524.2124 mei 2004S.02.0119.F Pas. nr. 276ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040524.21

Dans sa version postérieure à la loi du 1er août 1985, l'article 24, alinéa 1er, de la loi du 10 avril 1971 
sur les accidents du travail dispose que s'il déclare la victime guérie sans incapacité permanente de 
travail, l'assureur-loi lui notifie cette décision selon les modalités définies par le Roi; l'article 1er de 
l'arrêté royal du 16 décembre 1987 portant exécution de cette disposition légale ne saurait, dès lors, 
avoir pour effet, lorsque l'incapacité temporaire de travail ne dépasse pas sept jours, qu'aucune 
notification de la déclaration de guérison sans incapacité permanente de travail ne devrait être faite à 
la victime et que l'action en justice contre cette décision de l'assureur-loi ne devrait pas être formée 
dans les trois ans de la notification de pareille décision (1). (1) Voir Cass. 30 septembre 1996, RG 
S.95.0055.F, n° 337; 17 décembre 2001, RG S.00.0048.F, n° 708; 13 mai 2002, RG S.01.0145.F, n° 291; L. 
du 10 avril 1971, artikel  24, al. 1er, et 72, al. 2, après leur modification par les artikel  91 et 111 de la L. 
du 1er août 1985; comp. L. du 10 avril 1971, artikel  24, al. 1er, après sa modification par l'artikel  135 
de la L.-progr. (I) du 24 décembre 2002; A.R. du 9 octobre 2003 portant exécution de l'article 24, al. 1er, 
de la L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Victime - Guérison - Décision - 
Notification - Notion - Action en justice - Délai - Point de départ

- Art. 1er A.R. du 16 décembre 1987

- Art. 24, al. 1er, et 72, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040524.2424 mei 2004S.04.0004.F Pas. nr. 279ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040524.24

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 24 mai 2004, RG S.04.0004.F, 
Pas., 2004, I, n° ...

Réparation - Rémunération de base - Assurance hospitalisation en faveur du travailleur - Prime payée par 
l'employeur à la compagnie d'assurances

La prime d'assurance de l'assurance hospitalisation contractée en faveur d'un travailleur et destinée à 
lui procurer, en cas de survenance du risque, un avantage complémentaire au régime de la sécurité 
sociale, ne constitue pas elle-même un tel avantage; payée par l'employeur, en raison des relations de 
travail existant entre lui et le travailleur, cette prime doit être considérée comme rémunération (1). (1) 
Voir les concl. du M.P.

Réparation - Rémunération de base - Assurance hospitalisation en faveur du travailleur - Prime payée par 
l'employeur à la compagnie d'assurances

- Art. 35, al. 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040405.75 april 2004S.03.0117.F Pas. nr. 184ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040405.7

L'incapacité de travail de la victime d'un accident du travail doit être appréciée dans son ensemble, 
sans tenir compte de son état maladif antérieur, dès lors que l'accident est, au moins en partie, la cause 
de cette incapacité (1). (1) Cass. 1er avril 1985, RG 4681, n° 464; voir Cass. 15 janvier 1996, RG 
S.95.0094.N, n° 32; 21 juin 1999, RG S.98.0050.F, n° 380.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Etat maladif antérieur - Droit à 
l'indemnisation

- Art. 24 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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Lorsque, avant que le point de départ de l'incapacité permanente causée par un accident du travail ait 
été constaté par une décision passée en force de chose jugée, la victime demande le remboursement 
de soins chirurgicaux nécessités par l'accident, le juge peut, sans exclure que ces soins soient une suite 
de celui-ci, décider que l'incapacité a présenté le caractère de la permanence à dater d'un jour 
antérieur au moment de l'administration des soins (1). (1) Voir Cass. 20 avril 1998, RG S.97.0035.N, n° 
200; 27 avril 1998, RG S.97.0120.F, n° 214; 21 juin 1999, RG S.98.0050.F, n° 380. Le ministère public 
estimait, comme la Cour, que le second moyen manquait en droit. Sur la base des deux règles 
énoncées par l'arrêt annoté et concernant les articles 24, 34 et 28 de la loi du 10 avril 1971 sur les 
accidents du travail, il se bornait cependant à conclure que le droit à l'indemnité due pour une 
incapacité permanente de travail, ensuite d'un accident du travail, ne dépendait dès lors pas du droit 
aux soins médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et hospitaliers nécessités par ledit accident (L. du 
10 avril 1971, artikel  24, 28 et 34). Le ministère public insistait sur les termes "valeur économique" 
existant dans la première règle et sur les termes "dans un état physique" figurant dans la seconde 
règle.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité permanente de travail - Soins chirurgicaux - 
Rapport

- Art. 24, 28 et 34 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Réparation - Divers - Soins chirurgicaux - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - Rapport

- Art. 24, 28 et 34 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040316.1116 maart 2004P.03.1518.N Pas. nr. 146ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040316.11

Les indemnisations accordées en vertu du droit commun suite au dommage matériel subi par la 
victime en raison  d'une réduction temporaire et d'une réduction permanente de son aptitude au 
travail concernent le même dommage professionnel matériel que celui  qui est couvert par les 
indemnisations qui sont accordées en vertu de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail (1). (1) 
Voir Cass., 21 octobre 1992, RG n° 9793, n° 678 et 21 mars 1984, RG n° 3364, n° 416.

Réparation - Cumul et interdiction - Incapacité de travail - Dommage professionnel matériel - Indemnisation en 
droit commun - Indemnité fondée sur la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 46, § 2, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040308.48 maart 2004S.03.0103.F Pas. nr. 131ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040308.4

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 8 mars 2004, RG S.03.0103.F, 
Pas., 2004, I, n° ...

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Indemnité - Dommage couvert

Les articles 63, § 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail et 136, § 2, alinéa 3, de la loi 
relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, qui 
prévoient un régime provisoire autonome et complet lorsque l'assureur -loi conteste l'application au 
cas de la loi sur les accidents du travail ou refuse de prendre le cas en charge, et l'article 66 de la loi du 
10 avril 1971, qui prévoit la possibilité de l'octroi d'une provision lorsque l'application de la loi n'est 
pas contestée, excluent que le juge saisi du litige au fond concernant l'accident du travail puisse 
ordonner quelque autre mesure provisoire (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Indemnité - Mesure provisoire

- Art. 136, § 2, al. 3 Loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
coordonnée le 14 juillet 1994

- Art. 63, § 2, et 66 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

P. 88/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031117.517 november 2003S.03.0018.N Pas. nr. 573ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031117.5

Le souci d'exclure toute contestation relative au droit à une rente viagère ainsi que les différences dans 
l'obligation de se prêter mutuellement secours et assistance, justifient que lorsque deux personnes 
cohabitent, mais qu'elles n'ont pas choisi la forme d'une cohabitation légale ou du mariage pour leur 
ménage, la rente viagère ne soit pas accordée (1). (1) Note M.P. Le M.P. avait conclu à la cassation sur 
la base du premier moyen. Il a indiqué que la Cour d'arbitrage peut contrôler la conformité des normes 
législatives aux dispositions conventionnelles ayant un effet direct, à condition qu'il y ait connexité avec 
les articles 10 et 11 de la Constitution, de sorte que la Cour reste dans les limites de sa compétence. (La 
loi spéciale du 9 mars 2003 a étendu la compétence de la Cour d'arbitrage au contrôle de tous les 
articles du Titre II "Les Belges et leurs droits" et les articles 170, 172 et 191 de la Constitution. En 
l'espèce, la compétence de la Cour est encore déterminée par l'article 26, § 1er, de la loi spéciale du 6 
janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage avant la modification par la loi spéciale du 9 mars 2003. Bien que la 
Cour d'arbitrage ne soit pas directement compétente pour statuer sur la violation des droits 
fondamentaux garantis par la Conv. D.H. elle a, à ce propos, une mission constitutionnelle claire, via le 
contrôle des articles 10 et 11 de la Constitution. Il ressort en outre de la jurisprudence de la Cour 
d'arbitrage que le contrôle de la conformité de normes légales par cette Cour aux droits et libertés 
garantis par la Conv. D.H. est indissociablement lié au contrôle au regard des articles 10 et 11 de la 
Constitution, en ce sens que toute atteinte discriminatoire portée aux droits fondamentaux contenus 
dans ces dispositions de droit international constitue une violation des articles 10 et 11 de la 
Constitution. Le M.P. estimait donc que la décision de la Cour d'arbitrage selon laquelle l'article 12 de 
la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution 
combinés aux articles 8 et 14 de la Conv. D.H., implique nécessairement qu'il n'y a pas d'atteinte 
discriminatoire portée au droit au respect de la vie familiale garanti par l'article 8 de la Conv. D.H. Cette 
décision préjudicielle lie le juge de renvoi. La cour du travail peut, dès lors, se limiter à rejeter la 
demande sur la base de l'arrêt rendu à titre préjudiciel par la Cour d'arbitrage, sans examiner 
indépendamment de cet arrêt si l'article 12 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail viole 
les articles 8 et 14 de la Conv. D.H.

Réparation - Accident mortel - Rente viagère - Cohabitants de fait - Exclusion - Justification

- Art. 12 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030908.48 september 2003S.03.0007.N Pas. nr. 421ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030908.4

Le fait qu'un travailleur, victime d'un accident du travail mortel, logeait chez sa fiancée pendant 
certains jours ouvrables, et que ces jours-là il se rendait de cet endroit sur le lieu de l'exécution de son 
travail et inversement, n'exclut pas qu'il réside régulièrement et principalement chez ses parents et qu'il 
y a le centre de ses intérêts, ce qui signifie qu'il habite sous le même toit que ceux-ci (1). (1) Cass., 12 
octobre 1962, Bull. et Pas., 1963, I, 186.

Réparation - Généralités - Rente - Accident du travail mortel - Victime et ascendants - Habiter sous un même toit

- Art. 8, § 1er, et 20 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021216.1316 december 2002S.02.0065.N Pas. nr. 674ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021216.13

La limite de rémunération visée à l'article 39 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail est 
liée aux fluctuations de l'indice des prix à la consommation tel qu'il est annuellement publié au 
Moniteur Belge; pour le calcul des indemnités, le juge est, dès lors, tenu de tenir compte d'office de la 
limite de la rémunération annuelle en vigueur au moment de l'accident.

Réparation - Rémunération de base - Limitation - Index - Calcul des allocations - Ordre public

- Art. 42 A.R. du 21 décembre 1971

- Art. 6 et 39 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021125.1125 november 2002S.00.0056.F Pas. nr. 624ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021125.11

L'organisme assureur en maladie-invalidité qui octroie, dans les conditions déterminées par le Roi, les 
prestations de l'assurance indemnités et les prestations de l'assurance maternité en attendant que le 
dommage soit effectivement réparé en vertu de la loi sur les accidents du travail, est subrogé de plein 
droit au bénéficiaire, à concurrence du montant de ces prestations, pour la totalité des sommes qui 
sont dues en vertu de la loi précitée et qui réparent totalement ou partiellement le même dommage 
(1). (1) Voir Cass., 19 décembre 1988, R.G. 6350, n° 233; 8 février 1999, R.G. S.97.0148.N, n° 70.

Réparation - Cumul et interdiction - Assurance maladie-invalidité - Assurance indemnités - Assurance maternité - 
Remboursement - Réparation en vertu de la loi sur les accidents du travail - Organisme assureur - Subrogation - 
Assureur-loi

- Art. 117 et 136, § 2, al. 1er, 3 et 4 Loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités coordonnée le 14 juillet 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021125.1325 november 2002S.01.0172.F Pas. nr. 626ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021125.13

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 25 novembre 2002, R.G. 
S.01.0172.F, Bull. et Pas., 2002, I, n° ...

Réparation - Divers - Victime - Indemnisation - Intention - Notion - Rixe - Collègue de travail - Coup de couteau

Réparation - Divers - Victime - Indemnisation - Intention

L'accident est intentionnellement provoqué par la victime lorsque celle -ci l'a causé volontairement 
même si elle n'en a pas souhaité les conséquences (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Réparation - Divers - Victime - Indemnisation - Intention

- Art. 48, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

S'il se déduit des considérations de l'arrêt attaqué qu'aux yeux de la cour du travail, la victime a 
intentionnellement provoqué la rixe au cours de laquelle elle a été blessée, l'arrêt attaqué ne peut, sur 
la base de ces considérations, légalement décider que la victime a intentionnellement provoqué 
l'accident qui, selon ses constatations, est survenu lorsque celle-ci a été gravement blessée au dos par 
un coup de couteau que lui avait assené un collègue de travail (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Réparation - Divers - Victime - Indemnisation - Intention - Notion - Rixe - Collègue de travail - Coup de couteau

- Art. 48, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020513.613 mei 2002S.01.0145.F Pas. nr. 291ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020513.6

La victime d'un accident du travail, dont l'incapacité temporaire de travail est de plus de sept jours, 
peut intenter une action en justice contre la décision déclarant la guérison sans incapacité permanente 
de travail, dans les trois ans qui suivent la date de la notification de ladite décision par l'assureur-loi; le 
délai pour l'introduction de cette action n'est pas un délai de prescription et il ne peut être ni 
interrompu ni suspendu (1). (1) Voir cass. 23 janvier 1995, R.G. S.94.0047.F, n° 32; 17 décembre 2001, 
R.G. S.00.0048.F, n° ...; L. du 1er août 1985 portant des dispositions sociales, Ch. Repr., Exposé des 
motifs du Projet de loi, Art. 109 à 110 (deviendront 110 à 111), Pasin. 1985, p. 1336; voir aussi L. du 10 
avril 1971, artikel  24, al. 1er; A.R. du 16 décembre 1987, artikel  2, al. 2. On peut observer que les deux 
alinéas de l'article 72 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail sont rédigés de manière 
similaire alors que les articles 69 à 71 de la même loi se réfèrent en revanche expressément à la notion 
de prescription.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Victime - Guérison - Décision - 
Notification - Action en justice - Délai - Nature

- Art. 72, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020506.76 mei 2002C.97.0258.N Pas. nr. 270ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020506.7

L'assureur-loi subrogé peut, dans les limites de l'indemnité due en droit commun par le tiers 
responsable de l'accident à titre de réparation du même dommage matériel, introduire une action en 
remboursement de toutes les sommes qu'il a allouées ainsi que de l'ensemble du capital qu'il a 
constitué; l'indemnité allouée, selon le droit commun, à la veuve de la victime d'un accident du travail 
mortel pour le préjudice qu'elle a subi par suite du décès de cette victime ne répare pas le même 
dommage que la rente en matière d'accident du travail allouée aux enfants ou le capital représentant 
cette rente, même si, lors de la fixation du montant de l'indemnité de droit commun revenant à la 
veuve en son propre nom pour le dommage matériel, il est tenu compte de la composition du ménage 
de la victime (1). (1) Cass. 25 janvier 1994 , RG 7037, n° 46.

Réparation - Accident mortel - Enfants - Rente en matière d'accident du travail - Veuve - Indemnisation de droit 
commun - Pas de réparation du même dommage

- Art. 46, § 2, al. 1er, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020227.327 februari 2002P.01.1492.F Pas. nr. 136ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020227.3

La victime de l'accident du travail ne peut obtenir, le cas échéant, du tiers responsable en droit 
commun que la partie des frais médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux et d'hospitalisation non 
couverte par l'intervention de l'assureur-loi (1). (1) Voir cass., 26 février 1985, RG 8658, n° 383.

Réparation - Cumul et interdiction - Frais médicaux - Réparation en droit commun

- Art. 28, 41, al. 2, 46, § 2, et 47, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020204.74 februari 2002S.01.0021.N Pas. nr. 81ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020204.7

L'article 27bis, alinéas 1er et 2 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail ne prévoit 
l'indexation à partir de la date de l'accident que pour les allocations annuelles du chef d'incapacité de 
travail mais pas pour l'allocation complémentaire pour l'assistance d'une tierce personne; il n'existe, 
dès lors, pas de double indexation de cette allocation complémentaire.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Assistance d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Calcul - Revenu minimum - Indexation - Double 
indexation

- Art. 27bis, al. 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 24, al. 4 et 5 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'allocation complémentaire pour l'assistance d'une tierce personne est fixée définitivement par accord 
entre les parties ou, en cas de contestation, par une décision de la juridiction du travail; aucune 
indemnité fixe n'est déterminée à ce propos, mais bien un rapport fixe entre cette allocation  et le 
revenu minimum mensuel moyen garanti indexé à partir de la date de consolidation.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Assistance d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Fixation définitive - Revenu minimum indexé - 
Rapport

- Art. 24, al. 4 et 5 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

P. 91/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

L'allocation complémentaire pour l'assistance d'une tierce personne, tout comme le revenu minimum 
mensuel moyen garanti, est indexée conformément aux adaptations du revenu minimum mensuel 
moyen aux fluctuations de l'indice des prix à la consommation, comme prévu à l'article 3, dernier 
alinéa, de la convention collective de travail n° 43 conclue le 2 mai 1988 portant modification et 
coordination des conventions collectives de travail n° 21 du 15 mai 1975 et n° 23 du 25 juillet 1975 
relatives à la garantie d'un revenu minimum mensuel moyen et sans que l'allocation annuelle puisse 
dépasser le revenu minimum mensuel moyen multiplié par douze (1). (1) Cass., 21 mai 2001, RG 
S.00.0157.N, Bull. et Pas., 2001, n° ... et les conclusions de Monsieur l'avocat général TH. WERQUIN.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Assistance d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Calcul - Revenu minimum - Indexation - Double 
indexation

- Art. 24, al. 4 et 5 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

La victime dont l'état requiert régulièrement l'assistance d'une tierce personne peut prétendre à partir 
de la date de la consolidation à une allocation complémentaire fixée en fonction du revenu minimum 
mensuel moyen garanti tel que déterminé pour un travailleur à temps plein par convention collective 
de travail conclue au sein du Conseil national du travail (1). (1) Cass., 21 mai 2001, RG S.00.0157.N, Bull. 
et Pas., 2001, n° ... et les conclusions de Monsieur l'avocat général TH. WERQUIN.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Assistance d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Calcul - Revenu minimum - Point de départ

- Art. 24, al. 4 et 5 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020107.77 januari 2002S.01.0087.N Pas. nr. 12ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020107.7

En ce qui concerne les accidents survenus avant le 1er janvier 1988, le juge ne peut condamner 
l'assureur-loi à payer au Fonds des accidents du travail l'indemnité supplémentaire représentant le coût 
probable du renouvellement et de la réparation des appareils de prothèse et d'orthopédie, tant que 
cette indemnité n'a pas été fixée par accord ou par décision judiciaire (1). (1) L. 10 avril 1971, artikel  
28bis, inséré par l'arrêté royal du 10 décembre 1987 ; Arr. Roy. 21 décembre 1971, artikel  35bis, inséré 
par l'arrêté royal du 10 décembre 1987 et avant sa modification par l'arrêté royal du 22 septembre 
1993.

Réparation - Divers - Accident survenu avant le 1er janvier 1988 - Soins médicaux - Appareils de prothèse et 
d'orthopédie - Renouvellement - Réparation - Assureur-loi - Indemnité supplémentaire - Paiement - Fonds des 
accidents du travail - Fixation de l'indemnité - Pas d'accord - Obligation du juge

- Art. 28bis al. 2, 3 et 4 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 35bis A.R. du 21 décembre 1971

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011217.917 december 2001S.00.0048.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011217.9

La victime d'un accident du travail, dont l'incapacité temporaire de travail est de plus de sept jours, 
peut intenter une action en justice contre la décision déclarant la guérison sans incapacité permanente 
de travail, dans les trois ans qui suivent la date de la notification de ladite décision par l'assureur-loi; la 
date de cette notification est la date figurant sur la lettre de l'assureur -loi.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Victime - Guérison - Notification - 
Date

- Art. 2, al. 2 A.R. du 16 décembre 1987

- Art. 24, al. 1er, et 72, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011024.1224 oktober 2001P.01.0704.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011024.12
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La réparation en droit commun, qui ne peut se rapporter à l'indemnisation des dommages corporels 
telle qu'elle est couverte par la loi sur les accidents du travail, peut se cumuler avec les indemnités 
résultant de celle-ci; il en résulte que la victime ne peut réclamer au tiers responsable l'indemnisation 
du dommage corporel suivant le droit commun que lorsque le dommage corporel calculé en droit 
commun est supérieur au montant des indemnités allouées du chef du même dommage en application 
de la loi sur les accidents du travail, et à concurrence de cet excédent seulement (1). (1) Cass., 25 avril 
1990, RG 7823, n° 495.

Réparation - Cumul et interdiction - Dommage corporel - Indemnités forfaitaires - Indemnisation en droit 
commun - Demande de la victime

- Art. 46, § 2, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011008.148 oktober 2001S.00.0074.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011008.14

La rente en matière d'accident du travail reste due aux ascendants de la victime décédée des suites 
d'un accident du travail jusqu'au moment où la victime aurait atteint l'âge de 25 ans, à moins qu'elle ne 
fût leur principale source de revenus; les allocations familiales perçues par les ascendants constituent 
un revenu de ceux-ci (1). (1) Voir cass. 18 janvier 1993, R.G. 8143, n° 32. L'article 51 des lois 
coordonnées du 19 décembre 1939 relatives aux allocations familiales pour travailleurs salariés, qui, 
notamment, énumère les attributaires des allocations familiales, figure dans une section intitulée à cet 
égard "Des personnes qui peuvent prétendre aux allocations familiales"; le titulaire du droit est donc 
bien l'attributaire.

Réparation - Accident mortel - Rente - Ascendants - Rente due après que la victime aurait atteint l'âge de 25 ans - 
Revenus - Principale source de revenus - Notion - Allocations familiales

- Art. 20bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010924.724 september 2001S.00.0178.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010924.7

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant cass. 24 septembre 2001, R.G. 
S.00.0178.F, Bull. et Pas. 2001, I, n° ....

Réparation - Cumul et interdiction - Interdiction - Incapacité de travail - Incapacité temporaire - Incapacité 
permanente - Même période - Même accident - Secteur public. Règles particulières

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité temporaire - Incapacité 
permanente - Même période - Même accident - Secteur public. Règles particulières - Cumul et interdiction - 
Interdiction

Une même période d'incapacité de travail en raison du même accident du travail dans le secteur 
public, ne peut être à la fois temporaire et permanente; est, partant, illégal l'arrêt qui, pour cette 
période, accorde à la victime à la fois le bénéfice des disposition prévues en cas d'incapacité 
temporaire et le bénéfice des dispositions prévues en cas d'incapacité permanente (1). (1) Voir les 
concl. du M.P.

Réparation - Cumul et interdiction - Interdiction - Incapacité de travail - Incapacité temporaire - Incapacité 
permanente - Même période - Même accident - Secteur public. Règles particulières

- Art. 32 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 3, 1°, b, 3bis, al. 1er, et 4 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité temporaire - Incapacité 
permanente - Même période - Même accident - Secteur public. Règles particulières - Cumul et interdiction - 
Interdiction

- Art. 32 A.R. du 24 janvier 1969
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- Art. 3, 1°, b, 3bis, al. 1er, et 4 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010521.621 mei 2001S.00.0157.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010521.6

L'article 27bis, alinéas 1er et 2, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail  ne prévoit 
l'indexation à partir de la date de l'accident que pour les allocations annuelles du chef d'incapacité de 
travail, mais pas pour l'allocation complémentaire pour l'assistance d'une tierce personne ; il n'existe 
dès lors pas de double indexation de cette allocation complémentaire.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Aide d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Fixation - Revenu minimum - Indexation - Double 
indexation

- Art. 24, al. 4 et 5 et 27 bis, al. 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Conclusions de Monsieur l'avocat général Th. WERQUIN, avant cass., 21 mai 2001, RG S.00.0157.N, n° ...

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Aide d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Fixation - Revenu minimum - Point de départ

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Aide d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Fixation - Revenu minimum - Date de calcul

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Aide d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Fixation - Revenu minimum - Indexation - Double 
indexation

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Aide d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Fixation - Revenu minimum - Adaptations - Modifications

L'allocation complémentaire est fixée définitivement par accord entre les parties ou, en cas de 
contestation, par une décision de la juridiction du travail ; dans ce cas, il y a lieu de prendre, le revenu 
minimum mensuel garanti indexé à partir de la date de la consolidation comme base de calcul de 
l'allocation complémentaire (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Aide d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Fixation - Revenu minimum - Date de calcul

- Art. 24, al. 4 et 5 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'allocation complémentaire, tout comme le revenu minimum mensuel moyen garanti, est indexée 
conformément aux adaptations dudit revenu minimum aux fluctuations de l'indice des prix  à la 
consommation, comme prévu à l'article 3, dernier alinéa, de la convention collective de travail n° 43 
conclue le 2 mai 1988 au sein du Conseil national du travail portant modification et coordination des 
conventions collectives de travail n° 21 du 15 mai 1975 et n° 23 du 25 juillet 1975 relatives à la garantie 
d'un revenu minimum mensuel moyen  et sans que l'allocation annuelle puisse dépasser le revenu 
minimum mensuel moyen multiplié par douze (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Aide d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Fixation - Revenu minimum - Adaptations - Modifications

- Art. 24, al. 4 et 5 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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La victime dont l'état exige absolument et normalement l'assistance d'une tierce personne peut 
prétendre à partir de la date de la consolidation à une allocation complémentaire fixée en fonction du 
revenu minimum mensuel moyen garanti tel que déterminé pour un travailleur à temps plein par 
convention collective de travail conclue au sein du Conseil national du travail (1). (1)  Voir les 
conclusions du M.P.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Incapacité permanente de travail - 
Aide d'une tierce personne - Allocation complémentaire - Fixation - Revenu minimum - Point de départ

- Art. 24, al. 4 et 5 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001127.627 november 2000S.00.0065.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001127.6

Les dispositions de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail concernant la détermination des 
indemnités dues à la victime ou à ses ayants-droits sont d'ordre public, de sorte que les parties ne 
peuvent acquiescer à un jugement tel que celui visé à l'article 24 de la loi du 10 avril 1971; il s'ensuit 
que les décisions d'un tel jugement ne peuvent passer en force de chose jugée qu'après signification 
du jugement et à défaut d'appel (1). (1) voir Cass., 17 octobre 1988, RG n° 8311, n° 91; 23 avril 1990, 
RG n° 8759, n° 492, comp. Cass., 4 septembre 2000, RG n° S.00.0024.N, n° ...

Réparation - Généralités - Dispositions légales - Ordre public

- Art. 28 Code judiciaire

- Art. 24 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001123.923 november 2000C.99.0535.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001123.9

La victime ou ses ayants droit qui poursuivent la réparation de leur dommage en droit commun ne 
doivent pas justifier que celle-ci est supérieure aux capitaux constitués en leur faveur par l'assureur-loi 
majorés des intérêts compensatoires depuis leur constitution (1). (1) Voir cass., 1er décembre 1997, RG 
C.96.0333.N (Bull., n° 520); cass., 9 octobre 1996, RG P.96.0225.F (Bull., n° 367); cass., 18 septembre 
1996, RG P.96.0127.F (Bull., n° 316); cass., 5 septembre 1996, RG C.96.0012.F (Bull., n° 293); cass., 18 
janvier 1994, RG 6950 (Bull., n° 25); cass., 26 février 1985, RG 8658 (Bull., 383).

Réparation - Cumul et interdiction - Dommage - Etendue - Indemnisation de droit commun - Indemnité 
forfaitaire - Surplus - Base de calcul

- Art. 46, § 2, al. 2, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000904.74 september 2000S.00.0024.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000904.7

La décision judiciaire qui constitue le point de départ des délais de révision des indemnités pour 
accident du travail est la décision statuant sur le droit à une allocation annuelle pour accident du travail 
du chef d'une incapacité permanente de travail (1). (1) Cass., 7 novembre 1983, RG n° 3921, Bull. et 
Pas., 1984, n° 130.

Réparation - Divers - Révision - Délai - Point de départ - Décision judiciaire

- Art. 72 et 24 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Le délai de révision des indemnités pour accident du travail fondé sur une modification de la perte de 
capacité de travail de la victime ou sur son décès dû aux conséquences de l'accident, ne prend pas 
cours au moment où la décision fixant la date de consolidation est passée en force de chose jugée 
mais ne commence à courir qu'à partir de la décision passée en force de chose jugée fixant les autres 
éléments de calcul de l'allocation annuelle pour accident du travail comme le taux de l'incapacité de 
travail et la rémunération de base (1). (1) Cass., 3 novembre 1910, Bull. et Pas., 1910, I, 416; Cass., 17 
décembre 1914, Bull. et Pas., 1915-16, I, 158; Cass., 6 février 1919, Bull. et Pas., 1919, I, 68; Cass., 16 
janvier 1936, Bull. et Pas., 1936, I, 121 et Cass., 28 septembre 1944, Bull. et Pas., 1945, I, 4.
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Réparation - Divers - Révision - Point de départ - Décision passée en force de chose jugée

- Art. 72 et 24 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000124.824 januari 2000S.99.0011.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000124.8

Pour fixer l'allocation complémentaire à laquelle la victime d'un accident du travail a droit si son état 
exige absolument et normalement l'assistance d'une autre personne , il y a lieu de tenir compte des 
adaptations  du revenu minimum mensuel moyen aux fluctuations de l'indice des prix à la 
consommation comme prévu par l'article 3, dernier alinéa, de la convention collective de travail n 43 
du 2 mai 1988 conclue au sein du Conseil national du travail, portant modification et coordination des 
conventions collectives de travail n 21 du 15 mai 1975 et n 23 du 25 juillet 1975 relatives à la garantie 
d'un revenu minimum mensuel moyen , et ce tant que l'indemnité n'est pas fixée définitivement; 
l'indemnité est fixée définitivement par convention entre les parties ou, en cas de contestation, par 
décision de la juridiction du travail.

Réparation - Généralités - Aide d'un tiers - Allocation complémentaire - Pas fixée définitivement - Base de calcul - 
Date du calcul

- Art. 24, al. 4 et 5 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991220.720 december 1999S.98.0094.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991220.7

L'article 24, alinéa 4, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, qui fixe l'allocation 
complémentaire à laquelle la victime d'un accident du travail entraînant une incapacité permanente de 
travail a droit si son état exige l'assistance nécessaire d'une tierce personne, tel qu'il a été modifié par 
l'article 38 de la loi-programme du 22 décembre 1989, entrée en vigueur le 9 janvier 1990, sans effet 
rétroactif, n'est pas applicable aux conséquences d'un accident du travail qui surviennent avant le 9 
janvier 1990, même si cet accident du travail a encore des effets après cette date.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité permanente de travail - Assistance d'une tierce 
personne - Etendue - Loi-programme du 22 décembre 1989 - Application dans le temps

- Art. 24, al. 4 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990621.621 juni 1999S.98.0050.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990621.6

La valeur économique sur le marché du travail d'un travailleur victime d'un accident du travail est 
présumée, par la loi sur les accidents du travail, trouver sa traduction dans la rémunération de base du 
travailleur pour l'année qui a précédé l'accident donnant ouverture au droit à réparation.~

Réparation - Rémunération de base - Valeur économique de la victime sur le marché du travail - Valeur exprimée 
par la rémunération de base - Période

- Art. 24 et 34, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'indemnité due en vertu de la loi sur les accidents du travail à la victime d'un accident ayant entraîné 
une incapacité permanente de travail, a pour objet de dédommager le travailleur dans la mesure où 
l'accident a porté atteinte à sa valeur économique sur le marché du travail.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité permanente de travail - Indemnité - But

- Art. 24 et 34, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Lorsqu'un travailleur a été victime d'accidents du travail successifs et que le dernier accident a aggravé 
les conséquences du premier, le juge doit apprécier l'incapacité permanente de travail de la victime 
dans son ensemble, dès lors que l'incapacité de travail constatée après le dernier accident a celui-ci 
pour cause, même partielle.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Accidents successifs - Lien de causalité - Incapacité 
permanente de travail - Appréciation
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- Art. 24 et 34, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990510.610 mei 1999S.98.0133.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990510.6

L'article 24, alinéa 4, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail qui fixe l'allocation 
complémentaire à laquelle la victime d'un accident du travail entraînant une incapacité permanente de 
travail a droit si son état exige l'assistance nécessaire d'une tierce personne, tel qu'il a été modifié par 
l'article 38 de la loi-programme du 22 décembre 1989, entrée en vigueur le 9 janvier 1990, sans effet 
rétroactif, n'est pas applicable aux conséquences d'un accident du travail qui surviennent avant le 9 
janvier 1990, même si cet accident du travail a encore des effets après cette date.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité permanente de travail - Aide d'un tiers - 
Etendue - Loi-programme du 22 décembre 1989 - Application dans le temps

- Art. 24, al. 4 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990208.68 februari 1999S.97.0148.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990208.6

L'assureur-loi n'est tenu de payer le précompte professionnel que s'il paye des indemnités à la victime;  
il ne peut invoquer l'obligation de retenir le précompte professionnel à l'égard de l'organisme assureur 
qui, en vertu de sa subrogation légale, demande la récupération des prestations et du précompte 
professionnel qu'il a payés.

Réparation - Généralités - Précompte professionnel - Litige - Organisme assureur - Subrogation au bénéficiaire - 
Récupération

- Art. 76, § 2 A.R. du 14 juillet 1994 portant coordination de la loi du 9 août 1963 instituant 
et organisant un régime d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités

- Art. 180, 1° Côde des Impôts sur les Revenus 1964

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981102.82 november 1998S.97.0171.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981102.8

La victime d'un accident du travail qui est atteinte d'une incapacité temporaire partielle, bénéficie 
jusqu'au jour de sa remise complète au travail ou de la consolidation de l'indemnité temporaire totale 
si, pour quelque motif que ce soit, elle n'est pas remise au travail ou si aucun traitement ne lui est 
proposé en vue de sa réadaptation.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité temporaire partielle - Indemnité d'incapacité 
temporaire totale

- Art. 23, al. 4, 2° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- act. art. 23, al. 3, 2° L. du 29 décembre 1990

Lorsque le contrat de travail prend fin en-dehors du fait du travailleur, victime de l'accident du travail, 
spécialement lorsque le contrat de travail à durée déterminée prend fin à l'expiration de cette durée, et 
que la victime n'est pas remise au travail, elle bénéficie de l'indemnité d'incapacité temporaire totale 
jusqu'au jour de la remise complète au travail ou de la consolidation.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité temporaire partielle - Remise au travail - Fin du 
contrat de travail à durée déterminée

- Art. 23, al. 4, 2° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- act. art. 23, al. 3, 2° L. du 29 décembre 1990

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980427.427 april 1998S.97.0120.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980427.4

La victime d'un accident du travail a droit aux soins médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et 
hospitaliers nécessités par cet accident, soit tous les soins de nature à la remettre dans un état 
physique aussi proche que possible de celui qui était le sien avant ledit accident.~
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Réparation - Divers - Soins médicaux

- Art. 28 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980420.620 april 1998S.97.0035.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980420.6

L'appréciation de la nécessité de l'assistance d'un tiers en cas d'accident du travail est distincte de 
l'appréciation de la question de savoir si ensuite de l'accident, une prothèse ou un appareil 
orthopédique est nécessaire; l'allocation complémentaire pour l'assistance maximale d'un tiers n'exclut 
pas la nécessité d'une prothèse.~

Réparation - Divers - Incapacité de travail - Aide d'un tiers - Soins médicaux - Prothèse - Appareil orthopédique - 
Nécessité - Appréciation

- Art. 24, al. 4, et 28 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Les soins auxquels la victime d'un accident du travail a notamment droit et qui comprennent les soins 
médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et hospitaliers sont distincts de l'allocation complémentaire 
pour l'assistance d'un tiers fixée en fonction du degré de nécessité de cette assistance.~

Réparation - Divers - Incapacité de travail - Aide d'un tiers - Soins médicaux - Allocations distinctes

- Art. 24, al. 4, et 28 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Si l'état d'un travailleur salarié victime d'un accident du travail exige absolument et régulièrement 
l'assistance d'une autre personne, il peut prétendre à une allocation complémentaire fixée en fonction 
du degré de nécessité de cette assistance.~

Réparation - Divers - Incapacité de travail - Aide d'un tiers - Notion générale

- Art. 24, al. 4 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::1 december 1997C.96.0333.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Les cotisations de sécurité sociale dues par la victime d'un accident du travail qui sont retenues par 
l'assureur-loi et versées à l'institution chargée de leur perception, font partie de la somme payée par 
l'assureur à titre d'indemnité légale; l'obligation de la victime est sans influence sur le mode de calcul 
de l'indemnité légale forfaitaire.~

Réparation - Divers - Indemnité forfaitaire - Eléments et étendue - Dommage professionnel matériel - Cotisations 
de sécurité sociale - Obligation de la victime - Paiement

- Art. 43 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'indemnité de droit commun et l'indemnité légale constituent deux indemnités différentes qui, 
fussent-elles relatives au même dommage, sont calculées selon des règles qui leur sont propres; 
l'obligation de la victime d'un accident du travail de payer les cotisations de sécurité sociale relatives 
aux indemnités qui lui sont dues est sans influence sur la détermination de l'indemnité de droit 
commun ou sur l'obligation de réparer incombant au responsable de l'accident.

Réparation - Cumul et interdiction - Indemnités légales - Dommage en droit commun - Indemnités - Systèmes et 
règles d'indemnisation propres - Indemnités légales - Cotisations de sécurité sociale - Obligation de la victime - 
Indemnisation de droit commun - Calcul

- Art. 43 et 46, § 2, al. 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970917.1617 september 1997P.97.0480.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970917.16
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Les indemnités payées à la victime d'un accident du travail, relatives aux incapacités temporaires et 
permanentes, ainsi que le capital représentatif de la rente, d'une part, et les dommages et intérêts qui 
seraient dus en raison du préjudice matériel professionnel calculés selon le droit commun, d'autre part, 
constituent deux modes de réparation, l'un forfaitaire et l'autre concret, d'un même dommage.

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Droit commun - Dommages-intérêts

- Art. 46 et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961125.525 november 1996S.96.0063.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961125.5

Il incombe à l'assureur-loi contestant l'incorporation d'un avantage à la rémunération de base de la 
victime d'un accident du travail d'apporter la preuve que l'avantage ne constitue pas une rémunération 
au sens de la loi du 10 avril 1971.~

Réparation - Rémunération de base - Etendue - Avantage - Affectation - Contestation - Charge de la preuve

- Art. 1315 Code civil

- Art. 35 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961009.59 oktober 1996P.96.0225.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961009.5

Le taux d'intérêt dont il est tenu compte pour évaluer en droit commun le montant du capital dont il 
faut disposer, pour compenser au profit de la victime d'un accident du travail la perte de revenus 
professionnels qu'elle subira durant tout le temps de sa survie lucrative probable, est un des 
paramètres du calcul de ce capital mais n'a pas pour fonction de réparer le dommage résultant du 
retard apporté à l'indemnisation.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Perte de revenus professionnels - 
Capital compensant cette perte - Evaluation en droit commun - Taux d'intérêt - Nature

- Art. 24, 45 et 45bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960930.130 september 1996S.95.0055.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960930.1

L'assureur qui déclare la victime d'un accident du travail guérie sans incapacité permanente de travail, 
est tenu de lui notifier lui -même cette décision.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité de travail - Victime - Guérison - Décision - 
Notification

- Art. 24, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960909.69 september 1996S.95.0139.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960909.6

La rémunération hypothétique relative à la période de l'année de référence au cours de laquelle le 
travailleur n'a pas été occupé est calculée sans tenir compte de la rémunération pour les prestations 
effectuées par la victime au cours de la période où elle était occupée.~

Réparation - Rémunération de base - Période de référence - Incomplète - Occupation depuis moins d'un an - 
Rémunération hypothétique - Calcul - Prestation d'heures supplémentaires

- Art. 36, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960612.712 juni 1996P.95.0079.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960612.7

Conclusions de M. l'avocat général J.M. PIRET, avant cass., 12 juin 1996, P.95.0079.F, Bull. et Pas., 1996, 
I, n°

Réparation - Divers - Indemnités payées par l'assureur-loi - Solde dû par le responsable - Charges fiscales et 
sociales
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La victime d'un accident du travail qui a reçu les indemnités dues par l'assureur-loi ne peut réclamer au 
responsable de l'accident les quotités de charges fiscales et sociales correspondant aux prélèvements 
légaux effectués par l'assureur-loi que dans la mesure où ces quotités sont égales ou inférieures aux 
charges légales à supporter par la victime sur l'indemnité qui lui reste due en vertu du droit commun.~

Réparation - Divers - Indemnités payées par l'assureur-loi - Solde dû par le responsable - Charges fiscales et 
sociales

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960115.1315 januari 1996S.95.0094.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960115.13

La valeur économique sur le marché du travail d'un travailleur victime d'un accident du travail est 
présumée, par la loi du 10 avril 1971, trouver sa traduction dans la rémunération de base du travailleur.
~

Réparation - Rémunération de base - Valeur économique de la victime sur le marché du travail - Valeur exprimée 
par la rémunération de base - Période

- Art. 34, 36 et 39 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'indemnité due en vertu des articles 24, 34, 36 et 39 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail, à la victime d'un accident ayant entraîné une incapacité permanente de travail, a pour objet de 
dédommager le travailleur dans la mesure où l'accident a porté atteinte à sa valeur économique sur le 
marché du travail.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité permanente de travail - Indemnité - But

- Art. 24, 34, 36 et 39 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Lorsqu'un travailleur a été victime d'accidents du travail successifs et que le dernier accident a aggravé 
les conséquences du premier, le juge doit apprécier l'incapacité permanente de travail de la victime 
dans son ensemble, dès lors que l'incapacité de travail constatée après le dernier accident a celui-ci 
pour cause, même partielle.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Accidents successifs - Incapacité permanente de travail - 
Indemnité forfaitaire - Calcul - Limites

- Art. 24, 34, 36 et 39 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951201.21 december 1995C.95.0168.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951201.2

Le jugement fixant en droit commun la date de consolidation des lésions ne peut être opposé aux 
parties ou aux tribunaux du travail appelés à décider de cette date en matière d'accident du travail;  de 
même, la décision intervenue en cette matière, qu'elle soit le fait de l'accord des parties entériné par le 
Fonds des accidents du travail ou, à défaut d'entérinement, du jugement du tribunal du travail, ne 
s'impose pas aux juridictions chargées de statuer en droit commun sur la date de consolidation des 
lésions.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Droit commun - Date de la consolidation - Décision de la 
juridiction civile - Décision de la juridiction du travail - Incapacité de travail permanente - Autorité de chose jugée - 
Incapacité de travail

- Art. 24, 65 et 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 23 à 27 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951009.69 oktober 1995S.95.0053.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951009.6

Le Fonds des accidents du travail n'est tenu de payer des indemnités en cas d'aggravation temporaire 
que si l'incapacité de travail permanente est d'au moins 10 pct au moment où survient l'aggravation.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Fonds des accidents du travail - Aggravation après le délai 
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prévu pour la demande de révision - Droit à réparation - Incapacité de travail

- Art. 25, al. 1er et 3 et 25bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950412.912 april 1995P.94.1154.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950412.9

Ne justifie pas légalement sa décision le juge qui, saisi de conclusions du tiers responsable d'un 
accident du travail soutenant que le capital constitué par l'assureur-loi pour une incapacité 
permanente de 115% s'élevait à une somme "supérieure au montant obtenu dans le cadre du 
préjudice matériel selon les critères du droit commun", fait droit à la demande de la victime au motif 
que le tiers responsable "n'apporte pas la preuve de l'importance du capital constitué par l'assureur-
loi"; en pareil cas, il appartenait au juge de vérifier lui-même si la partie du capital constitué par 
l'assureur-loi pour indemniser l'aide d'une tierce personne ne couvrait pas entièrement le dommage 
subi de ce chef par la victime.

Réparation - Cumul et interdiction - Cumul - Charge de la preuve - Responsabilité civile - Aide d'une tierce 
personne - Réparation en droit commun - Capital constitué par l'assureur-loi - Preuve

- Art. 46, § 2, al. 2, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 1315, al 1er, 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950130.730 januari 1995S.94.0010.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950130.7

Les allocations qui sont dues en vertu de l'article 58, §1er, 7°, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail, tel qu'il était applicable avant sa modification par l'arrêté royal n° 530 du 31 mars 1987, 
constituent des indemnités prévues par cette loi qui portent intérêt de plein droit à partir de leur 
exigibilité, en vertu de l'article 42, alinéa 3, de cette loi.~

Réparation - Divers - Nature - Fonds des accidents du travail - Intérêts - Allocations de péréquation - Exigibilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950130.730 januari 1995S.94.0116.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950130.7

Les allocations qui sont dues en vertu de l'article 58, §1er, 7°, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail, tel qu'il était applicable avant sa modification par l'arrêté royal n° 530 du 31 mars 1987, 
constituent des indemnités prévues par cette loi qui portent intérêt de plein droit à partir de leur 
exigibilité, en vertu de l'article 42, alinéa 3, de cette loi.~

Réparation - Divers - Nature - Fonds des accidents du travail - Intérêts - Allocations de péréquation - Exigibilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950123.923 januari 1995S.94.0057.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950123.9

Il est indifférent que présentent ou non un caractère d'utilisation durable les moyens d'assistance 
artificiels que sont les appareils de prothèse et d'orthopédie visés par l'article 28 de la loi sur les 
accidents du travail.~

Réparation - Divers - Appareils de prothèse et d'orthopédie - Moyens d'assistance artificiels - Caractère

- Art. 28 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Les parties du corps déficientes ou affaiblies qu'assistent les appareils de prothèse et d'orthopédie 
visés par l'article 28 de la loi sur les accidents du travail, sont les membres et les organes.~

Réparation - Divers - Appareils de prothèse et d'orthopédie - Parties du corps

- Art. 28 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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Pour l'application de l'article 28 de la loi sur les accidents du travail, il y a lieu d'entendre par appareils 
de prothèse et d'orthopédie, les moyens d'assistance artificiels dont une personne valide n'a pas 
besoin et qui, suite à un accident du travail, sont nécessaires pour soutenir ou remplacer des parties du 
corps déficientes ou affaiblies ou pour en favoriser l'usage ou les fonctions.~

Réparation - Divers - Appareils de prothèse et d'orthopédie

- Art. 28 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941219.1119 december 1994S.94.0070.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941219.11

La mission du Fonds des accidents du travail ne se limite pas à celle de fonds de garantie prévue par 
l'article 58, 3°, de la loi du 10 avril 1971, mais implique plus généralement une mission de contrôle 
quant à l'application de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, y compris de ses articles 
20bis et 59quinquies.~

Réparation - Accident mortel - Fonds des accidents du travail - Contrôle - Fonctionnaires et agents - Ascendants - 
Rente - Pouvoir

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941102.162 november 1994P.93.1493.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941102.16

La circonstance que la pension de survie de la veuve de la victime d'un accident mortel du travail est 
déduite des indemnités légales et que, dès lors, la veuve ne bénéficie que d'une rente réduite, est sans 
incidence, d'une part, sur l'interdiction de cumul des indemnités calculées selon le droit commun et 
desdites indemnités légales, dans la mesure où les unes et les autres couvrent le même dommage, 
d'autre part, sur le droit reconnu à l'assureur-loi d'exercer une action en remboursement contre le tiers 
responsable, dans les limites de l'indemnité due par lui en droit commun à titre de réparation de ce 
même dommage.

Réparation - Cumul et interdiction - Dommage matériel - Veuve de la victime - Tiers responsable - Action en 
remboursement - Accident mortel - Indemnités légales - Pension de survie - Cumul - Rente réduite - Interdiction - 
Etendue - Assureur-loi

- Art. 47 et 51bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 4 A.R. du 13 janvier 1983

- Art. 59quinquies L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 42bis, al. 2, 46, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

La rente viagère versée à la veuve de la victime d'un accident du travail, calculée sur la base de 30 % du 
salaire annuel de cette victime, et les dommages et intérêts qui seraient dus en raison du préjudice 
matériel professionnel calculés selon le droit commun constituent deux modes de réparation, l'un 
forfaitaire et l'autre concret, d'un même dommage.~

Réparation - Accident mortel - Dommage matériel - Veuve de la victime - Modes de réparation - Rente viagère - 
Droit commun - Dommages-intérêts

- Art. 12 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941024.824 oktober 1994S.93.0144.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941024.8

La victime d'un accident du travail qui est atteinte d'une incapacité temporaire partielle bénéficie, 
jusqu'au jour de sa remise complète au travail ou de la consolidation, de l'indemnité temporaire totale 
si, pour quelque motif que ce soit, elle n'est pas remise au travail ou si aucun traitement ne lui est 
proposé en vue de sa réadaptation.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité temporaire partielle - Indemnité d'incapacité 
temporaire totale

- Art. 23, al. 4, 2° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail
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L'employeur qui licencie la victime d'un accident du travail qui a été remise au travail, en-dehors du fait 
de celle-ci, ne lui propose plus aucune remise au travail à compter du jour du licenciement;  la victime 
ainsi licenciée a droit à l'indemnité d'incapacité temporaire totale de travail jusqu'au jour de la 
consolidation.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Incapacité temporaire partielle - Remise au travail - Fin du 
contrat de travail

- Art. 23, al. 4, 2° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941017.917 oktober 1994S.94.0021.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941017.9

Lorsqu'en vertu d'un régime de sécurité sociale ou de prévoyance sociale, la victime d'un accident du 
travail bénéficie de prestations qui ne sont octroyées qu'à condition que les limites légales du travail 
autorisé des pensionnés ne soient pas dépassées, la rémunération de base est la rémunération due au 
pensionné en contrepartie du travail autorisé qu'il a effectué en exécution du contrat de travail.

Réparation - Rémunération de base - Calcul -

- Art. 37, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940919.1219 september 1994S.93.0158.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940919.12

Un accord entre l'assureur-loi et la victime d'un accident du travail sur la date de consolidation des 
lésions est nul s'il ne réunit pas les conditions prévues à peine de nullité par l'artikel  65 de la loi sur les 
accidents du travail.~

Réparation - Incapacité de travail et remise au travail - Conditions - Validité - Incapacité de travail - Consolidation 
des lésions - Date - Accord - Non-respect - Nullité

- Art. 24 et 65 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

RESPONSABILITE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140113.413 januari 2014C.13.0208.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140113.4

Il suit de l'article 47 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail que l'assureur-loi est subrogé 
à concurrence des débours effectués et des capitaux versés dans les droits que la victime ou ses ayants 
droit auraient pu exercer en vertu du droit commun à l'égard du responsable du dommage indemnisé 
en application de la loi du 10 avril 1971.

Responsabilité - Tiers - Assurances. Subrogation - Action de l'assureur-loi à l'égard du tiers responsable de l'accident

- Art. 46 et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 1382 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130214.614 februari 2013C.11.0793.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130214.6

�/�R�U�V�T�X�·�X�Q�� �D�F�F�L�G�H�Q�W���G�X�� �W�U�D�Y�D�L�O���H�V�W���X�Q���D�F�F�L�G�H�Q�W���G�H���U�R�X�O�D�J�H���� �O�·�H�P�S�O�R�\�H�X�U���Q�H���E�p�Q�p�I�L�F�L�H���S�O�X�V���G�H���O�·�L�P�P�X�Q�L�W�p��
excluant toute action en justice intentée, conformément aux règles de la responsabilité civile, par la 
victime et ses ayants droit.

Responsabilité - Travailleur. employeur - Accident de roulage - Action en responsabilité civile du travailleur contre 
l'employeur - Immunité

- Art. 46, § 1er, 6° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120116.116 januari 2012C.11.0256.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120116.1
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L'action que l'assureur-loi peut intenter en application des articles 46 et 47 de la loi du 10 avril 1971 
sur les accidents du travail contre le tiers responsable de l'accident du travail est fondée sur une 
subrogation en vertu de laquelle la créance de la victime ou de ses ayants droit est transférée de leur 
patrimoine respectif dans celui de l'assureur à concurrence des indemnités que celui-ci a payées ainsi 
que du capital représentant les allocations annuelles ou rentes dont celui-ci est redevable.

Responsabilité - Généralités - Action de l'assureur-loi à l'égard du tiers responsable de l'accident - Assurances. 
Subrogation - Fondement juridique

- Art. 46 et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 1382 Code civil

Il s'ensuit que, lorsque le dommage causé par un accident du travail résulte également de la faute du 
tiers responsable, l'assureur-loi qui a indemnisé la victime ou ses ayants droit conformément à la loi et, 
en conséquence, a réparé en tout ou en partie le dommage causé par le tiers, est subrogé à 
concurrence de ses débours dans les droits de la victime ou de ses ayants droit à la réparation 
intégrale du dommage causé par le tiers, pour autant que le montant de la réparation qui leur revient 
en droit commun ne soit pas excédé. La subrogation n'est pas limitée à la fraction des indemnités 
légales payées qui correspond à la fraction de la responsabilité incombant au tiers.

Responsabilité - Généralités - Subrogation - Concours de fautes - Part de responsabilité d'un tiers - Action de 
l'assureur-loi à l'égard du tiers responsable de l'accident

- Art. 46 et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 1382 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110502.32 mei 2011C.10.0427.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110502.3

L'article 46, §1er, 5°, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail concerne uniquement les 
accidents visés à l'article 8 de la loi de sorte que, antérieurement à l'insertion du point 6° de l'article 46, 
§1er, de la loi, il n'était pas applicable à l'accident constituant un accident du travail au sens de l'article 
7 de la loi qui résultait d'un accident du roulage lié à la circulation sur la voie publique.

Responsabilité - Généralités - Loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, article 46, § 1, 5° - Action intentée 
contre l'employeur - Application

- Article 46, § 1er, 5° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080903.23 september 2008P.08.0022.F Pas. nr. 443ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080903.2

L'article 14, § 3, de la loi du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur 
public assigne une double limitation à la subrogation qu'elle instaure: le subrogé ne peut ni réclamer 
au tiers responsable davantage que les décaissements qu'il a effectués au profit de la victime ni lui 
demander plus que le montant de l'indemnité revenant à celle -ci en vertu du droit commun et 
couvrant le même dommage (1). (1) Voir Cass., 21 janvier 1998, RG P.97.1052.F, Pas., 1998, n° 38; Cass., 
4 septembre 2007, RG P.07.0426.N, Pas., 2007, n° ...

Responsabilité - Tiers - Accident du travail dans le secteur public - Personnes morales ou établissements supportant 
la rente - Subrogation dans les droits de la victime à l'égard de l'auteur de l'accident
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Le Service des pensions du secteur public, subrogé dans les droits de la victime, est en droit de 
réclamer à la personne responsable de l'accident du travail le montant de la rente qu'il a versée à la 
veuve de la victime qui, si elle n'avait pas bénéficié de cette rente, eut été en droit d'obtenir de l'auteur 
de l'accident la réparation du dommage résultant pour elle de la perte d'une partie de la pension de 
retraite dont son mari aurait bénéficié, le montant de cette indemnité étant déterminé sans que la 
pension de survie revenant à la veuve puisse être prise en considération (1). (1) Voir Cass.,  21 janvier 
1998, RG P.97.1052.F, Pas., 1998, n° 38; Cass., 4 septembre 2007, RG P.07.0426.N, Pas., 2007, n° ...

Responsabilité - Tiers - Accident du travail dans le secteur public - Personnes morales ou établissements supportant 
la rente - Subrogation dans les droits de la victime à l'égard de l'auteur de l'accident - Rente versée à la veuve - 
Remboursement des décaissements effectués par l'organisme supportant la rente

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071008.28 oktober 2007C.05.0496.F Pas. nr. 457ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071008.2

La partie subrogée dans les droits de la victime n'est en droit d'obtenir du tiers responsable de 
l'accident ou de son assureur le remboursement des montants bruts qu'elle a décaissés au profit de la 
victime à titre de revenus de remplacement que pour autant que le juge constate que l'indemnité que 
la victime aurait pu obtenir en droit commun aurait été soumise à des charges équivalentes à celles 
grevant sa rémunération (1). (1) Voir Cass., 16 septembre 1985, RG 4734 (Bull. et Pas., 1986, I, n°27); 26 
octobre 1993, RG 6921, n°430; 1er décembre 1997, RG C.96.0333.N, n°520; 8 septembre 1999, RG 
P.99.0334.F - P.99.0720.F, n°445; 13 juin 2001, RG P.01.0271.F, n°355; 24 avril 2002, RG P.01.1623.F, n°
248.

Responsabilité - Tiers - Assureur-loi - Subrogation - Limites - Montants bruts

- Art. 1382 et 1383 Code civil

- Art. 46 et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070117.317 januari 2007P.06.1276.F Pas. nr. 26ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070117.3

De la circonstance qu'un travailleur, mis temporairement à la disposition d'un utilisateur par son 
employeur, effectue un travail sous l'autorité d'un autre entrepreneur et que ce dernier veille au 
respect de l'obligation de sécurité sur les lieux du travail, il ne résulte pas que cet autre entrepreneur 
accomplit un acte juridique au nom et pour le compte de l'utilisateur ou de l'employeur ou qu'il exerce 
une fonction au sein de l'entreprise appartenant à l'un ou l'autre de ceux-ci et qu'il est, au sens de 
l'article 46, § 1er, 4°, de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, un mandataire de l'utilisateur 
à la disposition duquel est mis temporairement le travailleur (1). (1) Voir Cass., 29 avril 1988, RG 5642, 
n° 528.

Responsabilité - Travailleur. employeur - Employeur - Travailleur intérimaire mis temporairement à la disposition 
d'un utilisateur par son employeur - Travail effectué sous l'autorité et la surveillance d'un autre entrepreneur - 
Responsabilité de cet autre entrepreneur - L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, article 46, § 1er, 4° - 
Mandataire

- Art. 46, § 1er, 4° L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040223.1723 februari 2004C.03.0188.F Pas. nr. 94ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040223.17

En matière d'accident sur le chemin du travail dans le secteur public, les droits de la personne de droit 
public qui supporte la charge de la rémunération payée à la victime pendant la période d'incapacité 
temporaire, ne peuvent être déterminés en fonction des droits qui auraient été reconnus à la victime, 
en droit commun, sur la base du rapport d'un expert désigné amiablement par une convention passée 
entre la victime et l'assureur du tiers responsable (1). (1) Voir Cass., 19 octobre 1994, RG P.94.0587.F, n° 
441.

Responsabilité - Tiers - Chemin du travail - Secteur public - Personne de droit public - Subrogation - Assureur du 
tiers responsable - Victime - Rapport d'experts désignés amiablement - Droits
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- Art. 14, § 3, al. 2 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021125.1325 november 2002S.01.0172.F Pas. nr. 626ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021125.13

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 25 novembre 2002, R.G. 
S.01.0172.F, Bull. et Pas., 2002, I, n° ...

Responsabilité - Travailleur. employeur - Travailleur - Victime - Réparation - Indemnisation - Intention

L'accident est intentionnellement provoqué par la victime lorsque celle -ci l'a causé volontairement 
même si elle n'en a pas souhaité les conséquences (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Responsabilité - Travailleur. employeur - Travailleur - Victime - Réparation - Indemnisation - Intention

- Art. 48, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020521.721 mei 2002P.00.1635.N Pas. nr. 307ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020521.7

Conclusions de Monsieur le Procureur général du Jardin, avant Cass., 21 mai 2002, RG P.00.1635.N, 
n° ...

Responsabilité - Travailleur. employeur - Accident non intentionnel - Ayants droit - Recours - Droit commun - 
Immunité

En cas d'accidents du travail non intentionnels, l'immunité civile de l'employeur, de son mandataire ou 
de son préposé ne vaut qu'à l'égard de la victime ou de ses ayants droit; elle ne vaut pas à l'égard des 
personnes qui ne bénéficient pas des indemnités prévues par la loi du 10 avril 1971 sur les accidents 
du travail, comme la mère de la victime d'un accident du travail non mortel.

Responsabilité - Généralités - Travailleur - Employeur - Accident non intentionnel - Ayants droit - Recours - Droit 
commun - Immunité

- Art. 1382, 1383 et 1384 Code civil

- Art. 46 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950412.912 april 1995P.94.1154.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950412.9

Est irrecevable à défaut d'intérêt, le moyen par lequel le tiers responsable d'un accident du travail, 
condamné envers la victime à des indemnités couvrant la totalité de ce qu'il était tenu de payer à ladite 
victime et à l'assureur-loi appelé en déclaration d'arrêt commun, fait grief au juge du fond de n'avoir 
pas opéré de ventilation entre les droits de la victime elle-même et ceux de l'assureur-loi.

Responsabilité - Tiers - Pourvoi en cassation - Recevabilité - Moyen de cassation - Réparation en droit commun - 
Condamnation envers la victime - Condamnation à la totalité du dommage - Ventilation entre victime et assureur-
loi - Défaut d'intérêt - Grief - Conséquence

- Art. 46, § 2, al. 2, et 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 17 et 18 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941102.162 november 1994P.93.1493.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941102.16
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La circonstance que la pension de survie de la veuve de la victime d'un accident mortel du travail est 
déduite des indemnités légales et que, dès lors, la veuve ne bénéficie que d'une rente réduite, est sans 
incidence, d'une part, sur l'interdiction de cumul des indemnités calculées selon le droit commun et 
desdites indemnités légales, dans la mesure où les unes et les autres couvrent le même dommage, 
d'autre part, sur le droit reconnu à l'assureur-loi d'exercer une action en remboursement contre le tiers 
responsable, dans les limites de l'indemnité due par lui en droit commun à titre de réparation de ce 
même dommage.

Responsabilité - Tiers - Dommage matériel - Veuve de la victime - Tiers responsable - Action en remboursement - 
Accident mortel - Indemnités légales - Pension de survie - Cumul - Rente réduite - Interdiction - Etendue - Assureur-
loi

- Art. 47 et 51bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 4 A.R. du 13 janvier 1983

- Art. 59quinquies L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 42bis, al. 2, 46, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'action en remboursement, que peut exercer contre le tiers responsable l'assureur-loi qui a constitué 
le capital représentatif de la rente viagère due au conjoint de la victime d'un accident mortel du travail, 
dans les limites de l'indemnité due par ledit tiers en droit commun à titre de réparation du même 
dommage, a pour objet la totalité de ce capital et pas seulement la partie de celui-ci correspondant à 
la survie lucrative probable de la victime; le chargement représentant les frais de gestion relatifs à la 
constitution de la rente fait partie intégrante de la somme que l'assureur -loi peut réclamer.

Responsabilité - Tiers - Tiers responsable - Action en remboursement - Assurance - Frais de gestion - Assureur-loi

- Art. 59quinquies L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 47, al. 1er, 51bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 42bis, al. 2, 46, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Responsabilité - Tiers - Tiers responsable - Action en remboursement - Assurance - Limites - Assureur-loi

- Art. 59quinquies L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 47, al. 1er, 51bis L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 42bis, al. 2, 46, § 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941102.172 november 1994P.94.0063.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941102.17

En dehors du cas où un accident du travail a été intentionnellement provoqué, non seulement les 
bénéficiaires des indemnités forfaitaires, mais encore tous les ayants droit de la victime sont, en règle, 
exclus du bénéfice de l'action en responsabilité civile de droit commun contre l'employeur ou ses 
préposés; cette règle ne concerne toutefois que les droits à la réparation des dommages, tant matériel 
que moral, découlant du préjudice corporel causé à la victime par la faute non intentionnelle de 
l'employeur.~

Responsabilité - Travailleur. employeur - Droit commun - Accident mortel - Employeur - Accident non 
intentionnel - Ayants droit - Exclusion - Recours - Limites

- Art. 1382, 1383 et 1384 Code civil

- Art. 46 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

La règle, suivant laquelle tous les ayants droit de la victime d'un accident du travail, qui n'a pas été 
intentionnellement provoqué, sont exclus du bénéfice de l'action en responsabilité civile de droit 
commun contre l'employeur ou ses préposés, ne s'applique pas au dommage propre direct qu'un 
ayant droit de la victime subit dans ses biens.~

Responsabilité - Travailleur. employeur - Accident mortel - Employeur - Accident non intentionnel - Ayants droit - 
Dommage propre direct - Dommage aux biens - Recours
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- Art. 1382, 1383 et 1384 Code civil

- Art. 46 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Le juge, qui constate que la victime d'un accident du travail était au service d'une société coopérative, 
décide légalement que l'administrateur gérant de cette société, organe agissant en cette qualité, doit 
être assimilé au chef d'entreprise dont le contrat de travail conclu avec la victime exclut en principe la 
réparation de droit commun.~

Responsabilité - Travailleur. employeur - Employeur - Société coopérative - Administrateur gérant - Notion

- Art. 46 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941024.1024 oktober 1994C.94.0062.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941024.10

Ne viole pas la disposition de l'article 46, § 1er, 1°, 3° et 5°, et § 2, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1971, le 
juge qui, statuant sur l'action en responsabilité civile, accorde une indemnité pour dommage moral à la 
victime d'un accident du travail en tant qu'ayant -droit de son fils décédé, victime en droit commun de 
ce même accident causé par un préposé de l'employeur.~

Responsabilité - Travailleur. employeur - Action contre le mandataire ou le préposé de l'employeur - Indemnité 
pour dommage moral - Conditions

SECTEUR PUBLIC. REGLES PARTICULIERES

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141013.313 oktober 2014S.13.0121.N Pas. nr. 599ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141013.3

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�U�O�L�Q�G�H�Q��

Secteur public. regles particulières - Droit matériel - Titulaire

Le régime prévu par la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public et ses arrêtés d'exécution, qui tend à assurer les membres du 
personnel des services publics contre les conséquences des maladies professionnelles, des accidents 
du travail ou des accidents survenus sur le chemin du travail, octroie un droit matériel au seul membre 
du personnel d'un service public qui a été victime d'un accident du travail ou atteint d'une maladie 
professionnelle; le moyen qui, en cette branche, est entièrement fondé sur la thèse que le régime des 
accidents du travail dans le secteur public reconnaît l'existence d'un droit matériel dans le chef de la 
demanderesse, une administration qui met au travail, est déduit d'une conception juridique erronée 
(1). (1) Voir les concl. du MP publiées à leur date dans AC.

Secteur public. regles particulières - Droit matériel - Titulaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140310.110 maart 2014S.12.0001.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140310.1
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Le membre du personnel contractuel d'une commune, qui a été victime d'un accident du travail et qui 
ne peut plus exercer temporairement son emploi en raison d'une aggravation temporaire de son 
incapacité permanente de travail subie postérieurement à la date de la consolidation, bénéficie durant 
le contrat de travail, en vertu d'une disposition plus favorable du règlement du personnel, d'un droit à 
des indemnités pour incapacité temporaire de travail pour la période de l'aggravation temporaire de 
son incapacité permanente de travail, indépendamment du taux de l'incapacité permanente de travail; 
si la période de l'aggravation temporaire de l'incapacité permanente de travail se poursuit 
ultérieurement à l'expiration du contrat de travail, la victime a droit à une indemnité journalière égale à 
90 p.c. de la rémunération quotidienne moyenne, à la condition que, si l'aggravation temporaire s'est 
produite postérieurement à l'expiration du délai de révision prévu à l'article 11 de l'arrêté royal du 13 
juillet 1970, l'incapacité permanente de travail soit de 10 p.c. au moins (1). (1) Voir les concl. du MP 
publiées avant cet arrêt dans AC.

Secteur public. regles particulières - Indemnité pour incapacité temporaire de travail - Fonctionnaire contractuel - 
Fin du contrat de travail

- Art. 11 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 22 et 25, al. 1er et 2 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 3bis, al. 1er, et 6, § 3 L. du 3 juillet 1967 sur (la prévention ou) la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du 
travail et des maladies professionnelles dans le secteur public

Conclusions de l'avocat général Vanderlinden.

Secteur public. regles particulières - Indemnité pour incapacité temporaire de travail - Fonctionnaire contractuel - 
Fin du contrat de travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130503.43 mei 2013C.12.0425.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130503.4

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�Z�D�O��

Secteur public. regles particulières - Autorité-employeur - Subrogation dans les droits de la victime - Etendue - 
Conséquence - Droit de recours

Il ne ressort pas de l'article 14, § 3, alinéa 2, de la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation 
des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des 
maladies professionnelles dans le secteur public que le législateur avait l'intention de laisser la charge 
de ces dépenses définitivement à charge de l'autorité (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à 
leur date dans A.C.

Secteur public. regles particulières - Autorité-employeur - Subrogation dans les droits de la victime - Etendue - 
Conséquence - Droit de recours

- Art. 14, § 3, al. 2 L. du 3 juillet 1967 sur (la prévention ou) la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des 
maladies professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121203.13 december 2012C.10.0040.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121203.1

�/�H�� �W�U�D�Q�V�I�H�U�W�� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �H�W�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �V�X�E�U�R�J�H�D�Q�W�� �D�X�� �V�X�E�U�R�J�p�� �V�·�H�I�I�H�F�W�X�D�Q�W�� �S�D�U�� �O�H�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D��
rémunération et donc au moment de celui -�F�L�����O�D���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���V�X�U���O�·�p�W�H�Q�G�X�H���G�X���G�R�P�P�D�J�H���F�R�Q�F�O�X�H���S�D�U���O�H��
�W�U�D�Y�D�L�O�O�H�X�U�� �D�Y�H�F�� �O�·�D�V�V�X�U�H�X�U�� �G�X�� �U�H�V�S�R�Q�V�D�E�O�H�� �G�H�� �O�·�D�F�F�L�G�H�Q�W�� �D�S�U�q�V�� �F�H�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �Q�·�D�I�I�H�F�W�H�� �S�D�V�� �O�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �H�W��
actions transférés.

Secteur public. regles particulières - Responsabilité - Tiers - Incapacité temporaire - Personne de droit public 
supportant la rémunération - Employeur - Subrogation - Transfert des droits - Moment - Effet - Convention conclue 
par le travailleur avec l'assureur responsable

- Art. 14, § 3 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
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travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120130.130 januari 2012S.10.0032.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120130.1

L'action introduite par une administration -employeur contre un autre employeur d'un agent victime 
d'un accident du travail survenu auprès de l'administration, tendant au remboursement des indemnités 
payées par cette administration à cet employeur en dehors du cas visé aux articles 25ter de la loi du 10 
avril 1971 sur les accidents du travail, 2 et 3 de l'arrêté royal du 19 mai 2000 portant exécution de 
l'article 25ter de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, ne porte pas sur une créance 
résultant de sommes payées à titre d'indemnités octroyées en vertu de la loi du 3 juillet 1967 sur la 
réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du 
travail et des maladies professionnelles dans le secteur public, aux agents du secteur public ou à leurs 
ayants droit, au sens du chapitre IV, section 1ère, de la loi du 24 décembre 1976 relative aux 
propositions budgétaires 1976-1977, de sorte que le délai de prescription de six mois prévu à l'article 
59, §1er, alinéa 1er, de cette loi n'est pas applicable à cette action.

Secteur public. regles particulières - Nature - Prescription - Action de l'administration-employeur à l'égard d'un 
autre employeur - Conséquence

- Art. 59 L. du 24 décembre 1976

Il ressort de l'intitulé du chapitre IV, section 1ère, de la loi du 24 décembre 1976 relative aux 
propositions budgétaires 1976-1977 et de l'ensemble des dispositions de l'article 59 de cette loi que le 
délai de prescription de six mois prévu au §1er de cet article est uniquement applicable au 
remboursement des sommes payées à titre d'indemnités octroyées en vertu de la loi du 3 juillet 1967 
sur la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le 
chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public, aux agents du secteur public 
ou à leurs ayants droit.

Secteur public. regles particulières - Répétition - Délai de prescription - Indemnités indûment payées

- Art. 59 L. du 24 décembre 1976

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111118.418 november 2011C.09.0521.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111118.4

Conclusions de l'avocat général Werquin.

Secteur public. regles particulières - Accident causé par un tiers - Valeur probante - Victime - Dommage propre de 
l'employeur - Litige entre l'employeur, l'auteur de l'accident et l'assureur de la responsabilité de celui-ci - Service de 
santé administratif - Décisions - Agent

Secteur public. regles particulières - Accident causé par un tiers - Victime - Effet à l'égard des tiers - Service de 
santé administratif - Décisions - Agent

Secteur public. regles particulières - Accident causé par un tiers - Victime - Service de santé administratif - 
Décisions - Agent

Secteur public. regles particulières - Accident causé par un tiers - Missions - Victime - Service de santé 
administratif - Agent

Dans le litige entre, d'une part, l'employeur et, d'autre part, l'auteur de l'accident et l'assureur de la 
responsabilité civile de celui-ci, relatif au dommage propre de l'employeur, les décisions du service de 
santé administratif, devenu Medex, ne valent qu'à titre de présomptions de l'homme, laissées à 
l'appréciation du juge (1). (1) Voir les concl. du MP.

Secteur public. regles particulières - Accident causé par un tiers - Valeur probante - Victime - Dommage propre de 
l'employeur - Litige entre l'employeur, l'auteur de l'accident et l'assureur de la responsabilité de celui-ci - Service de 
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santé administratif - Décisions - Agent

- Art. 1353 Code civil

Le principe général du droit relatif au respect des droits de la défense s'oppose à ce que les décisions 
du service de santé administratif s'imposent aux tiers, qui peuvent les contester (1). (1) Voir les concl. 
du MP.

Secteur public. regles particulières - Accident causé par un tiers - Victime - Effet à l'égard des tiers - Service de 
santé administratif - Décisions - Agent

Le service de santé administratif se prononce sur l'application de la loi du 3 juillet 1967 sur la 
prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents sur le 
chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public à l'agent victime d'un 
accident, sur le taux et la durée de l'incapacité temporaire de travail, sur la date de la consolidation, sur 
l'existence de séquelles et sur le pourcentage d'incapacité permanente qui en découle (1). (1) Voir les 
concl. du MP.

Secteur public. regles particulières - Accident causé par un tiers - Missions - Victime - Service de santé 
administratif - Agent

- Art. 7, 8, 9 et 32bis A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 2bis, 3bis et 19 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

Les décisions du service de santé administratif lient l'employeur du secteur public et l'agent victime de 
l'accident, ce dernier disposant toutefois d'un recours contre ces décisions (1). (1) Voir les concl. du MP.

Secteur public. regles particulières - Accident causé par un tiers - Victime - Service de santé administratif - 
Décisions - Agent

- Art. 7, 8, 9 et 32bis A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 2bis, 3bis et 19 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110314.514 maart 2011S.09.0099.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110314.5

Conclusions du procureur général LECLERCQ.

Secteur public. regles particulières - Incapacité permanente - Indexation - Rente - Rémunération de base

En matière d'accident du travail dans le secteur public, lorsque la rémunération annuelle, servant de 
base au calcul de la rente en cas d'incapacité permanente, a été adaptée à l'évolution de l'indice des 
prix à la consommation, elle doit être divisée par le coefficient représentant le rang du dernier indice-
pivot antérieur à l'accident (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Secteur public. regles particulières - Incapacité permanente - Indexation - Rente - Rémunération de base

- Art. 14, § 2 A.R. du 24 janvier 1969

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110214.114 februari 2011S.09.0105.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110214.1

Les dispositions du décret de la Communauté française du 5 juillet 2000 fixant le régime de 
disponibilité pour maladie ou infirmité de certains membres du personnel de l'enseignement règlent 
les congés pour cause de maladie ou d'infirmité que peut obtenir l'agent auquel il s'applique et leur 
incidence sur sa position administrative; elles n'ont pas pour objet l'indemnisation de la victime d'un 
accident du travail, d'un accident sur le chemin du travail ou d'une maladie professionnelle.

Secteur public. regles particulières - Communauté française - Disponibilité - Régime
P. 111/91697/02/2024
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- Art. 10 Décr.Comm.fr. du 5 juillet 2000

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091130.330 november 2009C.09.0167.N Pas. nr. 708ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091130.3

L'assureur d'un employeur relevant de l'application de la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la 
réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du 
travail et des maladies professionnelles dans le secteur public ne subit pas de préjudice personnel à la 
suite des lésions ou du décès de la victime et, en conséquence, ne peut se prévaloir d'un droit propre 
directement fondé sur l'article 29bis de la loi du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de 
la responsabilité en matière de véhicules automoteurs (1). (1) Voir Cass., 24 avril 2002, RG P.01.1623.F, 
Pas., 2002, n° 248.

Secteur public. regles particulières - Assureur d'un organisme public - Indemnisation - Nature du préjudice

- Art. 29bis L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité en 
matière de véhicules automoteurs

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090921.121 september 2009C.08.0245.N Pas. nr. 511ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090921.1

Il ressort de la subrogation légale aux droits de la victime prévue à l'article 14, § 3, alinéas 2 et 3, de la 
loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail, 
des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public 
que, dans la mesure où l'incapacité de travail du membre du personnel accidenté est due à sa propre 
faute, la charge financière de la poursuite du paiement de son traitement demeure à charge de 
l'employeur du secteur public. L'incapacité de travail due à la faute du membre du personnel accidenté 
est un risque que le législateur a entendu mettre définitivement à charge de l'employeur. En 
conséquence, lorsque l'incapacité de travail du membre du personnel est causée par les fautes 
concurrentes du membre du personnel et d'un tiers, l'employeur du secteur public ne peut prétendre 
qu'à l'indemnisation du dommage qu'il subit de ce fait à concurrence de la part du tiers responsable 
dans le dommage.

Secteur public. regles particulières - Coresponsabilité du membre du personnel accidenté - Demande de 
l'employeur du secteur public

- Art. 14, § 3, al. 1er et 2 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

- Art. 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090406.46 april 2009S.08.0002.F Pas. nr. 245ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090406.4

L'obligation imposée à l'autorité d'avertir l'organisme assureur notamment en cas de refus, quel qu'en 
soit le motif, de prendre un cas en charge, est applicable aussi bien lorsque l'autorité est avertie de la 
survenance de l'accident que lorsqu'elle est informée de l'existence, après la reprise du travail, d'une 
nouvelle incapacité de travail que le travailleur attribue à l'accident (1). (1) Comp. artikel  63, § 2, L. du 
10 avril 1971 sur les accidents du travail et Cass., 14 décembre 1981, RG 6378, Pas., 1982, p. 506.

Secteur public. regles particulières - Incapacité - Reprise du travail - Nouvelle incapacité - Autorité désignée par le 
Roi - Refus de prise en charge - Avertissement de l'organisme assureur - Obligation

- Art. 2bis, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090209.159 februari 2009S.07.0096.F Pas. nr. 104ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090209.15

Conclusions du procureur général LECLERCQ.
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Secteur public. regles particulières - Enseignement - Etablissements subventionnés - Enseignant - Frais médicaux et 
pharmaceutiques - Détermination - Communauté française

En matière d'accident du travail dont a été victime un membre du personnel d'un établissement 
subventionné, la détermination du montant des indemnités pour frais médicaux et pharmaceutiques 
revenant à la victime, n'incombe pas à la Communauté française (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Secteur public. regles particulières - Enseignement - Etablissements subventionnés - Enseignant - Frais médicaux et 
pharmaceutiques - Détermination - Communauté française

- Art. 25 A.R. du 24 janvier 1969

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080903.23 september 2008P.08.0022.F Pas. nr. 443ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080903.2

L'article 14, § 3, de la loi du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur 
public assigne une double limitation à la subrogation qu'elle instaure: le subrogé ne peut ni réclamer 
au tiers responsable davantage que les décaissements qu'il a effectués au profit de la victime ni lui 
demander plus que le montant de l'indemnité revenant à celle -ci en vertu du droit commun et 
couvrant le même dommage (1). (1) Voir Cass., 21 janvier 1998, RG P.97.1052.F, Pas., 1998, n° 38; Cass., 
4 septembre 2007, RG P.07.0426.N, Pas., 2007, n° ...

Secteur public. regles particulières - Personnes morales ou établissements supportant la rente - Subrogation dans 
les droits de la victime à l'égard de l'auteur de l'accident

Le Service des pensions du secteur public, subrogé dans les droits de la victime, est en droit de 
réclamer à la personne responsable de l'accident du travail le montant de la rente qu'il a versée à la 
veuve de la victime qui, si elle n'avait pas bénéficié de cette rente, eut été en droit d'obtenir de l'auteur 
de l'accident la réparation du dommage résultant pour elle de la perte d'une partie de la pension de 
retraite dont son mari aurait bénéficié, le montant de cette indemnité étant déterminé sans que la 
pension de survie revenant à la veuve puisse être prise en considération (1). (1) Voir Cass.,  21 janvier 
1998, RG P.97.1052.F, Pas., 1998, n° 38; Cass., 4 septembre 2007, RG P.07.0426.N, Pas., 2007, n° ...

Secteur public. regles particulières - Personnes morales ou établissements supportant la rente - Subrogation dans 
les droits de la victime à l'égard de l'auteur de l'accident - Rente versée à la veuve - Remboursement des 
décaissements effectués par l'organisme supportant la rente

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071008.58 oktober 2007S.06.0060.F Pas. nr. 460ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071008.5

L'enseignant, qui a été victime d'un accident du travail à l'origine d'une incapacité permanente partielle 
et qui a ensuite été mis en disponibilité pour convenances personnelles précédant la pension de 
retraite, ne se trouve pas dans la situation de la victime d'un accident du travail qui, au sens de l'article 
6, § 1er, de la loi du 3 juillet 1967, conserve l'exercice de fonctions, dès lors que la mise en disponibilité 
a pour effet de libérer l'emploi qu'il occupait et de ne plus l'autoriser à exercer ses fonctions.

Secteur public. regles particulières - Réparation - Incapacité permanente partielle de travail - Rente - Montant 
total - Condition - Mise en disponibilité pour convenances personnelles précédant la pension de retraite

- Art. 10bis A.R. n° 297 du 31 mars 1984

- Art. 6, § 1er, et 7, § 2 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070604.34 juni 2007S.06.0082.F Pas. nr. 293ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070604.3

Conclusions de M. le procureur général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 4 juin 2007, RG S.06.0082.F, Pas., 
2007, n° ...
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Secteur public. regles particulières - Procédure - Prescription - Délai - Point de départ - Association de communes - 
Indemnités - Paiement - Action - Acte juridique administratif contesté

L'acte juridique administratif dont la notification constitue le point de départ de la prescription prévue 
à l'article 20, alinéa 1er, de la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail dans le secteur public, n'est pas exclusivement la décision de 
l'autorité visée à l'article 10 de l'arrêté royal du 13 juillet 1970 relatif à la réparation, en faveur de 
certains membres du personnel des provinces, des communes et des associations de communes, des 
dommages résultant des accidents du travail, mais peut, lorsque la demande en paiement des 
indemnités est introduite avant que la décision précitée n'ait été prise, consister en la proposition du 
service médical visée aux articles 8 et 9 du même arrêté (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Secteur public. regles particulières - Procédure - Prescription - Délai - Point de départ - Association de communes - 
Indemnités - Paiement - Action - Acte juridique administratif contesté

- Art. 8, 9 et 10 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 20, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070212.112 februari 2007S.05.0121.F Pas. nr. 80ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070212.1

Le rattachement de la rente à un indice-pivot est sans incidence sur la détermination préalable de la 
rémunération annuelle de la victime d'un accident du travail dans le secteur public (1). (1) Le ministère 
public estimait que le moyen unique, en sa seconde branche, était irrecevable; selon lui, il obligeait la 
Cour à vérifier des éléments de fait, ce qui n'est pas au pouvoir de Celle-ci.

Secteur public. regles particulières - Rente - Indice-pivot - Rémunération annuelle

- Art. 21 A.R. du 13 juillet 1970

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061127.227 november 2006S.06.0011.N Pas. nr. 601ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061127.2

En cas de contestation sur l'octroi d'indemnités résultant d'un accident du travail à un membre du 
personnel des administrations, services ou établissements organisés au nom des communautés et par 
les communautés, il y a lieu de condamner la communauté intéressée aux dépens (1). (1) Cass., 29 
novembre 1999, RG S.98.0124.N, n° 638.

Secteur public. regles particulières - Communautés - Institutions - Membre du personnel - Indemnités - Demande - 
Dépens - Débiteur légal

- Art. 24, 28 et 3, 2°, e A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 16, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060508.58 mei 2006S.05.0028.F Pas. nr. 261ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060508.5

Le tribunal du travail ne connaît pas des contestations qui ne sont pas relatives à l'application de la loi 
sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail et des accidents 
survenus sur le chemin du travail dans le secteur public, mais qui sont relatives à l'application des 
dispositions réglant le statut de la victime d'un des accidents précités (1). (1) Cass., 13 décembre 2004, 
RG S.03.0071.F, n° 608.

Secteur public. regles particulières - Tribunal du travail - Pouvoir - Compétence d'attribution - Limites - Victime - 
Dispositions réglant le statut - Application

- Art. 9, al. 2, 556, al. 2, et 579, 1° Code judiciaire
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- Art. 19 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051010.410 oktober 2005C.05.0074.N Pas. nr. 493ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051010.4

Les victimes d'un accident du travail dans le secteur public bénéficient pendant la période d'incapacité 
de travail temporaire - fût -elle totale ou partielle - des dispositions prévues en cas d'incapacité 
temporaire totale par la législation sur les accidents du travail dans le secteur privé (1). (1) Cass., 8 
octobre 2001, RG S.99.0187.N, n° 531.

Secteur public. regles particulières - Indemnité - Incapacité de travail - Incapacité temporaire de travail - Incapacité 
totale - Loi du 3 juillet 1967 sur les accidents du travail et maladies professionnelles dans le secteur public, article 
3bis, al. 1er - Secteur public

- Art. 3bis L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 22 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Lorsque la date de la consolidation est postérieure à l'expiration du contrat de travail à durée 
déterminée, le membre du personnel du secteur public soumis à l'application de la loi du 3 juillet 1967 
sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents 
survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public a droit à 
l'indemnité pour incapacité temporaire et totale de travail jusqu'à la date de remise complète au travail 
ou la date de la consolidation.

Secteur public. regles particulières - Indemnité - Incapacité de travail totale temporaire - Date de la consolidation - 
Remise au travail - Contrat de travail à durée déterminée - Fin antérieure à la date de la consolidation

- Art. 3bis L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 22 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041213.313 december 2004S.03.0071.F Pas. nr. 608ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041213.3

Le tribunal du travail ne connaît pas des contestations qui ne sont pas relatives à l'application de la loi 
sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail et des accidents 
survenus sur le chemin du travail dans le secteur public, mais qui sont relatives à l'application des 
dispositions réglant le statut de la victime d'un des accidents précités (1). (1) Voir Cass., 13 mars 1978 
(Bull. et Pas. 1978, I, 788) avec concl. de M. Lenaerts, avocat général, publiées dans AC 1978, p. 816.

Secteur public. regles particulières - Tribunal du travail - Pouvoir - Compétence d'attribution - Limites - Victime - 
Dispositions réglant le statut - Application

- Art. 9, al. 2, 556, al. 2, et 579, 1° Code judiciaire

- Art. 19 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040906.76 september 2004S.04.0080.N Pas. nr. 383ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040906.7

En matière d'accidents du travail des membres du secteur public, l'exercice habituel et normal de la 
tâche journalière peut constituer un événement soudain, pour autant que l'on puisse déceler dans 
cette exécution un élément particulier qui a pu causer la lésion, sans qu'il soit requis que cet élément 
particulier se distingue de l'exercice normal de la tâche journalière (1). (1) Voir Cass., 13 octobre 2003, 
RG S.02.0048.F, n° ...
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Secteur public. regles particulières - Victime - Tâche journalière - Exercice normal - Lésion - Evénement soudain - 
Cause - Elément particulier

- Art. 2, al. 1er, 2 et 4 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040223.1723 februari 2004C.03.0188.F Pas. nr. 94ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040223.17

En matière d'accident sur le chemin du travail dans le secteur public, les droits de la personne de droit 
public qui supporte la charge de la rémunération payée à la victime pendant la période d'incapacité 
temporaire, ne peuvent être déterminés en fonction des droits qui auraient été reconnus à la victime, 
en droit commun, sur la base du rapport d'un expert désigné amiablement par une convention passée 
entre la victime et l'assureur du tiers responsable (1). (1) Voir Cass., 19 octobre 1994, RG P.94.0587.F, n° 
441.

Secteur public. regles particulières - Chemin du travail - Responsabilité - Tiers - Personne de droit public - 
Rémunération - Payement - Victime - Subrogation - Assureur du tiers responsable - Victime - Rapport d'experts 
désignés amiablement - Droits

- Art. 14, § 3, al. 2 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031203.103 december 2003P.03.0367.F Pas. nr. 614ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031203.10

Les membres de la gendarmerie sont exclus du champ d'application de la loi du 3 juillet 1967 sur la 
réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du 
travail et des maladies professionnelles dans le secteur public.

Secteur public. regles particulières - Gendarmerie - Dispositions légales applicables

- Art. 1er, al. 2 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 1er, § 1er L. du 27 décembre 1973

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020424.1724 april 2002P.01.1623.F Pas. nr. 248ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020424.17

La partie subrogée dans les droits de la victime n'est pas en droit d'obtenir du tiers responsable de 
l'accident le remboursement des montants bruts qu'elle a décaissés au profit de la victime à titre de 
revenus de remplacement que pour autant que le juge constate que l'indemnité que la victime aurait 
pu obtenir en droit commun aurait été soumise à des charges équivalentes à celles grevant sa 
rémunération (1). (1) Voir Cass., 19 février 2001, RG C.98.0119.N, n° 96 et 13 juin 2001, RG P.01.0271.F, 
n° ... .

Secteur public. regles particulières - Agent du secteur public - Assureur - Subrogation - Revenus de remplacement - 
Montant brut - Remboursement

- Art. 14, § 3 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public
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L'assureur couvrant un agent du secteur public contre les accidents du travail, qui supporte la charge 
de la rémunération de son assuré victime d'un tel accident pendant la durée de l'incapacité temporaire 
qui en résulte, est subrogé de plein droit dans les droits de la victime contre le tiers responsable de 
l'accident dans la limite du montant de ses décaissements, d'une part, et du montant que la victime 
aurait pu obtenir en droit commun, d'autre part (1); n'étant point l'employeur de la victime, l'assureur 
ne subit pas de dommage personnel du chef de la perte des prestations de travail de celle-ci. (1) Voir 
cass., 20 mars 1981, RG 2955 (Bull. et Pas., 1981, I, 782) et 3 juin 1994, RG 8305, n° 284.

Secteur public. regles particulières - Agent du secteur public - Assureur - Subrogation

- Art. 14, § 3 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011008.128 oktober 2001S.99.0187.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011008.12

Sous réserve de l'application d'une disposition légale ou réglementaire plus favorable, la victime d'un 
accident du travail dans le secteur public bénéficie pendant la période d'incapacité de travail 
temporaire totale ou partielle, des dispositions prévues en cas d'incapacité temporaire totale par la 
législation sur les accidents du travail dans le secteur privé (1) (1) Voir J. JACQMAIN, "Droit social de la 
fonction publique", Bruxelles, 1999, p. 183, n° 14.5.3.; T. PAPART et N. SIMAR, "La réparation du 
préjudice et les avantages de la sécurité sociale: du sur mesure et non du prêt-à-porter" dans 
"L'indemnisation du préjudice corporel", Ed. Jeune Barreau de Liège, 1996, pp. 46 et 47, n° 2.1.; M. 
RESPENTINO, "Les accidents du travail dans le secteur public", Ed. Story-Scientia, pp. 56 à 58, n°s 53 à 
55; contra: M. BOLLAND, Observations sous c. trav. Liège 9 mars 1992, Bull. ass. 1992, p. 665, spéc. pp. 
670 à 672. La disposition légale dont l'arrêt de la Cour fait application et l'artikel  3bis, al. 1er, de la L. 
du 3 juillet 1967, avant sa modification par la L. du 19 octobre 1998, artikel  7, 1°. On ne peut rien 
déduire des travaux préparatoires de cette dernière Loi.

Secteur public. regles particulières - Réparation - Incapacité de travail - Incapacité temporaire - Incapacité totale - 
Incapacité partielle

- Art. 3bis, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011001.81 oktober 2001S.01.0005.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011001.8

La nouvelle réglementation selon laquelle les actions en paiement des indemnités se prescrivent par 
trois ans à dater de la notification de l'acte juridique administratif contesté et qui s'applique aux 
accidents du travail dans le secteur public , s'applique aux actions introduites avant le 1er août 1997, -
date à laquelle la nouvelle réglementation est entrée en vigueur - mais qui n'ont pas encore fait l'objet 
d'une décision judiciaire ;  ces actions ne peuvent dès lors plus être déclarées prescrites après trois ans 
à dater du moment où le droit à l'indemnité existe (1). (1) Voir Cass., 18 juin 2001, RG S.99.0183.F

Secteur public. regles particulières - Indemnité - Prescription - Action en paiement - Délai - Loi nouvelle - Champ 
d'application

- avant sa modification par L. du 20 mai 1967

- après sa modification par les art. 7 et 8 L. du 20 mai 1967

- Art. 20, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 69 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010924.724 september 2001S.00.0178.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010924.7
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Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant cass. 24 septembre 2001, R.G. 
S.00.0178.F, Bull. et Pas. 2001, I, n° ....

Secteur public. regles particulières - Réparation - Cumul et interdiction - Interdiction - Incapacité de travail - 
Incapacité temporaire - Incapacité permanente - Même période - Même accident

Une même période d'incapacité de travail en raison du même accident du travail dans le secteur 
public, ne peut être à la fois temporaire et permanente; est, partant, illégal l'arrêt qui, pour cette 
période, accorde à la victime à la fois le bénéfice des disposition prévues en cas d'incapacité 
temporaire et le bénéfice des dispositions prévues en cas d'incapacité permanente (1). (1) Voir les 
concl. du M.P.

Secteur public. regles particulières - Réparation - Cumul et interdiction - Interdiction - Incapacité de travail - 
Incapacité temporaire - Incapacité permanente - Même période - Même accident

- Art. 32 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 3, 1°, b, 3bis, al. 1er, et 4 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.518 juni 2001S.99.0159.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.5

Un accident du travail requiert notamment l'existence d'un événement soudain causant une lésion (1). 
(1) Cass. 9 novembre 1998, R.G. S.97.0142.F, n° 478; 14 février 2000, R.G. S.98.0136.F, n° 117, avec 
concl. M.P.

Secteur public. regles particulières - Assureur maladie-invalidité - Dépenses - Exactitude - Récupération - 
Contestation par l'assureur-loi - Lien de causalité entre les lésions et les dépenses

- Art. 7 et 9 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2, al. 1er, 2 et 4 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.1018 juni 2001S.99.0176.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.10

Les intérêts sur la rente prévus par l'article 20bis de la loi du 3 juillet 1967 sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des 
maladies professionnelles dans le secteur public, sont exigibles à partir du premier jour du troisième 
mois qui suit celui au cours duquel la rente devient exigible; en cas de contestation judiciaire, la rente 
n'est pas exigible tant que le juge n'a pas fait droit à la demande de payement de celle-ci par une 
décision devenue exécutoire (1). (1) Voir les concl. du M.P. L'arrêt de la Cour du 18 décembre 2000 cité 
dans les concl. écrites du M.P. a été publié au Bull. et à la Pas., I, dans l'entre-temps (R.G. S.98.0169.F, 
n°   ).

Secteur public. regles particulières - Réparation - Incapacité de travail - Rente - Exigibilité - Contestation judiciaire - 
Intérêts - Exigibilité

- Art. 20bis L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 18 juin 2001, R.G. S.99.0176.F, 
Bull. et Pas. 2001, I, n°    .

Secteur public. regles particulières - Réparation - Incapacité de travail - Rente - Exigibilité - Contestation judiciaire - 
Intérêts - Exigibilité
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.718 juni 2001S.99.0183.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.7

La règle suivant laquelle les actions en paiement des indemnités se prescrivent par trois ans à dater de 
la notification de l'acte juridique administratif contesté, est applicable aux accidents du travail et aux 
maladies professionnelles dans le secteur public, déclarés avant le 1er août 1997 et qui n'ont pas fait 
l'objet d'une décision judiciaire coulée en force de chose jugée; l'effet rétroactif ainsi imprimé à cette 
règle par le législateur n'est pas soumis à la condition que l'accident du travail ou la maladie 
professionnelle ait fait l'objet d'une action en justice intentée avant que la prescription n'en fût acquise 
par application de la disposition antérieure à la règle précitée (1). (1) Voir cass. 18 mars 1960 (Bull. et 
Pas. 1960, I, 844); 13 mars 1989, R.G. 6516, n° 394; 24 janvier 1997, R.G. C.96.0068.N, n° 47; Projet de loi 
portant diverses mesures en matière de fonction publique, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. Repr., 
sess. ord. 1995-1996, n° 645/1, pp. 5 et 6; L. du 20 mai 1997, M.B. du 8 juillet 1997, pp. 18095 et 18096; 
L. du 3 juillet 1967, artikel  20, al. 1er, après sa modification par l'artikel  7 de la L. précitée du 20 mai 
1997 portant diverses mesures en matière de fonction publique.

Secteur public. regles particulières - Application dans le temps - Rétroactivité - Prescription - Délai - Point de 
départ - Loi nouvelle - Champ d'application - Indemnités - Action en paiement - Prescription déjà acquise - Volonté 
contraire certaine du législateur

- Art. 7, 8 et 10 L. du 20 mai 1997

- Art. 20, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.818 juni 2001S.99.0184.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.8

Le délai de prescription de l'action en paiement d'une indemnité à la suite d'un accident du travail 
prend cours au moment où le droit à l'indemnité est né (1). (1) Cass. 22 février 1982, R.G. 3329 (Bull. et 
Pas. 1982, I, 766); 8 février 1993, R.G. 8189, n° 80; L. du 3 juillet 1967, artikel  20, al. 1er, avant sa 
modification par l'artikel  7 de la L. du 20 mai 1997.

Secteur public. regles particulières - Prescription - Délai - Point de départ

- Art. 69, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 20, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

Le délai de prescription de l'action en paiement d'une indemnité pour frais médicaux, chirurgicaux et 
hospitaliers à la suite d'un accident du travail dans le secteur public prend cours au moment où les 
frais sont exposés (1). (1)  L. du 3 juillet 1967, artikel  3, al. 1er, 1°, a, et 20, al. 1er, avant leur 
modification respective par les artikel  3 et 7 de la L. du 20 mai 1997; sur le pouvoir de la Cour de 
suppléer un motif de droit qui justifie le dispositif, voir cass. 16 octobre 1989, R.G. 8591, n° 95; 5 mai 
1993, R.G. P.93.0497.F, n° 221.

Secteur public. regles particulières - Prescription - Délai - Point de départ - Frais médicaux, chirurgicaux et 
hospitaliers

- Art. 3, al. 1er, 1°, a, et 20, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des 
maladies professionnelles dans le secteur public

- Art. 69, al. 1er L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010219.519 februari 2001C.98.0119.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010219.5

P. 119/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

Le droit de recours des pouvoirs publics, fondé sur la subrogation légale, tend au remboursement des 
sommes payées par les pouvoirs publics et ce, dans les limites de la somme que la victime aurait pu 
réclamer au tiers responsable en vertu des articles 1382 et 1383 du Code civil à titre de réparation du 
dommage subi suite à la perte de revenus, dans l'hypothèse où sa rémunération n'a plus été payée.

Secteur public. regles particulières - Pouvoirs publics-Employeur - Tiers responsable - Subrogation légale - 
Paiement des rémunérations et des cotisations

- Art. 14, § 3 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001218.718 december 2000S.98.0169.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001218.7

Les intérêts sur la rente prévus par l'article 20bis de la loi du 3 juillet 1967 sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des 
maladies professionnelles dans le secteur public, ne sont pas exigibles à partir du premier jour du 
troisième mois qui suit celui au cours duquel la citation a été lancée; ils sont exigibles à partir du 
premier jour du troisième mois qui suit celui au cours duquel la rente devient exigible et, en cas de 
contestation judiciaire, la rente n'est pas exigible tant que le juge n'a pas fait droit à la demande de 
payement de celle-ci par une décision devenue exécutoire (1). (1) Voir cass. 28 novembre 1996, R.G. 
S.96.0036.F, n° 463 et la note 3, p. 1181; 2 novembre 1998, R.G. S.97.0164.N, n° 468; 29 mars 1999, R.G. 
S.98.0040.F, n° 187.

Secteur public. regles particulières - Réparation - Incapacité de travail - Rente - Exigibilité - Contestation judiciaire - 
Intérêts - Intérêts judiciaires - Exigibilité

- Art. 20bis L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000508.88 mei 2000S.98.0147.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000508.8

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant cass. 8 mai 2000, R.G. S.98.0147.F, 
Bull. et Pas. 2000, I, n ...

Secteur public. regles particulières - Réparation - Incapacité de travail - Invalidité permanente - Rente - 
Détermination - Parties - Accord - Etendue - Validité

L'article 9, alinéa 3, de l'arrêté royal du 24 janvier 1969 relatif à la réparation, en faveur de membres du 
personnel du secteur public, des dommages résultant des accidents du travail et des accidents 
survenus sur le chemin du travail, concerne l'accord des parties sur le montant de la rente à laquelle la 
victime a droit; sous réserve de l'application de l'article 17, § 2, de la loi du 3 juillet 1967, l'article 9, 
alinéa 3, précité laisse aux parties toute liberté de consentement, notamment en ce qui concerne la 
fixation, dans les limites de la décision du service de santé administratif, du pourcentage de l'incapacité 
permanente de travail (1). (1) Voir les conclusions du ministère public. Comp. toutefois l'arrêt de la 
Cour et ces conclusions quant à l'étendue de la cassation.

Secteur public. regles particulières - Réparation - Incapacité de travail - Invalidité permanente - Rente - 
Détermination - Parties - Accord - Etendue - Validité

- Art. 9, al. 3 A.R. du 24 janvier 1969

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000327.527 maart 2000S.98.0129.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000327.5

En matière d'accident du travail dans le secteur public, aucune reconnaissance du droit de la victime 
contre qui l'autorité administrative prescrit ne peut se déduire du paiement de la rémunération 
pendant la période de l'incapacité temporaire.
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Secteur public. regles particulières - Prescription - Interruption - Reconnaissance du droit de celui contre qui on 
prescrit - Incapacité temporaire - Rémunération - Paiement

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 8, 9 et 32 A.R. du 24 janvier 1969

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000207.87 februari 2000S.99.0091.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000207.8

Dans une contestation relative à la récupération par l'organisme assureur à l'égard de la personne 
responsable de l'accident des sommes qu'il a versées à son assuré, il ne résulte pas du fait que 
l'existence de ces sommes est établie, qu'il existe un lien de causalité entre les sommes et l'accident.

Secteur public. regles particulières - Assureur maladie-invalidité - Dépenses - Exactitude - Récupération - 
Contestation par l'assureur-loi - Lien de causalité entre les lésions et les dépenses

- Art. 136, § 2, al. 4 Loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
coordonnée le 14 juillet 1994

- Art. 22, 24, 26 et 28 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000207.67 februari 2000S.99.0122.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000207.6

Le tribunal du travail qui statue sur une contestation relative au pourcentage d'invalidité permanente 
d'un membre du personnel d'une commune, comme prévu à l'article 19 de la loi du 3 juillet 1967, ne 
peut accorder un pourcentage d'invalidité permanente inférieur à celui qui a été reconnu par le service 
médical.

Secteur public. regles particulières - Membres du personnel - Provinces-communes - Indemnisation - Examen 
médical - Invalidité permanente - Pourcentage - Service médical - Appréciation - Examen administratif - Autorité - 
Décision - Contestation - Tribunal du travail - Appréciation

- Art. 3, 3°, 8 et 9 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 19 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

La décision du service médical qui fixe le pourcentage de l'invalidité permanente du membre du 
personnel du secteur public, victime d'un accident du travail ou d'un accident survenu sur le chemin du 
travail, lie l'autorité dans la mesure où ce service reconnaît l'existence d'une invalidité permanente, ce 
pourcentage ne pouvant qu'être augmenté par l'autorité.

Secteur public. regles particulières - Membres du personnel - Provinces-communes - Indemnisation - Examen 
médical - Invalidité permanente - Pourcentage - Service médical - Appréciation - Examen administratif - Autorité - 
Décision

- Art. 3, 3°, 8 et 9 A.R. du 13 juillet 1970

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991206.26 december 1999S.98.0151.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991206.2

Les dispositions déterminant le champ d'application de la loi du 3 juillet 1967 sur la prévention ou la 
réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du 
travail et des maladies professionnelles dans le secteur public, sont d'ordre pubic.

Secteur public. regles particulières - Champ d'application - Nature de la loi - Ordre public

- Art. 1er et 1er bis L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
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professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991129.129 november 1999S.98.0124.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991129.1

Le membre du personnel enseignant dans des établissements d'enseignement qui sont organisés au 
nom et par les communautés et qui est victime d'un accident du travail ne doit pas davantage 
introduire sa demande tendant à l'obtention des indemnités, rentes et frais de procédure contre l'Etat 
belge qui doit finalement supporter la charge des indemnités, rentes et frais de procédure.

Secteur public. regles particulières - Communautés - Personnel enseignant - Indemnité - Invalidité permanente - 
Frais et dépens - Membre du personnel - Introduction d'une action - Qualité de débiteur légal

- Art. 24 et 28 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 16, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

Dans un litige relatif à une incapacité temporaire de travail d'un membre du personnel enseignant 
dans des établissements d'enseignement qui sont organisés au nom et par les communautés, l'exécutif 
de la communauté concernée doit être condamné aux frais.

Secteur public. regles particulières - Communautés - Personnel enseignant - Indemnité - Période d'incapacité 
temporaire de travail - Membre du personnel - Action - Frais et dépens - Qualité de débiteur légal - Condamnation

- Art. 1er, 2° et 3, al. 1er, 2°, e A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 16, al. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990329.629 maart 1999S.98.0040.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990329.6

En cas de contestation judiciaire, la rente due en vertu de l'article 22 de l'arrêté royal du 13 juillet 1970 
relatif à la réparation, en faveur de certains membres du personnel des communes et des centres 
publics d'aide sociale, des dommages résultant des accidents du travail et des accidents survenus sur le 
chemin du travail, n'est pas exigible dès le premier jour du mois correspondant à celui de la 
consolidation;  la rente n'est en effet pas exigible tant que le juge n'a pas fait droit à la demande de 
payement de celle-ci par une décision devenue exécutoire.

Secteur public. regles particulières - Commune - Aide sociale (centres publics d') - Réparation - Incapacité de 
travail - Rente - Exigibilité - Contestation judiciaire

- Art. 22 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 20bis L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990301.71 maart 1999S.98.0013.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990301.7

En l'absence d'une proposition du collège des bourgmestre et échevins à un membre du personnel de 
la commune, qui a été victime d'un accident du travail ou d'une décision de ce collège reprenant cette 
proposition, il est loisible à ce membre du personnel de la commune de soumettre sa demande 
d'indemnisation à l'autorité judiciaire compétente en vue d'obtenir une décision passée en force de 
chose jugée donnant cours au délai de révision des rentes.~

Secteur public. regles particulières - Commune - Réparation - Collège des bourgmestre et échevins - Proposition - 
Décision - Omission - Victime - Demande en justice - Pouvoir judiciaire - Jugements et arrêts - Conséquence - 
Révision - Délai - Point de départ

- Art. 9, 10 et 11 A.R. du 13 juillet 1970
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- Art. 19 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

En matière d'accident du travail dont a été victime un membre du personnel d'une commune, l'action 
en révision des rentes n'est recevable que si une décision du collège des bourgmestre et échevins a été 
prise et notifiée dans le respect des dispositions réglementaires prévues ou si la demande 
d'indemnisation de la victime a donné lieu à une décision judiciaire passée en force de chose jugée, 
fixant le pourcentage d'invalidité permanente.~

Secteur public. regles particulières - Commune - Révision - Action en révision - Recevabilité

- Art. 11 A.R. du 13 juillet 1970

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981102.72 november 1998S.97.0164.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981102.7

En cas de contestation judiciaire, la rente due en vertu de l'article 22 de l'arrêté royal du 13 juillet 1970 
relatif à la réparation en faveur de certains membres du personnel des centres publics d'aide sociale, 
des dommages résultant des accidents du travail et des accidents survenus sur le chemin du travail, 
n'est pas exigible dès le premier jour du mois correspondant à celui de la consolidation ou du décès; la 
rente n'est, en effet, pas exigible tant que le juge n'a pas fait droit à la demande de paiement de celle-
ci par une décision devenue exécutoire.~

Secteur public. regles particulières - Centre public d'aide sociale - Réparation - Incapacité de travail - Intérêt - 
Exigibilité - Contestation judiciaire

- Art. 22 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 20bis L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970120.820 januari 1997S.96.0109.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970120.8

En matière d'accident du travail dans le secteur public, aucune reconnaissance du droit de la victime 
contre qui l'autorité administrative prescrit ne peut se déduire du paiement de la rémunération 
pendant la période de l'incapacité temporaire.~

Secteur public. regles particulières - Prescription - Interruption - Reconnaissance du droit de celui contre qui on 
prescrit - Incapacité temporaire - Rémunération - Paiement

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 8, 9 et 32 A.R. du 24 janvier 1969

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961128.828 november 1996S.96.0036.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961128.8

En cas de contestation judiciaire, la rente due en vertu de l'article 22 de l'arrêté royal du 13 juillet 1970 
relatif à la réparation, en faveur de certains membres du personnel des communes, des dommages 
résultant des accidents du travail et des accidents survenus sur le chemin du travail, n'est pas exigible 
dès le premier jour du mois correspondant à celui de la consolidation;  la rente n'est en effet pas 
exigible tant que le juge n'a pas fait droit à la demande de payement de celle-ci par une décision 
devenue exécutoire.

Secteur public. regles particulières - Commune - Réparation - Incapacité de travail - Rente - Exigibilité - 
Contestation judiciaire
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- Art. 22 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 20bis L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961118.918 november 1996S.95.0100.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961118.9

La prescription de l'action en paiement des indemnités dues à la suite d'un accident du travail ou d'un 
accident du travail dans le secteur public peut être interrompue par une lettre recommandée à la poste 
adressée au débiteur de ces indemnités; une lettre recommandée adressée au service de santé 
administratif, lequel n'est pas le débiteur des indemnités, ne peut donc interrompre la prescription de 
l'action en paiement de celles-ci.

Secteur public. regles particulières - Prescription - Invalidité permanente - Indemnités - Action en paiement - 
Interruption - Cause d'interruption - Lettre recommandée à la poste - Service de santé administratif

- Art. 8 et 9 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

La prise de cours du délai de prescription de trois ans prévu pour les actions en paiement des 
indemnités dues à la suite d'un accident du travail ou d'un accident du travail dans le secteur public ne 
varie pas suivant que la contestation porte sur l'applicabilité des lois sur les accidents du travail, que la 
contestation concerne le degré ou la durée de l'incapacité de travail ou encore qu'il s'agit d'une 
contestation ultérieure.

Secteur public. regles particulières - Prescription - Délai - Point de départ

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 69 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

L'examen médical de la victime d'un accident du travail dans le secteur public, pratiqué, même sans 
réserves, par le service de santé administratif, ne constitue pas la reconnaissance, par le ministre, du 
droit de la victime aux indemnités légalement dues en cas d'invalidité permanente et, partant, 
n'interrompt pas la prescription de l'action en paiement de ces indemnités.

Secteur public. regles particulières - Prescription - Invalidité permanente - Indemnités - Action en paiement - 
Interruption - Cause d'interruption - Reconnaissance du droit de celui contre qui on prescrit - Ministre - Service de 
santé administratif - Examen médical

- Art. 8 et 9 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961118.818 november 1996S.95.0129.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961118.8

En matière d'accident du travail et d'accident du travail dans le secteur public, aucune reconnaissance 
du droit de la victime contre qui on prescrit ne peut se déduire d'un paiement fait sous réserve du 
droit justifiant ce paiement.~

Secteur public. regles particulières - Prescription - Interruption - Reconnaissance du droit de celui contre qui on 
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prescrit - Réserve - Paiement

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960122.422 januari 1996S.95.0011.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960122.4

Viole le principe général du droit de la non -rétroactivité des arrêtés réglementaires, l'arrêt qui applique 
à une situation définitivement accomplie avant le 1er mars 1988 entre la commune et un membre de 
son personnel, l'article 12, § 2, de l'arrêté royal du 13 juillet 1970 relatif à la réparation en faveur de 
certains membres du personnel des communes, des dommages résultant des accidents du travail et 
des accidents survenus sur le chemin du travail.  (Principe général du droit de la non-rétroactivité des 
arrêtés réglementaires).~

Secteur public. regles particulières - Commune - Révision - Lois. Décrets. Ordonnances. Arrêtés - Arrêtés - Arrêtés 
réglementaires - Application dans le temps et dans l'espace - Application dans le temps - Principe général du droit 
de la non-rétroactivité des arrêtés réglementaires - Conséquence - Situations antérieures définitivement accomplies

- Art. 12 A.R. du 13 juillet 1970

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::13 november 1995S.94.0085.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

L'examen médical de la victime d'un accident du travail dans le secteur public, pratiqué, même sans 
réserves, par le service de santé administratif, ne constitue pas la reconnaissance, par le ministre, du 
droit de la victime aux indemnités légalement dues en cas d'invalidité permanente et, partant, 
n'interrompt pas la prescription de l'action en paiement de ces indemnités.~

Secteur public. regles particulières - Invalidité permanente - Prescription - Ministre - Action en paiement - 
Indemnités - Reconnaissance du droit de celui contre qui on prescrit - Interruption - Cause d'interruption - Service 
de santé administratif

- Art. 8 et 9 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.513 november 1995S.95.0009.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.5

L'examen médical de la victime d'un accident du travail dans le secteur public, pratiqué, même sans 
réserves, par le service de santé administratif, ne constitue pas la reconnaissance, par le ministre, du 
droit de la victime aux indemnités légalement dues en cas d'invalidité permanente et, partant, 
n'interrompt pas la prescription de l'action en paiement de ces indemnités.~

Secteur public. regles particulières - Invalidité permanente - Prescription - Ministre - Action en paiement - 
Indemnités - Reconnaissance du droit de celui contre qui on prescrit - Interruption - Cause d'interruption - Service 
de santé administratif

- Art. 8 et 9 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.413 november 1995S.95.0050.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.4

En déclarant les règles du droit commun applicables, sans excepter l'article 2248 du Code civil, l'article 
70 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail et l'article 20, alinéa 2, de la loi du 3 juillet 1967 
sur la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le 
chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public, prévoient l'interruption de la 
prescription par la reconnaissance que le débiteur des indemnités fait du droit de la victime à obtenir, 
conformément à la loi, la réparation des dommages qu'elle prétend avoir subis.

Secteur public. regles particulières - Prescription - Action en paiement - Indemnités - Reconnaissance du droit de 
celui contre qui on prescrit - Interruption - Cause d'interruption - Champ d'application

- Art. 20, al. 2 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 70 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 2248 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950626.226 juni 1995C.94.0353.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950626.2

Les cotisations de sécurité sociale retenues et versées à l'organisme compétent par les autorités font 
partie du traitement payé par ces autorités en vertu de quoi elles peuvent intenter l'action de la victime 
contre le tiers responsable de l'accident du travail ou de l'accident sur le chemin du travail.~

Secteur public. regles particulières - Tiers responsable - Réparation - Obligation de l'employeur - Payement du 
traitement - Montant brut - Droit de subrogation

- Art. 1er et 14, § 3 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies 
professionnelles dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950313.1313 maart 1995S.94.0125.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950313.13

Aucune disposition légale ne prévoit l'indexation de la rémunération annuelle de la victime d'un 
accident du travail sur la base de laquelle a été établie la rente pour invalidité permanente;  seule la 
rente à payer est susceptible d'être indexée.~

Secteur public. regles particulières - Rente - Constatation - Indemnisation - Invalidité permanente - Rémunération 
annuelle - Indexation - Conséquence

- Art. 19 A.R. du 24 janvier 1969

- Art. 4 et 13 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950123.823 januari 1995S.94.0047.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950123.8

L'article 69 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail, qui concerne l'action en paiement des 
indemnités, est étranger à la demande en révision de ces indemnités ou à la demande en révision des 
rentes du chef d'un accident du travail dans le secteur public, fondée sur l'article 11 de l'arrêté royal du 
13 juillet 1970 relatif à la réparation, en faveur de certains membres du personnel des communes, des 
dommages résultant des accidents du travail et des accidents survenus sur le chemin du travail.

Secteur public. regles particulières - Nature - Commune - Révision - Délai

- Art. 69 et 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

- Art. 11 A.R. du 13 juillet 1970
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- Art. 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

Le délai prévu par l'article 72 de la loi du 10 avril 1971 pour l'introduction d'une demande en révision 
des indemnités du chef d'un accident du travail n'est pas visé par l'article 20 de la loi du 3 juillet 1967.~

Secteur public. regles particulières - Nature - Commune - Révision - Délai

- Art. 11 et 12 A.R. du 13 juillet 1970

- Art. 4 et 20 L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 72 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

Si l'événement, que la victime qualifie d'accident du travail, se révèle par la suite être une aggravation 
des lésions causées par un accident du travail antérieur, la circonstance que la victime aurait informé le 
service ou le fonctionnaire compétent au moyen de la formule visée à l'article 7 de l'arrêté royal du 13 
juillet 1970 et dénommée "déclaration d'accident", n'empêche pas l'autorité administrative et, en cas 
de contestation, l'autorité judiciaire de considérer que la nouvelle demande introduite par la victime 
constitue en réalité une demande en révision de la décision intervenue à la suite de l'accident initial.

Secteur public. regles particulières - Commune - Révision - Déclaration d'accident

- Art. 6, 7 et 12 A.R. du 13 juillet 1970
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ACQUIESCEMENT

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120113.113 januari 2012C.11.0209.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120113.1

En faisant sommation aux défendeurs de payer le prix de la vente dont la validité a été reconnue par 
l'arrêt attaqué, les demandeurs ont acquiescé tacitement, mais de manière certaine, à cet arrêt; étant 
inconciliables avec le commandement, les réserves formulées par les demandeurs dans l'acte de 
commandement ne peuvent avoir aucun effet.

 - Acquiescement tacite - Sommation - Réserves - Inconciliables avec le commandement - Matière civile - Décision 
judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110114.314 januari 2011F.09.0122.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110114.3

 - Décision

 - Dispositions d'ordre public - Décision

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100311.811 maart 2010C.09.0347.N Pas. nr. 173ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100311.8

Une partie qui se désiste d'une instance en degré d'appel ne renonce pas au droit même d'interjeter 
appel à nouveau, de sorte qu'un désistement d'instance en degré d'appel n'implique pas 
nécessairement que la partie a l'intention certaine de donner son adhésion à la décision.

 - Désistement d'instance en degré d'appel

- Art. 820, 1044 et 1045 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100301.41 maart 2010C.09.0390.N Pas. nr. 139ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100301.4

Conclusions de l'avocat général MORTIER.

 - Urbanisme - Fonctionnaire délégué - Décision de régularisation - Pas de recours administratif - Délai écoulé

Il ne résulte pas nécessairement de la circonstance que le fonctionnaire délégué n'a pas introduit de 
recours contre la décision de régularisation prise par la députation permanente et a laissé expirer le 
délai prévu pour l'introduction du recours auprès du gouvernement flamand, que l'administration a 
acquiescé et accepté une situation contraire à l'ordre public. Il n'en va pas autrement lorsqu'un certain 
délai s'est écoulé depuis la délivrance de la régularisation considérée comme illégale par 
l'administration (1). (1) Voir les conclusions du ministère public publiées avant cet arrêt dans AC

 - Urbanisme - Fonctionnaire délégué - Décision de régularisation - Pas de recours administratif - Délai écoulé

- Art. 1044 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091022.222 oktober 2009C.08.0336.N Pas. nr. 602ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091022.2

La renonciation à l'exercice d'une voie de recours est de stricte interprétation et ne peut être déduite 
que de faits qui ne sont susceptibles d'aucune autre interprétation (1). (1) Voir Cass., 19 juin 1989, RG 
8496, Bull. et Pas., 1989, I, n° 612.

 - Acquiescement tacite à une décision judiciaire - Renonciation à une voie de recours

- Art. 1045, al. 3 Code judiciaire
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Le fait de collaborer, sous réserve, à une mise en état ordonnée par un arrêt de révocation et à 
l'instruction de la cause elle-même, la seule signification de l'arrêt rendu sur la cause elle-même et le 
seul fait de former un premier pourvoi en cassation contre ce dernier arrêt et pas contre l'arrêt de 
révocation, ne suffit pas pour en déduire un acquiescement tacite à cet arrêt de révocation, de sorte 
que le pourvoi en cassation ultérieur contre cet arrêt de révocation est recevable.

 - Acquiescement tacite à une décision judiciaire - Renonciation à une voie de recours - Pourvoi en cassation dirigé 
uniquement contre l'arrêt définitif - Pourvoi en cassation ultérieur dirigé contre l'arrêt de révocation - Recevabilité

- Art. 1045, al. 3 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090918.118 september 2009C.08.0333.F Pas. nr. 510ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090918.1

L'acquiescement tacite à une décision judiciaire ne peut être déduit que d'actes ou de faits précis et 
concordants révélant l'intention certaine et non équivoque de la partie de donner son adhésion à la 
décision rendue; la signification, même sans réserve, d'un jugement n'emporte pas acquiescement à 
celui-ci (1). (1) Cass., 26 octobre 1989, RG 8506, Pas., 1990, n° 126; voir Cass., 20 décembre 2001, RG 
C.98.0052.N, Pas., 2001, n° 714.

 - Matière civile - Décision judiciaire - Acquiescement tacite - Notion - Jugement - Signification sans réserve

- Art. 1044 et 1045 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090423.523 april 2009C.08.0038.F Pas. nr. 273ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090423.5

S'il appartient au juge du fond de constater souverainement les faits sur lesquels il fonde sa décision 
relative à l'acquiescement tacite d'une partie à une décision judiciaire, il incombe toutefois à la Cour de 
contrôler si, de ces constatations, le juge a pu légalement déduire un tel acquiescement (1). (1) Voir 
Cass., 25 avril 2002, RG C.00.0373.N, Pas., 2002, n° 252, avec concl. de M. THIJS, avocat général 
délégué.

 - Acquiescement tacite à une décision judiciaire - Pouvoir du juge - Contrôle de la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070622.222 juni 2007C.04.0189.N Pas. nr. 346ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070622.2

Conclusions de M. l'avocat général THIJS, Cass., 22 juin 2007, RG C.04.0189.N, Pas., 2007, n° ...

 - Matière civile - Acquiescement tacite à une décision judiciaire - Appréciation par le juge du fond - Contrôle par la 
Cour

La question de savoir si une partie a acquiescé ou non à une décision judiciaire, constitue un élément 
de fait soumis à l'appréciation souveraine du juge; la Cour ne vérifie que si le juge a pu légalement 
déduire un tel acquiescement des faits et des circonstances qu'il a constatés (1). (1) Voir les conclusions 
de M.P., publiés à leur date dans AC, 2007.

 - Matière civile - Acquiescement tacite à une décision judiciaire - Appréciation par le juge du fond - Contrôle par la 
Cour

- Art. 1044 et 1045 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070412.112 april 2007C.05.0489.F Pas. nr. 180ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070412.1

L'acquiescement à une décision fondée sur une disposition d'ordre public est nul (1). (1) Cass., 19 
septembre 2002, RG C.01.0302.F, n° 462.

 - Matière civile - Décision judiciaire - Fondement - Disposition d'ordre public - Effet

- Art. 1044 et 1045 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020919.719 september 2002C.01.0302.F Pas. nr. 462ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020919.7

Est nul l'acquiescement à une décision fondée sur une disposition légale d'ordre public (1). (1) Cass., 6 
décembre 1999, RG S.98.0151.F, n° 662.

 - Matière civile - Décision - Fondement - Loi d'ordre public

- Art. 1044 et 1045 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020425.825 april 2002C.00.0373.N Pas. nr. 252ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020425.8

Conclusions de Monsieur Thijs, avocat général délégué, avant cass., 25 avril 2002, RG C.00.0373.N, n°...

 - Acquiescement tacite à une décision judiciaire

L'acquiescement tacite à une décision judiciaire peut se déduire de la circonstance que, dans un 
échange de correspondance, l'appelant ne conteste aucun point de la condamnation prononcée à son 
égard, se borne à solliciter des facilités de paiement et effectue ensuite les paiements jusqu'à 
l'acquittement de la dette (1). (1) Voir également: cass., 29 octobre 1987, RG 7918, n° 128; 2 juin 1994, 
RG C.93.0204.F, n° 283; 8 janvier 1998, RG C.96.0230.N, n° 14.

 - Acquiescement tacite à une décision judiciaire

- Art. 1045, al. 3 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011220.920 december 2001C.98.0052.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011220.9

Aucun acquiescement tacite à une décision judiciaire ne peut être déduit de la circonstance que la 
signification de cette décision a été faite en vue de l'application de l'article 1154 du Code civil (1). (1) 
Voir Cass., 26 octobre 1989, RG 8506, n° 126.

 - Matière civile - Acquiescement tacite - Décision judiciaire - Signification - Intérêts - Capitalisation - Sommation

- Art. 1044 et 1045 Code judiciaire

- Art. 1154 Code civil

Aucun acquiescement tacite à une décision judiciaire ne peut être déduit de la circonstance que la 
signification de cette décision a été faite sans réserve (1). (1) Voir Cass., 26 octobre 1989, RG 8506, n° 
126.

 - Matière civile - Acquiescement tacite - Décision judiciaire - Signification - Sans réserve

- Art. 1044 et 1045 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001127.627 november 2000S.00.0065.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001127.6

Les dispositions de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail concernant la détermination des 
indemnités dues à la victime ou à ses ayants-droits sont d'ordre public, de sorte que les parties ne 
peuvent acquiescer à un jugement tel que celui visé à l'article 24 de la loi du 10 avril 1971; il s'ensuit 
que les décisions d'un tel jugement ne peuvent passer en force de chose jugée qu'après signification 
du jugement et à défaut d'appel (1). (1) voir Cass., 17 octobre 1988, RG n° 8311, n° 91; 23 avril 1990, 
RG n° 8759, n° 492, comp. Cass., 4 septembre 2000, RG n° S.00.0024.N, n° ...

 - Matière sociale - Décision judiciaire - L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail - Indemnité - Ordre public

- Art. 28 Code judiciaire

- Art. 24 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000503.173 mei 2000P.99.1197.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000503.17
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La circonstance qu'une partie civile ait demandé à l'expert désigné par le juge d'entamer les opérations 
d'expertise pour déterminer le dommage résultant de l'infraction retenue à charge du prévenu 
n'implique pas, dans le chef de cette partie, l'intention certaine et non équivoque d'acquiescer à la 
décision par laquelle le juge s'est déclaré incompétent pour connaître de sa demande fondée sur une 
autre infraction déclarée non établie (1). (1) Voir cass., 29 janvier 1976 (Bull. et Pas., 1976, I, 605); 24 juin 
1982, R.G. 6626 (ibid., 1982, I, 1252); 10 juin 1991, R.G. 7289, n 518.

 - Matière répressive - Partie civile - Expertise - Commencement des opérations

- Art. 1045 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000119.2419 januari 2000P.99.0503.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000119.24

L'article 1045 du Code judiciaire concerne l'acquiescement à une décision et non l'acquiescemnt à une 
demande.

 - Décision - Demande

- Art. 1045 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991206.26 december 1999S.98.0151.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991206.2

Est nul l'acquiescement à une décision fondée sur une disposition légale d'ordre public.

 - Matière civile - Décision - Fondement - Loi - Ordre public

- Art. 1044 et 1045 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990128.1128 januari 1999C.97.0332.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990128.11

Est nul l'acquiescement à une décision qui fixe des obligations dont la charge est régie par des 
dispositions d'ordre public.~

 - Matière civile - Décision - Dispositions d'ordre public

- Art. 1044 et 1045 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940915.1215 september 1994C.93.0331.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940915.12

Le curateur de faillite n'a pas le pouvoir de se désister de l'action ou de renoncer à une instance sans 
observer les formalités qui lui sont imposées par l'artikel  492 du Livre III du Code de commerce; les 
mêmes formalités doivent être observées pour que le curateur puisse valablement acquiescer à une 
décision judiciaire.~

 - Matière civile - Faillite - Curateur - Acquiescement à une décision judiciaire - Pouvoir

- Art. 492 L. du 18 avril 1851 sur les faillites, banqueroutes et sursis

- Art. 820, 821, 824, 1044 et 1045 Code judiciaire
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ACTION CIVILE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141203.33 december 2014P.14.1198.F Pas. nr. 751ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141203.3

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

 - Action civile intentée devant le juge répressif - Juridictions d'instruction - Contraventionnalisation d'un délit - 
Extinction de l'action publique - Conséquence sur l'action civile

�/�D���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���D�S�S�H�O�p�H���j���V�W�D�W�X�H�U���V�X�U���O�H���U�q�J�O�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���T�X�L���F�R�Q�V�W�D�W�H���T�X�H���O�·�D�F�W�L�R�Q��
�S�X�E�O�L�T�X�H���H�V�W���S�U�H�V�F�U�L�W�H�����Q�·�D���S�D�V���F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H���S�R�X�U���V�D�L�V�L�U���O�D���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q���G�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���F�L�Y�L�O�H���H�W���Q�H��
�S�H�X�W���T�X�H���O�D�L�V�V�H�U���O�H���V�R�L�Q���j���O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H�����F�R�Q�V�W�L�W�X�p�H���D�Y�D�Q�W���O�D�G�L�W�H���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�����G�H���V�H���S�R�X�U�Y�R�L�U�����V�·�L�O���p�F�K�H�W����
devant le juge civil (1). (1) Voir les concl. MP.

 - Action civile intentée devant le juge répressif - Juridictions d'instruction - Contraventionnalisation d'un délit - 
Extinction de l'action publique - Conséquence sur l'action civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141002.52 oktober 2014C.14.0001.F Pas. nr. 572ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141002.5

Une ordonnance ou un arrêt de non-lieu, passé en force de chose jugée, constitue une décision 
�G�p�I�L�Q�L�W�L�Y�H���V�X�U���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���������������������9�R�L�U���&�D�V�V�����������P�D�U�V���������������5�*���6�������������������)�����3�D�V�����������������Q�ƒ����������

 - Action civile née d'une infraction - Saisine de la juridiction civile - Action publique née de l'infraction intentée 
devant la juridiction répressive - Suspension de la prononciation de sa décision par le juge civil - Délai - Décision 
définitive du juge pénal

- Art. 4, al. 1er L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140923.323 september 2014P.13.1410.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140923.3

�,�O���U�p�V�X�O�W�H���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������G�X���&�R�G�H���F�L�Y�L�O���T�X�L���S�U�p�Y�R�L�W���T�X�H���O�D���V�X�E�U�R�J�D�W�L�R�Q���G�D�Q�V���O�H�V���G�U�R�L�W�V���G�X���F�U�p�D�Q�F�L�H�U���D�X��
�S�U�R�I�L�W���G�
�X�Q�H���W�L�H�U�F�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���T�X�L���O�H���S�D�\�H�����H�V�W���R�X���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���R�X���O�p�J�D�O�H�����H�W���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������������ƒ�����G�H���F�H��
même code qui prévoit que cette subrogation est conventionnelle lorsque le créancier recevant son 
payement d'une tierce personne la subroge dans ses droits, actions, privilèges ou hypothèques contre 
�O�H���G�p�E�L�W�H�X�U�����T�X�H���O�H���V�X�E�U�R�J�p���H�[�H�U�F�H���O�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���j���O�D�T�X�H�O�O�H���L�O���V�·�H�V�W���V�X�E�V�W�L�W�X�p���������������������&�D�V�V����������
avril 1974 (Bull. et Pas. 1974, I, 837); Cass. 9 mars 1995, RG C.93.0144.N., Pas. 1995, n° 140; DEKKERS-
VERBEKE, Handboek Burgerlijk Recht, III, 347, n° 620; W. VAN GERVEN avec la collaboration de S. 
COVEMAEKER, Verbintenissenrecht, 2ème édition, 624.

 - Tiers qui paie le créancier - Contrat - Créancier qui subroge le tiers-payant dans ses droits contre le débiteur - 
Subrogation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140610.310 juni 2014P.14.0280.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140610.3

Contrairement à la restitution, qui est une mesure civile ayant un effet de droit réel que le juge est tenu 
�G�·�L�Q�I�O�L�J�H�U�� �H�Q�� �F�D�V�� �G�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q���� �O�D�� �F�R�Q�I�L�V�F�D�W�L�R�Q�� �D�Y�H�F�� �O�·�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�K�R�V�H�V�� �F�R�Q�I�L�V�T�X�p�H�V�� �H�V�W�� �X�Q�H��
�S�H�L�Q�H���T�X�L���F�R�Q�I�q�U�H�����j���O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���j���O�D�T�X�H�O�O�H���O�H�V���F�K�R�V�H�V���V�R�Q�W���D�W�W�U�L�E�X�p�H�V�����X�Q���G�U�R�L�W���G�·�D�F�W�L�R�Q���W�H�Q�G�D�Q�W���j���O�D��
remise des sommes attribuées ou du produit des choses attribuées de la part des Domaines qui, en 
�Y�H�U�W�X�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������E�L�V�� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���� �H�[�p�F�X�W�H�Q�W�� �F�H�W�W�H�� �S�H�L�Q�H���� �O�H���M�X�J�H�� �S�H�X�W���� �P�D�L�V���Q�H��
�G�R�L�W�� �S�D�V�� �R�U�G�R�Q�Q�H�U�� �O�·�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�K�R�V�H�V�� �F�R�Q�F�H�U�Q�p�H�V���� �L�Q�G�p�S�H�Q�G�D�P�P�H�Q�W�� �G�X�� �I�D�L�W�� �T�X�H�� �F�H�V�� �F�K�R�V�H�V��
correspondent ou non au dommage subi par la partie civile.

 - Confiscation - Confiscation spéciale - Attribution des choses confisquées à la partie civile - Mission du juge

- Art. 43bis, al. 3 Code pénal

P. 132/91697/02/2024
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 - Confiscation - Confiscation spéciale - Restitution - Distinction

- Art. 43bis, al. 3 Code pénal

La confiscation prononcée à titre de peine tend à infliger au condamné une souffrance à titre de 
�V�D�Q�F�W�L�R�Q�� �G�·�X�Q�� �F�R�P�S�R�U�W�H�P�H�Q�W�� �L�Q�W�H�U�G�L�W�� �S�D�U�� �O�D�� �O�R�L�� �S�p�Q�D�O�H�� �D�O�R�U�V�� �T�X�H�� �O�H�V�� �G�R�P�P�D�J�H�V�� �H�W�� �L�Q�W�p�U�r�W�V�� �W�H�Q�G�H�Q�W�� �j��
�U�p�S�D�U�H�U�� �O�H�� �S�U�p�M�X�G�L�F�H�� �F�D�X�V�p�� �j�� �O�D�� �Y�L�F�W�L�P�H�� �S�D�U�� �O�·�D�F�W�H�� �L�O�O�L�F�L�W�H�� �H�W�� �H�V�W�� �D�L�Q�V�L�� �G�H�� �Q�D�W�X�U�H�� �F�L�Y�L�O�H���� �G�H�� �V�R�U�W�H�� �T�X�H�� �O�H��
�I�R�Q�G�H�P�H�Q�W�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H�� �H�V�W�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W���� �O�D�� �F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�� �T�X�H�� �O�H�� �M�X�J�H�� �R�U�G�R�Q�Q�H�� �j�� �F�K�D�U�J�H�� �G�·�X�Q�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �O�D��
�F�R�Q�I�L�V�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���D�Y�D�Q�W�D�J�H�V���S�D�W�U�L�P�R�Q�L�D�X�[���Y�L�V�p�V���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������ƒ���G�X���&�R�G�H���S�p�Q�D�O���H�W���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�H���D�X�V�V�L���j��
�S�D�\�H�U�� �j�� �O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���G�H�V���G�R�P�P�D�J�H�V���H�W���L�Q�W�p�U�r�W�V���p�T�X�L�Y�D�O�D�Q�W���j�� �F�H�V���D�Y�D�Q�W�D�J�H�V���S�D�W�U�L�P�R�Q�L�D�X�[���� �Q�·�H�Q�W�U�D�v�Q�H��
�G�q�V���O�R�U�V���S�D�V���O�D���Y�L�R�O�D�W�L�R�Q���G�X���G�U�R�L�W���G�H���S�U�R�S�U�L�p�W�p���R�X���O�·�L�P�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���S�H�L�Q�H���G�p�U�D�L�V�R�Q�Q�D�E�O�H�P�H�Q�W���O�R�X�U�G�H��

 - Confiscation - Confiscation spéciale - Dommages et intérêts - Fondement juridique - Distinction

- Art. 42, 3° et 43bis, al. 3 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140318.318 maart 2014P.12.1719.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140318.3

Il ressort des articles 3 et 4, alinéa 1er, de la loi du 17 avril 1878 contentant le Titre préliminaire du 
�&�R�G�H���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���S�p�Q�D�O�H���T�X�H���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���T�X�L���D���V�R�X�I�I�H�U�W���G�·�X�Q���G�R�P�P�D�J�H���F�D�X�V�p���S�D�U���X�Q�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���S�H�X�W��
saisir le juge pénal de son action pour la réparation de ce dommage dirigée contre le prévenu, 
�Q�R�Q�R�E�V�W�D�Q�W�� �O�H�� �I�D�L�W�� �T�X�·�H�O�O�H�� �I�D�V�V�H�� �H�O�O�H-�P�r�P�H���� �H�Q�� �O�D�� �P�r�P�H�� �F�D�X�V�H���� �O�·�R�E�M�H�W�� �G�H�� �S�R�X�U�V�X�L�W�H�V�� �H�Q�� �W�D�Q�W�� �T�X�H��
prévenue.

 - Dommage résultant de l'infraction - Personne lésée poursuivie en la même cause en tant que prévenue

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140224.224 februari 2014S.13.0031.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140224.2

Le juge civil appelé à statuer sur une action fondée sur un délit et à examiner si l'action est prescrite est 
tenu de constater que les faits sur lesquels l'action est fondée tombent sous l'application de la loi 
pénale; il examine à cette occasion les éléments du délit qui influent sur l'appréciation de la 
prescription.

 - Juge civil - Décision - Prescription - Appréciation - Faits sur lesquels l'action est fondée - Constatation

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140212.312 februari 2014P.14.0148.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140212.3

�/�·�D�Q�Q�X�O�D�W�L�R�Q�� �S�U�R�Q�R�Q�F�p�H�� �S�D�U�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�� �Q�H�� �S�H�X�W��
�S�U�p�M�X�G�L�F�L�H�U�� �D�X�[�� �L�Q�W�p�U�r�W�V�� �G�H�� �O�D�� �S�D�U�W�L�H�� �F�L�Y�L�O�H�� �j�� �O�·�p�J�D�U�G�� �G�H�� �T�X�L�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�p�Q�R�Q�F�p�H�� �V�X�E�V�L�V�W�H�� �H�W�� �F�R�Q�V�H�U�Y�H��
�O�·�D�X�W�R�U�L�W�p���G�H���O�D���F�K�R�V�H���M�X�J�p�H���������������������&�D�V�V�������������R�F�W�R�E�U�H���������������5�*���������������3�D�V�������������������Q�ƒ����������

 - Matière répressive - Jugement rendu sur l'action publique et sur l'action civile - Jugement contraire à la loi - Cour 
de cassation - Dénonciation par le procureur général - Annulation - Etendue - Décision rendue sur l'action civile

- Art. 441 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140205.25 februari 2014P.13.1636.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140205.2

�/�D�� �V�X�U�V�p�D�Q�F�H�� �D�X�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �F�D�X�V�H�� �W�D�Q�W�� �T�X�·�L�O�� �Q�·�D�X�U�D�� �S�D�V�� �p�W�p�� �V�D�W�L�V�I�D�L�W�� �j�� �O�D�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �G�H�� �O�D�� �S�D�U�W�L�H��
�G�p�I�H�Q�G�H�U�H�V�V�H�� �G�·�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U�� �O�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �S�K�\�V�L�T�X�H�V�� �T�X�L�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�Q�W�� �O�H�V�� �R�U�J�D�Q�H�V�� �G�H�� �O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �P�R�U�D�O�H��
�D�J�L�V�V�D�Q�W���H�Q���M�X�V�W�L�F�H�����Q�·�H�V�W���S�D�V���G�H���G�U�R�L�W���P�D�L�V���H�V�W���O�D�L�V�V�p�H���j���O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�X���M�X�J�H��

 - Action civile portée devant les juridictions répressives - Partie civile - Personne morale - Représentation en 
justice - Droit de la partie défenderesse d'exiger l'identification des organes de la personne morale - Surséance au 
jugement de la cause - Appréciation du juge

- Art. 703, al. 3 Code judiciaire

P. 133/91697/02/2024
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�/�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �P�R�U�D�O�H�V�� �D�J�L�V�V�H�Q�W�� �H�Q�� �M�X�V�W�L�F�H�� �j�� �O�·�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�H�X�U�V�� �R�U�J�D�Q�H�V�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�W�V�� �R�X�� �S�D�U�� �X�Q��
avocat qui est légalement présumé mandaté à cette fin par ceux-ci.

 - Action civile portée devant les juridictions répressives - Partie civile - Personne morale - Représentation en 
justice - Personnes habilitées à représenter la personne morale

- Art. 703, al. 1er Code judiciaire

�/�R�U�V�T�X�·�X�Q���D�Y�R�F�D�W���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�H���X�Q�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���P�R�U�D�O�H�����O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������D�O�L�Q�p�D���������G�X���&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���D�F�F�R�U�G�H���j��
�O�D���S�D�U�W�L�H���G�p�I�H�Q�G�H�U�H�V�V�H���O�H���G�U�R�L�W���G�·�H�[�L�J�H�U���T�X�H���F�H�W�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���P�R�U�D�O�H���O�X�L���L�Q�G�L�T�X�H���O�·�L�G�H�Q�W�L�W�p���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
�S�K�\�V�L�T�X�H�V�� �T�X�L�� �V�R�Q�W�� �V�H�V�� �R�U�J�D�Q�H�V���� �F�H�W�W�H�� �L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�� �T�X�L�� �Y�L�V�H�� �j�� �V�D�W�L�V�I�D�L�U�H�� �O�·�L�Q�W�p�U�r�W�� �O�p�J�L�W�L�P�H�� �G�H�� �O�D�� �S�D�U�W�L�H��
�G�p�I�H�Q�G�H�U�H�V�V�H�����Q�·�H�V�W���S�D�V���X�Q�H���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q���G�H���U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���H�W���H�O�O�H���Q�·�H�V�W���Q�L���V�X�E�V�W�D�Q�W�L�H�O�O�H���Q�L���S�U�H�V�F�U�L�W�H��
à peine de nullité.

 - Action civile portée devant les juridictions répressives - Partie civile - Personne morale - Représentation en 
justice - Droit de la partie défenderesse d'exiger l'identification des organes de la personne morale

- Art. 703, al. 3 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131112.612 november 2013P.13.0976.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131112.6

�/�D���F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���G�H���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���G�H�Y�D�Q�W���O�H���M�X�J�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���V�·�H�I�I�H�F�W�X�H���S�D�U���X�Q�H���G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���Y�R�O�R�Q�W�p��
�H�[�S�O�L�F�L�W�H���O�R�U�V���G�H���O�D���F�R�P�S�D�U�X�W�L�R�Q���G�H�Y�D�Q�W���F�H���M�X�J�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�����X�Q�H���G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q���G�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���G�H���S�D�U�W�L�H��
civile devant la police ne constitue pas une constitution de partie civile au sens des articles 63 et 66 du 
Code d'instruction criminelle; cela vaut tant pour la constitution de partie civile donnant lieu à 
�O�·�R�X�Y�H�U�W�X�U�H�� �G�·�X�Q�H�� �L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�� �H�W�� �j�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �P�R�X�Y�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �T�X�H�� �S�R�X�U�� �O�D��
constitution de partie civile par acte subséquent (1). (1) Cass., 13 avril 2010, RG P.09.1778.N, Pas., 2010, 
n° 254.

 - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Constitution de partie civile devant la police

�/�H�� �M�X�J�H�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �U�p�G�L�J�H�� �X�Q�� �S�U�R�F�q�V-verbal de la constitution de partie civile dans lequel il 
�P�H�Q�W�L�R�Q�Q�H���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���O�·�L�G�H�Q�W�L�W�p���G�H���O�D���S�D�U�W�L�H���T�X�L���V�·�H�V�W���F�R�Q�V�W�L�W�X�p�H���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���G�H�Y�D�Q�W���O�X�L�����L�O���U�p�V�X�O�W�H���G�H���O�D��
lecture conjointe des articles 63 et 66 du Code d'instruction criminelle que, si une plainte écrite a été 
�G�p�S�R�V�p�H���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�D���F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���G�H���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���G�H�Y�D�Q�W���O�H���M�X�J�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�R�Q�W���O�H���F�R�Q�W�H�Q�X���Q�H��
correspond pas ou pas totalement aux indications du procès-verbal de constitution de partie civile 
�U�p�G�L�J�p���S�D�U���O�H���M�X�J�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�����F�H���S�U�R�F�q�V-verbal détermine la portée de la constitution de partie civile 
�������������������/�H���0���3�����p�W�D�L�W���G�·�D�Y�L�V���T�X�H���O�D���S�O�D�L�Q�W�H���p�F�U�L�W�H���D�Y�H�F���F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���G�H���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���D�\�D�Q�W���p�W�p���W�U�D�Q�V�P�L�V�H���S�D�U��
�O�·�X�Q���G�H�V���S�O�D�L�J�Q�D�Q�W�V���D�X���M�X�J�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���H�W���F�R-�V�L�J�Q�p�H���S�D�U���O�H�V���D�X�W�U�H�V���S�O�D�L�J�Q�D�Q�W�V���Q�·�p�W�D�L�W���S�D�V���H�Q���V�H�V���W�H�U�P�H�V��
�V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�� �G�·�X�Q�H�� �L�Q�W�H�U�S�U�p�W�D�W�L�R�Q�� �p�T�X�L�Y�R�T�X�H�� �H�W�� �G�H�Y�D�L�W�� �r�W�U�H�� �D�S�S�U�p�F�L�p�H�� �F�R�Q�M�R�L�Q�W�H�P�H�Q�W�� �D�Y�H�F�� �O�H�� �S�U�R�F�q�V-
�Y�H�U�E�D�O���G�H���F�R�P�S�D�U�X�W�L�R�Q���G�H�Y�D�Q�W���O�H���M�X�J�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q��

 - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Procès-verbal de la constitution de partie civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131008.58 oktober 2013P.12.1043.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131008.5

La compétence du juge pénal pour statuer sur une action civile de l'administration en paiement des 
droits éludés, suppose qu'au moment de l'introduction de cette action civile il soit régulièrement saisi 
des contraventions, fraudes, délits ou crimes visés aux articles 281 et 282 de la Loi générale sur les 
douanes et accises (1). (1) Cass., 29 avril 2003, RG P.02.1461.N, Pas., 2003, n° 269; Cass., 14 juin 2005, 
RG P.05.0123.N, Pas., 2005, n° 339.

 - Administration des douanes et accises - Demande de paiement de droits éludés - Juge pénal - Compétence

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130618.218 juni 2013P.12.1412.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130618.2

P. 134/91697/02/2024
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Conformément à l'article 265 du Code des sociétés, les anciens gérants ainsi que toute autre personne 
peuvent être déclarés personnellement obligés, avec ou sans solidarité, de tout ou partie des dettes 
sociales à concurrence de l'insuffisance d'actif s'il est établi qu'une faute grave et caractérisée dans leur 
chef a contribué à la faillite; cette insuffisance d'actif peut aussi constituer en tout ou en partie un 
dommage qui résulte d'une infraction déclarée établie par le juge pénal et dont l'indemnisation peut 
être réclamée par le curateur de la faillite au nom de la masse des créanciers devant le juge pénal.

 - Gérants et autres personnes qui ont contribué à la faillite par une faute grave et caractérisée - Insuffisance d'actif 
en tant que dommage résultant d'une infraction - Demande d'indemnisation devant le juge pénal - Société - 
Faillite - Curateur - Insuffisance d'actif

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130612.312 juni 2013P.12.1426.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130612.3

�$�X�F�X�Q�H�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �Q�·�L�Q�W�H�U�G�L�W�� �D�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �G�·�p�P�H�W�W�U�H�� �X�Q�� �D�Y�L�V�� �G�H�Y�D�Q�W�� �O�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �U�p�S�U�H�V�V�L�Y�H��
�D�S�S�H�O�p�H���j���V�W�D�W�X�H�U���V�X�U���O�·�D�F�W�L�R�Q���F�L�Y�L�O�H���L�Q�W�U�R�G�X�L�W�H���H�Q���P�r�P�H���W�H�P�S�V���T�X�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H��

 - Action civile portée devant le juge répressif en même temps que l'action publique - Ministère public - 
Compétence d'avis - Légalité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130611.1211 juni 2013P.12.1389.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130611.12

Il résulte des articles 2.4, 3.4 et 9.3 de la Convention du 25 juin 1998 sur l'accès à l'information, la 
participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement que 
�O�D�� �%�H�O�J�L�T�X�H�� �V�·�H�V�W�� �H�Q�J�D�J�p�H�� �j�� �J�D�U�D�Q�W�L�U�� �D�X�[�� �D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V�� �T�X�L�� �R�Q�W�� �S�R�X�U�� �R�E�M�H�F�W�L�I�� �O�D�� �S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q�� �G�H��
�O�
�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �O�·�D�F�F�q�V�� �j�� �O�D�� �M�X�V�W�L�F�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�V�� �R�•�� �H�O�O�H�V�� �G�p�V�L�U�H�Q�W�� �F�R�Q�W�H�V�W�H�U�� �O�H�V�� �D�J�L�V�V�H�P�H�Q�W�V�� �F�R�Q�W�U�D�L�U�H�V��
�D�X�[�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �G�U�R�L�W�� �G�H�� �O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �H�W�� �R�•�� �H�O�O�H�V�� �G�p�V�L�U�H�Q�W�� �F�R�Q�W�H�V�W�H�U�� �O�H�V��
�Q�p�J�O�L�J�H�Q�F�H�V�� �G�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �S�U�L�Y�p�H�V�� �H�W�� �G�·�L�Q�V�W�D�Q�F�H�V�� �S�X�E�O�L�T�X�H�V���� �S�R�X�U�� �D�X�W�D�Q�W�� �T�X�·�H�O�O�H�V�� �V�D�W�L�V�I�R�Q�W�� �D�X�[�� �F�U�L�W�q�U�H�V��
�p�W�D�E�O�L�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �G�U�R�L�W�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O���� �F�H�V�� �F�U�L�W�q�U�H�V�� �Q�H�� �S�H�X�Y�H�Q�W�� �r�W�U�H�� �G�p�F�U�L�W�V�� �R�X�� �L�Q�W�H�U�S�U�p�W�p�V�� �H�Q�� �F�H�� �V�H�Q�V�� �T�X�·�H�Q��
�S�D�U�H�L�O�O�H���R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H�����F�H�V���D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V���Q�·�D�X�U�D�L�H�Q�W���S�D�V���D�F�F�q�V���j���O�D���M�X�V�W�L�F�H�����O�H���M�X�J�H���S�H�X�W���L�Q�W�H�U�S�U�p�W�H�U���O�H�V���F�U�L�W�q�U�H�V��
�p�W�D�E�O�L�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �G�U�R�L�W�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�� �F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �D�X�[�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �G�H�� �O�D�� �&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �G�X�� ������ �M�X�L�Q��
1998.

 - Partie civile - Personne morale - Association ayant pour objectif la protection de l'environnement - Recevabilité - 
Condition - Critères établis dans le droit national - Interprétation

- Art. 2.4, 3.4 et 9.3 Convention du 25 juin 1998 sur l'accès à l'information, la participation du 
public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement

�6�H�O�R�Q���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������G�H���O�D���O�R�L���G�X���������D�Y�U�L�O�������������F�R�Q�W�H�Q�W�D�Q�W���O�H���7�L�W�U�H���S�U�p�O�L�P�L�Q�D�L�U�H���G�X���&�R�G�H���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���S�p�Q�D�O�H����
l'action pour la réparation du dommage appartient à ceux qui ont souffert de ce dommage; elles 
�G�R�L�Y�H�Q�W���I�D�L�U�H���S�U�H�X�Y�H���G�·�X�Q���L�Q�W�p�U�r�W���G�L�U�H�F�W���H�W���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�����V�L���X�Q�H���W�H�O�O�H���D�F�W�L�R�Q���H�V�W���L�Q�W�U�R�G�X�L�W�H���S�D�U���X�Q�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H��
�P�R�U�D�O�H���T�X�L�����H�Q���Y�H�U�W�X���G�H���V�H�V���V�W�D�W�X�W�V�����D���S�R�X�U���R�E�M�H�F�W�L�I���O�D���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���G�H���O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���H�W���Y�L�V�H���j���F�R�Q�W�H�V�W�H�U��
les agissements et négligences de personnes privées et instances publiques jugés contraires aux 
�G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�X���G�U�R�L�W���G�H���O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���Q�D�W�L�R�Q�D�O�����F�H�W�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���P�R�U�D�O�H���V�D�W�L�V�I�D�L�W���j���F�H�W�W�H���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q���G�H��
�U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p���U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�·�L�Q�W�p�U�r�W���S�R�X�U���L�Q�W�U�R�G�X�L�U�H���X�Q�H���D�F�W�L�R�Q���H�Q���M�X�V�W�L�F�H��

 - Personne morale ayant pour objectif la protection de l'environnement - Intérêt direct et personnel

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130207.57 februari 2013C.12.0158.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130207.5

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���*�H�Q�L�F�R�W��

 - L. du 17 avril 1878, article 4 - Action publique - Action civile introduite séparément devant le juge civil - 
Suspension de l'action civile

 - L. du 17 avril 1878, article 4 - Action publique - Action civile introduite séparément devant le juge civil - 

P. 135/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

Suspension de l'action civile - Justification

La règle d'ordre public, fixée à l'article 4 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du 
Code de procédure pénale, en vertu de laquelle l'exercice de l'action civile qui n'est pas poursuivie 
devant le même juge simultanément à l'action publique est suspendu tant qu'il n'a pas été prononcé 
définitivement sur l'action publique, se justifie par le fait que le jugement pénal est en règle revêtu à 
l'égard de l'action civile introduite séparément de l'autorité de la chose jugée sur les points communs à 
ces deux actions; il appartient au juge répressif de statuer sur le sort à réserver à l'action publique, par 
une décision qui a autorité de chose jugée quant à l'action civile introduite séparément devant le juge 
civil et qui est fondée sur les mêmes faits (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - L. du 17 avril 1878, article 4 - Action publique - Action civile introduite séparément devant le juge civil - 
Suspension de l'action civile - Justification

Lorsqu'une instruction est ouverte du chef de faux et usage de faux à propos d'une pièce sur laquelle 
l'action civile est fondée, le juge civil est tenu de surseoir au jugement de l'action civile introduite 
devant lui jusqu'à ce que le juge pénal ait statué définitivement, lors même qu'on invoque que l'action 
publique n'est pas fondée et que la plainte a un caractère dilatoire (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - L. du 17 avril 1878, article 4 - Action publique - Action civile introduite séparément devant le juge civil - 
Suspension de l'action civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130124.324 januari 2013C.11.0649.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130124.3

�/�·�D�F�W�L�R�Q�� �T�X�L�� �G�p�F�R�X�O�H�� �G�H�� �F�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �O�p�J�D�O�H�V�� �H�V�W�� �X�Q�H�� �D�F�W�L�R�Q�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�O�H�� �H�W�� �Q�R�Q�� �X�Q�H�� �D�F�W�L�R�Q�� �H�Q��
�U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q���G�R�P�P�D�J�H���U�p�V�X�O�W�D�Q�W���G�·�X�Q�H���I�D�X�W�H���������������������&�D�V�V�����������I�p�Y�U�L�H�U���������������5�*���&�������������������)�����3�D�V������������������
n° 70.

 - Energie - Conduites de gaz et câbles électriques - Gestionnaire du domaine public - Droit de faire déplacer les 
installations - Action en paiement des frais de déplacement des installations - Nature

- Art. unique, al. 7 L. du 17 janvier 1938

- Art. 13, al. 3 L. du 10 mars 1925 sur les distributions d'énergie électrique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121206.66 december 2012C.11.0604.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121206.6

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���*�H�Q�L�F�R�W��

 - Action publique et action civile introduites séparément - Surséance - Suspension de l'action civile

L'obligation de surséance imposée au juge saisi de l'action civile par l'article 4 de la loi du 17 avril 1878 
�Q�H���V�·�L�P�S�R�V�H���T�X�H���S�R�X�U���D�X�W�D�Q�W���T�X�
�L�O���H�[�L�V�W�H���X�Q���U�L�V�T�X�H���G�H���F�R�Q�W�U�D�G�L�F�W�L�R�Q���H�Q�W�U�H���O�H�V���G�p�F�L�V�L�R�Q�V���G�X���M�X�J�H���S�p�Q�D�O���H�W��
du juge civil; elle n'est pas soumise à la condition que la partie, qui soulève une exception de surséance 
fondée sur cette disposition légale, rapporte la preuve que les infractions qu'elle invoque et qui sont 
susceptibles d'avoir une incidence sur l'action civile sont établies ou même simplement vraisemblables 
(1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Action publique et action civile introduites séparément - Surséance - Suspension de l'action civile

- Art. 4, al. 1er L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121114.1014 november 2012P.11.1611.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121114.10

P. 136/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

�/�R�U�V�T�X�H���O�D���Y�L�F�W�L�P�H���G�·�X�Q�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���p�W�D�L�W���P�L�Q�H�X�U�H���G�·�k�J�H���D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H�V���I�D�L�W�V���H�W���T�X�H���O�·�X�Q���G�H���V�H�V���S�D�U�H�Q�W�V��
�V�·�H�V�W�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�p�� �S�D�U�W�L�H�� �F�L�Y�L�O�H�� �T�X�D�O�L�W�D�W�H�� �T�X�D���� �O�·�D�F�W�H�� �G�·�D�S�S�H�O�� �I�R�U�P�p�� �S�D�U�� �F�H�� �S�D�U�H�Q�W�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q��
�G�·�D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �G�·�L�Q�F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H�� �T�X�D�Q�W�� �j�� �O�D�G�L�W�H�� �D�F�W�L�R�Q�� �F�L�Y�L�O�H�� �Q�H�� �S�H�X�W���� �V�·�L�O�� �D�� �p�W�p�� �G�U�H�V�V�p�� �D�S�U�q�V�� �T�X�H��
�O�·�H�Q�I�D�Q�W���H�V�W���G�H�Y�H�Q�X���P�D�M�H�X�U�����F�R�Q�I�p�U�H�U���j���O�D�G�L�W�H���Y�L�F�W�L�P�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���S�D�U�W�L�H���G�H�Y�D�Q�W���O�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O��������������������
Voir Cass., 13 septembre 1991, RG 7233, Pas., 1992, n° 26; Cass., 4 octobre 2000, RG P.00.0652.F, Pas., 
2000, n° 515.

 - Matière répressive - Victime mineure d'âge - Représentation en justice - Décision d'acquittement du prévenu et 
d'incompétence sur l'action civile - Victime devenue majeure - Appel du représentant en justice - Effet

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120912.112 september 2012P.11.1001.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120912.1

Lorsque les infractions visées par les articles 281 et 282 de la loi générale sur les douanes et accises 
donnent lieu au paiement de droits ou accises, il est statué sur ceux-ci par la juridiction pénale qui 
connaît ainsi d'une action civile, indépendante de l'action publique; partant, le juge a l'obligation, 
même en cas d'acquittement du prévenu, de statuer sur ladite action civile (1). (1) Voir Cass. 25 juin 
1997, RG P.97.0187.F, Pas. 1997, n° 301.

 - Douanes et accises - Action publique - Acquittement du prévenu - Action en paiement de droits éludés - 
Obligation du juge

- Art. 281 à 283 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120522.622 mei 2012P.11.1723.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120522.6

Conclusions du premier avocat g??al De Swaef.

 - Partie civile - Non-réservation des intérêts civils par le juge

�/�H���M�X�J�H���T�X�L���U�H�M�H�W�W�H���F�R�P�P�H���Q�R�Q���I�R�Q�G�p�H���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���G�·�X�Q�H���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���G�H���U�p�V�H�U�Y�H�U���O�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V���F�L�Y�L�O�V�����V�D�Q�V��
�F�R�Q�V�W�D�W�H�U�� �T�X�H�� �O�D�� �F�D�X�V�H�� �H�V�W�� �H�Q�� �p�W�D�W���� �Y�L�R�O�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �D�Y�U�L�O�� ���������� �F�R�Q�W�H�Q�D�Q�W�� �O�H�� �7�L�W�U�H��
préliminaire du Code de procédure pénale (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées, à leur date, 
dans AC.

 - Partie civile - Non-réservation des intérêts civils par le juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120522.822 mei 2012P.11.1827.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120522.8

�/�R�U�V�T�X�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���Q�H���V�·�H�V�W���F�R�Q�V�W�L�W�X�p���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H�����T�X�H���O�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���D�W�W�D�T�X�p���Q�H���V�·�H�V�W���S�D�V���S�U�R�Q�R�Q�F�p���V�X�U���O�H��
�S�U�L�Q�F�L�S�H���G�H���O�D���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�W�p�� �H�W���T�X�H���V�H�X�O�V���R�Q�W���p�W�p���U�p�V�H�U�Y�p�V���O�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V���F�L�Y�L�O�V���G�·�X�Q�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���O�p�V�p�H���Q�R�Q��
�L�P�S�O�L�T�X�p�H�� �H�Q�� �O�D�� �F�D�X�V�H���� �F�H�W�W�H�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �Q�H�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �S�D�V�� �X�Q�H�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�p�I�L�Q�L�W�L�Y�H�� �H�W�� �L�O�� �Q�·�\�� �D�� �S�D�V�� �O�L�H�X��
�G�·�D�F�F�R�U�G�H�U���D�X���S�U�p�Y�H�Q�X���O�H���G�p�V�L�V�W�H�P�H�Q�W���� �V�D�Q�V���D�F�T�X�L�H�V�F�H�P�H�Q�W���� �G�H���V�R�Q���S�R�X�U�Y�R�L������������ �������� �9�R�L�U���&�D�V�V�����������P�D�U�V��
�������������5�*���3�������������������1�����3�D�V�����������������Q�ƒ���¬�����D�Y�H�F���O�H�V���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�X���0���3�������S�X�E�O�L�p�H�V���j���O�H�X�U���G�D�W�H���G�D�Q�V���$�&��

 - Pas de constitution de partie civile - Réserve des intérêts civils par le juge - Nature de la décision

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120508.68 mei 2012P.11.0583.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120508.6

L?rticle 43bis du Code p?al ne requiert pas que la partie civile demande express?ent la restitution.

 - Partie civile - Confiscation spéciale - Choses appartenant à la partie civile - Article 43bis du Code pénal - 
Restitution à la partie civile - Condition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120508.48 mei 2012P.11.1814.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120508.4
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Celui qui prétend être lésé par un crime ou un délit, peut se constituer partie civile, tant devant le juge 
d'instruction que devant la juridiction d'instruction, sans, à ce stade de la procédure, devoir prouver le 
dommage, ni son ampleur ni le lien de causalité avec l'infraction imputée à l'inculpé; toutefois, pour 
que la constitution civile de la personne qui se prétend lésée soit recevable, celle-ci doit rendre 
plausible son allégation relative au dommage qu'elle a subi à cause de l'infraction (1). (1) Cass. 3 avril 
2007, RG P.07.0041.N, Pas. 2007, n° 168.

 - Constitution de partie civile

- Art. 63 et 67 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120417.317 april 2012P.11.1403.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120417.3

Fiche de jurisprudence

 - Action civile ex delicto - Traitement devant la juridiction ayant statué sur l'action publique - Demande de 
jugement contradictoire par la partie la plus diligente - Partie défaillante - Partie négligeant de conclure

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120327.527 maart 2012P.11.1739.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120327.5

Conclusions du premier avocat général De Swaef.

 - Réserve d'office des intérêts civils - Pourvoi en cassation - Recevabilité

 - Réserve d'office des intérêts civils - Confirmation en degré d'appel - Appel formé par le prévenu uniquement sur 
le plan pénal

La décision qui réserve d'office les intérêts civils d'une personne lésée qui n'est pas impliquée dans la 
cause et qui a statué sur tout ce qui formait l'objet des demandes portées devant le juge du fond 
constitue une décision définitive et est, dès lors, susceptible de faire l'objet d'un pourvoi en cassation 
immédiat (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans AC.

 - Réserve d'office des intérêts civils - Pourvoi en cassation - Recevabilité

- Art. 416 Code d'Instruction criminelle

- Art. 4, al. 2 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

La confirmation par le juge d'appel de la décision du jugement dont appel de réserver les intérêts 
civils, nonobstant le fait que le prévenu n'a formé appel que sur le plan pénal, a pour conséquence que 
les parties civiles éventuelles peuvent saisir le premier juge de l'action civile conformément à l'article 4, 
alinéas 3 à 11, du Code d'instruction criminelle (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date 
dans AC.

 - Réserve d'office des intérêts civils - Confirmation en degré d'appel - Appel formé par le prévenu uniquement sur 
le plan pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120321.121 maart 2012P.11.1945.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120321.1

La réserve d'office des intérêts civils formulée même en l'absence de constitution de partie civile n'est 
pas une disposition de l'arrêt attaqué concernant la société demanderesse poursuivie puisqu'il ne s'agit 
pas d'une décision rendue sur une action dirigée contre elle; le pourvoi de la société demanderesse 
poursuivie n'étant dirigé que contre toutes les dispositions de l'arrêt attaqué qui la concernent, le 
désistement est dénué d'objet et ne doit pas être décrété.

 - Pourvoi en cassation - Réserve d'office - Intérêts civils - Désistement

- Art. 4, al. 2 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111109.49 november 2011P.11.0759.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111109.4

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

 - Subrogation - Fonds commun de garantie automobile - Action civile portée devant le juge répressif - Constitution 
de partie civile du Fonds commun contre le responsable de l'accident - Assurance automobile obligatoire

En vertu de l'article 19bis-17 de la loi du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire en 
matière de véhicules automoteurs, le Fonds commun de garantie automobile peut, devant la juridiction 
répressive, se porter partie civile contre la personne responsable du dommage causé par un véhicule 
automoteur lorsqu'il a procédé à la réparation du dommage; dans l'hypothèse où il n'a pas procédé à 
la réparation du dommage, le Fonds n'a pas les qualités de partie civile ou de partie subrogée, visées 
aux articles 19bis-14 et 19bis-17 de la loi du 21 novembre 1989, et il ne peut être considéré comme 
une personne ayant souffert du dommage causé par l'infraction au sens de l'article 3 de la loi du 17 
avril 1878 contenant le titre préliminaire du Code de procédure pénale (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Subrogation - Fonds commun de garantie automobile - Action civile portée devant le juge répressif - Constitution 
de partie civile du Fonds commun contre le responsable de l'accident - Assurance automobile obligatoire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111108.58 november 2011P.10.1747.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111108.5

Les articles 279 à 285 inclus de la Loi générale sur les douanes et accises régissent notamment les 
actions en recouvrement du chef de contraventions, fraudes et délits en matière de douanes et accises; 
à défaut d'un délai de prescription spécifiquement prévu par la Loi générale sur les douanes et accises, 
le délai de prescription prévu pour les actions en droit civil est applicable, en l'occurrence le délai de 
prescription établi par l'article 2262bis, §1er, du Code civil (1). (1) Cass. 26 février 2008, RG P.06.1518.N, 
Pas. 2008, n° 129.

 - Loi Générale sur les Douanes et Accises - Prescription - Actions en recouvrement du chef de contraventions, 
fraudes et délits

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111026.126 oktober 2011P.11.1199.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111026.1

L'action civile peut être exercée devant la juridiction répressive par toute personne qui peut se 
prétendre personnellement lésée par l'infraction, objet de l'action publique, c'est -à-dire par quiconque 
justifie avoir pu être victime de cette infraction dans sa personne, dans ses biens ou dans son honneur 
(1). (1) Voir Cass. 11 février 2003, RG P.02.0394.N, Pas., 2003, n° 94.

 - Constitution de partie civile - Action civile exercée devant la juridiction répressive - Personne se prétendant 
personnellement lésée par l'infraction - Condition

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Lors de l'examen de la recevabilité de son action, la partie civile n'a pas à apporter la preuve du 
dommage, de son étendue ni du lien de causalité de ce dommage avec l'infraction mise à charge du 
prévenu; il suffit qu'elle ait un intérêt licite, au moins apparent, à se constituer.

 - Recevabilité - Constitution de partie civile - Action civile exercée devant la juridiction répressive - Intérêt à agir - 
Condition

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111005.65 oktober 2011P.11.0730.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111005.6

Conclusions du procureur général Leclercq.

 - Recevabilité - Conditions - Constitution de partie civile - Habitant d'une commune - Matière répressive
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La constitution de partie civile d'un habitant d'une commune n'est pas irrecevable du seul fait que cet 
habitant n'indique pas dans cet acte de constitution de partie civile qu'il entend exercer une action en 
justice appartenant à cette commune (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Recevabilité - Conditions - Constitution de partie civile - Habitant d'une commune - Matière répressive

- Art. L 1242-2 Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110928.528 september 2011P.11.0711.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110928.5

Si le juge apprécie souverainement en fonction des circonstances de la cause l'existence d'un abus 
procédural, la Cour vérifie si, de ses constatations, il a pu légalement déduire l'existence d'un tel abus.

 - Confirmation du non-lieu - Indemnité pour appel téméraire et vexatoire - Appel de la partie civile - Non-lieu - 
Appréciation du juge - Constitution de partie civile devant le juge répressif - Abus procédural - Juridictions 
d'instruction - Contrôle de la Cour

- Art. 159, 191 et 212 Code d'Instruction criminelle

Une procédure peut revêtir un caractère téméraire ou vexatoire lorsqu'une partie est animée de 
l'intention de nuire à une autre, mais aussi lorsqu'elle exerce son droit d'agir en justice d'une manière 
qui excède manifestement les limites de l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et 
diligente (1). (1) Voir Cass. 31 octobre 2003, RG C.02.0602.F, Pas., 2003, n° 546.

 - Confirmation du non-lieu - Indemnité pour appel téméraire et vexatoire - Appel de la partie civile - Non-lieu - 
Caractère téméraire et vexatoire - Constitution de partie civile devant le juge répressif - Juridictions d'instruction

- Art. 159, 191 et 212 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110922.822 september 2011F.10.0071.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110922.8

Conclusions de l'avocat général Thijs.

 - Conditions - Introduite séparément - Juge civil

Conclusions de l'avocat général Thijs.

 - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Prescription - Interruption

La partie civile qui n'a pas interjeté appel contre la décision du juge pénal en première instance, 
dispose néanmoins de la possibilité de saisir le juge ordinaire de son action civile à la condition que 
son action civile n'ai pas été définitivement rejetée par le juge pénal en première instance (1). (1) Voir 
les conclusions du M.P. publiées à leur date dans AC.

 - Conditions - Introduite séparément - Juge civil

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

La constitution de partie civile devant le juge d'instruction est un des moyens d'intenter une action 
civile au sens de l'article 2244 du Code civil (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date 
dans AC.

 - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Prescription - Interruption

- Art. 2244 Code civil

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110920.320 september 2011P.11.0286.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110920.3
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Lorsque le juge ne constate pas la contribution de la partie civile à l'organisation éventuellement 
défaillante de l'autorité dans le jugement des actions civiles dans un délai raisonnable, toute 
responsabilité ou obligation dans son chef quant à une réparation en raison du possible dépassement 
du délai raisonnable est exclue, de sorte que, dans le contexte de l'action en responsabilité dirigée par 
cette partie civile contre le prévenu, tout examen ultérieur de l'existence du dépassement précité et de 
la réparation qui lui serait éventuellement associée n'a plus lieu d'être.

 - Action en responsabilité dirigée contre le prévenu - Jugement dans un délai raisonnable - Organisation 
défaillante de l'autorité - Absence de contribution de la partie civile à la défaillance - Partie civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110525.425 mei 2011P.10.1111.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110525.4

L'État, administration des contributions directes, a le droit, comme toute personne préjudiciée, de 
former une action civile du chef d'un dommage pour lequel la législation en matière d'impôt ne 
prévoit aucune possibilité propre de réparation.

 - Impôt éludé - Droit à réparation - Administration des contributions directes - Dommage

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110330.1130 maart 2011P.10.1668.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110330.11

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

 - Action civile portée devant le juge répressif - Constitution de partie civile - Société de gestion des droits d'auteur - 
Qualité pour ester en justice - Défense des droits dont la société de gestion à la charge - Répertoire des oeuvres - 
Infractions en matière de droits d'auteur - Preuve

Les sociétés de gestion des droits d'auteur ont qualité pour ester en justice pour la défense des droits 
�G�R�Q�W�� �H�O�O�H�V�� �R�Q�W�� �V�W�D�W�X�W�D�L�U�H�P�H�Q�W�� �O�D�� �F�K�D�U�J�H���� �O�D�� �S�U�H�X�Y�H�� �G�H�� �O�
�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �G�
�X�Q�� �F�R�Q�W�U�D�W�� �G�H�� �J�H�V�W�L�R�Q�� �U�H�O�D�W�L�I�� �j�� �X�Q�H��
�±�X�Y�U�H���S�H�X�W��être établie par la liste actualisée indiquant le nom de tous les ayants droit qui ont confié 
par contrat à une société de gestion la gestion de leurs droits, liste qui est transmise chaque année au 
service de contrôle (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Action civile portée devant le juge répressif - Constitution de partie civile - Société de gestion des droits d'auteur - 
Qualité pour ester en justice - Défense des droits dont la société de gestion à la charge - Répertoire des oeuvres - 
Infractions en matière de droits d'auteur - Preuve

- Art. 66quater, § 2, et 73 L. du 30 juin 1994 relative au droit d'auteur et aux droits voisins

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110301.11 maart 2011P.10.0521.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110301.1

 - Etat belge (Ministre des Finances) - Taxe éludée - Possibilité - Taxe sur la valeur ajoutée - Constitution de partie 
civile - Dommage

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 45 et 85, § 1er, al. 1er C.T.V.A., tels qu'ils étaient applicables avant la loi du 28 
décembre 1992

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110121.521 januari 2011C.10.0100.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110121.5

 - Matière civile - Intervention - Créancier qui introduit une action indirecte au nom du débiteur - Rejet - Débiteur 
qui introduit ensuite lui-même l'action - Action accueillie - Partie succombante

 - Matière civile - Intervention - Créancier qui introduit une action indirecte au nom du débiteur - Rejet - Débiteur 
qui introduit ensuite lui-même l'action - Action accueillie - Partie succombante

- Art. 1017 Code judiciaire

- Art. 1166 Code civil
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110118.518 januari 2011P.10.1252.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110118.5

La constitution de partie civile en application de l'article 63 du Code d'instruction criminelle est 
recevable, pour autant que les faits incriminés répondent à une infraction légalement qualifiée crime 
ou délit et que la partie civile rende plausible le préjudice que ces faits lui auraient porté; en 
introduisant sa plainte, la partie civile n'est pas encore tenue d'apporter la preuve du dommage subi, 
mais que cela n'empêche pas la juridiction d'instruction appelée à statuer sur la recevabilité de la 
constitution de partie civile et sur l'action publique subséquemment engagée, de constater 
concrètement que les faits incriminés n'ont pas ou n'ont pu causer de dommage et en déduire que la 
partie civile ne rend pas plausible le préjudice subi par ces faits (1). (1) Cass., 21 septembre 1999, RG 
P.99.0743.N, Pas., 475; Cass., 22 mai 2001, RG P.99.1655.N, Pas., 2001, n° 303; Cass., 8 octobre 2002, RG 
P.02.0419.F, Pas., 2002, n° 516; Cass., 11 février 2003, RG P.02.0608.N, Pas., 2003, n° 94; Cass., 24 
octobre 2006, RG P.06.0688.N, Pas., 2006, n° 507; Declercq, R., Beginselen van Strafrechtspleging, 5ème 
éd., 2010, nos 503 et 3148.

 - Action devant le juge pénal - Constitution de partie civile - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101221.521 december 2010P.10.0213.N Pas. nr. 757ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101221.5

La comparution volontaire devant le juge pénal du chef d'infraction aux articles 418 et 420 du Code 
pénal, à savoir des coups et blessures résultant d'un défaut de prévoyance ou de précaution, met en 
mouvement l'action publique dans tous les cas d'homicide et de coups ou blessures causés par ce 
défaut, quelles que soient les victimes; il s'ensuit que les personnes qui affirment être lésées par cette 
infraction pouvaient introduire une action civile devant le juge pénal du chef de ce défaut de 
prévoyance et de précaution; les actions civiles tendant à l'indemnisation du dommage corporel ou du 
dommage résultant du décès de personnes autres que celles à l'égard desquelles la prévention du chef 
des articles 418 à 420 du Code pénal a été déclarée établie, sont fondées sur cette infraction (1). (1) 
Voir Cass., 6 octobre 1982, RG 2192, Pas., 1983, n° 95, Cass., 3 novembre 1993, RG 373, Pas., 1993, n° 
443.

 - Dommage causé par une infraction - Coups ou blessures involontaires et homicide involontaire - Etendue des 
actions civiles

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101201.31 december 2010P.10.0943.F Pas. nr. 706ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101201.3

Conclusions du procureur général LECLERCQ.

 - Partie civile - Citation directe par la partie civile ou ouverture d'une instruction judiciaire à la suite de son 
intervention - Partie civile ayant succombé - Condamnation aux frais - Obligation du juge

Si la juridiction d'instruction, dont la mission se limite au règlement de la procédure, n'est pas tenue de 
mettre les frais à charge de la partie civile en cas de non-lieu, la juridiction de jugement doit la 
condamner à ces frais si cette partie civile a pris l'initiative des poursuites; cette obligation ne disparaît 
pas du seul fait qu'elle a également été appelée à comparaître en qualité de prévenue et que cette 
qualité lui a été attribuée dans l'acte d'appel (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Partie civile - Citation directe par la partie civile ou ouverture d'une instruction judiciaire à la suite de son 
intervention - Partie civile ayant succombé - Condamnation aux frais - Obligation du juge

- Art. 162, al. 2, 194 et 211 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101117.317 november 2010P.10.0776.F Pas. nr. 680ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101117.3
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L'action civile que la loi permet de poursuivre en même temps et devant les mêmes juges que l'action 
publique est celle qui tend à la réparation du dommage causé par une infraction; les actions pouvant 
résulter d'infractions mais n'ayant pas pour objet la réparation du préjudice qu'elles ont causé, ne sont 
pas déférées aux juridictions répressives (1). (1) Voir Cass.,  29 mai 2002, RG P.02.0323.F, Pas., 2002, n° 
326.

 - Juge pénal - Compétence - Action civile pouvant être déférée à la juridiction répressive

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

L'obligation de restitution consacrée par l'article 1235 du Code civil ne trouve pas sa cause dans 
l'infraction mais dans l'absence de dette résultant, notamment, du fait d'avoir payé plus que ce qui 
était dû; de la circonstance que le calcul de l'indemnité due par l'auteur de l'infraction suppose la prise 
en compte des provisions éventuellement versées, il ne résulte pas qu'en cas de payement indu par le 
prévenu, il appartiendrait à la juridiction répressive de statuer sur sa demande en restitution (1). (1) 
Voir Cass., 26 juin 1998, RG F.97.0071.F, Pas., 1998, n° 344.

 - Juge pénal - Compétence - Action civile pouvant être déférée à la juridiction répressive - Paiement d'indu par le 
prévenu - Répétition de l'indu

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101026.726 oktober 2010P.09.1627.N Pas. nr. 631ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101026.7

L'article 271, §1er, de la nouvelle Loi communale, tel qu'il était applicable avant sa modification par le 
Décret communal du 15 juillet 2005 qui est entré en vigueur le 1er janvier 2007 et qui impliquait qu'un 
ou plusieurs habitants peuvent, en cas d'inaction du collège des bourgmestre et échevins et à certaines 
conditions, ester en justice au nom de la commune, n'exige pas que l'habitant fasse preuve d'un intérêt 
personnel; la recevabilité de l'action ne doit être examinée que dans le chef de la commune et non de 
l'habitant concerné (1). (1) L'article 271, §1er, de la nouvelle Loi communale a été abrogé par l'article 
302, du Décret du Parlement flamand du 15 juillet 2005 "Décret communal", qui est entré en vigueur le 
1er janvier 2007 en application de l'article 1er, 30°, de l'arrêté du Conseil flamand du 24 novembre 
2006.

 - Commune - Action en justice - Inaction du collège des bourgmestre et échevins - Habitants agissant au nom de 
la commune - Recevabilité de l'action - Appréciation - Critère

Le droit d'action prévu à l'article 271, §1er, de la nouvelle Loi communale, tel qu'il était applicable avant 
sa modification par le Décret communal du 15 juillet 2005 entré en vigueur le 1er janvier 2007, existe 
aussi  devant les juridictions pénales de sorte qu'une plainte avec constitution de partie civile mettant 
en mouvement l'action publique y est possible (1). (1) L'article 271, §1er, de la nouvelle Loi communale 
a été abrogé par l'article 302, du Décret du Parlement flamand du 15 juillet 2005 "Décret communal", 
qui est entré en vigueur le 1er janvier 2007 en application de l'article 1er, 30°, de l'arrêté du Conseil 
flamand du 24 novembre 2006.

 - Commune - Action en justice - Inaction du collège des bourgmestre et échevins - Habitants agissant au nom de 
la commune - Constitution de partie civile devant les juridictions pénales

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101026.126 oktober 2010P.09.1662.N Pas. nr. 632ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101026.1

La constitution de partie civile devant le juge d'instruction et l'action publique qu'elle engage sont 
uniquement recevables lorsque les faits incriminés, en admettant qu'ils ont porté préjudice à la partie 
civile, correspondent à l'une des infractions légalement qualifiées de crime ou de délit (1). (1) Voir 
Cass., 21 septembre 1999, RG P.99.0743.N, Pas., 1999, n° 475; Cass., 22 mai 2001, RG P.99.1655.N, Pas., 
2001, n° 303.

 - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Recevabilité

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101020.420 oktober 2010P.09.0330.F Pas. nr. 613ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101020.4

L'exercice de l'action civile devant les juridictions pénales tend à la réparation du dommage privé causé 
par une infraction et n'appartient dès lors qu'à celui qui a été directement lésé par cette infraction dont 
il a souffert dans sa personne, dans ses biens ou dans son honneur; le seul fait de pouvoir se 
revendiquer de la nationalité, prétendue race, ascendance ou origine nationale ou ethnique visés par 
des propos racistes ou xénophobes émis de façon générale ne suffit pas à créer l'intérêt requis (1). (1) 
Voir Cass., 24 novembre 1982, Pas., 1983, n° 186; Cass.,16 octobre 1991, RG 9048, Pas., 1992, n° 93.

 - Partie civile - Recevabilité - Conditions - Intérêt

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101005.65 oktober 2010P.10.0530.N Pas. nr. 575ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101005.6

Pour que la constitution de partie civile soit recevable, il suffit, en vertu de l'article 63 du Code 
d'instruction criminelle, de pouvoir se prétendre lésé par l'infraction, c'est à dire que les affirmations 
relatives au dommage prétendument causé par l'infraction doivent être plausibles; la recevabilité de la 
constitution de partie civile n'exige dès lors pas la preuve de la licéité de ce dommage (1). (1) Cass., 21 
décembre 1993, RG P.93.0883.N, Pas., 1993, n° 538; Cass., 8 octobre 2002, RG P.02.0419.N, Pas., 2002, 
n° 516; Cass., 11 février 2003, RG P.02.0608.N, Pas., 2003, n° 94; Cass., 24 octobre 2006, RG P.06.0688.N, 
Pas., 2006, n° 507.

 - Partie civile - Constitution de partie civile - Recevabilité - Condition - Préjudice plausible - Charge de la preuve

Lorsque le caractère illicite du dommage prétendu ne résulte pas prima facie des circonstances de la 
cause, il appartient à la juridiction d'instruction de considérer que les allégations en la matière 
concernent le fond de la cause et ne font pas obstacle à la recevabilité de la constitution de partie 
civile.

 - Partie civile - Constitution de partie civile - Juridiction d'instruction - Règlement de la procédure - Examen de la 
recevabilité de la constitution de partie civile - Mission - Limite

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100928.128 september 2010P.09.1598.N Pas. nr. 553ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100928.1

Il résulte de l'article 4, alinéa 1er, de la loi du 17 avril 1878 contenant le Titre préliminaire du Code de 
procédure pénale que l'action civile ne peut être portée à la connaissance du juge pénal qu'associée à 
une action publique recevable et que, lorsque la juridiction de jugement décide que l'action publique 
était déjà frappée par la prescription au moment du renvoi par la juridiction d'instruction, elle n'a plus 
la compétence de se prononcer sur l'action civile, même si la constitution de partie civile est antérieure 
à la prescription de l'action publique (1). (1) Cass., 6 novembre 1996, RG P.96.0695.F, Pas., 1996, n° 421.

 - Saisine du juge pénal - Prescription de l'action publique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100914.314 september 2010P.10.0367.N Pas. nr. 517ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100914.3

L'article 26 de la loi du 17 avril 1878 contenant le Titre préliminaire du Code de procédure pénale, en 
vertu duquel l'action civile résultant d'une infraction se prescrit après cinq ans à compter du jour où 
l'infraction a été commise, sans toutefois pouvoir se prescrire avant l'action publique, est applicable à 
toute action tendant à une condamnation fondée sur des faits constituant une infraction, même si 
l'objet de la demande correspond à l'exécution d'une obligation contractuelle (1). (1) Voir Cass., 7 
février 1992, RG 7375, Pas., 1992, n° 295; Cass., 23 octobre 2006, Chambres réunies, RG S.05.0010.F, 
Pas., 2006, n° 501.

 - Action civile résultant d'une infraction - Prescription - Délai - Durée - Article 26 de la loi du 17 avril 1878
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100527.1727 mei 2010C.09.0103.N Pas. nr. 367ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100527.17

L'action civile introduite devant le juge pénal constitue un accessoire de l'action publique (1). (1) Voir 
Cass., 4 juin 1996, RG P.95.0066.N, Pas., 1996, n° 206.

 - Introduite devant le juge pénal - Nature

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Lorsque le juge pénal rejette l'action civile au motif que les faits mis à charge du prévenu ne sont pas 
prouvés ou à défaut de lien causal entre les faits prouvés et le dommage subi par la partie civile, il 
rejette définitivement la demande de la partie civile fondée sur l'existence de l'infraction; la 
circonstance que la partie civile déboutée conserve la possibilité de demander réparation devant le 
juge civil du dommage qu'elle a subi sur la base d'une éventuelle autre faute du prévenu acquitté qui 
ne constitue pas une infraction n'y porte pas atteinte (1). (1) Voir note E.K. sous Cass., 25 mai 1973, Bull. 
et Pas., 1973, 895.

 - Rejet par le juge pénal - Notion - Portée - Faits non prouvés - Faits prouvés - Pas de lien causal entre les faits et 
le dommage

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100414.214 april 2010P.09.1868.F Pas. nr. 257ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100414.2

L'assureur-loi qui demande au juge pénal que le tiers responsable du dommage soit condamné à lui 
rembourser l'indemnité qu'il est tenu de verser à la victime n'intente pas contre ce tiers une action 
civile distincte, indépendante de celle de la victime, mais intente, par une demande distincte, l'action 
de la victime elle-même, dans les droits de laquelle il est subrogé (1). (1) Cass., 16 mai 1989, RG 1365, 
Pas., 1989, n° 523.

 - Infraction - Dommage - Action devant le juge pénal - Victime - Action - Assureur-loi - Demande distincte - 
Assureur-loi subrogé dans les droits de la victime

- Art. 47 L. du 10 avril 1971 sur les accidents du travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100413.613 april 2010P.09.1778.N Pas. nr. 254ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100413.6

La constitution de partie civile devant le juge d'instruction qui, pour le surplus, n'est soumise à aucune 
formalité, s'effectue par une déclaration de la volonté explicite; dès lors, cette déclaration ne doit pas 
renvoyer explicitement à une disposition légale sanctionnant les faits pour lesquels une plainte a été 
déposée, ni qualifier les faits dans les termes de la loi pénale (1). (1) Cass., 18 mai 2004, RG P.04.0276.N, 
Pas., 2004, n° 266.

 - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Formalités

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

Le juge décide souverainement de la valeur probante de l'acte de la constitution de partie civile devant 
le juge du fond, spécialement de la portée de la plainte déposée du chef de certains faits (1). (1) Voir 
Cass., 22 mai 2001, RG P.99.1655.N, Pas., 2001, n° 303.

 - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Appréciation de la valeur probante de l'acte de 
constitution de partie civile par le juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100331.531 maart 2010P.09.1917.F Pas. nr. 233ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100331.5

Les formes entourant une constitution de partie civile n'ont pas d'incidence sur la qualification qu'il 
convient d'attribuer à l'infraction qu'elle dénonce; cette qualification peut être identique à celle 
figurant dans la plainte dont le procès -verbal a été annulé, sans qu'il en résulte pour autant un usage 
fautif de la pièce déclarée nulle.
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 - Constitution de partie civile - Qualification de l'infraction - Annulation du procès-verbal contenant la plainte - 
Conséquence sur la qualification

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100324.624 maart 2010P.10.0068.F Pas. nr. 212ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100324.6

En réservant aux officiers du ministère public et aux agents compétents l'engagement des poursuites 
en matière répressive à l'égard d'un membre de l'une ou l'autre chambre pendant la durée de la 
session parlementaire, l'article 59, alinéa 4, de la Constitution fait obstacle à la mise en mouvement de 
l'action publique par une constitution de partie civile entre les mains du juge d'instruction; mais cette 
règle n'empêche pas le procureur du Roi de requérir, s'il y a lieu, conformément à l'article 70 du Code 
d'instruction criminelle, la mise à l'instruction des faits visés par la plainte, et de mettre ainsi l'action 
publique en mouvement par un acte de procédure autonome dont la légalité n'est pas affectée par le 
défaut de qualité du plaignant (1). (1) Cass., 23 novembre 2005, RG P.05.1343.F, Pas., 2005, n° 623.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Immunité parlementaire - Mise en mouvement de l'action 
publique par une constitution de partie civile entre les mains du juge d'instruction - Interdiction - Réquisitoire 
autonome subséquent du ministère public - Validité

L'action publique est mise en mouvement par le réquisitoire introductif du procureur du Roi alors 
même que la partie civile ne se serait pas valablement constituée et sans qu'il soit exigé que 
l'irrecevabilité de cette constitution soit constatée au préalable par la juridiction d'instruction (1). (1) 
Cass., 12 octobre 2005, RG P.05.0852.F, Pas., 2005, n° 505; H.-D. BOSLY, D. VANDERMEERSCH et M.-A. 
BEERNAERT, Droit de la procédure pénale, Bruxelles, La Charte, 2008, p. 681-682.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Constitution de partie civile entre les mains du juge 
d'instruction - Irrecevabilité de la constitution - Conséquence - Réquisitoire autonome subséquent du ministère 
public - Validité

L'article 59, alinéa 4, de la Constitution interdit à la victime d'une infraction imputée à un parlementaire 
de mettre elle-même l'action publique en mouvement contre celui qu'elle accuse mais une fois cette 
action valablement engagée par un réquisitoire du procureur du Roi, cette disposition constitutionnelle 
n'interdit pas à la partie civile d'exercer les droits prévus notamment aux articles 61ter et 61quinquies 
du Code d'instruction criminelle.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Immunité parlementaire - Mise en mouvement de l'action 
publique par une constitution de partie civile entre les mains du juge d'instruction - Interdiction - Engagement des 
poursuites par un réquisitoire autonome subséquent du ministère public - Droits reconnus à la partie civile durant 
l'instruction - Exercice

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100316.416 maart 2010P.09.1519.N Pas. nr. 185ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100316.4

L'introduction en temps utile de l'action civile devant le juge pénal interrompt sa prescription jusqu'à la 
clôture de l'instance par une décision passée en force de chose jugée; nonobstant la prescription de 
l'action publique, le juge pénal reste compétent pour apprécier l'action civile (1). (1) Voir Cass., 13 mai 
2003, RG P.02.1261.N, Pas., 2003, n° 291, particulièrement note 4; Cass., 13 novembre 2007, RG 
P.07.0961.N, Pas., 2007, n° 549; Cass., 12 mars 2008, RG P.07.1523.F, Pas., 2008, n° 171.

 - Introduction en temps utile devant le juge pénal - Prescription de l'action publique

- Art. 4, al. 1er, et 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

- Art. 2244 Code civil

 - Introduction en temps utile devant le juge pénal - Prescription - Durée

- Art. 4, al. 1er, et 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

- Art. 2244 Code civil
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100218.918 februari 2010C.09.0237.N Pas. nr. 110ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100218.9

Lorsque le juge pénal statue par décision définitive sur la demande civile et accorde une indemnité 
provisionnelle à la partie civile, il y a lieu de saisir le juge civil de la demande d'indemnité 
complémentaire dans le délai de l'article 2262bis, § 1er, alinéa 1er du Code civil.

 - Décision définitive du juge pénal sur la demande civile - Indemnisation provisoire de la partie civile - Demande 
d'indemnité complémentaire - Juge compétent

- Art. 2262bis, § 1er, al. 1er Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100203.23 februari 2010P.08.1771.F Pas. nr. 79ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100203.2

La prescription de l'action tendant à faire statuer sur l'objet des réserves octroyées par une décision 
judiciaire passée en force de chose jugée est de vingt ans à partir du prononcé de cette décision.

 - Action en réparation du dommage - Décision octroyant des réserves - Demande tendant à faire statuer sur l'objet 
des réserves - Délai de prescription - Durée - Point de départ

- Art. 2262bis, § 2 Code civil

L'article 10 de la loi du 10 juin 1998 modifiant certaines dispositions en matière de prescription, qui 
retient, à titre transitoire, la date d'entrée en vigueur de ladite loi comme point de départ des 
nouveaux délais de prescription qu'elle institue, concerne les actions ayant pris naissance avant ladite 
entrée en vigueur et non l'action qui résulte d'une décision d'admission de réserves prononcée sous 
l'empire de la loi nouvelle.

 - Action en réparation du dommage - Décision octroyant des réserves - Demande tendant à faire statuer sur l'objet 
des réserves - Délai de prescription - Point de départ - Disposition transitoire - Champ d'application

- Art. 2262bis, § 2 Code civil

Lorsque les réserves sur lesquelles il n'a pas été statué ne visent pas une demande déjà formée devant 
la juridiction pénale et susceptible de donner naissance à une mesure d'instruction mais concerne 
uniquement l'exercice éventuel d'une action civile devant le juge compétent, l'absence de décision à 
cet égard ne saurait conférer à l'arrêt un caractère non définitif.

 - Action portée devant le juge répressif - Action en réparation du dommage - Décision octroyant des réserves - 
Caractère définitif

- Art. 416, al. 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100112.212 januari 2010P.09.1266.N Pas. nr. 20ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100112.2

En vertu de l'article 2244 du Code civil, une citation en justice, signifiée à celui qu'on veut empêcher de 
prescrire, forme l'interruption civile; la constitution de partie civile entre les mains du juge d'instruction 
équivaut également à une citation en justice (1). (1) Cass., 12 mars 2008, RG P.07.1523.F, Pas., 2008, n° 
171.

 - Prescription - Constitution de partie civile entre les mains du juge répressif

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091215.1415 december 2009P.06.1518.N Pas. nr. 743ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091215.14

Le délai de prescription prévu pour les actions en droit civil est applicable aux recouvrements du chef 
de contraventions, fraudes et délits en matière de douanes et accises, en l'occurrence le délai de 
prescription établi par l'article 2262bis, § 1, du Code civil (1). (1) R.P.D.B., tome IV, Bruylant-Librairie 
générale de droit, Bruxelles-Paris, 1950, mot clef 'Douanes et accices', n° 632.

 - Prescription - Loi générale sur les douanes et accises - Recouvrements du chef de contraventions, fraudes et délits

- Art. 279 à 285 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises
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- Art. 2262bis, § 1 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091215.1515 december 2009P.07.1543.N Pas. nr. 744ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091215.15

Le délai de prescription pour les actions en droit civil est applicable aux recouvrements du chef de 
contraventions, fraudes et délits en matière de douanes et accises, en l'occurrence le délai de 
prescription établi par l'article 2262bis, § 1, du Code civil (1). (1) R.P.D.B., tome IV, Bruylant-Librairie 
générale de droit, Bruxelles-Paris, 1950, mot clef 'douanes et accises', n° 632.

 - Prescription - Loi générale sur les douanes et accises - Recouvrements du chef de contraventions, fraudes et délits

- Art. 279 à 285 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises

- Art. 2262bis, § 1 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.29 december 2009P.09.0725.F Pas. nr. 728ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.2

Conformément aux articles 808 et 1042 du Code judiciaire, la partie civile peut, même en degré 
d'appel, réclamer les augmentations ou dommages-intérêts justifiés depuis l'introduction de la 
demande dont la juridiction répressive est saisie en application des articles 3 et 4 du Titre préliminaire 
du Code de procédure pénale, pourvu que cette extension demeure fondée sur l'infraction imputée au 
prévenu (1). (1) Cass., 23 décembre 1992, RG 44, Pas., 1992, n° 813.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Partie civile - Appel - Extension de la demande en degré 
d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.49 december 2009P.09.1105.F Pas. nr. 730ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.4

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Constitution de partie civile par action - Consignation - 
Réquisitoire de mise à l'instruction subséquent - Portée - Obligation de consignation - Carence

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Constitution de partie civile par action - Obligation de 
consignation - Raison d'être

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Constitution de partie civile par action - Partie citant 
directement - Obligation de consignation - Carence

Est définitif et peut donner lieu à un pourvoi immédiat l'arrêt qui constate la persistance d'une fin de 
non procéder et réserve les frais (solution implicite).

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Constitution de partie civile par action - Obligation de 
consignation - Carence - Arrêt constatant la persistance d'une fin de non procéder - Pourvoi en cassation - 
Recevabilité

La consignation préalable des frais, prévue à l'article 108 de l'arrêté royal du 28 décembre 1950 portant 
règlement général sur les frais de justice en matière répressive, est un cautionnement imposé à la 
partie civile pour garantir qu'elle usera avec modération du droit que la loi lui a reconnu de mettre 
l'action publique en mouvement; cette disposition a pour objet essentiel d'assujettir à la formalité de la 
consignation préalable des frais les parties civiles dont la plainte a été le seul ou le principal mobile de 
l'action (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Constitution de partie civile par action - Obligation de 
consignation - Raison d'être

P. 148/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

La défaillance du plaignant de satisfaire à l'obligation de consignation préalable des frais n'a pas 
d'influence sur la procédure lorsqu'elle est couverte par les réquisitions du ministère public donnant à 
la poursuite sa base légale et autorisant que les frais en soient avancés par le trésor; il en résulte que 
cette carence ne saurait faire obstacle au jugement de l'action publique intentée par une constitution 
de partie civile suivie d'un réquisitoire de mise à l'instruction (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Constitution de partie civile par action - Consignation - 
Réquisitoire de mise à l'instruction subséquent - Portée - Obligation de consignation - Carence

- Art. 108 A.R. du 28 décembre 1950

La partie citant directement peut se voir opposer par le ministère public ou le prévenu, y compris pour 
la première fois en degré d'appel, une fin de non procéder déduite de sa carence quant aux sommes 
qu'elle doit consigner (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Constitution de partie civile par action - Partie citant 
directement - Obligation de consignation - Carence

- Art. 108 A.R. du 28 décembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.79 december 2009P.09.1416.F Pas. nr. 733ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.7

Une requête introduite devant la Cour européenne des droits de l'homme ne constitue pas une voie de 
recours contre une décision judiciaire interne puisqu'il n'entre pas dans les attributions de ladite Cour 
d'annuler, de rapporter ou de réformer cette décision; ne produisant en droit interne aucun effet 
suspensif, la saisine des organes européens de contrôle ne saurait faire obstacle à l'exercice de l'action 
civile, ni obliger le juge qui en est saisi à en différer l'examen jusqu'à la conclusion de la procédure 
devant la Cour européenne, ni l'exonérer de l'obligation de tenir pour vraie la chose irrévocablement 
jugée au pénal (1). (1) H.-D. BOSLY, D. VANDERMEERSCH et M.-A. BEERNAERT, Droit de la procédure 
pénale, Bruxelles, La Charte, 2008, p. 1703.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Décision sur l'action publique - Autorité de la chose jugée au 
répressif sur le procès civil ultérieur - Décision définitive et irrévocable - Décision qui n'est plus passible de recours - 
Requête introduite devant la Cour européenne des droits de l'homme - Effet suspensif - Incidence sur le jugement 
de l'action civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091104.34 november 2009P.08.1526.F Pas. nr. 636ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091104.3

L'indemnité de procédure, qui est une indemnité forfaitaire dans les frais et honoraires d'avocat de la 
partie ayant obtenu gain de cause, est mise, en vertu de l'article 1022 du Code judiciaire, à charge de la 
partie qui succombe; dès lors que la mise en cause du Fonds commun de garantie automobile devant 
la juridiction répressive est autorisée dans les mêmes conditions que devant la juridiction civile, l'article 
162bis, alinéa 1er, du Code d'instruction criminelle ne peut être lu comme interdisant la condamnation 
de la partie intervenue volontairement et qui succombe (1). (1) Voir Cass., 9 septembre 2009, RG 
P.09.0360.F, Pas., 2009, n° ...

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Condamnation aux frais et aux dépens - Partie intervenante 
volontaire qui succombe - Fonds commun de garantie automobile - Condamnation au paiement de l'indemnité de 
procédure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091013.1213 oktober 2009P.09.0512.N Pas. nr. 577ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091013.12
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Conformément à l'article 4, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle, la décision de réserver d'office les 
intérêts civils est subordonnée à la constatation par le juge que ces intérêts civils ne sont pas en état 
d'être jugés; la décision de réserver les intérêts civils est sans objet lorsque la cause est en état d'être 
jugée et que ces intérêts, en l'occurrence l'action en réparation en matière d'urbanisme, ont été 
intégralement et définitivement jugés (1). (1) Voir Cass., 15 juin 2004, RG P.04.0237.N, Pas., 2004, n° 
323 et les conclusions du M.P., spécialement n° 9; Cass., 8 septembre 2009, RG P.09.0341.N, Pas., 2009, 
n° ... avec les conclusions du M.P.

 - Matière répressive - Décision du juge de réserver d'office les intérêts civils

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090526.426 mei 2009P.09.0066.N Pas. nr. 345ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090526.4

La juridiction d'instruction doit examiner la recevabilité de la constitution de partie civile uniquement 
lorsque l'action publique est exclusivement exercée en raison de cette constitution ou lorsque seule la 
partie civile n'ayant pas elle-même engagé l'action publique interjette appel d'une ordonnance de 
non-lieu; dans ce dernier cas, la recevabilité de l'appel de la partie civile par lequel la chambre des 
mises en accusation est saisie de l'action publique, est subordonnée à la recevabilité de la constitution 
de partie civile; lorsque l'appel est formé par l'inculpé et que l'action publique est engagée par voie de 
requête du ministère public alors que la partie civile ne s'est jointe à la procédure que 
postérieurement, la recevabilité de la constitution de partie civile ne présente pas d'intérêt pour 
apprécier la recevabilité de l'action publique qui est indépendante de cette constitution et, en pareil 
cas, la chambre des mises en accusation n'est pas tenue d'examiner la recevabilité de la constitution de 
partie civile (1). (1) Voir Cass., 21 décembre 1993, RG P.93.1353.N, Pas., 1993, n° 539; Cass., 8 octobre 
2002, RG P.02.0419.N, Pas., 2002, n° 516.

 - Constitution de partie civile - Juridiction d'instruction - Examen de la recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090403.73 april 2009C.08.0111.N Pas. nr. 240ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090403.7

La règle d'ordre public selon laquelle l'action civile qui n'est pas poursuivie en même temps devant le 
même juge que l'action publique est suspendue tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement sur 
l'action publique, est justifiée par le fait que le jugement pénal a, en règle,  autorité de chose jugée à 
l'égard de l'action civile intentée séparément en ce qui concerne les points communs à l'action 
publique et à l'action civile (1). (1) Cass., 19 mars 2001, RG S.00.0129.N, Pas., 2001, n° 144.

 - Actions civile et pénale introduites séparément - Suspension de l'action civile - Fondement de la règle

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090210.1110 februari 2009P.08.1312.N Pas. nr. 109ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090210.11

Conclusions du premier avocat général DE SWAEF.

 - Constitution de partie civile de la personne lésée par l'infraction - Condition - Appréciation par le juge - Contrôle 
par la Cour

La recevabilité de la constitution de partie civile d'une personne lésée requiert nécessairement 
l'existence d'un lien de causalité entre la faute née de l'infraction et le dommage; en principe, ce lien de 
causalité est soumis à l'appréciation souveraine du juge, mais la Cour contrôle si, de ses constatations, 
le juge a pu déduire légalement sa décision (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées à leur date 
dans AC

 - Constitution de partie civile de la personne lésée par l'infraction - Condition - Appréciation par le juge - Contrôle 
par la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090209.109 februari 2009S.08.0067.F Pas. nr. 105ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090209.10
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Conclusions du procureur général LECLERCQ.

 - Juge civil - Décision - Prescription - Vérification - Faits servant de base à la demande - Constatation

Le juge civil qui statue sur une demande fondée sur une infraction et vérifie si la demande est prescrite, 
doit constater que les faits qui servent de base à cette demande tombent sous l'application de la loi 
pénale; il est tenu de relever les éléments constitutifs de cette infraction qui ont un effet sur 
l'appréciation de la prescription (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Juge civil - Décision - Prescription - Vérification - Faits servant de base à la demande - Constatation

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090128.328 januari 2009P.08.1364.F Pas. nr. 73ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090128.3

Lorsque l'assureur demande à la juridiction répressive de condamner le tiers responsable du dommage 
à lui rembourser le montant de l'indemnité qu'il a versée en réparation de celui -ci, il n'exerce pas une 
action distincte de celle de la victime mais, par une demande distincte, il exerce l'action même de la 
victime à laquelle il est subrogé en vertu de la loi; partant, lorsque le subrogeant s'est constitué partie 
civile avant l'extinction de l'action publique, le juge répressif ne justifie pas légalement sa décision de 
déclarer irrecevable la demande du subrogé au motif que celle-ci a été formée après le décès du 
prévenu (1). (1) Cass., 29 janvier 1992, RG 9330, Pas., 1992, n° 279; voir aussi Cass., 3 septembre 2003, 
RG P.03.0256.F, Pas., 2003, n° 410.

 - Dommage causé par une infraction - Action en réparation - Action civile portée devant le juge répressif - Action 
intentée par la victime avant l'extinction de l'action publique - Demande de l'assureur subrogé à la victime - 
Constitution de partie civile après l'extinction de l'action publique - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090106.126 januari 2009P.08.1023.N Pas. nr. 9ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090106.12

Les juridictions d'instruction ordonnant la suspension du prononcé de la condamnation et statuant 
ensuite sur l'action civile, statuent en qualité de juridictions de jugement et prononcent ainsi un 
jugement ou un arrêt visé à l'article 149 de la Constitution qui doit être prononcé en audience 
publique (1). (1) En ce qui concerne le principe suivant lequel la juridiction d'instruction ordonnant la 
suspension est tenue de statuer sur l'action civile: Cass., 18 septembre 1990, RG 3385, Pas., 1991, n° 30.

 - Juridictions d'instruction - Suspension du prononcé - Décision sur l'action civile - Nature

- Art. 3, al. 2, et 6 L. du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation

- Art. 149 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081210.610 december 2008P.08.0939.F Pas. nr. 714ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081210.6

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 10 décembre 2008, RG P.08.0939.F, 
Pas., 2008, n° ...

 - Action civile portée devant le juge répressif - Infractions en relation avec la faillite - Gérant fautif - Action en 
comblement de passif - Compétence du juge répressif - Compétence exclusive du tribunal de commerce

L'action en comblement du passif, instituée notamment par l'article 265 du Code des sociétés, ne peut 
être introduite que devant le tribunal de commerce.

 - Action civile portée devant le juge répressif - Infractions en relation avec la faillite - Gérant fautif - Action en 
comblement de passif - Compétence du juge répressif - Compétence exclusive du tribunal de commerce

- Art. 265, 409, et 530 Code des sociétés

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081202.22 december 2008P.08.1082.N Pas. nr. 689ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081202.2
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La constitution de partie civile devant le juge d'instruction met en mouvement l'action publique et 
l'action civile concomitante; l'action civile intentée ainsi est toutefois uniquement dirigée contre 
l'inculpé mentionné dans l'acte de constitution de partie civile; consécutivement, en étendant son 
action à d'autres inculpés, la partie civile peut également diriger son action civile contre ceux-ci, soit 
devant le juge d'instruction, soit devant la juridiction d'instruction lors du règlement de la procédure, 
soit devant la juridiction de jugement à laquelle les inculpés sont renvoyés (1). (1) Voir R. 
VERSTRAETEN, De burgerlijke partij en het gerechtelijk onderzoek, Anvers-Apeldoorn, Editeurs Maklu, 
1990, n° 156 et suivants.

 - Constitution de partie civile - Portée - Formes

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

Le fait que le juge, conformément à l'article 4 du Titre préliminaire du Code de procédure pénale, 
réserve les intérêts civils d'office, n'implique pas qu'une partie civile peut faire valoir une voie de 
recours contre un jugement rendu à l'égard d'un prévenu avec lequel elle n'avait pas d'instance liée.

 - Réserve d'office des intérêts civils - Voies de recours de la partie civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081112.512 november 2008P.07.1627.F Pas. nr. 628ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081112.5

Lorsque l'arrêt attaqué donne à la demande telle que la partie civile la formule une qualification 
différente de celle qui est proposée en conclusions, les juges d'appel ne modifient pas l'objet de la 
demande et ne se prononcent pas sur une chose non demandée.

 - Action civile portée devant le juge répressif - Demande de la partie civile - Objet - Modification d'office par le 
juge - Modification de la qualification

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080506.36 mei 2008P.08.0212.N Pas. nr. 271ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080506.3

Conformément à l'article 63 du Code d'instruction criminelle, la recevabilité de la constitution de partie 
civile requiert que la partie civile établisse qu'elle a pu être victime d'une infraction, mais pas que le 
juge d'instruction ou les juridictions d'instruction seraient en outre territorialement compétents pour 
examiner les faits, dès lors que l'incompétence territoriale ne dénie pas leur droit à l'instruction, mais 
les dessaisit avec renvoi au tribunal compétent; il en résulte que les juridictions d'instruction peuvent 
également examiner la recevabilité de la constitution de partie civile conséquente à des préventions 
pour lesquelles elles seraient territorialement sans compétence (1). (1) Le ministère public a requis 
devant la chambre du conseil que, d'une part, la constitution de partie civile soit partiellement déclarée 
irrecevable et, d'autre part, le juge d'instruction soit dessaisi en raison de son incompétence territoriale. 
Avant l'examen de la cause par la chambre du conseil, le demandeur a demandé des actes d'instruction 
complémentaires. Lors de l'examen devant la chambre du conseil, le demandeur a allégué que cette 
demande avait un effet interruptif et que le juge d'instruction devait d'abord prendre position. Par 
ordonnance du 14 septembre 2007, la chambre du conseil a décidé que la demande d'actes 
d'instruction complémentaires n'était pas interruptive et la cause fut remise pour de subséquentes 
plaidoiries. Le demandeur a interjeté appel de cette ordonnance. Sur requête du ministère public et en 
application de l'article 235bis du Code d'instruction criminelle, la chambre des mises en accusation 
contrôle, lors de l'examen de l'appel, la recevabilité de la constitution de partie civile.

 - Constitution de partie civile - Recevabilité - Condition - Compétence territoriale du juge d'instruction ou des 
juridictions d'instruction

 - Constitution de partie civile - Recevabilité - Condition - Compétence territoriale du juge d'instruction ou des 
juridictions d'instruction - Compétence de la juridiction d'instruction pour examiner la recevabilité de la constitution 
de partie civile
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080319.1119 maart 2008P.08.0072.F Pas. nr. 191ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080319.11

La partie civile qui n'a pas été condamnée au frais de l'action publique, est sans qualité pour se 
pourvoir contre la décision de la cour d'assises rendue sur l'action publique; l'admission de la cause 
d'excuse par le jury et l'atténuation de la peine qui en résulte ne sauraient ouvrir à la partie civile un 
pourvoi immédiat contre la condamnation pénale en application de l'article 416, alinéa 2, du Code 
d'instruction criminelle, puisque cette disposition indique en termes express que les arrêts statuant sur 
le principe d'une responsabilité et passibles de pourvoi immédiat à ce titre sont les arrêts relatifs à 
l'action civile.

 - Action civile portée devant le juge répressif - Cour d'assises - Déclaration du jury - Admission de la cause 
d'excuse de provocation - Arrêt de condamnation - Pourvoi de la partie civile - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080312.512 maart 2008P.07.1523.F Pas. nr. 171ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080312.5

La constitution de partie civile entre les mains du juge d'instruction constitue un mode d'introduction 
de l'action civile formant l'interruption civile (1). (1) Ann JACOBS, La prescription, in Le point sur les 
procédures (1ère partie), C.U.P., 2000, vol. 38, p. 165, avec réf. citées; B. HUMBLET et R. DAVIN, La 
prescription extinctive en droit civil, in Les prescriptions et délais, Ed. du Jeune Barreau de Liège, 2007, 
pp. 54 et 55.

 - Prescription - Constitution de partie civile entre les mains du juge d'instruction - Interruption civile

- Art. 2244 Code civil

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Lorsque, devant le juge pénal, la victime introduit son action avant la prescription de l'action publique, 
la prescription de l'action civile cesse de courir jusqu'à la clôture de l'instance (1). (1) Ann JACOBS, La 
prescription, in Le point sur les procédures (1ère partie), C.U.P., 2000, vol. 38, p. 166, avec notes 78 et 
79; Maxima MARCHANDISE, La prescription libératoire en matière civile, Doss. N° 64 du J.T., 2007, p. 
65; Martine REGOUT, La prescription en droit civil, in La prescription, C.U.P., 1998, p. 74; B. HUMBLET et 
R. DAVIN, La prescription extinctive en droit civil, in Les prescriptions et les délais, Ed. du Jeune Barreau 
de Liège, 2007, p. 58.

 - Prescription - Action civile intentée devant le juge répressif - Interruption civile - Durée

- Art. 2244 Code civil

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080227.627 februari 2008P.07.1567.F Pas. nr. 135ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080227.6

Si le dommage causé par le délit d'insolvabilité frauduleuse ne s'identifie pas à la dette impayée de 
l'auteur, il peut, en revanche, être évalué en fonction de la perte d'une chance pour les créanciers 
d'obtenir de celui -ci le payement des sommes qui leur sont dues; l'existence d'un lien de causalité 
entre la faute et le coauteur et le dommage n'est pas subordonnée à la constatation que, sans cette 
faute, le patrimoine du débiteur principal aurait permis d'apurer la totalité du passif mais il suffit de 
constater qu'en raison de la faute du coauteur, les créanciers ont perdu une chance d'obtenir le 
recouvrement, à tout le moins, d'une partie des montants dus (1). (1) Cass., 23 février 2005, RG 
P.04.1517.F, 2005, n° 112.

 - Infraction d'insolvabilité frauduleuse - Dommage causé par la faute d'un coauteur - Notion - Lien de causalité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080227.727 februari 2008P.07.1720.F Pas. nr. 136ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080227.7
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Le juge d'appel saisi, par le seul appel du ministère public, d'un jugement d'incompétence rendu sur 
l'action publique et sur l'action civile, doit, s'il infirme ce jugement, statuer au fond sur ces deux actions 
(1). (1) Cass., 16 mars 1976, Pas., 1976, 786; R. DECLERCQ, Beginselen van strafrechtspleging, Malines, 
Kluwer, 2007, p. 1255.

 - Action civile portée devant le juge pénal - Jugement d'incompétence - Appel du ministère public - Absence 
d'appel de la partie civile - Réformation - Obligation de statuer sur l'action publique et l'action civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080206.76 februari 2008P.07.1533.F Pas. nr. 88ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080206.7

En matière répressive, la recevabilité de l'action civile est subordonnée à la condition que le préjudice 
invoqué soit la conséquence d'une infraction; il en résulte que la constitution de partie civile par action 
devant le juge d'instruction doit être déclarée irrecevable lorsque les faits allégués ne sont pas 
susceptibles de recevoir une qualification pénale; il ne suffit pas d'attribuer une telle qualification à un 
fait quelconque pour l'ériger en crime ou en délit ouvrant à la personne qui s'en dit lésée le droit de se 
constituer partie civile.

 - Matière répressive - Juge d'instruction - Constitution de partie civile par action - Recevabilité

L'incompétence matérielle du juge d'instruction entraîne l'irrecevabilité de la constitution de partie 
civile.

 - Matière répressive - Juge d'instruction - Constitution de partie civile - Incompétence matérielle du juge 
d'instruction - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071127.527 november 2007P.07.1117.N Pas. nr. 584ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071127.5

Le seul fait que l'autorisation décernée au tuteur en application de l'article 410, § 1er, 7°, du Code civil 
pour déposer une plainte avec constitution de partie civile, n'est donnée qu'au cours de l'instance et 
que le juge de paix confirme ainsi la plainte avec constitution de partie civile déjà déposée, n'empêche 
nullement le tiers contre lequel cette constitution de partie civile est dirigée de présenter ses moyens 
de défense contre cette accusation et ne constitue pas une violation de la présomption d'innocence.

 - Mineur d'âge - Représentation du mineur d'âge en justice comme demandeur - Plainte avec constitution de 
partie civile devant le juge d'instruction - Autorisation spéciale du juge de paix - Autorisation qui n'a été décernée 
qu'au cours de l'instance

- Art. 410, 1er, 7° Code civil

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

- Art. 6, § 3 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071030.130 oktober 2007P.07.0436.N Pas. nr. 514ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071030.1

Lorsque, sur l'appel de la partie civile,  les juges d'appel ont réformé la décision dont appel en 
déclarant l'action de la partie civile recevable et fondée, cette décision ne requiert pas l'unanimité (1). 
(1) Cass., 3 décembre 2003, RG P.02.0828.N, n° 613.

 - Appel de la partie civile - Réformation de la décision dont appel - Unanimité requise

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070911.111 september 2007P.07.0146.N Pas. nr. 396ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070911.1
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Un acquittement au pénal passé en force de chose jugée ne constitue pas un obstacle à la poursuite de 
l'action civile sur le seul appel de la partie civile (1). (1) Cass., 8 octobre 1974, Bull. et Pas., 1975, 162; 
Cass., 19 septembre 2001, RG P.01.0535.F, n° 472; Cass., 11 décembre 2001, RG P.00.0666.N, n° 691; 
Cass., 24 janvier 2006, RG P.05.1438.N, n° 51; DECLERCQ R., Beginselen van Strafrechtspleging, 3ème 
éd., 2003, p. 1055, n° 2445.

 - Acquittement au pénal passé en force de chose jugée - Appel de la partie civile

Sur l'appel recevable de la partie civile contre un jugement d'acquittement, le juge d'appel a le devoir, 
en vertu de l'effet dévolutif de l'appel, de rechercher, en ce qui concerne l'action civile, si les faits 
qualifiés infractions qui servent de base à ladite action civile, sont établis et s'ils ont causé un 
dommage à la partie civile (1). (1) Cass., 19 septembre 2001, RG P.01.0535.F, n° 472; Cass., 11 décembre 
2001, RG P.00.0666.N, n° 691; Cass., 24 janvier 2006, RG P.05.1438.N, n° 51; DECLERCQ R., Beginselen 
van Strafrechtspleging, 3ème éd., 2003, p. 1055, n° 2445.

 - Acquittement au pénal - Appel de la partie civile - Effet dévolutif

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070530.230 mei 2007P.07.0243.F Pas. nr. 283ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070530.2

Les frais et honoraires d'avocat exposés par la victime d'une faute pénale peuvent constituer un 
élément du dommage qui, sur la base de l'article 1382 du Code civil, donne lieu à indemnisation dans 
la mesure où ils sont nécessaires pour permettre à la victime de faire valoir ses droits à la réparation de 
son préjudice; la constatation que le montant de l'indemnisation allouée à la partie civile s'approche 
bien plus de celui calculé par le prévenu que du montant réclamé par la partie civile n'entraîne pas que 
les frais et honoraires exposés par celle-ci ne présentaient pas un caractère de nécessité (1). (1) Voir 
Cass., 16 novembre 2006, RG C.05.0124.F, n° ... avec les conclusions du M.P.

 - Action civile introduite devant le juge pénal - Dommage résultant de l'infraction - Indemnisation - Frais et 
honoraires d'avocats - Condition - Caractère de nécessité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070529.329 mei 2007P.07.0205.N Pas. nr. 279ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070529.3

Indépendamment de la taxe et des accessoires dus, l'Etat belge peut encore avoir subi 
conséquemment aux infractions fiscales imputées au prévenu un préjudice propre autre que celui 
pouvant être réparé par l'application des dispositions fiscales (1). (1) Voir Cass., 9 décembre 1997, RG 
P.95.0610, n° 540; Cass., 14 février 2001, RG P.00.1350.F- P.00.1353.F- P.00.1363.F, n° 91.

 - Etat belge - Fraude fiscale - Non-paiement de l'impôt sur les revenus - Non-paiement de la taxe sur la valeur 
ajoutée - Préjudice - Notion

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070515.315 mei 2007P.07.0047.N Pas. nr. 250ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070515.3

Les articles 1357, 1° et 1363 du Code civil prévoient que lorsqu'une partie défère le serment décisoire à 
l'autre ou que cette dernière réfère le serment à la première, la contestation civile relative au fait 
juridique dont l'existence était niée, prend fin de façon définitive et irrévocable, et que l'adversaire de 
celui qui a prêté serment ne peut plus, pour quelque motif que ce soit, évoquer de nouveau ce fait en 
justice; il en résulte qu'on ne peut réclamer de dommages-intérêts pour faux serment litisdécisoire et 
que l'action pénale à raison de ce fait, nonobstant le droit du ministère public de la mettre en �±�X�Y�U�H����
ne peut être intentée à l'initiative de la partie civile (1). (1) Cass., 22 novembre 2005, RG P.05.0944.N, n° 
615, avec concl. de M. le procureur général DE SWAEF.

 - Faux serment litisdécisoire - Action en dommages-intérêts

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070509.79 mei 2007P.06.1673.F Pas. nr. 239ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070509.7
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Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 9 mai 2007, RG P.06.1673.F, Pas., 
2007, n°...

 - Confiscation des avantages patrimoniaux tirés directement de l'infraction - Débat relatif à l'identification et à 
l'évaluation des choses susceptibles d'être confisquées - Admission de la partie civile au débat - Légalité

 - Confiscation des avantages patrimoniaux tirés directement de l'infraction - Débat sur la confiscation - Admission 
de la partie civile au débat - Respect des droits de la défense du prévenu

Le juge ne viole pas l'article 43bis du Code pénal en admettant une partie civile au débat relative à 
l'identification et à l'évaluation des choses susceptibles, après confiscation, de lui être restituées ou 
attribuées (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Confiscation des avantages patrimoniaux tirés directement de l'infraction - Débat relatif à l'identification et à 
l'évaluation des choses susceptibles d'être confisquées - Admission de la partie civile au débat - Légalité

Le respect des droits de la défense du prévenu ne peut avoir pour conséquence d'écarter la partie 
civile du débat sur la confiscation des avantages patrimoniaux tirés directement de l'infraction et des 
biens et valeurs substitués à ceux-ci ou de leur équivalent dès lors que la confiscation, en l'occurrence 
facultative, porte sur des avantages, biens ou valeurs susceptible de lui revenir et que leur évaluation 
détermine la mesure dans laquelle les demandes de restitution et d'attribution peuvent être accueillies 
(1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Confiscation des avantages patrimoniaux tirés directement de l'infraction - Débat sur la confiscation - Admission 
de la partie civile au débat - Respect des droits de la défense du prévenu

- Art. 43bis, al. 3 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070424.324 april 2007P.07.0068.N Pas. nr. 206ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070424.3

La seule circonstance qu'un juge d'instruction soit chargé de l'instruction d'une infraction n'empêche 
pas la partie civile de mener elle-même ou par les services d'un détective privé une enquête interne en 
ce qui concerne le dommage résultant de cette infraction, et de communiquer les informations ainsi 
recueillies au juge d'instruction.

 - Partie civile - Dommage consécutif à l'infraction - Enquête interne - Communication des informations au juge 
d'instruction - Régularité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070403.33 april 2007P.07.0041.N Pas. nr. 168ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070403.3

Celui qui prétend être lésé par un crime ou un délit, peut se constituer partie civile, tant devant le juge 
d'instruction que devant la juridiction d'instruction, sans, à ce stade de la procédure, devoir prouver le 
dommage, ni son ampleur ni le lien de causalité avec l'infraction imputée à l'inculpé; toutefois, pour 
que la constitution civile de la personne qui se prétend lésée soit recevable, celle-ci doit rendre 
plausible son allégation relative au dommage qu'il a subi à cause de l'infraction (1). (1) Voir: Cass., 22 
mai 2001, RG P.99.1655.N, n° 303, Cass., 8 octobre 2003, RG P.02.0419.N, n° 516.

 - Constitution de partie civile - Recevabilité

- Art. 63 et 67 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale
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Lorsqu'une instruction judiciaire est ouverte à la suite d'une constitution de partie civile et que le 
ministère public, quant à lui, n'a pas requis une instruction judiciaire, la juridiction d'instruction, 
examinant la recevabilité d'une telle constitution de partie civile, n'apprécie pas l'action publique 
même mais uniquement le droit qu'une partie prétend avoir pour engager l'action publique par la voie 
de la constitution de partie civile; une telle décision fait partie de l'examen préparatoire de sorte que 
son prononcé ne doit pas se faire en audience publique (1). (1) R. VERSTRAETEN, Handboek van 
Strafvordering, Antwerpen-Apeldoorn, Maklu, 2005, n° 1194.

 - Constitution de partie civile - Instruction judiciaire - Défaut de réquisitoire du ministère public - Appréciation de 
la recevabilité - Portée de la décision - Effet - Prononcé - Audience publique

- Art. 63 et 67 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Lorsqu'une instruction judiciaire est ouverte à la suite d'une constitution de partie civile et que le 
ministère public, quant à lui, n'a pas requis une instruction judiciaire, la recevabilité de l'action civile 
constitue le fondement de la recevabilité de l'action publique; la juridiction d'instruction examinant la 
recevabilité d'une telle constitution de partie civile, n'apprécie pas l'action civile même mais 
uniquement le droit qu'une partie prétend avoir pour engager l'action publique par la voie de la 
constitution de partie civile (1). (1) R. VERSTRAETEN, Handboek van Strafvordering, Antwerpen-
Apeldoorn, Maklu, 2005, n° 1194.

 - Constitution de partie civile - Instruction judiciaire - Défaut de réquisitoire du ministère public - Effet - 
Appréciation de la recevabilité - Portée de la décision

- Art. 63 et 67 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070313.213 maart 2007P.06.1687.N Pas. nr. 135ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070313.2

La circonstance que la partie civile ne comparaît pas, n'implique pas le désistement de la constitution 
de partie civile, laquelle action devant dès lors être jugée par le juge (1). (1) Voir Cass., 31 mai 1995, RG 
P.95.0114.F, n° 271.

 - Matière répressive - Constitution de partie civile - Partie civile qui ne comparaît pas à l'audience

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070130.130 januari 2007P.06.1371.N Pas. nr. 54ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070130.1

En vertu de l'article 162, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle, l'obligation de condamner la partie 
civile qui succombe à tous les frais exposés par l'Etat et par le prévenu, incombe d'office au juge pénal 
sans qu'aucune partie n'y ait conclu, lorsque celle-ci a pris l'initiative de la citation directe ou 
lorsqu'une instruction judiciaire a été ouverte suite à sa constitution de partie civile (1). (1) Voir Cass., 
26 septembre 2001, RG P.01.1043.F, n° 500; Cass., 28 juin 2006, RG P.05.0297.F, n°...

 - Partie civile - Citation directe par la partie civile ou ouverture d'une instruction judiciaire à la suite de son 
intervention - Partie civile ayant succombé - Condamnation aux frais - Obligation du juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070124.424 januari 2007P.06.1343.F Pas. nr. 44ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070124.4

La partie civile à laquelle le premier juge a accordé ce qu'elle demandait conserve un intérêt à former 
un appel principal en vue d'étendre ou de modifier la demande dont elle a saisi la juridiction 
répressive, pour autant que l'extension ou la modification demeure fondée sur l'infraction imputée au 
prévenu (1). (1) Voir Cass., 16 octobre 2001, RG P.00.0207.N, n° 548; Cass., 2 novembre 2005, RG 
P.05.1013.F, n° 557.

 - Juridiction répressive - Appel de la partie civile - Extension ou modification de la demande initiale

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale
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- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070122.222 januari 2007S.04.0088.N Pas. nr. 36ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070122.2

L'article 26 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du Code de procédure pénale 
s'applique à toute action civile fondée sur des faits faisant ressortir l'existence d'une infraction, même 
lorsque ces faits constituent également un manquement contractuel de l'employeur et que l'objet de la 
demande en exécution de cette obligation contractuelle existe en tant que réparation du dommage 
subi (1) (2). (1) Cass., (Chambres réunies), 23 octobre 2006, RG S.05.0010.F, n° ... avec les conclusions de 
M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ: voir Cass., 2 avril 2001, RG S.00.0090.F, n° 1930. (2) Art. 3 
et 4 dans leur version tant avant qu'après leur modification par les lois du 11 juin 1994 et du 28 mars 
2000, et artikel  26 dans sa version en vigueur tant avant qu'après sa modification par la loi du 10 juin 
1998 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du Code de procédure pénale.

 - Prescription - Délai - Durée - Contrat de travail - Créance de rémunération - Infraction

- Art. 3, 4 et 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

- Art. 15 L. du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061024.624 oktober 2006P.06.0688.N Pas. nr. 507ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061024.6

La constitution de partie civile n'est recevable que s'il est plausible que les faits, même encore 
insuffisamment établis, qui font l'objet de la plainte ont causé un préjudice au plaignant; le juge statue 
souverainement à cet égard pour autant qu'il ne déduise des éléments de faits constatés, aucun effet 
qui ne saurait être justifié (1). (1) Cass., 21 septembre 1999, RG P.99.0743.N, n° 475; 22 mai 2001, RG 
P.99.1655.N, n° 303; 8 octobre 2002, RG P.02.0419.N, n° 516.

 - Partie civile - Constitution de partie civile - Recevabilité - Condition - Préjudice plausible

Conformément à l'article 235bis, §§ 1er et 2, du Code d'instruction criminelle, la chambre des mises en 
accusation saisie peut, sur la réquisition du ministère public ou à la requête d'une des parties et même 
d'office, contrôler la régularité de la procédure qui lui est soumise: ce contrôle porte notamment sur 
l'ouverture de l'instruction à la suite d'une constitution de partie civile.

 - Constitution de partie civile - Chambre des mises en accusation - Contrôle de la régularité de la procédure - 
Examen de la recevabilité de la constitution de partie civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061024.724 oktober 2006P.06.0696.N Pas. nr. 508ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061024.7

L'introduction de l'action publique appartenant en règle au ministère public et le particulier ne pouvant 
qu'exceptionnellement provoquer l'exercice d'une telle action par une constitution de partie civile 
devant le juge d'instruction, l'article 63 du Code d'instruction criminelle requiert, pour la recevabilité de 
la constitution de partie civile, que les allégations du préjudicié quant au dommage qu'il aurait subi à 
la suite de l'infraction soient plausibles; dans cette mesure, la disposition de l'article 63 du Code 
d'instruction criminelle n'est pas conciliable avec l'article 17 du Code judiciaire qui, en conséquence, 
n'est pas applicable dans ce cas en matière répressive (1). (1) Voir Cass., 8 octobre 2002, RG 
P.02.0419.N, n° 516.

 - Partie civile - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Recevabilité - Préjudice plausible - Article 
63 du Code d'Instruction criminelle - Article 17 du Code judiciaire - Compatibilité

 - Partie civile - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Recevabilité - Dommage - Plausibilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061023.323 oktober 2006S.05.0010.F Pas. nr. 501ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061023.3
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Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 23 octobre 2006, RG 
S.05.0010.F, Pas., 2006, n° ...

 - Prescription - Délai - Durée - Contrat de travail - Travail - Travail supplémentaire - Rémunération - Non-
payement - Infraction - Dommage - Obligation de réparer - Demande en justice

Lorsque le non-payement de la rémunération pour les heures supplémentaires constitue une 
infraction, le travailleur peut intenter une action en réparation du dommage causé par cette infraction, 
la réparation du préjudice subi fût -elle le payement de la rémunération due elle-même et même si, dès 
lors, le non-payement de cette rémunération constitue également un manquement aux obligations 
résultant du contrat de travail et que la chose demandée consiste en l'exécution de ces obligations; 
cette action est prescrite suivant les dispositions prévues par la loi contenant le titre préliminaire du 
Code de procédure pénale (1). (1) Voir les concl. en grande partie conf. du M.P.

 - Prescription - Délai - Durée - Contrat de travail - Travail - Travail supplémentaire - Rémunération - Non-
payement - Infraction - Dommage - Obligation de réparer - Demande en justice

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060905.55 september 2006P.06.0816.N Pas. nr. 390ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060905.5

L'époux qui demande l'indemnisation du dommage que le patrimoine commun a subi agit en son nom 
propre (1). (1) Voir Cass., 31 janvier 1995, RG P.93.1566.N, n° 57 (problématique traitée à la lumière de 
l'appréciation de la recevabilité d'un pourvoi en cassation).

 - Dommage causé au patrimoine commun - Epoux qui introduit une demande au nom du patrimoine commun - 
Qualité

- Art. 1382, 1383 et 1416 Code civil

L'époux qui, avant la décision rendue sur l'action publique, n'a demandé que l'indemnisation du 
patrimoine commun, peut, lors de la prosécution de l'action civile après la décision rendue sur l'action 
publique, dans les conditions prévues à l'article 807 du Code judiciaire, également applicable en 
matière répressive, étendre sa demande de dommages-intérêts à la réparation du dommage subi par 
son propre patrimoine (1) (2). (1) Voir Cass., 10 décembre 1997, RG P.97.0696.F, n° 547 (hypothèse 
inverse). (2) En ce qui concerne l'applicabilité de l'article 807 du Code judiciaire en matière répressive: 
voir Rapport annuel de la Cour de cassation 2005, p. 206 s.

 - Dommage causé au patrimoine commun - Epoux qui a introduit une demande au nom du patrimoine commun - 
Prosécution de l'action civile après la décision rendue sur l'action publique - Extension de sa demande à 
l'indemnisation de son patrimoine propre

- Art. 807 Code judiciaire

- Art. 1382, 1383 et 1416 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060628.2128 juni 2006P.06.0427.F Pas. nr. 362ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060628.21

La partie qui se prétend lésée conserve, après avoir exprimé ses griefs entre les mains du procureur 
général contre la personne titulaire d'un privilège de juridiction, le droit de se constituer partie civile 
chez un juge d'instruction en visant exclusivement les autres personnes impliquées, qui ne bénéficient 
pas de la garantie judiciaire.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Privilège de juridiction - Instruction en matière répressive - 
Droits de la victime - Mise en mouvement de l'action publique - Constitution de partie civile contre les personnes 
non privilégiées

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle
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L'application des règles spécifiques de compétence et de procédure établies par les articles 479 et 
suivants du Code d'instruction criminelle ne prive pas la victime du droit d'être traitée de façon 
correcte et consciencieuse, en particulier en lui fournissant l'information nécessaire, ni du droit de 
poursuivre l'action civile en même temps et devant le même juge que l'action publique, ni du droit 
d'acquérir la qualité de personne lésée, ni du droit de demander au magistrat instructeur compétent 
de pourvoir consulter le dossier, ni du droit de demander à ce magistrat l'accomplissement d'un acte 
d'instruction complémentaire, ni enfin du droit de se constituer partie civile devant lui.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Privilège de juridiction - Information et instruction en 
matière répressive - Droits de la victime

- Art. 61ter, 61quinquies, et 63 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3bis et 5bis L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060614.1414 juni 2006P.06.0073.F Pas. nr. 330ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060614.14

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 14 juin 2006, RG P.06.0073.F, Pas., 
2006, n° ...

 - Constitution de partie civile - Etat belge - Administration des contributions directes - Recevabilité - Préjudice

Lorsque la nécessité pour l'administration de dénoncer l'infraction fiscale au procureur du Roi en vue 
d'en obtenir la preuve, de se faire donner accès au dossier répressif, de suivre le déroulement de 
l'instruction et d'attendre que celle -ci livre les éléments permettant d'identifier le redevable et de 
déterminer l'assiette de l'impôt porte préjudice à l'Etat, administration des contribution directes, son 
dommage se déduit en pareil cas de l'obligation où l'administration se trouve, afin d'établir la situation 
patrimoniale du débiteur de l'impôt, lorsque ce dernier s'y dérobe par la commission de crimes et de 
délits, d'affecter les fonctionnaires chargés du recouvrement à l'analyse des actes, pièces, registres, 
documents ou renseignement recueillis par l'instruction pénale qui, ouverte à charge de ce 
contribuable, supplée à l'insuffisance des pouvoirs d'investigation dont ladite administration dispose 
(1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Constitution de partie civile - Etat belge - Administration des contributions directes - Recevabilité - Préjudice

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060404.64 april 2006P.05.1651.N Pas. nr. 196ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060404.6

La constitution de partie civile devant le juge d'instruction compétent par une personne qui se prétend 
lésée par un crime ou un délit ne peut mettre en mouvement l'action publique pour ce fait précis que 
dans la mesure où l'intéressé peut avoir été lésé par cette infraction; elle ne peut mettre en 
mouvement l'action publique pour un fait par lequel il n'a pas été lésé (1). (1) Voir Cass., 8 octobre 
2002, RG P.02.0419.N, n° 516; 11 février 2003, RG P.02.0608.N, n° 94.

 - Partie civile - Constitution de partie civile

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

 - Partie civile - Constitution de partie civile

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

 - Partie civile - Constitution de partie civile - Recevabilité

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060202.62 februari 2006C.05.0164.N Pas. nr. 70ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060202.6
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L'action civile résultant d'une infraction tend à l'indemnisation du dommage causé par cette infraction. 
La demande de l'Etat, des provinces ou des communes fondée sur l'article 13 de la loi du 10 mars 1925 
sur les distributions d'énergie électrique, tendant au remboursement des frais avancés pour les travaux  
de modification des dispositions ou du tracé d'une installation qui sont à charge de l'entreprise qui a 
établi l'installation,  n'est pas une action civile résultant d'une infraction (1). (1) Cass., 27 mai 2002, RG 
C.00.0378.N, n° 319 et les conclusions de Madame l'avocat général De Raeve.

 - Notion - Demande de paiement des frais de déplacement des lignes électriques - Nature

- Art. 13, al. 3 L. du 10 mars 1925 sur les distributions d'énergie électrique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051213.713 december 2005P.05.0762.N Pas. nr. 671ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051213.7

L'abrogation du caractère punissable de faits qui constituaient antérieurement une infraction entraîne 
uniquement l'extinction de l'action publique, mais n'a pas pour conséquence que ces faits ne 
constitueraient plus une faute, ni que le juge pénal devant lequel l'action civile a été intentée au 
moment où les faits étaient encore punissables, perdrait ainsi sa compétence (1). (1) Cass., 20 janvier 
2004, RG P.03.1189.N, n° 30.

 - Action civile intentée devant le juge d'instruction - Abrogation ultérieure de la loi pénale - Extinction de l'action 
publique - Pérennité de l'action civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051122.922 november 2005P.05.0944.N Pas. nr. 615ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051122.9

Conclusions de M. le procureur général DE SWAEF, avant Cass., 22 novembre 2005, RG P.05.0944.N, 
Pas., n° ...

 - Faux serment litisdécisoire - Action en dommages-intérêts

Lorsqu'une partie défère le serment décisoire à l'autre ou que cette dernière réfère le serment à la 
première, la contestation civile relative au fait juridique dont l'existence était niée, prend fin de façon 
définitive et irrévocable, et l'adversaire de celui qui a prêté le serment ne peut plus, pour quelque motif 
que ce soit, évoquer de nouveau ce fait en justice; il en résulte qu'on ne peut réclamer de dommages-
intérêts pour faux serment litisdécisoire et que l'action pénale à raison de ce fait, nonobstant le droit 
du ministère public de la mettre en oeuvre, ne peut être intentée à l'initiative de la partie civile (1). (1) 
Voir les concl. du M.P.

 - Faux serment litisdécisoire - Action en dommages-intérêts

- Art. 1357, 1°, et 1363 Code civil

- Art. 226 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051115.915 november 2005P.05.0829.N Pas. nr. 594ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051115.9

Le non-renvoi par la chambre du conseil d'un suspect non inculpé à l'encontre duquel l'instruction 
judiciaire a établi des charges, n'implique pas un non-lieu et ne fait pas obstacle à la citation directe de 
ce suspect par la partie lésée (1) (2). (1) DECLERCQ, R., Onderzoeksgerechten, A.P.R., 1993, p. 79, n° 203 
et svtes. (2) Voir Cass., 15 mars 2005, RG P.05.0077.N, et les concl. de M. l'avocat général Werquin, n° 
161.

 - Matière répressive - Juridictions d'instruction - Chambre du conseil - Règlement de la procédure - Charges - 
Suspect non inculpé - Ordonnance - Nature - Citation directe par la partie lésée - Recevabilité

- Art. 61bis, 127, 128 et 182 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051102.52 november 2005P.05.0780.F Pas. nr. 555ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051102.5
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Ni l'article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, ni l'article 21ter du titre préliminaire du Code de procédure pénale, ni aucune autre 
disposition légale n'autorise le juge qui constate le dépassement du délai raisonnable à le sanctionner 
en réduisant l'étendue de la condamnation civile du prévenu.

 - Délai raisonnable - Dépassement - Sanction - Condamnation civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051102.32 november 2005P.05.1013.F Pas. nr. 557ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051102.3

La partie civile peut étendre ou modifier la demande fondée sur l'infraction imputée au prévenu, de 
sorte qu'elle peut former un appel principal ou incident aux fins de majorer sa demande initiale, même 
si le premier juge lui a accordé ce qu'elle lui demandait (1). (1) Cass., 7 avril 1987, RG 561, n° 470.

 - Juridiction répressive - Appel de la partie civile - Majoration de la demande initiale

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

L'appel incident que peut former par conclusions à l'audience la partie intimée est l'exercice par celle-ci 
du recours qu'elle eût pu exercer par la voie de l'appel principal formé dans les délais légaux et dirigé 
contre la décision qui concerne les parties sur l'appel desquelles elle est intimée (1). (1) Cass., 19 février 
2002, RG P.00.1073.N, n° 116.

 - Juridiction répressive - Appel - Appel incident

- Art. 203, § 4 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051019.719 oktober 2005P.05.0858.F Pas. nr. 520ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051019.7

L'action fondée sur l'obligation d'indemnisation instituée par l'article 29bis de la loi du 21 novembre 
1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité en matière de véhicules automoteurs ne 
ressortit pas à la compétence du juge pénal, qui ne peut statuer à l'égard de l'assureur du prévenu que 
selon les règles du droit commun de la responsabilité (1). (1) Cass., 12 décembre 2001, RG P.01.1236.F, 
n° 695; Cass., 29 mai 2002, RG P.02.0323.F, n° 326.

 - Juge pénal - Action fondée sur l'article 29bis de la loi sur l'assurance automobile obligatoire - Pouvoir

- Art. 601bis Code judiciaire

- Art. 138 Code d'Instruction criminelle

- Art. 29bis L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité en 
matière de véhicules automoteurs

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050621.621 juni 2005P.05.0601.N Pas. nr. 363ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050621.6

En vertu des articles 281, 282 et 283 de la Loi générale relative aux douanes et accises et de l'article 42 
de l'arrêté royal du 3 avril 1953 coordonnant les dispositions légales concernant les débits de boissons 
fermentées, l'action civile dirigée par la partie poursuivante en recouvrement d'accises est 
subordonnée à l'action publique portée à la connaissance du juge pénal par la partie poursuivante en 
vue de son instruction et de son jugement conformément au Code d'instruction criminelle; par 
conséquent, la prescription de l'article 183 du Code d'instruction criminelle, selon laquelle la partie 
civile fera, par l'acte de citation, élection de domicile dans la ville où siège le tribunal, n'est pas 
applicable en l'espèce.

 - Service Public Fédéral Finances - Action en recouvrement d'accises - Article 183 du Code d'instruction criminelle - 
Applicabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050614.714 juni 2005P.05.0123.N Pas. nr. 339ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050614.7
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La compétence du juge pénal pour statuer sur une action civile en paiement des droits et accises 
suppose uniquement, d'une part, qu'il est régulièrement saisi des contraventions, fraudes, délits ou 
crimes visés aux articles 281 et 282 de cette loi et, d'autre part, que le contribuable est régulièrement 
impliqué dans le procès (1). (1) Voir Cass., 29 avril 2003, RG P.02.1461.N, n° 269.

 - Douanes et accises - Paiement des droits et accises - Compétence du juge pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050524.424 mei 2005P.05.0284.N Pas. nr. 293ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050524.4

En cas de poursuite du chef d'émission de chèque sans provision, la partie civile ne peut réclamer le 
montant de ce chèque que, si sans l'émission du chèque, l'obligation entre parties que ce chèque 
concerne n'était pas née; cette règle s'applique également lorsque l'émission a lieu à titre de versement 
des sommes de remboursement que les tiers ont payées pour les prestations qui leur ont été fournies 
(1). (1) Cass., 6 déc. 1995, RG P.95.0695.F, n° 631.

 - Emission de chèque sans provision - Action civile - Constitution de partie civile - Condition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050316.816 maart 2005P.04.1664.F Pas. nr. 163ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050316.8

La partie civile peut interjeter appel d'une ordonnance de non -lieu et prolonger ainsi le cours de 
l'action publique; toutefois, le droit d'appel contre une telle ordonnance suppose que la constitution 
de partie civile soit recevable (1). (1) Voir Cass., 7 mars 1995, RG P.94.1086.N, n° 137, et R.W., 
1994-1995, p. 774, avec note signée R. VERSTRAETEN.

 - Partie civile - Juridictions d'instruction - Chambre du conseil - Règlement de la procédure - Non-lieu - Appel - 
Recevabilité

- Art. 135, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050315.915 maart 2005P.05.0077.N Pas. nr. 161ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050315.9

Conclusions de M. l'avocat général Werquin, avant  Cass., 15 mars 2005, RG P.05.0077.N, Pas., 2005, 
n°...

 - Matière répressive - Examen - Chambre du conseil - Renvoi de plusieurs inculpés au tribunal correctionnel - 
Décision de non-lieu prononcé à l'égard de plusieurs inculpés désignés de manière nominative ou non - Citation 
directe devant le tribunal correctionnel par la personne lésée de personnes jusqu'alors non mentionnées - 
Recevabilité

Ni les articles 246 à 248 du Code d'instruction criminelle, ni aucune autre disposition légale ne font 
obstacle au fait que, lorsque le non-lieu prononcé à l'égard d'un ou plusieurs inculpé(s) désigné(s) de 
manière nominative ou non est assorti du renvoi au tribunal correctionnel d'un ou plusieurs autre(s) 
inculpé(s), la personne lésée puisse citer directement une personne non mentionnée jusqu'alors du 
chef d'un délit ou d'une infraction pour lequel/laquelle le tribunal correctionnel a été saisi à la suite du 
renvoi (1). (1) Voir les conclusions contraires du Ministère public.

 - Matière répressive - Examen - Chambre du conseil - Renvoi de plusieurs inculpés au tribunal correctionnel - 
Décision de non-lieu prononcé à l'égard de plusieurs inculpés désignés de manière nominative ou non - Citation 
directe devant le tribunal correctionnel par la personne lésée de personnes jusqu'alors non mentionnées - 
Recevabilité

- Art. 246, 247 et 248 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050223.423 februari 2005P.04.1517.F Pas. nr. 112ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050223.4
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Le dommage causé par la faute du coauteur d'un délit d'insolvabilité frauduleuse ne s'identifie pas à la 
dette impayée de l'auteur principal, mais réside en la perte d'une chance pour les créanciers d'obtenir 
de celui-ci le payement des sommes qui leur sont dues (1). (1) Voir Cass., 20 février 2001, RG 
P.99.0480.N, n° 102; Gand, 3 avril 1979, R.W., 1979-1980, 849-851 et note A. VANDEPLAS; COLLIN J.P., 
Organisation frauduleuse de l'insolvabilité, in "Droit pénal et procédure pénale", Kluwer, 2002, n° 48 et 
49.

 - Infraction d'insolvabilité frauduleuse - Dommage causé par la faute d'un coauteur - Perte d'une chance d'obtenir 
le remboursement d'une créance

- Art. 1382 et 1383 Code civil

- Art. 490bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050111.1211 januari 2005P.04.1087.N Pas. nr. 17ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050111.12

Il ressort de la combinaison des dispositions des articles 505, alinéa 3, 505, alinéa 1er, 2°, 42, 1° et 3° et 
43bis, al. 3 et 4 du Code pénal, que même lorsque des choses visées à l'article 42, 3°, du Code pénal, 
sont confisquées en vertu de l'article 505, alinéa 3, du Code pénal, ces choses, lorsqu'elles 
appartiennent à la partie civile ou qu'elles constituent des biens ou des valeurs substitués par le 
condamné à des choses appartenant à la partie civile  ou parce qu'elles constituent l'équivalent de 
telles choses, lui seront restituées ou attribuées selon le cas à condition que les droits des tiers ne 
soient pas lésés.

 - Avantages patrimoniaux tirés de l'infraction - Recel d'avantages patrimoniaux - Confiscation spéciale - Partie 
civile - Restitution ou attribution

- Art. 505, al. 1er, 2° et 505, al. 3 Code pénal

- Art. 42, 1° et 3°, 43bis, al. 3 et 4 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041025.825 oktober 2004S.99.0190.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041025.8

Le juge civil qui statue sur une demande fondée sur une infraction et vérifie si la demande est prescrite, 
doit constater que les faits qui servent de base à cette demande tombent sous l'application de la loi 
pénale (1); il est tenu de relever les éléments constitutifs de cette infraction qui ont un effet sur 
l'appréciation de la prescription (2). (1) Cass., 19 octobre 1992, RG 7857, n° 670; R.C.J.B. 1995, p. 229 et 
la note de A. DE NAUW, spécialement pp. 239 et 240; voir Cass., 27 septembre 1990, RG 8723, n° 43; 
11 février 1991, RG 8949, n° 311; J. CLESSE, "Examen de jurisprudence (1987 à 1994), Contrat de 
travail", R.C.J.B. 1996, pp. 586 et 587; L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du Code de 
procédure pénale, artikel  26 avant et après sa modification par l'artikel  2 de la L. du 10 juin 1998. (2) 
Voir supra note 1.

 - Juge civil - Décision - Prescription - Vérification - Faits servant de base à la demande - Constatation

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041020.1120 oktober 2004P.04.0742.F Pas. nr. 492ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041020.11

Lorsque l'inculpé est décédé avant la saisine du juge du fond, l'action civile ne peut plus être 
poursuivie contre ses ayants droit devant la juridiction pénale (1). (1) Voir Cass., 22 février 1984, RG 
3311, n° 352 et 24 novembre 1992, RG 5584, n° 749.

 - Matière répressive - Action publique - Décès de l'inculpé avant la saisine du juge du fond - Ayants droit

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040921.1721 september 2004P.04.0512.N Pas. nr. 423ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040921.17

Conclusions de M. l'avocat général Th. Werquin, avant Cass., 21 septembre 2004, RG P.04.0512.N, AC, 
2004, n° ...
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 - Matière répressive - Réparation du chef d'une même infraction - Pluralité d'auteurs - Obligation de réparer - 
Solidarité - Cession de créance - Cession d'un droit litigieux - Codébiteurs retrayants - Payement effectué par un 
des codébiteurs retrayants au  cessionnaire du prix réel de la cession, des frais et intérêts - Libération - Autre 
codébiteur

Le débiteur retrayant qui a remboursé au cessionnaire un droit litigieux conformément à l'article 1699 
du Code civil, est libéré de sa dette; par conséquent les codébiteurs sont également libérés, sous 
réserve du prix, des frais et des intérêts à compter du payement, que le débiteur cédé a payé (1). (1) 
Voir les concl. contr. du M.P. publiées à leur date dans AC

 - Matière répressive - Réparation du chef d'une même infraction - Pluralité d'auteurs - Obligation de réparer - 
Solidarité - Cession de créance - Cession d'un droit litigieux - Codébiteurs retrayants - Payement effectué par un 
des codébiteurs retrayants au  cessionnaire du prix réel de la cession, des frais et intérêts - Libération - Autre 
codébiteur

- Art. 1699 Code civil

- Art. 50, al. 1er Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040518.1118 mei 2004P.04.0276.N Pas. nr. 266ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040518.11

La constitution de partie civile devant le juge d'instruction qui n'est soumise à aucune formalité, peut 
s'effectuer soit oralement, soit par la remise d'un écrit signé par la personne lésée ou son représentant 
et ressort normalement d'un procès-verbal signé par le juge d'instruction ou son greffier ou, dans le 
cas d'un procès verbal irrégulier ou même inexistant, d'autres pièces de la procédure (1). (1) R. 
DECLERCQ, Beginselen van strafrechtspleging, Malines, Editions Kluwer, 2003, n° 366 e.s.; en ce qui 
concerne les formes de saisine par le ministère public, voir Cass., 9 mai 1990, RG 8276, n° 528.

 - Constitution de partie civile - Juge d'instruction - Formalités - Preuve de la constitution de partie civile - Procès-
verbal irrégulier ou inexistant

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040120.1620 januari 2004P.03.1189.N Pas. nr. 30ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040120.16

L'abrogation du caractère punissable des faits entraîne uniquement l'extinction de l'action publique, 
mais n'a pas pour conséquence que ces effets ne constitueraient plus une faute, ni que le juge pénal 
devant lequel l'action civile a été intentée au moment où les faits étaient encore punissables, perdrait 
ainsi sa compétence (1). (1) Voir Cass. (fr) 26 janvier 1988, Bull. ch. crim., 1988, n° 35, p. 92 et 6 février 
1989, Bull. ch. crim., 1989, n° 45, p. 128. Voir aussi FRANCHIMONT, M., Manuel de procédure pénale, p. 
176 et VAN DE WYNGAERT, C., Strafrecht en strafrechtspleging, p. 417, en ce qui concerne les 
conséquences de l'extinction de l'action publique en raison de l'amnistie de l'action civile.

 - Action civile introduite devant le juge pénal - Abrogation ultérieure de la loi pénale - Extinction de l'action 
publique - Survie de l'action civile

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031105.165 november 2003P.03.0900.F Pas. nr. 557ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031105.16

Est irrecevable, s'il n'a pas été soumis à la juridiction d'appel, le moyen dans lequel le demandeur 
soutient qu'une constitution de partie civile par intervention à l'audience du tribunal correctionnel est 
nulle, lorsque la cour d'appel ne s'est pas approprié cette nullité (1). (1) Voir Cass., 13 juin 2000, RG 
P.98.0810.N, n° 357.

 - Moyen de cassation - Moyen nouveau - Constitution de partie civile devant le premier juge - Nullité

- Art. 2 L. du 29 avril 1806
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La nullité comminée par l'article 190 du Code d'instruction criminelle, selon lequel l'instruction sera 
publique, vise l'instruction et le jugement de la cause, et non la saisine même de la juridiction 
répressive, comme la constitution de partie civile.

 - Publicité des audiences - Nullité - Portée - Instruction et jugement de la cause - Saisine de la juridiction - 
Constitution de partie civile

- Art. 190 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031010.510 oktober 2003C.02.0186.F Pas. nr. 487ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031010.5

Conclusions de M. l'avocat général X. DE RIEMAECKER, avant Cass., 10 octobre 2003, RG C.02.0186.F, 
Bull. et Pas., 2003, I, n° ...

 - Action publique et action civile introduites séparément - Action civile portée devant le juge pénal - Action 
subséquente en réparation du dommage résultant de l'infraction portée devant le juge civil - Désistement 
d'instance n'étant pas requis devant le juge pénal

Conclusions de M. l'avocat général X. DE RIEMAECKER, avant Cass., 10 octobre 2003, RG C.02.0186.F, 
Bull. et Pas., 2003, I, n° ...

 - Action publique et action civile introduites séparément - Action civile portée devant le juge pénal - Action 
subséquente en réparation du dommage résultant de l'infraction portée devant le juge civil - L. du 17 avril 1878, 
article 4 - Exception dilatoire

L'article 4 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du Code de procédure pénale ne 
prévoit pas que l'action en réparation du dommage résultant d'une infraction ne peut être portée 
devant le juge civil que si la victime s'est préalablement désistée de l'instance devant le juge pénal(1). 
(1) Voir concl. du M.P.

 - Action publique et action civile introduites séparément - Action civile portée devant le juge pénal - Action 
subséquente en réparation du dommage résultant de l'infraction portée devant le juge civil - Désistement 
d'instance n'étant pas requis devant le juge pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030903.43 september 2003P.03.0256.F Pas. nr. 410ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030903.4

Lorsqu'un organisme assureur demande à la juridiction répressive de condamner le tiers responsable 
du dommage pour lequel des prestations ont été accordées, à lui rembourser le montant de celles-ci, il 
n'exerce pas une action civile distincte de celle de la victime mais, par une demande distincte, l'action 
même de la victime, à laquelle il est subrogé de plein droit ; partant, lorsque devant ladite juridiction, 
l'action civile a été régulièrement mise en mouvement par le subrogeant, le subrogé est en droit, dès 
lors qu'il exerce cette action même du subrogeant, d'intervenir à cette fin pour la première fois en 
degré d'appel (1). (1) Voir cass., 28 novembre 1984, RG 3862, n° 202; 22 juin 1988, RG 6270, n° 652; 29 
janvier 1992, RG 9330, N° 279; 28 mai 1996, RG P.95.1378.N, n° 193 et 20 octobre 1999, RG 
P.99.0408.F, n° 548.

 - Dommage causé par une infraction - Action en réparation - Action intentée par la victime devant le juge 
répressif - Demande d'une partie subrogée à la victime - Intervention du subrogé en degré d'appel - Recevabilité

- Art. 136, § 2 A.R. du 14 juillet 1994 portant coordination de la loi du 9 août 1963 instituant 
et organisant un régime d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030522.1322 mei 2003C.02.0555.N Pas. nr. 315ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030522.13

La disposition suivant laquelle l'action civile résultant d'une infraction se prescrit selon les règles du 
Code civil ou des lois particulières qui sont applicables à l'action en dommages et intérêts est 
applicable aux actions qui ne sont pas définitivement jugées (1). (1) Cass., 29 septembre 2000, RG 
C.97.0154.N, n° 502.
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 - Infraction - Prescription - Délai - Durée - Loi nouvelle - Applicabilité

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 2262bis Code civil

- Art. 11 (disposition transitoire) L. du 10 juin 1998 modifiant certaines dispositions en 
matière de prescription

- tel qu'il a été remplacé par l'art. 2 L. du 10 juin 1998 modifiant certaines dispositions en 
matière de prescription

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030516.416 mei 2003C.01.0473.N Pas. nr. 301ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030516.4

La règle selon laquelle l'action civile qui n'est pas poursuivie en même temps et devant les mêmes 
juges que l'action publique, est suspendue tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement sur l'action 
publique, est établie, parce que le jugement pénal a autorité de chose jugée à l'égard de l'action civile 
intentée séparément en ce qui concerne les points communs à l'action publique et à l'action civile (1). 
(1) Cass., 19 mars 2001, RG S.00.0129.N, n° 144; 23 mars 1992, RG 9317, n° 389.

 - Action publique et action civile introduites séparément - Suspension de l'action civile - Fondement de la règle

L'application de la règle précitée implique l'introduction de l'action publique soit par l'ouverture d'une 
instruction à la requête du procureur du Roi ou le dépôt d'une plainte avec constitution de partie civile 
soit par une citation directe devant le juge pénal émanant du procureur du Roi ou de la partie civile (1). 
(1) Cass., 13 février 1913, Pas., 1913, I, 106 et les conclusions de Monsieur l'avocat général Pholien; voir 
notamment D'HAENENS, J., Belgisch strafprocesrecht, T. I, A, 154; FRANCHIMONT, M., Manuel de 
procédure pénale, 1999, 150 et 151; Bosly, H., Gorle, F., Masset, A., Strafprocesrecht, Die Keure, 24.

 - Action publique et action civile introduites séparément - Suspension de l'action civile - Conditions - Introduction 
de l'action publique

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030326.2426 maart 2003P.02.1609.F Pas. nr. 204ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030326.24

Conclusions de M. l'avocat général J. SPREUTELS, avant Cass., 26 mars 2003, RG P.02.1609.F, Bull. et 
Pas., 2003, n° ... .

 - Location-financement - Leasing mobilier - Indemnité de résiliation - Tiers responsable - Assureur du locataire - 
Subrogation - Constitution de partie civile de l'assureur - Juge pénal - Pouvoir

L'assureur du locataire d'un véhicule faisant l'objet d'un crédit-bail, qui a payé au bailleur l'indemnité 
de résiliation stipulée en cas de destruction du véhicule, est subrogé, à concurrence de cette indemnité, 
dans les droits et actions de son assuré contre le tiers responsable de cette destruction; en 
conséquence, le juge pénal saisi de l'action civile exercée par l'assureur contre ce tiers est compétent 
pour connaître de cette demande (1). (1) Voir les conclusions du ministère public; adde: P. VAN 
OMMESLAGHE, "Le paiement avec subrogation et le droit des assurances", Mélanges Philippe Gérard, 
Bruxelles, 2002, pp. 89 et s., en particulier n° 22 à 44.

 - Location-financement - Leasing mobilier - Indemnité de résiliation - Tiers responsable - Assureur du locataire - 
Subrogation - Constitution de partie civile de l'assureur - Juge pénal - Pouvoir

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 41, al. 1er L. du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre
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Ne justifie pas légalement la condamnation du prévenu, responsable de la destruction d'un véhicule 
faisant l'objet d'un crédit -bail, à payer à la partie civile, assureur du locataire, garantissant celui-ci des 
conséquences financières de cette destruction envers le bailleur, le juge qui considère que cet assureur 
est une personne lésée qui a subi un dommage propre (1). (1) Voir les conclusions du ministère public; 
adde: P. VAN OMMESLAGHE, "Le paiement avec subrogation et le droit des assurances", Mélanges 
Philippe Gérard, Bruxelles, 2002, pp. 89 et s., en particulier n° 22 à 44.

 - Préjudice résultant d'une infraction - Personne lésée - Indemnisation par l'assureur - Constitution de partie civile 
de l'assureur - Dommage propre

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030211.611 februari 2003P.02.0608.N Pas. nr. 94ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030211.6

Celui qui se prétend lésé par un crime ou par un délit peut se constituer partie civile devant le juge 
d'instruction ou devant la juridiction d'instruction sans devoir à ce stade de la procédure apporter la 
preuve du dommage, de son étendue ni du lien de causalité de ce dommage avec l'infraction mise à 
charge du prévenu, mais il faut que ses affirmations relatives au dommage soient plausibles (1); cela 
implique aussi qu'il a un intérêt licite dans l'action en réparation du dommage, mais il suffit à ce stade 
de la procédure que la licéité prétendue soit plausible. (1) Cass., 21 décembre 1993, RG P.93.1353.N, n° 
539 et 8 octobre 2002, RG P.02.0419.N, n°....

 - Partie civile - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction ou devant la juridiction d'instruction - 
Recevabilité

- Art. 63 et 67 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030107.47 januari 2003P.02.1114.N Pas. nr. 11ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030107.4

Une plainte avec constitution de partie civile déposée par l'administrateur provisoire d'une personne 
protégée  ne présente aucun lien avec la représentation en droit de la personne protégée dans une 
opération ou une procédure relative à la mise sous scellées, l'établissement d'un inventaire, une vente 
publique et un partage; la plainte avec constitution de partie civile déposée par l'administrateur 
provisoire d'une personne protégée requiert, dès lors, l'autorisation spéciale prévue par l'article 488bis, 
f), § 3, du Code civil.

 - Partie civile - Plainte avec constitution de partie civile - Administrateur provisoire d'une personne protégée - 
Autorisation spéciale du juge de paix

- Art. 1150, 1180-1°, 1187, al. 2, et 1206, al. 2 Code judiciaire

- Art. 488bis, c), 488bis, f), § 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021112.812 november 2002P.02.1202.N Pas. nr. 601ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021112.8

Une constitution de partie civile recevable ne requiert pas que le plaignant dont émane la constitution 
de partie civile invoque expressément dans son acte de constitution de partie civile qu'il est lésé par 
l'infraction dénoncée, dès lors que ce prétendu préjudice peut également ressortir d'autres éléments 
de fait (1). (1) Voir Cass., 21 septembre 1999, RG P.99.0743.N, n° 475.

 - Matière répressive - Constitution de partie civile - Recevabilité

- Art. 63 et 66 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021008.88 oktober 2002P.02.0419.N Pas. nr. 516ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021008.8
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La règle selon laquelle celui qui se prétend lésé par un crime ou par un délit peut se constituer partie 
civile tant devant le juge d'instruction que devant la juridiction d'instruction, sans devoir, en ce stade 
de la procédure, apporter la preuve du dommage, de l'étendue et du lien de causalité entre ce 
dommage et l'infraction mise à charge du prévenu, à condition que ses affirmations relatives au 
dommage qu'il aurait subi en raison de l'infraction soient plausibles, pour que la constitution de partie 
civile qui donne ouverture à une action publique, pour une constitution de partie civile postérieure à 
l'ouverture de l'action publique ou pour une constitution de partie civile par voie de jonction à une 
autre constitution de partie civile (1). (1) Cass., 21 décembre 1993, RG P.93.1353.N, n° 539.

 - Partie civile - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction ou devant la juridiction d'instruction - 
Recevabilité - Dommage - Allégation plausible

- Art. 63 et 67 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Le droit d'une personne prétendument lésée d'interjeter appel d'une ordonnance de non -lieu rendue 
par la chambre du conseil est subordonné à la recevabilité de sa constitution de partie civile; la 
chambre des mises en accusation a la compétence d'apprécier cette recevabilité, même si la 
constitution de partie civile a été opérée par voie de jonction à d'autres parties civiles qui ont, pour 
leur part, interjeté un appel recevable contre l'ordonnance de non -lieu (1). (1) Cass., 26 mai 1993, RG 
P.93.0067.F, n° 255; 21 décembre 1993, RG P.93.1353.N, n° 539.

 - Règlement de la procédure - Constitution de partie civile devant la chambre du conseil par voie de jonction à des 
parties civiles constituées antérieurement - Non-lieu - Appel - Chambre des mises en accusation - Appréciation de 
la recevabilité de la voie de recours - Appréciation de la recevabilité de la constitution de partie civile - Pouvoir

- Art. 135, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020529.529 mei 2002P.02.0323.F Pas. nr. 326ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020529.5

Le juge pénal est sans compétence pour connaître de l'action des victimes et ayant droit fondée sur 
l'article 29bis de la loi du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité civile 
en matière de véhicules automoteurs; ce juge ne peut dès lors statuer à l'égard du Fonds commun de 
garantie automobile que selon les règles du droit commun de la responsabilité (1). (1) Cass. 28 mars 
2000, RG P. 99.0274.N, n° 206, avec concl. de M. du Jardin, procureur général et 30 mai 2001, RG P. 
01.0344.F, n°

 - Juge pénal - Action en dommages et intérêts fondée sur l'article 29bis de la loi du 21 novembre 1989 - Pouvoir - 
Fonds commun de garantie

- Art. 29bis L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité en 
matière de véhicules automoteurs

Le juge pénal ne peut allouer des dommages à la partie civile que dans la mesure où l'action exercée 
par celle-ci a pour objet la réparation du dommage causé par une infraction (1). (1) Cass. 30 mai 2001, 
RG P.01.0344.F n°... et 17 octobre 2001, RG P. 01.0807.F, n° ...

 - Dommages et intérêts alloués à une partie civile

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020527.527 mei 2002C.00.0378.N Pas. nr. 319ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020527.5

Conclusions de Mme l'avocat général DE RAEVE, Cass. 27 mai 2002, RG C.00.0378.N, Bull. et Pas., 2002, 
n° ... .

 - Notion - Demande de paiement des frais de déplacement des installations électriques
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L'action civile résultant d'une infraction tend à la réparation du dommage causé par cette infraction. La 
demande de l'Etat, des provinces ou des communes fondée sur l'article 13 de la loi du 10 mars 1925 
sur les distributions d'énergie électrique, tendant au remboursement des frais avancés pour les travaux 
de modification des dispositions ou du tracé des installations qui sont à charge de l'entreprise qui a 
établi l'installation, n'est pas une action civile résultant d'une infraction.

 - Notion - Demande de paiement des frais de déplacement des installations électriques

- Art. 13 L. du 10 mars 1925 sur les distributions d'énergie électrique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020507.107 mei 2002P.02.0262.N Pas. nr. 277ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020507.10

Dès lors qu'en matière répressive, à la demande de la partie civile, le juge se prononce souverainement 
en fait tant sur l'existence éventuelle du dommage consécutif à l'infraction que sur sa nature et son 
étendue, le juge qui considère que la partie civile rend plausible le fait que la prétendue infraction de 
faux serment lors de l'inventaire lui a causé un dommage réel et personnel et que ce dommage peut 
également être moral, peut légalement décider que la constitution de partie civile est recevable et que 
l'action publique a été valablement introduite (1). (1) Voir Cass., 9 novembre 1993, R.W., 1993-94, 881 
et la note de S. Van Overbeke.

 - Recevabilité - Partie civile - Dommage personnel - Faux serment lors de l'inventaire

- Art. 226 Code pénal

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020326.2126 maart 2002P.02.0038.N Pas. nr. 205ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020326.21

Lorsqu'à la suite d'une infraction, une partie subit un dommage, un tiers peut également demander la 
réparation de ce dommage devant le juge pénal pour le compte de cette partie en vertu d'un mandat 
spécial; en effet, l'action civile introduite en pareil cas est celle de la partie préjudiciée qui demande la 
réparation de son propre dommage (1). (1) Voir Cass., 28 février 1898 (Bull. et Pas., 1989, I, 101); 5 
octobre 1903 (Bull. et Pas., 1904, I, 19); R.P.D.B., v° Mandat, nos 117 et 121; PAULUS, C. et BOES, R., 
Lastgeving, A.P.R., 1978, nos 78 et 79; TILLEMAN, B., Lastgeving, A.P.R., 1997, n° 112; DEMEUR, P. et 
PASSELECQ, F., "De la maxime 'Nul ne plaide par procureur' et le droit d'ester en justice pour les 
intérêts d'autrui", R.P.S., 1924, XXIX, 194.

 - Partie préjudiciée - Représentation en justice - Mandat spécial - Application

- Art. 1984 Code civil

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 17 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020226.2826 februari 2002P.00.1037.N Pas. nr. 130ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020226.28

De même en matière répressive, les règles de la preuve du droit civil sont applicables à la preuve de 
l'existence et de l'étendue du dommage né d'une infraction qui peut être établie par toutes voies de 
droit, y compris témoins et présomptions (1). (1) Voir L. Schuermans, A. Van Oevelen, Chr. Persyn, Ph. 
Ernst et J. L. Schuermans, Overzicht van rechtspraak : Onrechtmatige daad. Schade en 
schadeloosstelling, 1983-1992, T.P.R., 1994, 851 (1009).

 - Matière répressive - Preuve de l'existence et de l'étendue du dommage - Règles de la preuve en droit civil

- Art. 1348, al. 2, 1° Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011212.812 december 2001P.01.1236.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011212.8
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La disposition de l'article 4 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du Code de 
procédure pénale touche à l'ordre public (1). (1) Cass., 23 avril 1997, RG P.97.0057.F, n° 198.

 - L. du 17 avril 1878, article 4 - Nature de cette disposition

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Le juge de police qui est compétent pour connaître en tant que juge pénal des actions civiles fondées 
sur une action publique, est sans compétence pour connaître de l'action des victimes et ayants droit 
fondée sur l'article 29bis de la loi du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la 
responsabilité civile en matière de véhicules automoteurs (1). (1) Cass., 28 mars 2000, RG P.99.0274.N, 
n° 206, avec les concl. de M. du Jardin, procureur général; et 30 mai 2001, RG P.01.0344.F, n°...

 - Juge de police - Action fondée sur l'article 29bis de la loi sur l'assurance automobile obligatoire - Pouvoir

- Art. 601bis Code judiciaire

- Art. 138 Code d'Instruction criminelle

- Art. 29bis L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité en 
matière de véhicules automoteurs

Le juge répressif ne peut allouer des dommages et intérêts à la partie civile que dans la mesure où 
l'action exercée par celle-ci a pour objet la réparation du dommage causé par une infraction (1). (1) 
Voir cass., 2 février 2000, RG P.98.0882.F, n° 86.

 - Compétence et ressort - Matière répressive - Juge pénal - Pouvoir

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011205.75 december 2001P.01.1115.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011205.7

N'est pas une peine mais un mode de recouvrement du dommage qui n'exclut pas la réparation de 
celui-ci par d'autres voies de droit, la mesure prise par les commissions de contrôle instituées auprès 
du service médical, par laquelle celles-ci récupèrent totalement ou partiellement, auprès des médecins 
qui prescrivent des examens et traitements inutilement onéreux ou superflus, les dépenses relatives 
aux prestations à charge de l'assurance soins de santé et indemnités (1); en cas de récupération 
seulement partielle, l'organisme assureur ne perd pas le droit de récupérer devant la juridiction 
répressive la différence entre le coût total des prestations superflues et le montant récupéré, l'exercice 
du pouvoir d'appréciation que la loi reconnaît aux commissions de contrôle n'emportant, par lui -
même, aucune rupture du lien causal entre la faute du dispensateur de soins et le dommage que, sans 
cette faute, l'organisme assureur n'aurait pas subi (2). (1)Voir cass., 18 mai 1998, RG S.96.0167.N, n° 258 
et 14 février 2001, RG P.00.1350.F, n° 91 (2) Voir cass., 8 septembre 1999, RG P.99.0360.F, n° 441.

 - Assurance maladie-invalidité - Examens et traitements inutilement onéreux ou superflus - Commissions de 
contrôle - Prestations à charge de l'assurance soins de santé et indemnités - Récupération - Nature - 
Conséquences - Action civile de l'organisme assureur - Rupture du lien causal

- Art. 90bis (act. art. 157) A.R. du 14 juillet 1994 portant coordination de la loi du 9 août 
1963 instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011017.317 oktober 2001P.01.0807.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011017.3

Le juge pénal ne peut condamner le prévenu à la réparation du dommage de la partie civile qu'après 
avoir constaté, d'une part, que le prévenu a commis l'infraction sur laquelle se fondait ladite action 
civile et, d'autre part, que cette infraction a été la cause du dommage (1). (1) Voir cass., 2 mai 1995, RG 
P.93.0116.N, n° 216; 17 novembre 1999, RG P.99.0941.F, n° 610; 2 février 2000, RG P.98.0882.F, n° 86; et 
21 juin 2000, RG 00.0368.F, n° 388.

 - Dommages et intérêts alloués à une partie civile

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010530.1030 mei 2001P.01.0344.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010530.10

Le juge de police qui est compétent pour connaître en tant que juge pénal des actions civiles fondées 
sur une action publique, est sans compétence pour connaître de l'action des victimes et ayants droits 
fondée sur l'article 29bis de la loi relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité en matière de 
véhicules automoteurs (1). (1) Cass., 28 mars 2000, RG P.99.0274.N, n° 206, avec concl. de M. du Jardin, 
procureur général, et 21 juin 2000, RG P.00. 0368.F, n° 388.

 - Juge de police - Action fondée sur l'article 29bis de la loi sur l'assurance automobile obligatoire - Pouvoir

- Art. 29bis L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité en 
matière de véhicules automoteurs

Le juge pénal ne peut allouer des dommages et intérêts à une partie civile que dans la mesure o  
l'action exercée par celle-ci a pour objet la réparation du dommage causé par une infraction (1). (1) 
Cass., 21 juin 2000, RG P.00.0368.F, n° 388.

 - Dommages et intérêts alloués à une partie civile

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010522.822 mei 2001P.99.0908.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010522.8

Conclusions de Monsieur le Procureur général du Jardin, avant  cass., 22 mai 2001, RG P.99.0908.N, 
n° ....

 - Pouvoir - Centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme - L. du 13 avril 1995, article 11 - L. du 15 
février 1993, article 3

La compétence du Centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme d'ester en justice dans 
tous les litiges auxquels l'application de la loi du 13 avril 1995 contenant des dispositions en vue de la 
répression de la traite des êtres humains et de la pornographie enfantine peut donner lieu, ne 
concerne que les litiges résultant des infractions visées à l'article 383bis du Code pénal et à l'article 11, 
§ 1er, de la loi du 13 avril 1995 ; la règle de compétence de l'article 10ter, du Titre préliminaire du Code 
de procédure pénale ne peut entraîner, en soi, un litige, de sorte que le Centre n'est pas compétent 
pour ester en justice dans des litiges auxquels l'application des articles 372 et 374 du Code pénal peut 
donner lieu (1). (1) Voir les conclusions partiellement contraires du ministère public. Les juges d'appel 
avaient déduit de l'article 11, § 1er, ainsi que de l'article 11, §§ 4 et 5, de la loi du 13 avril 1995, que le 
Centre ne pouvait ester en justice que dans des litiges relatifs à la traite des êtres humains, telle qu'elle 
est décrite à l'article 11, §1er, de la loi précitée. Par contre, le ministère public avait conclu que la 
mention à l'article 11, § 1er, de la loi, des infractions pouvant être considérées comme une forme de 
traite des êtres humains pour l'application du Chapitre V, ne limite nullement l'application dudit 
chapitre à ces infractions. C'est pourquoi, selon le ministère public, le centre était compétent pour ester 
en justice dans tous les litiges auxquels l'application de la loi pouvait donner lieu. Ces litiges 
concernent : la traite des êtres humains telle que décrite à l'article 11, § 1er, de la loi, la pornographie 
enfantine et les infractions poursuivies devant le juge belge sur la base du principe de l'exterritorialité. 
La Cour a partiellement suivi cette interprétation. Elle a décidé, contrairement aux juges d'appel, que la 
compétence du Centre ne se limite pas à la traite des êtres humains, comme le prévoit l'article 11, § 
1er, de la loi, mais englobe la pornographie enfantine. Selon la Cour, du fait que le principe 
d'exterritorialité ne comporte qu'une règle de compétence, le Centre ne peut cependant pas intervenir 
dans des litiges auxquels l'application de l'article 10ter du Titre préliminaire du Code de procédure 
pénale donne lieu.

 - Pouvoir - Centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme - L. du 13 avril 1995, article 11 - L. du 15 
février 1993, article 3

P. 172/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

Le Centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme n'a de personnalité juridique que dans 
les limites des compétences prévues par la loi ; il ne peut ester en justice en vertu d'un mandat en-
dehors des litiges pour lesquels il est compétent pour le faire, conformément à la loi.

 - Mandat - Personnalité juridique du mandataire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010522.522 mei 2001P.99.1655.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010522.5

La constitution de partie civile est recevable devant le juge d'instruction dès lors que les faits 
incriminés, dont il est plausible à tout le moins qu'ils ont porté préjudice à la partie civile, sans qu'à ce 
stade de la procédure la preuve aurait déjà dû en être apportée, correspondent à une infraction 
qualifiée de crime ou de délit dans la loi ; la seule circonstance que les faits invoqués par la partie civile 
ne soient pas suffisamment précis et caractéristiques pour l'infraction dénoncée ne suffit pas pour en 
déduire qu'aucune qualification pénale ne peut être donnée à ces faits et que l'action publique 
introduite tant par la constitution de partie civile que par la demande d'ouverture d'une enquête 
judiciaire prise par le ministère public à la suite de la constitution de partie civile du chef de ces mêmes 
faits est irrecevable ; en pareil cas, il appartient au juge d'instruction de réunir toutes les indications et 
tous les éléments de preuve afin de déterminer si les faits incriminés correspondent à une qualification 
pénale ou s'il existe suffisamment d'indices de culpabilité à leur propos (1). (1) VERSTRAETEN, R., "De 
ontvankelijkheid van de burgerlijke partijstelling en de beoordeling ervan in de onderzoeksfase", R.W. 
1994-95, pp. 777-781 ; DECLERCQ, R., "Beginselen van Strafrechtspleging", n° 330 e.s.

 - Constitution de partie civile du juge d'instrucion - Recevabilité

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010515.815 mei 2001P.99.1479.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010515.8

L'interdiction prévue à l'article 3, § 1er et 3, de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des 
entreprises d'assurances, de proposer, en qualité d'assureur, des contrats d'assurances, sans agréation 
préalable du Roi, et la nullité du contrat conclu malgré cette interdiction, dont l'entreprise d'assurances 
est cependant tenue d'observer les obligations dès lors que le preneur d'assurances l'a conclu de 
bonne foi, n'entachent pas le droit à demander réparation du dommage subi par l'escroquerie à 
laquelle ce contrat a donné lieu.

 - Escroquerie - Contrat d'assurance - Nullité - Dommage - Recevabilité

- Art. 3, § 1er et 3 L. du 9 juillet 1975 relative aux contrôle des entreprises d'assurances

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 496 Code pénal

- Art. 17 Code judiciaire

L'escroquerie et son préjudice ne concernant en rien la capacité de la personne lésée à conclure le 
contrat, qui ne constituait pas en soi l'objet de l'escroquerie, mais en était uniquement à l'origine, la 
recevabilité de l'action civile en réparation du dommage subi par cette escroquerie n'y a pas davantage 
trait.

 - Escroquerie - Dommage - Contrat - Capacité à contracter - Recevabilité

- Art. 1108, 1123, 1124, 1126 et 1131 Code civil

- Art. 496 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010402.102 april 2001S.00.0174.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010402.10
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Le délai de prescription de l'article 26 de la loi du 17 avril 1878 contenant le Titre préliminaire du Code 
de procédure pénale s'applique à l'action civile en réparation résultant d'une infraction (1) (2). (1) voir 
cass., 12 octobre 1998, RG S.97.0129.F (Bull. 1998, n° 439). (2) L. 17 avril 1878, artikel  26 avant et après 
sa modification par l'article 2 de la loi du 10 juin 1998 modifiant certaines dispositions en matière de 
prescription.

 - Prescription - Action en justice - Fondement - Infraction

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010327.1027 maart 2001P.99.0983.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010327.10

Conclusions de M. l'avocat général DE SWAEF, avant cass., 27 mars 2001, R.G. P.99.0983.N, n°...

 - Constitution de partie civile - Condition de recevabilité - Dommage

Conclusions de M. l'avocat général DE SWAEF, avant cass., 27 mars 2001, R.G. P.99.0983.N, n°...

 - Dommages-intérêts

 - Constitution de partie civile - Condition de recevabilité - Dommage - Application

La demande en réparation du dommage qu'un commerçant prétend essuyer conséquemment à des 
infractions fiscales commises par ses concurrents ne peut être assimilée à une demande dictée par 
l'intérêt collectif (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Constitution de partie civile - Condition de recevabilité - Dommage - Application

Le seul intérêt à une répression pénale est insuffisant en soi pour pouvoir se constituer partie civile de 
manière recevable ; on ne peut cependant confondre le seul intérêt à une répression pénale et le 
fondement d'une action civile, pour laquelle est requise notamment l'existence d'un dommage (1). (1) 
Voir les conclusions du M.P.

 - Constitution de partie civile - Condition de recevabilité - Dommage

Afin d'accorder des dommages et intérêts en vertu des articles 3 et 4 du titre préliminaire du Code de 
procédure pénale, il n'est requis ni que le dommage ait été causé par chacun des éléments de 
l'infraction, ni qu'il en forme un élément constitutif (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Dommages-intérêts

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010319.819 maart 2001S.00.0129.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010319.8

La règle d'ordre public selon laquelle l'action civile qui n'est pas poursuivie en même temps et devant 
les mêmes juges que l'action publique, est suspendue tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement 
sur l'action publique, est établie, parce que le jugement pénal a autorité de chose jugée à l'égard de 
l'action civile intentée séparément en ce qui concerne les points communs à l'action publique et à 
l'action civile (1). (1) Voir Cass., 23 mars 1992, RG 9317, n° 388.

 - Action publique et action civile introduites séparément - Suspension de l'action civile - Fondement de la règle

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010220.420 februari 2001P.99.0480.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010220.4
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La circonstance que le dommage résulte d'un titre exécutoire existant déjà quant à l'insolvabilité 
frauduleuse à l'égard d'un des auteurs, ne rompt pas le lien causal établi entre ce dommage et la 
participation des autres prévenus à cette même infraction (1). (1) Voir N. Bauwens, Bedrieglijk 
onvermogen, R.W., 1989-90, 273 (290).

 - Infraction d'insolvabilité frauduleuse - Dommage résultant d'un titre exécutoire existant avant l'infraction - 
Autres prévenus - Actes de participation - Lien causal établi entre le dommage et la participation

- Art. 490bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010214.1314 februari 2001P.00.1350.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010214.13

L'Etat belge, administration des Contributions directes, a le droit, comme toute personne préjudiciée, 
de former une action civile du chef d'un préjudice pour lequel la législation en matière d'impôts ne 
prévoit aucune possibilité propre de réparation (1). (1) Cass., 9 décembre 1997, RG P.95.0610.N, n° 540.

 - Constitution de partie civile - Etat belge - Administration des contributions directes - Recevabilité - Intérêt

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 2, 7 et 18 Code judiciaire

Ni les règles relatives aux intérêts de retard prévues par les articles 414 et 415 du Code des impôts sur 
les revenus 1992, ni la disposition relative à un accroissement d'impôts prévue par l'article 444 dudit 
code ne portent atteinte à la possibilité qu'ensuite d'infractions fiscales en général et de fraude fiscale 
en particulier, l'administration subisse un préjudice pour lequel les dispositions précitées ne prévoient 
aucune possibilité propre de réparation: peut en soi porter préjudice à l'Etat, administration des 
contributions directes, la nécessité de dénoncer l'infraction au procureur du Roi en vue d'obtenir une 
preuve des infractions, de se faire donner accès au dossier répressif, de suivre le déroulement de 
l'instruction et d'attendre que celle -ci livre les éléments permettant d'identifier le redevable et de 
déterminer l'assiette de l'impôt (1). (1) Voir cass., 9 décembre 1997, RG P.95.0610.N, n° 540.

 - Constitution de partie civile - Etat belge - Administration des contributions directes - Recevabilité - Préjudice

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010213.713 februari 2001P.99.0838.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010213.7
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Lorsqu'une partie civile n'a pas introduit l'action civile en réparation du dommage causé par une 
infraction en même temps et devant le même juge que l'action publique, elle ne peut le faire que par le 
biais d'une requête déposée au greffe en autant d'exemplaires qu'il y a de parties en cause (1). (1) 
Comme on le sait, l'action civile, lorsqu'elle est portée devant le juge pénal, se poursuit en principe en 
même temps que l'action publique (Loi du 17 avril 1878, artikel  4, alinéa 1er). Ce principe de 
concomitance implique que l'action civile ne peut plus être introduite devant le juge pénal si ce dernier 
a déjà statué définitivement sur l'action publique (Par exemple Cass., 29 mars 1988, RG 746, n° 473 et à 
ce sujet R. DECLERCQ, Beginselen van strafrechtspleging, Anvers, Kluwer, 1999, n° 1842 ; R. 
VERSTRAETEN, 'Actuele knelpunten en ontwikkelingen omtrent de burgerlijke vordering uit een 
misdrijf', in P. TRAEST et A. DE NAUW, Strafrecht. Wie is er bang van het strafrecht ?, Gand, Mys & 
Breesch, 1998, p. 335, n° 792). La loi du 11 juillet 1994 relative aux tribunaux de police et portant 
certaines dispositions relatives à l'accélération et à la modernisation de la justice pénale a prévu une 
exception à ce principe : "Le tribunal correctionnel saisi conformément à l'article 216quater (ou 216 
quinquies) et le tribunal de police réservent d'office les intérêts civils, même en l'absence de 
constitution de partie civile, si la cause n'est pas en état d'être jugée quant à ces intérêts." (Loi du 17 
avril 1878, artikel  4, alinéa 2). Il est clair que les tribunaux ne sont pas toujours tenus de réserver les 
intérêts civils. Ils peuvent apprécier si l'affaire, quant à ces intérêts, est ou non en état (Proposition de 
loi relative aux tribunaux de police, Rapport fait au nom de la commission de la justice, Doc. parl., 
Sénat, S.E. 1991-92, n° 209-2, p. 80 (Cité ultérieurement par : Rapport Van Belle)). Si tel n'est pas le cas, 
alors seulement ils réserveront ces intérêts. (Mais dans un tel cas de figure, il ne s'agit plus, selon le 
Ministre de la Justice, d'une possibilité : Rapport Van Belle, 78). Réserver les intérêts civils est certes 
sans objet (Voir quant aux hypothèses en général : Rapport Van Belle, p. 81 et 87. Ensuite P. TRAEST, 
'De wet van 11 juli 1994 betreffende de politierechtbanken en houdende een aantal bepalingen 
betreffende de versnelling en de modernisering van de strafrechtspleging : een benadering van 
sommige aspecten', J.J.P. 1995, 24, 31, et id., 'De wet van 11 juli 1994 betreffende de 
politierechtbanken en houdende een aantal bepalingen betreffende de versnelling en de 
modernisering van de strafrechtspleging : een algemene benadering', Panopticon 1995, 25, 34 ; M. 
ROZIE, l.c., n° 5.) : (1°) si ces intérêts ont déjà été appréciés intégralement et définitivement (Cass., 1er 
octobre 1996, RG P.96.0578.N, n° 344). L'affaire est également en état d'être jugée (2°) si l'infraction n'a 
pas entraîné de préjudice (individuel) (Rapport Van Belle, p. 77), par exemple parce que cette infraction 
n'est pas jugée établie. Enfin (3°), l'affaire peut être examinée par défaut, même en ce qui concerne les 
intérêts civils (Rapport Van Belle, p. 85). Une partie civile absente n'a pas une "direction du procès" 
illimitée! Dans les autres cas, le tribunal réserve à tout le moins les intérêts civils (Parfois, l'action 
publique doit également être réservée : tel est le cas lorsque le préjudice de la victime est déterminant 
pour la qualification de l'infraction). C'est le cas par exemple (1°) lorsque personne ne s'est constitué 
partie civile alors que l'infraction a manifestement entraîné un dommage. Tel est également le cas (2°) 
si une partie civile ne comparaît pas à l'audience. Enfin, il est possible (3°) que l'ampleur du préjudice 
d'une partie civile soit encore inconnue. Les intérêts civils doivent-ils être réservés dans une forme ou 
une formule précise ? Pendant les travaux parlementaires, une telle formule a été proposée (Rapport 
Van Belle, p. 87). Néanmoins, une position pragmatique doit être adoptée. Certes, les juges ne sont pas 
tenus de réserver les intérêts civils nommément ou en renvoyant à un dommage précis. D'une part, la 
partie civile est encore souvent inconnue. D'autre part, les conséquences dommageables apparaîtront 
de la qualification des faits dans le jugement (Projet de loi relatif aux tribunaux de police et portant 
certaines dispositions relatives à l'accélération et à la modernisation de la justice pénale, Rapport fait 
au nom de la commission de la justice, Doc. Parl., Chambre, 1993-94, n° 1480/3, p. 26). Il semble trop 
excessif d'affirmer que les juges ne doivent pas constater explicitement qu'ils réservent les/des intérêts 
civils dès lors que cette réserve aurait lieu de plein droit (voir à cet égard J. HUBIN, l.c., 16). Comme il a 
été dit, la réserve des intérêts civils n'est pas une obligation. Cette réserve doit dès lors apparaître dans 
le jugement qui règle définitivement l'action publique (M. ROZIE, l.c., n° 4). Chaque fois qu'il appert de 
ce jugement qu'un intérêt civil est réservé, les débats à cet égard ne sont pas clos (Comp. article 67 du 
C. I.cr. : les plaignants pourront se porter partie civile en tout stade de la procédure jusqu'à la clôture 
des débats.) et, partant, quiconque doit pouvoir obtenir qu'il soit statué sur ses intérêts civils (R. 
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DECLERCQ, o.c., 1843 ; M. ROZIE, l.c., n° 6). Les juges sont certes dispensés de constater explicitement 
cette conséquence élargie. En principe, la constitution de partie civile peut s'effectuer par une simple 
déclaration (C. I.cr., artikel  66). La constitution de partie civile par voie de conclusions est valable, 
quand bien même acte n'en a pas été pris, ou pas valablement (Cass. 5 février 1992, RG 9284, n° 293 et 
R. VERSTRAETEN, l.c., n° 789). L'article 4 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du 
Code de procédure pénale prévoit cependant qu'une partie désirant obtenir qu'il soit statué sur ses 
intérêts civils après que ceux-ci ont été réservés par la décision définitive rendue sur l'action publique, 
peut l'obtenir sans frais sur requête déposée au greffe.  Le mot "peut" n'a manifestement pas trait à la 
manière dont le jugement est provoqué (Rapport Van Belle, p. 78. Ensuite, R. DECLERCQ, o.c., 1843. La 
requête comme unique acte valable introductif d'instance n'est pas mis en question, ni dans les travaux 
parlementaires, ni dans la doctrine) mais à la possibilité de provoquer le jugement devant le juge 
pénal. La disposition de l'article 4 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du Code de 
procédure pénale touche à l'ordre public (cf. les renvois dans la note de bas de page 2), de sorte qu'il 
ne peut être dérogé aux prescriptions figurant à cette disposition. On ne peut davantage y déroger 
que "l'objectif normatif" de cette disposition - la nature contradictoire de la constitution de partie 
civile - est atteint.  La forme de la constitution de partie civile, telle que prévue aux articles 66-67 du 
Code d'instruction criminelle, concerne les constitutions visées à l'article 4, alinéa 1er, de la loi du 17 
avril 1878. La forme visée à l'article 4, alinéa 3, de la loi du 17 avril 1878 est applicable à la constitution 
de partie civile postérieure au jugement rendu au pénal. L'article 4, alinéa 4, de la loi du 17 avril 1878 le 
confirme en ces termes : " Cette requête vaut constitution de partie civile". Une partie s'étant déjà 
constituée partie civile avant que le jugement ne soit rendu au pénal, ne doit évidemment pas 
reprendre cette constitution lorsque ses intérêts civils sont réservés.                                                                     
J. d J.

 - Constitution de partie civile ensuite de la décision rendue sur l'action publique - Recevabilité - Forme - L. du 17 
avril 1878, article 4, al. 3

La disposition de l'article 4 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du Code de 
procédure pénale touche à l'ordre public (1). (1) Cass., 23 avril 1997, RG P.97.0057.F, n° 198 ; Cass., 7 
décembre 1994, P.94.0575.F, n° 540.

 - L. du 17 avril 1878, article 4 - Nature de cette disposition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010206.66 februari 2001P.99.0559.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010206.6

Pour l'appréciation de la recevabilité du pourvoi en cassation, les actions civiles relatives au patrimoine 
propre et au patrimoine de la communauté conjugale forment un tout (1). (1) La particularité de la 
procédure ayant conduit à l'arrêt de la Cour consistait au fait que les actions des demandeurs en 
cassation au nom, d'une part, de la communauté conjugale et en nom propre, d'autre part, ont été 
scindées ensuite d'un appel limité. Pour le premier juge, les demandeurs avaient introduit ensemble 
une action civile en tant que gestionnaires du patrimoine de la communauté conjugale, et la 
demanderesse avait également introduit une action en son nom propre. Le premier juge a déclaré 
irrecevable l'action introduite au nom de la communauté conjugale. La demande en nom propre a été 
reconnue recevable et fondée ; une provision a été accordée et un expert a été désigné. Appel fut alors 
interjeté contre ce jugement par les demandeurs en qualité de gestionnaires de la communauté 
conjugale. Les juges d'appel ont déclaré recevable mais non-fondée cette action au nom de la 
communauté conjugale. Le pourvoi en cassation était ainsi dirigé contre cette dernière décision. Les 
actions civiles relatives au patrimoine propre et au patrimoine de la communauté conjugale formant un 
tout pour l'appréciation de la recevabilité de ce pourvoi en cassation (Cass., 31 janvier 1995, RG 
P.93.1566.N, n° 57) et la décision qui ne statue que sur certains éléments constitutifs du dommage subi 
par la partie civile n'étant pas définitive au sens de l'article 416 du Code d'instruction criminelle (Cass., 
22 janvier 1985, RG 8724, n° 299), le pourvoi en cassation étant en l'espèce dirigé contre un jugement 
ne constituant pas une décision définitive, a, dès lors, été déclaré irrecevable, parce que prématuré.
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 - Dommage - Patrimoine propre - Patrimoine de la communauté conjugale - Matière répressive - Pas de décision 
définitive - Pourvoi prématuré

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010109.59 januari 2001P.99.1050.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010109.5

L'article 103, dernier alinéa, de la Constitution et l'article 6 de la loi du 25 juin 1998 réglant la 
responsabilité pénale des ministres permettent à la personne lésée de se constituer partie civile devant 
la cour d'appel saisie par le ministère public compétent pour l'action publique exercée à charge d'un 
ministre ou, après avoir reçu l'autorisation de la Chambre des représentants, de saisir elle-même la 
cour d'appel compétente d'une action civile (1). (1) Voir : R. Delange, Considérations sur la 
responsabilité pénale et la responsabilité civile des ministres et des secrétaires d'Etat, discours 
prononcé par le procureur général à l'audience solennelle de rentrée de la Cour de Cassation le 1er 
septembre 1976, Bull. et Pas., 1976, I, n° 46 ; B. Van Den Broeck, De ontwikkeling van het stelsel der 
strafrechtelijke ministeriële verantwoordelijkheid in België, C.D.P.K., 1999, 236 [252] ; K. Audenaert, Een 
overzicht van 170 jaar strafrechtelijke aansprakelijkheid van ministers, T.B.P., 2000, 357.

 - Poursuite et jugement de ministres - Personne lésée par une infraction - Constitution de partie civile - Exercice de 
l'action civile - Possibilités

- Art. 6 L. du 25 juin 1998

- Art. 103 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010109.129 januari 2001P.00.0992.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010109.12

Une action civile dirigée par une personne lésée contre un ministre du chef d'une infraction visée à 
l'article 103 de la Constitution ne peut être intentée par le biais d'une constitution de partie civile 
devant le juge d'instruction (1). (1) Voir cass., 9 janvier 2001, RG P.99.1050.N, n° ...

 - Poursuite et jugement de ministres - Personne lésée par une infraction - Exercice de l'action civile - Constitution 
de partie civile devant le juge d'instruction - Validité

- Art. 6 L. du 25 juin 1998

- Art. 103 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001128.1228 november 2000P.99.0064.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001128.12

L'exercice de l'action civile devant le juge pénal étant régi par les règles de la procédure pénale, le 
pourvoi de la partie civile signifié à la partie contre laquelle il est dirigé, suivant les dispositions de 
l'article 38, § 1er, du Code judiciaire, qui concerne les significations en matières autres que répressives, 
est irrecevable (1). (1) Cass., 3 décembre 1996, RG P.95.1337.N, n° 475.

 - Partie civile - Pourvoi en cassation - Signification - Forme - Régularité de la signification

- Art. 38 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001122.922 november 2000P.00.1173.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001122.9

Le délit de coups ou de blessures involontaires est constitué par un défaut de prévoyance ou de 
précaution qui peut causer à la fois des coups ou blessures et un dommage aux choses; en ce cas, 
l'action civile pour la réparation du dommage aux choses est une action fondée sur ce délit (1). (1) Voir 
cass., 24 avril 1981 (Bull. et Pas., 1981, I, 961); 7 octobre 1997, RG P.96.0628.N, n° 391; 24 mars 1999, 
RG P.98.1479.F, n° 177.

 - Délit de coups ou blessures involontaires - Délit ayant causé à la fois des blessures et un dommage aux choses - 
Action pour la réparation du dommage aux choses - Fondement

- Art. 418 et 420 Code pénal
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Pour qu'il y ait dommage causé par une infraction, il n'est requis ni que le dommage dont la réparation 
est demandée ait été causé par chacun des éléments de l'infraction qui fonde l'action, ni que 
l'existence de ce dommage soit l'un des éléments de cette infraction (1). (1) Voir cass., 12 janvier 1976 
(Bull. et Pas., 1976, I, 524).

 - Action pour la réparation du dommage causé par une infraction

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001109.289 november 2000C.97.0151.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001109.28

L'action en réparation d'un dommage causé par une faute, fût-elle une infraction, même si elle met en 
cause une responsabilité médicale et s'il y a eu atteinte à l'intégrité physique, n'est pas soumise au 
délai de prescription prévu par l'article 26 du titre préliminaire du Code de procédure pénale, cette 
disposition établissant une discrimination prohibée par les articles 10 et 11 de la Constitution (1). (1) 
Comp. cass., 9 janvier 1998, RG C.96.0372.F, n° 15.

 - Demande tendant à la réparation d'un dommage causé par une infraction - Responsabilité médicale - Atteinte à 
l'intégrité physique - Prescription - Délai prévu à l'article 26 de la L. du 17 avril 1878 - Discrimination

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 2262 Code civil

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001018.718 oktober 2000P.00.0712.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001018.7

La constitution de partie civile du cessionnaire d'une créance tendant à la réparation du dommage subi 
par la victime d'une infraction n'est recevable que si le transport de la créance est opposable au 
débiteur poursuivi au moment où l'action est intentée (1). (1) Voir cass., 24 décembre 1941 (Bull. et 
Pas., 1941, I, p. 471) et note signée R.H.; et 7 février 1989, RG 1816, n° 330.

 - Partie civile - Dommage subi par la victime d'une infraction - Créance tendant à la réparation - Transport de 
créance - Cessionnaire de la créance - Constitution de partie civile - Opposabilité du transport requise - Moment

La justification par la personne qui se constitue partie civile, de sa qualité et de son intérêt à agir en 
lieu et place de la victime d'une infraction, constitue une condition de recevabilité de l'action civile.

 - Action portée devant la juridiction répressive - Qualité - Justification - Nature

Sont seuls recevables à se constituer parties civiles devant les juridictions répressives ceux qui peuvent 
se prétendre personnellement lésés par une infraction déférée à ces juridictions et ceux qui sont 
subrogés dans les droits de la victime de cette infraction ou qui sont cessionnaires de la créance 
tendant à la réparation du dommage subi par une victime de cette infraction (1). (1) Voir cass., 3 
octobre 1960 (Bull. et Pas., 1961, I, p. 124); et 7 février 1989, RG 1816, n° 330.

 - Action portée devant la juridiction répressive - Qualité - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000929.129 september 2000C.97.0154.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000929.1

La disposition suivant laquelle l'action civile résultant d'une infraction se prescrit selon les règles du 
Code civil ou des lois particulières qui sont applicables à l'action en dommages et intérêts est 
applicable aux actions qui ne sont pas définitivement jugées; c'est le cas lorsqu'un recours en cassation 
est pendant.

 - Infraction - Prescription - Délai - Durée - Loi nouvelle - Applicabilité

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 11 (disposition transitoire) L. du 10 juin 1998 modifiant certaines dispositions en 
matière de prescription
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- tel qu'il a été remplacé par l'art. 2 L. du 10 juin 1998 modifiant certaines dispositions en 
matière de prescription

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000926.626 september 2000P.99.1549.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000926.6

En vertu de l'article 703 du Code judiciaire, les personnes morales agissent en justice à l'intervention de 
leurs organes compétents et leur identité est suffisamment relatée dans la citation et dans tout acte de 
procédure par l'indication de leur dénomination, de leur nature juridique et de leur siège social; 
toutefois la partie contre laquelle est invoqué pareil acte de procédure est en droit d'exiger en tout 
état de cause que la personne morale lui indique l'identité des personnes physiques qui sont ses 
organes, avec pour toute sanction qu'il pourra être sursis au jugement de la cause tant qu'il n'aura pas 
été satisfait à cette demande; il résulte de cette disposition qu'il n'est pas requis pour la recevabilité de 
l'action que l'identité des personnes physiques qui sont les organes de la personne morale ressorte des 
pièces présentes au moment de la constitution de partie civile (1). (1) Voir cass., 9 février 1978 (Bull. et 
Pas., 1978, I, 669).

 - Constitution de partie civile au nom de la personne morale - Droit de la partie contre laquelle est dirigée la 
constitution de partie civile - Communication de l'identité des personnes physiques qui sont les organes de la 
personne morale - Recevabilité de la constitution de partie civile

- Art. 703 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000913.513 september 2000P.00.0204.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000913.5

L'action civile pour la réparation du dommage causé par une infraction, qui peut être exercée devant le 
juge pénal, appartient à celui qui peut se prétendre personnellement lésé par cette infraction et à celui 
qui est subrogé dans les droits de la victime (1). (1) Voir cass., 25 janvier 1995, RG P.93.1224.F, n° 42 et 
26 mars 1997, RG P.96.1662.F, n° 163.

 - Exercice - Conditions - Personne lésée - Subrogation

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000621.2921 juni 2000P.00.0368.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000621.29

Le juge pénal ne peut allouer des dommages et intérêts à une partie civile que dans la mesure où 
l'action exercée par celle-ci a pour objet la réparation du dommage causé par une infraction (1). (1) 
Voir cass., 3 mars 1999, RG P.98.1245.F, n° 127 et 2 février 2000, RG P.98.0882.F, n° ...

 - Dommages et intérêts alloués à une partie civile

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Viole les règles d'ordre public relatives à la compétence des juridictions pénales, le juge de police qui 
décide que l'assureur doit, en vertu de l'article 29bis de la loi relative à l'assurance obligatoire de la 
responsabilité en matière de véhicule automoteurs, indemniser intégralement la victime d'un accident 
de la circulation ou ses ayants droit, quelle que soit la part de responsabilité pouvant incomber à ladite 
victime (1). (1) Voir cass., 28 mars 2000, RG P.99.0274.N, n° ..., avec concl. de M. du Jardin, procureur 
général.

 - Juge de police - Action fondée sur l'article 29bis de la loi sur l'assurance automobile obligatoire - Pouvoir

- Art. 601bis Code judiciaire

- Art. 138 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000328.728 maart 2000P.99.0274.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000328.7

Conclusions de M. le procureur général du Jardin, avant Cass., 28 mars 2000, P.99.0274.N, Bull. et Pas. 
n...
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 - Juge de police - Action fondée sur l'article 29bis de la loi sur l'assurance automobile obligatoire - Pouvoir

Le juge de police qui est compétent pour connaître en tant que juge pénal des action civiles fondées 
sur une action publique, est sans compétence pour connaître de l'action des victimes et ayants droit 
fondée sur l'a rticle 29bis de la loi du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la 
responsabilité civile en matière de véhicules automoteurs.

 - Juge de police - Action fondée sur l'article 29bis de la loi sur l'assurance automobile obligatoire - Pouvoir

- Art. 601bis Code judiciaire

- Art. 138 Code d'Instruction criminelle

- Art. 29bis L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité en 
matière de véhicules automoteurs

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000301.171 maart 2000P.99.1464.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000301.17

L'action civile ne peut plus être portée devant le juge répressif après la prescription de l'action 
publique.

 - Prescription de l'action publique

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000215.1415 februari 2000P.98.0836.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000215.14

Lorsque la taxe est éludée en raison de la commission de l'infraction elle-même, par exemple à la suite 
de l'infraction à l'article 45 de la loi du 3 juillet 1969, la taxe ainsi éludée peut aussi constituer un 
dommage, de sorte qu'elle peut être réclamée par une constitution de partie civile de l'Etat belge 
(Ministre des Finances); la circonstance que l'article 85 de la loi du 3 juillet 1969 autorise le Ministre des 
Finances à recouvrer la taxe, les intérêts, les amendes fiscales et les accessoires en décernant une 
contrainte, n'y déroge pas.

 - Taxe sur la valeur ajoutée - Taxe éludée - Dommage - Etat belge (Ministre des Finances) - Constitution de partie 
civile

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 45 et 85 Code de la taxe sur la valeur ajoutée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000208.88 februari 2000P.97.0515.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000208.8

Conclusions de M. l'avocat général DUINSLAEGER, avant Cass., 8 février 2000, RG P.97.0515.N, 
audience plénière, n ...

 - Action civile introduite devant le juge pénal - Expertise - Contradiction - Applicabilité des dispositions du Code 
judiciaire

Lorsque l'expertise ordonnée par la juridiction de jugement tend à l'appréciation de l'action publique 
elle-même, il appartient au juge d'en déterminer les modalités, compte tenu des droits de la défense et 
des exigences de l'action publique. Dans ce cas, les obligations imposées à l'expert par les articles 973 
et 978 du Code judiciaire de convoquer les parties, de leur donner connaissance de ses constatations 
et d'acter leurs observations, ne s'appliquent pas et l'expertise ne doit avoir lieu contradictoirement 
que pour autant que et dans la mesure où le juge l'a ordonné à l'expert qu'il a chargé de la mission. 
Toutefois, lorsqu'une expertise ne concerne que les intérêts civils, il y a lieu d'appliquer les articles 973 
et 978 du Code judiciaire.

 - Action civile introduite devant le juge pénal - Expertise - Contradiction - Applicabilité des dispositions du Code 
judiciaire

- Art. 2, 973 et 978 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000202.82 februari 2000P.98.0882.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000202.8

La juridiction répressive, saisie à la fois de l'action publique et de l'action civile, est incompétente pour 
statuer sur cette dernière action lorsqu'elle décide que la prévention n'est pas établie, même si ladite 
action civile a pour objet l'indemnisation de dommages résultant de lésions corporelles ou du décès, 
causés à la victime d'un accident de la circulation ou à ses ayants droit, et est dirigée contre l'assureur 
couvrant la responsabilité du propriétaire, du conducteur ou du détenteur du véhicule automoteur 
impliqué dans ledit accident.

 - Juge pénal - Prévention non établie - Pouvoir

- Art. 182 Code d'Instruction criminelle

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 14 et 29bis L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la 
responsabilité en matière de véhicules automoteurs

L'action civile de la victime d'un accident de la circulation, portée devant la juridiction répressive et 
dirigée contre l'assureur du prévenu, a pour objet la réparation du dommage causé par l'infraction 
commise par le prévenu.

 - Objet - Assurance automobile obligatoire - Action civile - Assureur du prévenu - Juge pénal

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 12 et 14 L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité 
en matière de véhicules automoteurs

- Art. 1382 Code civil

Le juge pénal ne peut allouer des dommages et intérêts à une partie civile que s'il constate que le 
préjudice est né d'un fait qualifié infraction qu'il déclare établi.

 - Dommages et intérêts

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000201.121 februari 2000P.98.0545.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000201.12

Lorsque le juge considère que les faits mis à charge du prévenu sont établis mais que celui-ci se 
trouvait en état de démence au moment des faits et qu'ensuite il acquitte le prévenu en application de 
la cause élisive de faute prévue à l'article 71 du Code pénal, il n'est pas libéré de son obligation de 
statuer sur l'action civile de la partie civile régulièrement constituée sur la base de l'article 1386bis du 
code civil.

 - Acquittement - Code pénal, article 71 - Etat de démence

- Art. 71 Code pénal

- Art. 1386bis Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991117.1117 november 1999P.99.0941.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991117.11

La juridiction répressive n'a compétence pour connaître d'une action en dommages-intérêts que si 
cette action est fondée sur l'infraction poursuivie.

 - Juridiction répressive - Pouvoir

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991026.926 oktober 1999P.96.0609.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991026.9
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Est fondé le moyen dirigé contre la décision de la chambre des mises en accusation en tant qu'il est 
décidé que le délai de vingt-quatre heures à compter de l'ordonnance de la chambre du conseil, 
imparti pour interjeter appel à la partie civile qui n'est pas domiciliée et n'a pas davantage élu domicile 
dans l'arrondissement judiciaire où se fait l'instruction, n'est pas contraire aux articles 10 et 11 de la 
Constitution, et que l'appel (l'opposition) formé par la partie civile en dehors du délai de vingt -quatre 
heures contre l'ordonnance de la chambre du conseil prononçant le non-lieu, est tardif.

 - Partie civile n'étant pas domiciliée dans l'arrondissement judiciaire où se fait l'instruction - Obligation d'y élire 
domicile - Délai d'appel contre l'ordonnance de la chambre du conseil

- Art. 68 (ancien) et 135 (ancien) Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990921.921 september 1999P.99.0743.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990921.9

La constitution de partie civile devant le juge d'instruction n'est recevable que si les faits dénoncés, par 
lesquels la partie civile se prétend, de manière plausible, lésée et pour lesquels les cours et tribunaux 
belges doivent être compétents, n'ont pas déjà été appréciés par une décision judiciaire antérieure et 
s'ils correspondent à une infraction qualifiée de crime ou de délit par la loi, sans qu'il suffise à ce sujet 
de leur conférer une qualification pénale.

 - Partie civile - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Fait qualifié de crime ou de délit - 
Recevabilité

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

La constitution de partie civile devant le juge d'instruction n'est recevable que si les faits dénoncés, par 
lesquels la partie civile se prétend, de manière plausible, lésée et pour lesquels les cours et tribunaux 
belges doivent être compétents, n'ont pas déjà été appréciés par une décision judiciaire antérieure et 
s'ils correspondent à une infraction qualifiée de crime ou de délit par la loi, sans qu'il suffise à ce sujet 
de leur conférer une qualification pénale.

 - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Fait qualifié de crime ou de délit - Recevabilité

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990908.98 september 1999P.99.0360.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990908.9

L'article 35, alinéa 1er, de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la 
sécurité sociale des travailleurs, prévoit, dans l'intérêt public du financement de la sécurité sociale, une 
forme particulière de réparation, dérogatoire au droit commun, qui exclut qu'après avoir condamné 
l'employeur, ses préposés ou mandataires du chef d'infraction aux dispositions de cette loi ou de ses 
arrêtés d'exécution, le juge pénal puisse les condamner à des dommages-intérêts calculés en fonction 
des cotisations, majorations et intérêts de retard éludés;  les cotisations dues par l'employeur à l'office 
national de la sécurité sociale atteintes par la prescription ne peuvent être recouvrées sous forme 
d'une condamnation à des dommages-intérêts calculés en fonction du montant de ces cotisations 
prescrites, fût-ce à la suite d'une condamnation pénale du chef d'infractions autres que celle réprimée 
par ladite loi du 27 juin 1969.

 - Office national de sécurité sociale - Cotisations éludées - Mode particulier de réparation - Prescription

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 35 et 42 L. du 27 juin 1969 révisant l'A.-L. du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs
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Le dommage subi par l'Etat du fait qu'un impôt n'a pas pu être enrôlé dans les délais d'ordre public 
prévus par le Code des impôts sur les revenus, trouve dans la forclusion résultant de l'écoulement 
desdits délais une cause juridique propre qui rompt tout lien causal entre ce dommage et le délit ou le 
quasi-délit commis soit par la personne qui remplit les conditions de débition de l'impôt, soit par un 
tiers auquel l'Etat impute la responsabilité de l'absence d'enrôlement de l'impôt dans lesdits délais.

 - Impôts sur les revenus - Etat belge - Administration des contributions directes - Enrôlement - Délais d'ordre 
public - Expiration - Lien de causalité entre une faute et un dommage - Interposition d'une cause juridique propre

- Art. 354 et 358 Côde des impôts sur les revenus 1992

Le dommage subi par l'Office national de la sécurité sociale du fait que l'employeur ne peut plus être 
condamné au paiement de cotisations, en raison de l'expiration du délai de prescription prévu par 
l'article 42 de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travaileurs, trouve une cause juridique propre dans le régime dérogatoire au droit commun 
édicté par les articles 35 et 42 de ladite loi, en sorte que tout lien causal est rompu entre ce dommage 
et la faute pénale commise par le préposé de l'employeur dont les agissements ont empêché l'Office 
de réclamer les cotisations avant l'échéance de la prescription.

 - Office national de sécurité sociale - Cotisations - Prescription - Lien de causalité entre une faute et un 
dommage - Interposition d'une cause juridique propre

- Art. 35 et 42 L. du 27 juin 1969 révisant l'A.-L. du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs

Les dispositions du Code des impôts sur les revenus qui prolongent les délais d'imposition en cas de 
fraude et en cas d'action judiciaire dirigée contre le redevable ou contre un tiers excluent que l'Etat 
puisse, après l'expiration de ces délais d'ordre public, obtenir par voie d'une action civile exercée 
devant la juridiction répressive, la condamnation de la personne qui remplit les conditions légales de 
débition de l'impôt, au paiement de celui -ci, même à titre de réparation d'un dommage qui résulterait 
de l'absence d'enrôlement dans le délai légal.

 - Impôts sur les revenus - Fraude - Action judiciaire - Enrôlement - Délais d'ordre public - Expiration - Action 
civile - Etat belge - Administration des contributions directes

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 354 et 358 Côde des impôts sur les revenus 1992

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990420.1420 april 1999P.97.1490.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990420.14

Lorsque, conformément au "Règlement général applicable aux voyageurs et aux personnes présentes 
dans les installations du chemin de fer", la S.N.C.B.  est habilitée, sur la base d'une non-exécution d'une 
obligation qualifiée d'infraction, à imposer aux voyageurs ou aux personnes présentes dans ses 
installations l'indemnité forfaitaire fixée dans le Règlement général régulièrement publié, elle peut 
réclamer cette indemnité devant le juge répressif.

 - Société Nationale des Chemins de fer Belges - Voyageur démuni d'un titre de transport valable - Imposition 
d'une indemnité forfaitaire - Juge pénal - Pouvoir

- Art. 13 L. du 25 août 1891 portant revision du titre du Code de commerce concernant les 
contrats de transport

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990303.163 maart 1999P.98.1245.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990303.16

La juridiction répressive, saisie à la fois de l'action publique et de l'action civile, est incompétente pour 
statuer sur cette dernière action lorsqu'elle décide que la prévention n'est pas établie.~

 - Juge répressif - Prévention non établie - Pouvoir

- Art. 182 Code d'Instruction criminelle
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- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

L'action civile de la victime d'un accident de la circulation, portée devant la juridiction répressive et 
dirigée contre l'assureur du prévenu, a pour objet la réparation du dommage causé par l'infraction 
commise par le prévenu.~

 - Objet - Assurance automobile obligatoire - Action civile de la victime - Assureur du prévenu - Juge répressif

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 12 et 29bis L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la 
responsabilité en matière de véhicules automoteurs

- Art. 1382 Code civil

Le juge pénal ne peut allouer des dommages et intérêts à une partie civile que s'il constate que le 
préjudice est né d'un fait qualifié infraction qu'il déclare établi.~

 - Dommages et intérêts alloués à une partie civile

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981012.312 oktober 1998S.97.0129.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981012.3

Lorsque le non-payement de la rémunération pour les heures supplémentaires constitue une 
infraction, le travailleur peut intenter une action en réparation du dommage causé par cette infraction, 
même si le non-payement de cette rémunération constitue également la violation d'une obligation 
résultant du contrat de travail;  cette action est prescrite suivant les dispositions prévues par la loi 
contenant le titre préliminaire du Code de procédure pénale.

 - Prescription - Délai - Durée - Contrat de travail - Travail - Travail supplémentaire - Rémunération - Non-
payement - Infraction - Dommage - Obligation de réparer - Demande en justice

- Art. 29 et 53, 2° et 3° L. sur le travail du 16 mars 1971

- Art. 9, 9bis et 42 L. du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération des 
travailleurs

- Art. 3, 4, 26 et 28 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980908.88 september 1998P.97.0644.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980908.8

Le fait que le responsable d'un accident ou son ayant droit est un tiers à l'égard de la décision de 
reconnaissance de l'invalidité de la victime et qu'il ne présente pas l'intérêt personnel requis pour 
contester celle-ci devant le tribunal du travail ne le prive pas du droit, devant le juge pénal connaissant 
de l'action civile exercée par la victime, dans une cause où la mutualité de celle-ci est aussi impliquée, 
de présenter une défense alléguant que c'est à tort que ladite mutualité a payé des indemnités à son 
assuré, ladite victime.~

 - Invalidité - Décision - Contestation - Responsable - Intérêt

- Art. 188, 189, 190 A.R. du 3 juillet 1996

- Art. 100, § 1er et 167 Loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
coordonnée le 14 juillet 1994

- Art. 17 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980624.2124 juni 1998P.98.0154.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980624.21

La condamnation de la partie civile qui succombe dans son opposition à une ordonnance de non-lieu 
doit être prononcée d'office, sans qu'un préjudice soit établi; elle est étrangère à la condamnation 
civile fondée sur la responsabilité.~

 - Ordonnance de non-lieu - Opposition de la partie civile - Rejet - Dommages-intérêts - Fondement
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- Art. 136 Code d'Instruction criminelle

Lorsque la partie civile succombe dans son opposition à une ordonnance de non-lieu, la chambre des 
mises en accusation doit la condamner à des dommages-intérêts; la circonstance que, lors de sa 
constitution, la partie civile n'a pas désigné l'inculpé et que celui-ci n'a été identifié qu'ultérieurement 
ne modifie pas cette obligation.~

 - Partie civile - Opposition de la partie civile à une ordonnance de non-lieu - Arrêt de la chambre des mises en 
accusation rejetant l'opposition - Obligation de condamner la partie civile à des dommages-intérêts

- Art. 136 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980401.151 april 1998P.97.1428.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980401.15

La partie civile qui ne demeure pas dans l'arrondissement judiciaire où se fait l'instruction est tenue d'y 
élire domicile par acte passé au greffe du tribunal.

 - Partie civile ne demeurant pas dans l'arrondissement judiciaire où se fait l'instruction - Election de domicile

- Art. 68, al. 1er Code d'Instruction criminelle

La partie civile qui ne demeure pas dans l'arrondissement judiciaire où se fait l'instruction et qui a omis 
d'y élire domicile par acte passé au greffe du tribunal, ne peut opposer le défaut de signification des 
actes pour lesquels la loi impose cette formalité; il en résulte qu'elle n'a point droit à cette signification.

 - Partie civile ne demeurant pas dans l'arrondissement judiciaire où se fait l'instruction - Défaut d'élection de 
domicile - Effets

- Art. 68, al. 1er et 2 Code d'Instruction criminelle

L'élection de domicile prévue par l'article 68, alinéa 1er, du Code d'instruction criminelle doit être 
renouvelée en cours de procédure chaque fois que l'instruction, commencée dans un arrondissement 
judiciaire, est, à la suite d'une ordonnance de dessaisissement, reprise dans un autre arrondissement 
judiciaire où la partie civile n'a pas son domicile.

 - Partie civile - Election de domicile - Instruction - Ordonnance de dessaisissement - Autre arrondissement 
judiciaire

- Art. 68, al. 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::14 januari 1998P.97.1253.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

L'assureur qui a payé l'indemnité due à son assuré, en sa qualité d'assureur "dégâts matériels" de celui-
ci, étant subrogé à concurrence de cette indemnité dans les droits et actions de l'assuré contre le tiers 
responsable du dommage, le juge pénal saisi de l'action civile exercée par l'assureur contre ce tiers ne 
peut se déclarer incompétent pour le motif que la demande ne résulte pas directement des 
préventions déclarées établies.

 - Préjudice résultant d'une infraction - Personne lésée - Indemnisation par l'assureur - Subrogation de l'assureur - 
Constitution de partie civile de l'assureur - Juridiction répressive - Pouvoir

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 41, al. 1er L. du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980109.29 januari 1998C.96.0372.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980109.2

L'action en réparation d'un dommage causé par une faute, fût-elle une infraction, n'est pas soumise au 
délai de prescription prévu par l'article 26 du titre préliminaire du Code de procédure pénale, cette 
disposition établissant une discrimination prohibée par les articles 10 et 11 de la Constitution.~

 - Demande tendant à la réparation d'un dommage causé par une infraction - Prescription - Délai prévu à l'article 
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26 de la L. du 17 avril 1878 - Discrimination

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 2262 Code civil

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971210.410 december 1997P.97.0969.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971210.4

Lorsqu'un dommage a été causé au patrimoine d'une communauté conjugale, l'époux qui s'était 
constitué partie civile en son nom personnel peut, en degré d'appel, étendre sa réclamation au 
préjudice causé à la communauté.~

 - Dommage au patrimoine d'une communauté conjugale - Epoux constitué partie civile en nom personnel - 
Appel - Demande au nom de la communauté - Recevabilité

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 1416 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971209.39 december 1997P.95.0610.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971209.3

L'Etat belge, administration des contributions directes, a le droit, comme toute autre personne 
préjudiciée, de former une action civile du chef d'un préjudice pour lequel la législation en matière 
d'impôts ne prévoit aucune possibilité propre de réparation.

 - Constitution de partie civile - Etat belge - Administration des contributions directes - Recevabilité - Intérêt

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 2, 7 et 18 Code judiciaire

La faculté de décerner une contrainte pour recouvrer la taxe, les amendes administratives et les 
accessoires ne dénie pas au ministre des Finances l'accès au juge moyennant une constitution de partie 
civile contre le contribuable, suivant la procédure ordinaire.

 - Constitution de partie civile - Etat belge - Administration de la taxe sur la valeur ajoutée - Taxes et accessoires - 
Recouvrement possible par voie de contrainte - Recevabilité

L'existence d'une contrainte décernée contre un contribuable visant le recouvrement de la taxe, des 
amendes administratives et des accessoires n'empêche que l'Administration subit un dommage pour 
lequel le Code de la taxe sur la valeur ajoutée ne prévoit aucune possibilité de réparation, consistant 
plus précisément en la nécessité de déposer plainte ou de faire une dénonciation auprès du procureur 
du Roi, de suivre le déroulement ultérieur de la cause et d'attendre la décision définitive sur l'action 
publique afin de pouvoir apporter la preuve de la fraude fiscale.

 - Constitution de partie civile - Etat belge - Administration de la taxe sur la valeur ajoutée - Préjudice

Ni la possibilité d'une prolongation des délais d'imposition ou d'un délai d'imposition supplémentaire, 
prévue par les articles 354 et 358 du Code des impôts sur les revenus 1992, ni les règles relatives aux 
intérêts de retard prévues par l'article 415 du Code des impôts sur les revenus 1992, ni la disposition 
relative à un accroissement d'impôts prévue par l'article 444 du Code des impôts sur les revenus 1992, 
ni la possibilité, prévue par l'article 445 du Code des impôts sur les revenus 1992, d'appliquer une 
amende administrative ne portent atteinte à la possibilité qu'ensuite d'infractions fiscales en général et 
de fraude fiscale en particulier, l'Administration subit un préjudice pour lequel les dispositions 
précitées ne prévoient aucune possibilité propre de réparation;  peut constituer en soi ce préjudice, la 
nécessité de déposer plainte ou de faire une dénonciation auprès du procureur du Roi en vue de faire 
apporter la preuve des infractions, de suivre le déroulement ultérieur de la cause et d'attendre la 
décision définitive sur l'action publique avant de pouvoir établir et recouvrer l'impôt ou le supplément 
d'impôt.
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 - Constitution de partie civile - Etat belge - Administration des contributions directes - Recevabilité - Préjudice

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971104.24 november 1997P.95.0850.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971104.2

Le juge pénal ne peut allouer des dommages et intérêts à une partie civile que s'il constate que le 
préjudice est né d'un fait qualifié infraction qu'il déclare établi.

 - Dommages et intérêts alloués à une partie civile - Conditions

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970916.516 september 1997P.97.0766.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970916.5

Lorsqu'après la prononciation de la décision rendue sur l'action publique examinée devant la cour 
d'assises, le juge assesseur ayant assisté à cet examen est légitimement empêché de participer à 
l'examen de l'action civile, aucune disposition légale n'empêche qu'il soit remplacé par un autre juge 
désigné par le président du tribunal de première instance.~

 - Cour d'assises - Examen de l'action publique - Prononciation - Examen de l'action civile - Composition différente

- Art. 121, al. 2, et 779, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970603.33 juni 1997P.95.0896.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970603.3

Le centre public d'aide sociale ne peut exercer son action tendant au remboursement des frais de l'aide 
sociale devant le juge pénal que lorsque la blessure ou la maladie qui a rendu nécessaire l'octroi de 
l'aide sont la suite d'une infraction dont la juridiction répressive est saisie.

 - Centre public d'aide sociale - Action propre tendant au remboursement - Compétence de la juridiction répressive

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 98, § 2, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::23 april 1997P.96.1466.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Les articles 3 et 4 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du Code de procédure pénale 
limitent la compétence des tribunaux répressifs aux actions civiles résultant d'une infraction dont ils 
sont saisis.~

 - Juridictions répressives - Pouvoir - Limites - Fondement légal

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970423.423 april 1997P.97.0057.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970423.4

La disposition de l'article 4 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du Code de 
procédure pénale touche à l'ordre public.~

 - L. du 17 avril 1878, article 4 - Nature de cette disposition

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Le tribunal de police doit réserver d'office les intérêts civils, même en l'absence de constitution de 
partie civile, si la cause n'est pas en état d'être jugée quant à ces intérêts; le tribunal correctionnel 
statuant en degré d'appel est soumis à la même obligation légale.~

 - Intérêts civils - Tribunal de police - Obligation

- Art. 4, al. 2 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

 - Intérêts civils - Tribunal correctionnel statuant en degré d'appel - Obligation

- Art. 4, al. 2 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970326.526 maart 1997P.96.1662.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970326.5

L'action civile peut être exercée devant la juridiction répressive par toute personne qui peut se 
prétendre personnellement lésée par l'infraction, objet de l'action publique, c'est -à-dire par quiconque 
justifie avoir pu être victime de cette infraction dans sa personne, dans ses biens ou dans son honneur.
~

 - Constitution de partie civile - Recevabilité - Conditions - Personne lésée

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961106.66 november 1996P.96.0695.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961106.6

Les juridictions d'instruction, appelées à statuer sur le règlement de la procédure, qui constatent que 
l'action publique est prescrite, n'ont compétence ni pour apprécier le fondement de l'action civile, ni 
pour saisir de cette action la juridiction de jugement.~

 - Juridictions d'instruction - Règlement de la procédure - Examen - Action publique - Recevabilité - Prescription

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961017.817 oktober 1996D.95.0022.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961017.8

L'article 4 de la loi du 17 avril 1878, qui, dans les conditions qu'il précise, impose la suspension de 
l'exercice de l'action civile tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement sur l'action publique, est 
étranger à l'exercice de l'action disciplinaire.~

 - Exercice - Suspension - L. du 17 avril 1878, article 4 - Champ d'application

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961009.69 oktober 1996P.96.0444.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961009.6

Les parties civiles ou en intervention ne perdent pas leur qualité et ne doivent ni se constituer ni 
intervenir à nouveau si, par la suite, l'instance est reprise devant le tribunal autrement composé.~

 - Partie civile - Constitution - Composition du siège - Modification

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 15, 16 et 779, al. 1er Code judiciaire

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960528.228 mei 1996P.95.1378.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960528.2

Lorsque la décision rendue par une juridiction répressive sur la demande de la victime, partie civile, 
n'est pas définitive au sens de l'article 416 du Code d'instruction criminelle, la décision rendue par 
cette juridiction sur la demande de l'assureur subrogé dans les droits de ladite victime ne l'est pas 
davantage et, partant, le pourvoi formé par l'assureur, avant la décision définitive sur la demande de la 
victime, est irrecevable.~

 - Dommage causé par une infraction - Parties civiles - Victime - Assureur subrogé - Demande de la victime - Pas 
de décision définitive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960507.17 mei 1996P.94.1243.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960507.1

Attendu qu'en matière d'aménagement du territoire, lorsqu'elle introduit une demande tendant à la 
remise en état des lieux, la Région flamande défend l'intérêt public et non des intérêts privés, sa 
demande en exécution de travaux d'aménagement est irrecevable, à défaut de dommage causé aux 
intérêts privés de la Région flamande.~

 - Partie civile - Constitution de partie civile - Recevabilité - Intérêt
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- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 65, § 1er et 2, et 67 L. du 29 mars 1962 organique de l'aménagement du territoire et 
de l'urbanisme

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960430.230 april 1996P.93.0780.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960430.2

La chambre des mises en accusation qui condamne une partie civile, déboutée de son opposition à 
une ordonnance de non-lieu, aux dommages-intérêts envers l'inculpé, peut tenir compte du caractère 
vexatoire et téméraire de l'opposition lors de l'estimation de ces dommages -intérêts.~

 - Partie civile - Ordonnance de non-lieu - Condamnation à des dommages et intérêts - Estimation

- Art. 136 Code d'Instruction criminelle

La condamnation d'une partie civile, déboutée de son opposition à une ordonnance de non -lieu, aux 
dommages-intérêts envers l'inculpé, ne porte pas atteinte à la condition du procès équitable et ne 
constitue pas une violation des articles 6, §1er, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales et 14, §1er, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.~

 - Partie civile - Ordonnance de non-lieu - Condamnation à des dommages et intérêts - Condition du procès 
équitable

Lorsqu'une partie civile est déboutée de son opposition à une ordonnance de non-lieu, la chambre des 
mises en accusation doit la condamner aux dommages-intérêts envers l'inculpé, sans devoir 
préalablement constater l'existence d'une faute dans le chef de la partie civile.~

 - Partie civile - Ordonnance de non-lieu - Condamnation à des dommages et intérêts - Conditions

- Art. 136 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::28 februari 1996P.96.0171.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

La constitution de partie civile entre les mains du juge d'instruction n'est recevable que si ce juge est 
saisi de la cause ou peut en être saisi.~

 - Constitution de partie civile - Recevabilité

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

Une constitution de partie civile irrecevable ne met pas l'action publique en mouvement et ne saisit 
pas le juge d'instruction;  en pareil cas, le dessaisissement du juge d'instruction est san objet.~

 - Constitution de partie civile - Irrecevabilité

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960124.824 januari 1996P.95.0190.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960124.8

Est recevable l'action civile exercée par une partie civile qui justifie de la lésion d'un intérêt personnel et 
direct, distinct d'un intérêt collectif.~

 - Recevabilité

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951219.119 december 1995P.94.0300.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951219.1
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Conclusions de M. l'avocat général Dubrulle, avant cass., 19 décembre 1995, R.G. P.94.0300.N, AC, 
1995, n°...~

 - Recevabilité - Action civile du prévenu - Dommage causé par un véhicule automoteur non identifié - Intervention 
forcée du Fonds commun de garantie

La possibilité d'intervention du Fonds commun de garantie automobile conformément à l'article 50, § 
4, de la loi du 9 juillet 1975 est conditionnée par le fait que le juge pénal doit être régulièrement saisi 
de l'action civile en réparation du dommage, ce qui implique que, lors de la saisine, l'action doit être 
fondée sur un délit régulièrement soumis à son appréciation et mis à charge d'un prévenu déterminé.~

 - Recevabilité - Action civile du prévenu - Dommage causé par un véhicule automoteur non identifié - Intervention 
forcée du Fonds commun de garantie

L'action en réparation du dommage du prévenu, dans une citation en intervention forcée, signifiée au 
Fonds commun de garantie automobile, fondée sur ce que le véhicule, qui a causé l'accident, n'a pas 
été identifié, sur le cas fortuit ou de force majeure l'exonérant de toute responsabilité dans l'accident, 
n'est pas une "action civile en réparation du dommage causé par un véhicule automoteur" dont la 
juridiction pénale a été régulièrement saisie et est, dès lors, irrecevable.

 - Recevabilité - Action civile du prévenu - Dommage causé par un véhicule automoteur non identifié - Intervention 
forcée du Fonds commun de garantie

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951213.113 december 1995P.95.0867.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951213.1

La personne qui se prétend lésée par des actes qu'elle estime constitutifs d'infraction aux dispositions 
des lois et règlements sur la police du roulage ne peut citer directement devant la juridiction 
compétente en vertu du droit commun un mineur de plus de seize ans et de moins de dix -huit ans 
accomplis au moment des faits du chef d'infraction aux susdites dispositions.~

 - Recevabilité - Infraction - Mineur - Citation directe - Lois et règlements sur la police du roulage - Plus de seize 
ans et moins de dix-huit ans - Partie lésée

- Art. 36bis L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951206.56 december 1995P.95.0695.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951206.5

En cas de poursuite du chef d'émission de chèque sans provision, l'action civile est recevable si, sans 
l'émission du chèque, l'obligation entre parties que ce chèque concerne ne serait pas née.~

 - Constitution de partie civile - Emission de chèque sans provision - Condition de recevabilité

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951108.28 november 1995P.95.0506.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951108.2

Toute personne qui se prétend lésée par un délit peut se constituer partie civile et saisir le tribunal 
correctionnel de la connaissance de ce délit en donnant citation directe au prévenu;  pour que la 
citation directe soit recevable et mette l'action publique en mouvement, il suffit que la partie citante 
fasse valoir qu'elle a été lésée par l'infraction dénoncée sans qu'elle ait l'obligation de détailler sa 
demande de dommages-intérêts.~

 - Recevabilité - Constitution de partie civile - Citation directe

- Art. 63 et 182 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951107.27 november 1995P.94.0745.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951107.2
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La victime du prévenu poursuivi du chef d'avoir porté des coups ou fait des blessures, peut réclamer 
devant le juge pénal des dommages-intérêts pour chaque dommage, subi personnellement à cause de 
ce délit; ce dommage peut consister en un accouchement prématuré et le décès subséquent de 
l'enfant né prématurément.~

 - Recevabilité - Dommage résultant d'un délit - Coups ou blessures involontaires - Grossesse de la victime - 
Accouchement prématuré et décès de l'enfant - Action en dommages-intérêts

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951031.131 oktober 1995P.92.6736.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951031.1

L'obligation de la chambre des mises en accusation de condamner la partie civile qui est déboutée de 
son opposition à une ordonnance de non -lieu, à payer des dommages-intérêts à l'inculpé, n'est pas 
contraire à son droit à un procès équitable.~

 - Partie civile - Opposition à une ordonnance de non-lieu - Rejet - Condamnation obligatoire aux dommages-
intérêts - Droit à un procès équitable

- Art. 136 Code d'Instruction criminelle

- Art. 14, § 1er Pacte international relatif aux droits écomomiques, sociaux et culturels, fait à 
New York le 19 décembre 1966, approuvé par la loi du 15 mai 1981

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950914.214 september 1995C.93.0452.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950914.2

Le délai de prescription prévu à l'article 26 de la loi du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du 
Code de procédure pénale n'est pas applicable à l'action civile fondée sur un manquement contractuel, 
lorsque le fait constituant ce manquement n'est pas une infraction.~

 - Prescription - Délais - Délai prévu à l'article 26 de la L. du 17 avril 1878 - Demande tendant à la réparation d'un 
dommage causé par une faute contractuelle - Condition

- Art. 26 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950502.82 mei 1995P.93.0116.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950502.8

La juridiction répressive a compétence pour connaître d'une action en dommage et intérêts si cette 
action est fondée sur l'infraction poursuivie et si celle-ci est la cause du dommage;  il n'est pas requis 
pour autant que la personne lésée soit mentionnée en tant que telle dans la prévention.~

 - Juridiction répressive - Conditions - Partie lésée - Pouvoir

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 182 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950307.137 maart 1995P.94.1086.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950307.13

La constitution de partie civile devant le juge d'instruction n'est recevable que si le fait dénoncé par 
lequel la partie civile se prétend lésée correspond à un fait qualifié de crime ou de délit par la loi.~

 - Recevabilité - Partie civile - Constitution de partie civile devant le juge d'instruction - Fait qui n'est pas qualifié de 
crime ou de délit

- Art. 63 et 67 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950221.1221 februari 1995P.94.1242.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950221.12
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L'action en remboursement des droits éludés en matière de douanes et accises se prescrit par trente 
ans, de sorte que la prescription de l'action publique des infractions à l'arrêté royal du 3 avril 1953 
n'entraîne pas la prescription de cette action civile. En cas de prescription de l'action publique, le juge 
pénal est compétent pour statuer sur l'action civile, à condition toutefois que celle -ci ait été intentée 
en temps utile.~

 - Débits de boissons fermentées - Taxe de patente - Infraction - Droits éludés - Compétence du juge pénal - Action 
civile - Prescription de l'action publique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950131.331 januari 1995P.93.1566.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950131.3

Un décision non définitive rendue sur l'action civile exercée contre la victime n'est pas davantage 
définitive à l'égard de la mutuelle subrogée dans ses droits, même si le montant de l'indemnité 
obtenue par la mutuelle correspond au montant que celle -ci demandait.~

 - Victime - Subrogé - Pas de décision définitive - Dommage - Pourvoi prématuré

Pour l'appréciation de la recevabilité du pourvoi en cassation, les actiens civiles relatives au patrimoine 
propre et au patrimoine de la communauté conjugale forment un tout.~

 - Patrimoine propre - Patrimoine de la communauté conjugale - Pas de décision définitive - Dommage - Pourvoi 
prématuré

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950125.625 januari 1995P.93.1224.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950125.6

La partie lésée par une infraction à la loi pénale peut se constituer partie civile contre un failli, mais, en 
l'absence du curateur, le jugement ne sera pas opposable à la masse.~

 - Constitution de partie civile contre un failli

- Art. 444 et 452 L. du 18 avril 1851 sur les faillites, banqueroutes et sursis

- Art. 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Celui qui est subrogé dans les droits de la victime d'une infraction peut se constituer partie civile, 
devant la juridiction pénale, contre le prévenu.~

 - Recevabilité - Préjudice résultant d'une infraction - Partie lésée - Subrogation - Partie civile - Matière répressive

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941207.137 december 1994P.94.0575.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941207.13

L'action civile n'ayant d'autre objet que la réparation du dommage, le juge qui n'est saisi que de cette 
action et qui constate que la partie civile ne demande aucune indemnité, ne peut se prononcer sur 
l'existence d'une infraction dans le chef du défendeur.~

 - Objet - Pouvoir du juge

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Les règles relatives aux pouvoirs des juridictions répressives sont d'ordre public en ce qui concerne 
tant l'action civile que l'action publique.~

 - Règles d'ordre public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941122.2022 november 1994P.94.0416.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941122.20

Lorsque la partie civile n'a pas interjeté appel de la décision rejetant sa demande, le juge d'appel qui 
accueille cette demande méconnaît l'effet dévolutif de l'appel des autres parties.~
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 - Pas d'appel de la partie civile - Action rejetée par le jugement dont appel - Juridiction d'appel accueillant 
l'action - Effet dévolutif de l'appel - Légalité - Matière répressive

- Art. 202, 2° et 203 Code d'Instruction criminelle
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ACTION EN JUSTICE [VOIR: 497 DEMANDE EN JUSTICE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080612.212 juni 2008C.07.0121.N Pas. nr. 366ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080612.2

La réduction par une partie de sa demande originaire à une simple condamnation à titre provisionnel 
pour une partie du montant initial, ne constitue pas une extension ou une modification de la demande 
au sens de l'article 807 du Code judiciaire et peut, dès lors, être formulée oralement ou par défaut.

 - Matière civile - Extension - Modification - Réduction de la demande originaire - Mode de formulation

- Art. 807 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061025.725 oktober 2006P.06.1082.F Pas. nr. 515ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061025.7

En règle, nul ne peut agir en justice ou exercer une voie de recours s'il n'a pas qualité et intérêt 
légitime.

 - Matière répressive - Recevabilité - Qualité et intérêt légitime

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011221.921 december 2001C.00.0180.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011221.9

Conclusions de M. l'avocat général DE RIEMAECKER avant cass., 21 décembre 2001, RG C.00.0180.F.

 - Louage d'industrie - Sous-traitant - Action directe contre le maître de l'ouvrage

Le sous-traitant ne peut agir directement contre le maître de l'ouvrage qu'à raison des créances se 
rapportant aux travaux relatifs au chantier confié par le maître à l'entrepreneur principal et, ensuite, par 
celui-ci au sous-traitant (1). (1) Voir concl. du ministère public.

 - Louage d'industrie - Sous-traitant - Action directe contre le maître de l'ouvrage

- Art. 1798, al. 1er Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001004.94 oktober 2000P.00.0652.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001004.9

La règle suivant laquelle le juge ne peut déclarer nul un acte de procédure que si l'omission ou 
l'irrégularité dénoncée nuit aux intérêts de la partie qui invoque l'exception n'est pas applicable au 
recours intenté devant la juridiction répressive par une personne dénuée de qualité ou d'intérêt.

 - Matière répressive - Action civile - Exception de nullité d'un acte de procédure - Condition de recevabilité

- Art. 861 Code judiciaire

Le droit d'ester en justice étant, en règle, personnel, l'administrateur légal ou le tuteur n'ont de titre 
pour intervenir en qualité de représentant qu'au cas où la personne représentée ne peut pas agir elle-
même de sorte que la défense de ses intérêts requiert l'intervention d'un mandataire.

 - Représentation en justice

P. 195/91697/02/2024
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ACTION PAULIENNE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130125.325 januari 2013C.12.0202.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130125.3

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���G�p�O�����9�D�Q���,�Q�J�H�O�J�H�P��

 - Code civil, article 1167 - Notion - Délais de prescription

La demande visée à l'article 1167 du Code civil tend à l'indemnisation du dommage causé au créancier 
en raison de l'appauvrissement frauduleux du débiteur; une telle action paulienne est subordonnée aux 
délais de prescription visés à l'article 2262bis, §1er, alinéas 2 et 3, du Code civil (1). (1) Voir les 
conclusions du M.P. publiées à leur date dans AC.

 - Code civil, article 1167 - Notion - Délais de prescription

- Art. 1167 et 2262bis, § 1er, al. 2 et 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120426.326 april 2012C.11.0143.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120426.3

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�Z�D�O��

 - Objet - Prescription - Délai

 - Prescription - Délai - Point de départ - Acte - Transcription dans les registres du conservateur des hypothèques

�/�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�D�X�O�L�H�Q�Q�H�� �W�H�Q�G�� �j�� �O�D�� �U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �G�R�P�P�D�J�H�� �F�D�X�V�p�� �D�X�� �F�U�p�D�Q�F�L�H�U�� �S�D�U�� �O�·�D�S�S�D�X�Y�U�L�V�V�H�P�H�Q�W��
�I�U�D�X�G�X�O�H�X�[���G�X���G�p�E�L�W�H�X�U�����H�O�O�H���H�V�W���V�R�X�P�L�V�H���D�X�[���G�p�O�D�L�V���G�H���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������E�L�V�����†�����H�U�����D�O�L�Q�p�D�V������
et 3 du Code civil (1). (1) Voir sur ce point les concl. conformes du MP.

 - Objet - Prescription

- Art. 1167 et 2262bis, § 1er, al. 2 et 3 Code civil

�/�H���G�p�O�D�L���G�H���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���D�F�W�L�R�Q���S�D�X�O�L�H�Q�Q�H���H�[�H�U�F�p�H���F�R�Q�W�U�H���X�Q���D�F�W�H���T�X�L���D���p�W�p���W�U�D�Q�V�F�U�L�W���V�X�U���O�H���U�H�J�L�V�W�U�H��
du bureau de la conservation des hypothèques ne commence pas à courir par le simple fait de la 
transcription de cet acte (3). (3) Voir sur ce point les concl. contraires du MP.

 - Prescription - Délai - Point de départ - Acte - Transcription dans les registres du conservateur des hypothèques

- Art. 1er L. du 16 décembre 1851 sur les hypothèques

- Art. 1167 et 2262bis, § 1er, al. 2 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080320.220 maart 2008F.07.0027.N Pas. nr. 195ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080320.2

Conclusions de M. l'avocat général THIJS, avant Cass., 20 mars 2008, RG F.07.0027.N, Pas., 2008, n° ... 
publiées à leur date dans AC

 - Créancier - Créance - Moment - Naissance - Constatation - Conditions

L'action paulienne requiert notamment que la créance du créancier existe au moment où l'acte critiqué 
est posé; il suffit à cet égard que le fondement de la créance existe au moment où l'acte critiqué est 
posé, sans qu'il soit requis que cette créance soit exigible, certaine ou reconnue par le juge à ce 
moment (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans AC

 - Créancier - Créance - Moment - Naissance - Constatation - Conditions

- Art. 1167, al. 1er Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071115.315 november 2007C.06.0621.N Pas. nr. 557ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071115.3
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L'article 882 du Code civil qui détermine le droit d'opposition des créanciers à l'égard d'un partage, 
n'est pas d'ordre public ni de droit impératif (1). (1) Voir Cass., 3 décembre 1999, RG C.96.0121.N, n°
658, et les conclusions de Monsieur l'avocat général De Riemaecker.

 - Créanciers - Opposition - Disposition légale - Nature

- Art. 882 et 1167 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060209.59 februari 2006C.03.0074.N Pas. nr. 86ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060209.5

L'action paulienne tend à obtenir la réparation du dommage subi par le créancier à la suite de 
l'appauvrissement frauduleux du débiteur; lorsque celui-ci cède frauduleusement un élément de son 
patrimoine à un tiers complice, la réparation du dommage consiste en principe dans l'inopposabilité 
de la cession au créancier agissant qui peut ainsi procéder à l'exécution sur l'élément du patrimoine 
cédé; lorsque ce mode de réparation en nature n'est plus possible ou que l'élément du patrimoine 
n'est plus identifiable dans le patrimoine du tiers complice, le créancier peut réclamer au tiers complice 
des dommages-intérêts compensatoires limités à la valeur de l'élément du patrimoine cédé et ce, à 
concurrence du montant de sa créance (1). (1) Voir Cass., 25 octobre 2001, RG C.99.0038.N, n° 572.

 - Débiteur - Appauvrissement frauduleux - Vente - Créancier - Dommages-intérêts - Réparation en nature - 
Impossibilité - Réparation par un tiers complice

- Art. 1167 Code civil

Le créancier peut également introduire une action paulienne à l'égard du tiers sous-cessionnaire 
auquel le tiers complice a cédé la chose, pour autant que les conditions de l'action paulienne soient 
remplies tant à l'égard du tiers complice qu'à l'égard du tiers sous-cessionnaire.

 - Elément du patrimoine - Cession frauduleuse à un tiers complice - Cession à un tiers sous-cessionnaire - Action à 
l'égard du tiers sous-cessionnaire

- Art. 1167 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060105.105 januari 2006C.04.0607.N Pas. nr. 12ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060105.10

La fraude des droits des créanciers visée à l'article 1167 du Code civil peut consister en une entrave, 
par l'acte juridique contesté, des droits de recours des créanciers (1). (1) R. Vandeputte, De 
overeenkomst, Bruxelles, Larcier, 1977, 360; R. Kruithof e.a., "Verbintenissen. Overzicht van rechtspraak 
1981-1992", T.P.R., 1994, 689, n° 364; W. Van Gerven - S. Covemaeker, Verbintenissenrecht, Louvain, 
Acco, 2001, 142.

 - Préjudice des droits des créanciers

- Art. 1167 Code civil

Le créancier dont la créance est née avant l'acte attaqué peut introduire une action paulienne; il n'est 
pas requis, à ce moment, que le montant de la créance soit déterminé (1) ou que la créance ait été 
constatée par décision judiciaire. (1) Cass., 19 mars 1998, RG C.94.0422.N, n° 156; voir Cass., 3 octobre 
1985, RG 4461, n° 62; H. De Page, Traité élémentaire de droit civil belge, t. III, Bruxelles, Bruylant, 1967, 
238, n° 226; K. Van Raemdonck, "De draagwijdte van de anterioriteitsvereiste als één van de 
toepassingsvoorwaarden van de Pauliaanse vordering", R.W., 1998-99, 1179.

 - Créancier - Créance - Moment - Naissance - Constatation - Conditions

- Art. 1167 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011025.425 oktober 2001C.99.0038.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011025.4
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L'action paulienne qui tend à obtenir l'inopposabilité des droits découlant d'actes soumis à la 
transcription, ne peut en principe pas porter atteinte aux actes de disposition effectués par le tiers 
complice antérieurement à l'apposition de la mention marginale (1). (1) E. Dirix, "Bewarend beslag en 
kantmelding van de pauliaanse vordering" (note sous Anvers, 4 janvier 1993), R.W. 1993-94, 199-201 ; 
C. Van Heuverswyn, ibid. En l'espèce, le tiers complice a grevé le bien immeuble acquis d'une 
hypothèque.

 - Immeuble - Vente par le débiteur - Acte de disposition effectué par le tiers complice - Mention marginale 
postérieure

- Art. 3 L. du 16 décembre 1851 sur les hypothèques

- Art. 1167 Code civil

L'action paulienne tend à obtenir la réparation du dommage causé au créancier ensuite de 
l'appauvrissement frauduleux du débiteur; si le débiteur a vendu un bien à un tiers, la réparation du 
dommage consiste en principe en l'inopposabilité de la vente au créancier agissant qui peut ainsi 
procéder à l'exécution sur le bien vendu; lorsque ce mode de réparation n'est pas possible, le créancier 
peut réclamer la réparation au tiers responsable (1). (1) H. De Page, Traité élémentaire de droit civil 
belge, III, Bruylant 1967, n° 242 ; E. Dirix, "De vergoedende functie van de actio pauliana", (note sous 
cass., 15 mai 1992, R.W. 1992-93, 331-332 ; C. Van Heuverswyn, "Paulianabeslag op onroerend goed en 
pauliaanse vordering", (note sous Gand, 19 décembre 1995), T.Not. 1996, 227-234.

 - Débiteur - Appauvrissement frauduleux - Vente - Créancier - Réparation - Réparation en nature - Impossibilité - 
Réparation par le tiers complice

- Art. 1167 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000518.418 mei 2000C.98.0428.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000518.4

Une action paulienne ne peut être considérée comme étant une action virtuellement incluse dans une 
demande tendant à entendre condamner un débiteur au paiement d'une dette d'argent; si elle est 
introduite pour la première fois en degré d'appel, par voie de demande incidente, elle n'est pas 
admissible (1). (1) Voir cass., 17 février 1989, R.G. 6124, n 341.

 - Demande incidente - Admissibilité - Demande originaire visant une condamnation au paiement d'une dette 
d'argent

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

- Art. 1167 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991203.33 december 1999C.96.0121.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991203.3

Conclusions de Monsieur l'avocat général De Riemaecker, avant cass., 3 décembre 1999, RG 
C.96.0121.N, n...

 - Partage - Succession - Créanciers d'un ayant-droit - Action paulienne

Les créanciers d'un ayant-droit d'une succession ne peuvent exercer l'action paulienne prévue à l'article 
1167, alinéa 1er, du Code civil à l'égard d'un partage fait hors de leur présence s'ils ne s'y sont pas 
opposés antérieurement au partage, sauf si le partage semble avoir été effectué fictivement ou 
frauduleusement en vue de rendre impossible tout exercice de l'opposition prévue à l'article 882 du 
Code civil.

 - Partage - Succession - Créanciers d'un ayant-droit - Action paulienne

- Art. 882 et 1167 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980319.619 maart 1998C.94.0422.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980319.6
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Le juge décide légalement que la demande introduite par le créancier en vertu de l'article 1167 du 
Code civil peut être accueillie, lorsqu'il constate que l'obligation du débiteur existait déjà à l'époque où 
l'acte attaqué fait en fraude des droits du créancier a été effectué; la circonstance que le montant de la 
dette n'était pas fixé avant que l'acte attaqué ait été effectué, ne peut empêcher le créancier d'attaquer 
celui-ci.~

 - Acte fait en fraude des droits du créancier - Obligation du débiteur - Date à laquelle l'obligation est née - Dette 
dont le montant n'est pas encore fixé

- Art. 1167 Code civil

P. 199/91697/02/2024
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ACTION POSSESSOIRE [VOIR: 079 POSSESSION

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071019.219 oktober 2007C.05.0509.F Pas. nr. 496ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071019.2

L'action possessoire, dite réintégrande, tend au maintien de la paix publique et appartient à tout 
détenteur, à quelque titre que ce soit, d'un immeuble ou à tout titulaire d'un droit réel immobilier, 
troublé dans sa jouissance par violence ou voie de fait (1) (2). (1) Voir Cass., 29 mai 1997, RG 
C.95.0455.F, Pas., 1997, n° 245. (2) Le ministère public avait estimé que la réouverture des débats 
ordonnée par le tribunal pouvait être interprétée comme portant sur la détermination de la nature du 
droit sur lequel reposait l'action en réintégrande et non sur le titre au nom duquel la possession était 
exercée. En effet, en considérant que l'état actuel du dossier permettait seulement d'établir avec 
certitude dans le chef des demandeurs l'existence d'actes correspondant à l'exercice d'un droit de 
passage, - et donc non susceptible d'être acquis par prescription et inapte à fonder une action en 
réintégrande -, le jugement attaqué permettait aux demandeurs d'établir l'existence "d'actes 
révélateurs d'un comportement en qualité de propriétaires" ou "correspondant" au droit revendiqué, 
afin d'en définir le caractère prescriptible ou non.

 - Possession - Réintégrande - Conditions

- Art. 1370 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050310.410 maart 2005C.04.0077.F Pas. nr. 147ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050310.4

Bien que les conditions dans lesquelles il est mis fin à une tolérance telle que le passage sur un fonds 
peuvent être fautives et que le droit de clôturer son bien est également susceptible d'abus, pareille 
faute ou pareil abus ne peuvent résider dans le seul fait pour une partie de mettre fin à une tolérance 
de passage sur un bien dont elle justifie la possession ou de clôturer ce bien pour empêcher qu'il soit 
porté atteinte à cette possession (1). (1) Par arrêt du 23 février 1995 (RG C.94.0093.F, n° 105 et note H. 
VUYE, "Een knoop doorgehakt: geen bezitbescherming voor de noodweg", Recente arresten van het 
Hof van cassatie, 1995, p. 209) confirmé par Cass., 22 mars 2002 (RG C.00.0600.F, n° 195), la Cour a 
tranché par la négative la question si les actions possessoires sont recevables en matière de servitudes 
légales pour cause d'enclave; le cumul du possessoire étant interdit, l'intentement d'une action 
pétitoire implique la renonciation à agir au possessoire.

 - Fonds enclavé - Tolérance de passage - Suppression fautive - Clôture abusive - Action possessoire - Légalité

- Art. 1370 Code judiciaire

- Art. 684 Code civil

P. 200/91697/02/2024
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ACTION PUBLIQUE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141223.323 december 2014P.13.1892.N Pas. nr. 808ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141223.3

Seulement lorsque, sur la base de la qualification d'un fait déterminé dans l'acte de saisine, le dossier 
ne permet pas de déterminer quel fait précis est visé, le juge se trouve dans l'impossibilité de 
�G�p�W�H�U�P�L�Q�H�U�� �G�H�� �T�X�H�O�� �I�D�L�W�� �L�O�� �D�� �p�W�p�� �V�D�L�V�L�� �H�W�� �S�H�X�W�� �G�p�F�O�D�U�H�U�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �L�U�U�H�F�H�Y�D�E�O�H���� �O�R�U�V�T�X�H�� �O�H�� �I�D�L�W�� �H�V�W��
qualifié mais de manière insuffisamment précise, le juge est tenu, après avoir, le cas échéant, invité les 
parties à prendre position à cet égard, de préciser cette qualification dans le respect du droit au 
contradictoire (1). (1) Voir Cass. 18 octobre 2011, RG P.11.0481.N, Pas. 2011, n° 553.

 - Acte de saisine - Ordonnance de renvoi - Qualification générale de l'objet de l'infraction - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141210.1010 december 2014P.14.1275.F Pas. nr. 778ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141210.10

�/�H�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �Q�·�D�\�D�Q�W�� �S�O�X�V�� �O�D�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �X�Q�H�� �I�R�L�V�� �T�X�·�H�O�O�H�� �H�V�W�� �H�Q�J�D�J�p�H���� �O�H�V��
�U�p�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�V�� �T�X�·�L�O�� �D�� �S�U�L�V�H�V�� �H�Q�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �L�Q�V�W�D�Q�F�H�� �Q�H�� �V�D�X�U�D�L�H�Q�W�� �O�L�P�L�W�H�U�� �V�R�Q�� �G�U�R�L�W�� �G�·�D�S�S�H�O�� �H�W���� �Q�R�Q�R�E�V�W�D�Q�W��
�O�·�D�U�W�L�F�O�H������������ �G�X�� �&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���� �L�O���S�H�X�W���I�D�L�U�H���D�S�S�H�O���G�H���W�R�X�W�H���G�p�F�L�V�L�R�Q���I�R�U�P�D�Q�W���R�E�V�W�D�F�O�H���j���O�·�H�[�H�U�F�L�F�H���G�H��
cette action (1). (1) Voir Cass. 2 juin 1998, RG P.96.1587.N, Pas. 1998, n° 283; Raoul Declercq, Procédure 
pénale, RPDB, Tome IX, Complément, Bruylant, 2004, p. 575, n° 870 à 872.

 - Ministère public - Droit d'appel - Etendue - Décision formant obstacle à l'exercice de l'action publique

- Art. 1046 et 1050 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141125.425 november 2014P.14.0948.N Pas. nr. 724ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141125.4

Déclarer non admissible ou exclure un, plusieurs ou tous les moyens de preuve en raison de leur 
illégalité ou irrégularité ou de l'impossibilité à en examiner la légalité ou la régularité n'implique pas 
l'irrecevabilité de l'action publique (1). (1) Voir: Cass. 30 mars 2010, RG P.09.1789.N, Pas. 2010, n° 231, 
avec les conclusions de M. le procureur général DUINSLAEGER, alors avocat général, publiées à leur 
date dans AC.

 - Preuve - Preuve illégale ou irrégulière - Action publique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141021.421 oktober 2014P.14.1512.N Pas. nr. 627ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141021.4

�/�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������E�L�V�����†���������D�O�L�Q�p�D�V�����H�U���H�W���������G�X���&�R�G�H���G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�����D�S�S�O�L�F�D�E�O�H�V���O�R�U�V��
�G�H�� �O�·�D�X�G�L�W�L�R�Q�� �G�·�X�Q�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �V�X�V�S�H�F�W�p�H�� �G�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �T�X�L�� �Q�
�H�V�W�� �S�D�V�� �S�U�L�Y�p�H�� �G�H�� �V�D�� �O�L�E�H�U�W�p�� �H�W�� �S�H�X�W�� �D�O�O�H�U�� �H�W��
venir à tout moment, requièrent uniquement que la personne concernée soit informée succinctement, 
oralement dans le cas visé au § 2, alinéa 1er et par écrit dans le cas visé au § 2, alinéa 4, des faits sur 
lesquels elle sera entendue; ces dispositions ne requièrent pas nécessairement que soit communiquée 
�j���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���F�R�Q�F�H�U�Q�p�H���O�D���T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���O�p�J�D�O�H���G�H�V���I�D�L�W�V���G�X���F�K�H�I���G�H�V�T�X�H�O�V���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���H�V�W���H�Q�J�D�J�p�H��
�j���V�D���F�K�D�U�J�H���R�X���G�X���F�K�H�I���G�H�V�T�X�H�O�V���H�O�O�H���D���p�W�p���L�Q�F�X�O�S�p�H���Q�L���G�D�Y�D�Q�W�D�J�H���V�L���H�O�O�H���H�V�W���V�X�V�S�H�F�W�p�H���j���W�L�W�U�H���G�·�D�X�W�H�X�U���R�X��
de participant.

 - Première audition d'un suspect - Suspect qui n'est pas privé de sa liberté - Informations préalables - 
Communication succincte des faits

�,�O�� �U�p�V�X�O�W�H�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �����E�L�V���� �†�� ������ �D�O�L�Q�p�D�� ������ �G�X�� �&�R�G�H�� �G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���� �T�X�H�� �V�L�� �O�·�D�X�G�L�W�L�R�Q�� �D�� �O�L�H�X�� �V�X�U��
�F�R�Q�Y�R�F�D�W�L�R�Q���p�F�U�L�W�H���H�W���T�X�H���O�H�V���G�U�R�L�W�V���p�Q�R�Q�F�p�V���j���O�·�D�O�L�Q�p�D�����H�U�����D�L�Q�V�L���T�X�H���O�·�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���V�X�F�F�L�Q�F�W�H���G�H�V���I�D�L�W�V���V�X�U��
lesquels la personne à interroger sera entendue ont déjà été communiqués dans cette convocation 
�p�F�U�L�W�H�����O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���F�R�Q�F�H�U�Q�p�H���H�V�W���S�U�p�V�X�P�p�H���D�Y�R�L�U���F�R�Q�V�X�O�W�p���X�Q���D�Y�R�F�D�W���D�Y�D�Q�W���G�H���V�H���S�U�p�V�H�Q�W�H�U���j���O�·�D�X�G�L�W�L�R�Q����
�G�H���V�R�U�W�H���T�X�·�H�Q���S�D�U�H�L�O�O�H���R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H�����X�Q�H���U�H�Q�R�Q�F�L�D�W�L�R�Q���p�F�U�L�W�H�����G�D�W�p�H���H�W���V�L�J�Q�p�H���S�D�U���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���F�R�Q�F�H�U�Q�p�H����
�Q�·�H�V�W���S�D�V���U�H�T�X�L�V�H��

P. 201/91697/02/2024
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 - Première audition d'un suspect - Audition sur convocation écrite - Conditions - Portée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141014.414 oktober 2014P.14.0507.N Pas. nr. 606ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141014.4

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �D�O�L�Q�p�D�� ������ �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �D�Y�U�L�O�� ���������� �F�R�Q�W�H�Q�D�Q�W�� �O�H�� �7�L�W�U�H�� �S�U�p�O�L�P�L�Q�D�L�U�H�� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�H�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H��
�S�p�Q�D�O�H�� �W�H�Q�G���� �j�� �W�L�W�U�H�� �J�p�Q�p�U�D�O���� �j�� �V�X�V�S�H�Q�G�U�H�� �O�D�� �S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �S�H�Q�G�D�Q�W�� �O�D�� �S�p�U�L�R�G�H�� �D�X��
�F�R�X�U�V�� �G�H�� �O�D�T�X�H�O�O�H�� �O�H�� �U�q�J�O�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �S�U�R�J�U�H�V�V�H�U�� �H�Q�� �U�D�L�V�R�Q�� �G�H�� �O�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�·�D�F�W�H�V��
�G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V�����S�U�H�P�L�q�U�H���S�K�U�D�V�H�����R�X���H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�·�X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���H�Q���F�H���V�H�Q�V���T�X�L���Q�·�H�V�W���S�D�V��
�P�D�Q�L�I�H�V�W�H�P�H�Q�W���L�U�U�H�F�H�Y�D�E�O�H�����G�H�X�[�L�q�P�H���S�K�U�D�V�H�������G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������D�O�L�Q�p�D���������G�H�X�[�L�q�P�H���S�K�U�D�V�H����
�G�X���7�L�W�U�H���S�U�p�O�L�P�L�Q�D�L�U�H���G�X���&�R�G�H���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���S�p�Q�D�O�H���V�·�p�F�R�X�O�H���W�R�X�M�R�X�U�V���X�Q�H���S�p�U�L�R�G�H���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�D�T�X�H�O�O�H��
�O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�H�Y�D�Q�W���O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�X���F�R�Q�V�H�L�O���G�R�L�W���r�W�U�H���V�X�V�S�H�Q�G�X�H���D�I�L�Q���G�H���S�H�U�P�H�W�W�U�H���D�X���M�X�J�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q��
�R�X���� �H�Q�� �G�H�J�U�p�� �G�·�D�S�S�H�O���� �j�� �O�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�H�V�� �P�L�V�H�V�� �H�Q�� �D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q���� �G�·�H�[�D�P�L�Q�H�U�� �O�D�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �Y�L�V�D�Q�W��
�O�·�D�F�F�R�P�S�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �G�·�D�F�W�H�V�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V���� �H�W�� �F�H�O�D�� �L�Q�G�p�S�H�Q�G�D�P�P�H�Q�W�� �G�X�� �I�D�L�W�� �T�X�H�� �F�H�W�W�H��
�G�H�P�D�Q�G�H�� �V�R�L�W�� �D�F�F�X�H�L�O�O�L�H�� �R�X�� �U�H�M�H�W�p�H���� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �D�O�L�Q�p�D�� ������ �S�U�H�P�L�q�U�H�� �S�K�U�D�V�H���� �G�X�� �7�L�W�U�H��
�S�U�p�O�L�P�L�Q�D�L�U�H���G�X���&�R�G�H���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���S�p�Q�D�O�H�����X�Q�H���W�H�O�O�H���G�H�P�D�Q�G�H���Q�·�H�V�W���S�D�V���I�R�U�P�X�O�p�H���H�W���L�O���D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�����S�D�U��
�G�·�D�X�W�U�H�V�� �P�R�W�L�I�V���� �D�X�� �M�X�J�H�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �R�X�� �j�� �O�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�H�V�� �P�L�V�H�V�� �H�Q�� �D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q�� �G�·�R�U�G�R�Q�Q�H�U�� �X�Q�H��
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H���� �G�H�� �V�R�U�W�H�� �T�X�·�D�X�F�X�Q�H�� �S�p�U�L�R�G�H�� �V�X�V�S�H�Q�V�L�Y�H�� �Q�H�� �V�·�p�F�R�X�O�H�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�P�H�Q�W���� �D�X��
�V�H�Q�V���G�H���O�D���G�H�X�[�L�q�P�H���S�K�U�D�V�H�����H�W���T�X�·�L�O���Q�·�\���D�����S�D�U���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�W�����S�D�V���G�H���P�R�W�L�I���G�H���V�X�V�S�H�Q�V�L�R�Q���O�R�U�V�T�X�H���O�H���M�X�J�H��
�G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �R�X�� �O�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�H�V�� �P�L�V�H�V�� �H�Q�� �D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q�� �R�U�G�R�Q�Q�H�� �H�I�I�H�F�W�L�Y�H�P�H�Q�W�� �X�Q�H�� �L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q��
�F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H���������������������9�R�L�U���)�����6�&�+�8�(�5�0�$�1�6�����´�9�H�U�]�R�H�N�H�Q���W�R�W���E�L�M�N�R�P�H�Q�G�H���R�Q�G�H�U�]�R�H�N�V�K�D�Q�G�H�O�L�Q�J�H�Q���D�O�V��
�Q�L�H�X�Z�H���J�U�R�Q�G���W�R�W���V�F�K�R�U�V�L�Q�J���Y�D�Q���G�H���Y�H�U�M�D�U�L�Q�J���Y�D�Q���G�H���V�W�U�D�I�Y�R�U�G�H�U�L�Q�J�µ�����7�����6�W�U�D�I������������������������-175.

 - Prescription - Règlement de la procédure - Demande en vue de l'accomplissement d'actes d'instruction 
complémentaires - Conséquence sur l'exercice de l'action publique - Effet suspensif

�/�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �G�·�X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������T�X�L�Q�T�X�L�H�V���G�X���&�R�G�H���G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���D�X��
cours de la phase vouée à la manifestation de la vérité concerne une situation de procédure normale 
�G�R�Q�W�� �L�O�� �\�� �D�� �O�L�H�X�� �G�H�� �W�H�Q�L�U�� �F�R�P�S�W�H�� �O�R�U�V�� �G�H�� �O�·�H�[�H�U�F�L�F�H�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �H�W�� �Q�H�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �D�L�Q�V�L�� �S�D�V�� �X�Q��
�R�E�V�W�D�F�O�H���O�p�J�D�O���S�R�X�U���S�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������D�O�L�Q�p�D�����H�U�����G�H���O�D���O�R�L���G�X���������D�Y�U�L�O��
1878 contenant le Titre préliminaire du Code de procédure pénale.

 - Prescription - Demande en vue de l'accomplissement d'actes d'instruction complémentaires - Phase vouée à la 
manifestation de la vérité - Conséquence sur l'exercice de l'action publique

Le caractère illicite de la preuve lorsque le suspect a fait, après sa privation de liberté, des déclarations 
�V�D�Q�V���O�·�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H���G�·�X�Q�� �D�Y�R�F�D�W���R�X�� �H�Q���Y�L�R�O�D�W�L�R�Q�� �G�H���V�R�Q���G�U�R�L�W���G�H���V�H���W�D�L�U�H�����Q�·�H�Q�W�U�D�v�Q�H���S�D�V���O�·�L�U�U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p���G�H��
�O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H���� �P�D�L�V�� �H�Q�W�U�D�v�Q�H�� �X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �O�·�H�[�F�O�X�V�L�R�Q�� �p�Y�H�Q�W�X�H�O�O�H�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �S�U�H�X�Y�H���� �O�H�� �G�U�R�L�W�� �G�·�H�[�H�U�F�H�U��
�O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���Q�D�v�W�����H�Q���H�I�I�H�W�����D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H���O�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�X���I�D�L�W���T�X�D�O�L�I�L�p���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�����T�X�H�O�O�H���T�X�H���V�R�L�W��
la manière dont elle est exercée ultérieurement et indépendamment de la manière dont les preuves 
ont été recueillies (1). (1) Cass. 23 novembre 2010, RG P.10.1428.N, Pas. 2010, n° 690, avec les concl. de 
M. le procureur général P. Duinslaeger, alors avocat général, publiées à leur date dans AC; Cass. 7 
décembre 2010, RG P.10.1460.N, Pas. 2010, n° 714; Cass. 29 novembre 2011, RG P.11.0113.N, Pas. 
2011, n° 651, avec les concl. de M. le procureur général P. Duinslaeger, alors avocat général, publiées à 
leur date dans AC.

 - Preuve - Preuve illégale ou irrégulière - Déclaration du suspect sans l'assistance d'un avocat

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141014.314 oktober 2014P.14.0666.N Pas. nr. 607ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141014.3

P. 202/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

�/�D���V�H�X�O�H���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���T�X�·�X�Q���V�X�V�S�H�F�W���D���p�W�p���H�Q�W�H�Q�G�X���D�X���F�R�X�U�V���G�H���V�D���S�U�L�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�L�E�H�U�W�p���V�D�Q�V���O�·�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H��
�G�·�X�Q���F�R�Q�V�H�L�O���H�W���V�D�Q�V���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���Q�·�H�Q�W�U�D�v�Q�H���S�D�V���O�·�L�U�U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H�����P�D�L�V���X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���O�D��
�P�L�V�H�� �j�� �O�·�p�F�D�U�W�� �R�X�� �O�·�L�Q�D�G�P�L�V�V�L�E�L�O�L�W�p�� �p�Y�H�Q�W�X�H�O�O�H�V���G�H���O�D���S�U�H�X�Y�H���� �O�H���G�U�R�L�W���G�·�H�[�H�U�F�H�U�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H���Q�D�v�W���� �H�Q��
effet, au moment de la commission du fait qualifié infraction, quelle que soit la manière dont elle est 
exercée ultérieurement et indépendamment de la manière dont les preuves ont été recueillies (1). (1) 
Cass. 23 novembre 2010, RG P.10.1428.N, Pas. 2010, n° 690, avec les concl. de M. le procureur général 
P. Duinslaeger, alors avocat général, publiées à leur date dans AC; Cass. 7 décembre 2010, RG 
P.10.1460.N, Pas. 2010, n° 714; Cass. 29 novembre 2011, RG P.11.0113.N, Pas. 2011, n° 651, avec les 
concl. de M. le procureur général P. Duinslaeger, alors avocat général, publiées à leur date dans AC.

 - Preuve - Preuve illégale ou irrégulière - Déclaration faite par le suspect sans l'assistance d'un avocat

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140528.328 mei 2014P.14.0424.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140528.3

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

 - Cause d'irrecevabilité de l'action publique - Méthodes particulières de recherche - Contrôle en application de 
l'article 235ter, § 1er, du Code d'instruction criminelle - Chambre des mises en accusation - Portée du contrôle - 
Provocation policière - Vérification par le juge du fond

 - Cause d'irrecevabilité de l'action publique - Méthodes particulières de recherche - Contrôle en application de 
l'article 235ter, § 1er, du Code d'instruction criminelle - Chambre des mises en accusation - Portée du contrôle - 
Provocation policière - Exigence d'un examen contradictoire - Vérification par le juge du fond

�/�H���F�R�Q�W�U�{�O�H���G�H���O�D���U�p�J�X�O�D�U�L�W�p���G�H���O�D���P�p�W�K�R�G�H���S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H���G�H���U�H�F�K�H�U�F�K�H���G�·�L�Q�I�L�O�W�U�D�W�L�R�Q���R�S�p�U�p���S�D�U���O�D���F�K�D�P�E�U�H��
�G�H�V���P�L�V�H�V���H�Q���D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q���D�X���W�H�U�P�H���G�·�X�Q�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���L�Q�T�X�L�V�L�W�R�L�U�H���Q�·�D���S�D�V���S�R�X�U���H�I�I�H�W���G�·�H�P�S�r�F�K�H�U���O�·�H�[�D�P�H�Q����
�G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�·�X�Q�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���F�R�Q�W�U�D�G�L�F�W�R�L�U�H�����G�H���O�D���F�D�X�V�H���G�·�L�U�U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���U�p�V�X�O�W�D�Q�W��
�G�·�X�Q�H���S�U�R�Y�R�F�D�W�L�R�Q���S�R�O�L�F�L�q�U�H���L�Q�Y�R�T�X�p�H���S�D�U���O�D���G�p�I�H�Q�V�H���V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���I�L�J�X�U�D�Q�W���G�D�Q�V���O�H���G�R�V�V�L�H�U��
ouvert aux parties; cet examen contradictoire peut avoir lieu dans le cadre de la procédure de 
jugement au fond (1). (1) Voir les concl. du MP.

 - Cause d'irrecevabilité de l'action publique - Méthodes particulières de recherche - Contrôle en application de 
l'article 235ter, § 1er, du Code d'instruction criminelle - Chambre des mises en accusation - Portée du contrôle - 
Provocation policière - Exigence d'un examen contradictoire - Vérification par le juge du fond

- Art. 30 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 235ter Code d'Instruction criminelle

Lorsque la chambre des mises en accusation n'a pas examiné la régularité de la procédure et de 
l'obtention de la preuve à la lumière du dossier ouvert au moment où elle a pris connaissance de la 
cause à l'occasion du contrôle de la mise en �±�X�Y�U�H�� �G�H�V�� �Péthodes particulières de recherche ni au 
moment du règlement de la procédure, le juge du fond ne peut refuser d'examiner la cause 
d'irrecevabilité de l'action publique du fait d'une provocation policière invoquée par la défense; à cette 
fin, il doit examiner dans le cadre d'une procédure contradictoire les raisons pour lesquelles l'opération 
a été montée, l'étendue de l'implication de la police dans l'infraction et la nature de toute incitation ou 
pression à laquelle le prévenu a pu être soumis (1). (1) Voir les concl. du MP.

 - Cause d'irrecevabilité de l'action publique - Méthodes particulières de recherche - Contrôle en application de 
l'article 235ter, § 1er, du Code d'instruction criminelle - Chambre des mises en accusation - Portée du contrôle - 
Provocation policière - Vérification par le juge du fond

- Art. 235bis et 235ter Code d'Instruction criminelle

- Art. 30 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140527.127 mei 2014P.12.1265.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140527.1
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Le juge du fond apprécie souverainement quelle est la qualification légale des faits visés par la citation 
�R�X�� �S�D�U�� �O�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�� �G�H�� �U�H�Q�Y�R�L���� �S�R�X�U�� �D�X�W�D�Q�W�� �T�X�H�� �F�H�W�W�H�� �T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �Q�H�� �V�R�L�W�� �S�D�V�� �L�Q�F�R�Q�F�L�O�L�D�E�O�H�� �D�Y�H�F�� �F�H�V��
faits (1). (1) Voir Cass. 4 avril 2006, RG P.05.1650.N, Pas. 2006, n° 195; Cass. 11 octobre 2011, RG 
P.11.0389.N, Pas. 2011, n° 538.

 - Saisine du juge pénal - Acte de saisine - Objet - Qualification légale - Appréciation souveraine par le juge du fond

En matière correctionnelle ou de police, l'ordonnance de renvoi rendue par une juridiction d'instruction 
ou la citation à comparaître devant la juridiction de jugement saisissent les juridictions de jugement 
non de la qualification qui y figure, mais des faits tels qu'ils ressortent des pièces de l'instruction et qui 
fondent l'ordonnance de renvoi ou la citation (1). (1) Cass. 23 septembre 1987, RG 6005, Pas. 1987-88, 
n° 51; Cass. 8 décembre 1992, RG 5908, Pas. 1992, n° 774; Cass. 7 septembre 1994, RG P.94.1051.F, Pas. 
1994, n° 364; Cass. 28 janvier 1997, RG P.96.0039.N, Pas. 1997, n° 51; Cass. 25 novembre 1997, RG 
P.95.1350.N, Pas. 1997, n° 500; Cass. 21 juin 2000, RG P.00.0446.F, Pas. 2000, n° 389; Cass. 23 octobre 
2002, RG P.02.0958.F, Pas. 2002, n° 561; Cass. 13 septembre 2005, RG P.05.0657.N, Pas. 2005, n° 430; 
Cass. 5 septembre 2006, RG P.06.0649.N, Pas. 2006, n° 389 et la note signée M.T.; Cass. 20 février 2007, 
RG P.06.1377.N, Pas. 2007, n° 104; Cass. 24 mai 2011, RG P.11.0070.N, Pas. 2011, n° 344.

 - Saisine du juge pénal - Acte de saisine - Objet

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140520.520 mei 2014P.14.0746.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140520.5

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������W�H�U���� �†�� ������ �G�X�� �&�R�G�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�� �S�U�p�Y�R�L�W�� �T�X�·�D�X�F�X�Q�H�� �Q�X�O�O�L�W�p�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �r�W�U�H�� �L�Q�Y�R�T�X�p�H�� �H�Q�� �F�H�� �T�X�L��
concerne la répartition de compétence entre le procureur du Roi, respectivement le procureur général, 
et le procureur fédéral, quant à l'exercice de l'action publique.

 - Répartition de compétence entre le procureur du Roi, le procureur général et le procureur fédéral

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140514.114 mei 2014P.14.0018.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140514.1

�6�L���O�H���M�X�J�H���D���O�H���G�H�Y�R�L�U���H�W���O�H���S�R�X�Y�R�L�U���G�H���G�R�Q�Q�H�U���D�X�[���I�D�L�W�V���G�R�Q�W���L�O���H�V�W���V�D�L�V�L���O�H�X�U���H�[�D�F�W�H���T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�����L�O���Q�·�H�V�W��
�S�D�V���W�H�Q�X���G�H���P�R�W�L�Y�H�U���O�·�p�F�D�U�W�H�P�H�Q�W���G�·�D�X�W�U�H�V���T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���T�X�H���O�H�V���S�D�U�W�L�H�V���Q�H���O�X�L���R�Q�W���S�D�V���V�R�X�P�L�V�H�V��

 - Qualification des faits - Mission du juge - Ecartement d'autres qualifications possibles - Motivation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140430.430 april 2014P.14.0260.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140430.4

�,�O���U�p�V�X�O�W�H���G�X�� �V�H�F�R�Q�G���D�O�L�Q�p�D���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���T�X�·�H�Q���F�D�V���G�H���S�R�X�U�V�X�L�W�H�V���F�R�U�U�H�F�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�V��
�H�[�H�U�F�p�H�V�� �F�R�Q�M�R�L�Q�W�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �G�U�R�L�W�� �S�p�Q�D�O�� �V�R�F�L�D�O�� �H�W�� �G�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �p�W�U�D�Q�J�q�U�H�V�� �j�� �F�H�W�W�H��
�P�D�W�L�q�U�H���� �L�O�� �Q�·�D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�� �T�X�·�D�X�� �S�U�R�F�X�U�H�X�U�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �G�H�� �S�U�R�F�p�G�H�U�� �j�� �F�H�W�W�H�� �G�p�V�L�J�Q�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �P�D�J�L�V�W�U�D�W�� �G�X��
�P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F�����O�D�T�X�H�O�O�H���U�H�V�V�R�U�W���G�H���O�D���V�H�X�O�H���L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H���F�H���P�D�J�L�V�W�U�D�W���V�D�Q�V���T�X�·�H�O�O�H���V�R�L�W���V�X�E�R�U�G�R�Q�Q�p�H��
�j���O�D���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���S�U�H�X�Y�H���R�X���T�X�H���O�H���M�X�J�H���G�R�L�Y�H���H�Q���D�S�S�U�p�F�L�H�U���O�D���U�p�D�O�L�W�p���������������������&�D�V�V�������������M�D�Q�Y�L�H�U��������������
RG P.08.1785.N, Pas., 2009, n° 50.

 - Exercice - Délits de droit commun - Infractions en matière de droit pénal social - Désignation du ministère public 
par le procureur général

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140401.11 april 2014P.12.1334.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140401.1
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Le caractère illicite de la preuve lorsque le suspect a fait, au cours de sa privation de liberté, des 
�G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q�V�� �D�X�W�R�� �L�Q�F�U�L�P�L�Q�D�Q�W�H�V�� �V�D�Q�V�� �O�·�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H�� �G�·�X�Q�� �D�Y�R�F�D�W���� �Q�·�H�Q�W�U�D�v�Q�H�� �S�D�V�� �O�·�L�U�U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q��
�S�X�E�O�L�T�X�H���P�D�L�V���X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���O�·�H�[�F�O�X�V�L�R�Q���R�X���O�·�L�Q�D�G�P�L�V�V�L�E�L�O�L�W�p���p�Y�H�Q�W�X�H�O�O�H���G�H���F�H�W�W�H���S�U�H�X�Y�H�����O�H���G�U�R�L�W���G�·�H�[�H�U�F�H�U��
�O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���Q�D�v�W�����H�Q���H�I�I�H�W�����D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H���O�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�X���I�D�L�W���T�X�D�O�L�I�L�p���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�����T�X�H�O�O�H���T�X�H���V�R�L�W��
la manière dont elle est exercée et dont les preuves ont été recueillies (1). (1) Voir Cass., 29 novembre 
������������ �5�*�� �3�������������������1���� �3�D�V������ ������������ �Q�ƒ�� �������� �H�W�� �O�H�V�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�H���0�R�Q�V�L�H�X�U�� �O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���'�X�L�Q�V�O�D�H�J�H�U��
publiées à leur date dans AC.

 - Preuve - Preuve illégale ou irrégulière - Déclarations du suspect sans l'assistance d'un avocat - Action publique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140318.418 maart 2014P.13.1407.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140318.4

�/�R�U�V�T�X�H�� �O�H�� �M�X�J�H�� �F�R�Q�V�W�D�W�H�� �G�H�V�� �F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�V�� �H�P�S�r�F�K�D�Q�W�� �G�·�L�Q�W�H�Q�W�H�U�� �R�X�� �G�H�� �F�R�Q�W�L�Q�X�H�U�� �O�H�V�� �S�R�X�U�V�X�L�W�H�V��
pénales dans le respect du droit à un procès équitable, il peut alors prononcer, à titre de sanction, 
�O�·�L�U�U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H�����S�R�X�U���F�H���I�D�L�U�H�����L�O���H�V�W���F�H�S�H�Q�G�D�Q�W���U�H�T�X�L�V�����S�R�X�U���F�H���I�D�L�U�H�����T�X�·�L�O���U�H�V�V�R�U�W�H���G�H��
ses constatations que ce droit est irrémédiablement violé, à savoir que la violation perdure et ne puisse 
�r�W�U�H���U�p�S�D�U�p�H�����G�H���S�O�X�V�����O�R�U�V�T�X�·�L�O���H�Q���D���O�X�L-même la possibilité, le juge est tenu de remédier à la violation 
(1). (1) Cass., 27 février 2013, RG P.12.1698.F, Pas., 2013, n° 134.

 - Impossibilité d'intenter ou de poursuivre l'action publique dans le respect du droit à un procès équitable - 
Possibilite pour le juge de remédier lui-même à la violation du droit à un procès équitable - Obligation

- Art. 6, § 1er Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

 - Impossibilité d'intenter ou de poursuivre l'action publique dans le respect du droit à un procès équitable - 
Sanction - Irrecevabilité de l'action publique

- Art. 6, § 1er Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140305.25 maart 2014P.13.1793.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140305.2

�/�R�U�V�T�X�·�X�Q�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �G�H�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �G�·�D�S�S�O�L�F�D�E�L�O�L�W�p�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �X�Q�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �S�D�V�V�p�H�� �H�Q�� �I�R�U�F�H�� �G�H��
�F�K�R�V�H���M�X�J�p�H�����O�H���M�X�J�H���Q�·�H�V�W���S�O�X�V���V�D�L�V�L���G�H���O�·�H�[�D�P�H�Q���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���G�p�I�L�Q�L�W�L�Y�H�P�H�Q�W���M�X�J�p�H��

 - Prévenu condamné sous une identité qui n'était pas la sienne - Condamnation passée en force de chose jugée - 
Ministère public - Réquisition d'un jugement d'applicabilité - Saisine du juge

- Art. 518 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140226.726 februari 2014P.13.1696.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140226.7

A peine de rendre impossible la mise en �±�X�Y�U�H���G�H�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���S�D�U�W�L�F�X�O�Lères de recherche telles que le 
pseudo-�D�F�K�D�W���R�X���O�·�D�F�K�D�W���G�H���F�R�Q�I�L�D�Q�F�H�����L�O���I�D�X�W���D�G�P�H�W�W�U�H���T�X�H���O�·�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�R�O�L�F�H���H�V�W���O�p�J�D�O�H���V�L���F�H�O�O�H-
�F�L�� �V�·�H�V�W�� �E�R�U�Q�p�H�� �j�� �F�U�p�H�U�� �O�·�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�H�� �F�R�P�P�H�W�W�U�H�� �O�L�E�U�H�P�H�Q�W�� �O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���� �V�D�Q�V�� �S�R�U�W�H�U�� �D�W�W�H�L�Q�W�H�� �j�� �O�D��
possibilité pour le suspect de renoncer à tout moment à son dessein.

 - Recevabilité - Provocation - Notion - Méthode particulière de recherche - Pseudo-achat et achat de confiance

- Art. 30 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

�$�X�[���W�H�U�P�H�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H���������G�X���W�L�W�U�H���S�U�p�O�L�P�L�Q�D�L�U�H���G�X���&�R�G�H���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���S�p�Q�D�O�H�����L�O���\���D���S�U�R�Y�R�F�D�W�L�R�Q���O�R�U�V�T�X�H����
�G�D�Q�V���O�H���F�K�H�I���G�H���O�·�D�X�W�H�X�U�����O�·�L�Q�W�H�Q�W�L�R�Q���G�p�O�L�F�W�X�H�X�V�H���H�V�W���G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���Q�p�H���R�X���H�V�W���U�H�Q�I�R�U�F�p�H�����R�X���H�V�W���F�R�Q�I�L�U�P�p�H��
�D�O�R�U�V�� �T�X�H�� �O�·�D�X�W�H�X�U�� �Y�R�X�O�D�L�W�� �\�� �P�H�W�W�U�H�� �I�L�Q���� �S�D�U�� �O�·�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �G�·�X�Q�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�� �G�H�� �S�R�O�L�F�H�� �R�X�� �G�·�X�Q�� �W�L�H�U�V��
agissant à la demande expresse de ce fonctionnaire; il résulte de cette disposition que si la police 
�D�P�q�Q�H���T�X�H�O�T�X�·�X�Q���j���S�R�V�H�U���X�Q���D�F�W�H���G�p�O�L�F�W�X�H�X�[���T�X�·�L�O���Q�·�D�X�U�D�L�W���S�D�V���F�R�P�P�L�V���V�D�Q�V���V�R�Q���L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�����O�D���S�U�H�X�Y�H��
est viciée et la poursuite irrecevable (1). (1) Cass., 17 mars 2010, RG P.10.0010.F, Pas., 2010, n° 192.

 - Notion - Provocation policière - Recevabilité - Provocation
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- Art. 30 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140225.625 februari 2014P.12.1799.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140225.6

�/�·�D�S�S�H�O���I�R�U�P�p���V�D�Q�V���U�p�V�H�U�Y�H���S�D�U���O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���G�p�I�q�U�H���D�X�[���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���O�D���F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q��
�S�X�E�O�L�T�X�H���G�D�Q�V���V�R�Q���L�Q�W�p�J�U�D�O�L�W�p�����O�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���S�H�X�Y�H�Q�W���S�U�R�Q�R�Q�F�H�U���O�·�D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W���R�X���O�D���F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q����
confirmer le jugement dont appel, diminuer ou augmenter le taux de la peine, sans avoir à se 
prononcer dans les limites du réquisitoire du ministère public (1); la liberté du juge de fixer le taux de la 
peine entre le minimum et le maximum légaux et ce, nonobstant le réquisitoire du ministère public, est 
une possibilité dont le prévenu doit tenir compte pour se défendre adéquatement et ne donne pas lieu 
�j�� �O�D�� �Y�L�R�O�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �G�U�R�L�W�� �j�� �X�Q�� �S�U�R�F�q�V�� �p�T�X�L�W�D�E�O�H�� �R�X�� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �G�H�� �O�D�� �G�p�I�H�Q�V�H�� �J�D�U�D�Q�W�L�V�� �S�D�U�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H������ �G�H���O�D��
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (1) (1). (1) Voir: Cass., 
10 novembre 2004, RG P.04.1219.F, Pas., 2004, nr. 542. (2) Voir: Cass., 30 mai 2006, RG P.06.0185.N, 
Pas., 2006, n° 296.

 - Ministère public - Appel - Taux de la peine - Limites - Application

- Art. 6 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140212.312 februari 2014P.14.0148.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140212.3

Lorsque, sur la dénonciation faite par le procureur général à la demande du ministre de la Justice, une 
�G�p�F�L�V�L�R�Q���G�·�L�Q�W�H�U�Q�H�P�H�Q�W���H�V�W���D�Q�Q�X�O�p�H���S�D�U���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�����D�X��
�P�R�W�L�I���T�X�H���O�H���S�U�p�Y�H�Q�X���Q�·�D�Y�D�L�W���S�D�V���p�W�p���D�V�V�L�V�W�p���G�·�X�Q���D�Y�R�F�D�W�����O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���S�H�X�W���j���Q�R�X�Y�H�D�X���r�W�U�H���L�Q�W�H�Q�W�p�H��
�H�W�����D�S�U�q�V���D�Y�R�L�U���D�Q�Q�X�O�p���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���F�R�Q�W�U�D�L�U�H���j���O�D���O�R�L�����H�Q���W�D�Q�W���T�X�·�H�O�O�H���V�W�D�W�X�H���V�X�U���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���H�[�H�U�F�p�H���j��
charge du prévenu, la Cour renvoie la cause, ainsi limitée, à une autre juridiction de même rang (1). (1) 
Voir Cass., 11 janvier 2000, RG P.99.1387.N, Pas., 2000, n° 21.

 - Prévenu - Décision d'internement - Prévenu sans assistance d'un avocat - Jugement contraire à la loi - Cour de 
cassation - Dénonciation par le procureur général - Annulation - Effet - Renvoi

- Art. 441 Code d'Instruction criminelle

- Art. 28 L. du 9 avril 1930

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140121.921 januari 2014P.12.1642.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140121.9

�/�R�U�V�T�X�·�X�Q�H�� �S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �P�D�Q�T�X�H�� �G�H�� �S�U�p�F�L�V�L�R�Q���� �L�O�� �D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�� �j�� �O�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �Y�H�L�O�O�H�U�� �j�� �F�H��
�T�X�·�H�O�O�H���V�R�L�W���S�U�p�F�L�V�p�H���G�H���V�R�U�W�H���T�X�H���O�·�L�Q�F�X�O�S�p���V�R�L�W���L�Q�I�R�U�P�p���G�H�V���I�D�L�W�V���j���O�
�p�J�D�U�G���G�H�V�T�X�H�O�V���L�O���G�R�L�W���V�H���G�p�I�H�Q�G�U�H����
�F�H�W�W�H���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���Q�·�H�Q�W�U�D�v�Q�H���W�R�X�W�H�I�R�L�V���S�D�V���O�·�L�U�U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���������������������9�R�L�U���&�D�V�V�������������D�Y�U�L�O��
2007, RG P.07.0063.N, Pas., 2007, n° 183.

 - Demande de renvoi du ministère public - Manque de précision de la prévention

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131217.617 december 2013P.12.1083.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131217.6

�,�O�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �V�H�� �G�p�G�X�L�U�H�� �G�H�� �O�D�� �V�H�X�O�H�� �F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�� �T�X�·�X�Q�� �P�H�P�E�U�H�� �G�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �D�X�U�D�L�W�� �Y�L�R�O�p�� �O�D��
�S�U�p�V�R�P�S�W�L�R�Q���G�·�L�Q�Q�R�F�H�Q�F�H���G�·�X�Q���S�U�p�Y�H�Q�X���T�X�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���Q�H���S�H�X�W���D�L�Q�V�L���S�O�X�V���r�W�U�H���H�[�H�U�F�p�H��

 - Ministère public - Présomption d'innocence - Violation par un membre du ministère public

- Art. 6, § 2 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131127.227 november 2013P.13.1078.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131127.2
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�(�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �D�O�L�Q�p�D�V�� ���� �H�W�� ������ �G�X�� �W�L�W�U�H�� �S�U�p�O�L�P�L�Q�D�L�U�H�� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�H�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �S�p�Q�D�O�H���� �L�Q�V�p�U�p�� �S�D�U��
�O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �M�D�Q�Y�L�H�U�� ���������� �H�Q�W�U�p�H�� �H�Q�� �Y�L�J�X�H�X�U�� �O�H�� ������ �I�p�Y�U�L�H�U�� ������������ �O�D���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q��
�S�X�E�O�L�T�X�H�� �H�V�W�� �V�X�V�S�H�Q�G�X�H�� �O�R�U�V�T�X�H�� �O�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �V�X�U�V�R�L�W�� �j�� �O�·�H�[�D�P�H�Q�� �G�H�� �O�·�D�I�I�D�L�U�H�� �H�Q�� �Y�X�H��
�G�·�D�F�F�R�P�S�O�L�U���G�H�V���D�F�W�H�V���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V�����L�O���H�Q���Y�D���G�H���P�r�P�H���O�R�U�V�T�X�H�����G�H�Y�D�Q�W���O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�X��
�F�R�Q�V�H�L�O�����L�O���H�V�W���I�D�L�W���R�E�V�W�D�F�O�H���D�X���U�q�J�O�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���S�D�U���O�H���G�p�S�{�W���G�·�X�Q�H���U�H�T�X�r�W�H���L�Q�W�U�R�G�X�L�W�H���V�X�U���S�L�H�G��
�G�H�V���D�U�W�L�F�O�H�V�������T�X�L�Q�T�X�L�H�V���H�W�������������†���������G�X���&�R�G�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H��

 - Prescription - Suspension - Cause de suspension - Accomplissement d'actes d'instruction complémentaires

�/�·�D�S�S�H�O���I�R�U�P�p���S�D�U���O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���F�R�Q�W�U�H���O�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H���G�H���Q�R�Q-lieu de la chambre du conseil du tribunal 
�G�H���S�U�H�P�L�q�U�H���L�Q�V�W�D�Q�F�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���X�Q���D�F�W�H���G�H���S�R�X�U�V�X�L�W�H���L�Q�W�H�U�U�X�S�W�L�I���G�H���O�D���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H��������
du titre préliminaire du Code de procédure pénale.

 - Prescription - Interruption - Acte de poursuite - Appel de la partie civile contre une ordonnance de non-lieu

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�����������D�O�L�Q�p�D�V�������H�W���������G�X���W�L�W�U�H���S�U�p�O�L�P�L�Q�D�L�U�H���G�X���&�R�G�H���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���S�p�Q�D�O�H�����L�Q�V�p�U�p���S�D�U���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������G�H���O�D��
loi du 14 janvier 2013 entrée en vigueur le 10 février 2013, introduisant une nouvelle cause de 
�V�X�V�S�H�Q�V�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �H�V�W�� �D�S�S�O�L�F�D�E�O�H�� �D�X�[�� �F�D�X�V�H�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�T�X�H�O�O�H�V�� �O�D��
�S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���Q�·�p�W�D�L�W���S�D�V���D�F�T�X�L�V�H���D�X���M�R�X�U���G�H���V�R�Q���H�Q�W�U�p�H���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U���������������������9�R�L�U���&�D�V�V�������������G�p�F�H�P�E�U�H��������������
RG P.00.0326.F, Pas., 2000, n° 482.

 - Prescription - Suspension - Nouvelle cause de suspension - Accomplissement d'actes d'instruction 
complémentaires - Application dans le temps

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131120.420 november 2013P.13.1105.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131120.4

La poursuite du chef de blanchiment, en Belgique, de fonds obtenus illégalement à l'étranger, ne 
requiert pas d'identifier le crime ou le délit à l'aide duquel les avantages patrimoniaux ont été obtenus, 
ni même que l'exercice de l'action publique du chef de cette infraction originaire relève de la 
compétence territoriale du juge belge.

 - Blanchiment en Belgique de fonds obtenus illégalement à l'étranger - Compétence du juge pénal belge

Le juge d'appel, pour affirmer la compétence territoriale de la Belgique, a légalement justifié sa 
décision en considérant que des faits de blanchiment y auraient été commis, quand bien même les 
fonds blanchis sur le territoire du Royaume proviendraient d'infractions commises à l'étranger.

 - Faits commis en Belgique - Compétence du juge pénal belge - Constitution

- Art. 3 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131106.36 november 2013P.12.2089.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131106.3

�/�·�D�F�W�H�� �S�D�U�� �O�H�T�X�H�O�� �X�Q�� �M�X�J�H�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �D�X�[�� �H�Q�T�X�r�W�H�X�U�V�� �G�·�p�W�D�E�O�L�U�� �X�Q�� �U�H�O�H�Y�p�� �G�H�V�� �p�O�p�P�H�Q�W�V��
�U�H�F�X�H�L�O�O�L�V���G�D�Q�V���O�H���G�R�V�V�L�H�U���P�D�Q�L�I�H�V�W�H���O�D���Y�R�O�R�Q�W�p���G�H���F�H���P�D�J�L�V�W�U�D�W���G�H���P�H�W�W�U�H���O�D���F�D�X�V�H���H�Q���p�W�D�W���G�·�r�W�U�H���M�X�J�p�H���H�W��
�F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �X�Q�� �D�F�W�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���R�X�� �G�H���S�R�X�U�V�X�L�W�H���L�Q�W�H�U�U�X�S�W�L�I�� �G�H���O�D���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���V�D�Q�V���T�X�·�L�O���V�R�L�W���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H��
�G�H�� �Y�p�U�L�I�L�H�U�� �V�·�L�O�� �D�� �p�W�p�� �R�X�� �Q�R�Q�� �G�R�Q�Q�p�� �V�X�L�W�H�� �j�� �F�H�W�W�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� ���������� �������� �9�R�L�U�� �&�D�V�V������ ���� �G�p�F�H�P�E�U�H�� ������������ �3�D�V������
1974, I, p. 366.

 - Prescription - Interruption - Acte d'instruction ou de poursuite

- Art. 22, al. 1er L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131105.95 november 2013P.12.1824.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131105.9
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Une transaction conclue et effectuée au cours de la procédure devant la Cour entre la partie 
�S�R�X�U�V�X�L�Y�D�Q�W�H���H�W���O�H���G�H�P�D�Q�G�H�X�U���H�Q���F�D�V�V�D�W�L�R�Q���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�H���O�D���O�R�L���J�p�Q�p�U�D�O�H���V�X�U���O�H�V���G�R�X�D�Q�H�V���H�W��
�D�F�F�L�V�H�V�� �H�Q�W�U�D�v�Q�H���� �j�� �O�·�p�J�D�U�G�� �G�X�� �G�H�P�D�Q�G�H�X�U���� �O�·�H�[�W�L�Q�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H���� �G�H�� �V�R�U�W�H�� �T�X�H�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q��
�U�H�Q�G�X�H���j���O�·�p�J�D�U�G���G�X���G�H�P�D�Q�G�H�X�U���V�X�U���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���U�H�V�W�H���V�D�Q�V���H�I�I�H�W���H�W���O�H���S�R�X�U�Y�R�L���H�Q���F�D�V�V�D�W�L�R�Q���Q�·�D���S�O�X�V��
�G�·�R�E�M�H�W��

 - Douanes et accises - Procédure devant la Cour de cassation - Transaction - Transaction conclue et effectuée au 
cours de la procédure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131105.175 november 2013P.13.1701.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131105.17

�/�D�� �V�H�X�O�H�� �F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�� �T�X�·�X�Q�� �L�Q�F�X�O�S�p�� �H�V�W�� �S�U�L�Y�p�� �G�H�� �V�D�� �O�L�E�H�U�W�p�� �S�H�Q�G�D�Q�W�� �X�Q�H�� �O�R�Q�J�X�H�� �S�p�U�L�R�G�H�� �R�X�� �T�X�H�� �O�H��
ministère public continue à fonder sa demande de maintien de la détention préventive sur les mêmes 
éléments de fait, ne constitue pas un dépassement du délai raisonnable.

 - Délai raisonnable - Généralités - Durée de la détention préventive - Demande de maintien de la détention 
préventive fondée sur des éléments de faits identiques - Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131008.58 oktober 2013P.12.1043.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131008.5

Le juge pénal est sans compétence pour connaître d'une action civile de l'administration tendant au 
paiement de droits éludés qui a été introduite simultanément à l'action publique si celle -ci est 
irrecevable du chef de violation du principe de la spécialité.

 - Extradition pour des faits déterminés - Principe de spécialité - Poursuite contraire à ce principe - Action publique 
irrecevable - Administration des douanes et accises - Demande de paiement de droits éludés - Juge pénal - 
Compétence

Une poursuite contraire au principe de la spécialité est irrecevable (1). (1) Voir Cass., 24 novembre 
2004, RG P.04.1235.F, Pas., 2004, n° 565; DE WULF, S., "Van regel tot uitzondering: de bescherming van 
het specialiteitsbeginsel in geval van uit- en overlevering", note sous Gand, 8 septembre 2010, RW 
2011-12, 1433, n° 6.

 - Principe de spécialité - Poursuite contraire à ce principe - Recevabilité - Extradition pour des faits déterminés

Le principe de la spécialité contenu à l'article V, alinéa 4, de la Convention d'extradition entre la 
Belgique et le Siam du 14 janvier 1937, et la fiction qui en résulte, suivant laquelle l'extradé est censé 
ne pas être présent implique que ce dernier ne peut être poursuivi contradictoirement, en dehors des 
exceptions prévues par cette convention, pour tout autre fait quelconque antérieur à l'extradition, qui 
n'a pas motivé l'extradition (1). (1) Anvers, 25 octobre 2006, RW 2008-09, 460 et la note signée DE 
MAN P., "De uitlevering en het specialiteitsbeginsel".

 - Extradition pour des faits déterminés - Autre fait commis avant d'extradition - Principe de spécialité - Fiction de 
l'absence

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130515.415 mei 2013P.13.0666.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130515.4

�/�·�H�Q�T�X�r�W�H���S�U�R�D�F�W�L�Y�H���L�P�S�O�L�T�X�H���� �Q�R�Q���G�H�V���L�Q�G�L�F�H�V���V�X�I�I�L�V�D�Q�W�V���G�H���O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�·�X�Q�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���G�p�M�j���F�R�P�P�L�V�H����
mais la suspicion raisonnable que des faits punissables vont être commis ou ont été commis mais ne 
sont pas encore connus.

 - Enquête proactive

- Art. 28bis, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130423.223 april 2013P.12.1190.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130423.2
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�8�Q�H���S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q���Y�L�V�D�Q�W���O�·�H�[�W�L�Q�F�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���P�R�\�H�Q�Q�D�Q�W���O�H���S�D�L�H�P�H�Q�W���G�·�X�Q�H���V�R�P�P�H���G�·�D�U�J�H�Q�W��
�H�[�p�F�X�W�p�H���H�Q���W�H�P�S�V���X�W�L�O�H���H�W���V�D�W�L�V�I�D�L�V�D�Q�W���j���W�R�X�W�H�V���O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���O�p�J�D�O�H�V�����p�W�H�L�Q�W���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���H�[�H�U�F�p�H���j��
charge de la personne concernée du chef du ou des fait(s) visé(s) par la proposition, nonobstant 
sa/leur qualification (1). (1) VERSTRAETEN, R., Handboek strafvordering, 2012, p. 117-118, n° 166; 
VERSEE, T., Minnelijke schikking, dans APR, p. 70-74, n° 134-144.

 - Extinction - Proposition visant l'extinction de l'action publique moyennant le paiement d'une somme d' argent - 
Conséquence - Condition

�,�O�� �U�p�V�X�O�W�H�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������E�L�V���� �†�� ���H�U���� ���D�Q�F�L�H�Q���� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�� �T�X�H�� �O�D�� �W�U�D�Q�V�D�F�W�L�R�Q�� �H�V�W��
�V�H�X�O�H�P�H�Q�W�� �S�R�V�V�L�E�O�H�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �S�R�X�U�� �O�H�V�T�X�H�O�O�H�V�� �O�H�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �G�p�F�L�G�H�� �T�X�·�H�O�O�H�V�� �Q�H�� �G�R�L�Y�H�Q�W��
�r�W�U�H�� �S�X�Q�L�H�V�� �T�X�H�� �G�·�X�Q�H�� �D�P�H�Q�G�H�� �R�X�� �G�·�X�Q�H�� �D�P�H�Q�G�H�� �D�Y�H�F�� �F�R�Q�I�L�V�F�D�W�L�R�Q�� ���� �O�H�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �Q�H�� �S�H�X�W��
toutefois pas décider que la peine à infliger peut se limiter à une telle peine lorsque la loi, outre les 
peines énoncées, inflige impérativement une ou plusieurs autre(s) peine(s), de sorte que la transaction 
ne peut, par conséquent, être appliquée pour une infraction que le juge doit impérativement punir, en 
�S�O�X�V�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H���� �G�H���O�D���S�H�L�Q�H���D�F�F�H�V�V�R�L�U�H���G�H���O�·�L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q���G�H���F�R�Q�G�X�L�U�H������������ �������� �(�Q�� �F�H�W�W�H���F�D�X�V�H��
�H�V�W�� �D�S�S�O�L�T�X�p�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������E�L�V���� �†�� ���H�U���� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���� �G�D�Q�V�� �V�D�� �Y�H�U�V�L�R�Q�� �D�Q�W�p�U�L�H�X�U�H�� �j�� �V�D��
�P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �S�D�U�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �M�X�L�O�O�H�W�� ���������� ���0���%������ ���H�U�� �D�R�€�W�� �������������� �H�Q�W�U�p�H�� �H�Q�� �Y�L�J�X�H�X�U�� �O�H�� ������
août 2011, dès lors que la transaction a été proposée le 2 mars 2011 et versée le 7 mars 2011 (2). (2) 
VERSEE, T., Minnelijke schikking, dans APR, p. 31, nos 57 et 59.

 - Extinction - Proposition visant l'extinction de l'action publique moyennant le paiement d'une somme d' argent - 
Infraction impérativement punie d'une peine principale et de la peine accessoire de l'interdiction de conduire - 
Applicabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130417.217 april 2013P.12.0460.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130417.2

�/�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �V�·�p�W�H�L�Q�W�� �S�D�U�� �O�D�� �P�R�U�W�� �G�H�� �O�·�L�Q�F�X�O�S�p�� �R�X�� �S�D�U�� �O�D�� �F�O�{�W�X�U�H�� �G�H�� �O�D�� �O�L�T�X�L�G�D�W�L�R�Q���� �O�D�� �G�L�V�V�R�O�X�W�L�R�Q��
�M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�� �R�X�� �O�D�� �G�L�V�V�R�O�X�W�L�R�Q�� �V�D�Q�V�� �O�L�T�X�L�G�D�W�L�R�Q�� �O�R�U�V�T�X�·�L�O�� �V�·�D�J�L�W�� �G�·�X�Q�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �P�R�U�D�O�H���� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H��
pourra encore être exercée ultérieurement, si la mise en liquidation, la dissolution judiciaire ou la 
�G�L�V�V�R�O�X�W�L�R�Q�� �V�D�Q�V�� �O�L�T�X�L�G�D�W�L�R�Q�� �D�� �H�X�� �S�R�X�U�� �E�X�W�� �G�·�p�F�K�D�S�S�H�U�� �D�X�[�� �S�R�X�U�V�X�L�W�H�V�� �R�X�� �V�L�� �O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �P�R�U�D�O�H�� �D�� �p�W�p��
�L�Q�F�X�O�S�p�H���S�D�U���O�H���M�X�J�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������E�L�V���G�X���&�R�G�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���D�Y�D�Q�W��
la perte de la personnalité juridique; il en va de même si la personne morale a été citée à comparaître 
avant la perte de la personnalité juridique (1). (1) Doc. parl., Ch. Représ., sess. 1998-1999, n° 2093/5, p. 
39; Doc. parl., Sénat, sess. 1998-1999, n° 1217/6, p. 70 à 77 et 129; J. SPREUTELS, F. ROGGEN et E. 
ROGER-France, Droit pénal des affaires, Bruylant, 2005, p. 76.

 - Personnes morales - Liquidation ou dissolution de la personne morale - Exercice ultérieur de l'action publique

- Art. 20, al. 1er et 2. L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130417.317 april 2013P.13.0054.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130417.3

�/�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���H�V�W���V�X�E�R�U�G�R�Q�Q�p�H���j���O�D���V�H�X�O�H���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q���T�X�H��
�O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �j�� �O�·�p�J�D�U�G�� �G�H�� �O�D�T�X�H�O�O�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �H�V�W�� �H�Q�J�D�J�p�H�� �V�R�L�W�� �U�H�Y�r�W�X�H�� �G�·�X�Q�H�� �G�H�V�� �T�X�D�O�L�W�p�V��
�p�Q�X�P�p�U�p�H�V�� �G�D�Q�V�� �F�H�W�W�H�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �O�p�J�D�O�H�� �V�R�L�W�� �D�X�� �P�R�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� ���� �V�R�L�W�� �D�X�� �P�R�P�H�Q�W�� �G�H�V��
poursuites (1). (1) Voir Cass., 9 février 1988, RG 2123, Pas., 1988, n° 354; R. DECLERCQ, Eléments de 
procédure pénale, Bruylant, 2006, p. 609, n° 1152; Beltjens, Instruction criminelle, t. II, art. 479, n° 12 et 
36; Braas, Précis de procédure pénale, t. II, n° 1188; H.D. Bosly, D. Vandermeersch et M.A. Beernaert, 
Droit de la procédure pénale, 6ème éd., Bruylant, 2010, p. 1359.

 - Privilège de juridiction - Conditions d'application

- Art. 479 Code d'Instruction criminelle
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130327.227 maart 2013P.13.0256.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130327.2

�/�H���G�p�F�q�V���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X���H�Q�W�U�D�v�Q�H���O�·�H�[�W�L�Q�F�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���S�R�X�U���D�X�W�D�Q�W���T�X�·�L�O���V�X�U�Y�L�H�Q�Q�H���D�Y�D�Q�W���T�X�H���O�D��
décision passe en force de chose jugée (1). (1) Voir Cass., 31 janvier 2001, RG P.00.1416.F, Pas., 2001, n° 
60.

 - Décès du prévenu - Extinction de l'action publique

- Art. 20 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130326.426 maart 2013P.12.0387.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130326.4

L'irrégularité de la preuve due au fait qu'un prévenu a fait des déclarations sans l'assistance d'un 
avocat ou en violation du devoir d'information, ne donne pas lieu à l'irrecevabilité de l'action publique 
(1). (1) Cass., 13 novembre 2012, RG P.12.1082.N, Pas., 2012, n° 610 et les conclusions du M.P. publiées 
à leur date dans A.C.

 - Preuve illégale ou irrégulière - Prévenu - Audition - Droit à l'assistance d'un avocat - Violation du droit à 
l'assistance - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130213.113 februari 2013P.12.1444.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130213.1

�/�H�V���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V���G�H���O�·�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V���G�L�U�H�F�W�H�V���H�W���G�H���O�·�,�Q�V�S�H�F�W�L�R�Q���V�S�p�F�L�D�O�H���G�H�V���L�P�S�{�W�V��
ne peuvent être entendus que comme témoins; si cette disposition est prescrite à peine de nullité de 
�O�·�D�F�W�H�� �G�H�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H���� �O�D�� �V�D�Q�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �Q�X�O�O�L�W�p�� �Q�·�H�V�W�� �F�R�P�P�L�Q�p�H�� �T�X�·�j�� �O�·�H�I�I�H�W�� �G�·�D�V�V�X�U�H�U�� �O�·�D�X�G�L�W�L�R�Q�� �G�X��
�I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H���H�Q���O�D���V�H�X�O�H���T�X�D�O�L�W�p���S�U�H�V�F�U�L�W�H�����O�·�D�F�W�H���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���Y�L�V�p���S�D�U���O�D���O�R�L���Q�·�H�V�W���G�R�Q�F���T�X�H���O�·�D�X�G�L�W�L�R�Q��
elle-même; la communication de pièces aux enquêteurs, fût-�H�O�O�H�� �R�S�p�U�p�H�� �j�� �O�·�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�·�X�Q�H�� �D�X�G�L�W�L�R�Q��
�L�U�U�p�J�X�O�L�q�U�H���� �Q�·�H�V�W�� �S�D�V�� �H�O�O�H-même entachée de nullité (1). (1) Voir Cass., 29 mars 1994, RG P.93.0024.N, 
Pas., 1994, n° 154; Cass., 17 décembre 2008, RG P.08.0878.F, Pas., 2008, n° 736.

 - Fonctionnaires fiscaux - Audition en une autre qualité que témoin - Sanction - Nullité de l'acte de procédure - 
Etendue - Communication de pièces aux enquêteurs

- Art. 337, al. 2, et 463 Côde des impôts sur les revenus 1992

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121003.43 oktober 2012P.12.0758.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121003.4

Conclusions de l'avocat g??al Vandermeersch.

 - Recevabilité - Renseignements puisés dans un autre dossier d'instruction non joint - Jonction des pièces 
pertinentes de cet autre dossier - Garantie que toutes les pièces pertinentes ont été jointes - Absence de garantie - 
Irrecevabilité de l'action publique

�6�L�� �O�·�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�·�p�O�p�P�H�Q�W�V�� �G�·�H�Q�T�X�r�W�H�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�p�V�� �S�H�X�W���F�R�Q�G�X�L�U�H���O�H���M�X�J�H�� �G�X�� �I�R�Q�G�� �j�� �H�V�W�L�P�H�U�� �T�X�H���O�D���S�U�H�X�Y�H��
�G�H�� �O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �Q�·�H�V�W�� �S�D�V�� �U�D�S�S�R�U�W�p�H�� �R�X�� �Q�H�� �O�·�D�� �S�D�V�� �p�W�p�� �U�p�J�X�O�L�q�U�H�P�H�Q�W���� �O�·�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�H�� �O�D�� �J�D�U�D�Q�W�L�H�� �S�R�X�U�� �O�H�V��
�M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���T�X�H���V�R�Q�W���M�R�L�Q�W�V���D�X���G�R�V�V�L�H�U���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���W�R�X�V���O�H�V���U�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W�V���T�X�L���V�R�Q�W���G�p�W�H�Q�X�V���S�D�U��
�O�H�� �S�D�U�T�X�H�W�� �H�W�� �T�X�L�� �V�H�U�D�L�H�Q�W�� �V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V�� �G�·�L�Q�I�O�X�H�U�� �G�·�X�Q�H�� �I�D�o�R�Q�� �L�P�P�p�G�L�D�W�H�� �H�W�� �F�R�Q�F�U�q�W�H�� �V�X�U�� �O�D��
�F�R�P�S�U�p�K�H�Q�V�L�R�Q���G�H�V���I�D�L�W�V���T�X�L���V�R�Q�W���V�R�X�P�L�V���j���V�D���V�D�L�V�L�Q�H�����D�O�R�U�V���T�X�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���Q�H���F�R�Q�W�L�H�Q�W���S�D�V���G�·�D�X�W�U�H�V��
pièces que celles soumises à la libre contradiction des parties, ne constitue ni une exigence inhérente 
�D�X���S�U�R�F�q�V���p�T�X�L�W�D�E�O�H���Q�L���X�Q�H���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q���G�H���U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O�����G�X���0���3��

 - Recevabilité - Renseignements puisés dans un autre dossier d'instruction non joint - Jonction des pièces 
pertinentes de cet autre dossier - Garantie que toutes les pièces pertinentes ont été jointes - Absence de garantie - 
Irrecevabilité de l'action publique
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Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.
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 - Infraction exclue du champ d'application de cette disposition - Application de la transaction de droit commun - 
Extinction de l'action publique - Transaction pénale - Transaction prévue par le Code d'instruction criminelle - 
Champ d'application - Article 65 de la loi relative à la police de la circulation routière

La procédure de transaction pénale prévue par l'article 216bis du Code d'instruction criminelle, qui 
permet l'extinction de l'action publique moyennant notamment le paiement d'une somme d'argent, est 
applicable en cas d'excès de vitesse de plus de trente kilomètres par heure dans un agglomération (1). 
(1) Voir les concl. du M.P.

 - Extinction de l'action publique - Transaction pénale - Transaction prévue par le Code d'instruction criminelle - 
Champ d'application - Article 65 de la loi relative à la police de la circulation routière - Infraction exclue du champ 
d'application de cette disposition - Application de la transaction de droit commun

 - Extinction de l'action publique - Transaction pénale - Transaction prévue par le Code d'instruction criminelle - 
Champ d'application - Article 65 de la loi relative à la police de la circulation routière - Infraction exclue du champ 
d'application de cette disposition - Application de la transaction de droit commun

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120522.722 mei 2012P.11.1808.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120522.7

�6�L�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �p�W�D�Q�W�� �H�[�H�U�F�p�H�� �j�� �F�K�D�U�J�H�� �G�·�X�Q�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �P�R�U�D�O�H�� �H�W�� �G�H�� �O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �K�D�E�L�O�L�W�p�H�� �j�� �O�D��
représenter concerne de mêmes faits ou des faits connexes, lorsque le tribunal désigne un mandataire 
ad hoc pour représenter la personne morale, seul ce dernier mandataire ad hoc est compétent pour 
exercer, au nom de cette personne morale, en sa qualité de prévenu, toutes les voies de recours, y 
�F�R�P�S�U�L�V���O�H���S�R�X�U�Y�R�L���H�Q���F�D�V�V�D�W�L�R�Q�����F�R�Q�W�U�H���O�H�V���G�p�F�L�V�L�R�Q�V���U�H�Q�G�X�H�V���V�X�U���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���H�[�H�U�F�p�H���j���F�K�D�U�J�H���G�H��
cette personne morale (1). (1) Cass. 26 septembre 2006, RG P.05.1663.N, Pas. 2006, n° 435, avec les 
�F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���0�����O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�Z�D�O��

 - Emploi des voies de recours - Personne morale - Représentation - Mandataire ad hoc - Compétence

- Art. 2bis L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120516.316 mei 2012P.12.0223.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120516.3

�/�R�U�V�T�X�H���O�H���M�X�J�H���G�·�D�S�S�H�O���H�V�W���V�D�L�V�L���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H�����O�·�D�X�G�L�W�L�R�Q���G�X���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���H�Q���V�H�V���U�p�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�V��
est une formalité substantielle qui doit être constatée dans la décision ou dans le procès-verbal de 
�O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H���P�D�L�V���O�D���O�R�L�� �Q�H���S�U�H�V�F�U�L�W���S�D�V���T�X�H���O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���U�p�V�X�P�H�U�D���O�·�D�I�I�D�L�U�H�����Q�L���T�X�H���V�H�U�R�Q�W���p�Q�R�Q�F�p�V��
�G�D�Q�V�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�·�D�S�S�H�O�� �R�X�� �G�D�Q�V�� �X�Q�� �D�X�W�U�H�� �D�F�W�H�� �G�H�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �O�H�V�� �J�U�L�H�I�V�� �G�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�H��
jugement dont il a interjeté appel (1). (1) Cass. 12 avril 1988, R.G. 2279, Pas. 1988, n° 488; Cass. 19 
septembre 2001, R.G. P.01.1143.F, Pas. 2001, n° 474.

 - Ministère public - Appel - Procédure en degré d'appel - Réquisitions

- Art. 210 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120418.218 april 2012P.11.2039.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120418.2

Institué dans le cadre de la procédure de sanction administrative, le recours prévu par l'article D. 164 
du décret du Conseil régional wallon du 5 juin 2008  devant le tribunal n'a pas pour effet de rendre vie 
à l'action publique éteinte par la décision du procureur du Roi de ne pas poursuivre ou par son 
absence de décision dans le délai prescrit.

 - Environnement - Amende administrative - Recours - Tribunal correctionnel - Portée du recours

- Art. D.164 et D.151 Décr.Rég.w. du 5 juin 2008
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�8�Q���D�Y�L�V���R�I�I�L�F�L�H�O���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H���������†���������G�X���7�L�W�U�H���S�U�p�O�L�P�L�Q�D�L�U�H���G�X���&�R�G�H���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���S�p�Q�D�O�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H��
�X�Q���D�Y�L�V���S�D�U���O�H�T�X�H�O���X�Q�H���D�X�W�R�U�L�W�p���p�W�U�D�Q�J�q�U�H���G�p�Q�R�Q�F�H���j���O�·�D�X�W�R�U�L�W�p���E�H�O�J�H���X�Q���I�D�L�W���S�X�Q�L�V�V�D�E�O�H���F�R�P�P�L�V���V�X�U���V�R�Q��
�W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �D�I�L�Q�� �T�X�·�H�O�O�H�� �D�L�W�� �O�D�� �S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p�� �G�·�H�[�H�U�F�H�U�� �G�H�V�� �S�R�X�U�V�X�L�W�H�V�� �S�p�Q�D�O�H�V�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�H�� �F�H�� �I�D�L�W���� �S�D�U�� �X�Q��
�P�D�Q�G�D�W�� �G�·�D�U�U�r�W�� �H�X�U�R�S�p�H�Q�� �G�p�F�H�U�Q�p�� �H�Q�� �Y�X�H�� �G�H�� �O�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�·�X�Q�H�� �S�H�L�Q�H�� �S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�� �G�H�� �O�L�E�H�U�W�p���� �O�·�D�X�W�R�U�L�W�p��
�M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�� �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�� �Q�·�L�Q�G�L�T�X�H�� �S�D�V�� �Y�R�X�O�R�L�U�� �G�p�O�p�J�X�H�U�� �O�H�V�� �S�R�X�U�V�X�L�W�H�V�� �S�p�Q�D�O�H�V�� �j�� �O�·�D�X�W�R�U�L�W�p�� �G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H��
�V�R�U�W�H���T�X�·�X�Q���P�D�Q�G�D�W���G�·�D�U�U�r�W���H�X�U�R�S�p�H�Q���Q�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���S�D�V���X�Q���D�Y�L�V���R�I�I�L�F�L�H�O���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H���������†���������G�X���7�L�W�U�H��
préliminaire du Code de procédure pénale (1). (1) Cass. 11 mai 2004, RG P.04.0660.N, Pas. 2004, n° 252 
et les conclusions du MP publiées à leur date dans AC; Cass. 27 mai 2008, RG P.08.0783.N, Pas. 2008, n° 
322.

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Infraction commise contre un étranger - 
Avis officiel préalable

�8�Q�H�� �U�p�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�� �G�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �D�X�� �V�H�Q�V�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������ �†�� ������ �G�X�� �7�L�W�U�H�� �S�U�p�O�L�P�L�Q�D�L�U�H�� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�H��
procédure pénale constitue une réquisition qui tend à la poursuite devant les juridictions belges en 
�U�D�L�V�R�Q�� �G�·�X�Q�� �F�U�L�P�H�� �R�X�� �G�·�X�Q�� �G�p�O�L�W�� �F�R�P�P�L�V�� �F�R�Q�W�U�H�� �X�Q�� �p�W�U�D�Q�J�H�U�� �H�Q�� �G�H�K�R�U�V�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �G�X�� �5�R�\�D�X�P�H���� �O�D��
�U�p�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�� �I�D�L�W�H�� �S�D�U�� �O�H�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �D�X�� �M�X�J�H�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �D�I�L�Q�� �G�H�� �U�H�Q�G�U�H�� �X�Q�H�� �R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�� �Y�L�V�p�H�� �j��
�O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������ �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �G�p�F�H�P�E�U�H�� ���������� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �P�D�Q�G�D�W�� �G�·�D�U�U�r�W�� �H�X�U�R�S�p�H�Q�� �U�H�O�D�W�L�Y�H�P�H�Q�W�� �j�� �X�Q�H��
�S�H�U�V�R�Q�Q�H���T�X�L���I�D�L�W���O�·�R�E�M�H�W���G�·�X�Q���P�D�Q�G�D�W���G�·�D�U�U�r�W���H�X�U�R�S�p�H�Q�����Q�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���S�D�V���X�Q�H���W�H�O�O�H���U�p�T�X�L�V�L�W�L�R�Q��

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Infraction commise contre un étranger - 
Réquisitions du ministère public
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�'�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�D�� �P�p�G�L�D�W�L�R�Q�� �S�p�Q�D�O�H���� �O�D�� �S�U�p�V�R�P�S�W�L�R�Q�� �L�U�U�p�I�U�D�J�D�E�O�H�� �G�H�� �I�D�X�W�H�� �G�H�� �O�·�D�X�W�H�X�U�� �G�H�� �O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q��
joue en faveur de la personne subrogée dans les droits de la victime qui a été associée à la médiation 
pénale.

 - Extinction de l'action publique - Médiation pénale - Présomption irréfragable de faute de l'auteur de l'infraction - 
Victime associé à la médiation pénale - Personne subrogée dans les droits de la victime

- Art. 216ter, § 4, al. 1er et 2 Code d'Instruction criminelle
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�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�U�P�H�H�U�V�F�K��

 - Effet - Droit de l'environnement - Sanction administrative - Infraction - Extinction de l'action publique - Abandon 
de déchets - Procédure de sanction administrative - Recours devant le tribunal correctionnel - Région wallonne - 
Extinction

Institué dans le cadre de la procédure de sanction administrative, le recours devant le tribunal 
�F�R�U�U�H�F�W�L�R�Q�Q�H�O���S�U�p�Y�X�� �S�D�U�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H���'���������� �G�X�� �G�p�F�U�H�W���G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O���U�p�J�L�R�Q�D�O���Z�D�O�O�R�Q���G�X���������P�D�L�������������U�H�O�D�W�L�I���D�X��
�O�L�Y�U�H���,�H�U���G�X���&�R�G�H���G�H���O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���Q�·�D���S�D�V���S�R�X�U���H�I�I�H�W���G�H���U�H�Q�G�U�H���Y�L�H���j���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���p�W�H�L�Q�W�H���S�D�U���O�D��
décision du procureur du Roi de ne pas poursuivre ou par son absence de décision dans le délai 
prescrit (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Effet - Droit de l'environnement - Infraction - Sanction administrative - Extinction de l'action publique - Abandon 
de déchets - Procédure de sanction administrative - Recours devant le tribunal correctionnel - Région wallonne - 
Extinction
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L'ordonnance par laquelle le juge d'instruction communique son dossier au parquet met la cause en 
état  d'être jugée; elle ne perd pas sa valeur d'acte interruptif de la prescription du seul fait qu'elle a 
été délivrée après une ou plusieurs ordonnances de même nature, qu'elle succède à une autorisation 
d'accès au dossier répressif, ou que le magistrat instructeur avait déjà antérieurement estimé son 
instruction terminée (1). (1) Voir Cass. 4 janvier 1983, n° 7564, Pas., 1983, n° 258.

 - Prescription - Interruption - Acte d'instruction interrompant la prescription - Ordonnance de "soit-communiqué" - 
Instruction en matière répressive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120110.510 januari 2012P.11.0938.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120110.5

Le juge ne peut rejeter l'allégation de l'extinction de l'action publique en raison de l'autorité de chose 
jugée d'une ordonnance de la chambre du conseil et du principe non bis in idem d'une décision 
d'acquittement au seul motif que le dossier répressif ne contient pas de copie conforme de ladite 
ordonnance ou de preuve de l'absence de voie de recours contre l'ordonnance ou la décision (1). (1) 
Voir Cass. 17 décembre 2008, RG P.08.1233.F, Pas. 2008, n° 737.

 - Rejet par le juge - Moyen invoquant l'extinction de l'action publique - Moyen fondé sur l'autorité de chose jugée 
d'une ordonnance non-lieu - Moyen fondé sur le principe non bis in idem d'une décision d'acquittement - 
Motivation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120103.23 januari 2012P.10.1662.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120103.2

La simple circonstance qu'une personne non compétente a posé des actes d'instruction ne peut 
entraîner l'irrecevabilité de l'action publique; le droit d'exercer l'action publique naît en effet au 
moment de la commission de l'infraction, quelle que soit la manière dont elle est exercée 
ultérieurement et indépendamment de la manière dont les preuves sont réunies (1). (1) Cass. 30 mars 
2010, RG P.09.1789.N, Pas. 2010, n° 231 et les conclusions de Monsieur l'avocat général Duinslaeger 
publiées à leur date dans AC.

 - Recevabilité - Actes d'instruction posés par une personne non compétente

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111221.421 december 2011P.11.1767.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111221.4

Des poursuites peuvent être valablement intentées en Belgique à charge d'un prévenu pour des faits 
en raison desquels il a encouru, en France, la mesure de rappel à la loi (1). (1) Voir Henri D. BOSLY, 
Damien VANDERMEERSCH et Marie-Aude BEERNAERT, Droit de la procédure pénale, La Charte, 2010, 
6ème édition, p. 212 à 214, et jurisprudence citée de la C.J.C.E.

 - Recevabilité - Faits en raison desquels le prévenu a encouru en France un rappel à la loi - Poursuites ultérieures 
en Belgique - Principe général du droit "non bis in idem"

- Art. 54 Convention du 19 juin 1990 d'application de l'Accord de Schengen

- Art. 41-1 Code de procédure pénale français

La mesure de rappel à la loi, prévue par l'article 41-1 du Code de procédure pénale français, n'éteint 
pas l'action publique (1), celle-ci pouvant toujours être exercée tant qu'un des modes d'extinction 
énumérés à l'article 6 du Code de procédure pénale français n'y a pas mis fin (2). (1) Voir Cass. fr., 21 
juin 2011, n° 11-80.003, cité et commenté Forum pénal Dalloz, http://forum -penal.dalloz.fr/2011/06. (2) 
Serge GUINCHARD & Jacques BUISSON, Procédure pénale, Litec, Paris, 2000, p. 457, n° 804.

 - Extinction de l'action publique - Code de procédure pénale français - Mesure de rappel à la loi

- Art. 6 et 41-1 Code de procédure pénale français

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111213.213 december 2011P.11.1393.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111213.2

P. 213/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

La citation en matière répressive est sans rapport avec la gestion des biens de la personne protégée 
mais vise la déclaration de culpabilité du prévenu et sa condamnation à des peines ou des mesures sur 
sa personne ou sur ses biens, de sorte que, bien que les articles 488bis, f, §1er, alinéa 1er, 488bis, k, du 
Code civil, 182, alinéa 1er et 185 du Code d'instruction criminelle, ne font pas obstacle à ce que, en 
matière répressive, la signification d'une citation d'un prévenu pourvu d'un administrateur provisoire, 
soit faite valablement au domicile ou à la résidence de l'administrateur provisoire, la signification de la 
citation en matière répressive uniquement au prévenu pourvu d'un administrateur provisoire, saisit 
valablement le juge pénal de l'action publique (1). (1) Voir Cass. 28 juin 2011, RG P.10.1570.N, Pas. 
2011, n° 430 et les conclusions de Monsieur l'avocat général Kenis publiées à leur date dans AC.

 - Prévenu pourvu d'un administrateur provisoire - Signification au seul prévenu - But - Citation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111129.129 november 2011P.10.1766.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111129.1

Conclusions de l'avocat général Timperman.

 - Actes interruptifs - Prescription - Différentes infractions - Interruption - Connexité intrinsèque

 - Prescription - Interruption - Acte d'instruction

 - Obligation - Prescription - Mention dans le jugement ou l'arrêt - Actes ou évènements suspendant ou 
interrompant la prescription - Interruption - Suspension

 - Appréciation - Prescription - Interruption - Compétence de la Cour

Les conséquences des actes interruptifs de la prescription  quant à une infraction, s'étendent à toutes 
les infractions qui sont instruites simultanément et qui sont étroitement liées par une connexité 
intrinsèque (1) (2). (1) Voir les conclusions du ministère public publiées à leur date dans AC. (2) R. 
DECLERCQ,  Beginselen van Strafrechtspleging, 5ème éd., Malines, Kluwer, 2010, n° 253-254.

 - Actes interruptifs - Prescription - Différentes infractions - Interruption - Connexité intrinsèque

Le juge n'est pas tenu d'indiquer dans sa décision les actes ou les évènements qui ont interruptifs ou 
suspensifs de la prescription de l'action publique, sauf s'il est prié de le faire dans les conclusions (1) 
(2). (1) Voir les conclusions du ministère public publiées à leur date dans AC. (2) Cass. 17 février 1982, 
Pas. 1982, n° 361.

 - Obligation - Prescription - Mention dans le jugement ou l'arrêt - Actes ou évènements suspendant ou 
interrompant la prescription - Interruption - Suspension

Toute opération ou acte d'une autorité compétente afin de réunir des preuves ou de mettre la cause 
en état constitue un acte d'instruction interrompant la prescription de l'action publique au sens de 
l'article 22 de la loi du 17 avril 1878 contenant le Titre préliminaire du Code de procédure pénale (1). 
(1) Voir les conclusions du ministère public publiées à leur date dans AC.

 - Prescription - Interruption - Acte d'instruction

Il appartient à la Cour d'examiner si la prescription de l'action publique est régulièrement interrompue 
ou suspendue et ce, pas uniquement sur la base des indications de la décision attaquée mais à la 
lumière des pièces de la procédure régulièrement produites (1). (1) Voir les conclusions du ministère 
public publiées à leur date dans AC.

 - Appréciation - Prescription - Interruption - Compétence de la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111129.229 november 2011P.11.0113.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111129.2

Conclusions de l'avocat général Duinslaeger.
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 - Preuve illégale ou irrégulière - Déclaration auto incriminante de l'inculpé sans l'assistance d'un avocat - Preuve

Devant le juge du fond le prévenu ou l'accusé peut faire toutes les déclarations qu'il estime nécessaires 
et préciser, compléter ou retirer les déclarations faites antérieurement; il appartient au juge du fond, à 
la lumière de l'ensemble du procès, d'examiner si la valeur probante de tous les éléments qui lui sont 
soumis est entachée par le seul fait que certaines déclarations ont été faites au cours de l'instruction 
sans l'assistance d'un avocat et, le cas échéant, de décider que ces moyens de preuve ne sont pas 
admissibles ou doivent être exclus (1) (2). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans AC. 
(2) Cass. 8 novembre 2011, RG P.11.0647.N, Pas. 2011, n°...

 - Preuve illégale ou irrégulière - Déclaration auto incriminante de l'inculpé sans l'assistance d'un avocat - Preuve

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111108.78 november 2011P.11.0647.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111108.7

La violation de l'article 6, §3 de la  Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales en raison de l'absence d'assistance d'un avocat lors de l'audition n'entraîne pas 
l'irrecevabilité de l'action publique; le droit d'exercer l'action publique trouve en effet son origine dans 
la commission de l'infraction, indépendamment de la manière dont elle est ultérieurement exercée et 
de la façon de recueillir des preuves (1). (1) Cass. 30 mars 2010, RG P.09.1789.N, Pas. 2010, n° 231, avec 
les conclusions du M.P., publiées à leur date dans AC.

 - Recevabilité - Audition sans l'assistance d'un avocat - Preuve illégale ou irrégulière - Audition de l'inculpé au 
cours de l'instruction - Violation de l'article 6.3.c de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales - Preuve

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111018.318 oktober 2011P.11.0481.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111018.3

Seulement, lorsque, sur la base de la qualification d'un fait déterminé dans l'acte de saisine, le dossier 
ne permet pas de déterminer quel fait précis est visé, le juge se trouve dans l'impossibilité de 
déterminer de quel fait il a été saisi et ne peut condamner le prévenu; lorsque le fait est qualifié mais 
de manière insuffisamment précise, le juge doit en informer les parties en vue d'une éventuelle 
précision (1). (1) Cass. 31 octobre 2000, RG P.00.1280.N, Pas., 2000, n° 589; Cass. 5 avril 2011, RG 
P.10.1715.N, Pas., 2011, n° 249.

 - Recevabilité - Qualification générale de l'objet de l'infraction - Acte de saisine - Citation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111004.24 oktober 2011P.11.0203.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111004.2

L'article 2bis de la loi du 17 avril 1878 contenant le Titre Préliminaire du Code de procédure pénale a 
pour but, en cas de poursuite simultanée d'une personne morale et de la personne physique qui est 
compétente pour la représenter, de garantir une défense autonome de la personne morale par la 
désignation d'un mandataire  ad hoc (1). (1) Voir Cass. 26 septembre 2006, RG P.05.1663.N, Pas., 2006, 
n° 435 et les conclusions de l'avocat général Vandewal; Cass. 9 juin 2009, RG P.09.0446.N, Pas., 2009, n° 
388.

 - Désignation d'un mandataire ad hoc - Poursuite simultanée d'une personne morale et d'une personne physique - 
Défense autonome d'une personne morale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110629.429 juni 2011P.11.0472.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110629.4
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Aux termes de l'article 24 du titre préliminaire du Code de procédure pénale, tel qu'il était formulé 
avant sa modification par l'article 3 de la loi du 16 juillet 2002, la prescription de l'action publique est 
suspendue à partir du jour de l'audience où l'action publique est introduite devant la juridiction de 
jugement selon les modalités fixées par la loi; la date de la première audience constitue donc, sauf 
fixation irrégulière, le point de départ de la suspension de la prescription (1). (1) Doc. parl., Chambre, 
S.O. 1997-98, n° 1387/6, p. 23.

 - Suspension à partir de l'audience introductive - Prescription - Délais - Cause de prolongation - Introduction 
devant la juridiction de jugement - Point de départ de la période de suspension - Suspension

Aux termes de l'article 24, ancien, du titre préliminaire du Code de procédure pénale, c'est l'action 
publique, et non l'action civile, qui doit être introduite régulièrement devant la juridiction de jugement 
pour suspendre la prescription.

 - Suspension à partir de l'audience introductive - Prescription - Délais - Cause de prolongation - Introduction 
devant la juridiction de jugement - Point de départ de la période de suspension - Suspension

En cas de suspension à partir de l'audience introductive, la prescription de l'action publique ne 
recommence à courir qu'en cas de remise sine die, en cas de report en vue d'accomplir des actes 
d'instruction complémentaires, en cas d'appel du ministère public seul et à l'échéance d'un an à 
compter de l'introduction; ni la remise en vue de désigner un mandataire ad hoc ni celle décidée pour 
des motifs liés à la composition du siège, ne peuvent empêcher la suspension de la prescription telle 
qu'instituée par l'article 24, ancien du titre préliminaire du Code de procédure pénale.

 - Suspension à partir de l'audience introductive - Prescription - Délais - Cause de prolongation - Fin de la période 
de suspension - Suspension

Le principe général relatif à l'application rétroactive de la peine moins forte, consacré par l'article 2, 
alinéa 2, du Code pénal, n'est pas applicable aux lois qui, modifiant le calcul de la prescription, ne 
comminent aucune peine; rien n'interdit dès lors au législateur de différer l'application dans le temps 
d'une loi nouvelle supprimant une cause de suspension de l'action publique (1). (1) Voir Cass. 18 février 
2004, RG P.03.1689.F, Pas., 2004, n° 88.

 - Cause de suspension - Application dans le temps - Prescription - Calcul de la prescription - Loi supprimant une 
cause de suspension

Le procès-verbal dressé par un officier de police judiciaire et relatant le dépôt au greffe de pièces 
saisies, peut être considéré comme un acte ayant pour objet de recueillir des preuves ou de mettre la 
cause en état qui interrompt la prescription de l'action publique même à l'égard des personnes qui ne 
sont pas impliquées.

 - Prescription - Procès-verbal de dépot au greffe de pièces saisies - Interruption - Acte interruptif

- Art. 22 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110629.529 juni 2011P.11.0944.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110629.5

Le jugement de l'action publique n'est pas régi par le principe du dispositif (1). (1) R. DECLERCQ, 
Eléments de procédure pénale, Bruxelles, Bruylant, 2006, p. 1174, n° 2378-2379.

 - Jugement de l'action principe - Application - Principe dispositif

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110628.228 juni 2011P.10.1570.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110628.2

Conclusions de l'avocat général dél. Kenis.

 - Administrateur provisoire - Signification - Citation
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Les articles 145, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle et 488bis, k, du  Code civil ainsi que le 
principe général du droit de la personnalité des peines ne font pas obstacle au fait qu'en matière 
répressive, la signification d'une citation d'une personne pourvue d'un administrateur provisoire est 
valablement faite au domicile ou à la résidence de l'administrateur provisoire (1). (1) Voir les 
conclusions du M.P., publiées à leur date dans AC.

 - Administrateur provisoire - Signification - Citation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110622.122 juni 2011P.11.1059.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110622.1

Si l'article 6bis de la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des substances stupéfiantes permet aux 
officiers de police judiciaire de visiter à toute heure et sans mandat les locaux qui servent à la 
fabrication de stupéfiants, c'est à la condition de détenir au préalable un indice sérieux que de telles 
substances pourraient s'y trouver (1). (1) Voir Cass. 4 janvier 2006, RG P.05.1417.F, Pas., 2006, n° 6, avec 
concl. de M. Vandermeersch, avocat général.

 - Stupéfiants - Information - Loi du 24 février 1921, article 6bis - Locaux servant à la fabrication de stupéfiants - 
Perquisition sans mandat - Perquisition - Constatation d'infractions - Procureur du Roi

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110524.624 mei 2011P.11.0070.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110524.6

En matière correctionnelle ou de police, l'ordonnance de renvoi rendue par une juridiction d'instruction 
ou la citation à comparaître devant la juridiction de jugement saisissent les juridictions de jugement 
non de la qualification qui y figure, mais des faits tels qu'ils ressortent des pièces de l'instruction ou de 
l'information et qui fondent l'ordonnance ou la citation; cette qualification est essentiellement 
provisoire et la juridiction de jugement, même en degré d'appel, a le droit et le devoir, moyennant le 
respect des droits de la défense, de donner aux faits mis à charge leur qualification exacte et elle peut, 
pour ce faire, adapter, corriger et compléter les indications des préventions, mais doit alors se limiter 
aux faits commis, tels qu'ils ont été déterminés ou visés dans l'acte de saisine (1). (1) Cass. 23 
septembre 1987, RG 6005, Pas., 1988, n° 51; Cass. 8 décembre 1992, RG 5908, Pas., 1992, n° 774; Cass. 
7 septembre 1994, RG P.94.1051.F, Pas., 1994, n° 364; Cass. 28 janvier 1997, RG P.96.0039.N, Pas., 1997, 
n° 51; Cass. 25 novembre 1997, RG P.95.1350.N, Pas., 1997, n° 500; Cass. 21 juin 2000, RG P.00.0446.F, 
Pas., 2000, n° 389; Cass. 23 octobre 2002, RG P.02.0958.F, Pas., 2002, n° 561; Cass. 13 septembre 2005, 
RG P.05.0657.N, Pas., 2005, n° 430; Cass. 5 septembre 2006, RG P.06.0649.N, Pas., 2006, n° 389, avec la 
note de M.T.; Cass. 20 février 2007, RG P.06.1377.N, Pas., 2007, n° 104.

 - Saisine du juge pénal - Acte de saisine - Objet

- Art. 182 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110518.1718 mei 2011P.10.2049.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110518.17

Lorsqu'il constate l'absence de lien causal entre des éléments entachés de nullité et les preuves 
révélées par l'enquête effectuée régulièrement, le juge peut légalement décider que l'action publique 
est recevable.

 - Recevabilité - Eléments entachés de nullité - Preuves révélées par l'enquête effectuée régulièrement

Ni les articles 59 et 120 de la Constitution ni aucun principe général de droit n'imposent que la 
délibération relative à la demande de levée d'immunité d'un membre d'une assemblée parlementaire 
se déroule à huis clos et que le vote ait lieu à scrutin secret.

 - Immunité - Procédure - Huis clos - Demande de levée d'immunité - Scrutin secret - Exercice - Immunité 
parlementaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110426.226 april 2011P.10.1972.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110426.2
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 - Chambre des mises en accusation - Fin de non-recevoir - Décision

- Art. 131, § 1er et 235bis, § 5 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110329.529 maart 2011P.11.0504.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110329.5

�/�H�V���P�D�J�L�V�W�U�D�W�V���I�p�G�p�U�D�X�[���T�X�L���H�Q�J�D�J�H�Q�W���H�W���H�[�H�U�F�H�Q�W���H�Q�V�X�L�W�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���G�H�Y�D�Q�W���X�Q���F�H�U�W�D�L�Q���W�U�L�E�X�Q�D�O����
�V�R�Q�W�� �p�W�D�E�O�L�V�� �S�U�q�V�� �G�H�� �F�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �D�X�� �V�H�Q�V�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������ �L�Q�� �I�L�Q�H�� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �M�X�L�Q�� ���������� �F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W��
l'emploi des langues en matière judiciaire et font usage de la langue conformément aux articles 12 et 
14 de ladite loi.

 - Emploi des langues - Magistrats fédéraux

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110209.59 februari 2011P.10.1616.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110209.5

Lorsqu'un mandataire ad hoc a été désigné par le juge du fond pour représenter la personne morale, 
ce mandataire est seul compétent pour exercer au nom de ladite personne les voies de recours en ce 
compris un pourvoi en cassation, contre les décisions rendues sur l'action publique exercée à sa charge 
(1). (1) Cass., 9 juin 2009, RG P.09.0446.N, Pas., 2009, n° 388.

 - Prévenu - Personne morale - Représentation - Mandataire ad hoc - Compétence - Exercice des voies de recours

- Art. 2bis L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110119.119 januari 2011P.10.1484.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110119.1

La demande d'un bulletin de renseignements par le ministère public destinée à vérifier l'actualité des 
informations recueillies précédemment tend à mettre la cause en état d'être jugée et constitue dès lors 
un acte interruptif de prescription (1). (1) Voir Cass., 29 novembre 2006, RG P.06.0174.F, Pas., 2006, n° 
613.

 - Prescription - Interruption - Ministère public - Apostille - Bulletin de renseignements - Actualisation

- Art. 22 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101020.620 oktober 2010P.10.0753.F Pas. nr. 616ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101020.6

La constatation, par l'instance judiciaire nationale compétente, d'une même intention délictueuse 
reliant les différents faits entre eux ne pourrait suffire en soi pour conclure à leur identité au sens de 
l'article 54 de la Convention d'application de l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 (1). (1) Voir Cass., 
27 novembre 2007, RG P.05.0583.N, Pas., 2007, n° 583.

 - Recevabilité - Principe "non bis in idem" - Union européenne - Convention d'application de l'Accord de 
Schengen - Article 54 - Identité de faits - Faits reliés par une même intention délictueuse

- Art. 54 Convention du 19 juin 1990 d'application de l'Accord de Schengen

Le juge du fond apprécie souverainement si les faits dont il est saisi sont ou non distincts de ceux qui 
ont précédemment fait l'objet d'une décision définitive; le cas échéant, il incombe seulement à la Cour 
de cassation de vérifier si, à cet égard, le juge a pu légalement déduire son appréciation des faits qu'il 
constate (1). (1) Voir Cass., 9 mars 2005, RG P.04.1591.F, Pas., 2005, n° 145.

 - Recevabilité - Faits dont le juge est saisi - Identité avec des faits faisant l'objet d'une décision définitive - 
Appréciation souveraine par le juge du fond - Cour de cassation - Compétence

- Art. 65, al. 2 Code pénal
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Le principe non bis in idem consacré par l'article 54 de la Convention d'application de l'Accord de 
Schengen du 14 juin 1985 n'est applicable qu'au cas où l'instance nationale saisie de la seconde 
procédure pénale constate que les faits matériels successivement soumis aux juges de deux Etats 
contractants forment un ensemble indissociable, par leur lien dans le temps, dans l'espace et par leur 
objet; un lien subjectif entre des faits qui ont donné lieu à des poursuites pénales dans deux Etats 
contractants différents n'assure pas nécessairement l'existence d'un lien objectif entre les faits matériels 
en cause qui, par conséquent, peuvent se distinguer du point de vue temporel et spatial ainsi que par 
leur nature (1). (1) Voir Cass., 28 mars 2001, RG P.99.1759.F, Pas., 2001, n° 173; Cass., 27 novembre 
2007, RG P.05.0583.N, Pas., 2007, n° 583.

 - Recevabilité - Principe "non bis in idem" - Union européenne - Convention d'application de l'Accord de 
Schengen - Article 54 - Application - Critère

- Art. 54 Convention du 19 juin 1990 d'application de l'Accord de Schengen

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101015.615 oktober 2010F.09.0139.N Pas. nr. 608ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101015.6

Conclusions de l'avocat général THIJS.

 - Ministère public - Affaire pénale - Indices de fraude en matière d'impôts directs ou indirects - Obligation 
d'informer le ministre des Finances

Les officiers du ministère public près les cours et tribunaux qui sont saisis d'une affaire pénale, dont 
l'examen fait apparaître des indices de fraude en matière d'impôts directs ou indirects, en informeront 
immédiatement le Ministre des Finances; cette obligation desdits officiers ne vaut pas uniquement 
lorsque l'action publique est exercée mais aussi dès qu'il est procédé à une information (1). (1) Voir les 
conclusions du M.P.

 - Ministère public - Affaire pénale - Indices de fraude en matière d'impôts directs ou indirects - Obligation 
d'informer le ministre des Finances

- Art. 2 L. du 28 avril 1999

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100929.529 september 2010P.10.0614.F Pas. nr. 561ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100929.5

L'article 29, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle, qui interdit aux fonctionnaires des 
administrations des contributions directes, de la taxe sur la valeur ajoutée, de l'enregistrement et des 
domaines, de l'inspection spéciale des impôts et de la fiscalité des entreprises et des revenus, de 
dénoncer au procureur du Roi, sans autorisation du directeur régional auquel ils ressortissent, les faits 
pénalement punissables aux termes des lois fiscales et des arrêtés pris pour leur exécution, ne vise pas 
les faits portés à la connaissance du parquet par les fonctionnaires de l'administration des douanes et 
accises; pour faire droit aux actes de police judiciaire nécessaires à l'information requise par le 
procureur du Roi, l'autorisation du directeur régional ne doit donc pas être sollicitée par les 
fonctionnaires qui en dépendent (1). (1) J. SPREUTELS, Fr. ROGGEN, E. Roger FRANCE, Droit pénal des 
affaires, Bruylant, 2005, p. 825.

 - Douanes et accises - Administration des douanes et accises - Faits pénalement punissables portés à la 
connaissance du procureur du Roi - Autorisation du directeur régional

- Art. 29, al. 2 Code d'Instruction criminelle
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Lorsque la connaissance des faits pénalement punissables ne résulte pas d'une plainte ou d'une 
dénonciation par les fonctionnaires des administrations des contributions directes, de la taxe sur la 
valeur ajoutée, de l'enregistrement et des domaines, de l'inspection spéciale des impôts et de la 
fiscalité des entreprises et des revenus, et que le procureur du Roi engage des poursuites pour des 
faits punissables aux termes du Code de la taxe sur la valeur ajoutée, l'article 74, § 3, dudit code prévoit 
la faculté de demander l'avis du directeur régional de la taxe sur la valeur ajoutée, mais ne l'impose pas 
(1). (1) Voir Cass., 6 juin 1995, RG P.94.0167.N, Pas., 1995, n° 276.

 - Infractions fiscales - Taxe sur la valeur ajoutée - Dénonciation par les fonctionnaires des administrations fiscales - 
Poursuites pour des faits non dénoncés - Avis du directeur régional

- Art. 74, § 3 Code de la taxe sur la valeur ajoutée

- Art. 29, al. 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100922.222 september 2010P.09.0172.F Pas. nr. 537ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100922.2

L'obligation de motivation visée au paragraphe 2 de l'article 46quater du Code d'instruction criminelle, 
qui permet au procureur du Roi et à certaines conditions de requérir le concours des banques ou des 
établissements de crédits, n'est ni prescrite à peine de nullité, ni substantielle, la loi laissant au juge le 
soin de déterminer les conséquences éventuelles du non-respect de cette formalité.

 - Procureur du Roi - Information - Recherche des crimes et délits - Concours des banques - Réquisitoire bancaire - 
Motivation - Sanction

- Art. 46quater Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100601.21 juni 2010P.10.0155.N Pas. nr. 381ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100601.2

La plainte de la personne qui se prétend harcelée, et qui est requise pour engager les poursuites 
pénales, n'est soumise à aucune condition de forme et il appartient au juge de constater 
souverainement son existence (1). (1) Voir: Cass., 14 octobre 2003, RG P.03.1153.N, Pas., 2003, n° 500; 
Cass., 11 mars 2008, RG P.08.0011.N, Pas., 2008, n° 170.

 - Harcèlement - Engagement des poursuites pénales - Condition - Condition de forme

- Art. 442bis, al. 2 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100526.126 mei 2010P.10.0503.F Pas. nr. 366ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100526.1

En vertu du principe de légalité, l'instruction, la poursuite et le jugement n'ont lieu que d'après des 
textes légaux préexistants et accessibles; le juge ne peut modifier les formes assignées aux poursuites 
pénales par la loi; il n'en va autrement que si la règle de droit interne déclarée non conforme à la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales peut être écartée sans 
altération par le juge de l'ordonnancement dans lequel elle s'inscrit (1). (1) Voir Cass., 14 octobre 2008, 
RG P.08.1329.N, Pas., 2008, n° 547, avec concl. de M. Timperman, avocat général.

 - Principe de légalité - Formes assignées aux poursuites pénales par la loi - Règle de droit interne déclarée non 
conforme à la Conv. D.H. - Règle écartée par le juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100428.128 april 2010P.10.0015.F Pas. nr. 291ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100428.1

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

 - Mise en mouvement

Du seul fait qu'un suspect a été privé de liberté sur ordre du parquet et qu'il lui est notifié qu'il aura à 
comparaître devant un juge d'instruction, il ne résulte pas que l'action publique soit engagée (1). (1) 
Voir les concl. du M.P.
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 - Mise en mouvement

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100330.930 maart 2010P.09.1789.N Pas. nr. 231ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100330.9

Conclusions de l'avocat général DUINSLAEGER.

 - Preuve - Preuve entachée d'illégalité ou d'irrégularité

Déclarer non admissible ou exclure tous les moyens de preuve en raison de leur illégalité ou 
irrégularité ou de l'impossibilité à en examiner la légalité ou la régularité n'implique pas l'irrecevabilité 
de l'action publique; l'action publique et le droit de l'exercer trouvent en effet leur origine dans la 
commission de l'infraction même, indépendamment de la manière dont elle est ultérieurement exercée 
et de la manière dont les preuves sont recueillies (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées à leur 
date dans AC

 - Preuve - Preuve entachée d'illégalité ou d'irrégularité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100316.516 maart 2010P.09.1520.N Pas. nr. 186ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100316.5

Le paiement d'une transaction proposée par le parquet pour une seule infraction n'éteint pas l'action 
publique pour les autres infractions qui ont été constatées simultanément et pour lesquelles aucune 
transaction n'a été proposée (1). (1) Cass., 30 septembre 1987, RG 5811, Pas., 1988, n° 69; Cass., 3 
décembre 2002, RG P.02.0191.N, Pas., 2002, n° 650.

 - Pluralité de faits simultanément commis et constatés - Extinction de l'action publique du chef d'un seul fait 
moyennant le paiement d'une somme - Poursuites et condamnation du chef des autres faits - Légalité

- Art. 216bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100105.15 januari 2010P.09.0486.N Pas. nr. 2ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100105.1

Il appartient au juge, à la lumière des circonstances de la cause et eu égard à sa complexité, au 
comportement du prévenu et à celui des autorités judiciaires, de décider en fait si le délai raisonnable 
entre l'accusation et le jugement a été dépassé; la Cour se borne à vérifier si le juge ne déduit pas des 
constatations qu'il opère des conséquences qu'elles ne pourraient justifier (1). (1) Cass., 5 mai 1987, RG 
1059, Pas., 1986-1987, n° 517; Cass., 12 avril 2000, RG P.00.0136.F, Pas., 2000, n° 247; Cass., 8 février 
2005, RG P.04.1317.N, Pas., 2005, n° 77; Cass., 26 septembre 2006, RG P.06.0604.N, Pas., 2006, n° 439; 
R. DECLERCQ, Beginselen van Strafrechtspleging, Malines, Kluwer, 2007, n° 1642 et suivants.

 - Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales - Délai raisonnable - Juridiction 
de jugement - Appréciation - Contrôle de la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091223.423 december 2009P.09.1179.F Pas. nr. 783ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091223.4

L'article 29, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle interdit aux fonctionnaires cités par cette 
disposition de dénoncer au procureur du Roi, sans autorisation du directeur régional auquel ils 
ressortissent, les faits pénalement punissables aux termes des lois fiscales et des arrêtés pris pour leur 
exécution; l'exception d'irrecevabilité des poursuites qui en découle ne peut être appliquée aux 
infractions de droit commun.

 - Fonctionnaires fiscaux - Dénonciation au procureur du Roi - Autorisation du directeur régional - Champ 
d'application - Infractions de droit commun

- Art. 29, al. 2 Code d'Instruction criminelle
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L'article 29, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle vise les faits portés à la connaissance du parquet 
par les fonctionnaires qu'il désigne et non les informations demandées et obtenues par le procureur 
du Roi dans l'exécution de sa mission générale de la poursuite, même si les faits connus de 
l'administration fiscale ou les personnes mises en cause ne sont pas précisés par l'information initiée 
par ce magistrat (1). (1) Voir Cass., 20 juin 2000, RG P.00.0200.N, Pas., 2000, n° 384 et Cass., 17 
décembre 2008, RG P.08.0878.F, Pas., 2008, n° 736.

 - Fonctionnaires fiscaux - Fraude fiscale - Dénonciation au procureur du Roi

- Art. 29, al. 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091216.116 december 2009P.09.0627.F Pas. nr. 752ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091216.1

L'autorité de la chose jugée en matière pénale s'attache à ce que le juge a décidé au fond sur l'objet de 
l'action publique; les poursuites mues contre un prévenu ne peuvent pas être déclarées irrecevables sur 
la base d'un jugement antérieur qui ne statue pas sur une infraction mise à sa charge (1). (1) H.-D. 
Bosly, D. Vandermeersch et M.-A. Beernaert, Droit de la procédure pénale, Bruxelles, La Charte, 2008, p. 
284-285.

 - Recevabilité - Autorité de chose jugée - Décision antérieure ne statuant pas sur une infraction mise à charge du 
prévenu

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.49 december 2009P.09.1105.F Pas. nr. 730ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.4

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

 - Mise en mouvement - Partie civile - Constitution de partie civile par action - Obligation de consignation - Carence

 - Mise en mouvement - Partie civile - Constitution de partie civile par action - Obligation de consignation - Raison 
d'être

 - Mise en mouvement - Partie civile - Constitution de partie civile par action - Consignation - Réquisitoire de mise 
à l'instruction subséquent - Portée - Obligation de consignation - Carence

La consignation préalable des frais, prévue à l'article 108 de l'arrêté royal du 28 décembre 1950 portant 
règlement général sur les frais de justice en matière répressive, est un cautionnement imposé à la 
partie civile pour garantir qu'elle usera avec modération du droit que la loi lui a reconnu de mettre 
l'action publique en mouvement; cette disposition a pour objet essentiel d'assujettir à la formalité de la 
consignation préalable des frais les parties civiles dont la plainte a été le seul ou le principal mobile de 
l'action (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Mise en mouvement - Partie civile - Constitution de partie civile par action - Obligation de consignation - Raison 
d'être

La défaillance du plaignant de satisfaire à l'obligation de consignation préalable des frais n'a pas 
d'influence sur la procédure lorsqu'elle est couverte par les réquisitions du ministère public donnant à 
la poursuite sa base légale et autorisant que les frais en soient avancés par le trésor; il en résulte que 
cette carence ne saurait faire obstacle au jugement de l'action publique intentée par une constitution 
de partie civile suivie d'un réquisitoire de mise à l'instruction (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Mise en mouvement - Partie civile - Constitution de partie civile par action - Consignation - Réquisitoire de mise 
à l'instruction subséquent - Portée - Obligation de consignation - Carence

- Art. 108 A.R. du 28 décembre 1950

La partie citant directement peut se voir opposer par le ministère public ou le prévenu, y compris pour 
la première fois en degré d'appel, une fin de non procéder déduite de sa carence quant aux sommes 
qu'elle doit consigner (1). (1) Voir les concl. du M.P.
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 - Mise en mouvement - Partie civile - Constitution de partie civile par action - Obligation de consignation - Carence

- Art. 108 A.R. du 28 décembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091118.418 november 2009P.09.1023.F Pas. nr. 677ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091118.4

Aux termes de l'article 25, alinéa 1er, du titre préliminaire du Code de procédure pénale, les 
dispositions qui précèdent cet article sont applicables à la prescription de l'action publique relative aux 
infractions prévues par des lois particulières en tant que ces lois n'y dérogent pas.

 - Prescription - Dispositions applicables - Infractions aux lois particulières - Dispositions du titre préliminaire du 
Code de procédure pénale - Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091014.414 oktober 2009P.09.1279.F Pas. nr. 583ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091014.4

La règle "non bis in idem" ne fait pas obstacle à la remise à l'instruction, en cause d'un des inculpés, 
fût -ce auprès d'un autre magistrat instructeur que celui initialement saisi, d'une affaire ayant fait l'objet, 
lors du règlement de la procédure, d'une ordonnance de disjonction quant aux poursuites mues à 
charge de cet inculpé.

 - Extinction - Règle "non bis in idem" - Portée - Instruction en matière répressive - Disjonction des poursuites lors 
du règlement de la procédure - Juge d'instruction resté saisi des poursuites - Remise à l'instruction auprès d'un 
autre juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090923.423 september 2009P.08.1311.F Pas. nr. 519ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090923.4

La mise en cause devant la juridiction répressive par le ministère public d'une partie civilement 
responsable en vue de sa condamnation conjointe et accessoire avec la partie à laquelle les faits sont 
reprochés relève de l'exercice de l'action publique (1). (1) Voir Mons, 25 janvier 1990, J.T., 1990, p. 421; 
H.-D. BOSLY, D. VANDERMEERSCH et M.-A. BEERNAERT, Droit de la procédure pénale, Bruxelles, La 
Charte, 2008, p. 185.

 - Partie civilement responsable - Condamnation aux frais

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090610.410 juni 2009P.09.0854.F Pas. nr. 395ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090610.4

Le paiement par le contrevenant de la somme perçue en application de l'article 65, § 1er, de la loi 
relative à la circulation routière éteint l'action publique sauf si le ministère public notifie à l'intéressé, 
dans le mois à compter du jour du paiement, qu'il entend exercer cette action.

 - Extinction - Extinction de l'action publique moyennant le paiement d'une somme

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090609.79 juni 2009P.09.0201.N Pas. nr. 387ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090609.7
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En matière correctionnelle ou de police, l'ordonnance de renvoi rendue par une juridiction d'instruction 
ou la citation à comparaître devant la juridiction de jugement ne saisit pas les juridictions de jugement 
de la qualification et du libellé y figurant, mais des faits tels qu'ils ressortent des pièces de l'instruction 
ou de l'information judiciaire et fondent l'ordonnance de renvoi ou la citation; il incombe au juge pénal 
de donner au fait punissable sa qualification et son libellé exacts; à cet effet, il peut adapter, rectifier ou 
remplacer l'énoncé de la prévention, à condition, ce faisant, de s'en tenir au fait commis, tel qu'il a été 
déterminé ou visé dans l'acte qui est à l'origine de sa saisine (1). (1) Cass., 23 septembre 1987, RG 6005, 
Pas., 1988, n° 51; Cass., 8 décembre 1992, RG 5908, Pas., 1992, n° 774; Cass., 7 septembre 1994, RG 
P.94.1051.F, Pas., 1994, n° 364; Cass., 28 janvier 1997, RG P.96.0039.N, Pas., 1997, n° 51; Cass., 25 
novembre 1997, RG P.95.1350.N, Pas., 1997, n° 500; Cass., 21 juin 2000, RG P.00.0446.F, Pas., 2000, n° 
389; Cass., 23 octobre 2002, RG P.02.0958.F, Pas., 2002, n° 561; Cass., 13 septembre 2005, RG 
P.05.0657.N, Pas., 2005, n° 430; Cass., 5 septembre 2006, RG P.06.0649.N, Pas., 2006, n° 389; VAN 
OVERBEKE S., "De interpretatie van de telastlegging", R.W., 1999-2000, p. 1177.

 - Tribunal correctionnel ou de police - Saisine du juge - Citation ou ordonnance de renvoi - Qualification des faits - 
Obligation du juge

- Art. 129, al. 1er, 130, 160, et 182 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090609.89 juni 2009P.09.0446.N Pas. nr. 388ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090609.8

Si, lorsque les poursuites contre une personne morale et contre la personne habilitée à la représenter 
sont engagées pour des mêmes faits ou des faits connexes, un mandataire ad hoc a été désigné par le 
tribunal pour représenter la personne morale, seul ce dernier est compétent pour exercer au nom de 
cette personne morale, en sa qualité de prévenu, des voies de recours, en ce compris un pourvoi en 
cassation, contre les décisions rendues sur l'action publique dirigée contre cette personne morale (1). 
(1). Cass., 26 septembre 2006, RG P.05.1663.N, Pas., 2006, n° 435 avec les conclusions de M. l'avocat 
général VANDEWAL.

 - Exercice des voies de recours - Personne morale - Représentation - Mandataire ad hoc - Compétence

- Art. 2bis L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090317.817 maart 2009P.08.1749.N Pas. nr. 202ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090317.8

Lorsque, compte tenu de la limitation d'une irrégularité prévue à l'article 235bis, § 5, du Code 
d'instruction criminelle déjà contrôlée souverainement par la juridiction d'instruction, le juge pénal 
relève une irrégularité, omission ou nullité visées à l'article 131, § 1er, du Code d'instruction criminelle, 
ou une fin de non -recevoir, il constate, au même titre que la juridiction d'instruction, la nullité de l'acte 
qui en est entaché ou de tout ou partie de la procédure y subséquente (1). (1) Cass., 5 février 1985, RG 
8223, Pas., 1985, n° 329; 2 février 1993, RG 5909, Pas., 1993, n° 71; 10 décembre 1996, RG P.96.0925.N, 
Pas., 1996, n° 496.

 - Examen devant la juridiction de jugement - Constatation de l'existence d'une irrégularité, omission, nullité ou fin 
de non-recevoir

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090225.225 februari 2009P.08.1818.F Pas. nr. 157ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090225.2

Ni la loi du 19 décembre 2003 relative au mandat d'arrêt européen ni aucune autre disposition légale 
ne subordonnent la recevabilité de l'action publique exercée à charge de la personne remise pour 
l'exercice d'une poursuite, à son renvoi dans l'Etat d'exécution avant même qu'il ait été statué sur celle-
ci dans l'Etat d'émission.

 - Action publique exercée à charge d'une personne remise à la Belgique en exécution d'un mandat d'arrêt 
européen - Recevabilité - Conditions - Renvoi de la personne dans l'Etat d'exécution
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090120.820 januari 2009P.08.1785.N Pas. nr. 50ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090120.8

Il n'appartient qu'au procureur général de désigner le magistrat qui, en application de l'article 155, 
alinéa 2, du Code judiciaire, exerce l'action publique; cette désignation ressort de l'intervention même 
du magistrat du ministère public et n'est pas subordonnée à l'appréciation du juge (1). (1) Cass., 26 mai 
1999, RG P.99.0597.F, Pas., 1999, n° 313.

 - Exercice - Délits de droit commun - Infractions en matière de compétences relevant des juridictions du travail - 
Désignation du ministère public par le procureur général

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090113.213 januari 2009P.08.1456.N Pas. nr. 25ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090113.2

Lorsque, lors de l'exécution, les enquêteurs franchissent les limites d'un mandat de perquisition, seules 
les constatations et saisies non visées par le mandat de perquisition sont irrégulières, et non les 
constatations et saisies visées par le mandat de perquisition.

 - Instruction judiciaire - Perquisition - Exécution dépassant les limites du mandat de perquisition - Conséquence 
pour la régularité des constatations et saisies

- Art. 89bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081217.317 december 2008P.08.0878.F Pas. nr. 736ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081217.3

L'article 29, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle interdit aux fonctionnaires cités par cette 
disposition de dénoncer au procureur du Roi, sans autorisation du directeur régional auquel ils 
ressortissent, les faits pénalement punissables aux termes des lois fiscales et des arrêtés pris pour leur 
exécution; cette disposition vise les faits portés à la connaissance du parquet par lesdits fonctionnaires 
et non les informations demandées et obtenues par le procureur du Roi dans l'exécution de sa mission 
générale de la poursuite (1). (1) Cass., 20 juin 2000, RG P.00.0200.N, Pas., 2000, n° 384.

 - Fonctionnaires fiscaux - Fraude fiscale - Dénonciation au procureur du Roi

- Art. 29, al. 2 Code d'Instruction criminelle

Les fonctionnaires fiscaux ne peuvent collaborer activement à l'information ou à l'instruction ni 
intervenir à titre d'expert ni participer à des perquisitions, des descentes sur les lieux ou des auditions; 
mais cette interdiction ne supprime pas l'obligation des fonctionnaires fiscaux de fournir au procureur 
du Roi ou au juge d'instruction tous renseignements demandés par eux (1). (1) Cass., 20 juin 2000, RG 
P.00.0200.N, Pas., 2000, n° 384.

 - Fonctionnaires fiscaux - Fraude fiscale - Collaboration à l'information et à l'instruction

- Art. 463, al. 1er Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 74bis, al. 1er Code de la taxe sur la valeur ajoutée

- Art. 29, al. 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081216.316 december 2008P.08.1210.N Pas. nr. 734ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081216.3

La seule circonstance que la prévention soumise à l'appréciation du juge pénal n'indique pas ou de 
manière erronée la disposition légale qui qualifie le fait ou le réprime ne viole pas pour autant les 
droits de la défense; en effet, il suffit que le prévenu connaisse suffisamment l'objet auquel il doit 
opposer sa défense (1). (1) Voir Cass., 18 janvier 1977 (Bull. et Pas., 1977, I, 533); 23 décembre 1998, RG 
A.94.0001.F, Pas., 1998, n° 534; 29 mars 2000, RG P.99.1857.F, Pas., 2000, n° 211; 12 novembre 2002, 
RG P.01.0962.N, Pas., 2002, n° 597; 4 février 2003, RG P.02.0615.N, Pas., 2003, n° 83; DECLERCQ, R., 
"Het recht op informatie van de verdachte of beklaagde in het strafproces", dans Om deze redenen, 
Liber Amicorum Armand Vandeplas, 1994, p. 475, n° 27.

 - Prévention - Défaut ou erreur d'indication de la disposition légale qui qualifie ou punit le fait - Contenu de la 
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prévention suffisant au prévenu pour connaître l'objet auquel il doit opposer sa défense

- Art. 6, § 3 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081212.812 december 2008F.06.0111.N Pas. nr. 726ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081212.8

Conclusions de l'avocat général Dirk Thijs, Cass., 12 décembre 2008, RG F.06.0111.N, AC, 2008, n° ....

 - Action civile intentée séparément - Suspension - Action civile

Les actions intentées par l'administration tendant au paiement de la TVA et d'amendes administratives 
ne constituent pas des actions civiles au sens de l'article 4 du Titre préliminaire contenant le Code de 
procédure pénale ; le juge qui doit statuer sur le litige fiscal n'est, dès lors, pas tenu de suspendre 
l'instruction de la cause mais peut le faire, même s'il est lié par le décision du juge pénal en raison de 
l'autorité de la chose jugée en matière pénale (1). (1) Voir les conclusions contraires du M.P. publiées à 
leur date dans AC.

 - Action civile intentée séparément - Suspension - Action civile

- Art. 4, al. 1er L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

- Art. 85 Code de la taxe sur la valeur ajoutée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081126.626 november 2008P.08.1616.F Pas. nr. 674ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081126.6

La compétence territoriale de la chambre du conseil en matière de détention préventive est alignée sur 
celle du juge d'instruction et du procureur du Roi; lorsque cette compétence est déterminée par la 
résidence de l'inculpé, celle-ci s'entend du lieu de son habitation effective au moment où la poursuite 
est exercée et non du lieu où se trouve la maison d'arrêt qui le reçoit ensuite de sa privation de liberté.

 - Procureur du Roi - Compétence territoriale - Critère de la résidence de l'inculpé

- Art. 23 et 62 bis, al. 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081125.125 november 2008P.08.0818.N Pas. nr. 660ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081125.1

Fiche de jurisprudence

 - Suspension - Action en calomnie - Non-lieu du chef du fait imputé au plaignant pour calomnie

- Art. 443, 444 et 447 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081119.619 november 2008P.08.1054.F Pas. nr. 649ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081119.6

A la différence de la médiation organisée par le ministère public, qui entraîne l'extinction de l'action 
publique lorsque l'auteur de l'infraction a satisfait à toutes les conditions qu'il avait acceptées, la 
médiation réparatrice n'a pas cet effet.

 - Extinction - Médiation réparatrice

- Art. 3ter L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 216ter Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081029.429 oktober 2008P.08.0547.F Pas. nr. 594ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081029.4
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Lorsqu'une disposition légale défendant d'exercer ou de continuer des poursuites pénales a eu pour 
effet d'éteindre l'action publique au moment où, faisant encore partie de l'ordre juridique de l'Etat, elle 
a été appliquée à la cause par une décision judiciaire définitive, l'annulation ultérieure de cette défense 
de poursuivre, puis son remplacement par une loi modifiant les conditions d'application de l'article 
disparu, ne sauraient avoir pour effet, fût-ce par le biais d'une injonction ministérielle répétée, de 
remettre en mouvement, au préjudice des personnes poursuivies, une action publique à laquelle il a 
été mis judiciairement le terme prescrit par la loi alors en vigueur (1). (1) Voir Cass., 29 juin 2005, RG 
P.04.0482.F, Pas., 2005, I, n° 381; et 28 mars 2007, RG P.07.0031.F, Pas., 2007, I, n° 157.

 - Disposition légale défendant d'exercer ou de continuer des poursuites pénales - Application - Extinction de 
l'action publique - Décision judiciaire définitive - Annulation ultérieure de cette disposition légale - Autorité de 
chose jugée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081028.328 oktober 2008P.08.0706.N Pas. nr. 587ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081028.3

Conclusions de M. l'avocat général DUINSLAEGER, avant Cass., 28 octobre 2008, RG P.08.0706.N, Pas., 
2008, n° ...

 - Violation des articles 10 et 11 de la Constitution par des dispositions légales relatives à l'action publique - Cour 
constitutionnelle - Question préjudicielle - Arrêt qui constate l'inconstitutionnalité d'une disposition légale - 
Inconstitutionnalité ensuite d'une lacune de la loi - Mission du juge - Condition

Lorsque la Cour constitutionnelle constate qu'une disposition légale relative à l'action publique 
présente une lacune violant les articles 10 et 11, de la Constitution il appartient au juge pénal de 
combler cette lacune s'il est possible de mettre fin à l'inconstitutionnalité en complétant, sans plus, la 
disposition légale de sorte qu'elle ne soit plus contraire aux articles 10 et 11, de la Constitution; le juge 
ne peut cependant combler cette lacune si sa nature requiert nécessairement un règlement procédural 
totalement différent (1) (2). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans AC (2) Cass., 14 
octobre 2008, RG P.08.1329.N, Pas., 2008, n° ..., avec les conclusions de M. l'avocat général 
TIMPERMAN publiées à leur date dans AC

 - Violation des articles 10 et 11 de la Constitution par des dispositions légales relatives à l'action publique - Cour 
constitutionnelle - Question préjudicielle - Arrêt qui constate l'inconstitutionnalité d'une disposition légale - 
Inconstitutionnalité ensuite d'une lacune de la loi - Mission du juge - Condition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081014.114 oktober 2008P.08.1329.N Pas. nr. 547ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081014.1

Conclusions de M. l'avocat général TIMPERMAN, avant Cass., 14 octobre 2008, RG P.08.1329.N, Pas., 
2008, n°....

 - Dispositions légales relatives à l'action publique - Cour constitutionnelle - Arrêt qui constate l'inconstitutionnalité 
d'une disposition légale - Inconstitutionnalité résultant d'une lacune de la loi - Lacune extrinsèque à la disposition 
reconnue inconstitutionnelle

Lorsque la Cour constitutionnelle constate qu'une disposition légale relative à l'action publique 
présente une lacune violant les articles 10 et 11 de la Constitution, il appartient au juge pénal de 
combler cette lacune s'il est possible de mettre fin à l'inconstitutionnalité en complétant, sans plus, la 
disposition légale de sorte qu'elle ne soit plus contraire aux articles 10 et 11 de la Constitution; le juge 
ne peut cependant combler cette lacune si sa nature requiert nécessairement un règlement procédural 
totalement différent (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.

 - Dispositions légales relatives à l'action publique - Cour constitutionnelle - Arrêt qui constate l'inconstitutionnalité 
d'une disposition légale - Inconstitutionnalité résultant d'une lacune de la loi - Mission du juge - Condition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080903.33 september 2008P.08.0517.F Pas. nr. 444ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080903.3
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La suspension de la prescription résultant de l'introduction de l'action publique en première instance 
se poursuit le cas échéant, hors les cas que précise l'article 24 du titre préliminaire du Code de 
procédure pénale dans sa version applicable aux faits commis avant le 1er septembre 2003, au-delà du 
jugement; elle ne peut toutefois excéder un an et ne se prolonger, de toute façon, que jusqu'à la date à 
laquelle la cause est fixée devant les juges d'appel, même si, devant ceux-ci, la prescription de l'action 
publique peut à nouveau être suspendue pendant un maximum d'un an, dans les mêmes conditions 
prévues par ledit article 24, 1° (1). (1) Cass., 20 septembre 2000, RG P.00.0326.F, Pas., 2000, n° 482.

 - Extinction - Prescription - Suspension - Introduction de l'action publique en première instance - Durée de la 
suspension

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080527.1427 mei 2008P.08.0783.N Pas. nr. 322ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080527.14

La communication officielle visée à l'article 7, § 2 du Titre préliminaire du Code de procédure pénale 
constitue une communication par laquelle l'autorité étrangère dénonce un fait punissable commis sur 
son territoire permettant d'engager la poursuite pénale; la demande par laquelle l'autorité étrangère 
fait savoir à la Belgique qu'elle souhaite engager de poursuites pénales elle-même ou de les avoir déjà 
engagées, ne constitue pas une telle communication.

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Infraction commise contre un étranger - 
Communication officielle préalable

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080130.230 januari 2008P.07.1468.F Pas. nr. 72ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080130.2

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 30 janvier 2008, RG P.07.1468.F, 
Pas., 2008, n° ...

 - Recevabilité - Renseignements ayant permis l'ouverture de l'enquête - Caractère imprécis - Eléments de preuve 
subséquents régulièrement obtenus et soumis à la contradiction - Droit de contredire les éléments de nature à 
influencer la décision du juge

L'indétermination qui accompagne les débuts d'une enquête policière et le caractère imprécis des 
renseignements qui en ont permis l'ouverture ne sauraient entraîner l'irrecevabilité de l'action publique 
lorsque son exercice prend appui, comme en l'espèce, sur des éléments de preuve subséquents qui ont 
été régulièrement obtenus et versés au dossier de l'instruction préparatoire; dès lors que les lacunes 
dénoncées par le prévenu ne l'ont pas privé du droit de contredire les pièces ou arguments de nature à 
influencer la décision du juge, lesquels ne se confondent pas avec les premiers renseignements 
recueillis, l'action publique est recevable (1). (1) Voir les concl. du M.P.    1

 - Recevabilité - Renseignements ayant permis l'ouverture de l'enquête - Caractère imprécis - Eléments de preuve 
subséquents régulièrement obtenus et soumis à la contradiction - Droit de contredire les éléments de nature à 
influencer la décision du juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080122.322 januari 2008P.07.0906.N Pas. nr. 45ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080122.3

Conclusions de M. l'avocat général TIMPERMAN, avant Cass., 22 janvier 2008, RG P.07.0906.N, Pas., 
2008, n° ...

 - Exercice - Infraction à l'A.R. du 31 mai 1933 - Subventions, indemnités et allocations versées en vertu des lois et 
règlements prévus à l'article 580, 1°, du Code judiciaire - Compétence

Lorsqu'une infraction à l'arrêté royal du 31 mai 1993 concerne des subventions, indemnités et 
allocations versées en vertu des lois et règlements prévus à l'article 580, 1°, du Code judiciaire, sous 
réserve du prescrit de l'article 155, alinéa 2, du Code judiciaire, les membres de l'auditorat du travail 
sont compétents pour exercer l'action publique en raison de telles infractions (1). (1) Voir les concl. du 
M.P.
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 - Exercice - Infraction à l'A.R. du 31 mai 1933 - Subventions, indemnités et allocations versées en vertu des lois et 
règlements prévus à l'article 580, 1°, du Code judiciaire - Compétence

- Art. 1, et 2, § 1er A.R. du 31 mai 1933

- Art. 155, al. 2, et 580, 1° et 2° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071205.55 december 2007P.07.0713.F Pas. nr. 616ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071205.5

La personne qui se prétend lésée par un crime ou un délit peut se constituer partie civile devant le juge 
d'instruction; lorsque celui -ci n'est pas encore saisi d'une instruction concernant les faits dénoncés, la 
plainte avec constitution de partie civile met l'action publique en mouvement.

 - Mise en mouvement - Constitution de partie civile

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

L'action publique mise en mouvement par la plainte avec constitution de partie civile ne devient pas 
irrecevable de la seule circonstance que le ministère public ne prend pas de réquisitions aux fins 
d'instruire les faits (1). (1) Voir Cass., 1er mars 1989, RG 7098, n° 370; H.-D. BOSLY et D. 
VANDERMEERSCH, Droit de la procédure pénale, La Charte, 2005, 4ème éd., pp. 591 et 592.

 - Mise en mouvement - Constitution de partie civile - Pas de réquisitions du ministère public - Recevabilité

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

Lorsqu'une instruction a été initiée par la constitution de partie civile et que la juridiction d'instruction 
n'a pas réglé la procédure, la citation directe d'un prévenu devant la juridiction de jugement en raison 
du fait faisant l'objet de cette instruction est irrecevable (1). (1) Voir Cass., 4 mars 1986, RG 9890, n° 
425.

 - Instruction initiée par la constitution de partie civile - Procédure non réglée par la juridiction d'instruction - 
Citation directe devant la juridiction de jugement - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071127.827 november 2007P.07.1254.N Pas. nr. 587ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071127.8

L'article 460, § 2, du Code des impôts sur les revenus 1992 ne s'applique pas aux poursuites pour une 
infraction de droit commun introduites sur la base de renseignements que le procureur du Roi a 
régulièrement demandés à l'administration fiscale (1). (1) Voir: Cass., 22 juin 2004, RG P.04.0397.N, n° 
347.

 - Ministère public introduisant des poursuites pénales - Infraction de droit commun - Action publique introduite sur 
la base de renseignements régulièrement demandés à l'administration fiscale - Autorisation du directeur régional

- Art. 460, § 2 Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 29, al. 2 Code d'Instruction criminelle

L'autorisation administrative dont il est fait état à l'article 29, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle 
n'est pas requise lorsque, conformément à l'article 337, alinéa 2, du Code des impôts sur les revenus 
1992, dans le cadre d'une instruction pénale, le fonctionnaire de l'administration fiscale communique à 
la demande de l'autorité judiciaire des renseignements dont elle a besoin pour exécuter la mission qui 
lui est confiée.

 - Renseignements communiqués par l'administration fiscale à la demande d'une autorité judiciaire dans cadre 
d'une instruction pénale - Ministère public introduisant des poursuites pénales - Autorisation du directeur régional

- Art. 337, al. 2, et 460, § 2 Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 29, al. 2 Code d'Instruction criminelle
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Le ministère public ne peut introduire des poursuites du chef d'infractions fiscales dont il a eu 
connaissance à la suite d'une plainte ou d'une dénonciation du fonctionnaire de l'administration fiscale 
que pour autant que ce fonctionnaire a reçu l'autorisation dont il est fait état à l'article 29, alinéa 2, du 
Code d'instruction criminelle; si l'autorisation requise n'est pas donnée les poursuites sont irrecevables 
(1). (1) Voir: Cass., 6 juin 1995, RG P.94.0167.N, n° 276.

 - Infraction fiscale - Ministère public introduisant des poursuites pénales - Condition - Non-respect de la condition

- Art. 460, § 2 Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 29, al. 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070926.626 september 2007P.07.0978.F Pas. nr. 438ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070926.6

La circonstance que, parmi les infractions visées dans la constitution de partie civile, il s'en trouve une 
dont l'auteur peut invoquer le bénéfice de l'excuse absolutoire, n'empêche pas la mise en mouvement 
de l'action publique à charge de cet auteur du chef des infractions auxquelles l'excuse ne s'applique 
pas.

 - Constitution de partie civile du chef de plusieurs infractions - Auteur présumé pouvant invoquer le bénéfice de 
l'excuse absolutoire pour une des infractions - Mise en mouvement de l'action publique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070918.718 september 2007P.07.0571.N Pas. nr. 415ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070918.7

Conclusions de M. le premier avocat général DE SWAEF, avant Cass., 18 septembre 2007, RG 
P.07.0571.N, Pas., 2007, n° ...

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Nouvelle loi modifiant les conditions de 
recevabilité pour l'introduction de l'action publique - Délit visé à l'article 1 de la Convention européenne pour la 
répression du terrorisme, faite à Strasbourg le 27 janvier 1977

 - Recevabilité - Moment de l'appréciation

 - Recevabilité - Nouvelle loi modifiant les conditions de recevabilité pour l'introduction de l'action publique

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Nouvelle loi modifiant les conditions de 
recevabilité pour l'introduction de l'action publique

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Nouvelle loi modifiant les conditions de 
recevabilité pour l'introduction de l'action publique

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Décision de ne pas extrader l'auteur 
présumé - Nouvelle demande d'extradition

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Décision de ne pas extrader l'auteur 
présumé - Nouvelle demande d'extradition - Articles 6.1 et 7 de la Convention européenne pour la répression du 
terrorisme, faite à Strasbourg le 27 janvier 1977

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Présence de l'auteur présumé sur le 
territoire belge - Moment de l'appréciation

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Décision de ne pas extrader l'auteur 
présumé - Nouvelle demande d'extradition - Article 2 de la loi du 2 septembre 1985
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Les articles 6.1 et 7 de la Convention européenne pour la répression du terrorisme, faite à Strasbourg 
le 27 janvier 1977 ne requièrent pas que l'auteur présumé du fait punissable se trouve encore sur le 
territoire belge au moment où la juridiction belge se prononce; ces dispositions requièrent uniquement 
qu'il se trouve sur le territoire belge au moment où la poursuite du chef du fait punissable est engagée 
(1). (1) Voir Cass., 30 mai 2007, RG P.07.0216.F, n° ...

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Présence de l'auteur présumé sur le 
territoire belge - Moment de l'appréciation

La recevabilité de l'action publique est décidée au moment de son introduction; lorsqu'une action 
publique du chef d'un délit pour lequel les juridictions belges sont compétentes, est introduite de 
manière recevable devant les juridictions belges avant l'entrée en vigueur d'une nouvelle loi modifiant 
la condition de recevabilité pour son introduction, cette juridiction reste régulièrement saisie de ladite 
poursuite, à moins que la loi en dispose autrement.

 - Recevabilité - Moment de l'appréciation

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Nouvelle loi modifiant les conditions de 
recevabilité pour l'introduction de l'action publique

 - Recevabilité - Nouvelle loi modifiant les conditions de recevabilité pour l'introduction de l'action publique

La loi du 5 août 2003 relative aux violations graves du droit international humanitaire et la loi du 22 
mai 2006 modifiant certaines dispositions de la loi du 17 avril 1878 contenant le Titre préliminaire du 
Code de procédure pénale, ainsi qu'une disposition de la loi du 5 août 2003 relative aux violations 
graves de droit international humanitaire, ne contiennent pas de mesure transitoire limitant la 
compétence des juridictions belges pour les délits visés à l'article 1 de la Convention européenne pour 
la répression du terrorisme, faite à Strasbourg le 27 janvier 1977, lorsqu'elles ont été saisies 
régulièrement avant leur entrée en vigueur.

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Nouvelle loi modifiant les conditions de 
recevabilité pour l'introduction de l'action publique

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Nouvelle loi modifiant les conditions de 
recevabilité pour l'introduction de l'action publique - Délit visé à l'article 1 de la Convention européenne pour la 
répression du terrorisme, faite à Strasbourg le 27 janvier 1977

Il résulte des articles 6.1 et 7 de la Convention européenne pour la répression du terrorisme, faite à 
Strasbourg le 27 janvier 1977 et de l'article 2 de la loi du 2 septembre 1985 portant approbation de la 
Convention européenne pour la répression du terrorisme, faite à Strasbourg le 27 janvier 1977 et de 
l'Accord entre les Etats membres des Communautés européennes concernant l'application de la 
Convention européenne pour la répression du terrorisme, fait à Dublin le 4 décembre 1979, que, dès 
que l'autorité belge a décidé de ne pas extrader l'auteur présumé trouvé en Belgique, elle est 
compétente pour poursuivre ce dernier devant les juridictions belges du chef du délit faisant l'objet de 
la demande d'extradition; tant que cette décision de non -extradition n'a pas été rétractée, une ou 
plusieurs demandes d'extradition ultérieures, pour lesquelles une décision n'a pas encore été prise, ne 
portent pas atteinte à cette compétence.

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Décision de ne pas extrader l'auteur 
présumé - Nouvelle demande d'extradition - Article 2 de la loi du 2 septembre 1985

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Décision de ne pas extrader l'auteur 
présumé - Nouvelle demande d'extradition - Articles 6.1 et 7 de la Convention européenne pour la répression du 
terrorisme, faite à Strasbourg le 27 janvier 1977

 - Compétence des juridictions belges - Infraction commise à l'étranger - Décision de ne pas extrader l'auteur 
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présumé - Nouvelle demande d'extradition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070530.330 mei 2007P.07.0216.F Pas. nr. 282ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070530.3

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 30 mai 2007, RG P.07.0216.F, Pas., 
2007, n° ...

 - Infraction commise à l'étranger - Auteur étranger - Victime étrangère - Infraction sexuelle commise sur la 
personne d'un mineur - Recevabilité de l'action publique - Condition - Présence de l'inculpé en Belgique

 - Infraction commise à l'étranger - Auteur étranger - Victime étrangère - Infraction sexuelle commise sur la 
personne d'un mineur - Recevabilité de l'action publique

 - Infraction commise à l'étranger - Auteur étranger - Victime étrangère - Infraction sexuelle commise sur la 
personne d'un mineur - Recevabilité de l'action publique - Condition - Présence de l'inculpé en Belgique - Présence 
de l'inculpé après l'engagement des poursuites - Effet

L'article 10ter, 2°, du titre préliminaire du Code de procédure pénale permet la poursuite en Belgique 
de toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume, sur la personne d'un mineur, une 
des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409 du Code pénal, à la condition que l'inculpé soit 
trouvé en Belgique (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Infraction commise à l'étranger - Auteur étranger - Victime étrangère - Infraction sexuelle commise sur la 
personne d'un mineur - Recevabilité de l'action publique

- Art. 12, al. 1er L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

Liée à la recevabilité de l'action publique, la condition de la présence sur le territoire belge doit être 
remplie au moment où ladite action est mise en mouvement et la présence ultérieure du suspect sur le 
sol belge ne saurait avoir pour effet de rendre recevable une poursuite qui ne l'était pas lorsqu'elle fut 
engagée (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Infraction commise à l'étranger - Auteur étranger - Victime étrangère - Infraction sexuelle commise sur la 
personne d'un mineur - Recevabilité de l'action publique - Condition - Présence de l'inculpé en Belgique - Présence 
de l'inculpé après l'engagement des poursuites - Effet

Pour que l'inculpé soit considéré comme trouvé en Belgique, il n'est pas requis que, présent sur le 
territoire du Royaume au moment de l'engagement des poursuites, le suspect y réside encore au 
moment du jugement; il suffit, mais il faut, qu'après l'infraction dont il est soupçonné, l'agent soit venu 
en Belgique et y ait été rencontré ou trouvé, même s'il a quitté le territoire avant les premiers actes de 
procédure (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Infraction commise à l'étranger - Auteur étranger - Victime étrangère - Infraction sexuelle commise sur la 
personne d'un mineur - Recevabilité de l'action publique - Condition - Présence de l'inculpé en Belgique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070417.317 april 2007P.07.0063.N Pas. nr. 188ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070417.3

Il n'existe pas de fin de non recevoir de l'action publique pour manque de précision de la prévention; 
lorsque la prévention manque de précision à défaut d'indiquer précisément le fait qu'elle vise ou à 
défaut d'indiquer précisément la loi pénale à laquelle, il est contrevenu par ce fait, il appartient au juge 
de veiller à ce que cette prévention soit précisée, de sorte que le prévenu soit informé des faits mis à sa 
charge (1). (1) DECLERCQ, R., Beginselen van Strafrechtspleging, 3° Ed. 2003, p. 542, n° 1160.

 - Manque de précision de la prévention - Effet - Mission du juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070403.83 april 2007P.06.1586.N Pas. nr. 165ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070403.8
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Constituent des actes d'instruction, interrompant la prescription de l'action publique, tous actes 
émanant d'une personne qualifiée, à savoir d'une personne ayant la compétence requise pour 
intervenir dans la procédure pénale et pour recueillir les éléments nécessaires relatifs à une cause, 
posés soit dans le cadre d'une information ou d'une instruction judiciaire, soit au stade de la juridiction 
de jugement, et qui visent à recueillir des éléments en vue de constituer le dossier de la manière 
usuelle et de mettre la cause en état (1) (2). (1) Cass., 20 juillet 1976, Bull. et Pas., 1976, I, 1194; Cass., 7 
octobre 1976, Bull. et Pas., 1977, I, 151; Cass., 5 avril 1996, RG A.94.0002.F, n° 111; Cass., 23 décembre 
1998, RG A.94.0001.F, n°534; Cass., 14 avril 1999, RG P.98.1538.F, n° 205; Cass., 28 mars 2006, RG 
P.05.1705.N, n° 178; Voir: Cass., 29 novembre 2006, RG P.06.0174.F, n° ... (2) R. DECLERCQ, Beginselen 
van Strafrechtspleging, Mechelen, Kluwer, 2003, n° 195.

 - Prescription - Interruption - Acte d'instruction

- Art. 22, al. 1er L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

Un procès-verbal de la police judiciaire en exécution d'une apostille du procureur du Roi, adressée au 
chef de police, et contenant uniquement des informations concernant l'état d'une procédure 
administrative en matière d'urbanisme, notamment l'appel en annulation pendant devant le Conseil 
d'Etat, constitue un acte d'instruction pouvant interrompre la prescription de l'action publique (1) (2). 
(1) Cass., 20 juillet 1976, Bull. et Pas., 1976, I, 1194; Cass., 7 octobre 1976, Bull. et Pas., 1977, I, 151; 
Cass., 5 avril 1996, RG A.94.0002.F, n° 111; Cass., 23 décembre 1998, RG A.94.0001.F, n°534; Cass., 14 
avril 1999, RG P.98.1538.F, n° 205; Cass., 28 mars 2006, RG P.05.1705.N, n° 178; Voir: Cass., 29 
novembre 2006, RG P.06.0174.F, n° ... (2) R. DECLERCQ, Beginselen van Strafrechtspleging, Mechelen, 
Kluwer, 2003, n° 195.

 - Prescription - Interruption - Urbanisme - Procès-verbal contenant uniquement des informations concernant l'état 
de la procédure administrative

- Art. 22, al. 1er L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070220.220 februari 2007P.06.1377.N Pas. nr. 104ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070220.2

Le juge pénal n'est pas saisi de la qualification d'un délit mais bien du comportement de fait punissable 
visé à l'acte en vertu duquel il est saisi (1). (1) Voir: Cass., 5 septembre 2006, RG P.06.0649.N, n° ... avec 
la note signée M.T.

 - Saisine du juge pénal - Acte de saisine - Objet

- Art. 129, al. 1er, 130, 160, et 182 Code d'Instruction criminelle

Le juge ne peut se saisir lui-même d'un comportement punissable qui n'a pas été visé à l'acte en vertu 
duquel il a été saisi (1) (2). (1) Voir: Cass., 4 septembre 1959, Bull. et Pas., 1960, I, 10. (2) Voir: Cass., 13 
septembre 2005, RG P.05.0657.N, n° 430.

 - Saisine du juge pénal

Il appartient au juge pénal d'apprécier souverainement quel est le comportement de fait punissable 
visé à l'acte en vertu duquel il est saisi et qui, moyennant le respect des droits de la défense, y donne 
éventuellement sa qualification exacte; que le comportement punissable qualifié par le juge pénal 
comprenne des circonstances de fait plus ou moins différentes de celles mentionnées dans l'acte 
originaire en vertu duquel le juge pénal est saisi, ne porte pas atteinte à la régularité de la saisine (1) 
(2). (1) Voir: Cass., 5 septembre 2006, RG P.06.0649.N, n° ... avec la note signée M.T. (2) Voir: Cass., 19 
janvier 1999, RG P.97.0599.N, n° 30.

 - Saisine du juge pénal - Acte de saisine - Objet - Requalification - Autres circonstances de fait que celles 
mentionnées dans l'acte de saisine - Effet
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- Art. 129, al. 1er, 130, 160, et 182 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070214.414 februari 2007P.06.1342.F Pas. nr. 87ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070214.4

Le décès du prévenu survenu avant que la décision passe en force de chose jugée entraîne l'extinction 
de l'action publique et rend la condamnation pénale sans effet en telle sorte que le pourvoi dirigé 
contre cette dernière décision est devenu sans objet (1). (1) Cass., 18 septembre 1990, RG 4514, n° 31.

 - Extinction - Instance en cassation - Décès du prévenu, demandeur en cassation

Le décès du prévenu survenu avant que sa condamnation passe en force de chose jugée entraîne 
l'extinction de l'action publique et rend sans effet la décision qui condamne le civilement responsable 
sur l'action exercée contre lui par le ministère public en telle sorte que le pourvoi dirigé contre cette 
dernière décision est devenu sans objet.

 - Extinction - Pourvoi de la partie civilement responsable - Décès du prévenu au cours de l'instance en cassation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061129.1129 november 2006P.06.0174.F Pas. nr. 613ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061129.11

L'apostille par laquelle le procureur du Roi prie le bourgmestre de lui faire parvenir un nouveau 
bulletin de renseignements concernant le prévenu, et qui tend à mettre la cause en état d'être jugé par 
l'actualisation de données relatives à ce dernier, constitue un acte d'instruction ou de poursuite 
susceptible d'interrompre la prescription de l'action publique.

 - Prescription - Interruption - Ministère public - Apostille - Bulletin de renseignements - Effets

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061122.822 november 2006P.06.0925.F Pas. nr. 587ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061122.8

En vertu de l'article 65, alinéa 2, du Code pénal, lorsque le juge du fond constate que des infractions 
ayant antérieurement fait l'objet d'une décision définitive et d'autres faits dont il est saisi et qui, à les 
supposer établis, sont antérieurs à ladite décision, constituent avec les premières la manifestation 
successive et continue de la même intention délictueuse, il tient compte, pour la fixation de la peine, 
des peines déjà prononcées; par cette disposition, le législateur a supprimé la cause d'irrecevabilité de 
l'action publique déduite de l'exception de chose de jugée associée au délit collectif (1). (1) Voir Cass., 
23 décembre 1998, RG A.94.0001.F, n° 534; Jean de CODT, Le nouvel article 65 du Code pénal ou la 
législation du délit collectif, J.T., 1995, p. 291; Christine DERENNE-JACOBS, L'autorité de chose jugée, 
C.U.P. VII du 8 mars 1996, p.53 et 54.

 - Condamnation pénale définitive - Autres infractions commises avant cette condamnation - Unité d'intention - 
Autorité de chose jugée

- Art. 65, al. 2 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061122.322 november 2006P.06.1173.F Pas. nr. 591ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061122.3

L'article 59 de la Constitution ne confère pas, à la victime des infractions dont il règle la poursuite, le 
droit de mettre elle -même l'action publique en mouvement contre celui qu'elle accuse.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Immunité parlementaire - Droits de la victime - Mise en 
mouvement de l'action publique

- Art. 59 Constitution 1994

L'article 6.1, C.E.D.H. ne donne pas le droit, à la partie qui se prétend lésée par une infraction, de mettre 
elle-même l'action publique en mouvement contre celui qu'elle accuse (1). (1) Cass., 28 juin 2006, RG 
P.06.0427.F, n° ...

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Droit d'accès à un tribunal - Privilège de juridiction - Droits 
de la victime - Mise en mouvement de l'action publique

P. 234/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061031.1031 oktober 2006P.06.0779.N Pas. nr. 528ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061031.10

L'inculpation d'un coïnculpé est un acte d'instruction interruptif de prescription; la circonstance que 
l'inculpation a pu être tardive est sans incidence.

 - Prescription - Interruption - Acte d'instruction - Coïnculpé - Inculpation

- Art. 22, al. 1er L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

- Art. 61bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060926.826 september 2006P.05.1663.N Pas. nr. 435ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060926.8

Conclusions de M. l'avocat général, VANDEWAL, avant Cass., 26 septembre 2006, RG P.05.1663.N, Pas., 
2006, n° ...

 - Exercice des voies de recours - Personne morale - Représentation - Mandataire ad hoc - Pouvoir

Si, lorsque les poursuites contre une personne morale et contre la personne habilitée à la représenter 
sont engagées pour des mêmes faits ou des faits connexes, un mandataire ad hoc a été désigné par le 
tribunal pour représenter la personne morale, seul ce mandataire ad hoc est compétent pour exercer 
au nom de cette personne morale, en sa qualité de prévenu, des voies de recours, en ce compris un 
pourvoi en cassation, contre les décisions rendues sur l'action publique mise en mouvement contre 
cette personne morale (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Exercice des voies de recours - Personne morale - Représentation - Mandataire ad hoc - Pouvoir

- Art. 2bis L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060926.726 september 2006P.06.0604.N Pas. nr. 439ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060926.7

Il appartient au juge de décider, à la lumière des circonstances de la cause et eu égard à sa complexité, 
au comportement du prévenu et à celui des autorités judiciaires, de décider en fait si le délai 
raisonnable entre l'accusation et le jugement a été dépassé; la Cour se borne à vérifier si le juge ne 
déduit pas des constatations qu'il opère des conséquences qu'elles ne pourraient justifier (1) (2). (1) R. 
DECLERCQ, Beginselen van Strafrechtspleging, Mechelen, Kluwer, 2003, n° 1384 s. (2) Cass., 5 mai 1987, 
RG 1059, n° 517; Cass., 12 avril 2000, RG P.00.0136.F, n° 247; Cass., 8 février 2005, RG P.04.1317.N, n° 
77.

 - Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales - Délai raisonnable - Juridiction 
de jugement - Appréciation - Contrôle de la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060905.65 september 2006P.06.0649.N Pas. nr. 389ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060905.6
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En matière correctionnelle ou de police, l'ordonnance de renvoi rendue par une juridiction d'instruction 
ou la citation à comparaître devant la juridiction de jugement ne saisit pas les juridictions de jugement 
de la qualification et du libellé y figurant, mais des faits tels qu'ils ressortent des pièces de l'instruction 
ou de l'information judiciaire et fondent l'ordonnance de renvoi ou la citation (1) (2). (1) Cass., 23 
septembre 1987, RG 6005, n° 51. (2) 1. En l'espèce, le demandeur en cassation était poursuivi devant le 
juge du fond du chef (entre autres) des faits d'escroquerie et de tentative d'escroquerie. Ces infractions 
ont été qualifiées dans l'acte de saisine, respectivement, de "notamment, de manière frauduleuse, soit 
par l'émission d'un chèque sans provision, soit en faisant croire que les choses seraient payées au 
moyen d'une lettre de change trente ou quinze jours après la livraison, de s'être fait remettre les biens 
mentionnés ci-après, au préjudice de ..." (prévention A) et d'"avoir tenté, (...) notamment au préjudice 
des parties lésées citées ci-après, de se faire délivrer frauduleusement, soit par l'émission d'un chèque 
sans provision, soit en faisant croire que les biens commandés seraient payés soit dans les trente jours, 
soit dans les quinze jours après livraison, les biens mentionnés ci-après ..." (prévention B). 2. Dans 
l'arrêt attaqué, les juges d'appel requalifient les manoeuvres frauduleuses des préventions A et B 
précitées comme suit: "notamment s'être fait livrer les biens décrits ci-après au préjudice des 
personnes lésées citées ci-après, en faisant usage, lors de la commande et la livraison des biens, de 
l'identité, l'infrastructure et des procédés d'une société honnête aux yeux des tiers comme la sprl (...), la 
sprl (...) et la sa (...), alors qu'en réalité, le système a consisté dans le fait que les sociétés ne servaient 
que comme façade pour effectuer les commandes et recevoir les livraisons, et qu'il n'a jamais été 
question de livrer et de payer les biens commandés". 3. La cour d'appel décide par ailleurs 
(souverainement) que la nouvelle qualification de l'infraction n'apporte pas de modification aux faits 
poursuivis, mais y est comprise, et que les faits poursuivis sont ceux qui étaient poursuivis dans la 
réquisition originelle et les réquisitions supplétives du procureur du Roi; réquisitions n'énonçant pas les 
moyens frauduleux qui ont été utilisés pour obtenir la remise de biens et renvoyant ainsi à tous les 
moyens frauduleux visés à l'article 496 du Code pénal que l'on retrouve dans les éléments de fait des 
plaintes et des procès-verbaux joints à ces réquisitions. 4. Pour une bonne compréhension: l'arrêt 
attaqué ne modifie pas en l'espèce la qualification ou la définition en droit des faits. Les juges d'appel 
vont uniquement changer la définition en fait des faits qualifiés escroquerie et tentative d'escroquerie: 
ils ne modifient que la description des faits, notamment les éléments de fait qui constituent ensemble 
l'infraction. En soi, la qualification et le fait, objet des poursuites, ne subissent ainsi pas de modification. 
Si jamais l'on avait le sentiment que la distinction établie ci-dessus est par trop théorique, l'on peut 
recourir à la règle pratique simple (qui, dès lors, perd les nuances) selon laquelle le juge doit seulement 
veiller à ce qu'il ne peut substituer aux comportements matériels concrets visés dans l'acte de saisine 
d'autres comportements. (MT)

 - Saisine du juge pénal - Ordonnance de renvoi ou citation - Saisine - Objet

- Art. 129, al. 1er, 130, 160, et 182 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060628.2128 juni 2006P.06.0427.F Pas. nr. 362ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060628.21

La victime ne possède pas le droit de mettre elle-même l'action publique en mouvement à charge 
d'une personne titulaire d'un privilège de juridiction; cette limitation imposée à la partie lésée ne viole 
pas les articles 10 et 11 de la Constitution (1). (1) C.A., 4 novembre 1998, n° 112/98.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Privilège de juridiction - Droits de la victime - Mise en 
mouvement de l'action publique - Egalité et non-discrimination

L'article 6.1, C.E.D.H. ne donne pas le droit, à la partie qui se prétend lésée par une infraction, de mettre 
elle-même l'action publique en mouvement contre celui qu'elle accuse.

 - Action civile portée devant la juridiction répressive - Droit d'accès - Droit d'accès à un tribunal - Privilège de 
juridiction - Droits de la victime - Mise en mouvement de l'action publique
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060613.513 juni 2006P.06.0467.N Pas. nr. 328ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060613.5

L'article 11.1 du Protocole additionnel relatif à l'assistance administrative mutuelle en matière 
douanière du 9 juin 1997 implique que les informations recueillies en application dudit accord peuvent 
être utilisées dans le cadre de procédures pénales engagées pour non-respect de la législation 
douanière, que la contravention à ladite législation soit punie en droit belge par le droit pénal 
douanier spécial ou par le droit pénal commun.   e

 - Douanes - Accord entre la CEE et la Confédération suisse - Protocole additionnel - Echange d'informations - 
Objectif

- Art. 11 Protocole additionnel du 9 juin 1997 à l'accord entre la C.E.E. et la Confédération 
suisse conclu en vertu du Règlement n° 2840/72 du Conseil du 19 décembre 1972.

L'utilisation des informations recueillies pour la poursuite d'une infraction de blanchiment, commise 
par ou à la suite de la violation d'une disposition douanière, est également conforme à l'utilisation 
définie à l'article 11.1 du Protocole additionnel relatif à l'assistance administrative mutuelle en matière 
douanière du 9 juin 1997.

 - Douanes - Accord entre la CEE et la Confédération suisse - Protocole additionnel - Echange d'informations - 
Utilisation - Infraction de blanchiment

- Art. 11 Protocole additionnel du 9 juin 1997 à l'accord entre la C.E.E. et la Confédération 
suisse conclu en vertu du Règlement n° 2840/72 du Conseil du 19 décembre 1972.

- Art. 505, 3° et 4° Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060404.84 april 2006P.06.0120.N Pas. nr. 198ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060404.8

Une saisine éventuellement irrégulière de la chambre du conseil ne fait pas obstacle à la recevabilité de 
l'action publique qui a été régulièrement mise en �±�X�Y�U�H�� �D�Q�Wérieurement par les réquisitions du 
procureur du Roi déposées à cette fin.

 - Instruction judiciaire - Règlement de la procédure - Saisine irrégulière de la chambre du conseil - Conséquence - 
Recevabilité de l'action publique

- Art. 127, al. 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060104.14 januari 2006P.05.1417.F Pas. nr. 6ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060104.1

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 4 janvier 2006, RG P.05.1417.F, Pas., 
2006, n° ...

 - Procureur du Roi - Information - Visite domiciliaire - Consentement écrit de la personne qui a la jouissance 
effective du lieu - Portée - Application

 - Procureur du Roi - Information - Perquisition - Constatation d'infractions - Stupéfiants - L. du 24 février 1921, 
article 6bis - Lieu privé - Accès - Dénonciation anonyme - Indices sérieux justifiant la mesure - Appréciation en fait

 - Procureur du Roi - Information - Perquisition - Constatation d'infractions - Stupéfiants - L. du 24 février 1921, 
article 6bis - Lieu privé - Chambre d'hôtel - Accès
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La mise en oeuvre des pouvoirs d'investigation prévus à l'article 6bis de la loi du 24 février 1921 
concernant le trafic des substances vénéneuses, soporifiques, stupéfiantes, psychotropes, 
désinfectantes ou antiseptiques, n'est subordonnée ni à l'existence d'une dénonciation dont la source 
serait connue ni à l'obtention d'éléments démontrant l'existence d'un trafic de stupéfiants; le juge du 
fond apprécie en fait le caractère sérieux des indices dont les enquêteurs disposaient sur la base de 
renseignements émanant d'une source non identifiée et à cet égard, il peut prendre en compte 
également la forme et le contenu de l'information ainsi que les circonstances dans lesquelles elle a été 
recueillie (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Procureur du Roi - Information - Perquisition - Constatation d'infractions - Stupéfiants - L. du 24 février 1921, 
article 6bis - Lieu privé - Accès - Dénonciation anonyme - Indices sérieux justifiant la mesure - Appréciation en fait

L'article 6bis de la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des substances vénéneuses, soporifiques, 
stupéfiantes, psychotropes, désinfectantes ou antiseptiques, autorise la visite sans mandat de 
perquisition de tout lieu, quel qu'il soit, affecté à la vente ou à la délivrance de ces substances, dès lors 
que les enquêteurs disposent préalablement à la visite domiciliaire, d'indices sérieux et objectifs de 
l'existence d'une infraction relative à la détention illicite de stupéfiant en vue de la vente (1). (1) Voir les 
concl. du M.P.

 - Procureur du Roi - Information - Perquisition - Constatation d'infractions - Stupéfiants - L. du 24 février 1921, 
article 6bis - Lieu privé - Chambre d'hôtel - Accès

Le consentement écrit requis par l'article 1bis de la loi du 7 juin 1969 fixant le temps pendant lequel il 
ne peut être procédé à des perquisitions ou visites domiciliaires, s'analyse en une renonciation à la 
garantie constitutionnelle de l'inviolabilité du domicile; cette formalité ne s'applique dès lors pas aux 
lieux ne bénéficiant pas d'une telle garantie.

 - Procureur du Roi - Information - Visite domiciliaire - Consentement écrit de la personne qui a la jouissance 
effective du lieu - Portée - Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051123.423 november 2005P.05.1343.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051123.4

En réservant aux officiers du ministère public et aux agents compétents l'intentement des poursuites 
en matière répressive à l'égard d'un membre de l'une ou l'autre Chambre, pendant la durée de la 
session parlementaire, l'article 59, alinéa 4, de la Constitution empêche la mise en mouvement de 
l'action publique par une constitution de partie civile en mains du juge d'instruction; cette règle 
n'empêche pas le procureur du Roi de requérir le juge d'instruction d'instruire en tenant compte 
notamment de l'article 59 de la Constitution et de mettre ainsi régulièrement l'action publique en 
mouvement.

 - Mise en mouvement de l'action publique - Poursuites à l'égard d'un membre de l'une ou l'autre Chambre - 
Pouvoir

- Art. 59 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051019.1419 oktober 2005P.05.1287.F Pas. nr. 526ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051019.14

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 19 octobre 2005, RG P.05.1287.F, 
Pas., 2005, n° ...

 - Exercice de l'action publique - Ministère public - Révélation d'une infraction à la suite de la lecture d'une pièce 
confidentielle

 - Régularité de la procédure - Nullité d'un procès-verbal établi sur la base de pièces d'un dossier du tribunal de la 
jeunesse
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Il appartient au ministère public, en cas de révélation d'une infraction, quand bien même il en aurait 
acquis la connaissance régulièrement par la lecture d'une pièce confidentielle, d'apprécier les 
conséquences qu'il y a lieu d'en déduire et s'il paraît possible d'en recueillir une preuve régulière (1). 
(1) Voir les concl. du M.P.

 - Exercice de l'action publique - Ministère public - Révélation d'une infraction à la suite de la lecture d'une pièce 
confidentielle

La nullité éventuelle d'un procès-verbal établi par le ministère public sur la base de pièces inhérentes à 
un dossier ouvert auprès du tribunal de la jeunesse ne saurait s'étendre à la constatation qu'une 
infraction paraît avoir été commise ou être en train de se commettre et qu'il y a lieu en conséquence 
d'effectuer les actes d'information ou d'instruction propres à en recueillir la preuve ou à y mettre un 
terme (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Régularité de la procédure - Nullité d'un procès-verbal établi sur la base de pièces d'un dossier du tribunal de la 
jeunesse

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051004.234 oktober 2005P.05.0675.N Pas. nr. 477ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051004.23

En cas de dépassement du délai raisonnable pour le jugement, le juge est tenu, en règle, de prononcer 
une peine réduite de manière réelle et mesurable par rapport à la peine qu'il aurait pu infliger en 
l'absence d'un tel dépassement; de même, il peut soit prononcer la condamnation par simple 
déclaration de culpabilité, soit prononcer une peine inférieure à la peine minimale prévue par la loi (1). 
(1) Cass., 17 octobre 2001, RG P.01.0807.F, n° 550.

 - Poursuites pénales - Délai raisonnable - Dépassement

- Art. 21ter L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050607.297 juni 2005P.04.0092.N Pas. nr. 324ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050607.29

Les règles de la prescription ne faisant pas partie de la détermination du fait délictueux ou de la peine 
visés aux articles 7, § 1er de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, cet article n'empêche pas qu'un prévenu soit condamné sur la base de la nouvelle loi 
relative à la prescription et des limitations qui en découlent (1). (1) Voir Cass., 5 décembre 2000, RG 
P.99.0195.N, n° 668.

 - Prescription - Suspension - Causes - Loi nouvelle - Application

- Art. 24 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 7, § 1er Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

Les causes de suspension de la prescription qui sont prévues par l'article 24, 1°, du Titre préliminaire du 
Code de procédure pénale, modifié par l'article 3 de la loi du 11 décembre 1998, restent applicables 
aux infractions commises au plus tard le 1er septembre 2003 (1). (1) Voir Cass., 9 octobre 2001, RG 
P.00.0106.N, n° 537.

 - Prescription - Suspension - Causes

- Art. 24 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050223.623 februari 2005P.04.1702.F Pas. nr. 114ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050223.6

Une violation du secret de l'instruction ne peut avoir d'influence sur des poursuites pénales que si 
celles-ci sont fondées sur ladite violation ou si les preuves recueillies l'ont été à sa suite (1). (1) Voir 
Cass., 28 avril 1999, RG P.98.0963.F, n° 244; 1er décembre 1999, RG P.99.0847.F, n° 645.

 - Exercice des poursuites - Poursuites fondées sur une violation du secret de l'instruction
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041110.810 november 2004P.04.1219.F Pas. nr. 542ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041110.8

L'appel formé sans réserve par le ministère public défère au juge d'appel la connaissance de l'action 
publique dans toute son étendue, les juges pouvant acquitter ou condamner le prévenu, confirmer le 
jugement dont appel, diminuer ou augmenter le taux de la peine, sans que le ministère public puisse 
se désister de son recours (1). (1) M. FRANCHIMONT, A. JACOBS et A. MASSET, Manuel de procédure 
pénale, 1989, p. 869; R. DECLERCQ, Beginselen van strafrechtspleging, 2003, n° 2449; voir Cass., 18 
septembre 1984, RG 8735, n° 51; 4 mai 1988; RG 6310, n° 545, 22 mai 2001, RG P.01.0303.N, n° 304.

 - Ministère public - Impossibilité de désistement - Acquittement requis à l'audience

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041109.139 november 2004P.04.0849.N Pas. nr. 539ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041109.13

L'article 3 de la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme ou la 
xénophobie qui punit quiconque fait partie d'un groupement ou d'une association qui, de façon 
manifeste et répétée, pratique la discrimination ou la ségrégation ou prône celles-ci dans les 
circonstances indiquées à l'article 444 du Code pénal, ou lui prête son concours, qualifie une infraction 
autonome qui ne requiert ni discrimination, ségrégation, incitation à la discrimination ou la 
ségrégation, de façon manifeste et répétée, dans le chef du prévenu même ni davantage poursuites, 
accusation ou condamnation personnelles dans le chef du groupement ou de l'association dont il fait 
partie ou à laquelle il prête son concours.

 - L. du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme ou la xénophobie - Article 3 - 
Infraction autonome - Poursuites

- Art. 444 Code pénal

- Art. 1er, 2, 2bis et 3 L. du 30 juillet 1981

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040908.138 september 2004P.04.0916.F Pas. nr. 394ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040908.13

L'article 479 du Code d'instruction criminelle a notamment pour conséquence de ne pas permettre à la 
partie qui se prétend lésée de mettre l'action publique en mouvement à charge du titulaire d'un 
privilège de juridiction (1). (1) Voir Cass., 1er avril 1996, RG P.96.0171.F, n° 108.

 - Privilège de juridiction - Partie se prétendant lésée - Mise en mouvement de l'action publique - Pouvoir

- Art. 479 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040622.2222 juni 2004P.04.0397.N Pas. nr. 347ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040622.22

L'article 29, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle, qui prévoit que les fonctionnaires des 
administrations fiscales qu'il énonce, ne peuvent, sans autorisation du directeur régional dont ils 
dépendent, porter à la connaissance du procureur du Roi les faits pénalement punissables aux termes 
des lois fiscales et des arrêtés pris pour leur exécution, ne soumet pas à pareille autorisation préalable 
la communication faite par un fonctionnaire fiscal d'une infraction de droit commun, bien que, par ce 
biais, une infraction fiscale associée à l'infraction de droit commun communiquée soit portée à la 
connaissance du procureur du Roi.

 - Fonctionnaires fiscaux - Dénonciation au procureur du Roi - Autorisation préalable du directeur régional - 
Infraction de droit commun - Infraction fiscale associée à l'infraction de droit commun communiquée - Application

La compétence de recherche des fonctionnaires énoncés à l'article 14 de l'arrêté royal du 8 juillet 1970 
portant règlement général des taxes assimilées aux impôts sur les revenus ne revêt pas un caractère 
pénal, mais est de nature administrative, de sorte qu'elle n'est pas soumise à l'application des articles 
460 à 463 du Code des Impôts sur les revenus (1). (1) Voir HUYBRECHTS L., Fiscaal Strafrecht, n° 305, 
en ce qui concerne l'article 59, § 1er, du Code de la taxe sur la valeur ajoutée.
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 - Compétence de recherche - A.R. du 8 juillet 1970, article 14 - Fonctionnaires énoncés - Nature

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040511.3311 mei 2004P.04.0660.N Pas. nr. 252ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040511.33

Conclusions de Monsieur l'avocat général Duinslaeger, avant Cass., 11 mai 2004, RG P.04.0660.N, AC, 
2004, n°....

 - Compétence des juridictions belges - Article 7, § 2, du Titre préliminaire du Code de procédure pénale - Infraction 
commise à l'étranger - Infraction commise contre un étranger - Avis officiel préalable

Bien que l'avis officiel donné à l'autorité belge par l'autorité du pays où l'infraction a été commise, visé 
par l'article 7, § 2, du Titre préliminaire du Code de procédure pénale, ne soit soumis à aucune 
formalité, il doit représenter la communication faite à l'autorité belge, pour que cette dernière puisse 
poursuivre l'infraction dénoncée, ou la demande faite à l'autorité belge d'engager des poursuites (1). 
(1) Voir les conclusions du M.P. dans AC 2004, n° ... .

 - Compétence des juridictions belges - Article 7, § 2, du Titre préliminaire du Code de procédure pénale - Infraction 
commise à l'étranger - Infraction commise contre un étranger - Avis officiel préalable

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040218.718 februari 2004P.03.1689.F Pas. nr. 88ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040218.7

Lorsque l'action publique est éteinte, la juridiction d'instruction est sans pouvoir pour constater, dans 
le chef de l'inculpé, l'existence de charges suffisantes de culpabilité (1). (1) Voir Cass., 7 avril 1981 (Bull. 
et Pas., 1981, I, 863).

 - Extinction - Juridictions d'instruction - Règlement de la procédure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031014.1214 oktober 2003P.03.1153.N Pas. nr. 500ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031014.12

Pour l'infraction visée à l'article 442bis, alinéa 2, du Code pénal, les poursuites ne peuvent être 
introduites que sur plainte de la personne qui se prétend harcelée.

 - Harcèlement - Code pénal, article 442bis, alinéa 2 - Introduction des poursuites pénales

- Art. 442bis, al. 2 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030429.1029 april 2003P.03.0182.N Pas. nr. 270ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030429.10

En matière répressive, la demande de réouverture des débats n'est pas soumise à des conditions de 
forme particulières; une telle demande peut, dès lors, aussi être introduite par fax (solution implicite) 
(1). (1) DECLERCQ, R., "Raakvlakken gerechtelijk privaatrecht-strafprocesrecht" T.P.R., 1980, p. 47, n° 18; 
VANDEPLAS, A., "De heropening van de debatten", note sous Cass., 26 septembre 1992, R.W., 1992-93, 
735.

 - Demande en réouverture des débats - Conditions de forme - Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030115.1215 januari 2003P.02.1315.F Pas. nr. 31ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030115.12

Le juge peut rectifier les erreurs matérielles contenues dans une décision qu'il a rendue, sans que 
puissent être étendus, restreints ou modifiés les droits qu'elle a consacrés; le jugement rectificatif fait 
corps avec le jugement ou l'arrêt rectifié (1); la juridiction pénale rectifiant l'erreur matérielle contenue 
dans l'une de ses décisions ne statue plus sur l'action publique; il s'ensuit que la requête en 
rectification d'une décision rendue sur l'action publique ne saurait constituer un nouvel acte de 
poursuite, dès lors qu'elle ne pourrait porter atteinte à la décision rectifiée relative aux poursuites 
initiales. (1) Voir Cass., 7 juin 1978 (Bull. et Pas., 1978, I, 1153) et 7 juin 2000, RG P.00.0153.F, n° 347.

 - Décision rectificative - Notion - Effet - Acte de poursuite
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- Art. 794 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030107.47 januari 2003P.02.1114.N Pas. nr. 11ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030107.4

Une plainte avec constitution de partie civile déposée par l'administrateur provisoire d'une personne 
protégée ne présente aucun lien avec la représentation en droit de la personne protégée dans une 
opération ou une procédure relative à la mise sous scellées, l'établissement d'un inventaire, une vente 
publique et un partage; la plainte avec constitution de partie civile déposée par l'administrateur 
provisoire d'une personne protégée requiert, dès lors, l'autorisation spéciale prévue par l'article 488bis, 
f), § 3, du Code civil

 - Exercice de l'action publique - Plainte avec constitution de partie civile - Administrateur provisoire d'une 
personne protégée - Autorisation spéciale du juge de paix

- Art. 1150, 1180-1°, 1187, al. 2, et 1206, al. 2 Code judiciaire

- Art. 488bis, c), 488bis, f), § 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021203.113 december 2002P.02.0191.N Pas. nr. 650ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021203.11

Le paiement d'une transaction proposée par le parquet à l'égard d'une infraction déterminée n'éteint 
pas l'action publique pour les autres infractions qui ont été constatées simultanément et pour 
lesquelles aucune transaction n'a été proposée (1). (1) Cass., 30 septembre 1987, RG n° 5811 (Bull., 
1988, n°69).

 - Extinction de l'action publique pour certaines infractions moyennant le paiement d'une somme d'argent - 
Poursuite et condamnation du chef d'autres infractions - Légalité

- Art. 216bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021106.146 november 2002P.02.1394.F Pas. nr. 588ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021106.14

Est nouveau et, partant, irrecevable, le moyen qui conteste pour la première fois devant la Cour de 
cassation la régularité de poursuites fondées sur une enquête proactive (1). (1) Voir cass., 12 janvier 
2000, RG P.99.1189.F, n° 23.

 - Police judiciaire - Recherche des crimes et délits - Enquête proactive - Régularité des poursuites - Moyen de 
cassation - Moyen nouveau - Recevabilité

- Art. 28bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021030.430 oktober 2002P.02.0748.F Pas. nr. 573ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021030.4

L'envoi au contrevenant, par le ministère public, d'une lettre proposant un éventuel classement sans 
suite moyennant l'indemnisation de la victime ne constitue pas la procédure de médiation pénale.

 - Extinction - Procédure de médiation pénale

- Art. 216ter Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020115.715 januari 2002P.00.0806.N Pas. nr. 27ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020115.7

La circonstance qu'en décidant de poursuivre une personne déterminée et non une autre qui se trouve 
prétendument dans la même situation - ce que, abstraction faite de l'indépendance du ministère 
public, le juge pénal n'aurait même pas pu apprécier à défaut d'éléments relatifs à la politique de 
poursuite du ministère public -, le procureur du Roi aurait violé le principe d'égalité consacré par les 
articles 10 et 11 de la Constitution, n'enlève rien au caractère punissable de l'infraction commise par 
l'inculpé et n'entraîne pas l'extinction de l'action publique (1). (1) Cass., 4 juin 1996, RG P.95.1017.N, n° 
212.

 - Ministère public - Exercice - Poursuites - Indépendance du ministère public dans la politique de poursuite
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- Art. 22 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011219.1519 december 2001P.01.1504.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011219.15

Une requête en règlement de juges est sans objet à l'égard d'un prévenu décédé avant son 
introduction, l'action publique étant éteinte en ce qui le concerne (1). (1) Voir cass., 24 mars 1999, RG 
P.99.0220.F, n° 178.

 - Extinction - Décès du prévenu - Règlement de juges - Requête - Recevabilité

- Art. 20 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011211.811 december 2001P.01.1535.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011211.8

La seule circonstance qu'un mandat d'amener non exécuté ni signifié soit décerné contre une 
personne, fût-il même motivé par l'existence d'indices sérieux de culpabilité, n'implique pas 
nécessairement en soi que l'action publique est exercée à charge de cette personne et que, par 
conséquent, elle jouit des mêmes droits que l'inculpé, en vertu de l'article 61bis, alinéa 2, du Code 
d'instruction criminelle.

 - Exercice de l'action publique - Instruction en matière répressive - Instruction judiciaire - Mandat d'amener - 
Constatation de l'existence d'indices sérieux de culpabilité - Défaut de signification et exécution du mandat 
d'amener

- Art. 61bis, al. 2 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011120.1220 november 2001P.00.0548.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011120.12

L'officier de police judiciaire qui découvre de nouvelles infractions rédige un procès-verbal à ce propos, 
qu'il fait parvenir au procureur du Roi compétent, et ce en application des articles 8, 53 et 54 du Code 
d'instruction criminelle et 15 de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police, et non en application de 
l'article 29 du Code d'instruction criminelle (1). (1) Voir Cass., 25 avril 1989, RG 3264, n° 485 ; 6 juillet 
1999, RG P.99.0833.N, n° 412.

 - Police judiciaire - Recherche des crimes et délits - Découverte de nouvelles infractions - Obligation de rédiger un 
procès-verbal et de l'envoyer au procureur du Roi - Fondement légal

- Art. 15 L. du 5 août 1992

- Art. 8, 29, 53 et 54 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011017.417 oktober 2001P.01.1021.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011017.4

Dès lors que le prévenu, poursuivi en matière de douanes et accises, a eu la possibilité, devant la 
juridiction de jugement, de combattre librement les éléments apportés contre lui dans le cadre de 
l'exercice partagé et simultané de l'action publique par l'administration des finances et par le ministère 
public, il ne saurait prétendre qu'il n'a pas eu droit à un procès équitable au sens de la Convention ni 
que le principe de l'égalité des armes a été violé (1). (1) Voir cass., 1er octobre 1997, RG P.97.0555.F, n° 
379.

 - Douanes et accises - Poursuites pénales - Exercice simultané par l'administration des finances et par le ministère 
public - Droits de l'homme - Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales - 
Article 6 - Article 6, § 1er - Droit du prévenu à un procès équitable - Egalité des armes

- Art. 267 à 285 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011003.73 oktober 2001P.01.0537.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011003.7
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L'hétérogénéité des éléments constitutifs de deux qualifications pénales n'établit pas, à elle seule, 
l'existence de deux faits pénaux distincts.

 - Qualifications pénales distinctes - Faits pénaux distincts

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010919.719 september 2001P.01.1143.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010919.7

Lorsque le juge d'appel est saisi de l'action publique, l'audition du ministère public en ses réquisitions 
est une formalité substantielle qui doit, à peine de nullité, être constatée dans la décision ou dans le 
procès-verbal de l'audience; aucune disposition légale ne prescrit que le ministère public fera, en degré 
d'appel, un résumé de l'affaire (1). (1) Voir cass., 12 avril 1988, n° 488.

 - Ministère public - Appel - Procédure en degré d'appel - Réquisitions - Contenu

- Art. 210 et 234 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010904.64 september 2001P.99.1656.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010904.6

L'accord prévu à l'article 68, § 3, du décret coordonné du Parlement flamand du 22 octobre 1996 relatif 
à l'aménagement du territoire, implique, comme condition de transaction permettant l'extinction de 
l'action publique du chef d'une infraction en matière de construction, l'accord de volontés du collège 
des bourgmestre et échevins et du fonctionnaire délégué ; à défaut d'un tel accord de volontés, une 
transaction ne saurait exister et l'action publique ne saurait s'éteindre, nonobstant, le cas échéant, 
l'accord du prévenu avec les propositions faites et le paiement éventuel de la somme de transaction 
proposée (1) (2). (1) Voir Cass., 28 avril 1998, RG P.96.1030.N, n° 216. (2) Les dispositions pénales 
(artikel 66-72) du décret coordonné du Parlement flamand du 22 octobre 1996 relatif à l'aménagement 
du territoire ont été abrogées par l'article 171, alinéa 1er, du décret du Parlement flamand du 18 mai 
1999 portant organisation de l'aménagement du territoire (M.B. 8 juin 1999) entré en vigueur le 1er 
mai 2000 (artikel 204) et font actuellement l'objet des articles 146-159 de ce dernier décret.

 - Extinction de l'action publique - Urbanisme - Transaction - Accord avec le collège des bourgmestre et échevins et 
le fonctionnaire délégué - Défaut d'un accord de volontés - Accord du prévenu - Paiement par le prévenu

- Art. 68, § 3 Décr. du Parlement flamand coordonné le 22 octobre 1996

 - Extinction de l'action publique - Urbanisme - Transaction - Accord avec le collège des bourgmestre et échevins et 
le fonctionnaire délégué - Accord de volontés

- Art. 68, § 3 Décr. du Parlement flamand coordonné le 22 octobre 1996

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010821.221 augustus 2001P.01.1203.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010821.2

Aucune disposition légale ne fait obstacle à ce que, lorsqu'ils acquièrent la connaissance d'un crime ou 
d'un délit relevant de leur pouvoir de recherche, les officiers et agents de police judiciaire commencent 
et poursuivent leur recherche sans en avoir informé au préalable et immédiatement le procureur du 
Roi; l'obligation d'informer le procureur du Roi que prévoit l'article 28ter du Code d'Instruction 
criminelle, n'est ni substantielle ni prescrite à peine de nulleté (1). (1) Cons. cass., 6 juillet 1999, 
P.99.0833.N, n° 412.

 - Police judiciaire - Recherche des crimes et délits - Procureur du Roi - Avis préalable et immédiat

- Art. 8, 28bis, § 1er, et 28ter Code d'Instruction criminelle

L'enquête proactive se différencie de l'enquête dite réactive en ce qu'elle concerne des infractions non 
encore commises ou commises mais non connues, alors que l'enquête dite réactive consiste à 
rechercher les infractions déjà commises, à indentifier les auteurs des infractions connues et à en 
rassember tant les preuves que les éléments utiles à l'exercice de l'action publique.

 - Police judiciaire - Recherche des crimes et délits - Enquête proactive - Enquête dite réactive - Différence
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- Art. 28bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010619.319 juni 2001P.01.0362.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010619.3

Nonobstant l'application éventuelle de l'article 13 de la loi du 17 avril 1878 ou de dispositions 
conventionnelles internationales dérogatoires, rien ne s'oppose à la poursuite en Belgique d'un fait du 
chef duquel le prévenu est déjà poursuivi à l'étranger, de sorte que le juge pénal n'est pas tenu de 
suspendre sa décision jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les mêmes faits à l'étranger (1). (1) Voir cass., 23 
mai 2000, RG P.00.0377.N, n° 315.

 - Poursuites - En Belgique - A l'étranger - Validité

- Art. 54 Convention du 19 juin 1990 d'application de l'Accord de Schengen

- Art. 13 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010619.419 juni 2001P.01.0396.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010619.4

Aucune disposition légale ne prévoit qu'en vertu de la loi du 24 juillet 1992 la chambre du conseil doit 
régler la procédure des instructions concernant les gendarmes et qui sont transférées au procureur du 
Roi par l'auditeur militaire (1). (1) En l'espèce, la Cour devait se prononcer sur certains aspects de 
procédure pénale de la démilitarisation de la gendarmerie conformément à la loi du 24 juillet 1992 
modifiant certaines dispositions relatives aux statuts du personnel du cadre actif de la gendarmerie 
(M.B. 31 juillet 1992). Les demandeurs, gendarmes, ont invoqué dans un moyen la violation des articles 
47 et 127 à 133 du C.I.C., dès lors que, par admission de circonstances atténuantes, le procureur du Roi 
les avait cité directement devant le tribunal correctionnel. Selon les demandeurs, cette citation directe 
était impossible. En l'espèce, l'information avait été partiellement menée avant le 1er juillet 1994, jour 
de l'entrée en vigueur de la loi du 24 juillet 1992. Avant cette entrée en vigueur, les membres du 
personnel de la gendarmerie étaient soumis à la loi du 15 juin 1899 comprenant le Titre Ier et II du 
Code de procédure pénale militaire. Selon les articles 35 jusques et y compris 44 de ce code, l'auditeur 
militaire a les compétences dont dispose le procureur du Roi en vertu du droit commun de la 
procédure pénale. La commission judiciaire est chargée, sous la présidence de l'auditeur militaire, de 
l'instruction écrite. L'auditeur militaire exerce à cet égard la fonction juridictionnelle d'un juge 
d'instruction (Cass., 22 juin 1982, Bull. 1982, 1236). Au cours de l'instruction de la présente cause, 
divers actes d'instruction ont été posés sur ordre de la commission judiciaire. Selon les demandeurs, 
une instruction judiciaire avait ainsi été introduite lorsque la cause a été transférée au procureur du Roi 
en application de la loi du 24 juillet 1992. Dès lors qu'il existait une instruction judiciaire, ce dernier ne 
pouvait plus procéder à une citation directe. La Cour a décidé que le point de départ des demandeurs 
était erroné. Selon le droit commun de la procédure pénale une citation directe est certes impossible et 
la chambre du conseil doit régler la procédure lorsqu'un juge d'instruction est désigné. Cela n'a pas été 
le cas en l'espèce parce que le fait que l'auditeur militaire exerce les fonctions juridictionnelles de juge 
d'instruction, ne signifie pas qu'il est juge d'instruction. L'auditeur militaire ne pourrait d'ailleurs pas 
faire rapport devant la chambre du conseil. La loi du 24 juillet 1992 n'oblige pas davantage le 
procureur du Roi à demander devant la chambre du conseil le règlement de la procédure dans des 
instructions qui sont transférées par les auditorats militaires et qui concernent des gendarmes. Les 
demandeurs ne se voient pas ainsi privés d'une garantie légale dont ils disposaient avant l'entrée en 
vigueur de la loi du 24 juillet 1992. Même après l'intervention de la commission judiciaire, l'auditeur 
militaire peut en effet encore procéder à la citation directe devant le conseil de guerre (J. VERNIERS, 
Inleiding tot het militair strafrecht en strafprocesrecht, Anvers, Maklu, 1992, E.120). La commission 
judiciaire n'a pas les compétences de la chambre du conseil (Cass., 20 février 1922, Pas., 1922, I, 167).

 - Gendarmerie - Instruction - Transfert par l'auditeur militaire au procureur du Roi - Effet - Règlement de la 
procédure

- Art. 28 L. du 24 juillet 1992 modifiant certaines dispositions relatives aux statuts du 
personnel du cadre actif de la gendarmerie
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 - Action publique militaire - Commission judiciaire - Instruction

- Art. 35 à 43 Code de procédure pénale militaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010523.623 mei 2001P.01.0317.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010523.6

Conclusions de M. l'avocat général R. LOOP avant cass., 23 mai 2001, RG P.01.0317.F, Bull. et Pas., 2001, 
I, n°...

 - Ministère public - Recours

Le ministère public peut exercer un recours contre toute décision susceptible de porter préjudice à 
l'action publique ou de former obstacle au jugement de celle -ci, quelles qu'aient été ses réquisitions 
(1). (1) Voir cass., 23 mai 1995, RG P.94.0078.N, n° 251.

 - Ministère public - Recours

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010214.1314 februari 2001P.00.1350.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010214.13

Le procureur du Roi qui, avant le 1er mars 1993, voulait engager des poursuites pour des infractions 
fiscales en matière de contributions directes qui n'avaient pas été portées à sa connaissance par une 
plainte ou une dénonciation par les fonctionnaires des administrations fiscales du ministère des 
Finances, dûment autorisés, ne pouvait le faire que dans la mesure où il avait préalablement demandé 
l'avis du directeur régional des contributions directes compétent; cette condition n'empêchait pas le 
procureur du Roi, au stade de l'information préliminaire, de recueillir auprès des administrations 
fiscales des renseignements figurant dans des dossiers fiscaux (1). (1) Voir cass., 15 mars 1994, RG 
P.93.0128.N, n° 124; 29 mars 1994, RG P.93.0024.N, n° 154 et 11 mars 1997, RG P.96.0264.N, n° 137.

 - Infractions fiscales non déclarées - Poursuites

- Art. 244 et 350, § 2 et 3 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

- Art. 461, tel qu'il était applicable avant le 1er mars 1993 Côde des impôts sur les revenus 
1992

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010131.731 januari 2001P.00.1416.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010131.7

Le décès du prévenu, qui est survenu avant que l'arrêt de condamnation passe en force de chose 
jugée, entraîne l'extinction de l'action publique (1). (1) Cass., 17 octobre 1995, RG P.95.1155.N, n° 439.

 - Extinction de l'action publique - Décès du condamné avant que le jugement ou l'arrêt de condamnation passe en 
force de chose jugée

- Art. 20 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010130.930 januari 2001P.99.0971.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010130.9

L'extinction de l'action publique en vertu de l'article 216bis du Code d'instruction criminelle exige que 
le payement soit effectué en temps utile, à savoir précisément dans le délai fixé; ce payement ne 
s'effectue que par la remise de la somme d'argent due ou par le fait de créditer le compte bancaire ou 
postal au moyen de monnaie scripturale (1). (1) Voir cass., 4 avril 1979 (Bull. et Pas., 1979, I, 924); voir 
également cass., 6 janvier 1972 (Bull. et Pas., 1972, I, 438) et Anvers, 17 mai 1984, R.W., 1984-1985, 264 
en ce qui concerne la fixation de la date de payement.

 - Extinction - Proposition de payement d'une somme d'argent - Condition de payement en temps utile - Payement 
en monnaie scripturale - Date de payement

- Art. 216bis Code d'Instruction criminelle
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Bien que la proposition faite par le ministère public conformément à l'article 216bis du Code 
d'instruction criminelle implique l'impossibilité de continuer avant l'échéance du délai laissé pour payer 
la somme proposée, les poursuites engagées par une citation prématurée, celle-ci n'a aucune influence 
sur l'extinction de l'action publique lorsque le payement est effectué en temps utile.

 - Extinction - Proposition de payement d'une somme d'argent - Citation avant l'échéance du délai fixé pour le 
payement

- Art. 216bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010124.1124 januari 2001P.00.1627.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010124.11

Les tribunaux belges sont compétents pour juger une infraction dont un des éléments constitutifs est 
réalisé en Belgique (1); il y a extension de leur compétence lorsque les faits commis en Belgique et 
ceux qui l'ont été à l'étranger forment un tout indivisible (2). (1) Cass., 23 décembre 1998, R.G. 
A.94.0001.F, n° 534. (2) Voir cass., 20 juin 1977 (Bull. et Pas., 1977, I, 1070).

 - Infraction commise à l'étranger - Faits commis en Belgique - Compétence du juge pénal belge

- Art. 3 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010117.1417 januari 2001P.00.1697.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010117.14

Aucune infraction mise à charge d'un magistrat d'une cour d'appel ne peut être jugée par la cour 
d'appel sans que la connaissance lui en ait été attribuée par un arrêt de renvoi rendu par la Cour de 
cassation (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Privilège de juridiction - Magistrat d'une cour d'appel - Infraction - Cour d'appel - Pouvoir - Cour de cassation - 
Renvoi

- Art. 479, 481 et 482 Code d'Instruction criminelle

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant cass. 17 janvier 2001, R.G. 
P.00.1697.F, Bull. et Pas. 2001, I, n° ...

 - Privilège de juridiction - Magistrat d'une cour d'appel - Infraction - Cour d'appel - Pouvoir - Cour de cassation - 
Renvoi

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001205.35 december 2000P.99.0195.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001205.3

Les règles de la prescription ne faisant pas partie de la détermination du fait délictueux ou de la peine 
visés aux articles 7.1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et 15.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ces articles 
n'impliquent pas qu'un prévenu ne pourrait être condamné sur la base d'une nouvelle loi relative à la 
prescription, de sorte que cette nouvelle loi relative à la prescription peut être appliquée dans la 
mesure où, au moment de l'entrée en vigueur de cette loi, aucune prescription n'était atteinte sous 
l'empire de l'ancienne loi (1). (1)Cass., 5 avril 1996, RG A.94.0002.F., n° 111 ; 23 décembre 1998, RG 
A.94.0001.F., n° 534 ; 2 février 2000, RG P.99.0513.F, n° 87 ; 8 mars 2000, RG P.99.1583.F., n° 161 ; 11 
avril 2000, RG P.99.1117.N. et P.00.0062.N., n°  .

 - Prescription - Délai - Loi nouvelle - Application dans le temps - Allongement du délai - Application

- Art. 15, § 1er Pacte international relatif aux droits écomomiques, sociaux et culturels, fait à 
New York le 19 décembre 1966, approuvé par la loi du 15 mai 1981

- Art. 7, § 1er Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

- Art. 21 à 24 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000905.75 september 2000P.00.0948.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000905.7
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Il ne résulte pas de la circonstance qu'à l'origine d'une plainte avec constitution de partie civile par le 
lésé et de la demande subséquente d'ouverture d'une enquête judiciaire se trouve le recouvrement des 
droits d'importation éludés par le Ministère des Finances, Administration des douanes et accises, que le 
délit examiné d'usage de faux, tel qu'il est prévu à l'article 197 du Code pénal, ne peut être poursuivi 
qu'à la seule demande de l'administration précitée.

 - Compétence pour exercer l'action publique - Douanes et accises - Recouvrement des droits d'importation éludés - 
Constitution de partie civile et demande d'ouverture d'une enquête judiciaire - Application

- Art. 202 et 281 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises

- Art. 197 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000620.1120 juni 2000P.00.0200.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000620.11

Les fonctionnaires fiscaux ne peuvent, à peine de nullité, collaborer activement à l'instruction ni 
intervenir en tant qu'expert ni participer à des perquisitions, des descentes sur les lieux ou des 
auditions. Cette interdiction de collaborer ne déroge pas à la possibilité de les entendre comme 
témoins ni à leur obligation de fournir au procureur du Roi ou au juge d'instruction tous les 
renseignements qu'ils demandent (1). (1) Cass., 9 décembre 1997, Bull. et Pas., 1997, n 540.

 - Fonctionnaires fiscaux - Collaboration à l'instruction

- Art. 74bis, al. 1er Code de la taxe sur la valeur ajoutée

- act. art. 463, al. 1er Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 350bis, al. 1er Côde des Impôts sur les Revenus 1964

Lorsque des fonctionnaires fiscaux munis de l'autorisation officielle requise ont régulièrement porté 
des infractions fiscales à la connaissance du procureur du Roi, ou lorsque celui-ci a régulièrement 
entamé des poursuites pénales du chef de telles infractions après avoir demandé au préalable l'avis du 
directeur régional compétent, les fonctionnaires peuvent fournir spontanément des renseignements 
complémentaires au procureur du Roi ou au juge d'instruction (1) (2). (1) Cass., 9 décembre 1997, bull. 
et Pas., 1997, n 540. (2) Voir Cass., 23 février 1999, n 106.

 - Fonctionnaires fiscaux - Autorisation officielle de porter les faits à la connaissance du procureur du Roi

- Art. 463 Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 74, § 3 Code de la taxe sur la valeur ajoutée

- Art. 350, § 3 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

- Art. 29 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000503.183 mei 2000P.00.0467.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000503.18

Ne soulève pas une cause d'irrecevabilité de l'action publique mais conteste un élément constitutif de 
l'infraction, en l'espèce l'interdiction légale de l'acte, le moyen par lequel un inculpé soutient que 
l'exploitation de la carrière qui lui est reprochée ne présente ni crime, ni délit, ni contravention, au 
motif qu'ayant introduit une demande de permis de bâtir, il était autorisé en vertu d'un décret de la 
Région wallonne à poursuivre son activité en attendant la régularisation administrative sollicitée; un tel 
moyen, qui requiert une appréciation sur le fond quant à l'existence de charges suffisantes, ne peut 
être invoqué devant la chambre des mises en accusation à l'appui du recours formé par l'inculpé 
contre l'ordonnance de la chambre du conseil le renvoyant au tribunal correctionnel (1). (1) Voir cass., 
11 janvier 2000, R.G. P.99.0905.N, n° ..., avec concl. de M. l'avocat général Duinslaeger.

 - Cause d'irrecevabilité

- Art. 130 et 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000215.1015 februari 2000P.97.1673.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000215.10
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Lirrégularité d'une offre de transaction qui n'est pas acceptée est sans influence sur la régularité de 
l'action publique subséquente.

 - Transaction - Offre irrégulière - Pas d'acceptation - Conséquence sur l'action publique

- Art. 216bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000215.1115 februari 2000P.98.0270.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000215.11

Lorsque le juge en matière correctionnelle ou de police a statué par des jugements distincts sur la 
culpabilité et sur la peine à infliger, l'effet dévolutif de l'appel illimité du prévenu et du ministère public 
saisit le juge d'appel de l'ensemble de l'action publique.

 - Premier juge - Décision distincte sur la culpabilité et sur la peine - Appel illimité par le prévenu et par le 
ministère public - Effet dévolutif

- Art. 199 et 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000125.625 januari 2000P.98.0284.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000125.6

Dans la mesure où la preuve n'a pas disparu entretemps et où l'exercice des droits de la défense n'est 
pas devenu impossible, le juge pénal détermine, en cas de dépassement du délai raisonnable dans 
lequel une cause doit être jugée, la réparation la plus adéquate du dommage ou du préjudice subi par 
le prévenu; cette réparation peut consister soit dans l'imposition d'une peine inférieure à la peine 
minimum légalement prévue ou à la peine unique, fût -ce après l'application de circonstances 
atténuantes si la loi le permet, soit dans la seule prononciation d'une déclaration de culpabilité.

 - Poursuite pénale - Délai raisonnable - Dépassement

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::5 januari 2000M.97.0001.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

L'action publique s'éteint par le décès de l'inculpé, du prévenu ou de l'accusé.

 - Décès de l'accusé - Extinction

- Art. 20 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990727.1927 juli 1999P.99.1082.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990727.19

La règle selon laquelle l'information est conduite sous la direction et l'autorité du procureur du Roi 
compétent n'empêche pas que les services de police qui, dans l'exercice de leurs missions de police 
administrative, sont confrontés à des indices de la perpétration d'une infraction, puissent, dans le cadre 
de leur mission générale de police judiciaire, agir de manière autonome afin de rechercher cette 
infraction, d'en rassembler les preuves, d'en saisir, arrêter et mettre à disposition de l'autorité 
compétente les auteurs, de la manière et dans les formes déterminées par la loi, à condition qu'ils 
avisent le procureur du Roi des informations conduites, dans le délai et de la manière que celui-ci fixe 
par directive.

 - Information - Services de police - Autonomie - Conditions - Procureur du Roi - Directive

- Art. 14 et 15 L. du 5 août 1992

- Art. 28bis, § 1er, al. 2 et 28ter, § 3 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990706.26 juli 1999P.99.0833.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990706.2
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L'article 29 du Code d'instruction criminelle ne vise pas les officiers et agents de la police judiciaire qui, 
dans l'exercice de leurs fonctions, acquièrent la connaissance d'un crime ou d'un délit relevant, en 
vertu de l'article 8 de ce Code, de leur pouvoir de recherche, auquel cas aucune disposition légale -
même pas l'article 22 du Code d'instruction criminelle et l'article 7 de la loi du 5 août 1992 sur la 
fonction de police - ni aucune règle essentielle de procédure ne font obstacle à ce qu'ils commencent 
et poursuivent leurs recherches sans en avoir informé au préalable et immédiatement le procureur du 
Roi; la circonstance qu'une personne ayant qualité d'officier ou d'agent de la police judiciaire est en 
outre la victime d'une infraction ne porte pas atteinte à ladite qualité.

 - Police judiciaire - Recherche des crimes et délits - Procureur du Roi - Avis préalable et immédiat

- Art. 7 L. du 5 août 1992

- Art. 8, 22 et 29 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990526.1426 mei 1999P.99.0012.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990526.14

Les actions du chef de contraventions, fraudes ou délits en matière de boissons spiritueuses et taxe de 
patente, sont intentées ou poursuivies par l'administration des Finances ou en son nom par le 
ministère public qui n'en a pas l'initiative, sans préjudice du droit de poursuite de ce dernier pour des 
infractions de droit commun connexes aux infractions fiscales.~

 - Infractions en matière de boissons spiritueuses - Partie poursuivante

- Art. 22 L. du 28 décembre 1983

- Art. 281, § 2 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990526.1826 mei 1999P.99.0597.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990526.18

Il n'appartient qu'au procureur général de désigner le magistrat qui, en application de l'article 155, 
alinéa 2, du Code judiciaire, exerce l'action publique; cette désignation ressort de l'intervention même 
du magistrat du ministère public sans qu'elle soit subordonnée à la production d'une pièce.~

 - Exercice - Infractions de droit commun et au droit du travail - Concours - Connexité - Ministère public - 
Désignation par le procureur général - Intervention

- Art. 155, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990414.514 april 1999P.99.0318.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990414.5

La chambre des mises en accusation, même saisie par un recours limité à la détention préventive, 
statue d'office sur toute fin de non -recevoir de l'action publique.

 - Recevabilité - Chambre des mises en accusation - Pouvoir

L'arrêt par lequel la chambre des mises en accusation statue sur une fin de non-recevoir de l'action 
publique fait obstacle à la réitération du même moyen devant le juge du fond, mais il lie également la 
juridiction qui l'a rendu.

 - Irrégularité ou extinction de l'action publique - Chambre des mises en accusation - Décision

- Art. 235bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990223.823 februari 1999P.97.0813.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990223.8
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La demande d'avis adressée par le procureur du Roi au directeur régional compétent lorsqu'il veut 
engager des poursuites du chef d'infractions fiscales ainsi que cet avis peuvent concerner notamment 
un fait précis, de même que d'autres faits qui ne sont pas précis mais similaires et dont le fait précis 
laisse supposer l'existence; lorsque, dans le cadre de l'instruction ouverte suite à cette demande et à 
cet avis, des faits similaires sont mis au jour, le procureur du Roi ne doit pas introduire de nouvelle 
demande d'avis.

 - Infractions fiscales - Exercice de l'action publique par le ministère public - Demande d'avis au directeur régional 
compétent - Instruction judiciaire - Faits similaires

- Art. 350, § 3 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

- Art. 74, § 3 C.T.V.A., tel qu'il était applicable avant la loi du 28 décembre 1992

Si le procureur du Roi veut engager des poursuites du chef d'infractions fiscales, la demande d'avis au 
directeur régional compétent doit indiquer de façon suffisamment précise sur quoi elle porte et peut à 
cet égard renvoyer aux éléments de fait du dossier.~

 - Infractions fiscales - Exercice de l'action publique par le ministère public - Demande d'avis au directeur régional 
compétent

- Art. 350, § 3 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

- Art. 74, § 3 C.T.V.A., tel qu'il était applicable avant la loi du 28 décembre 1992

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990210.1110 februari 1999P.98.0888.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990210.11

Est légalement justifiée, la décision qui prononce la déchéance de l'autorité parentale à l'égard d'un 
père ou d'une mère condamné pénalement, nonobstant l'extinction de l'action publique par l'autorité 
qui s'attache à la chose jugée.~

 - Autorité de chose jugée - Extinction - Déchéance de l'autorité parentale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::16 september 1998M.81.0005.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Constitue un acte d'instruction de nature à interrompre la prescription de l'action publique tout acte 
émanant d'une autorité qualifiée à cet effet et ayant pour objet de recueillir des preuves ou de mettre 
la cause en état d'être jugée.~

 - Nature - Prescription - Interruption - Acte d'instruction

- Art. 22 et 23 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

Le délai de prescription de l'action publique dépend de la nature de l'infraction, qui se détermine non 
d'après la peine applicable mais d'après la peine appliquée.~

 - Prescription - Délai - Détermination - Nature de l'infraction - Peine appliquée

- Art. 21 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

L'illégalité ou l'irrégularité des preuves apportées à l'appui de l'action publique n'entraînent pas 
l'irrecevabilité de celle-ci mais peuvent en saper le fondement; les règles relatives à l'administration de 
la preuve commandent que les preuves entachées d'illégalité ou d'irrégularité soient écartées des 
débats en même temps que les éléments qui en sont la suite, mais admettent que le juge se prononce 
sur la base d'autres éléments de preuve qui, sans être affectés d'un vice, ont été soumis à la libre 
discussion des parties.~

 - Illégalité ou irrégularité des preuves - Preuves

- Art. 154, 155, 156 et 189 Code d'Instruction criminelle
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Lorsque le juge constate qu'une condamnation pénale définitive a déjà été prononcée antérieurement 
et que d'autres faits qualifiés infractions, dont il est saisi, ont été commis avant cette décision, il lui 
appartient de vérifier si les infractions déjà jugées et celles qui doivent encore l'être procèdent de la 
même intention délictueuse; dans l'affirmative, étant lié par l'autorité de la chose jugée de la décision 
antérieure, laquelle a entraîné l'extinction de l'action publique, il est sans pouvoir pour décider si 
l'auteur des faits s'en est ou non rendu coupable.~

 - Unité d'intention - Extinction - Condamnation pénale définitive - Autres infractions commises avant cette 
condamnation - Autorité de la chose jugée

- Art. 65 ancien Code pénal

Lorsqu'une loi allonge le délai de la prescription de l'action publique, il importe, dans l'hypothèse où 
les faits qualifiés crimes, à les supposer établis, n'entraîneraient l'application que de peines 
correctionnelles en raison de circonstances atténuantes et en tenant compte des effets de la connexité 
qui unit tous les faits, de procéder à un double examen tendant à vérifier, d'une part, si les faits 
n'étaient pas prescrits en fonction de la loi ancienne au jour de la mise en application de la loi nouvelle 
et, d'autre part, dans l'hypothèse où cette prescription ne serait pas acquise à ce moment, si les faits ne 
seraient pas prescrits à la date du jugement.~

 - Loi nouvelle - Prescription - Délai - Application dans le temps - Prolongation des délais

- Art. 21 à 24 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

Un acte d'instruction peut produire un effet interruptif de la prescription de l'action publique relative à 
des faits déterminés avant que le juge d'instruction ne soit requis d'informer à leur sujet.~

 - Prescription - Acte interruptif - Acte accompli avant la saisine du juge d'instruction

- Art. 22 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980526.1126 mei 1998P.98.0562.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980526.11

Les infractions prévues par le décret forestier du 13 juin 1990 sont soumises à l'application des règles 
de procédure pénale qui étaient applicables à l'ancien Code forestier.

 - Décret forestier du 13 juin 1990 - Code forestier - Infractions - Règles applicables

- Art. 137 et 179 Code d'Instruction criminelle

- Art. 143 Code forestier

- Art. 95, al. 1er, et 143 Décret forestier du 13 juin 1990

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::27 januari 1998P.96.1265.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Aucune disposition légale n'oblige le ministère public sous peine de nullité de la procédure répressive 
à citer devant le tribunal en tant que responsable civil l'employeur au service duquel l'infraction mise à 
charge du travailleur a été commise.

 - Partie civilement responsable - Employeur - Aucune citation

- Art. 4, § 2 L. du 21 juin 1985

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971209.39 december 1997P.95.0610.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971209.3

Un fonctionnaire fiscal peut, avec l'autorisation requise, envoyer au procureur du Roi les 
renseignements, pièces, procès-verbaux ou actes qu'il découvre ou obtient relativement à une fraude 
fiscale, même s'il ne les a pas découverts ou obtenus lors d'un contrôle ou d'une enquête déterminés.

 - Fonctionnaire fiscal - Fraude fiscale - Découverte - Aucun contrôle ou enquête déterminés - Dénonciation au 
procureur du Roi

- Art. 29, al. 1er et 2 Code d'Instruction criminelle
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- Art. 93bis, al. 2, et 93quaterdecies Code de la taxe sur la valeur ajoutée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971022.522 oktober 1997P.97.0202.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971022.5

Ni le Code d'instruction criminelle ni la loi du 28 février 1882 sur la chasse ne contiennent de 
dispositions renvoyant au Code forestier en ce qui concerne l'exercice de l'action publique devant les 
juridictions répressives lorsqu'une infraction quelle qu'elle soit a été commise dans un bois soumis au 
régime forestier; l'article 133 du Code forestier, qui dispose que la citation doit, à peine de nullité, 
contenir la copie du procès-verbal, n'est donc applicable qu'aux actions exercées du chef d'infraction à 
ce code.

 - Code forestier - Procès-verbal des agents ou gardes forestiers - Absence de jonction à la citation - Infractions en 
matière de chasse - Exercice de l'action publique

- Art. 133 Code forestier

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970304.84 maart 1997P.96.0683.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970304.8

La circonstance que le procureur du Roi a interjeté appel de l'acquittement d'un prévenu et non de 
l'acquittement d'un autre qui se trouve prétendument dans la même situation, n'enlève pas le caractère 
punissable de l'infraction commise par le premier prévenu et n'entraîne pas davantage l'extinction de 
l'action publique.~

 - Généralités - Pluralité de prévenus - Acquittement - Appel du ministère public limité à un acquittement

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970211.311 februari 1997P.96.1031.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970211.3

En matière de douanes et accises, l'administration des Finances exerce, notamment, l'action publique 
tendant à l'application de l'amende et de la confiscation, mais non celle tendant à l'application de 
l'emprisonnement principal.~

 - Infraction en matière de douanes et accises - Partie poursuivante - Peine d'emprisonnement principal

- Art. 281 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970204.44 februari 1997P.96.1027.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970204.4

Aucune disposition légale n'oblige le juge à énoncer explicitement que la condition de l'exercice de 
l'action publique, consistant en la dénonciation de faux fiscal au procureur du Roi par le directeur de 
l'administration de l'inspection spéciale des impôts auprès du ministère des Finances dûment autorisé, 
a été remplie.

 - Infraction au Code de la taxe sur la valeur ajoutée - Dénonciation faite par le directeur autorisé - Enonciation

- Art. 74, § 3 Code de la taxe sur la valeur ajoutée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970128.428 januari 1997P.95.1190.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970128.4

Le juge du fond qui, sur la base de l'interprétation qu'il donne de la dénonciation, décide que le 
procureur du Roi a engagé des poursuites du chef d'infractions fiscales sans plainte ou dénonciation 
préalable par un fonctionnaire fiscal compétent et dûment autorisé, décide légalement que ces 
poursuites sont irrecevables.

 - Infractions fiscales - Intentement de poursuites - Aucune plainte ou dénonciation préalable au procureur du Roi - 
Recevabilité

- act. art. 461, al. 1er Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 350, § 3 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

- Art. 73, § 3 Code de la taxe sur la valeur ajoutée
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970128.628 januari 1997P.96.0039.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970128.6

Lorsque le procureur du Roi engage des poursuites répressives du chef d'infractions fiscales, la 
question de savoir si sa connaissance de ces faits résulte d'une plainte ou d'une dénonciation faite par 
des fonctionnaires fiscaux dûment autorisés s'apprécie aussi à l'aide des pièces jointes à la 
dénonciation.

 - Infraction fiscale - Dénonciation faite par un fonctionnaire d'une administration fiscale - Procureur du Roi - 
Intentement de poursuites - Recevabilité - Faits dénoncés - Appréciation

- Art. 74, § 3 Code de la taxe sur la valeur ajoutée

- act. art. 461, al. 1er Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 350, § 3 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

- Art. 29 Code d'Instruction criminelle

Lorsqu'un administrateur ou un préposé du contribuable est poursuivi comme prévenu du chef d'une 
infraction fiscale, le fait de mettre en cause le contribuable ou la partie civilement responsable n'est pas 
une condition à ce que le prévenu puisse être poursuivi ou puni.

 - Poursuites répressives engagées du chef d'une infraction fiscale - Poursuites engagées à l'égard d'un organe ou 
préposé du contribuable - Absence à l'instance du contribuable et de la partie civilement responsable - Légalité

- Art. 73sexies Code de la taxe sur la valeur ajoutée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961126.726 november 1996P.95.0698.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961126.7

Lors de l'instruction de l'action publique du chef d'infractions en matière de douanes et accises le 
département poursuivant est tenu d'être présent ou d'être représenté à l'audience et de prendre les 
mesures nécessaires à cet égard, comme le ministère public; il est sans intérêt que le prévenu, auquel il 
n'appartient pas de décider s'il marque ou non son accord à des remises qui lui sont successivement 
imposées en raison d'une absence injustifiée de la partie poursuivante, qui n'est pas due à la force 
majeure, ou de son avocat, ne s'en soit pas plaint devant le juge du fond.

 - Douanes et accises - Organe compétent - Audience - Présence - Représentation - Absence - Accord du prévenu

L'action publique exercée du chef d'infractions en matière de douanes et accises n'est pas introduite 
par le ministère public mais par le Département des Finances.~

 - Douanes et accises - Organe compétent

N'est pas légalement justifiée la décision suivant laquelle le délai raisonnable n'est pas dépassé du fait 
que le prévenu, auquel il n'appartient pas de décider s'il marque ou non son accord à des remises qui 
lui sont successivement imposées en raison d'une absence injustifiée de la partie poursuivante, qui 
n'est pas due à la force majeure, ou de son avocat, ne s'en soit pas plaint devant le juge du fond.

 - Douanes et accises - Organe compétent - Audience - Absence - Accord du prévenu - Conséquence - Droits de 
l'homme - Délai raisonnable

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961008.68 oktober 1996P.96.0087.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961008.6

Il n'appartient qu'au procureur général de désigner le magistrat qui, en application de l'article 155, 
alinéa 2, du Code judiciaire, exerce l'action publique; cette désignation ressort de l'intervention même 
du magistrat du ministère public; il n'appartient pas au juge d'examiner cette désignation.~

 - Exercice - Infractions de droit commun et au droit du travail - Concours - Connexité - Ministère public - 
Désignation par le procureur général - Intervention
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960604.114 juni 1996P.95.1017.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960604.11

Le seul fait qu'en décidant de poursuivre une personne déterminée et non une autre qui se trouve 
prétendûment dans la même situation, le procureur du Roi aurait violé le principe d'égalité consacré 
par les articles 10 et 11 de la Constitution, n'enlève rien au caractère punissable de l'infraction commise 
par l'inculpé et n'entraîne pas l'extinction de l'action publique.~

 - Exercice - Poursuites - Opportunité - Violation du principe d'égalité

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960507.37 mei 1996P.95.0154.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960507.3

Depuis le 1er mars 1993, le procureur du Roi n'est plus tenu, avant d'engager des poursuites du chef 
de faits pénalement punissables aux termes du Code des impôts sur les revenus ou des arrêtés pris 
pour son exécution, de demander l'avis du directeur régional des contributions directes.~

 - Infractions fiscales - Avis du directeur régional - Obligation

- act. art. 461 Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 350 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::5 april 1996M.80.0006.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Lorsque l'action publique a été mise en mouvement par un réquisitoire de mise à l'instruction tracé par 
le procureur du Roi sur la base de plusieurs procès-verbaux de police portant sur les mêmes faits, et 
qu'un de ces procès-verbaux serait, suivant le prévenu, entaché d'irrégularité au motif qu'il reposerait 
sur un acte illégal, cette irrégularité, fût-elle établie, n'est pas susceptible d'entraîner l'irrecevabilité des 
poursuites dès lors que la mise à l'instruction est justifiée par les autres procès-verbaux dont la 
régularité n'est pas contestée.

 - Réquisitoire de mise à l'instruction - Pluralité de procès-verbaux de police - Procès-verbal reposant sur un acte 
illégal - Régularité des autres procès-verbaux - Recevabilité des poursuites

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::28 februari 1996P.96.0171.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Conclusions de Mme l'avocat général LIEKENDAEL, avant cass, 1er avril 1996, RG P.96.0171.F, Bull. et 
Pas., 1996, I, n°

 - Privilège de juridiction - Mise en mouvement de l'action publique

La constitution de partie civile entre les mains du juge d'instruction n'est recevable que si ce juge est 
saisi de la cause ou peut en être saisi.~

 - Mise en mouvement - Constitution de partie civile - Recevabilité

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

Seul le procureur général près la cour d'appel a qualité pour intenter l'action publique à charge des 
personnes visées aux articles 479 et 483 du Code d'instruction criminelle.~

 - Privilège de juridiction - Mise en mouvement de l'action publique

- Art. 479, 481, 482 et 483 Code d'Instruction criminelle

Une constitution de partie civile irrecevable ne met pas l'action publique en mouvement et ne saisit 
pas le juge d'instruction; en pareil cas, le dessaisissement du juge d'instruction est san objet.~

 - Mise en mouvement - Constitution de partie civile - Irrecevabilité
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- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 63 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::14 februari 1996M.80.0003.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

La circonstance que le ministère public aurait présenté de manière tendancieuse l'exposé prévu par 
l'article 190 du Code d'instruction criminelle ne porte pas atteinte à la présomption d'innocence, ne 
rompt pas l'égalité des armes et ne prive pas l'accusé et les prévenus d'un procès équitable dès lors 
que ceux-ci ont, tout au long des débats, la faculté de contester les faits mis à leur charge, d'en 
présenter leur propre interprétation et de développer leurs moyens de défense.

 - Procédure d'audience - Tribunal correctionnel - Exposé du ministère public - Droit du prévenu à un procès 
équitable - Droit du prévenu à la présomption d'innocence

La lecture par le greffier des procès-verbaux ou rapports n'est pas prescrite à peine de nullité.~

 - Procédure d'audience - Tribunal correctionnel - Lecture par le greffier des procès-verbaux ou rapports - 
Inobservation de cette formalité

- Art. 190 Code d'Instruction criminelle

Le juge correctionnel n'est pas nécessairement tenu d'accéder à une demande tendant à obtenir la 
lecture par le greffier des procès-verbaux ou rapports; il ne l'autorise que pour autant qu'il considère 
que cette lecture est utile à la défense et à la découverte de la vérité et doit écarter pareille demande 
toutes les fois qu'il estime que cette mesure ne peut exercer une influence sur l'appréciation des faits 
de la cause.~

 - Procédure d'audience - Tribunal correctionnel - Lecture par le greffier des procès-verbaux ou rapports

- Art. 190 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960206.26 februari 1996P.94.1438.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960206.2

L'exercice de l'action publique du chef d'infraction à la loi du 1er avril 1879 concernant les marques de 
fabrique et de commerce étant subordonnée à une plainte de la partie lésée, une telle plainte est 
requise pour que l'action publique puisse être exercée par voie d'une instruction judiciaire ou de 
poursuites auprès du tribunal correctionnel.~

 - Marques de fabrique et de commerce - L. du 1er avril 1879 - Exercice de l'action publique - Partie lésée - Plainte

- Art. 14 L. du 1 avril 1879

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960116.1116 januari 1996P.95.0967.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960116.11

Sont punis conformément aux dispositions des lois belges, les actes extérieurs constituant le début de 
l'exécution d'un crime ou d'un délit à l'étranger ainsi que les actes de participation qui s'y rapportent, 
commis sur le territoire du Royaume et suspendus ou restés sans effet en raison d'une circonstance 
indépendante de la volonté des auteurs.~

 - Actes de participation commis dans le Royaume - Tentative d'importation de stupéfiants - Compétence du juge 
pénal belge

- Art. 3 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951108.28 november 1995P.95.0506.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951108.2
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Toute personne qui se prétend lésée par un délit peut se constituer partie civile et saisir le tribunal 
correctionnel de la connaissance de ce délit en donnant citation directe au prévenu;  pour que la 
citation directe soit recevable et mette l'action publique en mouvement, il suffit que la partie citante 
fasse valoir qu'elle a été lésée par l'infraction dénoncée sans qu'elle ait l'obligation de détailler sa 
demande de dommages-intérêts.~

 - Recevabilité - Constitution de partie civile - Citation directe - Mise en mouvement

- Art. 63 et 182 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951017.317 oktober 1995P.95.1155.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951017.3

Le décès du prévenu, qui est survenu avant que l'arrêt de condamnation passe en force de chose 
jugée, entraîne l'extinction de l'action publique.~

 - Extinction de l'action publique - Décès du condamné avant que le jugement ou l'arrêt de condamnation passe en 
force de chose jugée

- Art. 20 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950606.156 juni 1995P.94.0167.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950606.15

Les poursuites engagées par le procureur du Roi pour des infractions fiscales dont il n'a pas eu 
connaissance ensuite d'une plainte déposée ou d'une dénonciation faite par les fonctionnaires des 
administrations fiscales, dûment autorisés, sont irrecevables lorsqu'il n'a pas demandé l'avis du 
directeur régional compétent;  l'irrecevabilité ne s'étend pas aux poursuites engagées pour des faits 
qui ont régulièrement fait l'objet d'une plainte ou d'une dénonciation ou pour lesquels un avis a été 
demandé.~

 - Recevabilité - Infractions fiscales - Dénonciation par les fonctionnaires des administrations fiscales - Poursuites 
pour des faits non dénoncés - Poursuites pour des faits dénoncés

- Art. 74, § 3 Code de la taxe sur la valeur ajoutée

- Art. 350, § 3 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950110.1610 januari 1995P.94.1393.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950110.16

Les membres de l'auditorat du travail sont compétents pour exercer l'action publique du chef 
d'infraction par l'employeur, son préposé ou son mandataire, aux articles 15 du Règlement CEE n° 
3820/85 et 15.7 et 14.2 du Règlement CEE n° 3821/85, datant tous deux du 20 décembre 1985, 
lesquels concernent les temps de travail et de repos et, dès lors, la réglementation sur le travail.~

 - Prescriptions de nature sociale en matière de circulation routière - Temps de travail et repos - Infraction à la 
réglementation du travail - Exercice de l'action publique par les membres de l'auditorat du travail

- Art. 155 et 578, 7° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941221.2021 december 1994P.94.0966.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941221.20

L'autorité de chose jugée qui s'attache à la décision de suspension du prononcé de la condamnation, 
en tant qu'elle déclare les faits établis, fait obstacle à ce que des faits antérieurs, considérés comme 
constituant, en raison de l'unité d'intention, un fait pénal unique avec ceux ayant donné lieu à la 
mesure de suspension, puissent donner lieu à de nouvelles poursuites durant le délai d'épreuve.

 - Unité d'intention - Recevabilité - Faits antérieurs - Fait pénal unique - Suspension du prononcé de la 
condamnation - Autorité de chose jugée

- Art. 2 et 65 ancien Code pénal
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941220.720 december 1994P.93.1054.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941220.7

La dénonciation de faits pénalement punissables aux termes des lois fiscales et des arrêtés pris pour 
leur exécution, faite au procureur du Roi par les fonctionnaires des administrations fiscales du 
ministère des Finances dûment autorisés, permet d'engager des poursuites à l'égard de toute personne 
qui, en tant qu'auteur, co-auteur ou complice, a participé aux faits qui font l'objet de l'autorisation et 
de la dénonciation subséquente.~

 - Fonctionnaire de l'administration fiscale - Infractions fiscales - Dénonciation au procureur du Roi - Engagement 
des poursuites - Auteurs et complices - Pouvoir

- Art. 74, § 3 Code de la taxe sur la valeur ajoutée

- act. art. 461, al. 1er Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 350, § 3 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

- Art. 29, al. 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940301.131 maart 1994P.94.0070.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940301.13

La règle de l'unanimité doit être respectée lorsqu'ensuite de l'opposition du condamné, le juge d'appel 
statue à nouveau sur l'appel, même si l'arrêt rendu sur opposition confirme la condamnation qui a 
légalement été rendue par défaut.

 - Défaut -  -  - Procédure en degré d'appel - Aggravation de la peine

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle
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ADOPTION

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130114.914 januari 2013C.11.0454.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130114.9

Le juge apprécie souverainement si les avantages dont l'adoptant et l'adopté bénéficient à la suite de 
l'adoption compensent les désavantages subis par les autres personnes concernées par l'adoption.

 - Avantages pour l'adoptant et l'adopté - Désavantages pour les autres personnes - Appréciation - Juge du fond - 
Appréciation souveraine

- Art. 1231-13, al. 1er Code judiciaire

En cas d'adoption d'une personne majeure par un beau-parent, la circonstance qu'en sa qualité de 
parent, le parent biologique a respecté ses obligations et n'a commis aucune faute grave ou que sa 
situation personnelle, familiale ou médicale ne justifie pas qu'il soit soustrait à son statut unique de 
parent, n'implique pas que l'adoption envisagée est dépourvue des justes motifs requis.

 - Adoption d'une personne majeure par un beau-parent - Justes motifs - Comportement ou situation du parent 
biologique

- Art. 344-1 Code civil

La condition de l'adoption fondée sur de justes motifs implique que l'adoption envisagée ne peut être 
contraire à l'ordre public ou à d'autres dispositions légales de droit impératif et qu'elle ne peut être 
détournée de son véritable objectif: pour le surplus, il appartient au juge du fond d'apprécier 
l'existence des justes motifs de l'adoption (1). (1) Voir Cass., 4 novembre 1993, RG 9613, Pas., 1993, n° 
445.

 - Justes motifs - Notion - Appréciation - Mission du juge

- Art. 344-1 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110930.230 september 2011C.10.0619.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110930.2

Conclusions de l'avocat général Genicot.

 - Article 8 - Compatibilité - Décès de l'adoptant - Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales - Demande d'adoption - Poursuite de la procédure par l'adopté - Refus des descendants de 
l'adoptant - Intérêt de l'adopté

En tant qu'il permet à l'enfant adopté de poursuivre la procédure introduite par l'adoptant décédé, 
alors même que les descendants de cet adoptant ne souhaiteraient pas que la procédure se poursuive, 
l'article 1231-20 du Code judiciaire, qui prend en considération de façon primordiale l'intérêt supérieur 
de l'enfant adopté ne méconnaît pas l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (1) 
(2). (1) Voir les concl. en partie conforme du M.P. (2) Voir Cass. 24 octobre 2008, RG C.07.0533.N, Pas., 
2008, n° 580.

 - Article 8 - Compatibilité - Décès de l'adoptant - Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales - Demande d'adoption - Poursuite de la procédure par l'adopté - Refus des descendants de 
l'adoptant - Intérêt de l'adopté

- Art. 8 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

- Art. 1231-20 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110324.524 maart 2011C.10.0531.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110324.5
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Toute personne convoquée sur la base de l'article 1231-10, alinéa 1er, 4°, dont l'avis est défavorable à 
l'adoption et ayant comparu à l'audience, peut intervenir à la cause par une simple déclaration, 
reproduite au procès-verbal de l'audience, d'où résulte de manière certaine son intention d'intervenir à 
la cause (1). (1) Voir Cass., 31 mai 2010, RG S.09.0067.F, Pas., 2010, n° 380.

 - Procédure - Comparution - Demande d'adoption - Avis défavorable d'une personne - Convocation pour audition 
par le tribunal - Intervention à la cause

- Art. 1231-10, al. 1er, 4° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081024.824 oktober 2008C.07.0533.N Pas. nr. 580ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081024.8

Conclusions de M. l'avocat général dél. VAN INGELGEM, avant Cass., 24 octobre 2008, RG C.07.0533.N, 
Pas., n° ...

 - Demande - Nature - Pourvoi en cassation - Décès de l'adoptant - Demande de reprise d'instance - Qualité 
d'ayant cause - Recevabilité

 - Continuation de la procédure - Pourvoi en cassation - Demande - Délai

Est irrecevable, en raison du caractère personnel de la demande d'adoption, la demande de reprise 
d'instance et la requête de reprise d'instance que les parties ont introduites en leur qualité d'ayant 
cause de l'adoptant décédé (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées à leur date dans AC

 - Demande - Nature - Pourvoi en cassation - Décès de l'adoptant - Demande de reprise d'instance - Qualité 
d'ayant cause - Recevabilité

Dans le cadre de la procédure devant la Cour, celle-ci ne peut avoir égard à la demande tendant à 
donner acte aux parties de la continuation de la procédure d'adoption lorsqu'elle a été formulée après 
l'expiration du délai prévu à l'article 1093, du Code judiciaire (1). (1) Voir les conclusions du M.P., 
publiées à leur date dans AC

 - Continuation de la procédure - Pourvoi en cassation - Demande - Délai

- Art. 1093 et 1231-20 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030410.910 april 2003C.02.0112.F Pas. nr. 240ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030410.9

Dès lors que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ne garantit pas le droit d'adopter, le moyen qui fait grief à l'arrêt attaqué de violer la 
notion de vie familiale ne saurait entraîner la cassation et est, partant, dénué d'intérêt.

 - Adoption entre un Belge et un étranger - Adopté de plus de quinze ans - Homologation - Conditions - Statut 
personnel - Loi étrangère autorisant seule l'adoption de mineurs dans leur propre intérêt - Respect de la vie privée 
et familiale - Conv. D.H., article 8 - Limites

- Art. 344, § 2 Code civil

- Art. 8 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

En tant qu'il reconnaît à toute personne le droit au respect de sa vie privée et familiale, l'article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales n'oblige pas les Etats à 
accorder à une personne le statut d'adoptant ou d'adopté.

 - Adoption entre un Belge et un étranger - Adopté de plus de quinze ans - Homologation - Conditions - Statut 
personnel - Loi étrangère autorisant seule l'adoption de mineurs dans leur propre intérêt - Respect de la vie privée 
et familiale - Conv. D.H., article 8 - Limites

- Art. 344, § 2 Code civil
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- Art. 8 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961031.831 oktober 1996C.96.0082.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961031.8

Ne justifie pas légalement sa décision, le juge qui motive l'homologation d'une adoption, notamment, 
par la considération que l'adoption ne nuit en rien aux droits patrimoniaux de l'enfant légitime de 
l'adoptant, dont la part d'héritier réservataire ne se trouvera pas réduite par le fait de cette adoption.~

 - Effets patrimoniaux - Héritier réservataire

- Art. 365, 745 et 913 Code civil

Si la lésion d'un enfant légitime sur le plan successoral par l'adoption d'un tiers ne peut suffire à faire 
échec à l'adoption, la prise en compte éventuelle de cette lésion dans les particularités propres à 
chaque cas d'espèce relève toutefois de l'appréciation en fait du juge du fond.~

 - Homologation - Justes motifs - Droits patrimoniaux d'un enfant légitime - Droits successoraux de cet enfant - 
Lésion de ces droits - Appréciation par le juge du fond

- Art. 350, § 3, dernier al. Code civil
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AFFICHES

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110215.515 februari 2011P.10.0547.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110215.5

 - Panneau publicitaire ancré à un pignon latéral - Code flamand de l'aménagement du territoire - Permis 
obligatoire - Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081125.225 november 2008P.08.0881.N Pas. nr. 661ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081125.2

Un délit de négligence consiste en le fait que l'auteur a volontairement posé un acte dont a résulté une 
conséquence involontaire; l'infraction consistant à établir et maintenir des affiches et à recourir à tous 
autres procédés de réclame ou de publicité visuelles ne peut constituer, par sa nature, que la 
conséquence volontaire d'un acte posé volontairement et non pas un délit de négligence, de sorte que 
les règles en matière de participation punissable sont applicables (1). (1) Voir Cass., 15 octobre 1986, 
RG 5275, Pas., 1986-1987, n° 90; D'HAENENS, J., Strafbare deelneming, A.P.R., n° 91.

 - Procédés de réclame ou de publicité visuelles - Etablir ou maintenir des affiches - Nature de l'infraction

- Art. 1er A.R. du 14 décembre 1959
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AGENT DE CHANGE [VOIR: 703 BOURSE; 721 INVESTISSEMENTS

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120305.15 maart 2012C.11.0107.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120305.1

Aux termes de l'article 6, alinéa 1er, de l'arrêté royal n° 10 du 15 octobre 1934 relatif aux marchés à 
terme des titres cotés en Bourse, tel qu'il est applicable à l'espèce, aucune action n'est accordée au 
mandataire qui n'a pas exigé du donneur d'ordre la couverture légale ou qui ne s'est pas conformé aux 
dispositions de l'article 4; cette fin de non-recevoir, qui est édictée pour protéger les intérêts privés du 
donneur d'ordre, ne touche pas à l'ordre public; elle ne peut être invoquée que par le donneur d'ordre 
et peut être couverte par celui-ci (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Obligation - Arrêté royal n° 10 du 15 octobre 1934 - Marché à terme - Titres cotés en bourse - Donneur d'ordre - 
Opération - Couverture légale - Mandataire - Protection d'intérêts privés - Omission

- Art. 4 et 6, al. 1er, tel qu'applicable à l'espèce A.R. n° 10 du 15 octobre 1934

Conclusions de l'avocat général Genicot.

 - Obligation - Arrêté royal n° 10 du 15 octobre 1934 - Marché à terme - Titres cotés en bourse - Titres cotés en 
bourse - Donneur d'ordre - Opération - Couverture légale - Mandataire - Protection d'intérêts privés - Omission
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AGRICULTURE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141226.326 december 2014C.12.0203.N Pas. nr. 812ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141226.3

Conclusions de l'avocat général Vandewal.

 - Crise de la dioxine - Dommage - Entreprises agricoles - Aides d'Etat - Condition - Renonciation à toute demande 
dirigée contre l'Etat

�/�D���U�H�Q�R�Q�F�L�D�W�L�R�Q���j���W�R�X�W�H���G�H�P�D�Q�G�H���G�L�U�L�J�p�H���F�R�Q�W�U�H���O�·�(�W�D�W���H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�X���G�R�P�P�D�J�H���V�X�E�L���j���O�D���V�X�L�W�H���G�H���O�D���F�U�L�V�H��
�G�H���O�D���G�L�R�[�L�Q�H�����G�R�Q�W���L�O���H�V�W���I�D�L�W���p�W�D�W���D�X�[���D�U�W�L�F�O�H�V���������G�H���O�D���O�R�L���G�X�������G�p�F�H�P�E�U�H�������������H�W���������G�H���O�·�D�U�U�r�W�p���U�R�\�D�O���G�X��
24 décembre 1999, a aussi pour conséquence que le demandeur ne peut plus contester le montant de 
�O�·�D�L�G�H���T�X�H���O�·�(�W�D�W���O�X�L���D���R�I�I�H�U�W���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�X���0�3���S�X�E�O�L�p�H�V���j���O�H�X�U���G�D�W�H���G�D�Q�V���$�&��

 - Crise de la dioxine - Dommage - Entreprises agricoles - Aides d'Etat - Condition - Renonciation à toute demande 
dirigée contre l'Etat

- Art. 10 A.R. du 24 décembre 1999

- Art. 7 L. du 3 décembre 1999

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141016.316 oktober 2014C.12.0217.F Pas. nr. 613ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141016.3

Conclusions du premier avocat général Leclercq.

 - Code rural - Arbres de haute tige - Plantation - Bornage

L'article 35, alinéa 1er, du Code rural consacre l'obligation légale de planter les arbres de haute tige à 
la distance de deux mètres de la ligne séparative de deux héritages; cette disposition n'impose pas au 
juge saisi d'une action en bornage de fixer la limite des propriétés des parties à deux mètres des arbres 
de haute tige plantés sur l'une d'elles (1). (1) Voir les concl. du MP.

 - Code rural - Arbres de haute tige - Plantation - Bornage

- Art. 35, al. 1er Code rural

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140123.523 januari 2014C.13.0083.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140123.5

�/�·�D�U�W�L�F�O�H���������G�X���&�R�G�H���U�X�U�D�O���Q�H���U�q�J�O�H���T�X�H���O�D���G�L�V�W�D�Q�F�H���T�X�L���G�R�L�W���r�W�U�H���U�H�V�S�H�F�W�p�H���O�R�U�V���G�H���O�D���S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���G�·�D�U�E�U�H�V��
�H�W���G�H���K�D�L�H�V���H�W���S�U�p�Y�R�L�W���D�X�V�V�L���X�Q�H���H�[�F�H�S�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�H�V���D�U�E�U�H�V���I�U�X�L�W�L�H�U�V���S�O�D�Q�W�p�V���H�Q���H�V�S�D�O�L�H�U�����V�D�Q�V���T�X�·�L�O���S�X�L�V�V�H��
�V�·�H�Q���G�p�G�X�L�U�H���T�X�·�L�O���H�V�W���L�Q�W�H�U�G�L�W���j���X�Q���Y�R�L�V�L�Q���G�H���I�D�L�U�H���S�R�X�V�V�H�U���G�X���O�L�H�U�U�H���H�W���G�H���O�D���Y�L�J�Q�H���Y�L�H�U�J�H���F�R�Q�W�U�H���X�Q���P�X�U��
�������������������9�R�L�U���)�����%�$�8�'�2�1�&�4���H�W���0�����'�(�%�$�(�1�(�����´�$�I�V�W�D�Q�G���Y�D�Q���E�H�S�O�D�Q�W�L�Q�J�H�Q�����+�H�W���R�Q�G�H�U�Z�H�U�S���K�H�U�E�H�N�H�N�H�Q�µ���L�Q��
LECOCQ, P., TILLEMAN, B., VERBEKE, A., Zakenrecht/droit des biens, Bruges, La Charte, 2005, 221-283; 
A. KLUYSKENS, Zakenrecht, Anvers, Standaard Boekhandel, 1953, 339-342.

 - Plantation d'arbres et de haies - Arbres plantés en espalier

- Art. 35 Code rural

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131011.211 oktober 2013C.11.0643.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131011.2

Conclusions du procureur général Leclercq

 - Salaire différé - Exploitation - Activité - Présomption - Exploitant - Cohabitation
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Ont droit à un salaire différé dans l'agriculture et l'horticulture, les descendants légitimes, naturels ou 
adoptifs d'un agriculteur ou horticulteur ou de son conjoint, ainsi que les conjoints de ces descendants, 
qui, dans les conditions prévues par la loi, ont exercé dans l'exploitation de cet agriculteur ou 
horticulteur ou de son conjoint une activité normale non rémunérée, et est présumé, jusqu'à preuve du 
contraire, avoir exercé pareille activité, celui qui, cohabitant avec l'exploitant, a été affilié en qualité 
d'aidant aux régimes des allocations familiales ou des pensions de retraite et de survie ou assujetti aux 
impôts sur les revenus; pour l'application de cette disposition, la cohabitation s'entend comme le fait 
pour deux ou plusieurs personnes de vivre ensemble sous le même toit et de former un ménage 
commun (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Salaire différé - Exploitation - Activité - Présomption - Exploitant - Cohabitation

- Art. 5, al. 2 L. du 28 décembre 1967

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130510.110 mei 2013C.10.0697.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130510.1

Conclusions du procureur général Leclercq.

 - Union européenne - Droit matériel - Politique - Cautionnement - Produits agricoles - Restitutions à 
l'exportation - Dossier administratif - Clôture - Fraude

�/�H�� �P�R�\�H�Q�� �T�X�L�� �V�X�S�S�R�V�H�� �T�X�H�� �O�D�� �F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �I�U�D�X�G�H�� �G�D�Q�V�� �O�·�R�E�W�H�Q�W�L�R�Q�� �G�H�� �U�H�V�W�L�W�X�W�L�R�Q�V�� �j�� �O�·�H�[�S�R�U�W�D�W�L�R�Q��
pour des produits agricoles après la clôture du dossier administratif et après la libération de la garantie 
�F�R�Q�V�W�L�W�X�p�H���H�Q���Y�H�U�W�X���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������G�X���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�������������������I�D�L�W���U�H�Y�L�Y�U�H���O�·�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W���G�H���F�D�X�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���G�X��
remboursement des acomptes des restitutions ou du préfinancement manque en droit (1). (1) Voir les 
conclusions du M.P., publiées à leur date dans A.C.

 - Union européenne - Droit matériel - Politique - Cautionnement - Produits agricoles - Restitutions à 
l'exportation - Dossier administratif - Clôture - Fraude

- Art. 4 Règlement (CEE) n° 2220/85 de la commission du 22 juillet 1985  fixant les modalités 
�F�R�P�P�X�Q�H�V���G�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�X���U�p�J�L�P�H���G�H�V���J�D�U�D�Q�W�L�H�V���S�R�X�U���O�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���D�J�U�L�F�R�O�H�V

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130510.410 mei 2013C.12.0371.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130510.4

�'�H�V�� �S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�V�� �I�R�U�H�V�W�L�q�U�H�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �S�D�U�W�L�H�V�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �U�p�V�H�U�Y�p�H�V�� �j�� �O�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H�� �V�X�L�Y�D�Q�W�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�H��
�V�H�F�W�H�X�U�� �Q�H�� �V�R�Q�W�� �S�D�V�� �O�p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �H�[�F�O�X�H�V�� �j�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�L�V�V�H�U�� �X�Q�H�� �G�L�V�W�D�Q�F�H�� �G�H�� �V�L�[�� �P�q�W�U�H�V�� �M�X�V�T�X�·�j�� �O�D��
�O�L�J�Q�H�� �V�p�S�D�U�D�W�L�Y�H�� �G�H�� �G�H�X�[�� �K�p�U�L�W�D�J�H�V�� �H�W�� �G�·�D�Y�R�L�U�� �R�E�W�H�Q�X�� �O�·�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �F�R�O�O�q�J�H�� �G�H�V�� �E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H�� �H�W��
échevins (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées à leur date dans A.C.

 - Code rural - Bois et forêts - Plantation forestière - Aménagement du territoire - Plan d'aménagement

- Art. 11.4.1. A.R. du 28 décembre 1972

- Art. 35bis, § 5 Code rural

Conclusions du procureur général Leclercq.

 - Code rural - Bois et forêts - Plantation forestière - Aménagement du territoire - Plan d'aménagement

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111129.229 november 2011P.11.0113.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111129.2

L'article 8, §1er, 9° de la loi du 11 juillet 1969 sanctionne "celui qui s'oppose aux visites, inspections, 
saisies, contrôles, prises d'échantillons ou demandes de renseignements ou de documents par les 
agents de l'autorité prévus à l'article 6 de la présente loi ou qui, sciemment, fournit des 
renseignements ou communique des documents inexacts"; cette disposition implique certes une 
obligation de collaboration pour la personne contrôlée mais ne l'oblige pas à faire une déclaration 
auto incriminante (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans AC.

 - Portée - Opposition aux contrôles effectués dans le cadre de l'instruction - Art. 8, §1er, 9°, loi du 11 juillet 1969 
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relative aux matières prémières pour l'agriculture, l'horticulture, sylviculture,élévage

Conclusions de l'avocat général Duinslaeger.

 - Compatibilité - Conv. D.H., article 6, § 1er - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières premières pour 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et de la 
constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction - Déclaration auto incriminante faite 
volontairement

 - Compatibilité - Droits de la défense - Droit de se taire - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières 
premières pour l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et 
de la constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction

 - Compatibilité - Conv. D.H., article 6, § 1er - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières premières pour 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et de la 
constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction

 - Portée - Opposition aux contrôles effectués dans le cadre de l'instruction - Art. 8, §1er, 9°, loi du 11 juillet 1969 
relative aux matières prémières pour l'agriculture, l'horticulture, sylviculture,élévage

 - P.I.D.C.P., article 14 - Compatibilité - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières premières pour 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et de la 
constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction - Déclaration auto incriminante faite 
volontairement

 - Compatibilité - Droits de la défense - Droit de se taire - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières 
premières pour l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et 
de la constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction - Déclaration auto incriminante faite 
volontairement

 - P.I.D.C.P., article 14 - Compatibilité - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières premières pour 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et de la 
constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction

Il n'est pas contraire aux articles 6, §1er de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales et 14, §1er du Traité international relatif aux droits civils et politiques et aux 
principes généraux du droit relatifs au droit à un procès équitable, au respect des droits de la défense 
et au droit de se taire, que certaines personnes doivent subir les actes visés à l'article 6 de la loi du 11 
juillet 1969, qui attribue notamment aux fonctionnaires et agents du Ministère des Classes Moyennes 
et de l'Agriculture la compétence de rechercher et de constater les infractions à cette loi et à ses 
arrêtés d'exécution et, dans ce cadre, d'accéder aux usines, magasins, dépôts, bureaux, bateaux, 
bâtiments d'entreprise, étables, entrepôts, gares, wagons, véhicules et aux entreprises situées en plein 
air, de prélever des échantillons, de se faire communiquer tous renseignements, documents et 
supports informatiques de données nécessaires à l'exercice de leurs fonctions, et de procéder à toutes 
constatations utiles, avec la collaboration éventuelle d'experts choisis sur une liste établie par le 
ministre compétent; n'y est pas davantage contraire le fait que, lors d'un tel acte d'instruction, une 
personne fasse volontairement une déclaration à sa charge, des lors que cette personne a le droit de se 
taire lorsqu'elle estime qu'à l'occasion de cette déclaration elle serait obligée de s'auto incriminer (1) 
(2). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans AC. (2) L'article 6 de la loi du 11 juillet 
1969 relative aux matières premières pour l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage a été 
modifié par l'article 7 de la loi du 5 février 1999 portant des dispositions diverses et relatives à la 
qualité des produits agricoles entrée en vigueur le 29 mars 1999 et par l'article 117 de la loi du 1er 
mars 2007, portant des dispositions diverses (III), entrée en vigueur le 24 mars 2007.

 - Compatibilité - Droits de la défense - Droit de se taire - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières 
premières pour l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et 

P. 266/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

de la constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction

 - Compatibilité - Droits de la défense - Droit de se taire - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières 
premières pour l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et 
de la constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction - Déclaration auto incriminante faite 
volontairement

 - P.I.D.C.P., article 14, § 1er - Compatibilité - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières premières pour 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et de la 
constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction - Déclaration auto incriminante faite 
volontairement

 - Compatibilité - Conv. D.H., article 6, § 1er - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières premières pour 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et de la 
constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction - Déclaration auto incriminante faite 
volontairement

 - P.I.D.C.P., article 14, § 1er - Compatibilité - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières premières pour 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et de la 
constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction

 - Compatibilité - Conv. D.H., article 6, § 1er - Art. 6, loi du 11 juillet 1969 relative aux matières premières pour 
l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture et l'élevage - Actes d'instruction en vue de la recherche et de la 
constatation d'infractions - Obligation de subir ces actes d'instruction

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090515.215 mei 2009C.08.0489.N Pas. nr. 322ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090515.2

La loi du 3 décembre 1999 et les arrêtés royaux d'exécution se situent dans le cadre de l'interdiction de 
la surcompensation imposée par la Commission européenne et des possibilités budgétaires de l'État 
belge; le fait que seuls certains dommages des entreprises soient indemnisés n'exclut, ainsi, pas que 
l'indemnité soit accordée à la condition de la renonciation à toute réparation de dommage qui pourrait 
être réclamée de l'État belge.

 - Crise de la dioxine - Indemnité - Dommage déterminé - Condition - Renonciation à toute action en dommages-
intérêts contre l'Etat - Légalité

- Art. 7, al. 1er A.R. du 25 janvier 2000 relatif à l'institution d'un régime d'indemnisation suite 
à la crise de la dioxine pour certaines denrées alimentaires d'origine animale

- Art. 5, al. 4 A.R. du 25 janvier 2000 organisant l'octroi d'une indemnité pour certaines 
denrées alimentaires d'origine animale se trouvant sur le territoire belge

- Art. 16 L. du 3 décembre 1999

Le Roi, qui est compétent pour fixer lui-même les modalités de l'indemnité éventuelle, peut aussi 
imposer aux entreprises distinctes des entreprises agricoles, en tenant compte des effets budgétaires 
et en évitant la surcompensation interdite par la Commission européenne et pour accorder l'indemnité 
à des entreprises dont les produits d'origine animale ont été détruits, saisis ou retirés du commerce à 
la suite de mesures prises par les autorités publiques belges dans le cadre de la crise de la dioxine, la 
condition d'une renonciation irrévocable et sans réserve à tout droit et toute action contre l'État en 
raison de dommages subis à cause de la crise de la dioxine.

 - Crise de la dioxine - Dommage - Aides d'Etat - Loi du 3 décembre 1999 relative à des mesures d'aide en faveur 
d'entreprises touchées par la crise de la dioxine - Entreprises distinctes des entreprises agricoles - Condition - 
Renonciation à tout droit et à toute action contre l'Etat - Légalité - Compétence du Roi

- Art. 7, al. 1er A.R. du 25 janvier 2000 relatif à l'institution d'un régime d'indemnisation suite 
à la crise de la dioxine pour certaines denrées alimentaires d'origine animale

- Art. 5, al. 4 A.R. du 25 janvier 2000 organisant l'octroi d'une indemnité pour certaines 
denrées alimentaires d'origine animale se trouvant sur le territoire belge
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- Art. 16 L. du 3 décembre 1999

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060905.75 september 2006P.06.0459.N Pas. nr. 386ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060905.7

Des articles 6, § 1er, III, et 11, alinéa 3, 1° et 2°, de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 
1980, avec lesquels l'article 67 du Code rural, qui n'a pas été modifié par décret, n'est pas incompatible, 
il résulte que les gardes forestiers de la région aussi ont qualité pour constater les délits et les 
contraventions visées à l'article 67 du Code rural.

 - Code rural - Délits et contraventions dans les champs - Recherche et constatation - Gardes forestiers des 
régions - Pouvoir

- Art. 67 Code rural

- Art. 6, § 1er, III, et 11, al. 3, 1° et 2 Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, 
modifiée par la loi du 8 août 1988

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060530.330 mei 2006P.06.0185.N Pas. nr. 296ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060530.3

En application de l'article 26, §2, de la loi du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux, le juge peut 
d'office, sans devoir en informer au préalable le prévenu, prononcer à charge du condamné une 
interdiction temporaire ou définitive du droit d'exploiter un cheptel.

 - Animaux - L. du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux - Dispositions pénales - Peine accessoire - 
Interdiction d'exploiter un cheptel - Application d'office par le juge

- Art. 26, § 2 L. du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux

La circonstance que le ministère public n'a pas requis l'interdiction temporaire ou définitive du droit 
d'exploiter un cheptel, en application de l'article 26, §2, de la loi du 24 mars 1987 relative à la santé des 
animaux, et que cette peine accessoire n'est que facultative, n'empêche pas que cette peine constitue 
une possibilité légale dont le prévenu doit tenir compte pour se défendre adéquatement.

 - Animaux - L. du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux - Dispositions pénales - Peine accessoire - 
Interdiction d'exploiter un cheptel - Peine facultative - Absence de réquisitions du ministère public

- Art. 26, § 2 L. du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031120.920 november 2003C.01.0286.N Pas. nr. 582ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031120.9

L'article 17 de la loi du 23 mars 1998 relative à la création d'un Fonds budgétaire pour la santé et la 
qualité des animaux et des produits animaux ne prévoit pas la compensation de plein droit entre les 
sommes dont l'Etat est redevable en vertu d'une décision judiciaire, fût-ce à la suite d'une demande en 
restitution des cotisations payées en vertu des arrêtés royaux cités à l'article 17 précité, et les sommes 
dues en vertu de l'article 14 de la même loi (1). (1) Quant à la question de savoir si l'effet rétroactif de 
l'article 14 de la loi du 23 juin 1998 est conciliable avec l'article 88, alinéa 3, du Traité C.E., voir C.J.C.E., 
21 octobre 2003, C-261/01 et 262/01.

 - L. du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux - Cotisations obligatoires au Fonds de la santé et de la 
production des animaux - Restitution des cotisations indûment payées - Décision judiciaire - Compensation de plein 
droit - Article 17 de la loi du 23 mars 1998 relative au Fonds budgétaire pour la santé et la qualité des animaux

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020131.531 januari 2002C.99.0059.N Pas. nr. 69ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020131.5

Le droit même du propriétaire de passer sur le fonds du voisin visé à l'article 31 du Code rural n'oblige 
pas ce propriétaire à réparation lorsque aucun dommage n'est causé à ce fonds (1). (1) En ce qui 
concerne le tour d'échelle: voir cass., 4 octobre 1900, Bull. et Pas., 1900, I, 357 et les conclusions de 
Monsieur le premier avocat général Van Schoor.

 - Mur non mitoyen - Entretien et réparation - Passage sur le fonds clos du voisin - Indemnité
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- Art. 31 Code rural

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010507.57 mei 2001C.98.0300.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010507.5

La loi du 1er avril 1976 relative à l'intégration verticale ne s'applique pas lorsque un ou plusieurs 
règlements n'ont pas été acceptés en ce qui concerne l'achat, la vente, la livraison ou la reprise 
d'animaux, de produits d'animaux, de matières premières et d'autres biens et services qui sont utilisés 
ou consommés dans le processus de production.

 - Secteur de la production animale - Intégration verticale - Loi - Champ d'application

- Art. 1er L. du 1er avril 1976 relative à l'intégration verticale dans le secteur de la 
production animale

De la condition légale  que des règlements doivent être acceptés en ce qui concerne l'achat, la vente, la 
livraison ou la reprise d'animaux, de produits d'animaux, de matières premières et d'autres biens et 
services qui sont utilisés ou consommés dans le processus de production il s'ensuit que certaines 
obligations sont imposées à l'intégré en ce qui concerne les moyens de production.

 - Secteur de la production animale - Intégration verticale - Contrats - Parties - Intégrées - Obligations 
contractuelles - Moyens de production

- Art. 1er L. du 1er avril 1976 relative à l'intégration verticale dans le secteur de la 
production animale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010406.26 april 2001C.98.0316.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010406.2

Le partage d'une exploitation agricole par voie de reprise ne porte pas atteinte au régime successoral 
et n'exclut pas que toutes les particularités du bien à reprendre, telles que les possibilités de 
lotissement soient prises en compte lors de l'estimation de la valeur du bien.

 - Exploitation agricole - Partage par voie de reprise - Estimation de la valeur

- Art. 4 L. du 29 août 1988

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001003.133 oktober 2000P.98.1232.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001003.13

Le type de l'activité et non le type du véhicule étant déterminant pour bénéficier de l'exonération de 
l'accise sur les huiles minérales, les tracteurs utilisés pour l'exploitation agricole bénéficient de cette 
exonération uniquement lorsqu'ils sont utilisés pour des activités agricoles (1). (1) L'arrêté royal du 29 
décembre 1992 concernant la structure et les taux des droits d'accises sur les huiles minérales n'est 
plus d'application depuis l'entrée en vigueur de la loi du 22 octobre 1997 relative à la structure et aux 
taux des droits d'accise sur les huiles minérales. L'article 28, 1°, de la loi précitée confirme l'arrêté royal 
du 29 décembre 1992 pour la période pendant laquelle il a été en vigueur.

 - Accise sur les huiles minérales - Exonération de l'accise - Tracteurs pour l'exploitation agricole - Utilisation pour 
activités agricoles

- Art. 13, § 2 et 14 A.R. du 29 décembre 1992

- Art. 20, 4°, et 30 A.M. du 28 décembre 1993

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000921.621 september 2000C.97.0045.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000921.6

Le délai dans lequel l'action en réclamation du salaire différé dans l'agriculture et l'horticulture doit être 
intentée par le successeur avant la fin de la liquidation de la succession ou de la communauté, est un 
délai de déchéance excluant toute application du délai ordinaire de la prescription trentenaire (1). (1) 
Comp. Cass., 20 octobre 1977, Bull. et Pas., 1978, I, 227.

 - Salaire différé - Réclamation - Délai - Nature

- Art. 4, § 1er, al. 1er et 2 L. du 28 décembre 1967
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991109.79 november 1999P.98.0110.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991109.7

Pour l'infraction prévue à l'article 39, § 1er, 2, in fine, du décret du Conseil flamand du 28 juin 1985 
relatif à l'autorisation antipollution, l'élément constitutif de l'infraction est le non -respect par le 
prévenu de la condition d'exploitation, obligatoire à l'égard de ce dernier; le juge doit examiner si cette 
condition, en tant qu'élément de la décision des autorités sur laquelle la prévention se fonde, est légale 
et, le cas échéant, la déclarer non obligatoire.

 - Exploitation d'un établissement soumis à autorisation - Autorisation antipollution - Condition d'exploitation - 
Exception d'illégalité

- Art. 39, § 1er, 2° Décr. C. fl. du 28 juin 1985 relatif à l'autorisation anti-pollution

- Art. 159 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980602.42 juni 1998P.96.1587.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980602.4

L'éventuelle illégalité de la décision des autorités refusant la régularisation de l'extension d'un 
établissement autorisé n'a pas pour conséquence que l'exploitation sans l'autorisation requise puisse 
être considérée comme étant autorisée.~

 - Exploitation d'un établissement incommode - Autorisation - Transformation de l'établissement - Demande de 
régularisation - Refus - Décision illégale des autorités

- Art. 4, § 1er Décr. C. fl. du 28 juin 1985 relatif à l'autorisation anti-pollution

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980512.1112 mei 1998P.96.1457.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980512.11

L'éventuelle illégalité de la décision des autorités refusant la régularisation de la transformation d'un 
établissement incommode autorisé n'a pas pour conséquence que la transformation de l'exploitation, 
réalisée sans l'autorisation requise, puisse être considérée comme étant autorisée.

 - Exploitation d'un établissement incommode - Autorisation - Transformation de l'établissement - Demande de 
régularisation - Refus - Décision illégale des autorités

- Art. 4, § 1er Décr. C. fl. du 28 juin 1985 relatif à l'autorisation anti-pollution

L'interdiction d'exploiter un établissement assujetti à une autorisation, prévue par l'article 39, § 2, du 
décret du 28 juin 1985 relatif à l'autorisation antipollution, constitue une mesure de sécurité et ne revêt 
pas le caractère d'une peine.

 - Exploitation d'un établissement incommode - Exploitation ou transformation sans autorisation - Poursuites 
répressives - Interdiction d'exploitation - Nature de la mesure

- Art. 39, § 2 Décr. C. fl. du 28 juin 1985 relatif à l'autorisation anti-pollution

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940920.1020 september 1994P.92.7208.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940920.10

La cotisation obligatoire, prévue par l'artikel  4, c, de la loi du 27 décembre 1938 relative à la création 
d'un Office national des débouchés agricoles et horticoles, modifié par la loi du 11 avril 1983, n'a pas le 
caractère d'un impôt ou d'une rétribution.~

 - Office national des débouchés agricoles et horticoles - Cotisation obligatoire - Caractère

Est légalement justifié l'arrêt, qui constate que par les motifs énoncés dans son arrêté royal du 15 mai 
1986, le Roi pouvait invoquer l'urgence lui permettant de s'abstenir de recueillir l'avis de la section de 
législation du Conseil d'Etat (A.R. 15 mai 1986 relatif aux cotisations obligatoires destinées à la 
promotion des débouchés des produits de la section consultative "Produits de grandes cultures").~

 - Conseil d'Etat - Section de législation - Avis - Urgence - A.R. du 15 mai 1986-Cotisations obligatoires-Promotion 
des "Produits de grandes cultures"
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- Art. 3 Lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par A.R. du 12 janvier 1973
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AIDE SOCIALE (CENTRES PUBLICS D')

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141201.21 december 2014S.12.0087.F Pas. nr. 740ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141201.2

Il résulte des travaux préparatoires de la loi du 26 mai 2002 que, pour la détermination sur la base de 
l'article 2, § 6, alinéa 1er, de la loi du 2 avril 1965 du centre secourant la personne qui poursuit ses 
études, sont de plein exercice les études considérées comme telles en vertu de la législation qui les 
organise; il suit de l'article 1er, § 2, de la loi du 7 juillet 1970 et des articles 1er, alinéa 1er, 6, § 1er, et 
�������� �†�� ������ �D�O�L�Q�p�D�� ���H�U���� �G�X�� �G�p�F�U�H�W�� �G�X�� ������ �P�D�U�V�� ������������ �U�H�O�D�W�L�I�V�� �j�� �O�
�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W�� �V�X�S�p�U�L�H�X�U���� �T�X�·�H�V�W�� �X�Q��
enseignement de plein exercice celui organisé conformément au décret du 31 mars 2004 pour un 
étudiant régulier.

 - Secours - Etudiant - C.P.A.S. compétent - Critère - Etude de plein exercice

- Art. 1er, al. 1er, 6, § 1er, et 46, § 2, al. 1er Décr.Comm.fr. du 31 mars 2000

- Art. 1er, § 2 L. du 7 juillet 1970 relative à la structure générale de l'enseignement supérieur

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141124.224 november 2014S.12.0053.N Pas. nr. 721ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141124.2

�/�D�� �S�U�H�V�W�D�W�L�R�Q�� �I�D�P�L�O�L�D�O�H�� �T�X�·�X�Q�� �S�D�U�H�Q�W�� �G�X�� �G�H�P�D�Q�G�H�X�U�� �G�X�� �U�H�Y�H�Q�X�� �G�·�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q�� �S�H�U�o�R�L�W�� �D�X�� �S�U�R�I�L�W�� �G�X��
�G�H�P�D�Q�G�H�X�U���Q�H���S�H�X�W���r�W�U�H���F�R�Q�V�L�G�p�U�p�H���F�R�P�P�H���X�Q�H���U�H�V�V�R�X�U�F�H���G�X���G�H�P�D�Q�G�H�X�U���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������†�����H�U����
�G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�L�������������F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H���G�U�R�L�W���j���O�·�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q���V�R�F�L�D�O�H��

 - Droit à l'intégration sociale - Ressources - Calcul - Demandeur - Parent - Cohabitant

- Art. 22, § 1er, b, et 34, § 2 A.R. du 11 juillet 2002

- Art. 14, § 1er, 1° et § 2, et 16, § 1er L. du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration 
sociale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131216.416 december 2013S.13.0056.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131216.4

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���*�H�Q�L�F�R�W��

 - Aide sociale - Aide matérielle - Fedasil - Décision de refus - Recours du demandeur d'asile - Prescription - Délai - 
Charte de l'assuré social - Application

 - Demandeur d'asile - Structure d'accueil - Fedasil - Aide - Nature - Aide matérielle

L'Agence fédérale d'accueil des demandeurs d'asile, Fedasil, est une institution de sécurité sociale qui 
accorde, directement ou à l'intervention de partenaires, une prestation de sécurité sociale consistant en 
�O�·�D�L�G�H���P�D�W�p�U�L�H�O�O�H�����F�
�H�V�W-à-dire l'une des formes de l'aide sociale prévue à l'article 1er, alinéa 1er de la loi 
du 8 juillet 1976; l'article 23, alinéa 1er, de la loi du 11 avril 1995 visant à instaurer la charte de l'assuré 
social s'applique, dès lors, aux délais de recours du bénéficiaire de l'aide matérielle contre les décisions 
�G�H���O�·�$�J�H�Q�F�H���)�H�G�D�V�L�O���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O�����G�X���0���3��

 - Aide sociale - Aide matérielle - Fedasil - Décision de refus - Recours du demandeur d'asile - Prescription - Délai - 
Charte de l'assuré social - Application

- Art. 1er, 2, 1°, e), et 2°, a), et 23, al. 1er L. du 11 avril 1995 visant à instituer "la charte" de 
l'assuré social

L'aide sociale visée à l'article 57ter, alinéa 2, de la loi du 8 juillet 1976, qui est assurée au demandeur 
�G�
�D�V�L�O�H�� �G�D�Q�V�� �X�Q�H�� �V�W�U�X�F�W�X�U�H�� �G�
�D�F�F�X�H�L�O�� �F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �M�D�Q�Y�L�H�U�� ������������ �H�V�W�� �O�·�D�L�G�H�� �P�D�W�p�U�L�H�O�O�H��
octroyée par l'Agence fédérale d'accueil des demandeurs d'asile, Fedasil, directement ou à 
l'intervention de partenaires (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Demandeur d'asile - Structure d'accueil - Fedasil - Aide - Nature - Aide matérielle

- Art. 1er, 57, § 1er, et 57ter, al. 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 
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1976)

- Art. 2, 6° et 9°, 3, 9, 10, 11,§1er, 56,§2,1°, et 62, al.1er L. du 12 janvier 2007 sur l'accueil des 
demandeurs d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131028.528 oktober 2013S.11.0054.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131028.5

Conclusions de l'avocat général délégué Palumbo.

 - Droit à l'aide sociale - Retrait - Action en remboursement - Récupération - Etendue - Prescription - Article 102, 
alinéa 1er, de la loi du 8 juillet 1976 - Nature - Ordre public

�(�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �D�O�L�Q�p�D�� ���H�U���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ���� �M�X�L�O�O�H�W�� ���������� �R�U�J�D�Q�L�T�X�H�� �G�H�V�� �F�H�Q�W�U�H�V�� �S�X�E�O�L�F�V�� �G�·�D�F�W�L�R�Q��
�V�R�F�L�D�O�H���� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �H�Q�� �U�H�P�E�R�X�U�V�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�·�D�L�G�H�� �V�R�F�L�D�O�H�� �G�L�U�L�J�p�H�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�H�� �E�p�Q�p�I�L�F�L�D�L�U�H�� �V�H�� �S�U�H�V�F�U�L�W��
�F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �G�X�� �&�R�G�H�� �F�L�Y�L�O���� �F�·�H�V�W-à-�G�L�U�H�� �S�D�U�� �F�L�Q�T�� �D�Q�V���� �F�H�W�W�H�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �H�V�W�� �G�·�R�U�G�U�H��
public (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Droit à l'aide sociale - Retrait - Action en remboursement - Récupération - Etendue - Prescription - Article 102, 
alinéa 1er, de la loi du 8 juillet 1976 - Nature - Ordre public

- Art. 102, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 2277 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131014.114 oktober 2013C.13.0117.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131014.1

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���*�H�Q�L�F�R�W��

 - Aide médicale urgente - Intervention - Frais d'hospitalisation - Réclamation des frais après les soins d'urgence - 
Demande d'aide - Octroi

 - Aide médicale urgente - Octroi - Demande d'intervention

 - Aide médicale urgente - Etranger - Octroi

L'obligation du centre public d'action sociale d'assurer au patient l'aide sociale en vertu des articles 1er 
et 57, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 8 juillet 1976, dans les conditions déterminées par cette loi, sous la 
forme de la prise en charge de frais d'hospitalisation, n'est pas subordonnée à une demande 
�G�·�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �p�P�D�Q�D�Q�W�� �G�X�� �S�D�W�L�H�Q�W�� �R�X�� �G�H�� �V�R�Q�� �P�D�Q�G�D�W�D�L�U�H���� �X�Q�H�� �H�Q�T�X�r�W�H�� �V�R�F�L�D�O�H�� �R�X�� �X�Q�H�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�X��
conseil de l'aide sociale qui précéderaient les soins, lorsque l'urgence de ceux-ci empêche pareilles 
demande, enquête ou décision (1). (1) Voir les concl. contr. du M.P.

 - Aide médicale urgente - Octroi - Demande d'intervention

- Art. 1er et 57, § 1er, al. 1er et 3, § 2, al. 1er, 1° Loi organique des centres publics d'aide 
sociale (8 juillet 1976)

Lorsque en pareil cas son intervention est demandée après les soins d'urgence, le centre public 
d'action sociale vérifie que le patient n'est pas en mesure d'en assumer lui-même la charge financière 
dans le respect de la dignité humaine (1). (1) Voir les concl. contr. du M.P.

 - Aide médicale urgente - Intervention - Frais d'hospitalisation - Réclamation des frais après les soins d'urgence - 
Demande d'aide - Octroi

- Art. 1er et 57, § 1er, al. 1er et 3, § 2, al. 1er, 1° Loi organique des centres publics d'aide 
sociale (8 juillet 1976)
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Par dérogation aux autres dispositions de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action 
sociale, l'article 57, § 2, alinéa 1er, 1°, limite, en règle, la mission du centre public d'action sociale à 
l'octroi de l'aide médicale urgente, à l'égard d'un étranger qui séjourne illégalement dans le royaume; 
cette disposition ne réserve pas l'aide médicale urgente à cet étranger (1). (1) Voir les concl. contr. du 
M.P.

 - Aide médicale urgente - Etranger - Octroi

- Art. 1er et 57, § 1er, al. 1er et 3, § 2, al. 1er, 1° Loi organique des centres publics d'aide 
sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130610.410 juni 2013S.12.0148.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130610.4

�/�·�� �D�U�W�L�F�O�H���������� �†�� ���H�U�� �H�W�������� �D�O�L�Q�p�D�V�� ���H�U���� ���� �H�W������ �G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�L�������������F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H���G�U�R�L�W���j���O�·�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q��
�V�R�F�L�D�O�H���Q�H���F�R�Q�I�q�U�H���S�D�V���D�X���F�H�Q�W�U�H���S�X�E�O�L�F���G�·�D�F�W�L�R�Q���V�R�F�L�D�O�H���O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p���G�H���O�·�D�L�G�H���V�R�F�L�D�O�H����
�G�H���V�D���I�R�U�P�H���R�X���G�X���U�H�V�S�H�F�W���G�·�X�Q�H���G�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�·�R�F�W�U�R�L�����O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�X���W�U�D�Y�D�L�O�����T�X�L���F�R�Q�Q�D�L�W���H�Q���Y�H�U�W�X���G�H��
�O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� ���ƒ���� �G�� �G�X�� �&�R�G�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�� �G�H�V�� �F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q�V�� �U�H�O�D�W�L�Y�H�V�� �j�� �O�·�R�F�W�U�R�L���� �j�� �O�D���U�p�Y�L�V�L�R�Q���H�W���D�X���U�H�I�X�V�� �G�H��
�O�·�D�L�G�H�� �V�R�F�L�D�O�H���� �H�[�H�U�F�H���X�Q���F�R�Q�W�U�{�O�H���G�H���S�O�H�L�Q�H���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �V�X�U���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���G�X�� �F�H�Q�W�U�H���� �L�O���D�S�S�U�p�F�L�H�� �O�H�V���I�D�L�W�V���H�W��
�V�W�D�W�X�H�� �V�X�U�� �O�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �G�H�� �O�·�D�V�V�X�U�p�� �V�R�F�L�D�O���� �L�O�� �D�� �O�H�� �S�R�X�Y�R�L�U�� �G�H�� �V�H�� �V�X�E�V�W�L�W�X�H�U�� �D�X�� �F�H�Q�W�U�H�� ���������� �������� �&�D�V�V������ ������ �M�X�L�Q��
2005, RG S.04.0187.N, Pas., 2005, n° 376.

 - Aide sociale - Décision - Contestation - Tribunal du travail - Obligation du juge - Pouvoir du juge - Pleine 
juridiction

- Art. 60, § 1er et 3 al. 1, 2 et 3 L. du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale

- Art. 580, 8° Code judiciaire

�/�H�� �U�H�I�X�V�� �G�H�� �O�·�D�L�G�H�� �V�R�F�L�D�O�H���� �F�R�Q�W�U�H�� �O�H�T�X�H�O�� �O�·�D�F�F�X�V�p�� �V�R�F�L�D�O�� �S�H�X�W�� �I�R�U�P�H�U�� �X�Q�� �U�H�F�R�X�U�V�� �D�X�S�U�q�V�� �G�X�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�X��
�W�U�D�Y�D�L�O�� �F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H���������� �D�O�L�Q�p�D�����H�U���� �S�H�X�W���r�W�U�H���G�p�G�X�L�W���� �H�Q���O�·�D�E�V�H�Q�F�H���G�·�X�Q�H���G�p�F�L�V�L�R�Q���H�[�S�U�H�V�V�H����
�G�H���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�V���D�X�W�U�H�V���T�X�H���F�H�O�O�H�V���T�X�L�� �V�R�Q�W���Y�L�V�p�H�V���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������D�O�L�Q�p�D���������O�·�D�V�V�X�U�p���V�R�F�L�D�O���S�H�X�W���I�R�U�P�H�U���O�H��
�U�H�F�R�X�U�V�� �F�R�Q�W�U�H�� �X�Q�� �W�H�O�� �U�H�I�X�V�� �V�D�Q�V�� �D�W�W�H�Q�G�U�H�� �O�·�H�[�S�L�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �G�p�O�D�L�� �S�U�p�Y�X�� �S�D�U�� �F�H�W�W�H�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �H�W�� �L�O�� �\�� �D�� �X�Q��
intérêt.

 - Décision - Refus de l'aide sociale - Conditions - Circonstances autres que celles visées à l'article 71, alinéa 2 de la 
loi du 8 juillet 1976

- Art. 71, al. 1er et 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 580, 8°, d Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130107.37 januari 2013S.11.0111.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130107.3

�$�X�F�X�Q�� �D�U�U�r�W�p�� �U�R�\�D�O�� �Q�·�p�W�D�Q�W�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�� �S�R�X�U�� �I�L�[�H�U�� �O�H�V�� �F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�V�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�T�X�H�O�O�H�V�� �)�H�G�D�V�L�O��
peut procéder à la suppression du lieu obligatoire d'inscription, prévue par l'article 13 de la loi du 12 
�M�D�Q�Y�L�H�U���������������O�·�D�U�U�r�W���Q�H���Y�L�R�O�H���S�D�V���F�H�W�W�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���O�p�J�D�O�H���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O�����G�X���0���3��

 - Centre fédéral d'accueil - Agence fédérale pour l'accueil des demandeurs d'asile - Fedasil - Lieu obligatoire 
d'inscription - Désignation - Suppression - Conditions - Circonstances particulières - Arrêté royal - Absence

- Art. 11, § 1er et 3, et 13, al. 1er L. du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et 
de certaines autres catégories d'étrangers

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���*�H�Q�L�F�R�W��

 - Centre fédéral d'accueil - Agence fédérale pour l'accueil des demandeurs d'asile - Fedasil - Lieu obligatoire 
d'inscription - Désignation - Suppression - Conditions - Circonstances particulières - Arrêté royal - Absence

 - Centre fédéral d'accueil - Agence fédérale pour l'accueil des demandeurs d'asile - Fedasil - Lieu obligatoire 
d'inscription - Désignation - Suppression - Conditions - Circonstances particulières
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Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 12 janvier 2007 que le risque de saturation de la 
capacité d'accueil des demandeurs d'asile peut constituer une circonstance particulière visée à l'article 
11, § 1er, partant à l'article 13, alinéa 1er de cette loi, permettant de supprimer le lieu obligatoire 
�G�·�L�Q�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���G�p�V�L�J�Q�p���F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���D�X�[���D�U�W�L�F�O�H�������j���������G�H���O�D���O�R�L���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O�����G�X���0���3��

 - Centre fédéral d'accueil - Agence fédérale pour l'accueil des demandeurs d'asile - Fedasil - Lieu obligatoire 
d'inscription - Désignation - Suppression - Conditions - Circonstances particulières

- Art. 11, § 1er et 3, et 13, al. 1er L. du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et 
de certaines autres catégories d'étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121119.319 november 2012S.11.0098.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121119.3

Conclusions de l'avocat général Genicot.

 - Intégration sociale - Revenu d'intégration sociale - Octroi - Fausse déclaration - Infraction - Révision - Indu - 
Action en répétition de l'indu - Prescription

L'article 102, alinéa 1er , de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale selon 
lequel l'action tendant au remboursement, par les particuliers, de l'aide sociale se prescrit 
conformément à l'article 2277 du Code civil soit par cinq ans, ne déroge pas à l'article 26 de la loi du 
17 avril 1878 selon lequel l'action civile résultant d'une infraction se prescrit selon les règles du Code 
civil ou des lois particulières qui sont applicables à l'action en dommages-intérêts, sans qu'elle puisse 
se prescrire avant l'action publique (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Intégration sociale - Revenu d'intégration sociale - Octroi - Fausse déclaration - Infraction - Révision - Indu - 
Action en répétition de l'indu - Prescription

- Art. 26 et 28 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale

- Art. 102, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121105.45 november 2012S.12.0020.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121105.4

�6�X�L�Y�D�Q�W�� �O�D�� �&�R�X�U�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���� �O�R�U�V�T�X�H�� �O�·�D�S�D�W�U�L�G�H�� �V�·�H�V�W�� �Y�X�� �U�H�F�R�Q�Q�D�v�W�U�H�� �F�H�W�W�H�� �T�X�D�O�L�W�p�� �S�D�U�F�H�� �T�X�
�L�O�� �D��
�L�Q�Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H�P�H�Q�W���S�H�U�G�X���V�D���Q�D�W�L�R�Q�D�O�L�W�p���H�W���T�X�·�L�O���G�p�P�R�Q�W�U�H���T�X�
�L�O���Q�H���S�H�X�W���R�E�W�H�Q�L�U���X�Q���W�L�W�U�H���G�H���V�p�M�R�X�U���O�p�J�D�O���H�W��
durable dans un autre État avec lequel il aurait des liens, la situation dans laquelle il se trouve est de 
nature à porter une atteinte discriminatoire à ses droits fondamentaux, de sorte que la différence de 
traitement entre cet apatride et le réfugié reconnu n'est pas raisonnablement justifiée; le moyen qui 
repose sur le soutènement qu'il est contraire à la Constitution de ne pas reconnaître à tout apatride le 
droit au séjour lié à sa qualité, manque en droit.

 - Etrangers - Réfugiés - Apatrides - Droit au séjour - Résidence effective - Intégration sociale - Conditions d'octroi - 
Discrimination - Portée

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 14 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

- Art. 49, § 1er L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers

- Art. 2 A.R. du 11 juillet 2002

- Art. 3, 1° L. du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale

- Art. 98, al. 1er A.R. du 8 octobre 1981

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121022.122 oktober 2012S.11.0076.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121022.1
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�,�O�� �V�H�� �G�p�G�X�L�W�� �G�H�V�� �D�U�W�L�F�O�H�V�� ���� �H�W�� ���� �G�H�� �O�
�D�U�U�r�W�p�� �U�R�\�D�O�� �G�X�� ������ �M�X�L�Q�� ���������� �T�X�H�� �O�·�H�Q�T�X�r�W�H�� �V�R�F�L�D�O�H�� �G�R�L�W�� �L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�U��
�D�Y�D�Q�W�� �O�
�D�F�F�R�U�G�� �G�H�� �S�U�L�Q�F�L�S�H�� �G�X�� �G�H�P�D�Q�G�H�X�U�� �G�·�D�L�G�H�� �V�R�F�L�D�O�H�� �V�X�U�� �O�
�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �F�H�Q�W�U�H���G�
�D�F�F�X�H�L�O���������� ����������
���������$���5�����G�X���������M�X�L�Q���������������D�Y�D�Q�W���V�D���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���S�D�U���O�·�$���5�����G�X�����H�U���M�X�L�O�O�H�W�����������������������9�R�L�U���&�D�V�V�����������M�X�L�Q��������������
RG S.08.0057.F, Pas. 2009, n° 407.

 - Demandeur d'aide - Enquête sociale - Hébergement en centre d'accueil - Accord du demandeur

- Art. 57, § 2, 2° Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 3 et 4 A.R. du 24 juin 2004

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120910.310 september 2012S.11.0102.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120910.3

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�����������†���H�U���H�W�������G�H���O�D���O�R�L���G�X�������M�X�L�O�O�H�W�������������R�U�J�D�Q�L�T�X�H���G�H�V���F�H�Q�W�U�H�V���S�X�E�O�L�F�V���G�·�D�F�W�L�R�Q���V�R�F�L�D�O�H���Q�·�H�[�F�O�X�W��
�S�D�V���T�X�·�L�O���S�X�L�V�V�H���r�W�U�H���G�p�G�X�L�W���G�X���U�H�I�X�V���G�·�X�Q���F�H�Q�W�U�H���S�X�E�O�L�F���G�·�D�F�W�L�R�Q���V�R�F�L�D�O�H���G�·�L�Q�V�F�U�L�U�H���X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���G�·�D�L�G�H��
�V�R�F�L�D�O�H���T�X�H���F�H���F�H�Q�W�U�H���U�H�I�X�V�H���O�·�D�L�G�H���G�H�P�D�Q�G�p�H��

 - Décision - Refus d'inscription - Refus de l'aide sociale

- Art. 58, § 1er et 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

Les articles 17, 18, 580, 8°, d) du Code judiciaire et 71, alinéa 1er et 2, de la loi du 8 juillet 1976 
�Q�·�H�[�F�O�X�H�Q�W���S�D�V���T�X�·�X�Q���U�H�I�X�V���G�H���O�·�D�L�G�H���V�R�F�L�D�O�H���S�X�L�V�V�H���r�W�U�H���G�p�G�X�L�W���G�H���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�V���D�X�W�U�H�V���T�X�H���F�H�O�O�H�V���Y�L�V�p�H�V��
�j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������D�O�L�Q�p�D�������S�U�p�F�L�W�p��

 - Décision - Refus de l'aide sociale - Conditions - Circonstances autres que celles visées à l'article 71, alinéa 2 de la 
loi du 8 juillet 1976

- Art. 580, 8°, d Code judiciaire

- Art. 58, § 1er et 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110926.326 september 2011S.09.0111.F Pas. nr. 733ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110926.3

Il ne résulte pas de l'article 22, § 1er, alinéa 1, 2 et 3 de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 
l'intégration sociale que, faute d'avoir examiné au moins une fois par an si les conditions d'octroi 
étaient toujours réunies, le centre ne pourrait pas poursuivre le remboursement d'un revenu 
d'intégration sociale octroyé à une personne sur la base d'une déclaration de celle-ci entachée 
d'omission.

 - Révision - Octroi - Retrait - Prescription - Revenus d'intégration sociale - Intégration sociale - Décision de 
suspension du paiement du revenu d'intégration sociale - Enquête sociale - Examen régulier des conditions 
d'octroi - Déclaration entachée d'omission - Répétition de l'indu

- Art. 22, § 1, al. 1er, 2, et 3 L. du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale

Le juge qui applique le délai de prescription de 5 ans à l'action en remboursement des allocations 
versées indûment par le CPAS ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution (1). (1) L. du 26 mai 
2002, art. 29, § 1er, dans la version ancienne à sa modification par la L. du 30 décembre 2011.

 - Articles 10 et 11 - Révision - Octroi - Prescription - Délai - Revenus d'intégration sociale - Intégration sociale - 
Constitution - Conformité - Répétition de l'indu

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 29, § 1er L. du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110131.131 januari 2011S.10.0030.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110131.1

Conclusions du procureur général Leclercq.

 - Droit à l'intégration sociale - Ressources - Calcul - Demandeur - Cohabitant - Roi - Habilitation

P. 276/91697/02/2024
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Pour le calcul des ressources du demandeur à l'intégration sociale, peuvent être prises en 
considération, dans les limites fixées par le Roi par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les 
ressources des personnes avec lesquelles le demandeur cohabite; cette disposition habilite le Roi à 
déterminer les cas dans lesquels les ressources des cohabitants du demandeur à l'intégration sociale 
doivent être, peuvent être ou ne sont pas prises en considération (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Droit à l'intégration sociale - Ressources - Calcul - Demandeur - Cohabitant - Roi - Habilitation

- Art. 16, § 1er L. du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale

- Art. 34, § 4 AR du 11 juillet 2002

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101213.913 december 2010S.09.0111.F Pas. nr. 733ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101213.9

Lorsque l'appréciation du fondement d'un moyen soulève la question de savoir si l'article 29, §1er, de 
la loi du 26 mai 2002 viole les articles 10 et 11 de la Constitution en ce que cette disposition soumet la 
récupération du revenu d'intégration payé indûment à des assurés sociaux qui n'ont pas commis de 
fraude, à un délai plus long que celui qui est prévu par l'article 30, §1er, de la loi du 29 juin 1981 pour 
la récupération des prestations sociales de travailleurs salariés payées dans les mêmes conditions, la 
Cour de cassation soumet la question à la Cour constitutionnelle.

 - Intégration sociale - Octroi - Révision - Récupération de l'indu - Prescription - Délai - Différence de traitement - 
Question préjudicielle

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 30, § 1er L. du 29 juin 1981 établissant les principes généraux de la sécurité sociale des 
travailleurs salariés

- Art. 29, § 1er L. du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101014.314 oktober 2010C.09.0050.F Pas. nr. 602ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101014.3

Le centre public d'aide sociale est compétent pour soumettre les membres de son personnel 
hospitalier à un statut administratif et pécuniaire distinct de celui du personnel de la commune où le 
centre a son siège, que l'hôpital où exerce ce personnel dépende ou non du centre public d'aide 
sociale.

 - Statut administratif et pécuniaire des agents du centre public d'aide sociale nommés à titre définitif - Affectation 
à l'hôpital civil de la commune - Mise à disposition du Centre hospitalier régional de la commune - Statut 
administratif et pécuniaire distinct de celui du personnel de la commune - Compétence

- Art. 42, al. 7 et 8 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100927.527 september 2010S.09.0080.F Pas. nr. 549ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100927.5

  La demande de bénéficier d'une aide sociale équivalente au revenu d'intégration et des allocations 
familiales, formée directement et pour la première fois devant le tribunal du travail, n'est pas recevable.

 - Recours - Aide sociale - Demande - Recevabilité

- Art. 71, al. 1er et 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100308.58 maart 2010S.09.0054.F Pas. nr. 162ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100308.5
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Le statut d'apatride ne constitue pas un cas de force majeure faisant obstacle à l'application de l'article 
57, § 2 de la loi du 8 juillet 1976 (1). (1) Le Ministère public avait conclu à la cassation: en sa page 5, 
l'arrêt attaqué constatait que: "La cour admet volontiers que le demandeur ne soit pas actuellement en 
situation d'être expulsé ...", et ajoutait cependant: "... le fait que [le demandeur] ne puisse être expulsé 
ne constitue nullement une force majeure empêchant qu'il exécute l'ordre de quitter le territoire qui lui 
a été notifié, la force majeure devant être définie comme une circonstance qui échappe à la volonté de 
la personne, ce qui n'est pas le cas dès lors que [le demandeur] peut volontairement exécuter l'ordre 
de quitter le territoire qui lui a été notifié". L'exécution forcée d'un ordre de quitter le territoire n'a 
d'autre objet que de contraindre l'apatride à réaliser ce qu'il est censé pouvoir faire volontairement. Les 
raisons qui empêchent dès lors une exécution forcée doivent nécessairement faire obstacle à 
l'exécution volontaire. S'il est dès lors constaté, comme le fait l'arrêt que l'apatride n'est pas "en 
situation d'être expulsé", il s'ensuit qu'il se trouvait lui -même, a fortiori, dans l'impossibilité d'exécuter 
volontairement l'ordre. En reconnaissant que l'apatride ne peut être expulsé, l'arrêt ne pouvait, sans 
contradiction, reconnaître qu'il pouvait cependant quitter le territoire volontairement et lui faire 
reproche de ne pas l'avoir fait.

 - Apatrides - Reconnaissance du statut d'apatride - Séjour illégal - Ordre de quitter le territoire - Octroi de l'aide - 
Force majeure

- Art. 57, § 2 L. du 8 juillet 1975

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100222.522 februari 2010C.08.0014.F Pas. nr. 115ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100222.5

Conclusions du procureur général LECLERCQ.

 - Missions - Mission générale - Secours urgents - Soins de santé immédiats - Bénéficiaire du secours - Demande 
d'intervention

L'obligation qui incombe au centre public d'aide sociale, de porter secours à la personne dont l'état 
requiert des soins de santé immédiats, n'est pas subordonnée, en raison de l'urgence, à une demande 
d'intervention émanant de cette personne ou de son mandataire (1). (1) Voir les concl. du M.P.; L. du 8 
juillet 1976, article 58 après sa modification par la L. du 5 août 1992.

 - Missions - Mission générale - Secours urgents - Soins de santé immédiats - Obligation - Bénéficiaire du secours - 
Demande d'intervention

- Art. 58 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091130.230 november 2009S.09.0019.N Pas. nr. 710ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091130.2

Il suit de l'article 19 de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale que l'octroi du 
droit à l'intégration sociale est subordonné aux conclusions de l'examen de la demande auquel 
l'intéressé est tenu de collaborer, de sorte que le C.P.A.S. peut refuser d'octroyer le droit à l'intégration 
sociale pour la période durant laquelle il ne dispose pas des éléments nécessaires à l'examen de la 
demande en raison du défaut de coopération de l'intéressé.

 - Droit à l'intégration sociale - Enquête sociale du C.P.A.S. - Comportement du demandeur

- Art. 19 L. du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090615.415 juni 2009S.08.0057.F Pas. nr. 407ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090615.4
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Seule l'agence fédérale pour l'accueil des demandeurs d'asile est chargée de dispenser l'aide matérielle 
comprenant l'hébergement et le centre public d'action sociale ne doit informer l'agence que le 
demandeur peut bénéficier de cette aide que dans le cas où celui-ci s'est engagé à accepter un 
hébergement dans un centre fédéral d'accueil (1). (1) L. 8 juillet 1976, article 57, § 2, alinéas 1 et 2, dans 
sa version applicable à l'espèce; A.R. 24 juin 2004, article 4, alinéa 2, dans sa version antérieure et 
postérieure à sa modification par l'arrêté royal du 1er juillet 2006; A.R. 24 juin 2004, article 7, dans sa 
version antérieure à sa modification par l'A.R. du 1er juillet 2006.

 - Etrangers - Séjour illégal - Parents - Enfant mineur - Obligation d'entretien - Manquement - Aide sociale - 
Octroi - Hébergement dans un centre fédéral d'accueil - Projet d'accueil individualisé - Condition - Acceptation

- Art. 4, al. 2, et 7 A.R. du 24 juin 2004

- Art. 57, § 2, al. 1er et 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090309.79 maart 2009C.07.0226.F Pas. nr. 180ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090309.7

Il ne se déduit pas des  dispositions de la loi du 8 juillet 1976, telle qu'applicable aux faits, ensuite de 
l'abrogation de son article 58 par la loi du 22 février 1998, que le centre public d'aide sociale aurait une 
obligation inconditionnelle d'intervenir en faveur de toute personne dont l'état nécessite des soins de 
santé immédiats (1). (1) L. organique des centres publics d'aide sociale du 8 juillet 1976, telle 
qu'applicable après l'abrogation de l'article 58 par la loi du 22 février 1998, à partir du 13 mars 1998.

 - Missions - Mission générale - Soins de santé immédiats - Obligation - Limites

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090209.89 februari 2009S.08.0090.F Pas. nr. 106ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090209.8

Conclusions du procureur-général LECLERCQ.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Demandeur d'aide sociale - Octroi - Conditions - Preuve - 
Production - Date - Conséquences - Droit au paiement

Lorsque le demandeur d'aide sociale remplit les conditions d'octroi du droit à l'aide sociale, le droit au 
paiement de celle-ci ne dépend pas de la date à laquelle il a produit la preuve de la réunion de ces 
conditions (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Demandeur d'aide sociale - Octroi - Conditions - Preuve - 
Production - Date - Conséquences - Droit au paiement

- Art. 1er, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090126.926 januari 2009S.08.0115.F Pas. nr. 65ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090126.9

La décision du centre public d'action sociale d'ester en justice et d'interjeter appel est prise par le 
conseil de l'aide sociale.

 - Action en justice - Organe compétent - Conseil de l'aide sociale

- Art. 24, 28, § 1er, al. 4 et 115, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 
1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081103.33 november 2008C.07.0389.N Pas. nr. 603ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081103.3

Il suit du rapprochement des articles 42, alinéas 5 et 6, 118 et 128, § 1er, de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale que le conseil de l'aide sociale du centre public d'aide 
sociale du lieu où l'association a son siège peut établir un statut administratif et pécuniaire particulier 
pour les membres du personnel transférés dans un hôpital.

 - Conseil de l'aide sociale - Compétence - Statut du personnel - Personnel hospitalier - Dérogation
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080929.229 september 2008C.07.0101.F Pas. nr. 512ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080929.2

Conclusions de M. l'avocat général GENICOT, avant Cass., 29 septembre 2008, RG C.07.0101.F, Pas., 
2008, n° ...

 - Octroi du secours - Refus fautif - Dommage - Indemnisation - Préjudicié non bénéficiaire du secours

 - Secours urgents - Soins de santé immédiats - Obligation

 - Droit à l'aide sociale - Droit attaché à la personne - Créancier du bénéficiaire - Action oblique - Refus

Il n'est pas requis pour qu'une personne puisse alléguer un dommage résultant de la faute du centre 
public d'aide sociale consistant à avoir refusé de porter secours, en violation de la loi, à un patient dont 
l'état requiert des soins de santé immédiats, que cette personne ait elle-même le droit de secours au 
sens de l'article 58 de la loi du 8 janvier 1976 organique des centres publics d'aide sociale (1) (2). (1) 
Voir concl. conf. du M.P. (2) L. 8 juillet 1976, artikel  58 avant sa modification par la loi du 22 février 
1998.

 - Octroi du secours - Refus fautif - Dommage - Indemnisation - Préjudicié non bénéficiaire du secours

- Art. 58 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

Le centre public d'aide sociale est tenu de porter secours à la personne dont l'état requiert des soins 
de santé immédiats, et ne dispose, pour remplir cette obligation, d'aucun pouvoir d'appréciation de 
l'effectivité ou de l'importance de son intervention (1) (2). (1) Voir concl. conf. du M.P. (2) L. 8 juillet 
1976, artikel  58 avant sa modification par la loi du 22 février 1998.

 - Secours urgents - Soins de santé immédiats - Obligation

- Art. 58 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

Le droit à l'aide sociale est un droit attaché à la personne et ne peut, partant, faire l'objet d'une action 
oblique; seule la personne dont la dignité humaine est protégée a le droit à l'aide sociale; ses 
créanciers ne peuvent exercer ses droits et actions en vue d'obtenir cette aide (1). (1) Voir concl. conf. 
du M.P.

 - Droit à l'aide sociale - Droit attaché à la personne - Créancier du bénéficiaire - Action oblique - Refus

- Art. 1166 Code civil

- Art. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080922.122 september 2008S.07.0095.N Pas. nr. 492ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080922.1

La seule circonstance qu'une personne de plus de 25 ans, qui a prouvé être en mesure de se procurer, 
de manière durable et dans le cadre d'une fonction convenable, des ressources suffisantes et, partant, 
fait montre d'intégration sociale, souhaite commencer des études, les poursuivre ou les reprendre, ne 
peut être considérée comme une raison d'équité de nature à dispenser l'intéressé de la preuve qu'il est 
disposé à travailler, quand bien même ces études seraient de nature à accroître ses possibilités de 
trouver un emploi ou de lui permettre de promériter un salaire plus élevé.

 - Droit à l'intégration sociale - Conditions d'admission - Défaut de ressources suffisantes - Etudes commencées, 
poursuivies ou reprises - Raisons d'équité - Appréciation

- Art. 3, 4° et 5° L. du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale
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La règle prévue à l'article 3, 4°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale, en 
vertu de laquelle, pour pouvoir bénéficier du droit à l'intégration sociale, la personne ne doit pas être 
en mesure de se procurer des ressources suffisantes par ses efforts personnels, ne s'applique pas 
lorsque, pour des raisons d'équité, il y a lieu d'admettre que l'intéressé ne doit pas apporter la preuve 
qu'il est disposé à travailler.

 - Droit à l'intégration sociale - Conditions d'admission - Défaut de ressources suffisantes - Disposé à travailler - 
Raisons d'équité - Application

- Art. 3, 4° et 5° L. du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080310.610 maart 2008C.06.0479.N Pas. nr. 164ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080310.6

La décision du conseil du C.P.A.S. requise quant à l'approbation de l'introduction d'un pourvoi en 
cassation faite antérieurement et en temps utile peut être prise jusqu'à ce que la cause soit prise en 
délibéré.

 - Conseil de l'aide sociale - Compétence - Approbation de l'introduction d'un pourvoi en cassation faite 
antérieurement et en temps utile

- Art. 115, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 1096 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080303.23 maart 2008C.05.0476.F Pas. nr. 148ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080303.2

Ne relève pas d'une matière prévue par les dispositions que vise l'article 704, al. 1er, du Code judiciaire, 
le litige concernant une demande de remboursement de ses débours décaissés par l'établissement de 
soins dans le cadre de l'aide médicale urgente qu'il a fourni à un candidat réfugié politique; la 
notification par pli judiciaire de la décision prise à cet égard ne constitue pas le point de départ du 
délai prévu pour se pourvoir en cassation qui ne commence à courir qu'à partir de la signification.

 - Aide médicale urgente - Remboursement des débours - Décision - Signification - Pourvoi en cassation - Matière 
civile - Délai - Durée - Point de départ

- Art. 704, al. 1er et 792, al. 2 et 3 Code judiciaire

- Art. 1073, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071217.317 december 2007S.07.0017.F Pas. nr. 641ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071217.3

Conclusions de M. le procureur général J.F. LECLERCQ avant Cass., 17 décembre 2007, RG S.07.0017.F, 
Pas., 2007, n° ...

 - Aide sociale - Conditions - Rétroactivité

Le droit à l'aide sociale naît dès qu'une personne se trouve dans une situation qui ne lui permet pas de 
vivre conformément à la dignité humaine; aucune disposition légale ne prévoit que l'aide sociale ne 
peut être rétroactivement accordée à la personne qui y a droit pour la période qui s'est écoulée entre 
sa demande et la décision judiciaire faisant droit à celle-ci (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Aide sociale - Conditions - Rétroactivité

- Art. 1er, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071119.119 november 2007C.06.0587.F Pas. nr. 563ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071119.1

Avant de décider d'une action en recouvrement auprès du débiteur d'aliments, des frais 
d'hospitalisation qu'il a avancés, le centre public d'aide sociale doit, en règle, effectuer une enquête 
sociale sur les implications familiales de l'affaire (1). (1) Voir les concl. du M.P.; AR du 9 mai 1984, artikel  
13 après sa modification par l'AR du 8 avril 1987.
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 - Débiteur d'aliments - Recouvrement - Implications familiales

- Art. 13, al. 1er A.R. du 9 mai 1984

Conclusions de M. le procureur général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 19 novembre 2007, RG C.06.0587.F, 
Pas. 2007, n°...

 - Débiteur d'aliments - Recouvrement - Implications familiales

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070223.223 februari 2007C.06.0275.N Pas. nr. 111ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070223.2

Le C.P.A.S. ne peut prétendre qu'au remboursement par les particuliers des frais de l'aide sociale visés 
par l'article 97 de la loi organique des centres publics d'aide sociale du 8 juillet 1976.

 - Aide sociale - Frais - Remboursement par les particuliers

- Art. 97 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

L'avance d'impôts à un résident d'une maison de repos ne relève pas des frais de l'aide sociale dont le 
C.P.A.S. peut prétendre au remboursement par les particuliers; à cet égard la question de savoir si cette 
avance d'impôts permet à ce résident de mener une vie conforme à la dignité humaine est non 
pertinente.

 - Aide sociale - Frais - Remboursement par les particuliers - Avance d'impôts

- Art. 1, 57 et 97 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061023.423 oktober 2006S.05.0042.F Pas. nr. 502ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061023.4

L'aide sociale peut prendre la forme d'une aide financière.

 - Mission générale - Aide sociale - Somme d'argent

- Art. 57, § 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

L'étranger qui a introduit une demande de régularisation sur la base de la loi du 22 décembre 1999, est 
autorisé par la loi à séjourner sur le territoire du Royaume; il ne peut, dès lors, être considéré, en ce qui 
concerne l'aide qui doit lui être apportée, comme une personne séjournant illégalement dans le 
Royaume au sens de l'article 57, § 2, de la loi du 8 juillet 1976, tant qu'il n'a pas été statué légalement 
sur sa demande (1). (1) Voir Cass., 7 juin 2004, audience plénière, RG S.03.0008.N, n° 307, avec concl. 
de Mme l'avocat général, DE RAEVE, publiées dans A.C.; L. du 8 juillet 1976 organique des centres 
publics d'aide sociale, artikel  57, § 2, al. 1er, dans sa version postérieure à la L. du 15 juillet 1996.

 - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Demande de régularisation - L. du 22 décembre 1999 - Interdiction 
de toute mesure d'éloignement - Octroi de secours - Etendue

- Art. 2 et 14 L. 22 décembre 1999

- Art. 1er et 57, § 1er et 2, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 
1976)

- Art. 191 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061023.523 oktober 2006S.05.0090.F Pas. nr. 503ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061023.5
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L'annulation du terme "exécutoire" dans les troisième et quatrième alinéas de l'article 57, § 2, de la loi 
du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale, dans sa version postérieure à la loi du 15 
juillet 1996, a pour effet que cette disposition doit s'interpréter comme ne s'appliquant pas à l'étranger 
qui a demandé à être reconnu comme réfugié, dont la demande a été rejetée et qui a reçu un ordre de 
quitter le territoire, tant que n'ont pas été tranchés les recours qu'il a introduits devant le Conseil d'Etat 
contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ou contre la décision de la 
Commission permanente de recours des réfugiés; cette non-application inclut le délai réglementaire 
dont l'étranger dispose pour exercer lesdits recours devant le Conseil d'Etat (1). (1) Voir Cass., 29 mars 
1999, RG S.97.0056.F, n° 186, avec concl. M.P.; C.A. 22 avril 1998, n° 43/98, M.B. du 29 avril 1998, Ed. 2, 
p 13340; A.R. du 9 juillet 2000 portant règlement de procédure particulier au contentieux des décisions 
relatives à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à l'éloignement des étrangers, artikel  20.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Ordre de quitter le territoire 
exécutoire - Notion - Recours devant le Conseil d'Etat

- Art. 20 A.R. du 9 juillet 2000

- Art. 10, 11, 23, et 191 Constitution 1994

- Art. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060918.118 september 2006C.04.0363.N Pas. nr. 421ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060918.1

La décision par laquelle le centre public d'aide sociale rejette la requête introduite par les débiteurs 
d'aliments tendant à obtenir la renonciation en matière de recouvrement pour les raisons d'équité 
invoquées dans la requête doit être formellement motivée, c'est-à-dire qu'elle doit énoncer clairement 
toutes les considérations de droit et de fait qui justifient la décision.

 - Droit de recours - Débiteurs d'aliments - Caractère obligatoire - Exceptions - Raisons d'équité - Rejet - Décision 
motivée

- Art. 100bis, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060522.622 mei 2006S.05.0070.F Pas. nr. 285ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060522.6

Ne prononce pas sur choses non demandées le juge à qui était soumis un litige qui n'était pas limité à 
la question si le droit à l'aide sociale existait à une date déterminée mais s'entendait à la question de 
l'existence de ce droit depuis cette date, et qui statue sur l'existence de ce droit après ladite date (1). 
(1) Voir Cass., 30 mars 1981, RG 3116, Bull. et Pas., 1981, I, 824.

 - Aide sociale - Droit - Existence - Litige - Etendue - Juridictions du travail - Choses non demandées - Interdiction 
de prononcer

- Art. 1138, 2° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060206.26 februari 2006C.05.0186.N Pas. nr. 75ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060206.2

Il ne peut plus être fait état du paiement d'avances assorti d'une subrogation lorsqu'il a été décidé de 
payer régulièrement une pension ou une allocation sociale et que cette décision a été notifiée au 
centre public d'aide sociale; le centre public d'aide sociale qui poursuit ses paiements au bénéficiaire 
après avoir reçu la notification de cette décision, n'est pas subrogé.

 - Avances sur des allocations sociales - Subrogation légale - Etat belge - Décision d'octroyer une allocation de 
remplacement de revenus et une allocation d'intégration - Notification au centre public d'aide sociale

- Art. 99, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050627.327 juni 2005S.04.0187.N Pas. nr. 376ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050627.3
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Le tribunal du travail exerce sur la décision du centre public d'aide sociale un contrôle de pleine 
juridiction qui lui permet d'apprécier les faits et de statuer sur le droit au minimum de moyens 
d'existence et sur le droit à l'aide sociale (1). (1) Voir Cass., 18 juin 2001, RG S.90.0170.F, n° 370.

 - Aide sociale - Décision - Contestation - Tribunal du travail - Obligation du juge

- Art. 62bis Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 580, 8° Code judiciaire

La constatation par le juge de la nullité d'une décision prise par un centre public d'aide sociale pour 
inobservation de l'obligation de la motivation formelle est sans incidence sur sa compétence pour 
statuer sur les droits demandés qui découlent des dispositions légales en matière de minimum de 
moyens d'existence et d'aide sociale; le juge ne peut reconnaître le droit à un minimum de moyens 
d'existence ou à l'aide sociale que s'il considère que le demandeur satisfait à toutes les conditions 
requises à cet égard (1). (1) Voir Cass., 12 novembre 2001, RG S.01.0023.N, n° 612; voir également 17 
décembre 2001, RG S.00.0012.F, n° 707 et les conclusions de M. le premier avocat général LECLERCQ, 
publiées avant cet arrêt.

 - Aide sociale - Décision administrative - Nullité - Défaut de motivation - Tribunal du travail - Pouvoir

- Art. 62bis Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 580, 8° Code judiciaire

- Art. 1er, 2 et 3 L. du 29 juillet 1991

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041129.329 november 2004C.02.0544.F Pas. nr. 573ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041129.3

Ne constitue pas une loi au sens des articles 608 et 1080 du Code judiciaire, un règlement général et 
médical des hôpitaux civils d'une commune adopté par le conseil de l'aide sociale d'un centre public 
d'aide sociale (1). (1) Voir Cass., 27 septembre 2004, RG C.00.0136.F, n°   , et la note 1 p.   ; L. coord. du 
7 août 1987 sur les hôpitaux, artikel  130, § 1, al. 1er, qui prévoit, "dans chaque hôpital", l'élaboration 
d'une réglementation régissant les rapports juridiques "entre l'hôpital et les médecins", termes qui, 
même si plusieurs hôpitaux dépendent d'un seul centre public d'aide sociale, excluent des règles 
revêtant le caractère de généralité propre à la loi.

 - Loi - Notion - Règlement général et médical des hôpitaux civils d'une commune - Nature

- Art. 608 et 1080 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040927.427 september 2004C.00.0136.F Pas. nr. 436ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040927.4

Lorsqu'un agent a été désigné à titre temporaire à un emploi du cadre du centre public d'aide sociale, 
une décision expresse de refus de renouvellement est nécessaire, eu égard au principe de la stabilité 
d'emploi, un tel refus devant avoir un motif exact en fait et légalement admissible et ne pouvant, par 
conséquent, pas résulter de la simple échéance du terme de la nomination à titre temporaire (1); 
constitue un motif de refus légalement admissible celui qui est fondé sur les nécessités du service 
public, celles-ci primant l'intérêt personnel de l'agent (2). (1) C.E.b. (3e ch.) 4 juillet 1985, DUFOUR, n° 
25.556, R.A.C.E. 1985, p. 26. (2) Voir J. SAROT et crts, Précis de fonction publique, Bruxelles, Bruylant, 
1994, nos 17 et 83.

 - Agents - Stabilité d'emploi - Cessation des fonctions - Agents temporaires - Renouvellement - Refus - 
Conditions - Motif exact en fait - Motif légalement admissible - Notion - Service public - Nécessités

- Art. 53 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 1er et 4 L. du 6 août 1909
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Ne constitue pas une loi au sens des articles 608 et 1080 du Code judiciaire, la délibération d'une 
commission d'assistance publique, telle celle établissant un règlement concernant le corps sanitaire de 
l'assistance publique (1). (1) Voir Cass., 21 décembre 2000, RG C.99.0096.F, n° 716, avec concl. de M. 
Werquin, avocat général, spécialement concl. p. 2022; 22 décembre 2000, RG C.99.0164.N, n° 720 et la 
note 1 p. 2049. La délibération d'une commission d'assistance publique, telle celle établissant un 
règlement concernant le corps sanitaire de l'assistance publique, ne contient pas de règle revêtant le 
caractère de généralité propre à la loi.

 - Assistance publique - Loi - Notion - Commission d'assistance publique - Délibération - Règlement concernant le 
corps sanitaire - Nature

- Art. 608 et 1080 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040607.47 juni 2004S.03.0008.N Pas. nr. 307ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040607.4

Conclusions de Mme l'avocat général De Raeve, Cass., 7 juin 2004, Audience plénière, RG S.03.0008.N, 
A.C., 2004, n°... .

 - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Demande de régularisation - L. du 22 décembre 1999 - Interdiction 
de toute mesure d'éloignement - Octroi de secours

L'étranger qui a introduit une demande de régularisation sur la base de la loi du 22 décembre 1999, est 
autorisé par la loi à séjourner sur le territoire du Royaume; il ne peut, dès lors, être considéré, en ce qui 
concerne l'aide qui doit lui être apportée, comme une personne séjournant illégalement dans le 
Royaume au sens de l'article 57, § 1er, de la loi du 8 juillet 1976, tant qu'il n'a pas été statué sur sa 
demande (1). (1)Cass., 17 juin 2002, RG S.01.0148.N, n° 365 et les conclusions de Monsieur le premier 
avocat général Leclercq. Voir aussi les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.

 - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Demande de régularisation - L. du 22 décembre 1999 - Interdiction 
de toute mesure d'éloignement - Octroi de secours

- Art. 2 et 14 L. 22 décembre 1999

- Art. 1er et 57, § 1er et 2, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 
1976)

- Art. 191 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040524.2224 mei 2004S.02.0129.F Pas. nr. 277ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040524.22

En cas d'interruption entre le séjour dans un établissement mentionné à l'article 2, § 1er, de la loi du 2 
avril 1965 et l'admission dans un autre établissement situé dans la même commune que le précédent, 
le centre public d'aide sociale compétent pour accorder les secours nécessaires est celui de la 
commune où la personne qui a besoin d'assistance est habituellement présente au moment de son 
admission, qui suit l'interruption, dans le second établissement précité; le centre public d'aide sociale 
compétent pour accorder les secours nécessaires n'est donc pas celui de la commune dans les registres 
de population, des étrangers ou d'attente de laquelle la personne qui a besoin d'assistance est inscrite 
à titre de résidence principale au moment de son admission dans le premier des deux établissements 
précités (1). (1) Voir Cass., 30 octobre 1995, RG S.95.0028.F, n° 462; 25 mai 1998, RG S.97.0145.F, n° 
272.

 - Prise en charge des secours - Personne qui a besoin d'assistance - Etablissements successifs - Séjour - 
Interruption - Commission secourante - C.P.A.S. secourant - Pouvoir

- Art. 1er, 1°, et 2, § 1er et 3 L. du 2 avril 1965

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021223.1123 december 2002S.97.0056.F Pas. nr. 688ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021223.11
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Conclusions de M.  l'avocat général J.F.  LECLERCQ, avant Cass.  29 mars 1999, R.G.  S.97.0056.F, Bull.  
et Pas.  1999, I, n°

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Ordre définitif de quitter le 
territoire

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 23 décembre 2002, R.G. 
S.97.0056.F, Pas., 2002, I, n° ...

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Ordre définitif de quitter le 
territoire

L'article 57, § 2, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale, tel qu'il a été 
inséré par la loi du 30 décembre 1992, ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution si la notion d' 
"ordre définitif de quitter le territoire" contenue dans cette disposition est interprétée en ce sens qu'un 
ordre n'est définitif que lorsque ont été tranchés les recours introduits auprès du Conseil d'Etat contre 
la décision prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides par application de l'article 
63/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 
des étrangers ou contre la décision de la Commission permanente de recours des réfugiés (1). (1) Voir 
les concl. du M.P.; L. du 8 juillet 1976, artikel  57, § 2, avant sa modification par l'artikel  65 de la L. du 
15 juillet 1996.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Ordre définitif de quitter le 
territoire

- Art. 57, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

L'ordre de quitter le territoire est définitif au sens de l'article 57, § 2, de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale lorsqu'il ne peut plus faire l'objet d'un recours suspensif 
devant une autorité administrative ou devant le Conseil d'Etat et non lorsqu'il n'est plus susceptible 
d'aucun recours devant une autorité ou juridiction quelconque appelée à statuer en matière de droit 
des étrangers;  une demande de suspension de l'exécution de l'ordre de quitter le territoire formée 
devant le Conseil d'Etat n'a pas, par elle-même, d'effet suspensif.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Ordre définitif de quitter le 
territoire

- Art. 57, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 17 Lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par A.R. du 12 janvier 1973

- Art. 7, 63, 63, § 5, 67, 69 et 70 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021007.47 oktober 2002S.00.0165.F Pas. nr. 509ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021007.4

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant cass., 7 octobre 2002, R.G. 
S.OO.0165.F, Bull. et Pas. 2002, I, n° ... .

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Régularisation - Non-éloignement

La limitation du droit à l'aide sociale prévue à l'article 57, § 2, alinéa 1er, de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale, ne s'applique pas à un étranger contre qui il ne peut pas 
être procédé matériellement à un éloignement en vertu de l'article 14 de la loi du 22 décembre 1999 
relative à la régularisation de séjour de certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du 
Royaume (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Régularisation - Non-éloignement

- Art. 14 et 15 L. 22 décembre 1999

- Art. 1er et 57, § 2, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)
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- Art. 23 Constitution 1994

Lorsque se pose la question de savoir si viole les principes constitutionnels d'égalité et de non-
discrimination, l'article 57, § 2, alinéa 1er, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide 
sociale, qui serait applicable à des étrangers qui ne peuvent être éloignés du territoire belge en vertu 
de l'article 14 de la loi du 22 décembre 1999 relative à la régularisation de séjour de certaines 
catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume, la Cour de cassation doit, en règle, 
demander à la Cour d'arbitrage de statuer sur cette question (1). (1) Voir cass., 29 mars 2001, R.G. 
F.99.0077.F, n° ...; L. du 8 juillet 1976, artikel  57, § 2, al. 1er, après sa modification par la L. du 15 juillet 
1996.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Régularisation - Non-éloignement - Constitution - 
Conformité - Cour d'arbitrage - Question préjudicielle - Cour de cassation - Obligation

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 2, 14 et 15 L. 22 décembre 1999

- Art. 57, § 2, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 9, al. 3 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers

- Art. 26, § 1er, 3°, et § 2 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020617.517 juni 2002S.01.0148.F Pas. nr. 365ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020617.5

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant cass., 17 juin 2002, R.G. S.01.0148.F, 
Bull. et Pas. 2002, I, n° ...

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Régularisation - Non-éloignement

La limitation du droit à l'aide sociale prévue à l'article 57, § 2, alinéa 1er, de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale, ne s'applique pas à un étranger contre qui il ne peut pas 
être procédé matériellement à un éloignement en vertu de l'article 14 de la loi du 22 décembre 1999 
relative à la régularisation de séjour de certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du 
Royaume (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Régularisation - Non-éloignement

- Art. 14 L. 22 décembre 1999

- Art. 1er et 57, § 2, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 23 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.618 juni 2001S.99.0170.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010618.6

Moyennant le respect des droits de la défense et dans le cadre qui est déterminé par les parties, tout 
ce qui est soumis à la compétence d'appréciation du centre public d'aide sociale en ce qui concerne 
l'octroi, la révision, le refus ou le remboursement par le bénéficiaire du minimum de moyens 
d'existence ainsi que l'application des sanctions administratives, est soumis au contrôle du tribunal du 
travail; il appartient alors au juge de contrôler la légalité de la décision contestée, ce qui lui permet 
d'apprécier les faits et de statuer sur le droit à un minimum de moyens d'existence; ce n'est que 
lorsqu'une disposition légale octroie au centre public d'aide sociale une compétence d'appréciation 
discrétionnaire et souveraine quant à une décision à prendre que le juge ne peut priver le centre public 
d'aide sociale de sa liberté d'appréciation et ne peut se substituer à lui (1). (1) Cass. 27 septembre 
1999, R.G. S.98.0138.N, n° 486.

 - Moyens d'existence (minimum de) - Contestation - Tribunal du travail - Pouvoir - Contrôle

- Art. 580, 8°, c Code judiciaire

P. 287/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010528.528 mei 2001S.99.0185.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010528.5

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant cass. 28 mai 2001, R.G. S.99.0185.F, 
Bull. et Pas. 2001, I, n°...

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Décision administrative - Recours - Tribunaux - Recours avant la 
notification - Légalité

Le recours que la personne forme auprès du tribunal du travail contre une décision en matière d'aide 
sociale individuelle prise à son égard par le conseil du centre public d'aide sociale ou l'un des organes 
auxquels le conseil a délégué des attributions, peut être introduit dès que la décision existe et, partant, 
avant sa notification (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Décision administrative - Recours - Tribunaux - Recours avant la 
notification - Légalité

- Art. 71, al. 1er et 3 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010516.916 mei 2001P.00.0792.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010516.9

Lorsqu'une personne vient à disposer de ressources en vertu de droits qu'elle possédait pendant la 
période pour laquelle un minimum de moyens d'existence lui a été payé, le centre public d'aide social 
est subrogé de plein droit dans les droits que le bénéficiaire peut faire valoir aux ressources précitées, 
à concurrence du montant des ressources qui auraient dû être prises en considération pour le calcul du 
minimum de moyens d'existence à payer si l'intéressé en avait déjà disposé à ce moment.

 - Aide sociale - Récupération - Subrogation

- Art. 12 L. du 7 août 1974

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010319.619 maart 2001S.99.0195.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010319.6

L'autorisation qui est délivrée à l'étranger, lors de circonstances exceptionnelles, de séjourner dans le 
Royaume au-delà du délai de trois mois ne sort ses effets juridiques qu'à partir du moment où elle est 
donnée.

 - Aide sociale - Etrangers - Etablissement et séjour dans le Royaume - Autorisation délivrée pour plus de trois 
mois - Effets juridiques - Application dans le temps

- Art. 9, al. 3 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010319.719 maart 2001S.00.0069.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010319.7

L'autorisation délivrée à l'étranger pour un séjour de plus de trois mois ne vaut que pour l'avenir et n'a 
pas pour conséquence que les ordres antérieurs de quitter le territoire sont retirés  faisant naître ainsi 
un droit à l'aide sociale avec effet rétroactif.

 - Aide sociale - Etrangers - Etablissement et séjour dans le Royaume - Autorisation délivrée pour plus de trois 
mois - Effets juridiques - Application dans le temps

- Art. 9 et 13 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001218.618 december 2000S.98.0010.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001218.6
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La limitation de l'aide sociale à un mois maximum prévue par l'article 57, § 2, alinéas 3 et 4, de la loi du 
8 juillet 1976 vise seulement les étrangers qui refusent d'obtempérer à l'ordre de quitter le territoire, 
mais non ceux qui pour des raisons indépendantes de leur volonté sont empêchés de rentrer dans leur 
pays d'origine; à l'égard de ces derniers, le centre public d'aide sociale demeure tenu d'assurer l'aide 
sociale jusqu'au moment où ils seront en mesure de quitter effectivement le territoire (1). (1) Voir 
Projet de loi relatif à certains aspects de la condition des étrangers et instituant le Code de la 
nationalité belge, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. Repr., sess. 1983-1984, n° 756/1, p. 10; Rapport fait 
au nom de la commission de la justice par M. De Decker, Doc. parl., Ch. Repr., sess. 1983-1984, n° 
756/21, p. 11; Projet de loi portant des dispositions sociales et diverses (Articles 151 à 155), Rapport 
fait au nom de la commission de la santé publique et de l'environnement par M. Brouns, Doc. parl., Ch. 
Repr., sess. ord. 1992-1993, n° 752/6, pp. 2 et 3; Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. Repr., sess. ord. 
1995-1996, n° 364/1, p. 58; C.A. 29 juin 1994, n° 51/94, M.B. du 14 juillet 1994, p. 18544, spécialement § 
A.4.5.; voir aussi les concl. du M.P.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre définitif de quitter le territoire - Délai pour quitter 
le territoire - Force majeure

- Art. 57, § 2, al. 3 et 4 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 18 décembre 2000, R.G. 
S.98.0010.F, Bull. et Pas. 2000, I, n°...

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre définitif de quitter le territoire - Délai pour quitter 
le territoire - Force majeure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000417.517 april 2000C.98.0245.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000417.5

Il n'appartient pas au pouvoir judiciaire de décider si, pour des raisons d'équité qui seront mentionnées 
dans une décision individuelle, le C.P.A.S. peut renoncer à la récupération à charge de ceux qui doivent 
des aliments au bénéficiaire à concurrence du montant auquel ils sont tenus pour l'aide octroyée, dès 
lors que ces derniers ne disposent d'aucun droit subjectif pour être dispensés de leur obligation légale 
de payer.

 - Acte administratif - Aide sociale - Frais - Récupération - Ceux qui doivent des aliments au bénéficiaire - 
Dérogation - Raisons d'équité - Tribunal - Pouvoir

- Art. 98 et 100bis, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000228.528 februari 2000S.99.0160.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000228.5

L'aide sociale financière peut être liée par décision du centre public d'aide sociale à la condition que la 
personne fasse la preuve qu'elle est disposée à être mise au travail à moins que cela s'avère impossible 
pour des raisons de santé ou d'équité.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Aide financière - Octroi - Conditions - Mise au travail

- Art. 60, § 3, al. 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 6, § 1er L. du 7 août 1974

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000110.1610 januari 2000S.99.0044.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000110.16

Toute personne a droit à l'aide sociale qui a pour but de permettre à chacun de mener une vie 
conforme à la dignité humaine; ce droit existe indépendamment d'erreurs, d'ignorance, de négligence 
ou de faute du demandeur.

 - Aide sociale - Conditions
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- Art. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

Le C.P.A.S. n'est pas tenu d'assurer une aide à une personne qui se défait frauduleusement de tous ses 
moyens d'existence afin de pouvoir prétendre à une aide sociale.

 - Aide sociale - Moyens d'existence - Insolvabilité frauduleuse

- Art. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990927.627 september 1999S.98.0138.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990927.6

Le tribunal du travail exerce un contrôle de pleine juridiction sur la décision du centre public d'aide 
sociale prise en application de l'article 13, § 2, de l'arrêté royal du 30 octobre 1974; moyennant le 
respect des droits de la défense et dans le cadre qui est déterminé par les parties, tout ce qui est 
soumis à la compétence d'appréciation du centre public d'aide sociale en ce qui concerne l'octroi,  la 
révision, le refus ou le remboursement par le bénéficiaire du minimum de moyens d'existence ainsi que 
l'application des sanctions administratives, est soumis au contrôle du tribunal du travail; il appartient 
alors au juge de contrôler la légalité de la décision contestée, ce qui lui permet d'apprécier les faits et 
de statuer sur le droit à un minimum de moyens d'existence; ce n'est que lorsqu'une disposition légale 
octroie au centre public d'aide sociale une compétence d'appréciation discrétionnaire et souveraine 
quant à une décision à prendre que le juge ne peut priver le centre public d'aide sociale de sa liberté 
d'appréciation et ne peut se substituer à lui.

 - Minimum de moyens d'existence - Cohabitation - Ascendant - Contestation - Tribunal du travail - Contrôle

- Art. 580, 8°, c Code judiciaire

- Art. 13, § 2 A.R. du 30 octobre 1974

Lorsque le centre public d'aide sociale refuse le minimum de moyens d'existence par le motif qu'il 
existe suffisamment de ressources en raison de la cohabitation avec un ascendant et que l'intéressé le 
conteste, il naît une contestation entre le demandeur et le défendeur quant au droit au minimum de 
moyens d'existence; le jugement de cette contestation relève de la compétence du tribunal du travail 
dès lors que celui-ci connaît des contestations relatives à l'application de la loi instituant un minimum 
de moyens d'existence en ce qui concerne les contestations relatives à l'octroi, à la révision, au refus et 
au remboursement par le bénéficiaire du minimum de moyens d'existence et à l'application des 
sanctions administratives prévues par la législation précitée.

 - Mission - Appréciation - Minimum de moyens d'existence - Cohabitation - Ascendant - Contestation - Tribunal 
du travail - Pouvoir

- Art. 580, 8° Code judiciaire

- Art. 13, § 2 A.R. du 30 octobre 1974

- Art. 2, § 1er, al. 1er, 4° et 3, § 1er L. du 7 août 1974

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::25 mei 1998S.97.0145.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

En cas de nouvelle admission dans un établissement mentionné à l'article 2, § 1er, de la loi du 2 avril 
1965 après une interruption du séjour précédent dans cet établissement, le centre public d'aide sociale 
compétent pour accorder les secours nécessaires est celui de la commune où la personne qui a besoin 
d'assistance est habituellement présente au moment de sa réadmission dans l'établissement précité; le 
centre public d'aide sociale compétent pour accorder les secours nécessaires n'est donc pas celui de la 
commune dans les registres de population, des étrangers ou d'attente de laquelle la personne qui a 
besoin d'assistance est inscrite à titre de résidence principale au moment de sa réadmission dans 
l'établissement précité.

 - Prise en charge des secours - Personne qui a besoin d'assistance - Etablissement - Admission - Séjour - 
Interruption - Réadmission - Commission secourante - C.P.A.S. secourant - Pouvoir

- Art. 1er, 1°, et 2, § 1er et 3 L. du 2 avril 1965
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980309.39 maart 1998S.97.0075.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980309.3

L'ordre de quitter le territoire est définitif au sens de l'article 57, § 2, de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale lorsqu'il ne peut plus faire l'objet d'un recours suspensif 
devant une autorité administrative ou devant le Conseil d'Etat; aucune disposition légale n'organise un 
recours devant le ministre de l'Intérieur pour l'étranger à qui un tel ordre a été notifié.~

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Ordre définitif de quitter le 
territoire

- Art. 57, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 17 Lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par A.R. du 12 janvier 1973

- Art. 7, 63, 63, § 5, 67, 69 et 70 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980225.725 februari 1998P.97.1396.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980225.7

La circonstance que la personne, secourue par un centre public d'aide sociale, a également commis 
une faute en relation causale avec son préjudice, ne prive pas l'organisme chargé de l'aide sociale du 
droit propre que lui confère la loi, de répéter à charge du tiers responsable ou de l'assureur de celui-ci 
la totalité de ses débours.

 - Frais d'aide sociale - Action du C.P.A.S. - Action contre l'assureur du tiers responsable - Droit propre - Faute de la 
personne secourue en relation causale avec son préjudice - Remboursement - Montant

- Art. 98, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 1er et 12 L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité 
en matière de véhicules automoteurs

Le centre public d'aide sociale qui exerce contre l'assureur du tiers responsable l'action directe que lui 
attribue l'article 98, § 2, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale pour 
obtenir le remboursement des frais d'aide sociale qu'il a exposés, n'est pas une personne lésée au sens 
des articles 1er et 12 de la loi du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la 
responsabilité en matière de véhicules automoteurs, ni subrogé dans les droits de la personne 
secourue.

 - Frais d'aide sociale - Action du C.P.A.S. - Action contre l'assureur du tiers responsable - Droit propre - Personne 
lésée

- Art. 98, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 1er et 12 L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité 
en matière de véhicules automoteurs

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971009.59 oktober 1997C.95.0135.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971009.5

Les actions en recouvrement introduites devant les tribunaux avant le 3 juin 1984, date à laquelle 
l'arrêté royal du 9 mai 1984 est entré en vigueur, restent soumises aux dispositions qui étaient 
applicables à la date de l'introduction de l'action.

 - L. du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale, article 98, § 2 - Action en recouvrement à charge 
de ceux qui doivent des aliments - Règles et conditions - Arrêté royal du 9 mai 1984 pris en exécution de la loi du 8 
juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale - Application dans le temps

- Art. 20 A.R. du 9 mai 1984

- Art. 98, § 2, et 100 bis Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970603.33 juni 1997P.95.0896.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970603.3
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Le centre public d'aide sociale ne peut exercer son action tendant au remboursement des frais de l'aide 
sociale devant le juge pénal que lorsque la blessure ou la maladie qui a rendu nécessaire l'octroi de 
l'aide sont la suite d'une infraction dont la juridiction répressive est saisie.

 - Action civile - Action propre tendant au remboursement - Compétence de la juridiction répressive

- Art. 3 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 98, § 2, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970602.112 juni 1997S.97.0004.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970602.11

La décision d'interjeter appel doit être prise par le Conseil de l'aide sociale, mais rien ne s'oppose à ce 
que cette décision entérine un appel formé antérieurement.

 - Demande en justice - Conseil de l'aide sociale - Décision - Moment auquel une décision est régulièrement prise

- Art. 24, 28, § 1er, al. 4 et 115, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 
1976)

- Art. 1057 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970421.1121 april 1997S.96.0111.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970421.11

Toute personne peut former un recours auprès du tribunal du travail contre une décision en matière 
d'aide individuelle prise à son égard par le conseil du centre public d'aide sociale ou l'un des organes 
auxquels le conseil a délégué des attributions; est irrecevable le recours formé sur la base de cette 
disposition et qui n'est pas dirigé contre une décision visée à celle-ci.~

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Refus - Décision administrative - Recours - Tribunaux - Portée - Limite

- Art. 71 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970421.1221 april 1997S.96.0138.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970421.12

L'ordre de quitter le territoire est définitif au sens de l'article 57, § 2, de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale lorsqu'il ne peut plus faire l'objet d'un recours suspensif 
devant une autorité administrative ou devant le Conseil d'Etat et non lorsqu'il n'est plus susceptible 
d'aucun recours devant une autorité ou juridiction quelconque appelée à statuer en matière de droit 
des étrangers; une demande d'autorisation exceptionnelle de séjour, une demande de reconnaissance 
de statut d'assimilé aux réfugiés et une demande de naturalisation ne constituent pas des recours 
suspensifs.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Ordre définitif de quitter le 
territoire

- Art. 57, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 17 Lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par A.R. du 12 janvier 1973

- Art. 21 Code de la nationalité belge

- Art. 7, 9, al. 3, 57, 63, 63, § 5, 67, 69 et 70 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 
le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970217.617 februari 1997S.96.0081.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970217.6

L'ordre de quitter le territoire est définitif au sens de l'article 57, § 2, de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale lorsqu'il ne peut plus faire l'objet d'un recours suspensif 
devant une autorité administrative ou devant le Conseil d'Etat et non lorsqu'il n'est plus susceptible 
d'aucun recours devant une autorité ou juridiction quelconque appelée à statuer en matière de droit 
des étrangers; une demande de suspension de l'exécution de l'ordre de quitter le territoire formée 
devant le Conseil d'Etat n'a pas, par elle-même, d'effet suspensif.
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 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Ordre définitif de quitter le 
territoire

- Art. 57, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 17 Lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par A.R. du 12 janvier 1973

- Art. 7, 63, 63, § 5, 67, 69 et 70 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970217.717 februari 1997S.96.0083.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970217.7

Par aide médicale urgente au sens de l'article 57, § 2, alinéa 5, de la loi du 8 juillet 1976 organique des 
centres publics d'aide sociale, on entend les secours apportés à un étranger dont l'état de santé 
requiert des soins immédiats, par suite d'accident ou de maladie, ainsi que le transport de cette 
personne et son admission dans un établissement de soins.~

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Aide médicale urgente

- Art. 1er L. du 8 juillet 1964

- Art. 57, § 2, et 58 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970124.424 januari 1997C.96.0068.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970124.4

Le délai de prescription de deux ans, applicable à l'action d'une institution de traitement et de soins 
relative aux prestations, biens, services médicaux et frais supplémentaires fournis et facturés par celle-
ci, est également applicable aux frais d'hospitalisation qui constituent aussi des prestations d'aide 
sociale (Solution implicite).~

 - Aide sociale - Frais d'hospitalisation - Action en remboursement - Délai de prescription - Loi applicable

- Art. 97, al. 1er, 3°, 98, al. 1er, et 102, al. 1er Loi organique des centres publics d'aide sociale 
(8 juillet 1976)

- Art. 2277bis Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961107.157 november 1996S.96.0088.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961107.15

L'ordre de quitter le territoire est définitif au sens de l'article 57, § 2, de la loi du 8 juillet 1976 
organique des centres publics d'aide sociale lorsqu'il ne peut plus faire l'objet d'un recours suspensif 
devant une autorité administrative ou devant le Conseil d'Etat et non lorsqu'il n'est plus susceptible 
d'aucun recours devant une autorité ou juridiction quelconque appelée à statuer en matière de droit 
des étrangers; un recours en annulation devant le Conseil d'Etat n'a pas d'effet suspensif.

 - Missions - Mission générale - Aide sociale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Ordre définitif de quitter le 
territoire

- Art. 57, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 17 Lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par A.R. du 12 janvier 1973

- Art. 7, 63, 63, § 5, 67, 69 et 70 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961021.421 oktober 1996S.96.0021.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961021.4

Le caractère exécutoire de l'ordre de quitter le territoire est déterminant pour l'appréciation du 
caractère définitif de l'ordre limitant le droit à l'aide sociale.

 - Missions - Mission générale - Etrangers - Aide - Ordre de quitter le territoire - Signification - Caractère 
exécutoire - Caractère définitif

- Art. 7 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers
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- Art. 57, § 2, al. 1er, 1°, et al. 3 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 
1976)

Le recours en annulation d'un ordre de quitter le territoire, introduit auprès du Conseil d'Etat, n'est pas 
suspensif;  le simple fait d'introduire auprès du Conseil d'Etat une demande en suspension de l'ordre 
de quitter le territoire, n'est pas davantage suspensif.

 - Missions - Mission générale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Signification - Caractère exécutoire - 
Ordre définitif - Recours devant le Conseil d'Etat

- Art. 57, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 17 Lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par A.R. du 12 janvier 1973

- Art. 63, al. 1er et 2, 63, § 5, 67, 69 et 70 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers

L'ordre de quitter le territoire est définitif lorsqu'il ne peut plus faire l'objet d'un recours suspensif 
devant une autorité administrative ou devant le Conseil d'Etat.

 - Missions - Mission générale - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Signification - Caractère exécutoire - 
Ordre définitif

- Art. 57, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 17 Lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par A.R. du 12 janvier 1973

- Art. 63, al. 1er et 2, 63, § 5, 67, 69 et 70 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951204.24 december 1995S.95.0038.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951204.2

L'ordre de quitter le territoire est définitif au sens de l'article 57, §2, de la loi du 8 juillet 1976 organique 
des centres publics d'aide sociale, lorsqu'il ne peut plus faire l'objet d'un recours suspensif devant une 
autorité administrative ou devant le Conseil d'Etat; un tel recours en annulation devant le Conseil d'Etat 
n'a pas d'effet suspensif.~

 - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Missions - Mission générale - Ordre définitif de quitter le territoire

- Art. 57, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 17 Lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par A.R. du 12 janvier 1973

- Art. 7, 63, 63, § 5, 67, 69 et 70 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951124.724 november 1995C.95.0028.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951124.7

L'action du centre public d'aide sociale, au nom et en faveur du bénéficiaire d'un minimum de moyens 
d'existence, afin de faire valoir les droits de l'intéressé à une pension alimentaire, est subordonnée à la 
condition que de tels droits existent au moment où la demande est introduite.~

 - Octroi d'un minimum de moyens d'existence - Action du centre public au nom du bénéficiaire contre les 
débiteurs d'aliments

- Art. 8, § 4 L. du 7 août 1974

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.213 november 1995S.95.0023.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951113.2
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L'article 57, §2, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale, qui règle l'aide 
sociale accordée aux étrangers visés dans cette disposition, n'est pas inconciliable avec les articles 1er 
et 57, §1er, de la même loi, qui consacrent le principe que toute personne a droit, en vue de mener une 
vie conforme à la dignité humaine, à l'aide sociale assurée par les centres publics d'aide sociale dans 
les conditions déterminées par cette loi et avec l'article 2, §5, de la loi du 2 avril 1965 relative à la prise 
en charge des secours accordés par les centres publics d'aide sociale, qui détermine le centre public 
d'aide sociale compétent pour accorder l'aide sociale à un demandeur d'asile politique.

 - Dispositions légales - Contradiction - Etrangers - Missions - Mission générale - Aide sociale

- Art. 2, § 5 L. du 2 avril 1965

- Art. 1er et 57, § 1er et 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951030.330 oktober 1995S.95.0028.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951030.3

Le centre public d'aide sociale de la commune dans les registres de population ou des étrangers de 
laquelle la personne qui a besoin d'assistance était inscrite au moment de son admission dans un 
établissement mentionné à l'article 2, § 1er, de la loi relative à la prise en charge des secours, cesse 
d'être compétent lorsque le séjour de cette personne dans plusieurs établissements successifs est 
interrompu.~

 - Interruption - Pouvoir - Prise en charge des secours - Personne qui a besoin d'assistance - Etablissements 
successifs - Séjour - Commission secourante - C.P.A.S. secourant

- Art. 1er, 1°, et 2, § 1er et 3 L. du 2 avril 1965

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951011.311 oktober 1995P.95.0508.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951011.3

Est irrecevable à défaut d'intérêt l'appel du prévenu en déclaration d'arrêt commun, formé par 
l'assureur de la responsabilité civile de ce prévenu, demandeur en cassation, lorsque celui-ci, critiquant 
la décision de l'arrêt attaqué qui le condamne à rembourser à un centre public d'aide sociale des frais 
de l'aide sociale, fait valoir que le droit propre en remboursement de tels frais n'est attribué aux 
centres publics d'aide sociale qu'à charge du "responsable" et que, dès lors, ces centres n'ont pas 
d'action, fondée sur ce droit propre, contre l'assureur de ce "responsable";  l'irrecevabilité de cette 
action est, en effet, sans incidence sur l'exécution du contrat assurant la responsabilité civile du 
prévenu, jugé responsable, en matière de véhicules automoteurs.~

 - Contrat d'assurance - Frais de l'aide sociale - Remboursement - Accident de roulage - Action du C.P.A.S. - Action 
contre l'assureur - Assurance obligatoire - Irrecevabilité

- Art. 2, § 1er L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité 
en matière de véhicules automoteurs

- Art. 2, § 1er L. du 1er juillet l956

- Art. 98, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 17 et 18 Code judiciaire

Le centre public d'aide sociale, qui poursuit, en vertu d'un droit propre, le remboursement des frais de 
l'aide sociale "à charge de ceux qui sont responsables de la blessure ou de la maladie qui a rendu 
nécessaire l'octroi de l'aide", n'est pas une personne lésée au sens de l'article 1er de la loi du 1er juillet 
1956 relative à l'assurance obligatoire de la responsabilité civile en matière de véhicules automoteurs.~

 - Partie lésée - Roulage - Droit propre - Frais de l'aide sociale - Remboursement - Accident de roulage - Action du 
C.P.A.S. - Action contre l'assureur

- Art. 1er L. du 1er juillet l956

- Art. 98, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)
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Le droit propre au remboursement des frais de l'aide sociale, conféré aux centres publics d'aide sociale 
"à charge de ceux qui sont responsables de la blessure ou de la maladie qui a rendu nécessaire l'octroi 
de l'aide", n'est légalement attribué à ces centres qu'à charge des "responsables";  aucune action 
fondée sur ce droit ne saurait, dès lors, être légalement exercée contre l'assureur par le centre public 
d'aide sociale.~

 - Recevabilité - Roulage - Droit propre - Frais de l'aide sociale - Remboursement - Accident de roulage - Action du 
C.P.A.S. - Action contre l'assureur - Action contre le responsable

- Art. 1er, 12 et 14 L. du 21 novembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la 
responsabilité en matière de véhicules automoteurs

- Art. 1er, 6 et 9 L. du 1er juillet l956

- Art. 98, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950904.14 september 1995S.94.0133.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950904.1

L'article 57, §2, de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale, qui règle l'aide 
sociale accordée aux étrangers visés dans cette disposition, n'est pas inconciliable avec les articles 1er 
et 57, §1er, de la même loi, qui consacrent le principe que toute personne a droit, en vue de mener une 
vie conforme à la dignité humaine, à l'aide sociale assurée par les centres publics d'aide sociale dans 
les conditions déterminées par cette loi et avec l'article 2, §5, de la loi du 2 avril 1965 relative à la prise 
en charge des secours accordés par les centres publics d'aide sociale, qui détermine le centre public 
d'aide sociale compétent pour accorder l'aide sociale à un demandeur d'asile politique.

 - Dispositions légales - Contradiction - Etrangers - Missions - Mission générale - Aide sociale

- Art. 2, § 5 L. du 2 avril 1965

- Art. 1er et 57, § 1er et 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

Le juge qui constate qu'un étranger a signé une déclaration de refus de départ volontaire et que cet 
étranger s'est rendu dans un pays limitrophe le temps d'un après-midi, ne peut légalement considérer, 
sur la base de ces constatations, que ledit étranger a volontairement exécuté l'ordre de quitter le 
territoire qui lui a été signifié, qu'à son retour en Belgique, son séjour sur le territoire du Royaume est 
redevenu régulier et qu'il a droit à l'aide sociale prévenu à l'article 57, § 1er, de la loi du 8 juillet 1976.~

 - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Missions - Mission générale - Aide sociale - Exécution - Exécution 
volontaire

- Art. 57, § 1er et 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 7 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers

L'ordre de quitter le territoire est définitif au sens de l'article 57, §2, de la loi du 8 juillet 1976 organique 
des centres publics d'aide sociale lorsqu'il ne peut plus faire l'objet d'un recours suspensif devant une 
autorité administrative ou devant le Conseil d'Etat et non lorsqu'il n'est plus susceptible d'aucun 
recours devant une autorité ou juridiction quelconque appelée à statuer en matière de droit des 
étrangers.~

 - Etrangers - Ordre de quitter le territoire - Missions - Mission générale - Aide sociale - Ordre définitif de quitter le 
territoire

- Art. 57, § 2 Loi organique des centres publics d'aide sociale (8 juillet 1976)

- Art. 17 Lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées par A.R. du 12 janvier 1973

- Art. 7, 63, 63, § 5, 67, 69 et 70 L. du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers

P. 296/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

ALIMENTS

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140605.15 juni 2014C.12.0373.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140605.1

�/�R�U�V�T�X�H���O�H�V���p�S�R�X�[���Y�L�Y�H�Q�W���V�p�S�D�U�p�P�H�Q�W���j���O�D���V�X�L�W�H���G�·�X�Q�H���G�p�F�L�V�L�R�Q���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���R�X���j���O�D���V�X�L�W�H���G�·�X�Q�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H��
�G�H�� �G�L�Y�R�U�F�H�� �T�X�L�� �V�X�V�S�H�Q�G�� �D�X�W�R�P�D�W�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �O�·�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�R�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�� �S�U�p�F�L�W�p�H���� �O�·�p�S�R�X�[�� �T�X�L�� �U�p�F�O�D�P�H��
une contribution alimentaire ne doit pas prouver que ni le début ni la persistance de la séparation ne 
�O�X�L�� �V�R�Q�W�� �L�P�S�X�W�D�E�O�H�V�� ���������� �W�R�X�W�H�I�R�L�V���� �O�·�D�X�W�U�H�� �p�S�R�X�[�� �H�V�W�� �O�L�E�U�H���� �G�D�Q�V�� �X�Q�� �W�H�O�� �F�D�V���� �G�·�D�S�S�R�U�W�H�U�� �O�D�� �S�U�H�X�Y�H�� �T�X�H�� �O�H��
début ou la persistance de la séparation, fût-�H�O�O�H�� �S�D�U�W�L�H�O�O�H���� �H�V�W�� �L�P�S�X�W�D�E�O�H�� �j�� �O�·�p�S�R�X�[�� �T�X�L�� �U�p�F�O�D�P�H�� �X�Q�H��
contribution alimentaire. (1) Cass., 22 décembre 2006, RG C.06.0098.N, Pas., 2006, n° 672.

 - Mariage - Suspension de l'obligation de cohabiter - Contribution alimentaire - Début ou persistance de la 
séparation - Preuve

- Art. 1280 Code judiciaire

- Art. 213 Code civil

�/�R�U�V�T�X�H�� �O�H�V�� �p�S�R�X�[�� �Y�L�Y�H�Q�W�� �V�p�S�D�U�p�P�H�Q�W���� �O�·�p�S�R�X�[�� �T�X�L�� �L�Q�W�H�Q�W�H�� �X�Q�H�� �D�F�W�L�R�Q�� �W�H�Q�G�D�Q�W�� �D�X�� �U�H�V�S�H�F�W�� �S�D�U�� �O�·�D�X�W�U�H��
�p�S�R�X�[�� �G�X�� �G�H�Y�R�L�U�� �G�H�� �V�H�F�R�X�U�V�� �H�W�� �G�·�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H�� �H�W�� �T�X�L�� �U�p�F�O�D�P�H�� �D�L�Q�V�L�� �X�Q�H�� �F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�� �D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H���� �G�R�L�W��
prouver que ni le début ni la persistance de la séparation ne lui sont imputables et que, dès lors, il 
�Q�·�H�P�S�r�F�K�H���S�D�V���O�X�L-�P�r�P�H���T�X�H���O�·�D�X�W�U�H���p�S�R�X�[���U�H�V�S�H�F�W�H���H�Q���Q�D�W�X�U�H���O�H���G�H�Y�R�L�U���G�H���V�H�F�R�X�U�V���H�W���G�·�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H���j���O�D��
résidence conjugale (1). (1) Cass., 22 décembre 2006, RG C.06.0098.N, Pas., 2006, n° 672.

 - Mariage - Habitations séparées - Devoir de secours et d'assistance - Contribution alimentaire - Début ou 
persistance de la séparation - Preuve

- Art. 213 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140306.76 maart 2014C.12.0184.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140306.7

�,�O���U�H�V�V�R�U�W���G�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������†���������D�O�L�Q�p�D�V�����H�U���H�W�������G�X���&�R�G�H���F�L�Y�L�O���T�X�H���S�R�X�U���I�L�[�H�U���O�H���P�R�Q�W�D�Q�W��
de la pension alimentaire après divorce le juge peut tenir compte non seulement de la dégradation de 
la situation économique du bénéficiaire résultant des choix opérés par les époux durant la vie 
commune mais aussi de la dégradation significative de sa situation économique en raison du divorce 
�O�R�U�V�T�X�H���G�H�V���U�D�L�V�R�Q�V���S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�V���H�[�L�V�W�H�Q�W���j���F�H�W���p�J�D�U�G���F�R�P�P�H���O�D���W�U�q�V���O�R�Q�J�X�H���G�X�U�p�H���G�X���P�D�U�L�D�J�H���R�X���O�·�k�J�H��
avancé du bénéficiaire (1). (1) Cass., 12 octobre 2009, RG C.08.0524.N, Pas., 2009, n° 572.

 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux personnes - Epoux - Pension alimentaire - Fixation - 
Appréciation par le juge

- Art. 301, § 3, al. 1er et 2 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140207.37 februari 2014C.12.0566.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140207.3

Ne motive pas régulièrement sa décision de rejeter la demande de suppression des contributions 
alimentaires introduite par le demandeur le juge qui considère que les parties hébergent les enfants de 
manière égalitaire, que le paiement de contributions alimentaires à charge du demandeur était justifié 
par la disparité des revenus, que, bien que les revenus de la défenderesse aient augmenté, cette 
disparité subsiste, que, cependant, depuis le divorce, les besoins des enfants ont augmenté dès lors 
�T�X�H���O�·�D�v�Q�p���H�V�W���k�J�p���G�H���������D�Q�V���H�W���O�H���S�O�X�V���M�H�X�Q�H���G�H���������D�Q�V���H�W���T�X�H�����S�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V�����P�r�P�H���V�L���O�·�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W���H�V�W��
égalitaire, il est habituel que certains frais importants, tels que les vêtements, soient davantage pris en 
charge par la mère plutôt que par le père.

 - Contribution alimentaire conforme à l'intérêt des enfants - Obligation spéciale de motivation

- Art. 1321, § 1er Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140102.12 januari 2014C.12.0164.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140102.1

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q���,�Q�J�H�O�J�H�P��

 - Pension alimentaire - Possibilités inexploitées par les parties - Conjoint débiteur

�/�H���M�X�J�H���I�L�[�H���O�D���S�H�Q�V�L�R�Q���D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H���H�Q���W�H�Q�D�Q�W���F�R�P�S�W�H���G�H�V���S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p�V���L�Q�H�[�S�O�R�L�W�p�H�V���S�D�U���G�H�V���S�D�U�W�L�H�V�����F�·�H�V�W����
�H�Q�� �U�q�J�O�H���� �O�H�� �F�D�V�� �O�R�U�V�T�X�H�� �O�H�� �F�R�Q�M�R�L�Q�W�� �G�p�E�L�W�H�X�U�� �V�·�H�V�W�� �Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H�P�H�Q�W�� �S�O�D�F�p�� �G�D�Q�V�� �X�Q�H�� �V�L�W�X�D�W�L�R�Q�� �T�X�L�� �O�X�L��
�S�H�U�P�H�W�� �G�·�p�F�K�D�S�S�H�U�� �j�� �V�R�Q�� �R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���� �L�Q�G�p�S�H�Q�G�D�P�P�H�Q�W�� �G�H�� �V�D�Y�R�L�U�� �V�·�L�O�� �D�� �D�J�L�� �L�Q�W�H�Q�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �R�X�� �Q�R�Q��
(1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.

 - Pension alimentaire - Possibilités inexploitées par les parties - Conjoint débiteur

- Art. 301, § 3, al. 1er et 2 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130930.230 september 2013C.12.0303.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130930.2

�/�·�H�Q�I�D�Q�W���G�R�Q�W���O�D���I�L�O�L�D�W�L�R�Q���S�D�W�H�U�Q�H�O�O�H���Q�·�H�V�W���S�D�V���p�W�D�E�O�L�H���S�H�X�W���U�p�F�O�D�P�H�U���j���F�H�O�X�L���T�X�L���D���H�X���G�H�V���U�H�O�D�W�L�R�Q�V���D�Y�H�F���V�D��
�P�q�U�H���S�H�Q�G�D�Q�W���O�D���S�p�U�L�R�G�H���O�p�J�D�O�H���G�H���F�R�Q�F�H�S�W�L�R�Q���X�Q�H���F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q���D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H���H�Q���Y�H�U�W�X���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������†��
1er du Code civil; cette obligation des parents existe indépendamment de toute demande en justice 
�D�X�[���I�L�Q�V���G�·�H�Q���R�E�W�H�Q�L�U���O�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q��

 - Pension alimentaire - Code civil, articles 203, § 1er, et 336 - Obligation des parents indépendante de toute 
demande judiciaire

- Art. 203, § 1er, et 336 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130920.220 september 2013C.12.0479.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130920.2

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���+�H�Q�N�H�V��

 - Créancier - Droit d'action - Nature

�)�R�Q�G�p�V�� �V�X�U�� �O�D�� �V�R�O�L�G�D�U�L�W�p�� �I�D�P�L�O�L�D�O�H���� �O�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H�V�� �T�X�H�� �F�R�Q�V�D�F�U�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �G�X�� �&�R�G�H�� �F�L�Y�L�O�� �V�R�Q�W��
�L�Q�V�p�S�D�U�D�E�O�H�V���G�H���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���G�X���F�U�p�D�Q�F�L�H�U�����T�X�L���V�H�X�O���S�H�X�W���H�[�H�U�F�H�U���O�·�D�F�W�L�R�Q���T�X�L���O�H�V���S�U�R�W�q�J�H���������������������9�R�L�U���O�H�V��
concl. du M.P.

 - Créancier - Droit d'action - Nature

- Art. 205 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130516.716 mei 2013C.12.0160.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130516.7

La méthode Renard permet de déterminer le coût de chaque enfant sur la base de données statistiques 
�H�Q���I�R�Q�F�W�L�R�Q���G�H�V���U�H�Y�H�Q�X�V���G�H�V���G�H�X�[���S�D�U�H�Q�W�V�����G�H���O�·�k�J�H���G�H���O�·�H�Q�I�D�Q�W���H�W���G�X���Q�R�P�E�U�H���G�·�H�Q�I�D�Q�W�V�����V�D�Q�V���p�J�D�U�G���D�X��
montant réel des charges ordinaires des parents (1). (1) C. civ., art.203 et 203bis, dans leur version 
avant la loi du 19 mars 2010.

 - Part contributive dans les frais d'hébergement et d'entretien d'enfants communs - Calcul - Méthode Renard - 
Objet

- Art. 203 et 203bis Code civil

�/�H���M�X�J�H���T�X�L�����O�R�U�V�T�X�·�L�O���I�D�L�W���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���F�H�W�W�H���P�p�W�K�R�G�H�����I�L�[�H���O�H���F�R�€�W���P�H�Q�V�X�H�O���E�U�X�W���G�H�V���H�Q�I�D�Q�W�V���F�R�P�P�X�Q�V��
�H�Q���D�\�D�Q�W���p�J�D�U�G���D�X���F�R�H�I�I�L�F�L�H�Q�W���G�·�k�J�H���G�H���V�R�Q���H�Q�I�D�Q�W���S�U�R�S�U�H�����Q�H���G�R�L�W���S�D�V���G�p�G�X�L�U�H���O�H���P�R�Q�W�D�Q�W���G�H�V���F�K�D�U�J�H�V��
ordinaires relatives à cet enfant des revenus de son auteur (1). (1) C. civ., art. 203 et 203bis, dans leur 
version avant la loi du 19 mars 2010.

 - Part contributive dans les frais d'hébergement et d'entretien d'enfants communs - Calcul - Méthode Renard - 
Obligation alimentaire d'un auteur à l'égard de son enfant propre

- Art. 203 et 203bis Code civil
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121025.1025 oktober 2012C.12.0108.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121025.10

Pour déterminer les facultés des père et mère, le juge doit tenir compte  des charges exceptionnelles 
qui pèsent sur eux (1). (1) Voir Cass., 16 avril 2004, RG C.02.0504.F, Pas., 2004, n°199; Cass. 5 mars 2010, 
RG C.08.0562.F, Pas., 2010, n° 154.

 - Contribution alimentaire - Fixation du montant - Facultés des père et mère - Critères

- Art. 1321, § 1er, 1° Code judiciaire

- Art. 203, § 1er et 2 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121008.28 oktober 2012C.11.0674.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121008.2

Dans l'appréciation des facultés des père et mère, le juge tient compte non seulement des avantages 
qui leur procurent un complément de revenus mais également des avantages en nature qui ont pour 
effet de diminuer le montant de leurs charges; il s'ensuit que le juge a l'obligation d'indiquer dans sa 
�G�p�F�L�V�L�R�Q���I�L�[�D�Q�W���O�D���F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q���D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H���O�D���Q�D�W�X�U�H���H�W���O�H���P�R�Q�W�D�Q�W���G�H�V���D�Y�D�Q�W�D�J�H�V���H�Q���Q�D�W�X�U�H���T�X�·�L�O���S�U�H�Q�G��
en compte et qui ont pour effet de diminuer le montant des charges des père et mère.

 - Contribution à l'entretien et à l'éducation des enfants - Calcul - Critères - Revenus - Facultés des père et mère - 
Avantages en nature - Nature et montant - Juge - Obligation - Indication

- Art. 1321, § 1er, 1° Code judiciaire

- Art. 203, § 1er et 2 Code civil

En imposant au juge par l'article 1321, §1er, 1°, du Code judiciaire, tel que modifié par la loi du 19 mars 
������������ �O�·�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�� �G�
�L�Q�G�L�T�X�H�U�� �O�D�� �Q�D�W�X�U�H�� �H�W�� �O�H���P�R�Q�W�D�Q�W���G�H�V���I�D�F�X�O�W�p�V���G�H���F�K�D�F�X�Q���G�H�V���S�q�U�H���H�W���P�q�U�H���S�U�L�V�� �H�Q��
compte en vertu de l'article 203, §2 du Code civil, le législateur a entendu permettre aux parties de 
comprendre le mode de calcul de la contribution alimentaire.

 - Contribution à l'entretien et à l'éducation des enfants - Evaluation - Critère - Revenus - Facultés des père et 
mère - Avantages en nature - Nature et montant - Indication - Objectif de la loi

- Art. 1321, § 1er, 1° Code judiciaire

- Art. 203, § 1er et 2 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120914.214 september 2012C.11.0619.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120914.2

La pension que peut réclamer l'époux qui a obtenu le divorce doit, en règle, être fixée d'après les 
revenus des parties au moment de la transcription du divorce (1); si le juge doit aussi tenir compte de 
la modification des moyens d'existence du bénéficiaire entre le prononcé du divorce et la décision sur 
la pension, même s'il ne s'agit pas d'une modification importante ou sensible (2), il ne doit pas tenir 
compte des modifications futures et incertaines des ressources du bénéficiaire (3). (1) Cass. 11 juin 
1992, RG 9365, Pas. 1992, n° 535. (2) Cass. 26 mai 2006, RG C.05.0090.F, Pas. 2006, n° 291. (3) Article 
301, § 1er, du Code civil, tel qu'il était applicable avant sa modification par la loi du 27 avril 2007 
réformant le divorce;

 - Divorce - Effets quant aux personnes - Epoux - Pension après divorce - Fixation - Modification sensible des 
moyens d'existence de l'époux bénéficiaire - Critères

- Art. 301 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120906.16 september 2012C.11.0700.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120906.1

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���F�L�Y�L�O���Q�·�L�P�S�R�V�H���S�D�V���X�Q�H���F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q���S�U�p�D�O�D�E�O�H���H�W���X�Q���D�F�F�R�U�G���H�Q�W�U�H���O�H�V���S�q�U�H���H�W���P�q�U�H��
�D�Y�D�Q�W���G�·�H�Q�J�D�J�H�U���W�R�X�W�H���G�p�S�H�Q�V�H���H�[�W�U�D�R�U�G�L�Q�D�L�U�H���S�R�X�U���O�H�V���H�Q�I�D�Q�W�V���������������������/�H���0�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���D���F�R�Q�F�O�X���S�D�U��
écrit dans le même sens.

 - Contribution à l'entretien et à l'éducation des enfants - Dépenses extraordinaires - Concertation parentale et 
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accord préalable - Obligation

- Art. 203 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120608.28 juni 2012C.11.0469.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120608.2

�/�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q���� �T�X�L�� �V�W�D�W�X�H�� �j�� �W�L�W�U�H�� �G�p�I�L�Q�L�W�L�I�� �V�X�U�� �O�H�� �I�R�Q�G�H�P�H�Q�W�� �G�·�X�Q�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �G�H�� �S�H�Q�V�L�R�Q�� �D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H����
contient le titre de répétition des paiements effectués en exécution de la décision accordant au 
créancier une provision alimentaire; cette décision ne doit dès lors pas condamner expressément le 
créancier à la restitution de la quote-part des provisions alimentaires qui lui a été indûment payée (1). 
(1) Voir Cass. 10 janvier 2003, RG C.01.0579.N, Pas. 2003, n° 25.

 - Demande de pension alimentaire après divorce - Décision à titre définitif

- Art. 301, § 2 en 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120210.510 februari 2012F.11.0019.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120210.5

La protection que les créanciers d'aliments puisent dans le second alinéa de l'article 1412 du Code 
judiciaire et qui leur permet d'être payés avant les autres créanciers sur les revenus visés aux articles 
1409 et suivants du même code est sans lien avec l'insaisissabilité de ces revenus.

 - Créancier d'aliments - Protection - Insaisissabilité des revenus

- Art. 1412, al. 2 Code judiciaire

Les créanciers d'aliments bénéficient de la protection du second alinéa de l'article 1412 du Code 
judiciaire sur les revenus visés à l'article 1409bis de ce code même si le débiteur n'a pas formé, 
conformément à l'article 1408, § 3, une demande tendant à ce qu'il soit reconnu que les revenus en 
question constituent des revenus insaisissables.

 - Créancier d'aliments - Protection - Débiteur - Demande de reconnaissance d'insaisissabilité des revenus - 
Défaut - Incidence

- Art. 1408, § 3 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111021.221 oktober 2011C.11.0059.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111021.2

Conclusions de l'avocat général Genicot.

 - Divorce et séparation de corps - Conditions - Attitudes fautives des époux - Fait culpeux de l'époux défendeur - 
Faute de l'époux demandeur - Pension alimentaire entre époux après divorce

Dans le cadre de l'examen d'une demande de pension après divorce, le fait culpeux de la partie 
défenderesse peut éventuellement atténuer la gravité de la faute de la partie demanderesse ou rompre 
le lien causal entre cette faute et la possibilité de poursuivre la vie commune (1). (1) Voir les concl. du 
M.P.

 - Divorce et séparation de corps - Conditions - Attitudes fautives des époux - Fait culpeux de l'époux défendeur - 
Faute de l'époux demandeur - Pension alimentaire entre époux après divorce

- Art. 301, § 2, al. 2 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110930.130 september 2011C.10.0611.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110930.1

Conclusions de l'avocat général Genicot.

 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux personnes - Revenus de l'époux débiteur - 
Appréciation par le juge - Bénéfice de société - Pension après divorce - Montant
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Pour apprécier si la pension alimentaire après divorce qu'il accorde n'excède pas le tiers des revenus de 
l'époux débiteur, le juge peut tenir compte des revenus que celui -ci pouvait normalement se procurer; 
il peut ainsi tenir compte des bénéfices de la société dont l'époux débiteur est actionnaire ou 
administrateur délégué, qui ont été mis en réserve au lieu de lui être attribués sous la forme d'une 
rémunération ou d'un dividende, pour autant que cet époux ait pu statutairement et légalement 
décider de l'affectation des bénéfices de la société, ou en cas de fraude (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux personnes - Revenus de l'époux débiteur - 
Appréciation par le juge - Bénéfice de société - Pension après divorce - Montant

- Art. 301, § 1er Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110317.317 maart 2011C.10.0255.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110317.3

L'article 301, §10, alinéa 2, nouveau, qui exclut le droit à la pension en cas de remariage du bénéficiaire, 
n'est pas applicable lorsque le divorce des parties a été prononcé avant le 1er septembre 2007, en 
application des anciens articles 229, 231 et 232 du Code civil (1). (1) Voir Cass., 12 avril 2010, RG 
C.09.0243.F, n° 247.

 - Loi nouvelle - Divorce et séparation de corps - Loi dans le temps - Divorce pour cause déterminée prononcé sur la 
base de la loi ancienne - Droit à la pension alimentaire - Modalités de fixation de la pension - Procédure en 
divorce - Loi applicable - Dispositions transitoires - Calcul

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110204.14 februari 2011C.10.0412.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110204.1

 - A l'égard des époux - Divorce - Prononcé avant le 1er septembre 2007 - Loi du 27 avril 2007, article 42, § 5 - 
Annulation par la Cour constitutionnelle - Conditions légales applicables

- Art. 301 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100603.53 juni 2010C.09.0125.N Pas. nr. 392ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100603.5

Conclusions de l'avocat général DUBRULLE.

 - Parents envers enfants - Défaut de respect pour le parent - Effet - Nature du droit

Le défaut du respect que doit l'enfant à ses parents, ne constitue pas une cause d'exclusion pour le 
droit à l'aliment de cet enfant, droit qui est d'ordre public (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées 
à leur date dans A.C.

 - Parents envers enfants - Défaut de respect pour le parent - Effet - Nature du droit

- Art. 203, § 1er et 371 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100412.312 april 2010C.09.0243.F Pas. nr. 247ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100412.3

P. 301/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

La disposition transitoire de l'article 42, §3, de la loi du 27 avril 2007 réformant le divorce, qui traduit 
l'intention du législateur de déroger, s'agissant de la pension après un divorce prononcé sur la base 
des anciens articles 229, 231 et 232 du Code civil, à l'application immédiate de cette loi, en vue d'éviter 
que tous les conjoints divorcés puissent solliciter une pension alimentaire s'ils satisfont aux conditions 
économiques de son octroi, alors même qu'ils seraient fautifs ou n'auraient pas renversé la 
présomption de culpabilité de l'ancien article 306 ou que les ex-époux seraient divorcés aux torts 
partagés, n'opère pas de distinction entre la détermination du droit à la pension et ses modalités de 
fixation (1). (1) Cass., 8 mars 2010, RG C.08.0550.F, Pas., 2010, n°...; Jean-Luc Brouwers, Divorce, éd. 
Kluwer, 2007, p. 122 et svtes; Renchon, "La nouvelle réforme(précipitée) du droit du divorce", R.T.D.F., 
2007, p.1056; Dandoy, "La réforme du divorce: les effets alimentaires", R.T.D.F. 2007, p. 1088; Masson, 
J.T., 2007, p. 543; Senaeve, Tijdschrift voor familie recht, 2007, p. 135; Voir C. const. 16 juillet 2009, rôle 
4490, n° 115/2009.

 - Divorce et séparation de corps - Procédure en divorce - Divorce pour cause déterminée prononcé sur la base de 
la loi ancienne - Droit à la pension alimentaire - Loi nouvelle - Modalités de fixation de la pension - Calcul - 
Dispositions transitoires

- tels qu'applicables avant l'entrée en vigueur de la L. du 27 avril 2007

- Art. 42, § 2, al. 2, et § 3 L. du 27 avril 2007

- Art. 229, 231, 232, 301, 306, 307 et 307bis Code civil

Lorsque le divorce a été prononcé avant l'entrée en vigueur de la loi du 27 avril 2007, en application 
des anciens articles 229, 231 et 232 du Code civil, les modalités de fixation de la pension après divorce 
restent régies par les dispositions des anciens articles 301, 306, 307 et 307bis du même code (1). (1) 
Cass., 8 mars 2010, RG C.08.0550.F, Pas., 2010, n°...; Jean-Luc Brouwers, Divorce, éd. Kluwer, 2007, p. 
122 et svtes; Renchon, "La nouvelle réforme(précipitée) du droit du divorce", R.T.D.F., 2007, p.1056; 
Dandoy, "La réforme du divorce: les effets alimentaires", R.T.D.F. 2007, p. 1088; Masson, J.T., 2007, p. 
543; Senaeve, Tijdschrift voor familie recht, 2007, p. 135; Voir C. const. 16 juillet 2009, rôle 4490, n° 
115/2009.

 - Divorce et séparation de corps - Procédure en divorce - Divorce pour cause déterminée prononcé sur la base de 
la loi ancienne - Droit à la pension alimentaire - Loi nouvelle - Modalités de fixation de la pension - Calcul - 
Dispositions transitoires - Loi dans le temps - Loi applicable

- tels qu'applicables avant l'entrée en vigueur de la L. du 27 avril 2007

- Art. 42, § 2, al. 2, et § 3 L. du 27 avril 2007

- Art. 229, 231, 232, 301, 306, 307 et 307bis Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100311.511 maart 2010C.09.0109.N Pas. nr. 170ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100311.5

Pour fixer la provision alimentaire due pendant l'instance en divorce, le juge doit tenir compte des 
revenus dont le créancier et le débiteur peuvent effectivement disposer après le payement des charges 
imposées par les lois fiscales et sociales (1). (1) Cass., 16 janvier 2009, RG C.07.0525.N, non publié; voir 
également Cass., 11 juin 1987, RG 7768, Pas., 1987, n° 618.

 - Procédure en divorce - Provision alimentaire - Fixation

- Art. 301, 306, 307 et 307bis Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100308.78 maart 2010C.08.0387.F Pas. nr. 158ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100308.7

Lorsque le divorce a été prononcé sur la base de l'article 232 du Code civil avant l'entrée en vigueur de 
la loi du 27 avril 2007, la demande tendant à ce qu'il soit statué sur l'imputabilité de la séparation, qui 
concerne les conditions légales d'acquisition ou d'exclusion du droit à la pension alimentaire, reste 
régie par l'article 306 ancien du Code civil (1). (1) Voir Cass., 4 décembre 2009, RG C.09.0007, Pas., 
2009, n° ...; 11 septembre 2008, RG C.08.0088.F, Pas., 2008, n° 466.

 - Divorce et séparation de corps - Procédure en divorce - Divorce pour cause déterminée - Divorce prononcé pour 
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cause de séparation de fait - Loi nouvelle - Imputabilité de la séparation - Dispositions transitoires - Loi dans le 
temps - Loi applicable

- Art. 232, 301 et 306 Code civil

- Art. 42, § 2 et 3 L. du 27 avril 2007

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100308.88 maart 2010C.08.0550.F Pas. nr. 160ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100308.8

Conclusions de l'avocat général GENICOT.

 - Divorce et séparation de corps - Divorce pour cause déterminée - Pensions alimentaires entre époux - Droit à la 
pension - Loi nouvelle - Dispositions transitoires - Modalités de fixation - Loi applicable

La disposition transitoire de l'article 42, § 2, de la loi du 27 avril 2007 réformant le divorce, qui traduit 
l'intention du législateur de déroger, s'agissant de la pension après un divorce prononcé sur la base 
des articles 229, 231 et 232 du Code civil, à l'application immédiate de cette loi, en vue d'éviter que 
tous les conjoints divorcés puissent solliciter une pension alimentaire s'ils satisfont aux conditions 
économiques de son octroi, alors même qu'ils sont fautifs ou n'ont pas renversé la présomption de 
culpabilité de l'ancien article 306 ou que les ex-époux sont divorcés aux torts partagés, n'opère pas de 
distinction entre la détermination du droit à la pension et ses modalités de fixation (1). (1) Voir concl. 
du M.P.

 - Divorce et séparation de corps - Divorce pour cause déterminée - Pensions alimentaires entre époux - Droit à la 
pension - Loi nouvelle - Dispositions transitoires - Modalités de fixation - Loi applicable

- Art. 301, § 5 nouveau Code civil

- Art. 229, 231, 232, 301, 306, 307 et 307bis Code civil

- Art. 42, § 2, al. 1er et 2 L. du 27 avril 2007

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100305.45 maart 2010C.08.0562.F Pas. nr. 154ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100305.4

Le montant de la pension allouée au cours d'une instance en divorce par le président du tribunal de 
première instance, sur la base de l'article 1280 du Code judiciaire, doit être fixé en tenant compte des 
besoins et des ressources de chacun des époux et doit être évalué de manière à permettre à l'époux 
bénéficiaire de mener le train de vie qui serait le sien s'il n'y avait pas eu de séparation (1). (1) Cass., 25 
novembre 2005, RG C.04.0592.F, Pas., 2005, n° 628.

 - Procédure en divorce - Mesures provisoires - Conjoint - Pension alimentaire - Montant - Fixation et évaluation - 
Critères

- Art. 221 Code civil

- Art. 1280 Code judiciaire

Pour déterminer les facultés respectives des père et mère, la juge doit tenir compte notamment des 
charges qui pèsent sur eux (1). (1) Voir Cass., 16 avril 2004, RG C.02.0504.F, Pas., 2004, n° 199.

 - Procédure en divorce - Mesures provisoires - Contribution alimentaire - Facultés respectives des père et mère - 
Critères

- Art. 203, § 1er Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100111.211 januari 2010C.09.0303.F Pas. nr. 18ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100111.2

Le président du tribunal ou la cour d'appel ne sont pas compétents dans le cadre des mesures 
provisoires relatives à la personne, aux aliments et aux biens tant des parties que des enfants, pour 
statuer sur une demande relative aux modifications de circonstances intervenues après la dissolution 
du mariage (1). (1) Voir Cass., 19 avril 2002, RG C.00.00267.F, Pas., 2002, n° 238; Quentin Fischer, 
Divorce, éd. Kluwer, 2004, P. 58 et svtes; Cass., 9 septembre 1988, Pas., 1989, n° 19; D. Pire, 
"L'intervention du juge des référés en matière familiale", in Le référé judiciaire, 2003, p. 286 n° 40.
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 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce - Epoux - Enfants - Mesures provisoires - Circonstances 
nouvelles - Postérieures à la dissolution du mariage - Président du tribunal - Compétence

- Art. 1280, al. 1er et 9 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091012.212 oktober 2009C.08.0524.F Pas. nr. 572ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091012.2

Conclusions de l'avocat général GENICOT.

 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux biens - Pension alimentaire - Montant - Fixation - 
Critères - Niveau de vie durant le mariage

 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux biens - Pension alimentaire - Montant - Fixation - 
Etat de besoin - Dégradation de la situation économique

Pour fixer le montant de la pension alimentaire après divorce, le juge tient compte non seulement de la 
dégradation de la situation économique du bénéficiaire résultant des choix opérés par les époux 
durant la vie commune mais aussi de la dégradation significative de sa situation économique en raison 
du divorce (1) (2). (1) Voir conclusions écrites du ministère public. (2) C. civ., artikel  301, tel que 
remplacé par la loi du 27 avril 2007.

 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux biens - Pension alimentaire - Montant - Fixation - 
Etat de besoin - Dégradation de la situation économique

- Art. 301, § 3, al. 1er et 2 Code civil

Pour fixer le montant de la pension alimentaire après divorce, le tribunal peut notamment tenir compte 
du niveau de vie des parties pendant le mariage (1) (2). (1) Voir conclusions écrites du ministère public. 
(2) C. civ., artikel  301, tel que remplacé par la loi du 27 avril 2007.

 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux biens - Pension alimentaire - Montant - Fixation - 
Critères - Niveau de vie durant le mariage

- Art. 301, § 3, al. 1er et 2 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090918.118 september 2009C.08.0333.F Pas. nr. 510ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090918.1

Le juge qui accorde une pension à l'époux qui a obtenu le divorce, sur la base de l'article 301 du Code 
civil, peut limiter cette mesure dans le temps, ce qui implique la constatation que cet époux, compte 
tenu de ses revenus et possibilités, sera capable après ce laps de temps d'assurer lui-même son 
existence dans des conditions équivalentes à celles dont il bénéficiait durant la vie commune (1). (1) 
Cass., 15 mars 1991, RG 7405, Pas., 1991, n° 370; C. civ., artikel  301, spécialement § 1er, après sa 
modification par la L. du 9 juillet 1975 et avant sa modification par la L. du 27 avril 2007.

 - Pension après divorce - Divorce pour cause déterminée - Demande - Limitation dans le temps

- Art. 301 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090615.515 juni 2009C.08.0266.F Pas. nr. 404ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090615.5

Le montant de la pension alimentaire allouée au cours d'une instance en divorce par le président du 
tribunal de première instance, sur la base de l'article 1280 du Code judiciaire, doit être fixé en tenant 
compte des besoins et des ressources de chacun des époux et doit être évalué de manière à permettre 
à l'époux bénéficiaire de mener le train de vie qui serait le sien s'il n'y avait pas eu de séparation (1). (1) 
Cass., 9 septembre 2004, RG C.03.0397.F, Pas., 2004, n° 397.

 - Divorce et séparation de corps - Procédure en divorce - Mesures provisoires - Conjoint - Pension alimentaire - 
Fixation - Besoin - Notion - Evaluation

- Art. 1280 Code judiciaire

- Art. 213 Code civil
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090424.924 april 2009C.08.0136.N Pas. nr. 279ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090424.9

La circonstance que, lorsque celui qui fournit les aliments est placé dans une situation telle  qu'il ne 
peut plus en procurer, en tout ou en partie, la décharge ou la réduction peut en être demandée pour le 
tout ou en partie, n'exclut pas l'application de la règle générale suivant laquelle le débiteur d'une 
pension alimentaire ne peut se mettre volontairement dans une situation qui lui permettrait d'éluder 
son obligation légale (1); cette règle doit être lue en combinaison avec le droit de chacun au respect de 
sa vie privée et familiale. (1) Voir Cass., 17 octobre 2005, RG C.04.0057.F, Pas., 2005, n° 515.

 - Parents envers enfants - Décharge ou réduction - Condition - Respect de la vie privée et familiale - Lien

- Art. 22 Constitution 1994

- Art. 17 Pacte international du 19 décembre 1966 relatif aux droits civils et politiques

- Art. 203, § 1er, al. 1er, 203bis, et 209 Code civil

- Art. 8 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090305.55 maart 2009C.08.0078.F Pas. nr. 175ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090305.5

En cas de garde alternée égalitaire, les père et mère restent tenus d'assumer, à proportion de leurs 
facultés, l'entretien, la surveillance, l'éducation et la formation de leurs enfants; le juge ne peut, sans 
examiner quels sont les revenus et possibilités des parties, décider que la mère doit rétrocéder au père 
la moitié des allocations familiales qu'elle a perçues durant une période déterminée au seul motif que 
les parties sont soumises à un système de garde alternée égalitaire.

 - Part contributive dans les frais d'entretien et d'éducation des enfants communs - Système de garde alternée 
égalitaire - Détermination - Allocations familiales

- Art. 203 et 203bis Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090123.223 januari 2009C.08.0128.N Pas. nr. 60ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090123.2

Il découle de l'article 203ter du Code civil que le juge n'octroiera d'autorisation à percevoir que si le 
débiteur ne satisfait pas ou risque de ne pas satisfaire à l'obligation.

 - Obligation alimentaire parentale - Autorisation à percevoir - Octroi par le juge

- Art. 203ter Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081030.1430 oktober 2008C.07.0192.F Pas. nr. 596ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081030.14

L'aide alimentaire procurée, par ses parents, à l'époux débiteur d'une pension après divorce n'est pas 
comprise dans les biens et revenus sur lesquels cette pension peut être accordée.

 - Pension après divorce - Revenus de l'époux débiteur - Aide alimentaire procurée au débiteur - Exclusion

- Art. 301, § 1er Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071129.529 november 2007C.07.0228.N Pas. nr. 597ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071129.5

Le président du tribunal de première instance qui évalue une contribution alimentaire personnelle 
entre époux à titre de mesure provisoire de manière à permettre à l'époux bénéficiaire de mener le 
train de vie qui serait le sien s'il n'y avait pas eu de séparation, doit à cet égard tenir compte non 
seulement des ressources actuelles du bénéficiaire, mais également de ses possibilités d'acquérir des 
ressources (1); à cette occasion, le président juge en fait si le bénéficiaire de la pension alimentaire peut 
être obligé ou non à abandonner une répartition des tâches et des rôles existante pour maintenir son 
train de vie antérieur. (1) Cass., 25 novembre 2005, RG C.04.0592.F, www.cass.be.

 - Procédure en divorce - Mesures provisoires - Contribution alimentaire entre époux - Evaluation - Critères
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- Art. 213 et 221, al. 1er Code civil

- Art. 1280 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070514.114 mei 2007C.06.0156.F Pas. nr. 244ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070514.1

L'augmentation des revenus du parent qui assume l'hébergement principal peut constituer une 
circonstance nouvelle au sens de l'article 1288, alinéa 2, du Code judiciaire et, partant, justifier une 
diminution de la part contributive de l'autre parent (1). (1) Voir J.L. RENCHON, "La loi du 20 mai 1997 
réparatrice de la réforme des procédures en divorce", J.T., 1997, p. 764, nos 96 et 97.

 - Divorce par consentement mutuel - Enfants - Convention préalable - Contribution - Révision

- Art. 1288, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070420.220 april 2007C.05.0153.N Pas. nr. 197ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070420.2

Si l'enfant est marié, l'obligation d'entretien spéciale entre les époux prime, en règle, l'obligation 
d'entretien parentale; ceci n'empêche toutefois pas que l'obligation d'entretien parentale subsiste 
lorsque les moyens du conjoint de l'enfant sont insuffisants pour lui permettre de respecter son 
obligation d'entretien ou lorsqu'il est établi qu'il manque à son devoir (1). (1) Voir Cass., 7 avril 1995, 
RG n° C.94.0061.N, n° 192.

 - Obligation d'entretien entre les époux - Obligation d'entretien parentale - Rang

- Art. 203, § 1er et 213 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070413.313 april 2007C.06.0455.N Pas. nr. 184ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070413.3

Si un jugement de divorce devenu définitif est fondé sur une faute, tel que l'adultère, de l'époux qui 
réclame une pension alimentaire dans le cadre de la procédure visée à l'article 1280 du Code judiciaire, 
le président du tribunal peut, lors de la détermination de la pension alimentaire, tenir compte de cette 
faute qui est déjà établie et qui entraîne dès lors la fin de l'obligation de secours et d'assistance; il n'y a 
pas ainsi de compensation de dettes (1). (1) Voir Cass., 22 décembre 2006, RG C.06.0098.N, n° ...

 - Procédure en divorce - Mesures provisoires - Pension alimentaire - Jugement de divorce devenu définitif - Faute 
de l'époux - Adultère

- Art. 1280 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070330.230 maart 2007C.04.0483.N Pas. nr. 160ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070330.2

Conclusions de M. l'avocat général Thijs, avant Cass., 30 mars 2007, RG C.04.0483.N, Pas., 2007, n° ...

 - Jugement - Pension provisionnelle après divorce - Réformation - Action en récupération de la pension - 
Dommage - Indemnité - Intérêts

La règle suivant laquelle celui qui poursuit l'exécution d'un jugement, pour lequel le juge a autorisé 
l'exécution provisoire, agit à ses propres risques, sans préjudice des règles en matière de 
cantonnement, ne s'applique pas aux paiements qui sont effectués ou non à la suite d'une exécution 
forcée en exécution d'une décision accordant une pension provisionnelle après divorce dans l'attente 
d'une décision ultérieure; cela implique que le bénéficiaire de la pension n'est pas redevable d'intérêts 
moratoires sur les pensions provisionnelles récupérables s'il perd ensuite son droit à la pension en 
raison de la constatation de sa faute (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.

 - Jugement - Pension provisionnelle après divorce - Réformation - Action en récupération de la pension - 
Dommage - Indemnité - Intérêts

- Art. 1398, al. 2 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070125.225 januari 2007C.06.0384.F Pas. nr. 48ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070125.2

N'est pas légalement justifié, l'arrêt qui considère que la pension alimentaire, allouée au cours d'une 
instance en divorce, sur la base de l'article 213 du Code civil doit assurer à l'époux économiquement le 
plus faible le même niveau de vie que son conjoint par le rétablissement de l'éventuel déséquilibre 
entre les revenus des deux époux, afin que chacun dispose de la même somme, dès lors qu'il suit des 
articles 213, 217 et 221 du Code civil que la contribution aux charges du ménage n'implique pas un 
partage égal des revenus des époux entre eux (1). (1) Voir Cass., 25 novembre 2005, C.04.0592.F, n° 
628.

 - Divorce et séparation de corps - Procédure en divorce - Mesures provisoires - Conjoint - Pension alimentaire - 
Montant - Fixation - Critères

- Art. 213, 217 et 221 Code civil

- Art. 1280 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061222.122 december 2006C.06.0098.N Pas. nr. 672ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061222.1

Le juge qui, en vertu de l'article 1280 du Code judiciaire, statue sur une demande tendant à obtenir 
une pension alimentaire doit tenir compte de la relation adultérine invoquée de l'époux qui réclame la 
pension alimentaire et qui est établie à la suite d'une décision de divorce devenue entre-temps 
définitive (1). (1) Voir: Bruxelles, 28 novembre 2002, NjW 2003, et la note R.d.C.; Gand, 18 mars 2004, 
RABG, 2004, 1270 et la note M. Goovaert.

 - Contribution alimentaire - Divorce - Mesures provisoires - Demandeur - Adultère - Etablie en raison du caractère 
définitif du divorce

- Art. 1280 Code judiciaire

Lorsque les époux vivent séparément à la suite d'une décision judiciaire ou à la suite d'une procédure 
en divorce qui suspend automatiquement l'obligation de cohabitation, l'époux qui réclame une 
pension alimentaire ne doit pas prouver que ni le début ni la persistance de la séparation ne lui sont 
imputables (1). (1) Voir à propos de l'application de l'article 223 du Code civil: Cass., 28 novembre 
1986, RG n° 4976; Cass., 30 novembre 1995, RG C.93.0090.N, n° 518 et les conclusions de Monsieur 
l'avocat général Dubrulle publiées à leur date dans A.C.; Cass., 21 janvier 1999, RG C.97.0238.N, n° 37; 
K. Vanlede, 'De onderhoudsuitkering tussen (ex-)echtgenoten tijdens en na een 
echtscheidingsprocedure op grond van bepaalde feiten' dans Onderhoudsgelden, Louvain, Acco, 2001, 
n° 12-15. En ce qui concerne l'application de l'article 1280 du Code judiciaire: Cass., 5 décembre 1969, 
Bull. et Pas., 1970; Cass., 13 mars 1975, Bull. et Pas., 1975; P. Senaeve, Compendium Personen- en 
Familierecht, Louvain, Acco, 2000, n° 1838.

 - Mariage - Suspension de l'obligation de cohabiter - Décision judiciaire - Procédure en divorce - Demande de 
pension alimentaire - Début ou persistance de la séparation - Cause - Preuve

- Art. 1280 Code judiciaire

- Art. 223 Code civil

Lorsque les époux vivent séparément à la suite d'une décision judiciaire ou à la suite d'une procédure 
en divorce l'époux contre lequel une demande de pension alimentaire est dirigée est libre de prouver 
que le début ou la persistance de la séparation est due, fût-ce partiellement, à l'époux qui réclame 
cette pension; lors de l'appréciation de la preuve, on ne peut anticiper sur l'éventuelle procédure en 
divorce en cours ni sur les fautes qui devront être appréciées par le juge des divorces (1). (1) P. 
Senaeve et C. Aerts, Onderhoudsgeld tijdens de echtscheidingsprocedure en na echtscheiding op 
grond van bepaalde feiten, Anvers, 2006, n° 12 et svts et la jurisprudence citée; E. Van Der Velpen, note 
sous Anvers, 5 octobre 2005 (arrêt attaqué), E.J., 2005, 187.

 - Mariage - Suspension de l'obligation de cohabiter - Décision judiciaire - Procédure en divorce - Demande de 
pension alimentaire - Début ou persistance de la séparation - Cause - Charge de la preuve - Appréciation
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- Art. 1280 Code judiciaire

- Art. 223 Code civil

Lorsque les époux vivent séparément, l'époux qui intente une action tendant au respect par l'autre 
époux du devoir de secours et d'assistance et qui réclame ainsi une pension alimentaire, doit prouver 
que ni le début ni la persistance de la séparation ne lui sont imputables et que, dès lors, il n'empêche 
pas lui-même que l'autre époux respecte en nature le devoir de secours et d'assistance à la résidence 
conjugale (1). (1) Voir Cass., 16 mai 1997, RG C.95.0345.N, n° 232, A.J.T., 1997-98, 101, et la note signée 
par B. POELEMANS, Div. Act. 1998, 74, et la note signée par A-Ch. VAN GYSEL.

 - Mariage - Droits et obligations - Epoux - Séparation de fait - Devoir de secours et d'assistance - Demande de 
pension alimentaire - Début ou persistance de la séparation - Cause - Charge de la preuve

- Art. 213 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061207.67 december 2006C.05.0513.F Pas. nr. 630ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061207.6

En présence d'une convention préalable à divorce par consentement mutuel relative au mode de 
détermination de la contribution alimentaire des époux au profit des enfants et fondée sur l'évolution 
de la situation de fait et en l'absence de documents révélant l'augmentation des frais relatifs aux 
enfants, le juge ne peut y substituer un autre mode de calcul - dit "méthode Renard" - dont il relève 
qu'elle aboutit en l'espèce à un résultat qui excède les besoins réels des enfants pour accorder ainsi 
l'augmentation demandée.

 - Divorce par consentement mutuel - Convention préalable - Contribution à l'entretien et à l'éducation des 
enfants - Clause de révision - Force obligatoire - Méthode choisie d'office par le juge - Méthode Renard - 
Substitution - Légalité

- Art. 1288, al. 1er, 3° Code judiciaire

- Art. 1134 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060526.226 mei 2006C.04.0438.F Pas. nr. 290ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060526.2

De la seule considération que le divorce a été imposé à l'époux à charge duquel il n'est pas démontré 
que la séparation est imputable, il ne peut se déduire légalement que l'autre époux doit être considéré 
comme responsable de la cessation de la vie commune.

 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux personnes - Epoux - Pension après divorce

- Art. 301, § 1er, et 306 Code civil

La demande tendant à obtenir une pension après divorce ne peut être jugée qu'en application de la loi 
régissant le statut personnel des ex-conjoints. Lorsque ceux-ci ont la même nationalité, leur statut 
personnel est régi par la loi de cette nationalité commune (1). (1) Cass., 16 juin 1994, Pas., 1994, n° 314 
et les conclusions de Mme l'avocat général LIEKENDAEL; voir Cass., 10 février 2006, C.04.0517.F, n° ..., et 
les conclusions de M. l'avocat général HENKES; C. civ., artikel  3, al. 3, avant son abrogation par l'artikel  
139, 1°, de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé.

 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux personnes - Pension après divorce - Conflit de lois - 
Epoux de même nationalité - Loi applicable

- Art. 3, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060526.326 mei 2006C.05.0090.F Pas. nr. 291ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060526.3

Le juge saisi d'une demande en révision d'une pension après divorce, suite à une modification sensible 
de la situation du bénéficiaire, doit tenir compte de la modification des ressources du créancier entre le 
prononcé du divorce et le jugement sur la pension, même s'il ne s'agit pas d'une modification 
importante ou sensible.
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 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux personnes - Epoux - Pension après divorce - 
Fixation - Modification sensible des ressources du créancier - Critères

- Art. 301, § 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051125.1025 november 2005C.04.0592.F Pas. nr. 628ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051125.10

Le montant de la pension alimentaire allouée au cours d'une instance en divorce par le président du 
tribunal de première instance sur la base de l'article 1280 du Code judiciaire doit être fixé en tenant 
compte des besoins et des ressources de chacun des époux et doit être évalué non pas en fonction du 
train de vie des époux durant la vie commune mais de manière à permettre à l'époux bénéficiaire de 
mener le train de vie qui serait le sien s'il n'y avait pas eu de séparation (1). (1) Cass., 9 septembre 2004, 
RG C.03.0397.F, www.cass.beet 26 avril 2004, RG C.02.0606.F, www.cass.be. La règle énoncée par la 
Cour doit être lue à la lumière de l'article 217 C. civ., qu'au demeurant elle reproduit en l'espèce, dont il 
résulte que la contribution aux charges du mariage n'implique pas un partage de manière égale des 
revenus des époux entre eux et que donc le train de vie des époux en tant que couple est une notion 
distincte du train de vie de chaque époux pris séparément, quand bien même celui-ci se trouve 
influencé par celui-là et inversement.

 - Divorce et séparation de corps - Procédure en divorce - Mesures provisoires - Conjoint - Pension alimentaire - 
Montant - Evaluation et fixation - Critères

- Art. 1280 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051017.317 oktober 2005C.04.0057.F Pas. nr. 515ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051017.3

En disposant que la pension alimentaire accordée en vertu des articles 306 et 307 pourra être adaptée 
ou supprimée selon les modifications des besoins et des ressources des parties, l'article 307bis du 
Code civil n'exclut pas l'application de la règle générale suivant laquelle le débiteur d'une pension 
alimentaire ne peut se mettre volontairement dans une situation qui lui permettrait d'éluder son 
obligation légale (1). (1) Voir C.A. 26 juin 2002, n° 105/2002, C.A.-A., p. 1297; C.A. 27 novembre 2002, 
n° 171/2002, C.A.-A., p. 2063.

 - Divorce et séparation de corps - Effets du divorce quant aux personnes - Epoux - Séparation de plus de cinq ans - 
Pension alimentaire - Montant - Adaptation ou suppression

- Art. 301, § 3, 306, 307, et 307bis Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041209.29 december 2004C.00.0389.F Pas. nr. 604ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041209.2

Hors le cas où la contribution respective des parents ne permettrait plus, quelle qu'en soit la cause, à 
celui d'entre eux qui a la garde des enfants, eu égard à sa fortune et à ladite contribution, de leur 
assurer l'entretien, l'éducation et la formation auxquels ils ont droit, cette contribution ne peut être 
revue qu'en cas de survenance de circonstances nouvelles et indépendantes de la volonté des parties 
(1). (1) Comp. Cass., 21 mars 1997, RG C.96.0406.F, n° 158.

 - Divorce par consentement mutuel - Convention préalable - Contribution à l'entretien, à l'éducation et à la 
formation des enfants - Révision

- Art. 203, 203bis et 1134 Code civil

- Art. 1288,al.2,après sa modification par la L.du 20 mai 1997 Code judiciaire

Lorsque les conditions sont réunies auxquelles les dispositions arrêtées par les parents, préalablement 
à leur divorce par consentement mutuel, sur leur contribution respective à l'entretien, à l'éducation et à 
la formation adéquate des enfants peuvent être révisées après le divorce par le juge compétent, celui-
ci n'est pas tenu de fixer cette contribution en proportion des facultés des parties.

 - Divorce par consentement mutuel - Convention préalable - Contribution à l'entretien, à l'éducation et à la 
formation des enfants - Révision - Modalités
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- Art. 1288,al.2,après sa modification par la L.du 20 mai 1997 Code judiciaire

- Art. 203 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040909.249 september 2004C.03.0397.F Pas. nr. 397ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040909.24

La pension alimentaire allouée au cours d'une instance en divorce par le président du tribunal de 
première instance, sur la base de l'article 1280 du Code judiciaire, est une modalité d'exécution du 
devoir de secours qui, en vertu de l'article 213 du Code civil, est imposé à chacun des époux (1). (1) 
Voir Cass., 26 avril 2004, RG C.02.0606.F, n° ... .

 - Divorce et séparation de corps - Procédure en divorce - Mesures provisoires - Conjoint - Pension alimentaire

Le montant de la pension alimentaire allouée au cours d'une instance en divorce par le président du 
tribunal de première instance, sur la base de l'article 1280 du Code judiciaire, doit être fixé en tenant 
compte des besoins et des ressources de chacun des époux; la notion de besoin est relative et la 
pension doit être évaluée, non pas en fonction du train de vie des époux durant la vie commune, mais 
de manière à permettre à l'époux bénéficiaire de mener le train de vie qui serait le sien s'il n'y avait pas 
eu de séparation (1). (1) Voir dans le même sens en ce qui concerne la pension alimentaire accordée 
après la séparation de corps pour cause déterminée Cass., 30 janvier 1998, RG C.96.0383.F, n° 54.

 - Divorce et séparation de corps - Procédure en divorce - Mesures provisoires - Conjoint - Pension alimentaire - 
Fixation - Besoin

- Art. 208 et 213 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040430.630 april 2004C.02.0201.F Pas. nr. 230ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040430.6

Viole l'article 1134 du Code civil, le juge qui, d'une part, constate que les parties, divorcées par 
consentement mutuel, ont prévu dans leurs conventions préalables, que le montant de la contribution 
alimentaire du demandeur au profit des enfants "serait révisable suivant les revenus respectifs des 
parents et les besoins des enfants" et, d'autre part, rejette la demande du demandeur de modification 
de sa contribution pour le motif qu'il ne peut être considéré qu'il établit ne plus être en mesure, par 
suite de circonstances nouvelles et indépendantes de sa volonté modifiant sensiblement sa situation 
financière, de faire face aux engagements qu'il a pris (1). (1) Voir cass., 14 avril 1994, RG 9625, n° 177.

 - Contribution à l'entretien et à l'éducation des enfants - Divorce par consentement mutuel - Convention 
préalable - Contribution alimentaire - Clause de révision - Force obligatoire

- Art. 1134 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040426.226 april 2004C.02.0606.F Pas. nr. 219ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040426.2

La pension allouée à un époux au cours d'une instance en divorce est une modalité d'exécution du 
devoir de secours entre époux; elle doit être fixée en tenant compte des besoins et des ressources de 
chaque époux (1). (1) Cass., 5 septembre 1997, RG C.96.0307.F, n° 335.

 - Instance en divorce - Epoux - Devoir de secours - Pension alimentaire - Montant - Critères

- Art. 1280 Code judiciaire

- Art. 213 Code civil

 - Instance en divorce - Epoux - Devoir de secours - Pension alimentaire - Nature

- Art. 1280 Code judiciaire

- Art. 213 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040112.2212 januari 2004C.03.0327.F Pas. nr. 13ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040112.22
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Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 12 janvier 2004, RG 
C.03.0327.F, Pas. 2004, n° ... .

 - Filiation - Obligation d'entretien - Responsabilité hors contrat - Obligations indépendantes

L'obligation d'entretien des enfants par leurs père et mère n'exonère pas le père de sa responsabilité 
de droit commun à l'égard de son enfant ayant subi un dommage par sa faute (1). (1) Voir les concl. du 
M.P.

 - Filiation - Obligation d'entretien - Responsabilité hors contrat - Obligations indépendantes

- Art. 203, § 1er, 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030619.1219 juni 2003C.01.0569.F Pas. nr. 365ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030619.12

L'article 307bis du Code civil viole les articles 10 et 11 de la Constitution en ce qu'il instaure une 
différence de traitement entre le débiteur d'une pension alimentaire accordée en vertu des articles 306 
et 307 du Code civil, laquelle pourra excéder le tiers des revenus du débiteur, et le débiteur d'une 
pension alimentaire accordée sur la base de l'article 301 du Code civil, laquelle, en application de son 
paragraphe 4, ne peut en aucun cas excéder le tiers des revenus de l'époux débiteur de la pension (1). 
(1) C.A.-A, 19 décembre 2001, arrêt n° 163/2001, et 3 mai 2000, arrêt n° 48/2000, M.B. juillet 2000, p. 
23843-23844; Cass., 12 avril 2002, RG C.00.0582.F, n° 223.

 - Divorce - Séparation de plus de cinq ans - Pension alimentaire - Montant - Plafond - Constitutionnalité

- Art. 307bis Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030307.147 maart 2003C.00.0417.N Pas. nr. 158ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030307.14

Les délais de prescription concernant les pensions alimentaires sont de cinq ans, sans distinction entre 
les obligations d'entretien de nature contractuelle ou judiciaire (1). (1) Cass., 8 décembre 2000, RG 
C.99.0141.N, n° 677.

 - Pensions alimentaires - Paiements périodiques - Prescription - Délai

- Art. 2277, al. 2 et 5 Code civil

La demande tendant à l'exécution d'une condamnation au paiement d'une certaine somme d'arriérés 
de pensions alimentaires est soumise aux règles de prescription applicables aux demandes fondées sur 
des décisions judiciaires et non aux règles de prescription régissant les paiements périodiques (1). (1) 
Voir Cass., 21 février 1985, RG 7201, n° 375, R.W., 1985-86, 1280; voir également Dirix, E. et Broeckx, K., 
Beslag, A.P.R., 1992, 260-261, Leroy, E., De la condition du créancier alimentaire envers son débiteur et 
à l'égard des autres créanciers, J.T., 1998, 483, n° 31-32, Stijns, S. et Vuye, H., De verjaring van periodiek 
weerkerende schulden herbekeken (artikel 2277 van het Burgerlijk Wetboek), R.G.D.C., 1998, 321-338 
et Dangreau, J., De verjaring van onderhoudsgelden, note sous Gand, 18 février 1997, R.W., 1999-2000, 
120-122.

 - Pensions alimentaires - Paiements périodiques - Demande tendant à l'exécution - Prescription

- Art. 2277, al. 2 et 5 Code civil

La compensation ne peut avoir lieu dans le cas d'une dette d'aliments qui n'excède pas la limite du 
seuil des saisies et qui, en conséquence, est entièrement insaisissable.

 - Saisie - Limites - Compensation

- Art. 1409, § 1er et 1410, § 1er, 1° Code judiciaire

- Art. 1293, 3° Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030110.910 januari 2003C.01.0579.N Pas. nr. 25ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030110.9
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Le juge qui fixe la contribution dont un des parents est redevable à l'autre parent pour l'entretien de 
leurs enfants et se fonde à cette fin sur des coefficients établissant le coût de cet entretien, compte 
tenu de la participation des enfants et des parents aux frais de location ou à l'emprunt hypothécaire 
concernant le logement, est tenu de déterminer la contribution de chacun des époux à proportion de 
leurs facultés; s'il apparaît que les deux parents ne contribuent pas à cette proportion aux frais de 
logement, de location ou de l'emprunt hypothécaire, il y a lieu de prendre ces frais en considération 
lors de la fixation de la contribution aux aliments (1) (2). (1) Voir cass., 2 juin 1978, Bull. et Pas., 1978, I, 
1138; 21 avril 1983, J.T., 1983, 663. (2) Art. 303 du Code civil, avant son abrogation par l'article 4 de la 
loi du 13 avril 1995.

 - Contribution dont un des parents est redevable à l'autre parent pour l'entretien de leurs enfants - Fixation à 
proportion de leurs facultés - Frais de logement - Implications

- Art. 303, avant son abrogation par l'art. 4 L. du13 avril 95 Code civil

- Art. 203, § 1er, al. 1er Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021024.1224 oktober 2002C.01.0502.N Pas. nr. 565ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021024.12

Ni les dispositions légales suivant lesquelles l'enfant dont la filiation paternelle n'est pas établie, peut 
réclamer à celui qui a eu des relations avec sa mère pendant la période légale de la conception, une 
pension pour son entretien, son éducation et sa formation adéquate, ni la disposition conventionnelle 
suivant laquelle toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance ne font obstacle à ce que le juge ordonne une analyse sanguine ou toute autre 
analyse en vue d'établir le bien-fondé d'une telle demande.

 - Enfant - Demande - Père présumé - Preuve - Analyse sanguine - Licéïté

- Art. 336 Code civil

- Art. 8, § 1er Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020418.1018 april 2002C.99.0484.N Pas. nr. 236ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020418.10

Conclusions de Monsieur l'avocat général Dubrulle, avant cass., 18 avril 2002, RG  C.99.0484.N, n° ...

 - Divorce - Effets quant aux personnes - Epoux - Pension - Situation du débiteur de la pension - Modification 
sensible

Pour apprécier la modification sensible de la situation du débiteur de la pension, il ne suffit pas de 
comparer la nouvelle situation réelle de celui-ci et la situation à laquelle le juge a eu égard lors de 
l'allocation de la pension et qui, à ce moment, ne coïncidait pas avec sa situation réelle, s'il a eu 
l'occasion de communiquer au juge des éléments de faits pertinents ou des pièces justificatives de sa 
situation réelle mais a négligé de le faire (1). (1) Voir les concl. du M.P. et les références citées.

 - Divorce - Effets quant aux personnes - Epoux - Pension - Situation du débiteur de la pension - Modification 
sensible

- Art. 301, § 3, al. 3 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020412.312 april 2002C.00.0582.F Pas. nr. 223ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020412.3
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L'article 307bis du Code civil viole les articles 10 et 11 de la Constitution en ce qu'il instaure une 
différence de traitement entre le débiteur d'une pension alimentaire accordée en vertu des articles 306 
et 307 du Code civil, laquelle pourra excéder le tiers des revenus du débiteur, et le débiteur d'une 
pension alimentaire accordée sur la base de l'article 301 du Code civil, laquelle, en application de son 
paragraphe 4, ne peut en aucun cas excéder le tiers des revenus de l'époux débiteur de la pension (1). 
(1) C.A.-A, 19 décembre 2001, arrêt n° 163/2001 et 3 mai 2000, arrêt n° 48/2000, M.B. juillet 2000, 
p.23843-23844.

 - Divorce - Séparation de plus de cinq ans - Pension alimentaire - Montant - Plafond - Constitutionnalité

- Art. 307bis Code civil

Ne justifie pas légalement sa décision, le jugement qui ne constate pas que la situation du débiteur ou 
du créancier d'aliments s'est modifiée (1). (1) Voir cass., 16 juin 1995, RG C.94.0497.N, n° 307.

 - Divorce - Séparation de plus de cinq ans - Pension alimentaire et part contributive - Décharge ou réduction des 
aliments

- Art. 209 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020214.614 februari 2002C.00.0350.N Pas. nr. 108ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020214.6

La demande tendant à obtenir la révision des dispositions convenues entre les parties quant aux 
pensions alimentaires après divorce pour leurs enfants mineurs concernant une situation née 
postérieure au 7 juillet 1997 tombe sous l'application de l'article 1288, alinéa 2, du Code judiciaire, tel 
qu'il a été modifié par la loi du 20 mai 1997 (1). (1) Voir F. Buyssens, "De onderhoudsbijdrage voor de 
kinderen en de onderhoudsuitkering tussen echtgenoten bij echtscheiding door onderlinge 
toestemming", dans P. Senaeve (éd.), Onderhoudsgelden, Acco 2001, 128, n° 184.

 - Contribution à l'entretien et à l'éducation des enfants - Divorce par consentement mutuel - Conventions 
préalables obligatoires - Révision - L. du 20 mai 1977 - Application dans le temps

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010607.77 juni 2001C.99.0260.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010607.7

Justifient légalement leur décision d'allouer une pension alimentaire à titre de mesure provisoire et 
urgente pour la durée de la séparation de fait qu'ils organisent, les juges d'appel qui, sans examiner si 
l'époux qui demande la pension alimentaire se trouve dans le besoin, se limitent à comparer la 
situation respective des parties pour fixer le montant de ladite pension dont l'obligation n'est pas 
contestées (1). (1) Sur la portée de la séparation de fait organisée par le juge et sur l'allocation d'une 
pension alimentaire en tant que mesure urgente et provisoire qui accompagne une séparation de fait 
organisée par le juge, v. cass., 30 novembre 1995, RG C.93.0090.N, n° 518.

 - Séparation de fait - Personne et biens des époux et des enfants - Mesures urgentes et provisoires - Pension 
alimentaire - Octroi

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001208.38 december 2000C.99.0141.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001208.3

Les délais de prescription concernant les pensions alimentaires sont de cinq ans, sans distinction entre 
les obligations d'entretien découlant d'un contrat et les obligations résultant d'une décision judiciaire 
(1). (1) Voir cass., 4 octobre 1994, RG S.94.0018.F, n° 414.

 - Pensions alimentaires - Paiements périodiques - Délai de prescription

- Art. 2277, al. 2 et 5 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000616.1016 juni 2000C.96.0006.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000616.10
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Conclusion de M. l'avocat général G. DUBRULLE, Cass., 16 juin 2000, A.R. C.96.0006.N, Audience 
plénière, Bull. et Pas. 2000, I, n°...

 - Divorce par consentement mutuel - Convention préalable - Clause relative à une pension alimentaire - Dol - 
Annulation - Condition - Transcription du divorce

 - Divorce par consentement mutuel - Convention préalable - Clause relative à une pension alimentaire - Nullité - 
Transcription du divorce

Le fait que le divorce par consentement mutuel a été prononcé n'empêche pas qu'une clause relative à 
une pension alimentaire soit annulée pour cause de dol (1). (1) Voir les conclusions contraires du M.P.

 - Divorce par consentement mutuel - Convention préalable - Clause relative à une pension alimentaire - Dol - 
Annulation - Condition - Transcription du divorce

- Art. 1288, début et 4° et 1304 Code judiciaire

Lorsque le divorce par consentement mutuel a été prononcé, il résulte de l'essence cette institution 
que la nullité d'une clause relative à une pension alimentaire ne peut porter atteinte au divorce lui -
même (1). (1) Voir les conclusions contraires du M.P.

 - Divorce par consentement mutuel - Convention préalable - Clause relative à une pension alimentaire - Nullité - 
Transcription du divorce

- Art. 1288, début et 4° et 1304 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990121.721 januari 1999C.97.0238.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990121.7

Le juge qui, en vertu de l'article 223, alinéa 2, du Code civil, suspend temporairement le devoir de 
cohabitation des époux, peut aussi allouer pour la durée de cette séparation de fait une pension 
alimentaire en tant que mesure urgente et provisoire conjointe, sans qu'il ait à se prononcer sur la 
question de savoir auquel des deux époux la séparation de fait est imputable.  Ceci n'empêche pas le 
juge d'avoir égard, lors de son appréciation de la situation familiale, aux éléments de fait invoqués par 
le débiteur de la pension alimentaire, tels que la faute déclarée établie dans le chef de l'autre époux.

 - Mariage - Mesures urgentes et provisoires relatives à la personne et aux biens des époux et des enfants - Entente 
entre les époux sérieusement perturbée - Pension alimentaire - Octroi

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981105.75 november 1998C.95.0357.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981105.7

Le juge qui adapte la pension accordée en vertu de l'article 232, alinéa 1er, du Code civil, est tenu de 
prévoir dans sa décision un système d'adaptation de la pension alimentaire au coût de la vie.~

 - Pension alimentaire après divorce - Séparation de fait - Adaptation - Conditions

- Art. 232, al. 1er, 301, 306 et 307bis Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971121.421 november 1997F.96.0118.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971121.4

Le montant de la pension alimentaire due par un enfant à un ascendant est fixé en tenant compte des 
facultés respectives du débiteur et du créancier; les unes comme les autres s'évaluent notamment en 
fonction de l'âge, des revenus et de la condition sociale des intéressés.~

 - Obligation alimentaire - Ascendants - Créanciers - Enfants - Débiteurs - Montant - Détermination - Critères

- Art. 205 et 208 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970905.45 september 1997C.96.0307.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970905.4
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La pension allouée à un époux au cours d'une instance en divorce est une modalité d'exécution du 
devoir de secours entre époux;  elle doit être fixée en tenant compte des besoins et des ressources de 
chaque époux, notamment des frais d'entretien et d'éducation, par le mari, des enfants nés de ses 
relations avec une autre femme et qu'il a reconnus.

 - Instance en divorce - Pension alimentaire - Montant - Critères

- Art. 1280 Code judiciaire

- Art. 213 Code civil

 - Instance en divorce - Pension alimentaire - Nature

- Art. 1280 Code judiciaire

- Art. 213 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970905.35 september 1997C.96.0407.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970905.3

L'obligation d'entretien et d'éducation des enfants existe indépendamment de toute demande en 
justice aux fins d'en obtenir l'exécution.

 - Filiation - Obligation d'entretien et d'éducation - Obligation indépendante de toute demande en justice

- Art. 303 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970321.521 maart 1997C.96.0406.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970321.5

En cas de divorce par consentement mutuel, la convention préalable établie entre les époux 
relativement à leur contribution respective à l'entretien et l'éducation des enfants engage les parents 
l'un envers l'autre et elle ne peut être modifiée que s'il est établi que l'un des parents, eu égard à sa 
fortune et à ladite contribution, se trouve dans l'impossibilité d'assurer à l'enfant qu'il a sous sa garde 
l'entretien et l'éducation nécessaires; le jugement qui omet de constater cette impossibilité, viole 
l'article 1134 du Code civil.

 - Divorce par consentement mutuel - Convention - Enfants - Modification

- Art. 1287 et 1288, 3° Code judiciaire

- Art. 1134 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970116.1716 januari 1997C.96.0062.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970116.17

Aucune disposition légale ne s'oppose à ce que les parents concluent un accord sur leur contribution 
respective aux frais d'entretien, d'éducation et de formation adéquate de leurs enfants, qui déroge aux 
modalités de contribution fixées au cours de la procédure en divorce par le président statuant en 
référé, pour autant que cet accord ne porte pas atteinte aux intérêts légitimes des enfants et n'entraîne 
pas, dans le chef des parents ou de l'un d'eux, une exonération de l'obligation de contribuer à 
l'entretien, à l'éducation et à la formation adéquate des enfants.

 - Procédure en divorce - Entretien et éducation des enfants - Contribution des parents - Ordonnance - Convention 
y dérogeant - Légalité

- Art. 203 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961212.1112 december 1996C.96.0008.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961212.11

Dans la matière des obligations qui naissent du mariage ou de la filiation, la décision est notifiée aux 
parties par le greffier et l'appel est interjeté dans le mois de la notification.~

 - Obligations nées du mariage ou de la filiation - Litige - Décision judiciaire - Appel - Délai - Point de départ

- Art. 1253quater, b et d Code judiciaire

- Art. 203ter Code civil
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961122.522 november 1996C.95.0453.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961122.5

Conclusions de M. l'avocat général DUBRULLE, avant cass., 22 novembre 1996, RG C.95.0453.N, A.C., 
1996, n°...~

 - Pensions - Mesures urgentes et provisoires relatives à la personne et aux biens des époux et des enfants - Entente 
entre les époux sérieusement perturbée - Procédure - Appel - Jugement - Notification - Pli judiciaire

 - Pensions - Procédure - Appel - Jugement - Notification - Pli judiciaire

La décision rendue en degré d'appel sur une demande tendant au paiement d'une pension alimentaire 
ne doit pas être notifiée sous pli judiciaire;  la circonstance qu'une telle notification a néanmoins eu 
lieu (par référence à l'article 1030 du Code judiciaire), ne fait pas obstacle à ce que - en ce qui concerne 
l'appel - les règles ordinaires relatives à l'instance soient appliquées.~

 - Pensions - Procédure - Appel - Jugement - Notification - Pli judiciaire

- Art. 1253quater, 1320, 1321 et 1322 Code judiciaire

Le jugement statuant en degré d'appel sur une requête d'un époux tendant à entendre le juge de paix 
ordonner des mesures urgentes et provisoires relatives à la personne et aux biens des époux et des 
enfants, telle une demande en paiement d'une pension alimentaire, ne doit pas être notifié par pli 
judiciaire aux parties (Implicitement).~

 - Pensions - Mesures urgentes et provisoires relatives à la personne et aux biens des époux et des enfants - Entente 
entre les époux sérieusement perturbée - Procédure - Appel - Jugement - Notification - Pli judiciaire

- Art. 223 Code civil

- Art. 1253quater, 1320, 1321 et 1322 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960923.1023 september 1996C.95.0431.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960923.10

Les demandes fondées sur les articles 221 et 223 du Code civil sont introduites par une requête 
contradictoire et, dès lors, ne tombent pas sous la réglementation relative à l'introduction et 
l'instruction de la demande sur requête unilatérale, visée aux articles 1025 et 1034 du Code judiciaire.~

 - Mariage - Droits et devoirs respectifs - Mesures urgentes et provisoires - Juge de paix - Procédure - Introduction - 
Requête contradictoire - Ordonnance rendue sur le fond - Notification - Réglementation

- Art. 1034bis à 1034sexies Code judiciaire

- Art. 221 et 223 Code civil

- Art. 1253ter, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951130.130 november 1995C.93.0090.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951130.1

Conclusions de M. l'avocat général DUBRULLE, avant Cass. 30 novembre 1995, R.G. C.93.0090.N, A.C. 
1995, n° ...~

 - Mesures urgentes et provisoires relatives à la personne et aux biens des époux et des enfants - Non limitées dans 
le temps - Portée

Le juge qui suspend provisoirement, sur la base de l'alinéa 2 de l'article 223 du Code civil, le devoir de 
cohabitation des époux, peut allouer pour la durée de cette séparation de fait une pension alimentaire 
ou une délégation de sommes en tant que mesure urgente et provisoire qui accompagne cette 
séparation sans qu'il doive se prononcer sur la question de savoir auquel des époux la séparation de 
fait est imputable.~

 - Mariage - Mesures urgentes et provisoires relatives à la personne et aux biens des époux et des enfants - Entente 
entre les époux sérieusement perturbée - Pension alimentaire - Octroi
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950616.416 juni 1995C.94.0497.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950616.4

N'est pas légalement justifié, le jugement qui érige en règle de droit le fait que le tribunal ne peut 
supprimer ou réduire la pension après divorce que lorsque la situation du bénéficiaire de la pension a 
subi une modification sensible.~

 - Pension après divorce - Décharge ou réduction des aliments - Situation du débiteur de la pension

- Art. 301, § 3 Code civil

Ni l'article 301, §3, du Code civil, ni aucun principe du droit, ni l'adage "aliments ne s'arréragent point" 
ne font obstacle à ce que la décharge ou la réduction des aliments fixés judiciairement soit accordée 
pour une période antérieure au jour de la demande de décharge ou de réduction.~

 - Pension après divorce - Décharge ou réduction des aliments - Point de départ

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950407.157 april 1995C.94.0061.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950407.15

Le devoir de secours entre les époux prime l'obligation d'entretien des parents et alliés.~

 - Devoir de secours entre époux - Obligation d'entretien des parents et alliés - Ordre

- Art. 213 Code civil

La pension allouée à un époux au cours d'une instance en divorce par le président du tribunal de 
première instance est une modalité d'exécution du devoir de secours imposé à chacun des époux.~

 - Nature - Procédure - Divorce - Mesures provisoires - Pension alimentaire

- Art. 1280 Code judiciaire

- Art. 213 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950316.1316 maart 1995C.94.0333.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950316.13

L'obligation alimentaire des enfants, gendres et belles-filles à l'égard des père, mère, beau-père et 
belle-mère est fondée sur le caractère plus ou moins étroit des liens de famille.  Lorsque parmi les 
débiteurs possibles se trouvent plusieurs débiteurs solvables, les parents sont tenus avant les alliés.~

 - Obligation alimentaire à l'égard des ascendants - Obligation des enfants, gendres et belles-filles - Pluralité de 
débiteurs - Ordre des débiteurs

- Art. 205 et 206 Code civil

S'il existe plusieurs débiteurs alimentaires solvables du même degré, le créancier ne peut réclamer à 
chacun que la part qui est la sienne, compte tenu des aliments que les autres débiteurs légaux, qu'ils 
soient à la cause ou non, sont en mesure de payer.  Le juge ne peut les condamner in solidum.~

 - Obligation alimentaire - Pluralité de débiteurs du même degré - Obligation personnelle - Absence de solidarité

- Art. 208 Code civil
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ALLOCATIONS FAMILIALES [VOIR: 173 PRESTATIONS FAMI

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130429.429 april 2013S.12.0090.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130429.4

N'est pas légalement justifié, l'arrêt qui accorde au demandeur le droit aux prestations familiales 
garanties pour les deux enfants en question, sans constater qu'ils se trouvaient depuis le 31 août de 
l'année civile au cours de laquelle ils ont atteint l'âge de 18 ans dans une des situations visées à l'article 
62, § 2 à 5, des lois coordonnées du 19 décembre 1939 relatives aux allocations familiales pour 
travailleurs salariés.

 - Travailleurs salariés - Conditions d'application

- Art. 4 A.R. du 25 octobre 1971 portant exécution de la loi du 20 juillet 1971 instituant des 
prestations familiales garanties

- Art. 62 Lois coordonnées du 19 décembre 1939 relatives aux allocations familiales pour 
travailleurs salariés
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AMENDE ADMINISTRATIVE EN MATIERE FISCALE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990525.1325 mei 1999P.99.0517.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990525.13

La nature et l'ampleur des infractions commises peuvent être prises en compte par le juge répressif 
pour décider si une sanction administrative imposée en matière de TVA constitue une sanction pénale 
au sens des articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.~

 - Nature de la sanction
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AMENDES ADMINISTRATIVES (EN MATIERE SOCIALE)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100426.626 april 2010S.08.0003.N Pas. nr. 283ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100426.6

Conclusions de l'avocat général MORTIER.

 - Dispensateurs de soins - Tenue d'un registre de prestations - Infraction aux règles - Sanction administrative - 
Abrogation

Dès lors qu'il ressort des travaux préparatoires de la loi du 7 décembre 2005 abrogeant l'article 76, 
alinéa 1er, et l'article 168, alinéa 6, de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, que l'abrogation de l'obligation de tenir un registre de 
prestations résulte du souci de simplification administrative, mais que, nonobstant l'abrogation de 
l'obligation de tenir un registre de prestations et des sanctions applicables en cas de non-tenue du 
registre, la tenue imparfaite du dossier kinésithérapeutique individuel donne lieu à la récupération de 
l'entièreté de l'intervention de l'assurance pour les prestations mal consignées dans le dossier, ce qui 
constitue une sanction plus lourde que l'amende administrative prévue par l'arrêté royal du 25 
novembre 1996 fixant les modalités de tenue d'un registre de prestations par les dispensateurs de 
soins visés à l'article 76 de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, 
coordonnée le 14 juillet 1994 et déterminant les amendes administratives applicables en cas 
d'infraction à ces dispositions, il est manifeste que l'opinion du législateur quant au caractère 
punissable du fait mis à charge du demandeur est restée inchangée (1). (1) Voir les conclusions du M.P. 
publiées avant cet arrêt dans AC

 - Dispensateurs de soins - Tenue d'un registre de prestations - Infraction aux règles - Sanction administrative - 
Abrogation

- Art. 7, § 9 annexé A.R. du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des prestations 
de santé en matière d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040614.814 juni 2004S.03.0136.F Pas. nr. 320ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040614.8

L'article 583, al. 1er, du Code judiciaire n'est applicable que, d'une part, lorsque les sanctions 
administratives prévues par les lois et règlements visés aux articles 578 à 582 du même code sont 
infligées par le tribunal en application de ces dispositions légales (1), d'autre part, en cas d'application 
d'une amende administrative prévue par la loi du 30 juin 1971 relative aux amendes administratives 
applicables en cas d'infraction à certaines lois sociales. (1) Cass. 19 décembre 1973 (Bull. et Pas. 1974, I, 
425), motifs, avec note signée H.L.

 - Compétence et ressort - Pouvoir - Compétence d'attribution - Juridictions du travail - Amende administrative 
applicable en cas d'infraction à certaines lois sociales

- Art. 583, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020506.96 mei 2002S.01.0052.N Pas. nr. 275ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020506.9

Conclusions de M. l'avocat général WERQUIN, Cass., 6 mai 2002, RG S.01.0052.N, AC, 2002, n° ... .

 - Assurance maladie-invalidité - Assurance soins de santé - Prestataires de soins - Kinésithérapeutes - Praticiens 
de l'art infirmier - Défaut de tenue d'un registre des prestations - Infraction - Amende administrative - Sanction 
administrative - Nature de la sanction

P. 320/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

Les amendes administratives prévues par les articles 6 et 7 de l'arrêté royal  du 4 juin 1987 et du 25 
novembre 1996 fixant les modalités de tenue d'un registre de prestations par les kinésithérapeutes et 
les praticiens de l'art infirmier et déterminant les amendes administratives en cas d'infraction à ces 
dispositions sont des sanctions administratives au sens des articles 101 de la loi du 9 août 1963 
instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité et 168 de la 
loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994 (1). (1) 
Voir les conclusions (contraires) du MP.

 - Assurance maladie-invalidité - Assurance soins de santé - Prestataires de soins - Kinésithérapeutes - Praticiens 
de l'art infirmier - Obligations - Infractions - Sanctions administratives - Amendes administratives - Nature

- Art. 6 et 7 A.R. du 4 juin 1987 et 25 novembre 1996

- Art. 76 et 168 Loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
coordonnée le 14 juillet 1994

- Art. 37ter et 101 A.R. du 14 juillet 1994 portant coordination de la loi du 9 août 1963 
instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités

La sanction administrative infligée aux kinésithérapeutes et aux praticiens de l'art infirmier qui n'ont 
pas tenu les registres de prestations ne constitue pas une sanction pénale (1). (1) Voir les conclusions 
(contraires) du MP.

 - Assurance maladie-invalidité - Assurance soins de santé - Prestataires de soins - Kinésithérapeutes - Praticiens 
de l'art infirmier - Défaut de tenue d'un registre des prestations - Infraction - Amende administrative - Sanction 
administrative - Nature de la sanction

- Art. 6 A.R. du 4 juin 1987 et 25 novembre 1996

- Art. 15 Pacte international relatif aux droits écomomiques, sociaux et culturels, fait à New 
York le 19 décembre 1966, approuvé par la loi du 15 mai 1981

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000403.83 april 2000S.99.0154.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000403.8

La loi du 30 juin 1971 relative aux amendes administratives applicables en cas d'infraction à certaines 
lois sociales, avant sa modification par l'article 78 de la loi du 13 février 1998, ne prévoyait pas la 
possibilité de réduire par admission de circonstances atténuantes les amendes prévues par cette loi en-
dessous du minimum prescrit.

 - L. du 30 juin 1971 - Montant minimum - Circonstances atténuantes - Exclusion

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970317.917 maart 1997S.96.0075.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970317.9

L'article 262, alinéa premier, de l'arrêté royal du 4 novembre 1963 portant exécution de la loi du 9 août 
1963 instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité prévoit 
qu'à l'expiration des délais fixés à l'article 261 du même arrêté royal, les montants des prestations 
payées indûment non encore récupérés sont amortis par leur inscription en frais d'administration par 
l'organisme assureur;  l'infraction à cette disposition, au sens de la législation et de la réglementation 
en matière d'assurance maladie-invalidité, est consommée par la seule omission de l'inscription en frais 
d'administration au moment où cette inscription devait être effectuée, soit à l'expiration du délai de 
deux ans visé à l'article 261 précité.

 - Assurance maladie-invalidité - Contrôle administratif - Répétition de l'indu - Prestations non récupérées - 
Assureur maladie-invalidité - Inscription - Frais d'administration - Omission - Infraction - Moment

- Art. 254, 18°, 260, b, 261, al. 1er, b, et 262, al. 1er A.R. du 4 novembre 1963

- Art. 99 et 106, § 1er, al. 1er, 8° A.R. du 14 juillet 1994 portant coordination de la loi du 9 
août 1963 instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970317.1017 maart 1997S.96.0119.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970317.10

Les amendes administratives prévues par les articles 6 et 7 de l'arrêté royal du 4 juin 1987 fixant les 
modalités de tenue d'un registre de prestations par les kinésithérapeutes et les praticiens de l'art 
infirmier et déterminant les amendes administratives applicables en cas d'infraction à ces dispositions, 
constituent des sanctions administratives visées à l'article 101 de la loi du 9 août 1963 instituant et 
organisant un régime d'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité.

 - Assurance maladie-invalidité - Assurance soins de santé - Dispensateurs de soins - Auxiliaires paramédicaux - 
Kinésithérapeutes - Infirmiers - Devoirs - Contrôle administratif - Infractions - Sanctions administratives - Amendes 
administratives - Nature

- Art. 6 et 7 A.R. du 4 juin 1987

- Art. 37ter et 101 A.R. du 14 juillet 1994 portant coordination de la loi du 9 août 1963 
instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités

Les articles 6 et 7 de l'arrêté royal du 4 juin 1987 fixant les modalités de tenue d'un registre de 
prestations par les kinésithérapeutes et les praticiens de l'art infirmier et déterminant les amendes 
administratives applicables en cas d'infraction à ces dispositions, instituent, suivant les règles qu'ils 
déterminent, des amendes administratives à charge des prestataires de soins, en l'occurrence les 
kinésithérapeutes et les praticiens de l'art infirmier, dans le chef desquels a été constatée une infraction 
audit arrêté royal;  ces deux dispositions réglementaires sont conformes aux articles 37ter et 101 de la 
loi du 9 août 1963 instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire contre la maladie et 
l'invalidité et elles sont dès lors applicables par les cours et tribunaux.

 - Assurance maladie-invalidité - Assurance soins de santé - Dispensateurs de soins - Auxiliaires paramédicaux - 
Kinésithérapeutes - Infirmiers - Devoirs - Contrôle administratif - Infractions - Sanctions administratives - Amendes 
administratives - Loi - Conformité

- Art. 159 Constitution 1994

- Art. 10, 1° L. du 15 décembre 1986

- Art. 1er, 3°, 3, § 4, 4, § 2, et 6 L. du 27 mars 1986

- Art. 6 et 7 A.R. du 4 juin 1987

- Art. 37ter et 101 A.R. du 14 juillet 1994 portant coordination de la loi du 9 août 1963 
instituant et organisant un régime d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités
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ANATOCISME

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140926.226 september 2014C.13.0004.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140926.2

La condition pour que les intérêts soient capitalisés suivant laquelle la sommation ou la convention 
doit concerner des intérêts dus au moins pour une année entière signifie que les intérêts ont dû courir 
�V�X�U���X�Q�H���D�Q�Q�p�H���H�Q�W�L�q�U�H���� �H�O�O�H���Q�·�L�P�S�O�L�T�X�H���S�D�V���T�X�H���O�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V���p�F�K�X�V���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�·�D�Q�Q�p�H���Q�H���S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H��
capitalisés avant la convention ou la sommation judiciaire (1). (1) Le MP a conclu à la cassation partielle 
�V�X�U�� �O�H�� �V�H�F�R�Q�G�� �P�R�\�H�Q�� �H�Q�� �V�D�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �E�U�D�Q�F�K�H���� �L�O�� �D�� �H�V�W�L�P�p�� �T�X�H�� �O�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�·�D�S�S�H�O�� �D�Y�D�L�H�Q�W�� �D�F�F�X�H�L�O�O�L�� �O�D��
demande sans constater que le montant total des intérêts était échu depuis au moins un an.

 - Intérêts - Généralités - Capitalisation - Champ d'application - Condition - Intérêts dus au moins pour une année 
entière

- Art. 1154 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140227.327 februari 2014C.13.0306.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140227.3

Constitue une dette de valeur, l'obligation de réparer le dommage lié à la résiliation du marché par le 
maître de l'ouvrage dès lors que le montant de l'indemnisation est entièrement laissé à l'appréciation 
�G�X�� �M�X�J�H���� �O�·�L�Q�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�� �Q�H�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �S�D�V�� �O�H�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �G�·�X�Q�H�� �F�H�U�W�D�L�Q�H�� �V�R�P�P�H�� ���������� ��������
Voir Cass., 14 mars 2008, RG C.06.0657.F, Pas., 2008, n° 182.

 - Entreprise - Résiliation par le maître de l'ouvrage - Obligation de réparer le dommage - Dette de valeur

- Art. 1794 Code civil

�&�R�Q�V�W�L�W�X�H���X�Q�H���G�H�W�W�H���G�H���Y�D�O�H�X�U�����O�·�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���G�H���U�p�S�D�U�H�U���O�H���G�R�P�P�D�J�H���O�L�p���j���X�Q���U�H�W�D�U�G���G�D�Q�V���O�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H��
�O�·�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �T�X�H�� �O�H�� �P�R�Q�W�D�Q�W�� �G�H�� �O�·�L�Q�G�H�P�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �H�V�W�� �H�Q�W�L�q�U�H�P�H�Q�W�� �O�D�L�V�V�p�� �j��
�O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �M�X�J�H���� �O�·�L�Q�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�� �Q�H�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �S�D�V�� �O�H�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �G�·�X�Q�H�� �F�H�U�W�D�L�Q�H��
somme (1). (1) Voir Cass., 14 mars 2008, RG C.06.0657.F, Pas., 2008, n° 182.

 - Marché public - Obligation de l'administration - Retard dans l'exécution - Obligation de réparer le dommage - 
Dette de valeur

- Art. 16, A, A.M. 14 octobre 1964

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130905.25 september 2013C.12.0374.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130905.2

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �G�X�� �&�R�G�H�� �F�L�Y�L�O�� �Q�H�� �V�·�D�S�S�O�L�T�X�H�� �S�D�V�� �D�X�[�� �L�Q�W�p�U�r�W�V�� �F�R�P�S�H�Q�V�D�W�R�L�U�H�V�� �T�X�L�� �V�R�Q�W�� �D�F�F�R�U�G�p�V�� �V�X�U�� �O�H��
�P�R�Q�W�D�Q�W�� �G�H�V�� �G�R�P�P�D�J�H�V�� �H�W�� �L�Q�W�p�U�r�W�V�� �I�L�[�p�V�� �S�D�U�� �O�H�� �M�X�J�H�� �G�€�� �H�Q�� �U�D�L�V�R�Q�� �G�·�X�Q�� �D�F�W�H�� �L�O�O�L�F�L�W�H���� �F�H�W�W�H�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q��
�Q�·�H�P�S�r�F�K�H���S�D�V���Q�R�Q���S�O�X�V���T�X�H���O�H���M�X�J�H���D�F�F�R�U�G�H���G�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V���V�X�U���G�H���W�H�O�V���L�Q�W�p�U�r�W�V�����V�·�L�O���F�R�Q�V�L�G�q�U�H���T�X�H���F�H�O�D���H�V�W��
requis pour une indemnisation complète du dommage (1). (1) Voir Cass., 22 décembre 2006, RG 
C.05.0210.N, Pas., 2006, n° 670; Cass., 30 avril 2012, RG S.10.0051.F, Pas., 2012, n° 266.

 - Intérêts - Article 1154 du Code civil - Capitalisation - Champ d'application - Intérêts compensatoires - 
Dommages et intérêts dus en raison d'un acte illicite

- Art. 1154 et 1382 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120430.130 april 2012S.10.0051.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120430.1

Il ne résulte pas de l'article 1154 du Code civil, qui précise les conditions de la capitalisation des 
intérêts dans les matières où il s'applique, que cette capitalisation serait exclue en dehors de son 
champ d'application; la capitalisation des intérêts n'est pas exclue en matière d'obligations nées d'un 
délit ou d'un quasi -délit (1). (1) Cass. 27 octobre 1988, Pas. 1989, I, n° 118; Cass. 22 décembre 2006, RG 
C.05.0210.N, Pas. 2006, n° 670; Cass. 14 mars 2008, RG C.06.0657.F, Pas. 2008, n° 182.

 - Code civil, article 1154 - Capitalisation - Champ d'application - Portée - Limites - Conséquences - Responsabilité 
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hors contrat - Délit et quasi-délit - Intérêts

- Art. 1154, 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111007.17 oktober 2011C.10.0227.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111007.1

Conclusions de l'avocat général Henkes.

 - Intérêts sur les intérêts échus des capitaux - Conditions - Conclusions - Mentions - Sommation judiciaire

Le dépôt de conclusions peut être considéré comme un acte équivalent à une sommation judiciaire, si 
ces conclusions attirent l'attention du débiteur sur la capitalisation des intérêts; l'article 1154 du Code 
civil n'exige pas que le montant des intérêts échus soit précisé dans la sommation ni que les intérêts 
dont la capitalisation est demandée aient commencé à courir à la suite d'une sommation au sens de 
cette disposition (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Intérêts sur les intérêts échus des capitaux - Conditions - Conclusions - Mentions - Sommation judiciaire

- Art. 1154 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080314.314 maart 2008C.06.0657.F Pas. nr. 182ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080314.3

Constitue une dette de valeur, l'obligation de réparer le dommage lié à l'interruption du marché public 
par le maître de l'ouvrage dès lors que le montant de l'indemnisation est entièrement laissé à 
l'appréciation du juge.

 - Marché public - Interruption par le maître de l'ouvrage - Dommage - Indemnisation - Dette de valeur

L'article 1154 du Code civil, qui soumet à certaines conditions la capitalisation des intérêts échus des 
capitaux, ne s'applique pas aux intérêts compensatoires sur les dettes de valeur (1). (1) Voir Cass., 28 
octobre 1993, RG 9496, Pas., 1993, n° 435 et les conclusions de M. le procureur général VELU; Cass., 22 
décembre 2006, RG C.05.0210.N., inédit.

 - Dette de valeur - Intérêts compensatoires - Application

- Art. 1154 Code civil

L'inexécution d'une dette de valeur, qui ne concerne pas le paiement d'une certaine somme, peut 
donner lieu à l'octroi d'intérêts compensatoires en réparation du dommage dû au retard de paiement 
des dommages et intérêts.

 - Marché public - Interruption par le maître de l'ouvrage - Dette de valeur - Inexécution - Dommage - Réparation - 
Intérêts compensatoires

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061222.322 december 2006C.05.0210.N Pas. nr. 670ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061222.3

En cas de dettes de valeur, comme l'obligation de réparer le dommage en cas d'inexécution, le juge 
peut accorder des intérêts sur les intérêts compensatoires sans être subordonné aux conditions de 
l'article 1154 du Code civil, s'il considère que la réparation totale du dommage nécessite cela (1). (1) 
Voir: J. PETIT, "Interest" dans A.P.R., 1995, p. 200-201, n° 214 et la doctrine citée.

 - Code civil, article 1154 - Champ d'application - Indemnité du chef de manquement contractuel - Dette de 
valeur - Intérêts compensatoires - Compétence du juge

- Art. 1154 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060106.56 januari 2006C.04.0439.F Pas. nr. 19ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060106.5

Conclusions de M. l'avocat général Genicot, avant Cass., 6 janvier 2006, RG C.04.0439.F, Pas., 2006, n° ...

 - Aménagement du territoire - Région flamande - Moins-value - Indemnité - Obligation de somme
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L'anatocisme est applicable aux intérêts dus sur l'indemnité redevable au propriétaire d'un bien affecté 
d'une moins-value consécutive à l'application du décret flamand relatif à l'aménagement du territoire, 
dès lors qu'elle est calculée au moment, suivant les critères et dans les limites qu'il détermine et que ce 
propriétaire n'a droit qu'à une somme d'argent calculée d'après les basés ainsi fixées par la loi (1). (1) 
Le ministère public estimait quant à lui que la notion de dette de somme, définie comme destinée à 
compenser le dommage résultant d'une obligation, même de faire ou de ne pas faire, lorsque le 
montant de l'indemnité déterminée à l'avance par la loi ou la convention des parties, soit 
numériquement, soit en fonction de base de calcul déterminée, n'était par conséquent pas abandonné 
à l'appréciation du juge (voir notamment J.T. 2005, p. 535, n° 35 et 36, et références citées), ne 
rencontrait pas la spécificité de l'indemnité litigieuse, due en l'espèce par application de l'article 35 du 
décret flamand du 22 octobre 1996. Son alinéa 6 précise en effet que l'indemnité est réduite ou 
refusée si le demandeur est propriétaire dans la même région d'autres biens qui tirent avantage du 
plan ou de travaux exécutés par les pouvoirs publics. Il pouvait donc se déduire de cet élément 
l'existence d'un pouvoir d'appréciation - nécessairement comparatif - dans le chef du juge, tel que la 
nature de l'indemnité ainsi allouée pouvait s'avérer moins apte à répondre aux critères de dette de 
somme dégagés ci-dessus, qu'à ceux définissant la notion de dette de valeur à laquelle l'article 1154, 
du Code civil s'avérait dès lors inapplicable.

 - Aménagement du territoire - Région flamande - Moins-value - Indemnité - Obligation de somme

- Art. 35 Décret relatif à l'aménagement du territoire, coordonné le 22 octobre 1996, tel qu'il 
a été modifié par le décret du 19 décembre 1998

- Art. 1154 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051013.3413 oktober 2005C.04.0442.N Pas. nr. 508ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051013.34

Pour que des intérêts produisent des intérêts à partir du moment où leur capitalisation est demandée 
par sommation judiciaire, il ne suffit pas que des intérêts judiciaires soient également demandés, mais 
il est requis que la sommation indique une demande d'intérêts sur intérêts ou de capitalisation des 
intérêts (1). (1) Voir Cass., 5 février 1998, RG C.94.0342.N, n° 74.

 - Sommation judiciaire - Conditions

- Art. 1154 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021216.1216 december 2002S.02.0042.N Pas. nr. 673ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021216.12

L'article 1154 du Code civil peut s'appliquer aux intérêts légaux dus sur une indemnité accordée en 
raison de la résiliation irrégulière du contrat et concerne dès lors une obligation résultant d'un contrat 
(1). (1) Voir Cass., 13 avril 1987, RG n° 5563, n° 482 et les conclusions de Monsieur l'avocat général 
Lenaerts publiées à leur date dans AC

 - Champ d'application

- Art. 1154 Code civil

L'article 1154 du Code civil ne requiert pas que le montant de la dette principale soit certain pour que 
la capitalisation soit possible; la capitalisation des intérêts n'est pas exclue par le fait que le montant de 
la dette principale reste contesté.

 - Champ d'application

- Art. 1154 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010426.626 april 2001C.99.0004.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010426.6

Conclusions de M. l'avocat général A. HENKES, avant cass., 26 avril 2001, RG C.99.0004.F, 2001, n°

 - Intérêts sur les intérêts échus des capitaux - Conditions - Sommation judiciaire - Conclusions - Mention
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La loi n'exige pas que le montant des intérêts échus des capitaux soit précisé dans les conclusions 
lorsque le dépôt de celle-ci peut être considéré comme un acte équivalent à une sommation judiciaire 
faite pour que ces intérêts échus puissent produire des intérêts (1). (1) Voir cass., 17 janvier 1992, RG 
7281, n° 253.

 - Intérêts sur les intérêts échus des capitaux - Conditions - Sommation judiciaire - Conclusions - Mention

- Art. 1154 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000310.410 maart 2000C.97.0409.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000310.4

Lorsque des conclusions contestent l'existence des conditions requises pour la capitalisation d'intérêts, 
telles que la sommation légalement exigée, le juge y répond régulièrement et justifie légalement sa 
décision d'accorder cette capitalisation en constatant que les conclusions du créancier valent 
sommation et qu'il n'y a aucun obstacle de fait ou de droit à l'application de l'article 1154 du Code 
civil.

 - Motivation

- Art. 149 Constitution 1994

- Art. 1154 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980205.95 februari 1998C.94.0342.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980205.9

Aucun intérêt ne peut être alloué sur des intérêts capitalisés, antérieurement à la sommation judiciaire 
par conclusions, conformément à l'article 1154 du Code civil.~

 - Conditions - Sommation judiciaire

- Art. 1154 Code civil

L'introduction d'une déclaration de créance conformément à l'article 15, §4, alinéa 5, de l'arrêté 
ministériel du 10 août 1977 établissant le cahier général des charges des marchés publics de travaux, 
de fournitures et de services, n'équivaut pas à une sommation judiciaire, telle qu'elle est prévue à 
l'article 1154 du Code civil.~

 - Conditions - Sommation judiciaire

- Art. 1154 Code civil
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ANIMAUX

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140422.122 april 2014P.13.1608.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140422.1

�/�H�V�� �I�L�O�H�W�V�� �T�X�L�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W�� �O�H�V�� �F�D�U�D�F�W�p�U�L�V�W�L�T�X�H�V�� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V�� �P�H�Q�W�L�R�Q�Q�p�H�V�� �¬�� �O�·�D�Q�Q�H�[�H�� ���&�� �G�H�� �O�·�D�U�U�r�W�p�� �G�X�� ������
�P�D�L�������������V�R�Q�W���G�H�V���I�L�O�H�W�V���G�H���W�H�Q�G�H�U�L�H���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������†���������G�H���F�H���P�r�P�H���D�U�U�r�W�Ä�����T�X�H�O���T�X�H���V�R�L�W���O�·�X�V�D�J�H��
�T�X�·�R�Q�� �H�Q�� �I�D�L�W���� �O�H�� �I�D�L�W�� �T�X�H�� �F�H�V�� �I�L�O�H�W�V�� �Q�H�� �S�H�U�P�H�W�W�H�Q�W�� �S�D�V�� �G�H�� �F�D�S�W�X�U�H�U�� �G�H�V�� �R�L�V�H�D�X�[�� �H�W�� �U�H�T�X�L�q�U�H�Q�W�� �Q�R�P�E�U�H��
�G�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�V���S�R�X�U���O�H���I�D�L�U�H�����Q�·�\���G�p�U�R�J�H���S�D�V��

 - Arrêté du Gouvernement flamand du 15 mai 2009 relatif à la protection et à la gestion des espèces - Filets de 
tenderie - Usage

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110217.717 februari 2011C.09.0646.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110217.7

Conclusions de l'avocat général Henkes.

 - Protection et bien-être - Loi du 14 août 1986 - Article 19 - Intervention interdite effectuée à l'étranger - 
Application

L'article 19 de la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux, modifié par la 
loi du 4 mai 1995, est également applicable lorsqu'une intervention interdite par l'article 17bis de la loi 
a été effectuée à l'étranger (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Protection et bien-être - Loi du 14 août 1986 - Article 19 - Intervention interdite effectuée à l'étranger - 
Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100308.68 maart 2010C.08.0261.F Pas. nr. 157ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100308.6

Conclusions de l'avocat général GENICOT.

 - Ruminants - Maladie contagieuse - Utilité publique - Mise à mort - Indemnisation du propriétaire - Principe de 
proportionnalité

Même si une mesure privative de propriété poursuit un but légitime d'utilité publique, un juste 
équilibre doit être aménagé entre les exigences de l'intérêt général de la communauté et les impératifs 
de la protection des droits fondamentaux de l'individu, cet équilibre se trouvant rompu si la personne 
concernée a eu à subir une charge spéciale et exorbitante; il doit y avoir, dès lors, un rapport 
raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but poursuivi (1). (1) Voir concl. du 
M.P.

 - Ruminants - Maladie contagieuse - Utilité publique - Mise à mort - Abattage - Indemnisation du propriétaire - 
Principe de proportionnalité

- Art. 10, 11, 12 et 13 A.R. du 17 mars 1997

- Art. 1er, al. 1er et 2 Protocole additionnel n° 1 à la Conv. D.H., signé à Paris le 20 mars 
1952, approuvé par la L. du 13 mai 1955

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060530.330 mei 2006P.06.0185.N Pas. nr. 296ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060530.3

En application de l'article 26, §2, de la loi du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux, le juge peut 
d'office, sans devoir en informer au préalable le prévenu, prononcer à charge du condamné une 
interdiction temporaire ou définitive du droit d'exploiter un cheptel.

 - L. du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux - Dispositions pénales - Peine accessoire - Interdiction 
d'exploiter un cheptel - Application d'office par le juge

- Art. 26, § 2 L. du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux
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La circonstance que le ministère public n'a pas requis l'interdiction temporaire ou définitive du droit 
d'exploiter un cheptel, en application de l'article 26, §2, de la loi du 24 mars 1987 relative à la santé des 
animaux, et que cette peine accessoire n'est que facultative, n'empêche pas que cette peine constitue 
une possibilité légale dont le prévenu doit tenir compte pour se défendre adéquatement.

 - L. du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux - Dispositions pénales - Peine accessoire - Interdiction 
d'exploiter un cheptel - Peine facultative - Absence de réquisitions du ministère public

- Art. 26, § 2 L. du 24 mars 1987 relative à la santé des animaux

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040908.108 september 2004P.04.0466.F Pas. nr. 391ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040908.10

Décide légalement que la visite des policiers n'était pas subordonnée à la délivrance d'une autorisation 
du juge de police, l'arrêt qui constate en l'espèce que les enquêteurs ont procédé durant la journée à 
des constatations sur l'état des animaux uniquement à l'extérieur de l'habitation des demandeurs, soit 
dans un chenil situé dans une prairie attenante à la ferme, soit, dans un hangar proche ou dans la cour 
de la ferme, soit encore dans une sorte de serre et que ces locaux ne constituaient pas des locaux 
d'habitation servant aux demandeurs (1). (1) Voir Cass., 19 février 2002, RG P.01.1100.N, n° 117.

 - Protection et bien-être - Contrôle - Police - Locaux d'habitation

- Art. 34, § 2 Loi relative à la protection et au bien-être des animaux

En vertu de l'article 34, § 2, de la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des 
animaux, les membres de la police fédérale et locale peuvent se faire communiquer tous 
renseignements et documents nécessaires à l'exercice de leurs fonctions et procéder à toutes 
constatations utiles; ils ont, pour ce faire, libre accès à tous moyens de transport, tous terrains, tous 
établissements ou tous locaux où sont détenus ou utilisés des animaux vivants; la visite de locaux 
d'habitation n'est permise qu'entre cinq heures du matin et neuf heures du soir et il ne peut y être 
procédé qu'avec l'autorisation du juge de police.

 - Protection et bien-être - Contrôle - Police - Locaux d'habitation - Visite

- Art. 34, § 2 Loi relative à la protection et au bien-être des animaux

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030318.1518 maart 2003P.02.1643.N Pas. nr. 176ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030318.15

Il ressort de l'article 6 de la loi du 15 juillet 1985 relative à l'utilisation de substances à effet hormonal, à 
effet antihormonal, à effet beta -adrénergique ou à effet stimulateur de production chez les animaux 
que les agents désignés par le Roi ou les vétérinaires désignés par le ministre de la Santé Publique ont 
accès à toute heure et à tout endroit où des animaux peuvent se trouver, sans mandat de perquisition 
préalable, à l'exception des pièces d'habitation et peuvent y faire toutes les constatations utiles y 
compris une perquisition dans tout ce qui se trouve dans ces endroits (1) (2) (3). (1) Loi du 15 juillet 
1985, artikel  6, modifié par la loi du 11 juillet 1994, artikel  8, et par la loi du 17 mars 1997, artikel  6, 1° 
et 2°. (2) A.R. du 6 décembre 1991, artikel  1er et 2 modifiés par l'A.R. du 6 avril 1995, artikel  1er. (3) 
Voir Cass., 12 février 2002, RG P.01.1534.N, nr ...

 - Substances à effet hormonal, à effet antihormonal, à effet beta-adrénergique ou à effet stimulateur de 
production - Fonctionnaires compétents - Perquisition

- Art. 1er et 2 A.R. du 6 décembre 1991

- Art. 6 L. du 15 juillet 1985

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030121.2421 januari 2003P.01.1121.N Pas. nr. 40ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030121.24
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Dès lors que la loi du 24 février 1921 ne définit pas "les substances vénéneuses, soporifiques, 
stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques", le juge peut, à défaut d'un texte légal qui précise la 
portée des dispositions légales, constater la légalité de son exécution sur la base de la considération de 
fait que les substances visées par l'arrêté royal d'exécution du 12 avril 1974 relatif à certaines 
opérations concernant les substances à action hormonale, antihormonale, anabolisante, bêta-
adrénergique, anti-infectieuse, antiparasitaire et anti-inflammatoire sont de nature à porter atteinte à la 
santé publique et sont donc des substances vénéneuses (1). (1) Cass., 6 février 2001, RG P.99.0777.N, n° 
71.

 - Substances présentant un intérêt pour la santé publique - L. du 24 février 1921 - Arrêté Royal du 12 avril 1974 - 
Utilisation de certaines substances chez les animaux - Substances vénéneuses - Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021105.35 november 2002P.02.0042.N Pas. nr. 582ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021105.3

La circonstance que la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux accorde 
une protection similaire à tous les animaux n'empêche pas le juge pénal, lorsqu'il apprécie si le but est 
de faire périr inutilement un animal ou de lui causer inutilement une mutilation, une lésion ou des 
souffrances, d'assurer sa compétence et sa mission en prenant en considération tous les éléments de 
fait, notamment d'une part, l'espèce de l'animal, ses caractéristiques et ses place et hiérarchie dans la 
chaîne animale, d'autre part, l'environnement social des actes commis à l'égard de l'animal, dans la 
mesure où le juge n'en déduit pas une appréciation rendue alors injustifiable ; la loi du 14 août 1986 
relative à la protection et au bien-être des animaux ne considère pas une perspective historico-
culturelle comme une justification, mais n'interdit pas davantage, en certains cas, d'en tenir compte.

 - Protection et bien-être - But de faire périr inutilement un animal ou de lui causer inutilement une mutilation, une 
lésion ou des souffrances - Notion - Constatations du juge pénal - Appréciation souveraine - Conséquence 
juridique - Contrôle de la Cour

- Art. 1er et 35, 1° Loi relative à la protection et au bien-être des animaux

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020115.715 januari 2002P.00.0806.N Pas. nr. 27ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020115.7

Lorsqu'un vétérinaire fournit des médicaments en vue de l'utilisation chez des animaux de substances à 
action hormonale et anti -hormonale, sans que ces médicaments soient enregistrés ou aient été achetés 
en pharmacie, celui-ci n'agit pas dans les limites de ses fonctions légales et n'est pas exempté de 
l'autorisation générale ministérielle requise.

 - Utilisation chez des animaux de substances à action hormonale et anti-hormonale - Vétérinaire - Fourniture de 
médicaments - Autorisation générale ministérielle requise

- Art. 4, § 2, 5° A.R. n° 78 du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice des professions des soins 
de santé

- Art. 10, § 1er, al. 1er L. du 28 août 1991

- Art. 7 A.R. du 12 avril 1974

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010206.96 februari 2001P.99.0777.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010206.9

L'article 1er de la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des substances vénéneuses, soporifiques, 
stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques ne stipulant pas de restriction quant aux substances qui 
présentent un intérêt pour la santé publique et l'arrêté royal du 12 avril 1974 relatif à certaines 
opérations concernant les substances à action hormonale, antihormonale, anabolisante, bêta-
adrénergique, anti-infectieuse, antiparasitaire et anti-inflammatoire renvoyant aux dispositions pénales 
de cette loi du 24 février 1921 concernant le trafic des substances vénéneuses, soporifiques, 
stupéfiantes, désinfectantes ou antiseptiques, cette réglementation, en tant que ledit arrêté royal règle 
l'utilisation de certaines substances pour les animaux, est également prise dans l'intérêt de la santé 
publique.
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 - Substances présentant un intérêt pour la santé publique - Utilisation de certaines substances chez les animaux - 
Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000215.1215 februari 2000P.98.0471.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000215.12

La circonstance que des renseignements fournis par des fonctionnaires désignés pour constater les 
infractions à la loi du 15 juillet 1985, sont sans lien direct avec leurs compétences professionnelles 
n'empêche pas le juge d'y accorder foi.

 - L. du 15 juillet 1985 relative à l'utilisation de substances à effet hormonal ou à effet antihormonal - 
Fonctionnaires compétents - Informations - Valeur probante

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981210.1810 december 1998C.95.0205.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981210.18

Le taureau dont la viande a été déclarée impropre à la consommation ensuite de l'administration 
d'hormones, n'est pas dans le commerce.~

 - Animaux d'exploitation - Taureau - Administration d'hormones - Viande déclarée impropre à la consommation - 
Commerce

- Art. 5 L. du 15 juillet 1985

- Art. 1108, 1128 et 1598 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960312.912 maart 1996P.94.1281.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960312.9

En vue d'un exercice efficace de leur double mission, l'article 6 de la loi du 15 juillet 1985 relative à 
l'utilisation de substances à effet hormonal ou à effet antihormonal chez les animaux autorise les 
personnes compétentes à prélever des échantillons sans que -  apparemment en raison des intérêts 
défendus - ce prélèvement ne soit soumis à des conditions et, contrairement à la saisie prévue comme 
mesure administrative par l'article 8 de la loi, sans qu'un indice relatif à l'administration de pareilles 
substances en infraction à la loi précitée ou à ses arrêtés d'exécution ne soit requis.~

 - Utilisation de substances à effet hormonal ou à effet antihormonal - Prélèvement d'échantillons

- Art. 6 et 8 L. du 15 juillet 1985

La loi du 15 juillet 1985 relative à l'utilisation de substances à effet hormonal ou à effet antihormonal 
chez les animaux vise principalement à sauvegarder la santé publique et, en vue de préserver celle-ci, 
réglemente strictement et contrôle rigoureusement tant la détention que l'utilisation de certaines 
substances et rend punissable toute violation des prescriptions légales qui y sont relatives.~

 - L. du 15 juillet 1985 relative à l'utilisation de substances à effet hormonal ou à effet antihormonal - But

Les personnes compétentes pour rechercher les infractions aux dispositions de la loi du 15 juillet 1985 
relative à l'utilisation de substances à effet hormonal ou à effet antihormonal chez les animaux sont 
investies, d'une part, en vue de sauvegarder la santé publique, d'une mission de contrôle visant à 
assurer le respect des dispositions légales, laquelle mission est assortie du pouvoir de prendre 
certaines mesures administratives et, d'autre part, d'une mission répressive de constatation des 
infractions en vue de leur répression par voie pénale.~

 - L. du 15 juillet 1985 relative à l'utilisation de substances à effet hormonal ou à effet antihormonal - Recherche 
d'infractions - Agents qualifiés - Mission

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960109.159 januari 1996P.94.0613.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960109.15
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En application de l'article 6 de la loi du 15 juillet 1985 relative à l'utilisation de substances à effet 
hormonal ou à effet antihormonal chez les animaux, les fonctionnaires désignés par le Roi sont 
autorisés, dans l'exercice du contrôle général dont ils sont chargés en vue de la sauvegarde de la santé 
publique, à rechercher et constater les infractions à la loi en prélevant des échantillons, sans qu'ils 
doivent disposer au préalable d'indices relatifs à l'administration de substances hormonales ou 
antihormonales dans l'exploitation en question et sans qu'une saisie préalable soit requise.

 - Utilisation de substances à effet hormonal ou à effet antihormonal - Prélèvement d'échantillons

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941206.116 december 1994P.93.1561.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941206.11

Le conseil communal de la commune de Mol n'a pas excédé les limites de son pouvoir de police en 
interdisant au marché communal des animaux, par son règlement de police du 3 février 1992 relatif au 
"marché des animaux", la commercialisation de chiens et de chats par des vendeurs particuliers 
occasionnels (artikel  13) et en y soumettant à des conditions la vente de chiens à ce marché (artikel  
32).~

 - Commune de Mol - Règlement de police du 3 février 1992 relatif au "marché des animaux" - Articles 13 et 32 - 
Validité

- Art. 119 et 135, § 1er Nouvelle L. communale du 24 juin 1988

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940525.925 mei 1994P.94.0068.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940525.9

Si la loi du 28 août 1991 sur l'exercice de la médecine vétérinaire range expressément "la prescription 
de médicaments pour animaux" parmi les actes vétérinaires autorisés, en revanche, aucune disposition 
de cette loi n'autorise le vétérinaire à fabriquer lui -même des médicaments.

 - Vétérinaire - Exercice de la médecine vétérinaire - Médicaments - Prescription(médicaments) - Fabrication

- Art. 3, § 1er, 5° L. du 28 août 1991
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APPEL

DIVERS

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130111.111 januari 2013C.11.0323.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130111.1

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���0�R�U�W�L�H�U��

Divers - Loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches de football - Sanction administrative - 
Mineur - Recours - Tribunal de la jeunesse - Décision - Ressort

La décision rendue par le tribunal de la jeunesse statuant sur le recours formé contre la sanction 
administrative visée à l'article 24, alinéa 2, de la loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des 
matches de football n'est susceptible d'aucun appel de sorte que le jugement a été rendue en dernier 
ressort et peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation (1). (1) Voir les concl. contraires du M.P. publiées 
à leur date dans A.C.

Divers - Loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches de football - Sanction administrative - 
Mineur - Recours - Tribunal de la jeunesse - Décision - Ressort

- Art. 36 L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

- Art. 24, al. 2 et 31 L. du 21 décembre 1998

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120717.117 juli 2012P.12.1144.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120717.1

�/�·�L�U�U�p�J�X�O�D�U�L�W�p�� �G�H�� �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�H�Y�D�Q�W�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�D�� �M�H�X�Q�H�V�V�H�� �Q�·�H�Q�W�U�D�v�Q�H�� �S�D�V�� �O�·�L�O�O�p�J�D�O�L�W�p�� �G�X��
�U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �G�·�X�Q�H�� �P�H�V�X�U�H�� �G�H�� �J�D�U�G�H�� �O�R�U�V�T�X�H�� �O�H�V�� �I�R�U�P�H�V�� �O�p�J�D�O�H�V�� �R�Q�W�� �p�W�p�� �U�H�V�S�H�F�W�p�H�V�� �G�H�Y�D�Q�W�� �O�D�� �F�R�X�U��
�G�·�D�S�S�H�O���T�X�L���D���V�W�D�W�X�p���V�X�U���F�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W��

Divers - Protection de la jeunesse - Tribunal de la jeunesse - Mesure de garde - Renouvellement - Procédure - 
Irrégularité - Conséquence - Appel - Cour d'appel - Décision - Légalité

- Art. 52quater, al. 3 L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110215.915 februari 2011P.11.0144.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110215.9

Divers - Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers - 
Juridiction d'instruction - Décision sur le maintien d'une mesure administrative de privation de liberté - Mission

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060403.13 april 2006C.04.0079.N Pas. nr. 189ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060403.1

La valeur de la demande sur tierce opposition est fonction du préjudice prétendument subi par le tiers 
opposant à la suite de la décision attaquée; le ressort est déterminé en fonction de l'appréciation 
pécuniaire de ce préjudice.

Divers - Décision sur tierce opposition - Recevabilité - Valeur du litige

- Art. 557 à 562, 618, al. 1er, 619 et 1131 Code judiciaire

Le jugement rendu sur tierce opposition par lequel le tribunal de police statue sur une demande dont 
le montant ne dépasse pas 1.240,00 euros, est un jugement rendu en dernier ressort.

Divers - Décision sur tierce opposition - Tribunal de police - Recevabilité

- Art. 616, 617, al. 1er et 1131 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941118.1718 november 1994C.93.0194.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941118.17
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L'action en destitution d'un notaire est exercée en première instance par le procureur du Roi près le 
tribunal de première instance et en degré d'appel par le procureur général près la cour d'appel.~

Divers - Appel - Demande de destitution - Exercice - Notaire

- Art. 143 Code judiciaire

- Art. 53 L. du 25 ventôse an XI

GENERALITES

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100330.730 maart 2010P.09.1592.N Pas. nr. 229ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100330.7

Des décisions ou mesures d'ordre sont des décisions ou mesures par lesquelles le juge ne résout 
aucune question de fait ou de droit litigieuse ou n'en préjuge pas, de sorte que la décision n'inflige à 
aucune des parties un grief immédiat (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées à leur date dans 
A.C.

Généralités - Décision ou mesure d'ordre

Conclusions de l'avocat général DUINSLAEGER.

Généralités - Décision ou mesure d'ordre

Généralités - Question préjudicielle à la Cour de Justice des Communautés européennes - Pas de décision sur une 
question de fait ou de droit litigieuse - Décision ne pouvant infliger un grief aux parties - Décision d'ordre - 
Recevabilité

Lorsque le juge, avant de se prononcer plus avant, soumet une question préjudicielle à la Cour de 
Justice des Communautés européennes et qu'il n'appert pas qu'il s'est déjà prononcé à cet égard sur 
une question de fait ou de droit litigieuse ou en a préjugé, le fait de poser la question préjudicielle 
constitue une décision qui n'inflige à aucune des parties un grief immédiat; cette décision ne constitue 
dès lors pas une décision avant dire droit au sens des articles 19, alinéa 2, et 1050 du Code judiciaire, 
mais exclusivement une décision d'ordre au sens de l'article 1046 du Code judiciaire qui n'est pas 
susceptible d'appel (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées à leur date dans A.C.

Généralités - Question préjudicielle à la Cour de Justice des Communautés européennes - Pas de décision sur une 
question de fait ou de droit litigieuse - Décision ne pouvant infliger un grief aux parties - Décision d'ordre - 
Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031105.165 november 2003P.03.0900.F Pas. nr. 557ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031105.16

La décision qui met à néant la décision dont appel et statue en se fondant sur des motifs propres ne 
s'approprie pas son éventuelle nullité (1). (1) Voir Cass., 1er décembre 1988, RG 5742, n° 191, 22 mai 
1998, RG C.97.0109.F, n° 265, 7 mai 1999, RG D.98.0044.N, n° 271 et 15 janvier 2003, RG P.02.1296.F, 
n° ...

Généralités - Décision dont appel - Nullité - Décision d'appel - Motifs propres

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010529.529 mei 2001P.99.1215.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010529.5

L'article 109bis, § 1er, 1° du Code judiciaire qui prévoit que l'appel des jugements rendus par le juge de 
la jeunesse est attribué aux chambres ne comprenant qu'un conseiller ne viole pas les articles 10 et 11 
de la Constitution (1). (1) Cour d'arbitrage, 8 novembre 2000, n° 112/2000, M.B., 2 février 2001, 2865.

Généralités - Cour d'appel - Protection de la jeunesse - Appel d'un jugement du tribunal de la jeunesse - Chambre 
à un conseiller - Principe d'égalité

- Art. 109bis, § 1er, 1° Code judiciaire

P. 333/91697/02/2024
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980522.422 mei 1998C.97.0109.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980522.4

Lorsque le jugement dont appel est nul, la décision d'appel qui le confirme, sans en reproduire les 
motifs ni s'y référer, sur la base de motifs propres, ne s'approprie pas la nullité qui frappe le jugement 
entrepris.

Généralités - Décision dont appel - Nullité - Décision d'appel - Motifs propres

MATIERE CIVILE (Y COMPRIS LES MATIERES COMMERCIALE ET SOCIALE)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141127.827 november 2014C.14.0050.F Pas. nr. 733ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141127.8

Conclusions de l'avocat général Henkes.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Appel 
principal - Délai - Administration provisoire - Désignation d'administrateur provisoire - Notification

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Appel 
principal - Forme - Administration provisoire - Désignation d'administrateur provisoire - Notification - Forme - 
Mentions prescrites à peine de nullité

�/�·�D�U�W�L�F�O�H���������E�L�V-C, § 1er, alinéa 9, du Code civil ne fait pas dépendre la régularité de la notification qu'il 
�S�U�p�Y�R�L�W���G�H���T�X�H�O�T�X�H���D�X�W�U�H���I�R�U�P�H���T�X�H���F�H�O�O�H���G�X���S�O�L���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�����L�O���Q�
�H�[�L�J�H���S�D�V���T�X�·�H�O�O�H���F�R�P�S�R�U�W�H���O�H�V���P�H�Q�W�L�R�Q�V��
�T�X�L���� �V�·�D�J�L�V�V�D�Q�W�� �G�H�V�� �Q�R�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V�� �D�X�[�T�X�H�O�O�H�V�� �L�O�� �G�R�L�W�� �r�W�U�H�� �S�U�R�F�p�G�p�� �H�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �D�O�L�Q�p�D�� ������ �G�X��
�&�R�G�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �P�D�W�L�q�U�H�V�� �p�Q�X�P�p�U�p�H�V�� �j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �G�H�� �F�H�� �F�R�G�H���� �V�R�Q�W�� �S�U�H�V�F�U�L�W�H�V�� �j�� �S�H�L�Q�H�� �G�H��
nullité au troisième alinéa dudit article 792 (1). (1) Voir les concl. du MP.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Appel 
principal - Forme - Administration provisoire - Désignation d'administrateur provisoire - Notification - Forme - 
Mentions prescrites à peine de nullité

- Art. 488bis-C, § 1er, al. 9 Code civil

La notification de la d?signation d'un administrateur provisoire donne cours au d?lai d'appel (1). (1) 
Voir les concl. du MP.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Appel 
principal - Délai - Administration provisoire - Désignation d'administrateur provisoire - Notification

- Art. 488bis-C, § 1er, al. 6 et 9 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141106.86 november 2014C.13.0427.F Pas. nr. 671ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141106.8

En considérant que les deux demandeurs originaires demandaient, dans les motifs des conclusions 
�S�U�L�V�H�V���G�H�Y�D�Q�W���O�H���S�U�H�P�L�H�U���M�X�J�H���O�D���U�p�V�R�O�X�W�L�R�Q���G�X���F�R�Q�W�U�D�W�����O�·�D�U�U�r�W���Q�H���M�X�V�W�L�I�L�H���S�D�V���O�p�J�D�O�H�P�H�Q�W���V�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���T�X�H��
�O�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �F�R�Q�M�R�L�Q�W�H�� �G�H�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�X�� �S�U�H�P�L�H�U�� �M�X�J�H�� �G�p�E�R�X�W�D�Q�W���O�·�p�S�R�X�[�� �G�H���V�D�� �G�H�P�D�Q�G�H���H�Q���U�p�V�R�O�X�W�L�R�Q��
�G�H�� �O�D�� �Y�H�Q�W�H�� �F�R�Q�F�O�X�H�� �H�Q�W�U�H�� �O�·�p�S�R�X�V�H�� �H�W�� �O�H�� �Y�H�Q�G�H�X�U�� �H�W�� �G�H�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�·�D�S�S�H�O�� �T�X�L�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�U�D�L�W�� �F�H�W�W�H��
�U�p�V�R�O�X�W�L�R�Q���H�Q���I�D�Y�H�X�U�� �G�H���O�·�p�S�R�X�V�H���� �V�H�U�D�L�W���P�D�W�p�U�L�H�O�O�H�P�H�Q�W���L�P�S�R�V�V�L�E�O�H�����S�D�U�W�D�Q�W�����T�X�H���O�H���O�L�W�L�J�H���H�V�W���L�Q�G�L�Y�L�V�L�E�O�H��
�H�W���O�·�D�S�S�H�O���L�U�U�H�F�H�Y�D�E�O�H���������������������9�R�L�U���&�D�V�V�����������P�D�U�V���������������5�*���&�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ����������

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Litige 
indivisible

- Art. 31 et 1053 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141106.126 november 2014C.14.0129.F Pas. nr. 676ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141106.12
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�,�O�� �Q�H�� �V�H�� �G�p�G�X�L�W�� �S�D�V�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �D�O�L�Q�p�D�V�� ���H�U�� �H�W�� ������ �G�X�� �&�R�G�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�� �T�X�H���� �j�� �V�X�S�S�R�V�H�U�� �T�X�H��
�O�·�D�Y�H�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���T�X�·�L�O���S�U�H�V�F�U�L�W���S�U�H�Q�Q�H���O�D���I�R�U�P�H���G�·�X�Q�H���Q�R�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�X���M�X�J�H�P�H�Q�W���R�U�G�R�Q�Q�D�Q�W���O�D���U�p�R�X�Y�H�U�W�X�U�H��
�G�H�V���G�p�E�D�W�V�����F�H�W�W�H���Q�R�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�€�W�����S�D�U���G�p�U�R�J�D�W�L�R�Q���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�R�Q�Q�H�U���F�R�X�U�V���D�X���G�p�O�D�L���G�·�D�S�S�H�O���F�R�Q�W�U�H���F�H��
jugement (1). (1) Cass. 11 décembre 2009, RG C.05.0531.F, Pas. n° 738.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Point de départ - Jugement ordonnant la réouverture des débats et comportant une décision définitive

- Art. 775, al. 1er et 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141024.124 oktober 2014C.12.0462.N Pas. nr. 636ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141024.1

�(�Q���G�p�F�O�D�U�D�Q�W���O�·�D�S�S�H�O���L�Q�D�G�P�L�V�V�L�E�O�H���V�X�U���E�D�V�H���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������G�X���&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�����E�L�H�Q���T�X�·�L�O���Q�H���U�H�V�V�R�U�W�H���S�D�V��
des pièces auxquelles la Cour peut avoir égard que le parties ont eu la possibilité de se défendre à 
�S�U�R�S�R�V���G�H���O�·�L�Q�G�L�Y�L�V�L�E�L�O�L�W�p���� �O�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���R�Q�W���Y�L�R�O�p�� �O�H���S�U�L�Q�F�L�S�H���J�p�Q�p�U�D�O���G�X�� �G�U�R�L�W���U�H�O�D�W�L�I�� �D�X���U�H�V�S�H�F�W���G�H�V��
droits de la défense.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Litige indivisible - Pas 
de possibilité de se défendre - Droits de la défense

- Art. 1053 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141020.220 oktober 2014C.13.0526.F Pas. nr. 623ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141020.2

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���*�H�Q�L�F�R�W��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Procédures d'instance - Jonction - Frais 
et dépens - Procédures distinctes - Indemnités de procédures d'instance

Lorsqu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué que les causes dont il ordonnait la jonction 
portaient sur des jugements rendus en première instance dans deux procédures différentes 
constitutives dès lors de deux instances distinctes, les juges d'appel sont tenus d'allouer aux 
demandeurs deux indemnités de procédure pour la première instance (1). (1) Voir les concl. du MP.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Procédures d'instance - Jonction - Frais 
et dépens - Procédures distinctes - Indemnités de procédures d'instance

- Art. 1022 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141003.23 oktober 2014C.13.0164.N Pas. nr. 574ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141003.2

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q���,�Q�J�H�O�J�H�P��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Décisions ou mesures d'ordre - Appel - 
Décision tranchant une question juridique litigieuse - Nature

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Décision rendue sur la compétence - 
Jugement définitif

�8�Q�H���G�p�F�L�V�L�R�Q���T�X�L���W�U�D�Q�F�K�H���X�Q�H���T�X�H�V�W�L�R�Q���M�X�U�L�G�L�T�X�H���O�L�W�L�J�L�H�X�V�H���Q�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���S�D�V���X�Q�H���P�H�V�X�U�H���G�·�R�U�G�U�H��������������������
Voir les concl. du MP publiées à leur date dans AC.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Décisions ou mesures d'ordre - Appel - 
Décision tranchant une question juridique litigieuse - Nature

- Art. 1046 Code judiciaire

P. 335/91697/02/2024
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�,�O�� �U�H�V�V�R�U�W�� �G�H�� �O�D�� �J�H�Q�q�V�H�� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ���� �D�R�€�W�� ���������� �P�R�G�L�I�L�D�Q�W�� �O�H�� �&�R�G�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���� �L�Q�V�p�U�D�Q�W�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������������
�D�O�L�Q�p�D�� ������ �T�X�·�D�X�� �V�H�Q�V�� �G�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������������ �D�O�L�Q�p�D�V�� ���H�U�� �H�W�� ������ �X�Q�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �G�p�I�L�Q�L�W�L�I�� �H�V�W�� �X�Q��
jugement sur la recevabilité ou le bien-fondé rendu par le juge qui se déclare compétent ou par le juge 
�G�p�V�L�J�Q�p���F�R�P�P�H���p�W�D�Q�W���F�R�P�S�p�W�H�Q�W�����L�O���V�·�H�Q�V�X�L�W���T�X�·�D�X�F�X�Q���D�S�S�H�O���Q�H���S�H�X�W���r�W�U�H���I�R�U�P�p���F�R�Q�W�U�H���O�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���S�D�U��
�O�H�T�X�H�O���O�H���M�X�J�H�� �V�H�� �G�p�F�O�D�U�H���F�R�P�S�p�W�H�Q�W���R�X���L�Q�F�R�P�S�p�W�H�Q�W���H�W���T�X�·�X�Q���W�H�O���D�S�S�H�O���Q�·�H�V�W���S�R�V�V�L�E�O�H���T�X�·�D�S�U�q�V���T�X�H���O�H��
�M�X�J�H�� �T�X�L�� �V�·�H�V�W�� �G�p�F�O�D�U�p�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�W�� �R�X�� �O�H�� �M�X�J�H�� �G�p�V�L�J�Q�p�� �F�R�P�P�H�� �p�W�D�Q�W�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�W�� �D�� �U�H�Q�G�X�� �X�Q�� �M�X�J�H�P�H�Q�W��
définitif sur la recevabilité ou le bien -fondé de la demande (1). (1) Voir les concl. du MP publiées à leur 
date dans AC.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Décision rendue sur la compétence - 
Jugement définitif

- Art. 1050, al. 1er et 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140926.426 september 2014C.14.0014.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140926.4

�,�O���U�p�V�X�O�W�H���G�H���O�·�H�I�I�H�W���U�H�O�D�W�L�I���G�H���O�·�D�S�S�H�O���T�X�·�H�Q���S�U�L�Q�F�L�S�H���O�·�D�S�S�H�O���L�Q�W�H�U�M�H�W�p���S�D�U���X�Q�H���G�H�V���S�D�U�W�L�H�V���Q�H���S�U�R�I�L�W�H���T�X�·�j��
�H�O�O�H�����O�·�H�I�I�H�W���U�H�O�D�W�L�I���G�H���O�·�D�S�S�H�O���Q�·�H�[�F�O�X�W���W�R�X�W�H�I�R�L�V���S�D�V���T�X�H���O�H�V���H�I�I�H�W�V���G�H���O�·�D�S�S�H�O���S�U�R�I�L�W�H�Q�W���j���X�Q�H���D�X�W�U�H���S�D�U�W�L�H��
�H�Q���F�D�V���G�·�L�Q�G�L�Y�L�V�L�E�L�O�L�W�p��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effets - Effet relatif - 
Portée - Indivisibilité

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140911.111 september 2014C.13.0014.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140911.1

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���+�H�Q�N�H�V��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décisions - Décision 
susceptible d'appel - Jugement ordonnant la production d'un document - Demande à titre principal ou à titre 
incident

�1�·�H�V�W�� �S�D�V�� �V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�� �G�·�D�S�S�H�O�� �O�H�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �V�W�D�W�X�D�Q�W�� �V�X�U�� �X�Q�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �G�H�� �S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �G�R�F�X�P�H�Q�W��
�I�R�U�P�p�H�� �D�X���F�R�X�U�V�� �G�·�X�Q�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���S�H�Q�G�D�Q�W�H���� �G�q�V���O�R�U�V�� �T�X�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H������������ �D�O�L�Q�p�D�������� �G�X�� �&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���Q�H��
distingue pas selon que le jugement statue sur une demande de production de document introduite à 
titre principal ou à titre incident (1). (1) Voir les concl. du MP.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décisions - Décision 
susceptible d'appel - Jugement ordonnant la production d'un document - Demande à titre principal ou à titre 
incident

- Art. 880, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140425.125 april 2014C.13.0204.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140425.1

�/�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �G�X�� �&�R�G�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���� �H�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�X�T�X�H�O�� �O�·�L�U�U�p�J�X�O�D�U�L�W�p�� �G�·�X�Q�� �D�F�W�H�� �Q�H�� �S�H�X�W��
�H�Q�W�U�D�v�Q�H�U�� �O�D���Q�X�O�O�L�W�p���V�·�L�O���H�V�W���p�W�D�E�O�L���S�D�U���O�H�V���S�L�q�F�H�V���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���T�X�H���O�·�D�F�W�H���D���U�p�D�O�L�V�p���O�H���E�X�W���T�X�H���O�D���O�R�L���O�X�L��
�D�V�V�L�J�Q�H�����Q�·�D���S�D�V���S�R�X�U���H�I�I�H�W���G�H���I�D�L�U�H���F�R�X�U�L�U���O�H���G�p�O�D�L���G�·�D�S�S�H�O���j���S�D�U�W�L�U���G�H���O�D���G�D�W�H���G�H���O�D���U�H�P�L�V�H���D�X���V�L�J�Q�L�I�L�p���R�X��
de la prise de connaissance par celui-�F�L���G�H���O�·�D�F�W�H���G�H���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���L�U�U�p�J�X�O�L�H�U���������������������&�D�V�V�������������V�H�S�W�H�P�E�U�H��
2013, RG C.12.0627.F et C.12.0629.F, Pas., 2013, n° 488.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Signification irrégulière - Remise ultérieure au signifié - Prise de connaissance - Code judiciaire, article 867 - 
Application - Appel

P. 336/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

�/�D���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���L�U�U�p�J�X�O�L�q�U�H���G�·�X�Q���M�X�J�H�P�H�Q�W���U�H�Q�G�X���H�Q���S�U�H�P�L�H�U���U�H�V�V�R�U�W���Q�H���I�D�L�W���S�D�V���F�R�X�U�L�U���O�H���G�p�O�D�L���G�·�D�S�S�H�O�����O�D��
�F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�� �T�X�·�X�Q�H�� �W�H�O�O�H�� �V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �H�V�W�� �X�O�W�p�U�L�H�X�U�H�P�H�Q�W�� �U�H�P�L�V�H�� �D�X�� �V�L�J�Q�L�I�L�p�� �R�X�� �S�R�U�W�p�H�� �j�� �V�D��
�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���Q�H���U�H�Q�G���S�D�V���F�H�W�W�H���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���U�p�J�X�O�L�q�U�H���H�W���Q�H���I�D�L�W���S�D�V���G�D�Y�D�Q�W�D�J�H���F�R�X�U�L�U���O�H���G�p�O�D�L���G�·�D�S�S�H�O���j��
partir de la date de cette remise ou de cette prise de connaissance (1). (1) Cass., 27 septembre 2013, 
RG C.12.0627.F et C.12.0629.F, Pas., 2013, n° 488.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Signification irrégulière - Remise ultérieure au signifié - Prise de connaissance - Régularité - Appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140321.521 maart 2014C.13.0472.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140321.5

�/�H�� �M�X�J�H�P�H�Q�W���� �T�X�L�� �V�W�D�W�X�H���V�X�U���X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���H�Q���D�Q�Q�X�O�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�G�M�X�G�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���W�U�R�L�V���L�P�P�H�X�E�O�H�V���I�R�U�P�p�H��
�V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������G�X���&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���H�W���I�R�Q�G�p�H���V�X�U���O�D���F�D�X�V�H���G�H���Q�X�O�O�L�W�p���Y�L�V�p�H���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������G�H��
�F�H���F�R�G�H�����Q�H���V�W�D�W�X�H���S�D�V���V�X�U���X�Q�H���G�L�I�I�L�F�X�O�W�p���G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H���������������D�O�L�Q�p�D�����������ƒ�����G�H���F�H�O�X�L-ci et 
�H�V�W�����G�q�V���O�R�U�V�����V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H���G�·�D�S�S�H�O��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décisions - Saisie-exécution 
immobilière - Demande en annulation de l'adjudication de trois immeubles sur la base de l'article 1622 du Code 
judiciaire - Demande fondée sur la cause de nullité visée à l'article 1582 de ce code - Appel

- Art. 606, 1582 et 1624, al. 2, 2° Code judiciaire

�1�H�� �S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H���D�W�W�D�T�X�p�V���S�D�U�� �O�D���Y�R�L�H�� �G�H���O�·�D�S�S�H�O���O�H�V���M�X�J�H�P�H�Q�W�V���H�W���R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�V�����H�Q���W�D�Q�W���T�X�·�L�O�V���V�W�D�W�X�H�Q�W��
�V�X�U���G�H�V���G�L�I�I�L�F�X�O�W�p�V���G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�����O�H�V���G�L�I�I�L�F�X�O�W�p�V���G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���V�R�Q�W���F�H�O�O�H�V���T�X�L���V�X�U�J�L�V�V�H�Q�W���S�R�V�W�p�U�L�H�X�U�H�P�H�Q�W���j���O�D��
commission du notaire et qui, touchant à la régularité de la poursuite et non à sa légitimité, ne 
�F�R�Q�F�H�U�Q�H�Q�W���Q�L���O�·�R�E�M�H�W���G�H���O�D���V�D�L�V�L�H�����Q�L���O�H���W�L�W�U�H���H�[�p�F�X�W�R�L�U�H�����Q�L���O�D���Q�X�O�O�L�W�p���G�H�V���D�F�W�H�V���U�H�O�D�W�L�I�V���j���O�·�D�G�M�X�G�L�F�D�W�L�R�Q������������
(1) Voir Cass., 4 février 1988, RG 5639 (Bull. et Pas., 1988, I, n°337).

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décisions - Saisie-exécution 
immobilière - Jugement et ordonnance statuant sur des difficultés d'exécution - Pas d'appel - Difficultés d'exécution

- Art. 606, 1623 et 1624, al. 2, 2° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140307.17 maart 2014C.11.0601.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140307.1

�/�R�U�V�T�X�H�� �O�·�X�Q�� �G�H�V�� �D�V�V�R�F�L�p�V�� �G�·�X�Q�H�� �D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�� �V�D�Q�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�D�O�L�W�p�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H�� �H�[�H�U�F�H�� �X�Q�H�� �D�F�W�L�R�Q�� �H�Q�� �M�X�V�W�L�F�H����
cette action doit être accueillie pour sa part individuelle (1). (1) Voir Cass., 14 février 2008, RG 
F.07.0058.N, Pas., 2008, n° 113.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Pas 
de litige ou d'obligation indivisible - Sociétés - Association commerciale momentanée - Pas de personnalité 
juridique - Irrecevabilité de l'appel d'un associé

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140306.96 maart 2014C.13.0141.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140306.9

Conclusions de l'avocat général Van Ingelgem.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Demande incidente 
dirigée contre la partie à l'instance avec laquelle il n'y avait aucun lien de procédure en première instance - 
Recevabilité

�/�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�H�V���D�U�W�L�F�O�H�V�����������������������������D�O�L�Q�p�D���������H�W�������������D�O�L�Q�p�D�������G�X���&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���H�P�S�r�F�K�H�Q�W���T�X�·�X�Q�H��
�S�D�U�W�L�H�� �L�Q�W�U�R�G�X�L�V�H�� �S�R�X�U�� �O�D�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �I�R�L�V�� �X�Q�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �L�Q�F�L�G�H�Q�W�H�� �H�Q�� �G�H�J�U�p�� �G�·�D�S�S�H�O�� �F�R�Q�W�U�H�� �X�Q�H�� �S�D�U�W�L�H�� �j��
�O�·�L�Q�V�W�D�Q�F�H���D�Y�H�F���O�D�T�X�H�O�O�H���L�O���Q�·�H�[�L�V�W�D�L�W���D�X�F�X�Q���O�L�H�Q���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���H�Q���S�U�H�P�L�q�U�H���L�Q�V�W�D�Q�F�H���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O����
du M.P. publiées à leur date dans AC.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Demande incidente 
dirigée contre la partie à l'instance avec laquelle il n'y avait aucun lien de procédure en première instance - 
Recevabilité

P. 337/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

- Art. 13, 15, 812, al. 2 et 813, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140217.217 februari 2014C.13.0340.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140217.2

Si la cour d'appel n'est saisie d'aucun appel contre le jugement qui a déclaré la demande originaire du 
�G�p�I�H�Q�G�H�X�U�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�D�� �G�H�P�D�Q�G�H�U�H�V�V�H�� �U�H�F�H�Y�D�E�O�H���� �O�H�� �M�X�J�H�� �G�
�D�S�S�H�O�� �Q�·�H�V�W�� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �S�D�V�� �W�H�Q�X�� �G�H�� �Y�p�U�L�I�L�H�U�� �O�D��
régularité de la signification de la citation introductive de la première instance à la demanderesse.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Saisine 
du juge d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140206.16 februari 2014C.12.0505.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140206.1

Une partie n'est intimée au sens de l'article 1054 alinéa 1er, du Code judiciaire que lorsqu'un appel 
principal ou incident est dirigé contre elle, ce qui implique qu'une partie a formulé devant le juge 
d'appel une prétention, autre qu'une demande en déclaration d'arrêt commun, qui est de nature à 
�S�R�U�W�H�U���D�W�W�H�L�Q�W�H���j���V�H�V���L�Q�W�p�U�r�W�V�������������Q�·�H�V�W���S�D�V���X�Q�H���S�D�U�W�L�H���L�Q�W�L�P�p�H���D�X���V�H�Q�V���G�H���F�H�W�W�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���O�D���S�D�U�W�L�H���T�X�L��
�H�V�W���P�L�V�H���H�Q���F�D�X�V�H���H�Q���G�H�J�U�p���G�·�D�S�S�H�O���H�W���F�R�Q�W�U�H���O�D�T�X�H�O�O�H���V�H�X�O���X�Q���D�S�S�H�O���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O���R�X���L�Q�F�L�G�H�Q�W���H�V�W���I�R�U�P�p����
�G�R�Q�W���O�D���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q���Q�·�H�V�W���S�D�V���U�H�P�S�O�L�H�������������&�D�V�V�����������Q�R�Y�H�P�E�U�H���������������5�*���&�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ����������

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Intimé

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140130.530 januari 2014C.12.0554.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140130.5

�(�Q�� �F�D�V�� �G�·�D�S�S�H�O�� �I�R�U�P�p�� �F�R�Q�W�U�H�� �G�H�V�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�V���P�L�[�W�H�V���W�H�O�O�H�V���T�X�H���Y�L�V�p�H�V���j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H������������ �G�X�� �&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H����
�O�·�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���G�H���U�H�Q�Y�R�L���H�Q���F�D�V���G�H���F�R�Q�I�L�U�P�D�W�L�R�Q���W�R�W�D�O�H���R�X���S�D�U�W�L�H�O�O�H���G�H���O�D���P�H�V�X�U�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���R�U�G�R�Q�Q�p�H���H�Q��
�S�U�H�P�L�q�U�H���L�Q�V�W�D�Q�F�H���Q�H���Y�D�X�W���S�D�V���O�R�U�V�T�X�H���O�H���M�X�J�H���G�·�D�S�S�H�O���G�p�F�O�D�U�H���I�R�Q�G�p���H�Q���W�R�X�W���R�X���H�Q���S�D�U�W�L�H���O�·�D�S�S�H�O���F�R�Q�W�U�H��
�O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���F�U�L�W�L�T�X�p�H���R�X���V�·�L�O���O�D���P�R�G�L�I�L�H���V�X�U���X�Q���T�X�H�O�F�R�Q�T�X�H���S�R�L�Q�W���������������L�O���V�X�L�W���G�
�X�Q���U�D�S�S�U�R�F�K�H�P�H�Q�W���H�Q�W�U�H���O�H�V��
articles 963, §2, 973, § 1er et 2, 1068 et 1496 du Code judiciaire que le premier juge conserve un 
�S�R�X�Y�R�L�U�� �G�H�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �V�X�L�Y�U�H�� �O�H�� �G�p�U�R�X�O�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�·�H�[�S�H�U�W�L�V�H�� �T�X�·�L�O�� �D�� �R�U�G�R�Q�Q�p�H���� �S�R�X�U�� �U�p�J�O�H�U�� �O�H�V��
contestations survenant dans ce cadre et pour se prononcer sur les demandes de remplacement de 
�O�·�H�[�S�H�U�W�����W�D�Q�W���T�X�H���O�H���M�X�J�H���G�·�D�S�S�H�O���Q�·�D���S�D�V���U�H�Q�G�X���G�H���G�p�F�L�V�L�R�Q���T�X�L���O�X�L���L�Q�W�H�U�G�L�W���G�H���U�H�Q�Y�R�\�H�U���H�Q�F�R�U�H���O�D���F�D�X�V�H��
devant le premier juge. (1) Voir Cass., 29 janvier 2004, RG C.01.0537.N, Pas., 2004, n° 53, avec les 
�F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�·�D�Y�R�F�D�W�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �'���� �7�K�L�M�V�� �S�X�E�O�L�p�H�V�� �j�� �O�H�X�U�� �G�D�W�H�� �G�D�Q�V�� �$�&���� �&�D�V�V������ ������ �R�F�W�R�E�U�H�� ������������ �5�*��
C.99.0440.N, Pas., 2000, n° 566; Cass., 10 janvier 2011, RG S.09.0102.N, Pas., 2011, n° 23, avec les 
�F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���5�����0�R�U�W�L�H�U���S�X�E�O�L�p�H�V���j���O�H�X�U���G�D�W�H���G�D�Q�V���$�&��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Décision sur le litige - Mesure d'instruction

- Art. 963, § 2, 973, § 1er et 2, 1068 et 1496 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140117.317 januari 2014C.13.0228.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140117.3

Conclusions du procureur général Leclercq.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Appel incident - Conclusions - Plaidoirie

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Forme - Conclusions - Plaidoirie

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Saisine

P. 338/91697/02/2024
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La saisine du juge d'appel est limitée aux dispositions prises par le premier juge contre lesquelles un 
appel recevable est dirigé (1). (1) Voir les concl. du M.P.; voir aussi Cass., 30 septembre 1996, RG 
S.95.0055.F, Pas., 1996, n° 337.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Saisine

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

L'appel incident n'est, en règle, soumis à aucune autre règle de forme que celles prévues pour les 
conclusions; un appel incident ne peut être formé en termes de plaidoiries (1). (1) Voir les concl. du 
M.P.; voir aussi Cass., 30 septembre 1996, RG S.95.0055.F, Pas., 1996, n° 337.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Appel incident - Conclusions - Plaidoirie

- Art. 1056, 4° Code judiciaire

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Forme - Conclusions - Plaidoirie

- Art. 1056, 4° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131107.127 november 2013C.12.0095.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131107.12

�8�Q�H�� �S�D�U�W�L�H�� �T�X�L�� �Q�·�D�� �S�D�V�� �L�Q�W�U�R�G�X�L�W�� �G�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �H�Q�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �L�Q�V�W�D�Q�F�H�� �F�R�Q�W�U�H�� �X�Q�H�� �S�D�U�W�L�H�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H�� �Q�H��
�S�H�X�W���I�R�U�P�H�U���S�R�X�U���O�D���S�U�H�P�L�q�U�H���I�R�L�V���H�Q���G�H�J�U�p���G�·�D�S�S�H�O���X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���F�R�Q�W�U�H���F�H�W�W�H���S�D�U�W�L�H���������������������9�R�L�U���&�D�V�V������
16 mars 2007, RG C.06.0294.N, Pas., 2007, n° 144; Cass., 5 janvier 2007, RG C.06.0026.N, Pas., 2007, n° 
8; Cass., 29 octobre 2004, RG C.02.0406.N, Pas., 2004, n° 517 et RW 2004-05, 1618 et la note signée S. 
MOSSELMANS; S. MOSSELMANS, «Tussenvorderingen in het gerechtelijk privaatrecht», RW 2004-05, 
(1601) 1606-1607.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Première instance - Pas de demande - Demande en degré d'appel - Recevabilité

- Art. 812, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130927.327 september 2013C.12.0627.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130927.3

�/�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �G�X�� �&�R�G�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���� �H�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�X�T�X�H�O�� �O�·�L�U�U�p�J�X�O�D�U�L�W�p�� �G�·�X�Q�� �D�F�W�H�� �Q�H�� �S�H�X�W��
�H�Q�W�U�D�v�Q�H�U���O�D���Q�X�O�O�L�W�p�����V�·�L�O���H�V�W���p�W�D�E�O�L���S�D�U���O�H�V���S�L�q�F�H�V���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���T�X�H���O�·�D�F�W�H���D���U�p�D�O�L�V�p���O�H���E�X�W���T�X�H���O�D���O�R�L���O�X�L��
�D�V�V�L�J�Q�H�����Q�·�D���S�D�V���S�R�X�U���H�I�I�H�W���G�H���I�D�L�U�H���F�R�X�U�L�U���O�H���G�p�O�D�L���G�·�D�S�S�H�O���j���S�D�U�W�L�U���G�H���O�D���G�D�W�H���G�H���O�D���U�H�P�L�V�H���D�X���V�L�J�Q�L�I�L�p���G�H��
�O�·�D�F�W�H���G�H���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���L�U�U�p�J�X�O�L�H�U��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Signification irrégulière de l'acte d'appel au parquet - Remise ultérieure au signifié - Acte d'appel - 
Application de l'article 867 du Code judiciaire - Recevabilité

�/�·�L�U�U�p�J�X�O�D�U�L�W�p���G�H���O�·�D�F�W�H���G�·�D�S�S�H�O���U�p�V�X�O�W�D�Q�W���G�·�X�Q�H���H�U�U�H�X�U���G�D�Q�V���O�H�V���P�H�Q�W�L�R�Q�V���U�H�O�D�W�L�Y�H�V���j���O�·�L�G�H�Q�W�L�W�p���G�H���O�·�L�Q�W�L�P�p����
�V�D�Q�V�� �H�U�U�H�X�U�� �V�X�U�� �V�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H���� �H�V�W�� �V�D�Q�F�W�L�R�Q�Q�p�H�� �G�·�X�Q�H�� �Q�X�O�O�L�W�p�� �V�R�X�P�L�V�H�� �D�X�[�� �D�U�W�L�F�O�H�V�� �������� �H�W�� �������� �G�X�� �&�R�G�H��
�M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���� �O�D���Q�X�O�O�L�W�p�� �Q�H���S�H�X�W���� �G�q�V���O�R�U�V���� �r�W�U�H���S�U�R�Q�R�Q�F�p�H�� �T�X�H���V�L�� �O�·�L�U�U�p�J�X�O�D�U�L�W�p�� �Q�X�L�W���D�X�[�� �L�Q�W�p�U�r�W�V���G�H���O�D���S�D�U�W�L�H��
�T�X�L���L�Q�Y�R�T�X�H���O�·�H�[�F�H�S�W�L�R�Q���H�W���V�·�L�O���Q�·�H�V�W���S�D�V���p�W�D�E�O�L���S�D�U���O�H�V���S�L�q�F�H�V���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���T�X�H���O�·�D�F�W�H���D���U�p�D�O�L�V�p���O�H���E�X�W��
que la loi lui assigne.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Erreur dans les mentions relatives à l'identité de l'intimé - Pas d'erreur sur sa personne - Recevabilité

- Art. 703, al. 2, 861, 867 et 1057, al. 1er, 3° Code judiciaire

P. 339/91697/02/2024
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�/�D���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���L�U�U�p�J�X�O�L�q�U�H���I�D�L�W�H���D�X���S�U�R�F�X�U�H�X�U���G�X���5�R�L���G�·�X�Q���M�X�J�H�P�H�Q�W���U�H�Q�G�X���H�Q���S�U�H�P�L�H�U���U�H�V�V�R�U�W���Q�H���I�D�L�W���S�D�V��
�F�R�X�U�L�U���O�H���G�p�O�D�L���G�·�D�S�S�H�O�����O�D���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���T�X�·�X�Q�H���W�H�O�O�H���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���H�V�W���U�H�P�L�V�H���X�O�W�p�U�L�H�X�U�H�P�H�Q�W���D�X���V�L�J�Q�L�I�L�p���Q�H��
�U�H�Q�G���S�D�V���F�H�W�W�H���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���U�p�J�X�O�L�q�U�H���H�W���Q�H���I�D�L�W���S�D�V���G�D�Y�D�Q�W�D�J�H���F�R�X�U�L�U���O�H���G�p�O�D�L���G�·�D�S�S�H�O���j���S�D�U�W�L�U���G�H���O�D���G�D�W�H��
de cette remise (1). (1) Voir Cass., 22 juin 2007, RG C.05.0032.N, Pas., 2007, n° 347.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Signification irrégulière de l'acte d'appel au parquet - Remise ultérieure au signifié - Acte d'appel - Effet - 
Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130923.323 september 2013S.12.0137.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130923.3

En tant qu'elle pose une question préjudicielle à la Cour constitutionnelle, la décision d'une juridiction 
n'est pas susceptible de recours; cela n'exclut pas qu'un recours puisse être formé contre une telle 
décision dans la mesure où elle statue définitivement sur d'autres chefs de contestations; la 
circonstance que ce recours peut avoir pour effet de priver la question préjudicielle de tout objet, est 
sans incidence à cet égard.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Jugement mixte - Question préjudicielle 
posée à la Cour Constitutionnelle - Interprétation définitive d'une disposition légale - Appel restreint à la décision 
définitive - Recevabilité de l'appel

- Art. 1050 Code judiciaire

- Art. 29, § 1er Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130909.39 september 2013C.13.0066.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130909.3

Il n'y a jugement d'accord que si le jugement reproduit fidèlement l'accord conclu par les parties; le 
jugement par lequel le juge modifie l'accord conclu par les parties ne constitue pas un jugement 
d'accord et peut faire l'objet de recours.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Jugement d'accord - Notion - 
Limites - Accord modifié par le juge

- Art. 1043, al. 1er et 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130516.516 mei 2013C.11.0261.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130516.5

De la seule circonstance qu'une partie se soit opposée à l'action dirigée contre elle en faisant valoir 
que cette action concerne exclusivement un codéfendeur, il ne se déduit pas que cette partie a conclu 
contre ce défendeur et a eu avec lui une instance liée devant le premier juge.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Défendeur faisant valoir que l'action 
concerne exclusivement un codéfendeur - Appel du défendeur contre le codéfendeur - Recevabilité

- Art. 17, 18, 21, 1042, 1053 et 1054 Code judiciaire

�/�·�D�S�S�H�O�� �L�Q�W�H�U�M�H�W�p�� �S�D�U�� �X�Q�� �G�p�I�H�Q�G�H�X�U�� �R�U�L�J�L�Q�D�L�U�H�� �F�R�Q�W�U�H�� �X�Q�� �F�R�G�p�I�H�Q�G�H�X�U�� �H�V�W�� �L�U�U�H�F�H�Y�D�E�O�H�� �O�R�U�V�T�X�H�� �D�X�F�X�Q�H��
�L�Q�V�W�D�Q�F�H�� �Q�·�D�� �p�W�p�� �O�L�p�H�� �H�Q�W�U�H�� �H�X�[�� �G�H�Y�D�Q�W�� �O�H���S�U�H�P�L�H�U�� �M�X�J�H�� �H�W���T�X�H���O�H���O�L�W�L�J�H�� �Q�·�H�V�W���S�D�V���L�Q�G�L�Y�L�V�L�E�O�H������������ �������� �9�R�L�U��
Cass., 13 mars 1998, RG C.97.0039.F, Pas., 1998, n° 140.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Appel d'un défendeur originaire contre 
un codéfendeur - Recevabilité

- Art. 17, 18, 21, 1042, 1053 et 1054 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130502.32 mei 2013C.12.0534.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130502.3

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���*�H�Q�L�F�R�W��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effets - Effet dévolutif - 

P. 340/91697/02/2024
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Limites - Choix des parties - Saisine - Compétence du juge

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effets - Effet dévolutif - 
Limites - Choix des parties - Saisine - Compétence du juge

�'�q�V�� �O�R�U�V�� �T�X�·�D�X�F�X�Q�� �D�S�S�H�O�� �Q�·�D�� �p�W�p�� �I�R�U�P�p�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�X�� �S�U�H�P�L�H�U�� �M�X�J�H�� �V�W�D�W�X�D�Q�W�� �V�X�U�� �V�D�� �S�U�R�S�U�H��
�F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H���G�·�D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�����O�H���M�X�J�H���G�·�D�S�S�H�O���Q�·�D�Y�D�L�W���S�D�V���j���V�W�D�W�X�H�U���V�X�U���O�D���F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H���G�X���S�U�H�P�L�H�U���M�X�J�H������������
(1) Voir les concl. du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effets - Effet dévolutif - 
Limites - Choix des parties - Saisine - Compétence du juge

- Art. 9, 601bis, 602, al. 1er, 643 et 1068, al. 1er Code judiciaire

Si aux termes de l'article 1068, alinéa 1er, du Code judiciaire, tout appel d'un jugement définitif ou 
avant dire droit saisit du fond du litige le juge d'appel, ce sont les parties elles-�P�r�P�H�V���T�X�L�����S�D�U���O�·�D�S�S�H�O��
principal ou incident, fixent les limites dans lesquelles le juge d'appel doit statuer sur les contestations 
dont le premier juge a été saisi (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effets - Effet dévolutif - 
Limites - Choix des parties - Saisine - Compétence du juge

- Art. 9, 601bis, 602, al. 1er, 643 et 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130114.514 januari 2013C.11.0341.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130114.5

Conclusions de l'avocat général Vandewal.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Moment

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Recevabilité - Appelant - 
Désistement d'instance

Dès lors qu'il peut former incidemment appel à tout moment, l'intimé peut former appel jusqu'à la 
clôture des débats (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Moment

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

En cas de désistement d'instance par l'appelant, l'appel incident de l'intimé n'est irrecevable que s'il a 
accepté le désistement d'instance (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Recevabilité - Appelant - 
Désistement d'instance

- Art. 825, al. 1er, 826, al. 1er, et 1054, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121214.314 december 2012C.11.0171.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121214.3

En principe, dans une procédure de liquidation-partage, aucune nouvelle contestation ne peut être 
invoquée devant la cour d'appel si elle n'a pas été reprise dans le procès-verbal des dires et difficulté 
(1); cela n'exclut pas que les parties produisent devant la cour d'appel de nouvelles pièces à l'appui des 
dires et difficultés qu'elles ont invoquées devant le notaire (1). (1) Voir Cass. 9 mai 1997, RG 
C.94.0369.N, Pas. 1997, n° 223.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Partage judiciaire - Cour d'appel - Nouvelles contestations - Pas reprises dans le procès-verbal des dires et 
difficultés - Interdiction - Portée - Nouvelles pièces

- Art. 1209 à 1223 Code judiciaire

P. 341/91697/02/2024
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121108.28 november 2012C.11.0442.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121108.2

La partie qui interjette appel incident peut encore former un appel principal contre un jugement avant 
dire droit après son premier appel pour autant que ce jugement ne soit pas passé en force de chose 
jugée (1). (1) V. Cass., 20 septembre 2001., R.G. C.98.0451.N, Pas., 2001, n° 477.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Appel 
incident - Jugement avant dire droit - Appel principal

- Art. 1055 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121102.92 november 2012C.11.0640.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121102.9

Conclusions de l'avocat général délégué Van Ingelgem.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Créance alimentaire - Autorisation de percevoir - Notification de la décision - Délai d'appel

La règle particulière de l'article 1253quater, d) du Code judiciaire, suivant laquelle la notification de la 
décision constitue le point de départ du délai d'appel, déroge à la règle générale suivant laquelle le 
délai d'appel prend cours à compter du jour de la signification de la décision; cette règle particulière 
s'applique à l'autorisation de percevoir visée à l'article 203ter du Code civil, lorsqu'elle est introduite en 
tant que demande autonome; lorsque l'autorisation de percevoir est requise dans le cadre d'une 
créance alimentaire, cette règle particulière ne s'applique que lorsque l'article 1253quater du Code 
judiciaire est applicable à la créance alimentaire elle-même en vertu de l'alinéa 1er de cet article; le 
délai pour interjeter appel contre un jugement statuant sur une créance alimentaire qui doit être 
introduite suivant les règles de droit commun et une autorisation de percevoir requise simultanément, 
ne prend pas cours à compter de la notification du jugement mais à compter de sa signification (1). (1) 
Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Créance alimentaire - Autorisation de percevoir - Notification de la décision - Délai d'appel

- Art. 1253quater, d) Code judiciaire

- Art. 203ter, al. 1er Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120913.413 september 2012C.11.0776.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120913.4

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�������������D�O�L�Q�p�D���������G�X���&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���H�[�F�O�X�W���T�X�·�X�Q�H���S�D�U�W�L�H���L�Q�W�U�R�G�X�L�V�H���S�R�X�U���O�D���S�U�H�P�L�q�U�H���I�R�L�V���H�Q���G�H�J�U�p��
�G�·�D�S�S�H�O�� �X�Q�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �H�Q�� �J�D�U�D�Q�W�L�H�� �F�R�Q�W�U�H�� �X�Q�H�� �D�X�W�U�H�� �S�D�U�W�L�H�� �O�R�U�V�T�X�·�L�O�� �Q�·�\�� �D�Y�D�L�W�� �S�D�V�� �G�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�V��
introduites entre ces parties en première instance (1). (1) Cass. 5 janvier 2007, RG C.06.0026.N, Pas. 
2007, n° 8; Cass. 30 septembre 2009, RG P.09.0597.F, Pas. 2009, n° 536.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Demande en garantie introduite pour la première fois en degré d'appel contre une autre partie - Pas de demande 
introduite entre ces parties en première instance - Recevabilité

- Art. 812, al. 2 Code judiciaire

Le grief fait au jugement attaqué de déclarer irrecevable la demande incidente de la demanderesse 
�G�L�U�L�J�p�H���F�R�Q�W�U�H���S�O�X�V�L�H�X�U�V���G�p�I�H�Q�G�H�U�H�V�V�H�V���S�R�X�U���D�Y�R�L�U���p�W�p���L�Q�W�U�R�G�X�L�W�H���S�R�X�U���O�D���S�U�H�P�L�q�U�H���I�R�L�V���H�Q���G�H�J�U�p���G�·�D�S�S�H�O��
�H�W�� �F�R�Q�W�U�H�� �G�H�V�� �S�D�U�W�L�H�V�� �D�Y�H�F�� �O�H�V�T�X�H�O�O�H�V�� �O�D�� �G�H�P�D�Q�G�H�U�H�V�V�H�� �Q�·�D�Y�D�L�W�� �Q�R�X�p�� �D�X�F�X�Q�� �O�L�H�Q�� �G�·�L�Q�V�W�D�Q�F�H�� �G�H�Y�D�Q�W�� �O�H��
�S�U�H�P�L�H�U���M�X�J�H���H�V�W���p�W�U�D�Q�J�H�U���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������G�X���&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Demande incidente introduite pour la première fois en degré d'appel - Pas de lien d'instance avec certaines 
parties - Disposition légale violée - Détermination

- Art. 1054 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120907.27 september 2012C.11.0667.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120907.2

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���G�p�O�����9�D�Q���,�Q�J�H�O�J�H�P��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Créance cédée par le créancier 
initial au cessionnaire après le jugement du premier juge - Appel formé par le débiteur

Si la créance qui fait l'objet du jugement du premier juge est cédée, le débiteur de la créance cédée 
peut interjeter appel soit contre le créancier initial tel qu'il ressort du jugement entrepris, soit contre le 
cessionnaire (1). (1) Voir les conclusions contraires du M.P. publiées à leur date dans AC.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Créance cédée par le créancier 
initial au cessionnaire après le jugement du premier juge - Appel formé par le débiteur

- Art. 17, 1042 et 1050 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120608.38 juni 2012C.11.0735.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120608.3

Est illégal le jugement qui, pour dire le recours contre la décision administrative prononçant une 
amende administrative et une interdiction de stade recevable, considère que la requête ne devait être 
ni motivée ni datée.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Sport - Matches de football - Sécurité - Amende administrative - Interdiction de stade - Appel de la 
décision du fonctionnaire - Requête

- Art. 1034bis et 1034ter, 1° et 4° Code judiciaire

- Art. 31, § 1er, al. 1er et 3 L. du 21 décembre 1998

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120503.103 mei 2012C.10.0301.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120503.10

�/�·�D�U�U�r�W���T�X�L���F�R�Q�V�L�G�q�U�H���T�X�H���O�H���F�R�Q�W�U�{�O�H���S�D�U���O�D���F�R�X�U���G�·�D�S�S�H�O���G�X���S�U�L�[���D�S�S�U�R�X�Y�p���S�D�U���O�D���&���%���)���$���Q�·�H�V�W���S�R�V�V�L�E�O�H��
�T�X�H���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�·�X�Q���U�H�F�R�X�U�V���T�X�L���H�V�W���D�X�V�V�L���G�L�U�L�J�p���F�R�Q�W�U�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���G�·�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q���G�X���S�U�R�V�S�H�F�W�X�V���S�D�U��
la C.B.F.A. viole les articles 121, §1er, 1° et 2° de la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du 
secteur financier et aux services financiers et 21 (20), alinéa 2, de la loi du 22 avril 2003 relative aux 
�R�I�I�U�H�V�� �S�X�E�O�L�T�X�H�V�� �G�H�� �W�L�W�U�H�V�� ���������� �������� �7�H�O�� �T�X�·�D�S�S�O�L�F�D�E�O�H�� �H�Q�� �O�·�H�V�S�q�F�H���� �/�H�� �0���3���� �F�R�Q�F�O�X�D�L�W�� �D�X�� �U�H�M�H�W�� �G�X�� �P�R�\�H�Q��
�X�Q�L�T�X�H�� �H�Q�� �F�D�V�V�D�W�L�R�Q�� �D�X�� �P�R�W�L�I�� �T�X�·�H�Q�� �V�H�V�� �V�L�[�� �E�U�D�Q�F�K�H�V���� �L�O�� �U�H�S�R�V�H�� �V�X�U�� �X�Q�H�� �O�H�F�W�X�U�H�� �R�X�� �L�Q�W�H�U�S�U�p�W�D�W�L�R�Q��
�H�U�U�R�Q�p�H�V���H�W���T�X�·�L�O���P�D�Q�T�X�H�����G�q�V���O�R�U�V�����H�Q���V�R�Q���H�Q�V�H�P�E�O�H�����H�Q���I�D�L�W��

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Commission bancaire, financière et des 
assurances - Offre publique de reprise - Décision d'approbation du prospectus - Recours

- Art. 21(20), al. 2 L. du 22 avril 2003

- Art. 121, § 1er, 1° et 2° L. du 2 août 2002

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120503.83 mei 2012C.10.0650.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120503.8

�/�D�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �V�X�L�Y�D�Q�W�� �O�D�T�X�H�O�O�H�� �W�R�X�W�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �D�Y�D�Q�W�� �G�L�U�H�� �G�U�R�L�W�� �S�H�X�W�� �r�W�U�H�� �I�U�D�S�S�p�� �G�·�D�S�S�H�O�� �D�Y�H�F�� �O�H��
�M�X�J�H�P�H�Q�W�� �G�p�I�L�Q�L�W�L�I�� �Q�H�� �V�·�D�S�S�O�L�T�X�H�� �T�X�·�D�X�[�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�V�� �D�Y�D�Q�W�� �G�L�U�H�� �G�U�R�L�W�� �H�W�� �Q�R�Q�� �D�X�[�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�V��
interlocutoires dans la mesure où ils contiennent des décisions définitives (1). (1) Voir Cass. 23 mars 
1990, RG n° 6694, Pas. 1990, n° 443, avec les conclusions du procureur général Krings, publiées à leur 
date dans AC; voir aussi Cass. 11 mars 2004, P&B/R.D.J.P. 2004, 60, avec note S. Mosselmans, Hoger 
beroep tegen een gemengd tussenvonnis na het eindvonnis, 63-65.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Jugement interlocutoire mixte - 
Décision définitive - Moment - Applicabilité

- Art. 19, 616, 1050, al. 1er et 1055 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120423.123 april 2012C.11.0423.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120423.1

La décision par laquelle le juge d'appel statue sur le fondement de principe de la demande de la partie 
défenderesse et sur l'étendue de la réparation, confirme la désignation d'expert et renvoie la cause en 
prosécution devant le premier juge, constitue un jugement définitif.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision sur le fondement de 
la demande confirmant une mesure d'instruction - Renvoi devant le premier juge - Nature de la décision

- Art. 19 et 1017, al. 1er et 4 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120316.116 maart 2012C.08.0323.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120316.1

Conclusions de l'avocat général Genicot.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Recevabilité

La recevabilité d'une demande nouvelle, formée pour la première fois en degré d'appel, ne peut être 
déduite des circonstances qu'elle est fondée sur des faits évoqués incidemment en conclusions de 
première instance ou que la partie défenderesse à cette demande a conclu au défaut de fondement de 
celle-ci pour le cas où sa recevabilité, contestée en ordre principal, serait admise (1). (1) Voir les concl. 
du  M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Recevabilité

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120316.216 maart 2012C.11.0382.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120316.2

Conclusions de l'avocat général Genicot.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Portée - Faits survenus 
au cours de l'instance d'appel - Effet dévolutif - Pouvoir du juge

Par l'effet dévolutif de l'appel, le juge d'appel est, dans les limites de l'appel formé par les parties, saisi 
du jugement de l'ensemble de la cause, y compris des faits survenus au cours de l'instance d'appel, et il 
est tenu, en règle, d'examiner les moyens invoqués en degré d'appel qui ne l'avaient pas été devant le 
premier juge (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Portée - Faits survenus 
au cours de l'instance d'appel - Effet dévolutif - Pouvoir du juge

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120220.320 februari 2012S.10.0103.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120220.3

Conclusions de l'avocat général Genicot.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Portée - Appel incident de 
l'appelant au principal en tant qu'intimé sur l'appel incident de l'intimé au principal - Appel sous-incident - 
Jugement entrepris

L'appelant au principal qui acquiert la qualité de partie intimée dès l'instant où un appel incident est 
dirigé contre lui ne peut à son tour former un appel incident que contre les dispositions du jugement 
entrepris contre lesquelles son appel principal n'était pas dirigé (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Portée - Appel incident de 
l'appelant au principal en tant qu'intimé sur l'appel incident de l'intimé au principal - Appel sous-incident - 
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Jugement entrepris

- Art. 1054 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120113.213 januari 2012C.11.0091.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120113.2

En vertu de l'effet libératoire de la force majeure, un délai imparti par la loi pour l'accomplissement 
d'un acte est prorogé en faveur de la partie qu'un cas de force majeure a mise dans l'impossibilité 
d'accomplir cet acte pendant tout ou partie de ce délai; celui -ci étant suspendu pendant que la force 
majeure existe, il recommence à courir lorsque la force majeure cesse d'exister (1). (1) Voir Cass. 24 
septembre 1979, Bull. et Pas., I, 1980, 109.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Effet 
libératoire - Délai - Force majeure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120112.412 januari 2012C.10.0662.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120112.4

En matière civile, une partie peut interjeter appel si la décision frappée d'appel nuit à ses intérêts; un tel 
intérêt est présent lorsque l'appel est dirigé contre le rejet d'une demande de l'appelant par le premier 
juge.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Intérêt

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111117.417 november 2011C.10.0453.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111117.4

Les parties peuvent, par l'appel principal et incident, fixer les limites dans lesquelles le juge d'appel doit 
statuer sur les contestations dont le premier juge a été saisi (1). (1) Voir Cass. 28 septembre 2009, RG 
S.09.0012.F, n° 532.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Portée - Effet dévolutif - 
Limitation

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

Le juge qui doit se prononcer sur l'appel dirigé contre un jugement déclarant une demande recevable 
et qui ordonne la réouverture des débats avant de statuer sur le fond de la cause, et qui déclare cet 
appel non fondé, est tenu de statuer lui-même sur le fond du litige.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet - Appréciation - 
Juge d'appel - Jugement déclarant une demande recevable - Afin de statuer sur le fond de la cause - Appel déclaré 
non fondé - Effet dévolutif - Réouverture des débats

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

En cas d'appel illimité le juge d'appel est saisi de la cause dans son ensemble; il est, dès lors, tenu de 
statuer sur celle-ci (1). (1) Voir Cass. 10 janvier 2003, RG C.01.0546.N, Pas. 2003, n° 24.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Appel illimité - Effet 
dévolutif

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111007.27 oktober 2011C.10.0298.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111007.2

Conclusions de l'avocat général Henkes.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Légalité - Confirmation 
partielle d'une mesure d'instruction - Pas de renvoi au premier juge

P. 345/91697/02/2024
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N'est pas légalement justifié, l'arrêt, qui sans statuer autrement que le premier juge sur un point 
litigieux, confirme partiellement la mesure d'instruction ordonnée par celui -ci mais ne lui renvoie pas la 
cause (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Légalité - Confirmation 
partielle d'une mesure d'instruction - Pas de renvoi au premier juge

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110929.329 september 2011C.10.0703.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110929.3

Par l'effet dévolutif de l'appel, le juge d'appel est, dans la limite de l'appel formé par les parties, saisi du 
jugement de l'ensemble de la cause: cet effet n'est limité que par la décision du juge d'appel qui 
confirme, même partiellement, une mesure d'instruction ordonnée par le premier juge; pour autant 
que le jugement de certains chefs de la demande ne repose pas sur l'appréciation des résultats de la 
mesure d'instruction dont le premier juge est appelé à connaître, le juge d'appel doit prendre une 
décision définitive à leur propos (1). (1) Cass. 11 janvier 1990, RG 8706, Pas., 1990, n° 293.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet - Confirmation 
d'une mesure d'instruction - Compétence du juge d'appel - Autres points de la demande - Effet dévolutif - Etendue

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110922.1022 september 2011C.10.0003.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110922.10

Conclusions de l'avocat général Vandewal.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Pourvoi en cassation - 
Autorisation de vente de gré à gré - Juge des saisies - Recevabilité - Tierce opposition - Ressort - Conséquence - 
Décision

Une décision rendue sur une tierce opposition dirigée contre une ordonnance du juge des saisies qui 
autorise la vente de gré à gré à la demande du créancier saisissant ne peut faire l'objet d'un appel; une 
telle décision est rendue en dernier ressort de sorte que le pourvoi en cassation contre cette décision 
est recevable (1). (1) Voir les conclusions contraires du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Pourvoi en cassation - 
Autorisation de vente de gré à gré - Juge des saisies - Recevabilité - Tierce opposition - Ressort - Conséquence - 
Décision

- Art. 1131 et 1580ter Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110902.12 september 2011C.10.0185.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110902.1

Conclusions de l'avocat général Werquin.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Dissolution prononcée par le 
tribunal de commerce - Désignation d'un liquidateur - Appel de la société dissoute - Liquidateur non appelé à la 
cause - Recevabilité de l'appel - Sociétés commerciales

Le liquidateur désigné par le tribunal, qui n'était pas partie à l'instance devant le premier juge et qui, à 
la suite de sa désignation, représente la société dissoute citée à comparaître dans le cadre d'un appel 
de la société, ne doit pas être appelé à la cause (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Dissolution prononcée par le 
tribunal de commerce - Désignation d'un liquidateur - Appel de la société dissoute - Liquidateur non appelé à la 
cause - Recevabilité de l'appel - Sociétés commerciales

- Art. 31 et 1053 Code judiciaire

- Art. 61, § 1er, 182, § 3, et 186 Code des sociétés
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110527.427 mei 2011C.10.0197.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110527.4

Les règles légales en matière de recevabilité de l'appel en matière civile relèvent de l'ordre public (1). 
(1) Cass. 29 juin 1979, Pas., 1979, I, p. 1298.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Recevabilité - Nature des règles légales

La cour d'appel est tenue d'examiner d'office la recevabilité des appels et notamment si l'appel qualifié 
d'appel incident est irrecevable en tant qu'appel principal consécutif (1). (1) Cass. 2 février 1989, RG 
6064 et 6065, Pas., 1989, n° 324.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Recevabilité - Mission de la cour d'appel - Forme

- Art. 1050, al. 1er, 1054 et 1056, 4° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110318.1218 maart 2011C.10.0423.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110318.12

Conclusions de l'avocat général dél. Van Ingelgem.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Juge d'appel - Pouvoir - 
Juge des saisies - Cour d'appel

La cour d'appel est le juge d'appel tant du tribunal de première instance que du juge des saisies de ce 
tribunal, de sorte que, même si le premier juge, en tant que juge des saisies, n'avait pas été compétent 
pour statuer sur l'action paulienne dès lors qu'il n'y a pas eu d'action conformément à l'article 88, §2, 
du Code judiciaire, les juges d'appel n'ont pas excédé leur pourvoir en connaissant de l'appel et en 
statuant sur cette demande (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans AC

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Juge d'appel - Pouvoir - 
Juge des saisies - Cour d'appel

- Art. 602, 1° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110307.17 maart 2011S.10.0010.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110307.1

Lorsqu'elle casse l'arrêt attaqué au motif que le juge d'appel n'a pas renvoyé la cause au premier juge 
en application de l'article 1068, alinéa 2, du Code judiciaire mais s'est réservé l'examen de la cause, 
alors qu'il a déclaré l'appel non fondé et confirmé une mesure d'instruction ordonnée par le jugement 
dont appel sans statuer autrement que le premier juge sur un quelconque élément du litige, la Cour 
est tenue de renvoyer la cause en prosécution au premier juge.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Violation - Effet 
dévolutif de l'appel - Renvoi

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110217.617 februari 2011C.09.0548.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110217.6

Conclusions de l'avocat général Henkes.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision ou mesure d'ordre - 
Notion - Recevabilité

L'article 1046 du Code judiciaire n'est applicable qu'aux décisions par lesquelles le juge ne tranche 
aucune question de fait ou de droit litigieuse ou n'en préjuge pas, de sorte que la décision ne peut 
infliger à aucune des parties un grief immédiat (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision ou mesure d'ordre - 
Notion - Recevabilité

- Art. 1046 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110217.917 februari 2011C.10.0440.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110217.9

Conclusions de l'avocat général Henkes.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Partie divorcée - Obligations naissant du mariage ou de la filiation - Demande ne poursuivant pas une 
délégation de somme - Article 1253quater, b) et d), du Code judiciaire - Application

L'article 1253quater, b) et d), du Code judiciaire ne s'applique, suivant sa disposition liminaire, qu'aux 
demandes des époux relatives à leurs droits et devoirs respectifs et à leur régime matrimonial ainsi 
que, en vertu de l'article 203bis, alinéa 1er, du Code civil, aux demandes relatives aux obligations qui 
naissent du mariage ou de la filiation lorsque ce créancier poursuit l'autorisation de percevoir, à 
l'exclusion du débiteur, les revenus de celui-ci ou toute autre somme qui lui est due par un tiers (1). (1) 
Voir les conclusions du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Partie divorcée - Obligations naissant du mariage ou de la filiation - Demande ne poursuivant pas une 
délégation de somme - Article 1253quater, b) et d), du Code judiciaire - Application

- Art. 1253quater, b et d Code judiciaire

- Art. 203bis, al. 1er Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110204.74 februari 2011C.10.0459.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110204.7

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Référé - Mesures 
provisoires - Effet dévolutif - Mission du juge en degré d'appel - Objet de l'appel

- Art. 584, al. 1er, et 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110110.310 januari 2011S.09.0102.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110110.3

Conclusions de l'avocat général Mortier.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Décision au fond - Mesure d'instruction - Renvoi au premier juge

Le juge d'appel qui déclare l'appel fondé ou en partie fondé, réforme le jugement dont appel et statue 
sur le fond du litige, ne peut renvoyer la cause au premier juge, même s'il ordonne également une 
mesure d'instruction identique ou en grande partie identique à celle qui a été ordonnée par le 
jugement dont appel. Le juge d'appel statue également sur le fond du litige lorsqu'il apprécie 
différemment du premier juge un élément du litige qui ne constitue pas le fondement de la mesure 
d'instruction confirmée (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Décision au fond - Mesure d'instruction - Renvoi au premier juge

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100429.1329 april 2010C.09.0066.N Pas. nr. 295ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100429.13

La circonstance que les juges d'appel déclarent admissible une partie de la demande du demandeur 
qui avait été rejetée comme étant inadmissible par le juge de paix, sur la base des arguments invoqués 
en degré d'appel, n'exclut pas qu'ils accordent des dommages-intérêts pour appel téméraire et 
vexatoire, s'il apparaît que cette partie de la demande est en tout cas non fondée (1). (1) Voir Cass., 25 
janvier 2002, RG C.01.0386.F, Pas., n° 56.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Appel téméraire et vexatoire - Dommages-
intérêts - Octroi
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- Art. 1072bis Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100325.525 maart 2010C.09.0554.N Pas. nr. 221ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100325.5

Le jugement par lequel le juge saisi se déclare compétent ou incompétent ne donne pas 
immédiatement ouverture à la voie de l'appel; cet appel n'est possible qu'après la prononciation d'un 
jugement définitif sur la recevabilité ou le bien -fondé de la demande par le juge qui s'est déclaré 
compétent ou par le juge compétent désigné (1). (1) Cass., 13 février 2003, RG C.00.0441.N, Pas., 2003, 
n° 103; Cass., 6 mars 2006, RG S.05.0113.N, Pas., 2006, n° 129.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision rendue sur la 
compétence - Appel - Recevabilité

- Art. 1050, al. 1er et 2, et 1055 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100318.218 maart 2010C.08.0463.N Pas. nr. 195ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100318.2

Conclusions de l'avocat général DUBRULLE.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Nouvelle formulation de la mission de l'expert - Critère de responsabilité - Autre appréciation

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Confirmation de la mesure d'instruction ordonnée par le premier juge - Réformation du jugement en degré d'appel

La nouvelle formulation par le juge d'appel d'une mission d'expertise ordonnée par le premier juge, sur 
la base d'une autre appréciation du critère de responsabilité, implique sur ce point une réformation du 
jugement dont appel (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Nouvelle formulation de la mission de l'expert - Critère de responsabilité - Autre appréciation

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

Lorsque, après avoir déclaré l'appel (partiellement) fondé, le juge d'appel réforme le jugement dont 
appel et statue lui-même sur le litige, il ne peut renvoyer la cause devant le premier juge lorsqu'il 
ordonne ensuite lui -même une mesure d'instruction, celle-ci fût-elle en grande partie semblable à celle 
ordonnée par le jugement dont appel (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans 
A.C.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Confirmation de la mesure d'instruction ordonnée par le premier juge - Réformation du jugement en degré d'appel

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100315.515 maart 2010C.09.0568.N Pas. nr. 184ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100315.5

Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 3 août 1992 modifiant le Code judiciaire par laquelle 
l'article 1050, alinéa 2, a été inséré et l'article 1055 modifié, que le jugement définitif au sens de ces 
dispositions légales est le jugement sur la recevabilité ou le fondement de la demande, rendu par le 
juge qui s'est déclaré compétent ou qui a été désigné comme juge compétent. Il s'ensuit que le 
jugement par lequel le juge saisi se déclare compétent ou incompétent ne peut faire l'objet d'un appel 
immédiat et qu'un tel appel ne peut être formé que si le juge qui s'est déclaré compétent ou qui a été 
désigné comme juge compétent a rendu un jugement définitif sur la recevabilité ou le fondement de la 
demande (1). (1) Cass., 13 février 2003, RG C.00.0411.N, Pas., 2003, n° 103; Cass., 24 juin 2005, RG 
S.04.0150.N, Pas., 2005, n° 375; Cass., 6 mars 2006, RG S.05.0113.N, Pas., 2006, n° 129.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Appel - Décision rendue sur la 
compétence - Jugement définitif
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- Art. 1050, al. 2 et 1055 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100311.711 maart 2010C.09.0225.N Pas. nr. 172ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100311.7

Lorsqu'une action, dirigée contre plusieurs défendeurs, tend à obtenir par sa formulation des 
dommages-intérêts sur la base de leur responsabilité, la circonstance qu'il a été interjeté appel de la 
décision qui a déjà déclaré partiellement fondée cette action à l'égard de l'un d'entre eux, alors qu'une 
expertise a encore été ordonnée en ce qui concerne la responsabilité d'un autre, et que la procédure 
d'appel lui a seulement été notifiée, n'est pas de nature à rendre matériellement impossible l'exécution 
simultanée des différentes décisions en première et en seconde instance (1). (1) Voir Cass., 1er février 
1991, RG 6937, Pas., 1991, n° 293.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Litige 
indivisible

- Art. 31 et 1053 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100311.811 maart 2010C.09.0347.N Pas. nr. 173ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100311.8

Une partie qui se désiste d'une instance en degré d'appel ne renonce pas au droit même d'interjeter 
appel à nouveau, de sorte qu'un désistement d'instance en degré d'appel n'implique pas 
nécessairement que la partie a l'intention certaine de donner son adhésion à la décision.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Désistement 
d'instance - Acquiescement

- Art. 820, 1044 et 1045 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100218.718 februari 2010C.08.0583.N Pas. nr. 107ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100218.7

Egalement en degré d'appel, l'article 807 du Code judiciaire ne permet pas d'autres extensions ou 
modifications de la demande que celles qui satisfont aux conditions de cet article.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Extension ou 
modification de la demande - Demande nouvelle

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100129.429 januari 2010C.09.0143.F Pas. nr. 71ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100129.4

Conclusions de l'avocat général WERQUIN.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Réformation du jugement en appel - Confirmation partielle de la mesure d'instruction ordonnée par le premier 
juge - Conséquence

En renvoyant la cause au premier juge, l'arrêt, qui ne se limite pas à confirmer entièrement ou 
partiellement une mesure d'instruction ordonnée par ce juge, viole l'article 1068, aliéna 2, du Code 
judiciaire (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Réformation du jugement en appel - Confirmation partielle de la mesure d'instruction ordonnée par le premier 
juge - Conséquence

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100108.38 januari 2010C.09.0002.F Pas. nr. 13ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100108.3

P. 350/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

La désignation par laquelle le premier juge, après avoir condamné une partie à exécuter des travaux 
dans un délai déterminé sous peine d'une astreinte, dit pour droit que, faute pour les parties de 
convenir à l'amiable de la date effective de la fin des travaux, cette constatation sera réalisée par un 
expert judiciaire requis à cette fin par la partie la plus diligente, ne constitue pas une mesure 
d'instruction.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Décision du premier 
juge - Mesure d'instruction - Exécution des travaux dans un délai déterminé - Constatation de la date effective de la 
fin des travaux - Expertise diligentée par une partie - Nature

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100108.58 januari 2010C.09.0636.F Pas. nr. 15ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100108.5

La loi ne prévoit aucun recours contre la décision de rejet par le bureau d'assistance judiciaire de la 
Cour de cassation d'une demande tendant au bénéfice de l'assistance judiciaire en vue d'introduire un 
pourvoi en cassation.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Décision du bureau d'assistance 
judiciaire de la Cour de cassation - Rejet

- Art. 670, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091211.111 december 2009C.05.0531.F Pas. nr. 738ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091211.1

L'avertissement par pli judiciaire du jugement qui a ordonné la réouverture des débats, ne donne pas 
cours au délai de l'appel contre ce jugement (1). (1) Voir Cass., 17 mars 1997, RG S.96.0044.F, Pas., 
1997, n° 146 et la note 1, p. 366.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Point de départ - Jugement ordonnant la réouverture des débats

- Art. 775 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091116.516 november 2009C.09.0135.N Pas. nr. 665ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091116.5

L'article 812, alinéa 2, du Code judiciaire ne fait pas obstacle à ce que l'organisme assureur subrogé 
intervienne à la cause pour la première fois en degré d'appel en vue d'obtenir la condamnation du tiers 
responsable pour autant que la victime ait formé en première instance une demande d'indemnisation 
contre le tiers responsable.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Intervention - 
Organisme assureur - Subrogé aux droits de l'assuré préjudicié - Intervention exercée pour la première fois en 
degré d'appel - Recevabilité

- Art. 136, § 2, al. 4 Loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
coordonnée le 14 juillet 1994

- Art. 812, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091106.26 november 2009C.08.0537.F Pas. nr. 643ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091106.2

Conclusions de l'avocat général HENKES.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Intimé

Une partie n'est intimée au sens de l'article 1054 du Code judiciaire que lorsqu'un appel principal ou 
incident est dirigé contre elle, ce qui implique qu'une partie appelante a formulé devant le juge d'appel 
une prétention, autre qu'une demande en déclaration d'arrêt commun, qui est de nature à porter 
atteinte à ses intérêts (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.
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Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Intimé

- Art. 1054 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091016.116 oktober 2009C.07.0212.F Pas. nr. 589ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091016.1

Conclusions de l'avocat général HENKES.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Délai - Domicile judiciaire en Belgique

Le délai d'appel ne peut être augmenté par application de l'article 55 du Code judiciaire lorsque la 
notification d'une décision faisant courir ce délai a été faite valablement au domicile d'une partie tel 
qu'il apparaît des pièces de la procédure et que ce domicile est situé en Belgique, cette partie étant 
réputée, dans le cadre de cette procédure, avoir un domicile en Belgique (1). (1) Voir les conclusions du 
ministère public.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Délai - Domicile judiciaire en Belgique

- Art. 55 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090928.428 september 2009S.09.0012.F Pas. nr. 532ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090928.4

Conclusions de l'avocat général GENICOT.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Portée - 
Limitation

Si, aux termes de l'article 1068, alinéa 1er, du Code judiciaire, tout appel d'un jugement définitif ou 
avant dire droit saisit du fond du litige le juge d'appel, ce sont toutefois les parties elles -mêmes qui, 
par l'appel principal ou incident, fixent les limites dans lesquelles le juge d'appel doit statuer sur les 
contestations dont le premier juge a été saisi (1). (1) Voir conclusions écrites du ministère public.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Portée - 
Limitation

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090622.822 juni 2009S.08.0139.N Pas. nr. 429ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090622.8

Conclusions de l'avocat général MORTIER.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Expertise - 
Confirmation totale ou partielle d'une mesure d'instruction - Renvoi au premier juge - Redéfinition de la mission de 
l'expert - Application

Manque en fait, le moyen suivant lequel les juges d'appel qui confirment intégralement la décision du 
premier juge sur la contestation, mais qui, sur l'appel de la demanderesse, redéfinissent partiellement 
les termes de la mission de l'expert à la lumière de l'opinion juridique du premier juge, statuent outre 
la confirmation totale ou partielle de la mesure d'instruction ordonnée (1). (1) Voir les conclusions 
contraires du ministère public publiées à leur date dans A.C.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Expertise - 
Confirmation totale ou partielle d'une mesure d'instruction - Renvoi au premier juge - Redéfinition de la mission de 
l'expert - Application

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090615.215 juni 2009C.08.0299.F Pas. nr. 405ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090615.2
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L'autorisation spéciale du juge de paix, visée à l'article 488bis-F, § 3, alinéa 2, a), du Code civil, 
applicable à l'espèce, et selon lequel l'administrateur provisoire ne peut agir que moyennant cette 
autorisation pour représenter la personne protégée en justice comme demandeur dans les procédures 
et actes autres que ceux prévus aux articles 1150, 1180,1°, 1187, deuxième alinéa, et 1206, deuxième 
alinéa, du Code judiciaire, n'est pas requise pour exercer une voie de recours ordinaire.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Interdiction et conseil judiciaire - Administrateur provisoire - Personne protégée - Appel - Autorisation du juge de 
paix - Recevabilité

- Art. 488bis-F, § 3, al. 2, a) Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090427.827 april 2009C.08.0500.F Pas. nr. 281ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090427.8

L'acquiescement, présumé conditionnel, ne pourra, en cas d'appel principal ultérieur de la partie 
adverse, faire obstacle à l'appel incident de la partie intimée.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Partie intimée - Acquiescement - Appel 
principal ultérieur

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090417.217 april 2009C.08.0329.N Pas. nr. 255ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090417.2

Il résulte de l'effet dévolutif de l'appel que le juge qui connaît de l'appel contre un jugement qui a été 
rendu en matière de mesures provisoires ordonnées en référé, ne se prononce pas comme un juge de 
cassation de cette décision et que l'objet de l'appel n'est, dès lors, pas la légalité de cette décision mais 
la cause elle-même.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Référé - Mesures 
provisoires - Effet dévolutif - Mission du juge en degré d'appel - Objet de l'appel

- Art. 584, al. 2, et 1068, al. 1er Code judiciaire

Lorsqu'un défendeur en référé interjette appel de l'ordonnance qui lui a imposé une mesure provisoire, 
le juge d'appel n'est pas tenu de statuer sur la mesure demandée et ordonnée eu égard aux droits 
apparents des parties, mais il peut se borner à statuer eu égard au caractère urgent de la cause, qui 
doit en effet être apprécié au moment de cette prononciation de la décision (1). (1) Cass., 19 janvier 
2006, RG C,04.0544.N, Bull. 2006, n° 44; voir Cass., 19 septembre 2002, RG C.01.0527.N, Bull. 2002, n° 
465.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Référé - Défendeur 
soumis à une mesure provisoire - Appel du défendeur - Effet dévolutif - Appréciation - Etendue - Moment

- Art. 584, al. 2, et 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090403.43 april 2009C.07.0496.N Pas. nr. 238ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090403.4

L'intérêt à interjeter appel incident peut s'apprécier en fonction du risque que la réformation du 
jugement entrepris ensuite de l'appel principal ferait courir à celui qui interjette cet appel (1). (1) Cass., 
15 septembre 1997, RG S.96.0103.F, Pas., 1997, n° 352.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Intérêt - Appréciation

- Art. 1054 Code judiciaire

Par l'appel principal et l'appel incident, il appartient aux parties de déterminer les limites dans 
lesquelles le juge d'appel doit se prononcer sur les litiges dont il est saisi; il découle de l'effet relatif de 
l'appel que, en règle, l'appel formé par l'une des parties ne profite qu'à elle seule (1). (1) Cass., 19 mars 
2004, RG C.03.0386.F, Pas., 2004, n° 159.
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Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet relatif

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090130.630 januari 2009C.06.0011.N Pas. nr. 81ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090130.6

Conclusions de l'avocat général DUBRULLE.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Saisie-exécution - Saisie-
exécution immobilière - Demande de subrogation - Tierce opposition - Jugement - Pas fondé sur la collusion ou la 
fraude - Nature - Appel - Recevabilité

Lorsque le jugement n'est pas fondé sur la collusion ou la fraude, le jugement du juge des saisies, 
statuant sur la tierce opposition contre la décision en matière de subrogation constitue un jugement 
au sens de l'article 1624, alinéa 1er, 1°, du Code judiciaire, qui n'est pas susceptible d'appel (1). (1) Voir 
les conclusions (contraires) du M.P. publiées à leur date dans A.C.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Saisie-exécution - Saisie-
exécution immobilière - Demande de subrogation - Tierce opposition - Jugement - Pas fondé sur la collusion ou la 
fraude - Nature - Appel - Recevabilité

- Art. 1624, al. 1er, 1° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081204.64 december 2008C.08.0050.F Pas. nr. 699ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081204.6

Lorsqu'un juge d'appel infirme la décision, fût -elle implicite, du premier juge de se déclarer compétent, 
il lui appartient de déterminer le juge d'appel compétent et, dans l'hypothèse où il n'est pas ce juge, de 
renvoyer la cause devant le juge d'appel compétent; en aucun cas le juge d'appel ne peut déclarer une 
demande irrecevable au motif que le premier juge n'était pas compétent pour en connaître (1). (1) Voir 
Cass., 30 novembre 2001, RG F.00.0085.F, Pas., 2001, n° 658.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Décision sur la compétence - Appel - 
Déclinatoire de compétence territoriale - Décision d'incompétence

- Art. 643 et 660, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081201.31 december 2008S.08.0081.N Pas. nr. 685ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081201.3

Ni l'article 149 de la Constitution ni les articles 741 et 780, alinéa 1er, 3°, du Code judiciaire n'excluent 
que le juge puisse fonder sa décision sur des faits invoqués devant le premier juge auxquels il n'a pas 
été fait référence dans les conclusions d'appel et qui n'ont été ni confirmés, ni reproduits ni réitérés.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Motivation

- Art. 741 et 780, al. 1er, 3° Code judiciaire

- Art. 149 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081128.528 november 2008C.07.0301.N Pas. nr. 679ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081128.5

Il ne ressort pas des articles 807 et 1042, du Code judiciaire que l'extension de la demande en degré 
d'appel est soumise à des conditions supplémentaires comme la formulation d'un appel incident.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Extension de la demande

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081013.213 oktober 2008S.08.0017.F Pas. nr. 543ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081013.2

P. 354/91697/02/2024
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L'approbation par le conseil général de la décision du fonctionnaire dirigeant du service des soins de 
santé d'interjeter appel en cas d'urgence constitue une condition de la régularité de l'intentement de 
cet appel.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Assurance maladie-invalidité - Assurance soins de santé - Conseil général de l'assurance soins de santé - Urgence - 
Fonctionnaire-dirigeant du service des soins de santé - Décision - Approbation - Conditions de recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081003.43 oktober 2008C.07.0198.N Pas. nr. 525ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081003.4

Le fait d'interjeter appel fait partie de l'exercice d'une action judiciaire par la commune soit en 
demandant, soit en défendant, de sorte que le collège des bourgmestre et échevins de la commune 
chargé de cette action judiciaire est tenu de prendre une décision formelle à cet égard (1). (1) Voir 
Cass. 4 mai 2001, RG C.98.0199.N, Pas., 2001, n° 255 et les conclusions du M.P publiées à leur date 
dans A.C.; C.E., Commune de Watermael-Boitsfort, n° 129.679, 24 mars 2004 et C.E., Commune de 
Berlare, n° 137.950, 2 décembre 2004; C. Arb., n° 32/91, 14 novembre 1991, 3.B.1., C.A.-A. 1991, 333; J. 
ASTAES, M. BAETSLE, B. BEELEN, S. BOULLART, A. COOLSAET, P. DE SMEDT, J. DUJARDIN, J. NYCKEES, 
B. ROELANDTS, G. VAN HAEGENBORGH, J.P. VAN SPEYBROECK, College van burgemeester en 
schepenen - bevoegdheden, Die Keure, 2003, 302, n° 488.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Parties - Commune - Collège 
des bourgmestre et échevins - Décision - Forme

- Art. 104, al. 2, 108bis, 123, 8° et 270 Nouvelle L. communale du 24 juin 1988

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080926.526 september 2008C.07.0416.N Pas. nr. 509ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080926.5

Il ressort des dispositions de l'article 1053, du Code judiciaire que la partie faisant défaut doit être mise 
en cause en degré d'appel et que, dès lors, l'initiative doit être prise en temps utile par une partie qui 
poursuit l'opposabilité de la décision à intervenir; en principe, il s'agit de l'appelant; la loi est aussi 
respectée si l'intimé met la partie faisant défaut en cause en vue d'obtenir l'opposabilité de la décision; 
cette partie peut, en effet, avoir intérêt  à ce que l'appel soit déclaré recevable (1). (1) La Cour, qui 
envisage une substitution de motifs, agit ainsi conformément à la procédure retenue dans son Rapport 
Annuel 2006, p. 199. L'arrêt du 26 septembre 2008, dans lequel, après reproduction de la même règle 
de droit, les motifs proposés sont adoptés intégralement par la Cour, est publié ci-dessous sous le n°....

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Litige indivisible - 
Partie faisant défaut - Mise en cause en degré d'appel

- Art. 1053 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080905.15 september 2008C.07.0327.N Pas. nr. 452ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080905.1

Conclusions de M. l'avocat général DUBRULLE, avant Cass., 5 septembre 2008, RG C.07.0327.N, Pas., 
2008, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Effets. Compétence du juge - Effet 
dévolutif - Confirmation de la mesure d'instruction ordonnée par le premier juge - Réformation du jugement en 
degré d'appel

Lorsque, après avoir déclaré l'appel fondé, le juge d'appel a réformé le jugement dont appel et a statué 
lui-même sur le litige, il ne peut renvoyer la cause au premier juge lorsqu'il ordonne ensuite lui-même 
une mesure d'instruction, celle-ci fût-elle en grande partie identique à celle qui a été ordonnée par le 
jugement dont appel (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Effets. Compétence du juge - Effet 
dévolutif - Confirmation de la mesure d'instruction ordonnée par le premier juge - Réformation du jugement en 
degré d'appel

P. 355/91697/02/2024
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- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080612.212 juni 2008C.07.0121.N Pas. nr. 366ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080612.2

Le juge d'appel qui réforme le jugement dont appel et rend, dès lors, une décision sur le litige qui est 
différente de celle du premier juge, n'est pas tenu de renvoyer la cause au premier juge, même s'il 
confirme la mesure d'instruction ordonnée par le jugement dont appel (1). (1) Cass., 14 octobre 2005, 
RG C.04.0408.F, Bull., 2005, n° 513.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Réformation du jugement en appel - Confirmation de la mesure d'instruction ordonnée par le premier juge

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080606.26 juni 2008C.07.0144.F Pas. nr. 352ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080606.2

Lorsque l'acte d'appel contient des arguments invoqués à l'appui des griefs, ceux-ci relèvent des griefs 
qui sont soumis aux débats et dont l'intimé doit pouvoir prendre connaissance dans la langue de la 
procédure (1). (1) Cass., 18 octobre 2004, RG C.03.0575.N, Pas., 2004, n° 487; voir Cass., 26 septembre 
2005, RG S.05.0017.N, Pas., 2005, n° 460.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Langue - Unilinguisme 
de l'acte - Acte d'appel - Enonciation des griefs - Citation dans une autre langue - Licéïté

- Art. 24 et 40, al. 1er L. du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière 
judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080505.65 mei 2008C.05.0223.F Pas. nr. 264ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080505.6

Conclusions de M. le procureur général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 5 mai 2008, RG C.05.0223.F, Pas., 
2008, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Appel 
principal téméraire ou vexatoire - Amende - Juge

Le juge qui rejette l'appel principal n'acquiert ni la qualité de partie à la cause ni un intérêt personnel et 
direct à cette cause l'empêchant de statuer sur le caractère téméraire ou vexatoire dudit appel et sur 
l'amende prévue lorsqu'elle peut être justifiée (1). (1) Voir les concl. du M.P.    1

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Appel 
principal téméraire ou vexatoire - Amende - Juge

- Art. 1072bis Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080313.913 maart 2008D.06.0016.N Pas. nr. 176ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080313.9

Ensuite de l'effet dévolutif de l'appel le juge d'appel peut évoquer la cause après avoir constaté qu'il y 
a lieu d'annuler la première décision; il ne résulte pas de l'effet dévolutif qu'il n'existe pas un véritable 
double degré de juridiction ou que le justiciable est privé d'un degré de juridiction; les illégalités qui 
ont été commises par le premier juge ou qui concernent la régularité de la procédure en première 
instance, comme l'impartialité organique de la première juridiction, peuvent être annulées par la 
décision rendue en degré d'appel; il ne s'ensuit pas que la procédure en première instance n'a pas 
existé.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080125.325 januari 2008C.07.0268.F Pas. nr. 65ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080125.3

P. 356/91697/02/2024
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Le juge d'appel qui ne se limite pas à confirmer entièrement ou partiellement une mesure d'instruction 
ordonnée par le premier juge ne peut renvoyer la cause à ce juge (1). (1) Voir Cass., 14 octobre 2005, 
RG C.04.0408.F, Pas., 2005, n° 513.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Mesure d'instruction - 
Dispositions nouvelles

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080114.514 januari 2008C.07.0234.N Pas. nr. 23ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080114.5

Le juge d'appel qui, après avoir accueilli les appels, infirme le jugement dont appel et statue sur le 
litige, n'est pas tenu de renvoyer la cause devant le premier juge s'il ordonne une mesure d'instruction, 
même si cette mesure est identique à celle qui a été ordonnée en première instance.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Confirmation de la mesure d'instruction ordonnée par le premier juge - Infirmation du jugement dont appel

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080110.310 januari 2008C.07.0149.N Pas. nr. 19ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080110.3

Lorsque le greffier constate que la requête d'appel a été déposée au greffe à une date déterminée, le 
juge doit admettre que la requête à été déposée à cette date au greffe et conférer au dépôt constaté 
les conséquences légales, même si la requête est envoyée au greffe par la poste ou déposée par un 
intermédiaire; la mention de la date du dépôt dans la notification de l'appel n'est pas, à cet égard, 
déterminante (1). (1) Voir Cass., 27 novembre 1997, RG C.97.0213.N, n° 512.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Requête - Date du dépôt - Constatation par le greffier - Mention dans la notification de l'appel

- Art. 173, al. 2, 4°, et 1056, 2° Code judiciaire

- Art. 1317, 1319 et 1320 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071221.421 december 2007C.06.0075.F Pas. nr. 659ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071221.4

L'irrecevabilité pour cause de tardiveté de l'appel d'une décision statuant sur l'une des demandes 
originaires, dès lors qu'elle est passée en force de chose jugée, n'a pas pour conséquence de faire 
disparaître l'intérêt  requis pour interjeter appel d'une décision antérieure, statuant sur une autre 
demande, qui n'est pas passée en force de chose jugée (1). (1) Voir Cass., 19 décembre 2003, RG 
C.02.0050.F, Pas., 2003, n° 663.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Plusieurs demandes - Appel - Force de 
chose jugée - Tardiveté - Jugement antérieur - Autre demande - Appel - Intérêt

- Art. 17 et 18 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071129.629 november 2007C.07.0088.N Pas. nr. 594ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071129.6

Les décisions ou mesures d'ordre ne sont susceptibles ni d'opposition, ni d'appel, pour autant que le 
juge ne tranche pas une question de fait ou de droit litigieuse (1); la décision de renvoyer la demande 
au rôle spécial dans l'attente de la décision d'un autre tribunal constitue une décision d'ordre non 
susceptible d'appel. (1) Cass., 26 mai 2003, RG S.02.0118.F, Pas., 2003, n°320.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Renvoi au rôle spécial - 
Décision d'ordre, non susceptible d'appel

- Art. 1046 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071129.429 november 2007C.07.0152.N Pas. nr. 595ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071129.4

P. 357/91697/02/2024
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La partie intimée conserve jusqu'à la clôture des débats devant le juge d'appel la faculté d'élever un 
appel incident contre une partie qui y est en cause,  sans que puisse lui être opposée la tardiveté de 
son appel incident résultant de l'expiration du délai pour interjeter un appel principal prévu à l'article 
1051, alinéa 1er, du Code judiciaire et elle peut ainsi, sans distinction et sans égard à la limitation de 
l'appel principal, attaquer toutes les dispositions d'un jugement entrepris qui lui font grief (1). (1) Voir 
Cass., 10 avril 2003, RG C.02.0188.F, Pas., 2003, n°242.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Partie adverse - Délai - Dispositions 
entreprises - Nature

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070921.321 september 2007C.05.0498.F Pas. nr. 424ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070921.3

Il n'est pas porté atteinte au caractère unilingue de l'arrêt lorsque, dans une procédure en langue 
française, le domicile de l'une des parties est mentionné en néerlandais, alors que ce domicile est situé 
dans une commune de l'agglomération bruxelloise (1). (1) Voir Cass., 29 mai 1995, RG C.94.0389.F, n° 
258; Cass., 7 juin 2007, RG C.06.0380.F, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Emploi des langues en 
matière administrative - Arrêt - Caractère unilingue - Partie - Domicile - Bruxelles

- Art. 37, al. 1er, et 40, al. 1er L. du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière 
judiciaire

- Art. 780, al. 1er, 2° et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070622.522 juni 2007C.05.0032.N Pas. nr. 347ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070622.5

Une partie qui a connaissance du fait qu'une autre partie ne souhaite pas être atteinte à son domicile, 
tel que visé par l'article 36, alinéa 1er, du Code judiciaire, mais à un endroit élu, ne peut ignorer ce 
domicile élu sans violer l'article 39 de ce code; ceci implique que la signification d'un jugement dont 
appel en violation du domicile élu par le destinataire, ne peut pas faire courir le délai d'appel.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Point de départ - Jugement dont appel - Signification - Domicile élu chez un mandataire - Violation - Effet

- Art. 39 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070607.37 juni 2007C.06.0380.F Pas. nr. 313ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070607.3

Il n'est pas porté atteinte au caractère unilingue de l'acte d'appel lorsque, dans une procédure en 
langue française, le domicile de l'appelant et le domicile ou la résidence de l'intimé sont mentionnés en 
néerlandais, alors que ces domiciles ou résidence sont situés dans la région de langue néerlandaise, 
fut -ce dans une commune dotée d'un régime linguistique spécial au sens des lois coordonnées sur 
l'emploi des langues en matière administrative (1). (1) Voir Cass., 9 juin 2006, RG C.05.0113.N, n° 323.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Procédure en langue française - Acte d'appel - Mention de domiciles en langue néerlandaise - Régime 
linguistique spécial du territoire

- Art. 2, 7, § 1bis, 24 et 40 L. du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière 
judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070330.130 maart 2007C.05.0073.N Pas. nr. 161ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070330.1

P. 358/91697/02/2024
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Lorsque celui auquel il est signifié réside sur le continent européen mais dans un pays qui fait aussi 
partie d'une autre partie du monde, le délai d'appel doit être augmenté conformément au délai le plus 
long prévu par l'article 55 du Code judiciaire (1). (1) Le M.P. a conclu au bien-fondé du moyen qui 
soutenait à juste titre que l'élément déterminant n'est pas de savoir où se situe éventuellement une 
Autorité centrale qui joue un rôle dans le mode de signification, mais bien de savoir où réside la partie 
à laquelle la signification est faite, de sorte que l'arrêt attaqué aurait dû respecter le délai applicable de 
trente jours (artikel  55, 2° du Code judiciaire). Le M.P. a admis que le texte de cet article - qui n'a pas 
prévu le cas d'espèce - peut, certes, avoir divers effets pour cette partie, comme pour la défenderesse 
qui a soutenu ne pas résider "dans un autre pays d'Europe", alors que l'Autorité centrale de son pays 
est établie encore plus loin et en tout cas dans une autre partie du monde. Cette situation lui était en 
effet défavorable: le délai d'appel d'un mois augmenté de trente jours, était en majeure partie expiré 
avant que le document lui ait été remis à la demande de cette Autorité centrale. L'interprétation 
retenue par l'arrêt attaqué peut toutefois aussi avoir l'effet contraire: il ressort en effet des exemples 
donnés dans les développements du pourvoi à l'appui du "critère géographique" que l'Autorité 
centrale peut être établie bien plus près de la Belgique et que la résidence de la partie à laquelle la 
signification est faite peut être plus éloignée (Iles Canaries, Chypre, Malte), auquel cas l'augmentation 
"réduite" du délai d'appel (trente jours) ne saurait être justifiée. Le M.P. a conclu que la convention de 
La Haye du 15 novembre 1965, en vertu de laquelle la signification a été faite, garantit les droits de la 
défense du défendeur condamné par défaut pour lequel le délai pour introduire un recours est expiré 
en autorisant le juge, dans son article 16, à lui accorder un nouveau délai moyennant le respect des 
conditions prévues par cet article. La Convention ne prévoit aucune protection particulière des autres 
cités et est évidemment fondée sur la confiance inspirée par les Autorités centrales diligentes. Les juges 
d'appel ne pouvaient donc pas étendre cette garantie à un recours contre un jugement rendu 
contradictoirement - comme c'est le cas en l'espèce. D'ailleurs, la Cour ne rejette pas le moyen comme 
étant non fondé, mais considère que la décision attaquée n'est pas illégale sur la base d'un motif 
substitué fondé sur l'objectif de la loi, garantissant les droits de la défense, de sorte que le moyen, fût-
il fondé, ne saurait entraîner la cassation et est, dès lors, irrecevable.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Augmentation - Signification - Résidence - Pays non limitrophe de l'Europe - Autre partie du monde

- Art. 55 et 1051, al. 3 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070201.41 februari 2007C.06.0168.F Pas. nr. 60ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070201.4

Conclusions de M. l'avocat général dél. de Koster, avant Cass., 1 février 2007, RG C.06.0168.F, Pas., 
2007, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Règlement collectif de dettes - Jugement - Notification - Effet

La notification aux parties d'un jugement rendu par le juge des saisies en matière de règlement 
collectif de dettes tend à faire courir le délai d'appel (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Règlement collectif de dettes - Jugement - Notification - Effet

- Art. 1051 et 1675/16 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070126.226 januari 2007C.06.0077.N Pas. nr. 50ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070126.2

Lorsque le juge d'appel, après avoir déclaré l'appel fondé, réforme le jugement dont appel et statue sur 
le fond du litige, il n'est pas tenu de renvoyer la cause devant le premier juge s'il ordonne ensuite lui-
même une mesure d'instruction, fût -elle en grande partie identique à celle qui a été ordonnée par le 
jugement dont appel (1). (1) Cass., 29 janvier 2004, RG C.01.0537.N, n° 53, avec les conclusions de M. 
l'avocat général THIJS, R.W., 2004-2005, 339, avec la note signée S. Mosselmans.
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Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Réformation du jugement dont appel - Confirmation partielle de la mesure d'instruction ordonnée par le premier 
juge

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061222.522 december 2006C.06.0102.N Pas. nr. 675ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061222.5

L'effet dévolutif de l'appel permet au juge d'appel de dessaisir le premier juge d'une demande retenue 
par celui-ci jusqu'à ce que la mesure d'instruction ordonnée par un jugement antérieur concernant une 
autre demande soit effectuée et de statuer sur le litige dans son ensemble sans attendre que la mesure 
d'instruction soit effectuée (1). (1) Voir Cass., 30 avril 2001, RG S.99.0084.F, n° 244.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Mesure 
d'instruction - Jugement antérieur - Autre demande

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061218.618 december 2006S.06.0047.F Pas. nr. 659ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061218.6

Si l'article 1057, alinéa 1er, 3°, du Code judiciaire dispose que, hormis le cas où l'appel est formé par 
conclusions, l'acte d'appel contient, à peine de nullité, les nom, prénom et domicile ou, à défaut de 
domicile, la résidence de l'intimé, cette disposition légale ne prescrit, à cet effet, pas de formulation 
déterminée (1). (1) Cass., 22 décembre 1978 (Bull. et Pas., 1979, I, 491); voir cass., 4 septembre 1987, RG 
5383-5399, n° 3.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Acte d'appel - Intimé - Mentions - Formulation

- Art. 1057, al. 1er, 3° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061207.37 december 2006C.04.0501.F Pas. nr. 627ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061207.3

Le délai d'appel ne court à l'égard de la partie qui a fait signifier le jugement qu'en ce qui concerne 
l'appel à diriger contre la partie à laquelle elle a fait signifier le jugement (1). (1) Voir Cass., 8 juin 1973, 
Pas., 1973, I, p. 936.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Signification de la décision à une des parties - Effets

- Art. 1051 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061023.223 oktober 2006C.05.0582.F Pas. nr. 504ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061023.2

Le demandeur, qui a été condamné aux dépens par le jugement attaqué, est devenu partie à la 
décision (1). (1) Voir Cass., 9 mai 1927 (Bull. et Pas., 1927, I, 221); 6 février 1986, RG 4823 (ibid., 1986, I, 
n° 364).

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Partie

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060915.415 september 2006C.05.0304.N Pas. nr. 419ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060915.4

Conclusions de M. l'avocat général délégué CORNELIS, avant Cass., 15 septembre 2006, RG 
C.05.0304.N, A.C., 2006, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision conforme aux 
conclusions d'une partie - Appel de cette partie - Intérêt
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En matière civile, une partie peut interjeter appel lorsque ses intérêts sont lésés par la décision dont 
appel; un tel intérêt existe lorsque l'appel tend à la rectification d'une erreur commise par une partie en 
première instance (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées à leur date dans A.C. et les références y 
contenues.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision conforme aux 
conclusions d'une partie - Appel de cette partie - Intérêt

- Art. 17, 18 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060601.51 juni 2006C.03.0231.N Pas. nr. 302ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060601.5

Le fait que le juge d'appel ne peut en aucun cas interdire l'exécution d'un jugement ou y surseoir, 
n'empêche pas qu'il annule l'exécution provisoire autorisée par le premier juge lorsqu'elle n'a pas été 
demandée, lorsqu'elle n'est pas autorisée par la loi ou encore lorsque la décision a été prise en 
méconnaissance des droits de la défense. Un défaut de motivation dans la décision du premier juge 
concernant l'exécution ne permet pas au juge d'appel d'interdire cette exécution provisoire ou d'y 
surseoir (1). (1) Voir aussi Cass., 1er juin 2006, RG C.05.0024.N, n° ...  et les conclusions du M.P. publiées 
à leur date dans A.C. (spécialement en ce qui concerne le devoir de motivation).

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Exécution provisoire - 
Annulation - Conditions - Défaut de motivation - Applicabilité

- Art. 1402 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060522.722 mei 2006S.05.0091.F Pas. nr. 286ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060522.7

L'appel n'est pas téméraire ou vexatoire du seul fait qu'il est dirigé contre un jugement bien motivé du 
premier juge et que la partie appelante n'apporte aucun document nouveau (1). (1) Comp. Cass., 12 
mai 2005, RG C.04.0275.F, n° ..., et la note ..., p. ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Appel téméraire ou vexatoire - Dommages-
intérêts - Octroi

- Art. 616 et 1072bis, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060515.115 mei 2006C.04.0043.N Pas. nr. 272ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060515.1

Lorsque la partie qui signifie une décision judiciaire, fait procéder à cette signification conformément 
aux différents modes entre lesquels elle avait le choix, le délai d'appel prend cours, conformément au 
droit national, lors de la première signification valable et l'appel ne peut être valablement interjeté que 
dans le délai qui vient à expiration en premier lieu (1). (1) Voir Cass., 4 novembre 1993, RG 9622, n° 
447.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Délai 
pour interjeter appel - Signification de la décision critiquée - Double signification - Différents modes - Différentes 
dates - Début

- Art. 1051 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060505.25 mei 2006F.05.0036.F Pas. nr. 258ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060505.2

La notification du jugement ou de l'arrêt rendu en matière de distribution par contribution, que le 
greffier est tenu d'adresser par pli judiciaire aux parties, tend à faire courir le délai de toutes les voies 
de recours (1). (1) Pour le pourvoi en cassation, voy. Cass., 3 septembre 1999, RG C.97.0262.N, n° 434.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Délai - Point de départ - Distribution 
par contribution - Jugement - Notification

- Art. 1634, 1635 et 1636 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060420.720 april 2006C.05.0317.N Pas. nr. 227ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060420.7

La règle légale qui dispose que le tribunal de première instance siégeant au second degré, statue au 
fond et à charge d'appel si le litige était de sa compétence, suppose que ce tribunal ayant statué ainsi, 
considère qu'il est compétent pour connaître de la cause en première instance; il en est ainsi lorsqu'il 
considère, soit que le premier juge s'est déclaré à tort compétent soit que le premier juge s'est déclaré 
à juste titre incompétent alors que le tribunal est lui -même compétent (1). (1) Voir Cass., 4 décembre 
1975, Bull. et Pas., 1976, I, 417; Cass., 21 mai 1992, RG 9300, n° 499; Cass., 30 mai 1997, RG C.95.0337.N, 
n° 249.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décisions pouvant faire l'objet 
d'un appel - Tribunal de première instance - Audience au second degré - Jugement rendu au fond - Compétence en 
première instance

- Art. 1070 Code judiciaire

La décision du tribunal de première instance qui, siégeant au second degré, statue au fond, après avoir 
considéré qu'il était compétent pour connaître de la cause en première instance, peut faire l'objet d'un 
appel, indépendamment de la considération relative à la compétence faite par la cour d'appel (1). (1) 
Voir Cass., 25 avril 1985, RG 6859, n° 508, et la note signée A.B.; J.-M. POUPART, P. LEMMENS et A.-S. 
MAERTENS, "Art. 1068-1070 Ger. W.", in Gerechtelijk recht - Artikelsgewijze commentaar met overzicht 
van rechtspraak en rechtsleer, Kluwer, Série 26 (novembre 1993) p. 15-16, n° 26.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décisions pouvant faire l'objet 
d'un appel - Tribunal de première instance - Audience au second degré - Jugement rendu au fond - Compétence en 
première instance - Appel - Recevabilité

- Art. 1070 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060306.66 maart 2006S.05.0113.N Pas. nr. 129ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060306.6

L'appel du jugement par lequel le juge se déclare compétent ou incompétent n'est possible qu'après la 
prononciation d'un jugement définitif sur la recevabilité ou le bien -fondé de la demande par le juge 
qui s'est déclaré compétent ou par le juge compétent désigné (1). (1) Cass., 13 février 2003, RG 
C.00.0411.N, n° 103; 24 juin 2005, RG S.04.0150.N, n° ...; voir également : K. Broeckx, "Het recht op 
hoger beroep en het beginsel van de dubbele aanleg in het civiel geding", Maklu 1995, nos 353-357; K. 
Van Damme, "Het begrip 'eindvonnis' in artikel  1050, tweede lid, Ger. W. : één vlag, vele ladingen...", 
note sous Anvers, 14 juin 1999, A.J.T. 2000-01, 31.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision rendue sur la 
compétence - Appel - Recevabilité

- Art. 1050, al. 2 Code judiciaire

- Art. 1055 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060302.92 maart 2006C.04.0567.N Pas. nr. 117ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060302.9

Le juge ne peut refuser sur la base d'un principe de confiance d'appliquer la réglementation du Code 
judiciaire relative à l'appel au recours dirigé contre la décision du gouverneur de province rendue en 
vertu des dispositions de la loi du 12 juillet 1976 relative à la réparation de certains dommages causés 
à des biens privés par des calamités naturelles.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Calamités naturelles - Décision du 
gouverneur - Recours - Applicabilité

- Art. 1er, § 1er, 3, 24, 26, et 27 L. du 12 juillet 1976

- Art. 2 Code judiciaire
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Bien que l'appel d'un jugement définitif ou d'un jugement avant dire droit saisisse du fond du litige le 
juge d'appel, il appartient aux parties par leur appel principal ou par leur appel incident de fixer les 
limites dans lesquelles le juge d'appel doit statuer sur les litiges soumis au premier juge.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Limites

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

Lorsqu'un appel limité est formé contre un jugement, l'appelant peut former un appel subséquent par 
conclusions contre les autres décisions contre lesquelles il n'avait pas interjeté appel, à condition que le 
délai d'appel ne soit pas expiré et dans la mesure où il n'a pas acquiescé à ces décisions.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Appel limité - Appel subséquent

- Art. 1056, 4° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060223.723 februari 2006C.04.0048.N Pas. nr. 106ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060223.7

Les demandes reconventionnelles peuvent être formées pour la première fois en degré d'appel 
lorsqu'elles sont fondées sur un fait ou un acte invoqué dans la citation ou lorsqu'elles constituent une 
défense à l'action principale ou tendent à la compensation (1). (1) Cass., 22 janvier 2004, RG 
C.02.0506.N, n° 39; voir Rapport annuel de la Cour de cassation 2002, p. 483.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Demandes reconventionnelles formées pour la première fois en degré d'appel - Recevabilité

- Art. 807, 808, 809, 810 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060127.127 januari 2006C.04.0201.F Pas. nr. 57ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060127.1

La partie intervenante qui, sans avoir formé de requête, a déposé des conclusions contenant ses 
moyens, sur lesquels les parties se sont expliquées, est devenue partie à la cause et peut former appel 
de l'ordonnance sur requête unilatérale.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Partie intervenant 
volontairement - Requête - Absence - Conclusions - Conséquence - Appel - Recevabilité

- Art. 813, 1031 et 1033 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060119.519 januari 2006C.04.0544.N Pas. nr. 44ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060119.5

Lorsque le juge d'appel estime que la cause ne présente plus un caractère urgent, il en résulte 
nécessairement que la mesure provisoire ordonnée par le premier juge cesse à compter de la 
prononciation de la décision en degré d'appel.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Référé - Mesure 
provisoire - Appréciation - Pas de caractère urgent - Effet

- Art. 584 et 1068, al. 1er Code judiciaire

Lorsqu'un défendeur en référé interjette appel de l'ordonnance qui lui a imposé une mesure provisoire, 
le juge d'appel n'est pas tenu de statuer sur la mesure demandée et ordonnée eu égard aux droits 
apparents des parties, mais il peut se borner à statuer eu égard au caractère urgent de la cause (1); il se 
situe pour ce faire au moment de sa décision et tient compte de ce qui s'est passé depuis la 
prononciation de la décision dont appel (2). (1) Cass., 9 juin 2000, RG C.97.0198.N, n° 352. (2) Le M.P. 
estimait qu'eu égard au principe dispositif et aux droits de la défense, il y avait lieu de fixer la cessation 
de la mesure plus particulièrement au moment de la clôture des débats.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Référé - Défendeur 
soumis à une mesure provisoire - Appel du défendeur - Effet dévolutif - Appréciation - Etendue - Moment

- Art. 584 et 1068, al. 1er Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060105.95 januari 2006C.04.0184.N Pas. nr. 8ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060105.9

L'obligation pour le juge d'appel de renvoyer la cause au premier juge s'il confirme, même 
partiellement, une mesure d'instruction ordonnée par le jugement entrepris, intéresse l'organisation 
judiciaire et, en conséquence, est indépendante de la volonté des parties.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Limite - 
Confirmation d'une mesure d'instruction - Obligation de renvoi

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060105.65 januari 2006C.05.0190.N Pas. nr. 10ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060105.6

Ne viole ni le principe général du droit relatif au respect des droits de la défense ni l'article 6, § 1er, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le juge d'appel qui 
statue en vertu de l'effet dévolutif de l'appel sur une contestation qui a uniquement fait l'objet d'une 
décision de réouverture des débats par le premier juge.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Premier juge - 
Réouverture des débats - Effet dévolutif - Conséquence - Droits de la défense - Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales - Article 6, § 1er

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051020.620 oktober 2005C.02.0035.N Pas. nr. 527ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051020.6

Une décision rendue sur la tierce opposition du saisi contre une ordonnance qui nomme un notaire 
conformément à l'article 1580 du Code judiciaire, ne statue pas sur une difficulté d'exécution et peut 
être attaquée par la voie de l'appel.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Saisie - Saisie-exécution - 
Décision susceptible d'appel - Difficulté d'exécution

- Art. 1033, 1131, 1580 en 1624, al. 2, 2° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051014.214 oktober 2005C.04.0408.F Pas. nr. 513ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051014.2

Le juge d'appel qui, après avoir déclaré l'appel fondé, réforme le jugement dont appel et statue sur le 
fond du litige, n'est pas tenu de renvoyer la cause au premier juge s'il ordonne lui-même une mesure 
d'instruction, fût -elle identique à celle qui a été ordonnée par le jugement dont appel (1). (1) Voir Cass., 
29 janvier 2004, RG C.01.0537.N, n° 53 et les conclusions de M. l'avocat général THIJS.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Confirmation de la mesure d'instruction ordonnée par le premier juge - Réformation du jugement en appel

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051010.610 oktober 2005S.05.0040.N Pas. nr. 495ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051010.6

Le juge d'appel qui confirme, fût -ce partiellement, une mesure d'instruction ordonnée par le premier 
juge est tenu de renvoyer la cause devant ce juge, même si la mesure litigieuse a été exécutée avant la 
prononciation de la décision du juge d'appel (1). (1) Cass., 13 janvier 1972, Bull. et Pas., 1972, I, 463; 6 
mai 1993, RG 9566, n° 224.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Confirmation d'une 
mesure d'instruction - Mesure exécutée - Renvoi

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050624.724 juni 2005S.04.0150.N Pas. nr. 375ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050624.7
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L'appel du jugement par lequel le juge se déclare compétent ou incompétent n'est possible qu'après la 
prononciation d'un jugement définitif sur la recevabilité ou le bien -fondé de la demande par le juge 
qui s'est déclaré compétent ou par le juge compétent désigné (1). Le juge qui, après avoir déclaré la 
demande recevable, se déclare incompétent et renvoie la cause devant une autre juridiction, ne se 
borne pas à statuer sur sa compétence. (1) Cass., 13 février 2003, RG C.00.0411.N, n° 103.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision rendue sur la 
compétence - Appel - Recevabilité - Appel du jugement définitif

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050512.2412 mei 2005C.04.0275.F Pas. nr. 275ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050512.24

Est légalement justifiée la décision de condamner une partie à une amende pour fol appel dès lors que 
le juge d'appel considère que la partie condamnée a introduit un appel principal à l'encontre d'un 
jugement particulièrement bien motivé qui ne laissait aucun doute sur les principes de droit 
applicables en la matière et sur l'analyse des faits qu'il convenait d'avoir, et qui répondait parfaitement 
aux moyens qu'elle avait développés, moyens qu'elle n'a fait que répéter en degré d'appel; de la sorte, 
elle a agi avec une légèreté coupable, à la suite d'une erreur évidente d'appréciation quant aux chances 
de succès de son recours, que n'aurait pas commise tout justiciable normalement raisonnable et 
prudent, placé dans les mêmes circonstances (1). (1) Comme la Cour, le ministère public considérait 
qu'un appel principal est téméraire ou vexatoire au sens de l'article 1072bis du Code judiciaire lorsque 
l'appelant exerce son droit de recours soit dans une intention de nuire, soit d'une manière qui excède 
manifestement les limites de l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et diligente 
(Cass., 31 octobre 2003, RG C.02.0602.F, www.cass.be). Mais à l'inverse de la Cour, il estimait que des 
seules constatations reproduites ci-avant les juges n'avaient pu considérer légalement que la partie 
avait formé un appel téméraire ou vexatoire au sens précité. En effet, pour accueillir ou rejeter le 
moyen, la Cour, fût-ce implicitement, se livre à un contrôle marginal. Il consiste à vérifier si, au-delà de 
la reproduction fidèle, sous l'apparence d'un constat (et donc souverainement) de la définition précitée 
(devenant par là une sorte de formule sacramentelle passe-partout), les juges soumis à censure ont pu, 
à partir des faits constatés et décrits par eux, considérer les éléments de la définition précitée réunis. 
De l'avis du ministère public, vouloir soumettre au deuxième degré de juridiction, ainsi que les 
dispositions pertinentes du Code judiciaire le permettent, une argumentation que le premier juge, par 
une motivation si parfaite soit -elle, a estimé ne pas pouvoir suivre, ne constitue pas en soi un abus de 
procédure, fût-ce une simple répétition. Or, en l'espèce, de l'estime du ministère public, les faits relevés 
par l'arrêt attaqué ne permettaient pas aux juges qui les constataient de conclure à un appel sortant du 
cadre pré-rappelé car ne s'en dégageaient pas un appel fait dans l'intention de nuire ou fait d'une 
manière qui excède manifestement les limites admises. Cet appel n'était donc ni téméraire ni vexatoire.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Caractère téméraire et vexatoire

- Art. 1072bis Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050502.32 mei 2005S.04.0161.F Pas. nr. 255ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050502.3

Hormis le cas où il est formé par voie de conclusions, l'acte d'appel contient, à peine de nullité, 
l'énonciation des griefs; pour respecter cette obligation, il faut, mais il suffit, que l'appelant énonce les 
reproches qu'il adresse à la décision attaquée de manière suffisamment claire et précise pour 
permettre à l'intimé de préparer ses conclusions et au juge d'appel d'en percevoir la portée; cette 
obligation n'implique pas que soient exposés les moyens qui fondent les griefs (1). (1) Cass., 7 
septembre 2000, RG C.99.0171.F, n° 450; voir G. CLOSSET-MARCHAL, "L'acte d'appel et sa motivation", 
note sous Cass., 14 décembre 2000, R.G.D.C. 2002, pp. 231 s., spécialement p. 234; voir aussi Cass., 14 
décembre 2000, RG C.99.0359.F, n° 692.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Acte d'appel - Enonciation des griefs

- Art. 1057, 7° Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050415.715 april 2005C.04.0324.N Pas. nr. 230ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050415.7

Conclusions de M. l'avocat général BRESSELEERS, Cass., 15 avril 2005, RG C.04.0324.N, A.C., 2005, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision qui n'est pas 
susceptible d'appel - Saisie-exécution immobilière - Décision statuant sur des difficultés d'exécution

En matière de saisie-exécution immobilière, la décision du juge des saisies quant à la validité de 
l'adjudication du bien immeuble saisi, qui a été contestée en raison d'offres prétendûment non 
valables contraires aux conditions des enchères, constitue une décision statuant sur des difficultés 
d'exécution; cette décision rendue en dernier ressort peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation (1). (1) 
Voir les conclusions du ministère public publiées à leur date dans A.C., 2005, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision qui n'est pas 
susceptible d'appel - Saisie-exécution immobilière - Décision statuant sur des difficultés d'exécution

- Art. 1624, al. 2, 2° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050317.617 maart 2005C.04.0398.F Pas. nr. 170ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050317.6

Même si elle a été entendue par le juge du paix, la personne majeure dont il est demandé qu'elle soit 
pourvue d'un administrateur provisoire n'est pas une partie à la cause et n'a donc pas qualité pour 
interjeter appel (1). (1) Cass., 24 avril 2003, RG C.00.0567.F - C.01.0004.F, n° 261.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Qualité requise pour interjeter 
appel

- Art. 448bis-B C. civ., avant sa modification par la loi du 3 mai 2003

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050311.311 maart 2005C.04.0211.N Pas. nr. 154ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050311.3

Le délai de quinze jours fixé pour l'appel de tout jugement rendu en matière de faillite s'applique aux 
jugements statuant sur des actions et contestations qui découlent directement des faillites et dont les 
éléments de solution résident dans le droit particulier qui concerne les faillites (1). (1) Cass., 27 février 
1997, RG C.96.0057.F et C.96.0175.F, n° 12.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Jugement en matière de faillite

- Art. 465, al. 1er L. du 18 avril 1851 sur les faillites, banqueroutes et sursis

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050224.724 februari 2005C.02.0268.F Pas. nr. 115ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050224.7

Conclusions de M. l'avocat général Th. WERQUIN, avant Cass., 24 février 2005, RG C.02.0268F -
C.02.0274.F, Bull. et Pas., 2005, I, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Litige 
indivisible - Litige relatif à la filiation - Requête d'appel - Décès du défendeur - Reprise d'instance par ses héritiers - 
Nouvelle requête d'appel - Admissibilité

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Litige 
indivisible - Litige relatif à la filiation - Requête d'appel - Décès du défendeur - Reprise d'instance par ses héritiers

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Litige 
indivisible - Nature des dispositions

Deviennent parties au litige relatif à la filiation, dont l'intérêt est opposé à celui de l'appelant, les 
personnes qui, se prévalant de leur qualité d'héritiers, ont déclaré reprendre l'instance d'appel mue 
contre leur auteur (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.
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Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Litige 
indivisible - Litige relatif à la filiation - Requête d'appel - Décès du défendeur - Reprise d'instance par ses héritiers

- Art. 815 et 1053 Code judiciaire

Les dispositions de l'article 1053 du Code judiciaire sont d'ordre public (1). (1) Voir les conclusions du 
ministère public.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Litige 
indivisible - Nature des dispositions

- Art. 1053 Code judiciaire

N'est pas admissible la nouvelle requête d'appel qui n'est pas dirigée contre toutes les personnes qui, 
se prévalant de leur qualité d'héritiers, ont déclaré reprendre l'instance d'appel mue contre leur auteur, 
laquelle n'était pas clôturée (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Litige 
indivisible - Litige relatif à la filiation - Requête d'appel - Décès du défendeur - Reprise d'instance par ses héritiers - 
Nouvelle requête d'appel - Admissibilité

- Art. 815 et 1053 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050131.331 januari 2005S.04.0083.F Pas. nr. 63ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050131.3

Viole l'article 11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 19 mars 1991 portant un régime de licenciement particulier 
pour les délégués du personnel aux conseils d'entreprise et aux comités de sécurité, d'hygiène et 
d'embellissement des lieux de travail, ainsi que pour les candidats délégués du personnel, l'arrêt qui se 
fonde sur un moyen de l'appel qui n'a pas été formulé dans la requête d'appel (1). (1) Cass., 24 
novembre 1997, RG S.96.0027.F, n° 499, avec concl. M.P.; voir Cass., 19 juin 1995, RG S.94.0104.F, n° 
309.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Conseil d'entreprise et comité de securité et d'hygiène - Travailleurs protégés - Régime de licenciement particulier - 
Motif grave - Jugement définitif - Requête - Moyen - Recevabilité - Formulation - Moment

- Art. 11, § 1er, al. 2 L. du 19 mars 1991portant un régime de licenciement particulier pour 
les délégués du personnel aux conseils d'entreprise et aux comités de sécurité, d'hygiène et 
d'embellissement des lieux de travail, ainsi que pour les candidats délégués du personnel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041213.513 december 2004S.04.0025.F Pas. nr. 609ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041213.5

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 13 décembre 2004, RG 
S.04.0025.F, Pas., 2004, I, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Assurance maladie-invalidité - Assurance soins de santé - Conseil général de l'assurance soins de santé - Urgence - 
Fonctionnaire-dirigeant du service des soins de santé - Décision - Approbation

Lorsque, en cas d'urgence, le fonctionnaire-dirigeant du service des soins de santé décide d'interjeter 
appel d'un jugement, cet appel doit être soumis, dans le respect des formalités réglementaires prévues, 
à l'approbation du conseil général de l'assurance soins de santé, lors de sa plus prochaine séance (1). 
(1) Voir les concl. du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Assurance maladie-invalidité - Assurance soins de santé - Conseil général de l'assurance soins de santé - Urgence - 
Fonctionnaire-dirigeant du service des soins de santé - Décision - Approbation

- Art. 6 et 7 A.R. du 3 juillet 1996

- Art. 16, § 1er, 5° Loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
coordonnée le 14 juillet 1994
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041112.912 november 2004C.02.0447.N Pas. nr. 544ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041112.9

La décision par laquelle le juge, conformément à l'article 1358, alinéa 2, du Code judiciaire, ordonne 
que la reddition du compte sera faite devant l'expert qu'il désigne, ne constitue pas une mesure 
d'instruction au sens de l'article 1068 du Code judiciaire (1). (1) Voir Cass., 10 janvier 2003, RG 
C.01.0546.N, n° 24.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Décision du premier 
juge - Reddition de comptes - Désignation d'expert - Mesure d'instruction - Appel - Effet dévolutif

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041104.54 november 2004C.04.0042.F Pas. nr. 533ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041104.5

Justifie légalement sa décision de déclarer irrecevable l'appel interjeté le 11 février 2000 par les 
administrateurs de la société et non par l'administrateur provisoire, la société n'étant pas représentée 
par son organe compétent au moment où l'appel a été formé, l'arrêt qui constate, d'une part, que le 
conseil d'administration de la société avait décidé le 31 janvier 2000 d'interjeter appel, et d'autre part, 
que, par jugement du tribunal de commerce du 26 janvier 2000, devenu définitif le 3 février 2000, la 
société avait été pourvue d'un administrateur provisoire, et qui considère que, dès cette dernière date, 
les administrateurs de la société étaient sans pouvoir et que seul l'administrateur provisoire était apte à 
représenter la société à l'égard des tiers et en justice (1). (1) Voir Cass., 11 juin 1998, RG C.94.0415.N, n° 
301; 20 mars 2002, RG P.01.1414.F, n° 190.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Sociétés - Représentation en 
justice - Décision d'agir - Introduction de l'appel - Organe compétent - Recevabilité

- Art. 703 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041018.418 oktober 2004C.03.0575.N Pas. nr. 487ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041018.4

Lorsque l'acte d'appel indique l'énonciation des griefs dans la langue de la procédure et que l'acte 
contient également des arguments invoqués à l'appui des griefs, ceux-ci relèvent des griefs qui sont 
soumis au débat et dont l'intimé doit pouvoir prendre connaissance dans la langue de la procédure.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Langue - Acte 
unilingue - Enonciation des griefs - Citation dans une autre langue

- Art. 24 et 40, al. 1er L. du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière 
judiciaire

- Art. 1057, 7° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040507.37 mei 2004C.03.0603.F Pas. nr. 244ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040507.3

De la seule circonstance qu'une partie n'a pas contesté les montants qui lui étaient réclamés devant le 
premier juge, il ne peut se déduire qu'elle n'a pas intérêt à interjeter appel (1). (1) concl. Contraires; le 
MP concluait à la cassation sur la base de la jurisprudence de la Cour (Cass., 13 mars 1997, RG 
C.96.0176.F, n° 143) suivant laquelle est irrecevable l'appel formé par une partie contre une décision du 
premier juge, conforme aux conclusions qu'elle avait elle-même prises devant lui. En l'espèce le MP 
relevait qu'il ressortait des mentions du jugement attaqué qu'il apparaît du procès -verbal de l'audience 
du tribunal de police que le conseil de la demanderesse a conclu verbalement et que la réclamation de 
la défenderesse "n'est pas contestée dans quantum". Il estimait par conséquent qu'il résulte de ces 
mentions du jugement, non argué de faux, que le montant réclamé n'était pas contesté par les 
conclusions verbales.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Montants réclamés - Absence 
de contestation devant le premier juge - Appel de cette partie - Intérêt - Recevabilité
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040401.181 april 2004C.02.0055.N Pas. nr. 176ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040401.18

Le fait que le juge d'appel ne peut en aucun cas, interdire l'exécution d'un jugement ou suspendre 
celle-ci n'empêche pas qu'il annule la décision dont appel en matière d'exécution provisoire si elle a 
été rendue en violation des droits de la défense.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Exécution provisoire

- Art. 1402 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040319.619 maart 2004C.03.0147.F Pas. nr. 158ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040319.6

N'est pas nul l'acte d'appel signifié à une partie citée en déclaration d'arrêt commun en dehors du 
délai de comparution en appel, dès lors que l'acte d'appel a atteint à l'égard de cette partie le but que 
la loi lui assigne (1). (1) Voir cass., 5 janv. 1996, RG C.95.0101.F, n° 9; 7 juin 2001, RG C.99.0496.F, n° 
345.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Acte d'appel - Partie citée en déclaration d'arrêt commun - Non respect du délai - Réalisation du but 
assigné par la loi

- Art. 710, 862, 867, 1042 et 1062 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040319.719 maart 2004C.03.0386.F Pas. nr. 159ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040319.7

Si, aux termes de l'article 1068, alinéa 1er, du Code judiciaire, tout appel d'un jugement définitif ou 
avant dire droit saisit du fond du litige le juge d'appel, il découle de l'effet relatif de l'appel que, en 
règle, l'appel formé par l'une des parties ne profite qu'à elle seule.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet relatif

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

Viole les articles 1068, alinéa 1er, et 1138, 2°, du Code judiciaire, le jugement attaqué qui, sur appel de 
la partie appelée en déclaration d'arrêt commun du jugement condamnant in solidum cette partie et la 
défenderesse à réparer intégralement le préjudice du demandeur, et en l'absence de tout appel de la 
défenderesse, réduit la condamnation de cette partie à l'indemnisation de la moitié de ce dommage.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Appel d'une partie 
appelée en déclaration d'arrêt commun - Effet relatif

- Art. 1068, al. 1er et 1138, 2° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040205.225 februari 2004C.01.0372.N Pas. nr. 59ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040205.22

L'appel incident n'est, en règle, soumis à aucune autre règle de forme que celles prévues pour les 
conclusions (1); une partie peut former appel incident en critiquant une décision et en demandant la 
réformation du jugement entrepris dans les motifs de ses conclusions déposées en degré d'appel, 
même si le dispositif de ces conclusions ne reproduit pas la demande de réformation. (1) Cass., 30 
septembre 1996, RG S.95.0055.F, n° 337; 25 mai 1998, RG S.97.0081.F, n° 269.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Forme

- Art. 741 à 744, 1042, 1054 et 1056, 4° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040129.729 januari 2004C.01.0537.N Pas. nr. 53ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040129.7

Conclusions de Monsieur l'avocat général délégué Thijs, avant Cass., 29 janvier 2004, RG C.01.0537.N, 
A.C., 2004, I, n° ....

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
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Confirmation de la mesure d'instruction ordonnée par le premier juge - Réformation du jugement dont appel - 
Implications

Les juges d'appel qui, après avoir déclaré les appels fondés, réforment le jugement dont appel et 
statuent sur le fond du litige ne sont pas tenus de renvoyer la cause au premier juge s'ils ordonnent 
eux-mêmes une mesure d'instruction, fût-elle identique à celle qui a été ordonnée par le jugement 
dont appel (1). (1) Voir les références dans les conclusions du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Confirmation de la mesure d'instruction ordonnée par le premier juge - Réformation du jugement dont appel - 
Implications

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040126.1126 januari 2004C.02.0608.F Pas. nr. 43ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040126.11

Conclusions de M. le premier avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 26 janvier 2004, RG 
C.02.0608.F, Pas., 2004, I, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Litige 
indivisible - Litige relatif à une déclaration de faillite

L'exécution conjointe d'une décision déclarant la faillite d'un commerçant et d'une décision rapportant 
cette faillite serait matériellement impossible; la circonstance que, même lorsque la faillite est déclarée 
à la requête d'un créancier, il ne puisse être procédé à l'exécution matérielle du jugement déclaratif 
qu'à l'initiative et sur l'ordre du curateur, est sans incidence sur l'indivisibilité du litige relatif à la 
déclaration de faillite (1). (1) Voir les concl. contr. du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Litige 
indivisible - Litige relatif à une déclaration de faillite

- Art. 31 et 1053 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040122.522 januari 2004C.02.0506.N Pas. nr. 39ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040122.5

En vertu des articles 807 à 810 et 1042 du Code judiciaire, les demandes reconventionnelles peuvent 
être formées pour la première fois en degré d'appel, lorsqu'elles sont fondées sur un fait ou un acte 
invoqué dans la citation ou lorsqu'elles constituent une défense à l'action principale ou tendent à la 
compensation (1) (2). (1) Cass., 18 janvier 1991, RG 7125, n° 259. (2) Rapport annuel de la Cour de 
cassation, 2002, p. 483.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Demande reconventionnelle - Demande reconventionnelle formée pour la première fois en degré d'appel - 
Recevabilité

- Art. 807, 808, 809, 810 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031219.219 december 2003C.02.0050.F Pas. nr. 663ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031219.2

Conclusions de M. l'avocat général Th. WERQUIN, avant Cass., 19 décembre 2003, RG C.02.0050.F, Bull. 
et Pas., 2003, I, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Saisine

Conclusions de M. l'avocat général Th. WERQUIN, avant Cass., 19 décembre 2003, RG C.02.0050.F, Bull. 
et Pas., 2003, I, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Décision disant la demande 
recevable - Appel - Décision disant la demande fondée en son principe - Décision passée en force de chose jugée
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La saisine du juge d'appel est limitée aux dispositions prises par le premier juge contre lesquelles un 
appel recevable est dirigé; le juge d'appel ne peut réformer celles qui sont passées en force de chose 
jugée (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Saisine

- Art. 1068 Code judiciaire

Lorsqu'il a été jugé par une décision passée en force de chose jugée que la demande était fondée dans 
son principe, la cour d'appel n'aurait pu réformer la décision ayant reçu cette demande; il s'ensuit que 
l'appelant ne dispose pas de l'intérêt requis pour interjeter appel contre cette dernière décision, en 
sorte que cet appel doit être déclaré irrecevable (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Décision disant la demande 
recevable - Appel - Décision disant la demande fondée en son principe - Décision passée en force de chose jugée

- Art. 17, 18 et 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031027.727 oktober 2003S.02.0101.F Pas. nr. 531ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031027.7

En matière de licenciement pour motif grave d'un délégué du personnel ou d'un candidat délégué du 
personnel au conseil d'entreprise ou au comité de sécurité, d'hygiène et d'embellissement des lieux de 
travail, peuvent être frappés d'appel les ordonnances du président du tribunal du travail ne se limitant 
pas aux mesures qui ne sont pas susceptibles d'appel et les jugements définitifs du tribunal du travail 
(1). (1) Voir cass. 7 nov. 1994, RG S.94.0051.N, n° 475; 24 mars 2003, RG S.02.0011.F, n° ..., et la note 1.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Conseil d'entreprise et comité de securité et d'hygiène - Travailleurs protégés - Contrat de travail - Fin - Motif 
grave - Ordonnances - Jugements - Jugements définitifs

- Art. 10, al. 5 et 8, et 11, § 1er, al. 1er L. du 19 mars 1991portant un régime de licenciement 
particulier pour les délégués du personnel aux conseils d'entreprise et aux comités de 
sécurité, d'hygiène et d'embellissement des lieux de travail, ainsi que pour les candidats 
délégués du personnel

- Art. 5, § 3, al. 3 et 4, 8, al. 2 et 5 L. du 19 mars 1991portant un régime de licenciement 
particulier pour les délégués du personnel aux conseils d'entreprise et aux comités de 
sécurité, d'hygiène et d'embellissement des lieux de travail, ainsi que pour les candidats 
délégués du personnel

- Art. 616 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031024.524 oktober 2003C.02.0219.F Pas. nr. 528ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031024.5

En cas de réformation ou d'annulation totale ou partielle d'un jugement dont le juge en premier 
ressort a accordé l'exécution provisoire, la partie qui en a poursuivi l'exécution est tenue, outre de 
rembourser ce qu'elle a reçu en vertu de la décision réformée ou annulée, d'indemniser le dommage 
né de la seule exécution, sans qu'il soit requis qu'il y ait mauvaise foi ou faute au sens des articles 1382 
et 1383 du Code civil (1). (1) Cass., 7 avril 1995, RG C.93.0182.N, Bull., n° 189.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Jugement en premier ressort - 
Exécution provisoire - Appel - Réformation ou annulation - Dommage - Indemnité

- Art. 1398, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030919.1419 september 2003C.02.0490.F Pas. nr. 442ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030919.14

Conclusions de M. l'avocat général A. HENKES, Cass., 19 septembre 2003, RG C.02.0490.F, Bull. et Pas., 
2003, I, n° ... .

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Intimé
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Une partie n'est intimée au sens de l'article 1054 C.jud. que lorsqu'un appel principal ou incident est 
dirigé contre elle, ce qui implique qu'une partie appelante a formulé devant le juge d'appel une 
prétention, autre qu'une demande en déclaration d'arrêt commun, qui est de nature à porter atteinte à 
ses intérêts (1). (1) V. les conclusions du ministère public.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Intimé

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030915.815 september 2003S.03.0005.F Pas. nr. 436ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030915.8

La notification d'un jugement ou d'un arrêt est acquise à la date de l'envoi de cette décision judiciaire 
et non à la date de sa réception (1), et le délai des voies de recours qui est établi en mois se compte de 
quantième à veille de quantième. (1) Cass., 17 mars 1997, RG S.96.0056.F, n° 147; 17 mars 1997, RG 
S.96.0133.F, n° 150.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Calcul - Significations et notifications - Pli judiciaire - Décision judiciaire - Notification - Date - Envoi

- Art. 32, 54 et 792, al. 2 et 3 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030904.144 september 2003C.01.0194.N Pas. nr. 414ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030904.14

En cas d'appel en matière de règlement collectif de dettes par un débiteur contestant la révocation de 
la décision d'admissibilité, le médiateur de dettes doit être intéressé à la procédure en degré d'appel 
(1). (1) E. Dirix, "Overzicht van rechtspraak. Beslag en collectieve schuldenregeling 1997-2001", T.P.R. 
2002, (1187), n° 197; voir F. De Patoul, "La rétractation et la révocation du jugement d'admissibilité", 
D.C./C.R., 1999, (285) 294-295.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Règlement collectif de dettes - Décision 
d'admissibilité - Révocation - Appel du débiteur - Médiateur de dettes non intéressé à la procédure en appel

- Art. 1675/15 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030526.1226 mei 2003S.02.0118.F Pas. nr. 320ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030526.12

Ne justifie pas légalement sa décision le juge d'appel qui déclare irrecevable l'appel formé contre un 
jugement avant dire droit, au motif que le premier juge n'avait pas statué définitivement sur le litige 
(1). (1) Cass., 24 juin 1982, RG 6626 (Bull. et Pas., 1982, I, 1252).

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Décision avant dire droit - Appel immédiat - Recevabilité

- Art. 1045, 1050 et 1055 Code judiciaire

Si l'article 1046 du Code judiciaire dispose que les décisions ou mesures d'ordre telles que les remises 
ne sont susceptibles ni d'opposition ni d'appel, cette règle ne vaut que pour les décisions par 
lesquelles le juge ne résout aucune question de fait ou de droit litigieuse ou n'en préjuge pas, de sorte 
que la décision ne peut infliger à aucune des parties un grief immédiat (1). (1) Cass., 3 octobre 1983, 
RG 6764, n° 59.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décisions - Décisions ou 
mesures d'ordre

- Art. 1046 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030424.2524 april 2003C.00.0567.F Pas. nr. 261ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030424.25

Conclusions de M. l'avocat général DE RIEMAECKER, avant Cass., 24 avril 2003, RG C.00.0567.F-
C.01.0004.F, Bull. et Pas., 2003, I, n° ...
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Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Instance d'appel - Spécificité

Conclusions de M. l'avocat général DE RIEMAECKER, avant Cass., 24 avril 2003, RG C.00.0567.F-
C.01.0004.F, Bull. et Pas., 2003, I, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Demande en justice - 
Demandeur - Propriétaire d'un immeuble - Immeuble cédé en cours d'instance - Appel du demandeur - Intérêt 
requis pour interjeter appel

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Intérêt requis pour interjeter 
appel

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Qualité requise pour interjeter 
appel

Une partie qui, en tant que propriétaire d'un immeuble, avait intérêt pour agir justifie de l'intérêt requis 
pour interjeter appel du seul fait qu'elle a été déboutée par le premier juge de l'un des chefs de sa 
demande, la propriété de ce bien eût-elle été cédée avant la prononciation de cette décision (1). (1) 
Voir les conclusions du ministère public.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Demande en justice - 
Demandeur - Propriétaire d'un immeuble - Immeuble cédé en cours d'instance - Appel du demandeur - Intérêt 
requis pour interjeter appel

- Art. 17, 18 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030410.1010 april 2003C.02.0120.F Pas. nr. 241ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030410.10

Ne justifie pas légalement sa décision l'arrêt qui, pour dire l'appel irrecevable comme tardif, considère 
que la notification, dans la région de langue néerlandaise, du jugement entrepris du juge des saisies 
d'un tribunal de première instance situé dans la région de langue française a fait courir le délai d'appel, 
bien que n'y eût pas été jointe une traduction de ce jugement en langue néerlandaise, dès lors qu'il 
décide illégalement que la partie à laquelle la signification a été faite, a accepté le français pour langue 
de la procédure.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Point de départ - Jugement d'une juridiction dont le siège est établi dans la région de langue française - 
Notification du jugement dans la région de langue néerlandaise - Jonction de la traduction - Absence

- Art. 38, al. 2 et 8, et 40, al. 1er L. du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en 
matière judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030410.1110 april 2003C.02.0188.F Pas. nr. 242ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030410.11

La partie intimée conserve jusqu'à la clôture des débats devant le juge d'appel la faculté d'élever un 
appel incident sans que puisse lui être opposée la déchéance résultant de l'expiration du délai prévu à 
l'article 1051, alinéa 1er, du Code judiciaire, ce délai n'eût-il pris cours qu'après l'appel principal (1). (1) 
Voir Cass., 30 juin 2000, RG C.98.0417.N, n° 423; 4 janvier 1996, RG C.93.0377.N, n° 7.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Délai

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire
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La partie intimée peut, contre une partie qui est en cause devant le juge d'appel, attaquer par la voie 
de l'appel incident, sans distinction et sans égard à la limitation de l'appel principal, toutes les 
dispositions du jugement entrepris qui lui font grief; cette règle ne souffre pas exception lorsque 
l'appel incident porte sur les dispositions du jugement entrepris, auxquelles l'appel principal ne s'étend 
pas, déboutant la partie intimée de sa demande en divorce contre la partie appelante (2). (2) Voir Cass., 
5 juin 1992, RG 7437, n° 521; 8 juin 1984, RG 3973-4005, n° 579; voir aussi Cass., 3 avril 1986, RG 4820, 
n° 473.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Etendue

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030310.510 maart 2003C.00.0295.N Pas. nr. 162ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030310.5

La possibilité d'introduire une demande reconventionnelle en divorce en degré d'appel fondée sur des 
faits nouveaux qui n'ont pas été invoqués dans la demande reconventionnelle en divorce initiale, 
subsiste même si celui qui introduit une telle demande reconventionnelle interjette uniquement appel 
contre la décision rendue sur la demande principale prononçant le divorce à ses torts.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Divorce et séparation de corps - 
Procédure en divorce - Divorce pour cause déterminée - Demande principale et demande reconventionnelle 
fondées sur des faits déterminés - Appel limité à la décision rendue sur la demande principale - Demande 
reconventionnelle en degré d'appel sur la base d'autres faits - Recevabilité

- Art. 1268 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030213.1013 februari 2003C.00.0441.N Pas. nr. 103ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030213.10

L'appel du jugement par lequel le juge saisi se déclare compétent ou incompétent n'est possible 
qu'après la prononciation d'un jugement définitif sur la recevabilité ou le bien -fondé de la demande 
par le juge qui s'est déclaré compétent ou par le juge compétent désigné (1) (2). (1) K. Broeckx, Het 
recht op hoger beroep en het beginsel van de dubbele aanleg in het civiel geding, Maklu 1995, n°s 
353-357; K. Van Damme, "Het begrip 'eindvonnis' in artikel  1050, tweede lid, Ger.W.: één vlag, vele 
ladingen...", note sous Anvers, 14 juin 1999, A.J.T. 2000-01, 31; (2) Le ministère public estimait que le 
moyen manquait en droit ; la décision du juge originairement saisi qui se déclare incompétent et 
renvoie la cause constitue effectivement un jugement définitif au sens de l'article 1050 du Code 
judiciaire (P. Lemmens et A.S. Maertens dans Gerechtelijk Recht. Artikelsgewijze commentaar, Kluwer, 
artikel 1050, 15-16).

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision rendue sur la 
compétence - Appel - Recevabilité - Appel du jugement définitif

- Art. 1050, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030110.810 januari 2003C.01.0546.N Pas. nr. 24ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030110.8

La mission confiée par le juge au notaire d'établir l'inventaire d'une communauté conjugale dans le 
cadre d'un partage judiciaire après divorce ne constituant pas une mesure d'instruction au sens de 
l'article 1068, alinéa 2, du Code judiciaire, la cour d'appel saisie du fond du litige à la suite de l'appel 
illimité ne peut renvoyer la cause au premier juge, après confirmation de la décision (1). (1) Cass., 8 juin 
2000, RG C.96.0168.N, n° 350; 19 décembre 1991, RG 9067, n° 216.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Décision du premier 
juge - Partage judiciaire - Divorce - Désignation de notaire - Mission - Inventaire de la communauté - Appel - Effet 
dévolutif

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

P. 374/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030102.12 januari 2003C.02.0269.F Pas. nr. 2ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030102.1

En matière civile, lorsque le jour de l'échéance du délai pour interjeter appel est un samedi, un 
dimanche ou un jour férié légal, ce jour est reporté au plus prochain jour ouvrable.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Jour de l'échéance - Jour férié légal

- Art. 53, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021129.329 november 2002C.00.0156.N Pas. nr. 643ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021129.3

Même en degré d'appel, la seule condition à l'application de l'article 807 du Code judiciaire est que 
l'extension ou la modification de la demande soit fondée sur un fait ou un acte invoqué dans la 
citation; il n'est pas requis que l'extension ou la modification de la demande à l'égard de la partie 
contre laquelle la demande a été dirigée ait été portée devant le premier juge ou soit implicitement 
incluse dans l'objet de la demande originaire (1). (1) Cass., 29 novembre 2002, RG C.00.0729.N, n°  ..., et 
les conclusions de Monsieur Thijs, avocat général délégué, publiées avant cet arrêt

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
C.jud., article 870 - Applicabilité en degré d'appel - Condition

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021129.229 november 2002C.00.0729.N Pas. nr. 645ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021129.2

Conclusions de M. THIJS, avocat général délégué, avant Cass., 29 novembre 2002, R.G. C.00.0729.N, 
Bull. et Pas., 2002, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Code judiciaire, article 807 - Applicabilité en degré d'appel - Conditions

Même en degré d'appel, la seule condition de l'article 807 du Code judiciaire est que l'extension ou la 
modification de la demande soit fondée sur un fait ou un acte invoqué dans la citation. Il n'est dès lors 
pas requis que l'extension ou la modification de la demande à l'égard de la partie contre laquelle la 
demande originaire a été dirigée ait été portée devant le premier juge ou soit implicitement incluse 
dans l'objet de la demande originaire (1). (1) Voir les conclusions du M.P. et les références citées.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Code judiciaire, article 807 - Applicabilité en degré d'appel - Conditions

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021121.521 november 2002C.01.0542.F Pas. nr. 619ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021121.5

Le juge d'appel qui confirme, même partiellement, une mesure d'instruction ordonnée par le premier 
juge, doit renvoyer la cause à celui-ci; il ne peut ordonner que l'expert désigné déposera son rapport 
au greffe de la cour d'appel et renvoyer la cause au rôle (1). (1) Cass., 30 janvier 1992, R.G. 9084, n° 
284; 13 janvier 1972, Bull. et Pas., 1972, I, 463 et les conclusions de M. l'avocat général E. KRINGS et 
RCJB, 1973, p. 473 et note A. KOHL.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Mesure d'instruction - 
Renvoi au premier juge

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021021.721 oktober 2002S.00.0155.F Pas. nr. 555ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021021.7

P. 375/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

Ne constitue pas une mesure d'instruction au sens de l'article 1068 du Code judiciaire, la décision par 
laquelle le premier juge pose une question préjudicielle à la Cour de Justice des Communautés 
européennes (1). (1) Voir cass., 3 octobre 1983, RG 3871, n° 63; 23 octobre 1992, RG 7770, n° 689; 30 
mars 2000, RG C.97.0117.N, n° 213.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - 
Question préjudicielle - Premier juge posant une question préjudicielle - Mesure d'instruction

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021010.1010 oktober 2002C.99.0516.N Pas. nr. 525ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021010.10

Si, en cas de demande en garantie, la demande principale reste distincte de la demande en 
intervention et garantie, ce fait ne s'oppose pas à ce que la partie intimée interjette appel à l'égard de 
la partie appelante pour autant qu'elle soit devenue partie à la demande principale, un lien juridique 
avec le demandeur s'étant ainsi créé; un tel lien juridique naît plus spécialement lorsque la partie citée 
dirige ses conclusions directement contre la partie demanderesse de la demande principale ou se rallie 
aux moyens de défense invoqués par la partie défenderesse de la demande principale en contestation 
des prétentions de la partie demanderesse de la demande principale qui font également l'objet de la 
demande en garantie (1). (1) Voir cass., 21 décembre 2000, RG C.96.0113.N, n° 714. Pour une bonne 
compréhension, il y a lieu de résumer les circonstances de fait et de procédure de la cause. La 
contestation est relative au refus opposé au renouvellement d'un bail commercial - se rapportant à une 
auberge appartenant aux demandeurs en cassation, bailleurs du bien. Par citation en justice, la sous-
locataire, première défenderesse en cassation, a réclamé à la locataire principale, la brasserie, seconde 
défenderesse en cassation, le paiement de l'indemnité d'éviction et de dommages-intérêts du chef du 
refus des demandeurs. La brasserie a cité les demandeurs en intervention et garantie et en paiement 
d'une indemnité d'éviction. Le premier juge a déclaré la demande de la sous-locataire fondée, la 
demande de la brasserie à l'égard des demandeurs non fondée et sa demande en intervention et 
garantie fondée (et la demande en paiement des arriérés de loyer des demandeurs à l'égard de la 
brasserie non fondée). Le jugement attaqué rendu par les juges d'appel a notamment déclaré l'appel 
principal des demandeurs à l'égard de la sous-locataire irrecevable par le motif qu'aucun lien juridique 
ne lie ces parties. Le premier moyen est dirigé en premier lieu contre cette décision (sur laquelle est 
fondée la décision également attaquée rejetant l'appel incident de la brasserie à l'égard de la sous-
locataire). La Cour décide que les juges d'appel n'ont pu légalement déduire ces décisions des 
conclusions déposées par les demandeurs devant le premier juge (et, en conséquence, n'ont pu 
légalement décider que l'appel incident était irrecevable). Le M.P. a conclu à l'irrecevabilité du moyen 
par le motif qu'il considérait que la décision - relative au défaut de lien juridique - était fondée sur le 
motif, non critiqué, qu'il pouvait être constaté à la lumière des pièces de la procédure devant le 
premier juge que les parties n'avaient pas introduit de demandes entre elles et que le moyen n'a pas 
invoqué, par exemple, la violation de la foi due aux pièces déposées devant les juges d'appel.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Intérêt

- Art. 17, 1042 et 1050 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020919.319 september 2002C.01.0423.F Pas. nr. 464ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020919.3

Il ressort du rapprochement des articles 1401 et 1406 du Code judiciaire que le juge d'appel, à qui est 
attribuée une compétence d'appréciation identique à celle du premier juge, peut connaître tant d'une 
demande d'exécution provisoire que d'une demande tendant à exclure le cantonnement (1). (1) Cass., 3 
janvier 1992, RG 7335, n° 225.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Compétence du juge - 
Exécution provisoire - Cantonnement - Exclusion
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020621.621 juni 2002C.01.0198.F Pas. nr. 376ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020621.6

Le juge d'appel est tenu de renvoyer la cause au premier juge, lorsqu'il confirme, même partiellement, 
une mesure d'instruction ordonnée dans le jugement entrepris (1). (1) Cass., 21 février 1997, 
C.95.0443.N, n° 103.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Mesure d'instruction 
ordonnée par le premier juge - Expertise - Confirmation - Effet - Effet dévolutif - Décision

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020419.619 april 2002C.00.0267.F Pas. nr. 238ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020419.6

Le président du tribunal ou la cour d'appel ne sont pas compétents pour statuer sur une demande 
formée devant eux après la dissolution du mariage et tendant à l'obtention d'une contribution 
alimentaire pour les enfants pour une période postérieure à cette dissolution.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Compétence 
d'attribution - Divorce et séparation de corps - Procédure en divorce - Mesures provisoires - Demande formée après 
la dissolution du mariage et pour une période postérieure à cette dissolution

- Art. 1280, al. 1er et 8 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020228.1228 februari 2002C.01.0081.N Pas. nr. 148ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020228.12

La notification par pli judiciaire fait courir le délai d'appel uniquement dans les cas où le législateur a 
prévu ce mode de notification et à la condition que cette notification tende à faire courir les délais 
pour l'introduction des voies de recours (1). (1) Voir cass., 28 février 2002, RG C.99.0097.N, n° ... et les 
concl. du M.P.; 16 décembre 1999, RG C.98.0375.N, n° 684.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Point de départ - Notification par pli judiciaire

- Art. 1051, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020131.731 januari 2002C.00.0626.N Pas. nr. 72ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020131.7

La règle suivant laquelle une demande nouvelle ne peut être introduite pour la première fois en degré 
d'appel tend à sauvegarder les droits de défense des parties ; cette règle n'est pas d'ordre public et 
n'est pas une règle de droit impératif (1). (1) Voir cass., 28 mars 1968, Bull. et Pas., 1968, I, 923; 20 
septembre 1998, RG P.95.0272.N, n° 390.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Recevabilité - Droits de la défense - Ordre public - Droit impératif

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020125.1025 januari 2002C.01.0025.F Pas. nr. 55ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020125.10

Ne constitue pas un jugement statuant sur une difficulté d'exécution en matière de saisie-exécution 
immobilière et est, dès lors, susceptible d'appel, la décision du juge des saisies qui, après la désignation 
du notaire chargé de la vente, statue sur la demande du notaire tendant à la condamnation du 
créancier poursuivant au paiement d'une provision (1). (1) Voir cass., 8 octobre 1992, RG 9415, n° 657 
et les concl. de M. Piret, alors avocat général.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Saisie-exécution immobilière - 
Difficulté d'exécution

- Art. 1624, 2° Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020125.1125 januari 2002C.01.0386.F Pas. nr. 56ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020125.11

Le juge d'appel ne peut statuer sur les dommages-intérêts demandés pour cause d'appel téméraire ou 
vexatoire que s'il rejette, par la même décision, l'appel principal.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Appel téméraire ou vexatoire - Dommages 
et intérêts - Octroi

- Art. 1072bis al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011220.1220 december 2001D.00.0032.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011220.12

Dès lors que le juge d'appel applique la loi et le principe général du droit relatif au respect des droits 
de la défense, l'examen de la cause en degré d'appel tend à mettre à néant les illégalités et la violation 
des droits de la défense qui auraient été commises en première instance.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Généralités - Examen - But

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011210.510 december 2001S.99.0118.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011210.5

Les articles 32, 2° et 46, § 2 du Code judiciaire combinés avec les articles 792, alinéa 2 et 1051 du Code 
judiciaire ne violent pas les articles 10 et 11 de la Constitution lorsqu'il font une distinction lors de la 
détermination du délai et dans les modalités de l'appel, entre les contestations visées à l'article 792, 
alinéa 2 , pour lesquelles la notification par pli judiciaire fait courir le délai d'appel et les contestations 
pour lesquelles la règle de droit commun de la signification par exploit d'huissier de justice est 
applicable (1). (1) Voir Cass., 21 février 2000, RG n° S.99.0118.N, n° 139 et C.A. n° 96/2001 du 21 juillet 
2001.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Point de départ - Notification par pli judiciaire - Signification d'exploit d'huissier de justice - Justiciables 
traités différemment - Absence de discrimination

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 32, 2°, 46, § 2, 792, al. 2 et 1051 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010920.1220 september 2001C.98.0451.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010920.12

L'obligation d'interjeter simultanément appel du jugement définitif et du jugement avant dire droit 
incombe à l'auteur de l'appel principal et non à l'auteur de l'appel incident, ce dernier appel étant 
nécessairement limité à la décision attaquée par l'appel principal (1). (1) Voir cass., 6 décembre 1974, 
Bull. et Pas., 1975, I, 377 ; Rapport de Monsieur Ch. Van Reepinghen, commissaire royal à la Réforme 
judiciaire, édition Moniteur belge 1964, p. 246.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Appel du jugement définitif et du 
jugement avant dire droit - Limite

- Art. 1055 Code judiciaire

La partie interjetant incidemment appel peut encore faire appel d'un jugement avant dire droit, 
postérieurement à son premier appel.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Appel du jugement avant dire droit

- Art. 1055 Code judiciaire

Le jugement ordonnant une mesure d'instruction conformément à l'accord des parties n'est pas une 
décision non susceptible de recours (1). (1) Voir cass., 19 octobre 1989, RG 8465, n° 103.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Jugement ordonnant une 
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mesure d'instruction - Accord des parties - Décision susceptible d'appel

- Art. 1043, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010601.51 juni 2001C.98.0540.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010601.5

Une partie ne faisant l'objet d'aucune demande dans le chef de la partie appelante ne peut être 
considérée comme une partie intimée pouvant former incidemment appel (1). (1) Cass., 24 décembre 
1990, RG 7070, n° 220.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Intimé

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

Peut être considérée comme une partie intimée, tant la partie intimée dans le cadre de l'appel principal 
que la partie intimée par une partie formant incidemment appel, à la condition toutefois que la partie 
intimée formant incidemment appel fasse l'objet d'une demande.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Contestation - Appel incident - 
Intimé

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Intimé

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010504.64 mei 2001C.98.0199.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010504.6

Conclusions de Monsieur l'avocat général Dubrulle, avant cass., 4 mai 2001, RG  C.98.0199.N, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Parties - Commune - Collège 
des bourgmestre et échevins - Conseil communal - Autorisation - Epoque

L'autorisation d'interjeter appel au nom de la commune donnée par le conseil communal au collège 
des bourgmestre et échevins peut être donnée jusqu'à la clôture des débats devant le juge d'appel (1) 
(2). (1) Voir, en ce qui concerne le pourvoi en cassation, cass., 23 octobre 1989, RG 6697, n° 111 (d'un 
conseil d'agglomération), 28 mars 1994, RG S.93.0081.F, n° 149 (d'un conseil d'aide sociale) et 28 
novembre 1996; voir cass., 28 novembre 1996, RG S.96.0036.F,n° 463 (d'un conseil communal). (2) Voir 
les conclusions du M.P.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Parties - Commune - Collège 
des bourgmestre et échevins - Conseil communal - Autorisation - Epoque

- Art. 123, 8° et 270, al. 2 Nouvelle L. communale du 24 juin 1988

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010504.74 mei 2001C.98.0408.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010504.7

Conclusions de Monsieur l'avocat général Dubrulle, avant cass., 4 mai 2001, RG  C.98.0408.N, n° ...

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Recevabilité

Lorsque l'appel principal a été formé valablement et en temps utile, l'intimé peut former incidemment 
appel contre toutes les parties à la cause devant le juge d'appel, l'appel principal contre cet intimé fût-
il irrecevable à défaut d'intérêt et de qualité (1). (1) Cass., 25 janvier 1991, RG 6760, n° 278 ; voir cass., 
14 novembre 1991, RG 9183, n° 143 ; voir aussi De Baets, C., De ontvankelijkheid van het incidenteel 
beroep, R.D.J.P., 1999, 211. Voir aussi les conclusions du M.P. ainsi que les références de ces 
conclusions.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Recevabilité

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010430.830 april 2001S.99.0084.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010430.8

Lorsque, saisi d'une demande comprenant plusieurs chefs distincts, le premier juge a ordonné une 
expertise limitée à un chef de la demande, et que le juge d'appel est saisi de l'appel du demandeur 
tendant à ce qu'il soit prononcé définitivement sur le tout, ce juge d'appel peut légalement, quant au 
chef de demande ayant fait l'objet d'une expertise, confirmer le jugement entrepris ordonnant cette 
expertise et renvoyer la cause au premier juge pour qu'il statue au fond, et, sur les autres chefs de la 
demande, statuer par des dispositions définitives (1) (Solution implicite). (1) Voir cass. 10 janvier 1980 
(Bull. et Pas. 1980, I, 541).

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Portée - 
Premier juge - Demande - Plusieurs chefs distincts - Expertise concernant un chef - Appel sur le tout - Expertise - 
Confirmation - Renvoi au premier juge pour qu'il statue au fond - Autres chefs - Dispositions définitives - Légalité

- Art. 1068 Code judiciaire

Par l'effet dévolutif de l'appel, le juge d'appel est, dans les limites de l'appel formé par les parties, saisi 
du jugement de l'ensemble de la cause; cet effet est cependant limité par la décision du juge d'appel 
qui confirme, même partiellement, une mesure d'instruction ordonnée par le premier juge et le juge 
d'appel ne peut, dès lors, fonder sa décision sur l'appréciation des résultats de la mesure d'instruction 
dont le premier juge est seul appelé à connaître (1). (1) Cass. 30 septembre 1996, R.G. S.95.0134.F, n° 
340 et les références citées; voir cass. 13 janvier 1972 (Bull. et Pas. 1972, I, 463) avec concl. de M. 
Krings, alors avocat général; 21 février 1997, R.G. C.95.0443.N, n° 103.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Portée - 
Limitation - Mesure d'instruction - Confirmation - Décision - Fondement - Mesure d'instruction - Résultats - 
Appréciation

- Art. 1068 Code judiciaire

Viole l'article 1068 du Code judiciaire l'arrêt qui confirme le jugement entrepris ordonnant une 
expertise, en se fondant en partie sur le rapport de cette expertise (1). (1) Cass. 30 septembre 1996, 
R.G. S.95.0134.F, n° 340 et les références citées; voir cass. 13 janvier 1972 (Bull. et Pas. 1972, I, 463) avec 
concl. de M. Krings, alors avocat général; 21 février 1997, R.G. C.95.0443.N, n° 103.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Expertise - 
Confirmation - Conséquence - Effet dévolutif - Décision - Fondement

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010315.615 maart 2001C.00.0408.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010315.6

En matière civile, une partie peut intervenir pour la première fois en degré d'appel, lorsqu'elle se borne 
à se rallier à la thèse d'une autre partie et que son intervention ne tend pas à obtenir une 
condamnation, nonobstant le règlement des dépens (1). (1) Cass., 5 février 1998, R.G. n° C.94.0282.N, 
n° 71.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Intervention en degré d'appel

- Art. 812 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001221.1021 december 2000C.96.0113.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001221.10

Pour interjeter appel, il n'est pas requis que le premier juge ait condamné l'appelant à l'égard de 
l'intimé ou qu'une instance ait été liée entre ces parties (1). (1) Voir cass., 15 septembre 1997, RG 
S.96.0103.F, n° 352.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Intérêt

- Art. 17, 1042 et 1050 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001214.1714 december 2000C.99.0359.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001214.17

Ne répondent pas au prescrit de l'article 1057, 7° du Code judiciaire l'alignement dans l'acte d'appel de 
termes généraux et la simple référence aux conclusions d'appel; n'ajoute pas à l'article précité une 
condition qu'il ne contient pas l'arrêt qui décide que l'obligation d'énoncer les griefs emporte en 
l'espèce celle d'indiquer avec précision dans l'acte d'appel en quoi les faits qui fondent les prétentions 
de l'appelant constituent des violations de la loi du 14 juillet 1991 (1). (1) Voir cass. 7 septembre 2000, 
R.G. C.99.0171.F, (Bull.n°...); cass., 19 mars 1999, R.G. C.96.0053.N, (Bull., n° 167).

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Acte 
d'appel - Enonciation des griefs

- Art. 1057, 7° Code judiciaire

Le défaut de motivation de l'acte d'appel fait obstacle au bon déroulement de la procédure et entraîne 
la nullité de celui-ci, dès lors qu'il nuit aux intérêts de la partie intimée en ce qu'il retarde sensiblement 
la solution du litige; est indifférent à cet égard l'absence de préjudice lié à la possibilité de faire 
exécuter provisoirement le jugement entrepris.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Acte 
d'appel - Enonciation des griefs - Absence

- Art. 860, 861 et 1057, 7° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001113.613 november 2000S.99.0121.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001113.6

Lorsque l'appel dirigé contre le jugement rendu par défaut contre la partie intimée n'est pas formé par 
acte d'huissier de justice le juge peut ordonner la signification de l'appel par exploit d'huissier de 
justice ; le délai pour interjeter appel ne s'applique pas à la signification de cet acte de régularisation.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Formalité imposée - Jugement par défaut - Exploit d'huissier de justice - Non-respect - Ordre de 
régularisation - Délai d'appel

- Art. 2 et 1058 Code judiciaire

- Art.1056,1°,al.2 avant l'abrogation par la L. du 22 mars1999 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001023.923 oktober 2000S.00.0010.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001023.9

Si, aux termes de l'article 1068, alinéa 1er, du Code judiciaire, l'appel d'un jugement définitif ou avant 
dire droit saisit du fond du litige le juge d'appel, il appartient toutefois aux parties de déterminer, par 
l'appel principal ou l'appel incident, les limites dans lesquelles le juge d'appel doit statuer sur les 
contestations soumises au premier juge (1). (1) Cass. 25 mars 1999, R.G. C.96.0099.N, n° 182; 28 juin 
1999, R.G. S.99.0001.N, n° 405; voir cass. 13 octobre 1966 (Bull. et Pas. 1967, I, 204); 10 février 1975 
(ibid. 1975, I, 590); 11 février 2000, R.G. C.98.0526.F, n° 111.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif de l'appel

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001020.1020 oktober 2000C.99.0440.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001020.10

Le juge d'appel qui, après avoir confirmé une mesure d'instruction ordonnée par le premier juge, 
décide que la demande apparaît déjà fondée à concurrence d'une somme provisionnelle prononce une 
décision étrangère à la mesure d'instruction (1). (1) Voir cass., 11 janvier 1990, RG 8706, n° 293; 21 
février 1997, RG C.95.0443.N, n° 103.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effets - Expertise - 
Confirmation - Condamnation provisionnelle - Nature
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- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

Le juge d'appel n'est tenu de renvoyer la cause devant le premier juge que s'il confirme, fût-ce 
partiellement, une mesure d'instruction ordonnée dans le jugement dont appel; dans ce cas, il n'est pas 
tenu de statuer sur les points qui ne sont pas indépendants de cette mesure d'instruction (1). (1) Cass., 
7 janvier 2000, RG C.96.0349.N, n° 15.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effets - Expertise - 
Confirmation - Effet dévolutif

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000907.67 september 2000C.99.0171.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000907.6

Hormis le cas où il est formé par voie de conclusions, l'acte d'appel contient, à peine de nullité, 
l'énonciation des griefs; pour respecter cette obligation, il faut, mais il suffit, que l'appelant énonce les 
reproches qu'il adresse à la décision attaquée de manière suffisamment claire et précise pour 
permettre à l'intimé de préparer ses conclusions et au juge d'appel d'en percevoir la portée; cette 
obligation n'implique pas que soient exposés les moyens qui fondent les griefs (1). (1) Voir cass., 9 
novembre 1973 (Bull. et Pas. 1974, I, 274); A. Fettweis, Manuel de procédure civile, 1984, n° 778, J. van 
Compernolle, "l'appel" dans "Le droit judiciaire rénové, premier commentaire de la loi du 3 août 1992 
modifiant le Code judiciaire", p. 158 et 159; A. Khol, "L'appel en droit judiciaire privé", p. 164 et 165; J. 
Englebert, "La motivation de l'acte d'appel", JLMB, 1991, p. 1510; Gutt et Stranart, "Droit judiciaire, 
Examen de jurisprudence, RCJB, 1974, n° 108.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Acte d'appel - Enonciation des griefs

- Art. 1057, 7° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000907.87 september 2000C.99.0514.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000907.8

Ressortit au tribunal de commerce en tant que juge d'appel la contestation entre commerçants relative 
aux obligations découlant du bail commercial qui les lie (1). (1) Cass., 15 février 1999, RG C.98.0055.F, 
n° 85.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Compétence du juge - 
Compétence d'attribution - Jugement des juges de paix - Parties - Commerçants - Contestation - Bail commercial - 
Détermination

- Art. 9, 577, al. 2, et 591, 11° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000630.230 juni 2000C.98.0417.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000630.2

La partie intimée peut former incidemment appel jusqu'à ce que le juge d'appel prononce la clôture 
des débats, pour autant que celui-ci n'ait pas épuisé sa juridiction (1). (1) Cass., 18 décembre 1986, RG 
7572, n 242 et 4 janvier 1996, RG C.93.0377.N, n 7.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Délai

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

Lorsque le juge d'appel ordonne d'office la réouverture des débats sur certains points et qu'ensuite, il 
reprend entièrement les débats en raison de la modification de la composition du siège, la partie 
intimée est habilitée à former incidemment appel, pour autant que cet appel incident ne concerne 
aucun chef de contestation sur lequel le juge d'appel s'est déjà prononcé.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Réouverture des débats restreinte - 
Modification de la composition du siège - Débats entièrement repris - Appel incident - Recevabilité

- Art. 775, al. 1er Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000609.69 juni 2000C.97.0198.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000609.6

Lorsqu'un défendeur en référé interjette appel de la mesure provisoire qui lui a été imposée, le juge 
d'appel n'est pas tenu de statuer sur la mesure demandée et ordonnée eu égard aux droits apparents 
des parties, il peut se borner à statuer eu égard au caractère urgent de la cause (1).  (1) Voir cass., 4 
novembre 1976, Bull. et Pas., 1977, I, 262; 11 mai 1990, R.G. 7089, n 537; 6 mai 1991, R.G. 7363, n 460.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Référé - Défendeur 
soumis à une mesure provisoire - Appel du défendeur - Effet dévolutif de l'appel - Droits apparents - Urgence

- Art. 584 et 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000609.49 juni 2000C.99.0018.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000609.4

Lorsqu'un demandeur a, au cours de la procédure, changé de domicile sans en avertir le greffe et la 
partie adverse, la notification de la requête d'appel faite à l'adresse indiquée dans les pièces de la 
procédure est régulière (1). (1) Voir cass., 1er février 1982, RG n 6480 (Bull. et Pas., 1982, I, 688).

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Notification - Requête 
d'appel - Notification - Domicile du destinataire

- Art. 46, § 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000608.128 juni 2000C.96.0168.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000608.12

La décision par laquelle, dans le cadre d'une liquidation-partage ensuite de divorce, le premier juge 
prévoit le remplacement du notaire chargé de la liquidation, donne au nouveau notaire une mission 
complémentaire consistant en l'établissement d'un inventaire et d'un complément d'état de 
liquidation -partage accompagné d'un avis et, dans l'attente de ces opérations, remet sa décision sur 
les chefs de la contestation tels qu'ils ont été reproduits dans le procès-verbal des dires et difficultés, 
n'impliquant pas une mesure d'instruction, la cour d'appel, saisie du fond du litige par l'appel illimité 
de cette décision, ne peut, après confirmation totale ou même partielle de la décision, renvoyer la 
cause au premier juge.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Décision du premier 
juge - Partage judiciaire - Divorce - Désignation de notaire - Mission - Complément d'état de "liquidation et 
partage" - Inventaire - Appel - Effet dévolutif

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000602.32 juni 2000C.99.0186.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000602.3

Le juge d'appel qui, appelé à statuer sur l'appel d'un jugement rendu sur opposition, déclare 
l'opposition irrecevable, n'est pas tenu de connaître du fond de la cause entre les parties (1). (1) En ce 
qui concerne l'effet dévolutif de l'appel, voir cass., 27 mai 1994, RG 8105, n° 269 et les conclusions de 
Monsieur le procureur général du Jardin, alors avocat général, publiées à leur date dans A.C.; Broekcx, 
K., Het recht op hoger beroep en het beginsel van de dubbele aanleg in het civiele geding, Maklu, n° 
304, p. 143 et la note sous cass., 27 mai 1994, R.W., 1994-95, p. 1026; quant à la condition suivant 
laquelle le premier juge doit avoir été régulièrement saisi pour que l'appel ait un effet dévolutif, voir 
Van Compernolle, J., "Considérations sur l'effet dévolutif de l'appel dans le Code judiciaire", note sous 
cass., 24 décembre 1987 (deux arrêts) et 5 mai 1988, R.C.J.B., 1989, 523, n° 6-7; Linsmeau, J., 
"Développements récents en matière de droit judiciaire", Cah.Dr.Jud., 1991, 35, n° 2; de Leval, G., 
"L'effet dévolutif de l'appel peut -il couvrir la nullité d'un acte introductif d'instance?", note sous 
Bruxelles, 1er décembre 1988, Ann. Fac., Dr. Liège, 189, 400; de Leval, G., et De Power, M.F., "L'effet de 
l'appel de droit judiciaire privé", Act. Dr. 1991, n° 31.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Jugement par défaut - 
Opposition - Opposition irrecevable - Appel - Effet dévolutif
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- Art. 1050, al. 1er et 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000518.418 mei 2000C.98.0428.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000518.4

Une action paulienne ne peut être considérée comme étant une action virtuellement incluse dans une 
demande tendant à entendre condamner un débiteur au paiement d'une dette d'argent; si elle est 
introduite pour la première fois en degré d'appel, par voie de demande incidente, elle n'est pas 
admissible (1). (1) Voir cass., 17 février 1989, R.G. 6124, n 341.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Action paulienne - Admissibilité

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

- Art. 1167 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000330.330 maart 2000C.97.0117.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000330.3

Ne constitue pas une mesure d'instruction au sens de l'article 1068 du Code judiciaire, la décision 
rendue par le premier juge remettant la cause sine die en vue de permettre aux parties d'établir leur 
décompte.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Premier 
juge remettant la cause sine die - Mesure d'instruction

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000211.611 februari 2000C.98.0499.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000211.6

En cas de pluralité de parties, la nullité d'un appel dirigé contre une partie envers laquelle le délai légal 
de comparution n'a pas été respecté ne peut entraîner la nullité de l'appel dirigé contre une autre 
partie à l'égard de laquelle ce délai a été observé.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Pluralité de parties - Délai de comparution 
non respecté à l'égard d'une partie - Appel dirigé contre une autre partie - Validité

- Art. 1062 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000211.411 februari 2000C.98.0526.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000211.4

Méconnaît l'article 1068, alinéa 1er, du Code judiciaire, la cour d'appel qui statue sur une contestation 
dont elle n'était plus saisie, eu égard aux limites de l'appel.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif de 
l'appel - Portée

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Effet dévolutif de 
l'appel

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000207.87 februari 2000S.99.0091.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000207.8

L'appel saisit du fond du litige le juge d'appel; dès lors, hormis les exceptions prévues par la loi, l'appel 
n'est pas non fondé parce que les moyens de défense invoqués en degré d'appel ne l'ont pas été 
devant le premier juge.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Moyen de défense 
n'ayant pas été invoqué devant le premier juge

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire
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Lorsque dans le secteur public, une personne morale ou un organisme est condamné par le premier 
juge à payer des indemnités d'accident du travail, d'accidents survenus sur le chemin du travail, d'une 
part, à la victime et, d'autre part, à l'organisme assureur en matière de maladie et d'invalidité, il ne 
résulte pas du fait que la condamnation de ladite personne morale ou dudit organisme est passé en 
force de chose jugée à l'égard de la victime, que la cause entre cette personne morale ou organisme et 
l'organisme asssureur ne peut plus être appréciée dans son intégralité par le juge d'appel et que le 
juge d'appel ne peut plus ordonner d'expertise à ce propos.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision judiciaire - Autorité 
de la chose jugée à l'égard d'une partie - Appel limité - Expertise ordonnée à l'égard de la partie étrangère à 
l'instance en appel

- Art. 1er L. du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles 
dans le secteur public

- Art. 19, al. 2, 28, 962, 1050 et 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000107.87 januari 2000C.96.0349.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000107.8

Le juge d'appel qui, en matière civile, confirme une mesure d'instruction ordonnée par le premier juge, 
n'est pas tenu de statuer sur les chefs de la demande qui ne sont pas indépendants de la mesure 
d'instruction ordonnée.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Expertise - 
Confirmation - Conséquence - Effet dévolutif

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991216.2016 december 1999C.98.0375.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991216.20

Même si le juge d'appel a décidé que la procédure en première instance a été menée conformément 
aux dispositions relatives à la requête unilatérale et le greffier a notifié le jugement aux parties par pli 
judiciaire, la notification informelle ne peut servir de point de départ au délai d'appel de ce jugement; 
ce délai ne peut commencer à courir qu'à partir de la signification de la décision.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Point de départ - Requête contradictoire - Jugement - Notification par pli judiciaire

- Art. 1051 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991112.912 november 1999C.98.0487.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991112.9

Est recevable l'appel dirigé contre une décision qui condamne une partie ou un tiers au paiement 
d'une astreinte en cas de refus de produire des documents.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision - Production de 
documents - Condamnation à une astreinte - Appel - Recevabilité

- Art. 616 et 880, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991028.428 oktober 1999C.96.0443.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991028.4

L'arrêt annulant l'homologation de l'état liquidatif et renvoyant celui -ci au notaire commis viole l'effet 
dévolutif de l'appel lorsqu'il renvoie en outre la cause au premier juge en vue de trancher d'éventuelles 
difficultés.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effets - Effet dévolutif - 
Partage judiciaire - Etat liquidatif - Homologation - Jugement - Nullité

- Art. 1223 et 1068 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990903.53 september 1999C.97.0262.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990903.5

La cour d'appel appelée à statuer sur les difficultés formées contre le projet de répartition dressé par 
l'huissier de justice est aussi tenue de fixer le tableau de répartition des deniers.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Saisie - Exécution forcée - Projet de 
répartition - Difficultés - Appel - Tableau de répartition des deniers - Fixation

- Art. 1636 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990628.628 juni 1999S.99.0001.N Pas. nr. 505ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990628.6

Si l'appel contre un jugement définitif ou avant dire droit saisit le juge d'appel du fond du litige, il 
appartient néanmoins aux parties de déterminer, par l'appel principal et l'appel incident, les limites 
dans lesquelles le juge d'appel doit statuer sur les contestations soumises au premier juge.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Effet dévolutif de 
l'appel - Portée

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990520.1020 mei 1999C.97.0058.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990520.10

S'il est tenu de statuer sur la demande dont il a été saisi en ayant égard aux faits qui se sont produits 
au cours de l'instance et qui ont une influence sur le litige, le juge d'appel ne peut, lors de l'examen 
des demandes complémentaires, excéder les limites fixées à l'article 808 du Code judiciaire.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Demande ampliative - Faits s'étant produits au cours de l'instance - Limite

- Art. 808 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990517.417 mei 1999S.97.0063.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990517.4

L'appel défère au juge d'appel la connaissance du litige avec toutes les questions de fait et de droit 
qu'il comporte.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990325.825 maart 1999C.96.0099.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990325.8

Si, aux termes de l'article 1068, alinéa 1er, du Code judiciaire, l'appel d'un jugement définitif ou avant 
dire droit saisit du fond du litige le juge d'appel, il appartient toutefois aux parties de déterminer, par 
l'appel principal ou l'appel incident, les limites dans lesquelles le juge d'appel doit statuer sur les 
contestations soumises au premier juge.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif de l'appel

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire

Après avoir formé un appel limité contre un jugement, l'appelant ne peut interjeter postérieurement 
appel des autres décisions qui n'ont pas fait l'objet de son premier recours, si le délai d'appel est arrivé 
à expiration en raison de la signification du jugement.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Appel limité - 
Signification du jugement - Appel postérieur

- Art. 1068, al. 1er Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990319.219 maart 1999C.96.0053.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990319.2

Les griefs qui, en vertu de l'article 1057, 7°, du Code judiciaire, doivent, à peine de nullité, être énoncés 
dans l'acte d'appel, peuvent concerner tant le fond de la cause que la procédure devant le premier 
juge.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Acte 
d'appel - Mentions obligatoires - Enonciation des griefs

- Art. 1057, 7° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990318.218 maart 1999C.97.0444.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990318.2

L'appel défère au juge d'appel la connaissance du litige avec toutes les questions de fait ou de droit 
qu'il comporte;  le juge d'appel ne peut fonder sa décision sur l'opinion du premier juge sans en 
apprécier lui-même le bien-fondé.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981126.1226 november 1998C.95.0303.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981126.12

En vertu de l'article 1068 du Code judiciaire, tout appel saisit le juge d'appel du fond du litige; il ne 
s'ensuit toutefois pas que le juge d'appel qui est saisi de la contestation en référé et qui considère que 
c'est à bon droit que le premier juge des référés a décidé que la demande excède les limites du 
provisoire, est tenu de statuer sur des chefs de demande qui ne relèvent pas de la compétence du juge 
des référés.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Référé - Décision 
suivant laquelle la demande excède les limites du provisoire - Confirmation de la décision dont appel - Effet 
dévolutif de l'appel

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981112.612 november 1998C.98.0030.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981112.6

Le juge d'appel peut aménager les règles relatives au dépôt des conclusions et conclusions 
additionnelles par l'intimé et l'appelant de manière à permettre à ce dernier de conclure en dernier 
lieu.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Conclusion - 
Appelant - Dépôt - Moment

- Art. 1064 et 747, § 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::25 mei 1998S.97.0081.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

L'appel incident n'est, en règle, soumis à aucune autre règle de forme que celles prévues pour les 
conclusions; le Code judiciaire ne connaît toutefois pas de conclusions verbales. (Solution implicite).
~@@                                         CCCCCCCCCCCCCCCCCC

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Forme - Conclusions

- Art. 809, 1042, 1054 et 1056, 4° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980518.818 mei 1998S.97.0149.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980518.8

L'appel défère aux juges d'appel la connaissance du litige avec toutes les questions de fait ou de droit 
qu'il comporte.
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Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif

- Art. 1068 Code judiciaire

Violent l'effet dévolutif de l'appel, les juges d'appel qui, relativement à une demande de revision 
administrative du droit aux allocations, rejettent la fin de non -recevoir fondée sur l'illégalité de la 
demande de revision administrative basée sur des motifs médicaux, soulevée pour la première fois par 
l'administration en degré d'appel sans nouvelle demande, en la considérant comme contraire aux 
principes de bonne administration.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif

- Art. 1068 Code judiciaire

- Art. 20 A.R. du 6 juillet 1987

- Art. 8 L. du 27 février 1987 relative aux allocations aux handicapés

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980518.1218 mei 1998S.97.0159.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980518.12

Le juge d'appel ne peut considérer qu'une personne qui n'est pas appelante, qui n'est pas intervenue 
volontairement à l'instance en appel et qui n'a pas été appelée en intervention forcée par une des 
parties en cause est néanmoins partie dans l'instance en appel et ne peut ordonner de la mettre en 
cause.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Intervention - Ordre d'office - Validité

- Art. 704, 811, 813, al. 2 et 1057, al. 1er, 3° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980504.44 mei 1998S.97.0114.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980504.4

Si, hormis les cas où il est formé par conclusions, l'acte d'appel doit contenir, à peine de nullité, les 
nom, prénom et domicile ou à défaut de domicile, la résidence de l'intimé, le législateur ne prévoit pas 
que la nullité de l'acte d'appel ne peut être prononcée qu'ensuite de la constatation que la partie 
adverse a communiqué son changement d'adresse à l'appelant.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - Acte 
d'appel - Non par conclusions - Enonciation - Nullité - Intimé - Domicile ou résidence - Changement de domicile - 
Défaut de communication

- Art. 1057, al. 1er, 3° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980403.93 april 1998C.97.0089.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980403.9

Est irrecevable la demande tendant à ce qu'un juge, qui a omis de prononcer sur un chef de demande, 
notamment sur des intérêts judiciaires, statue à cet égard; en règle, le jugement qui omet de statuer 
sur un chef de demande ne peut être attaqué que par la voie de l'appel.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision - Omission de 
prononcer sur un chef de demande

- Art. 1138, 3° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980313.513 maart 1998C.97.0039.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980313.5

L'appel interjeté par un défendeur contre un codéfendeur est irrecevable lorsqu'aucune instance n'a 
été liée entre eux devant le premier juge et que le litige n'est pas indivisible, même si l'un a formulé 
des reproches à l'égard de l'autre et lui a imputé la responsabilité d'un dommage causé à un tiers.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Parties non liées par une 
instance

- Art. 17 Code judiciaire
P. 388/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980313.1113 maart 1998C.97.0244.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980313.11

Lorsqu'une demande en intervention volontaire a pour objet un montant dépassant le taux du dernier 
ressort, l'appel régulièrement dirigé contre la décision rendue sur cette demande est recevable même 
si la décision sur la demande principale a été rendue en dernier ressort.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision rendue sur une 
demande en intervention - Recevabilité de l'appel

- Art. 621 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980205.65 februari 1998C.94.0282.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980205.6

En matière civile, une partie peut intervenir pour la première fois en degré d'appel, lorsqu'elle se borne 
à se rallier à la thèse d'une autre partie et que son intervention ne tend pas à obtenir une 
condamnation, nonobstant le règlement des dépens.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Intervention en degré d'appel

- Art. 812 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::30 januari 1998C.96.0433.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Est irrecevable l'appel dirigé contre la décision par laquelle un juge de paix, estimant ne pouvoir 
statuer avec l'impartialité requise, s'abstient et renvoie la cause au rôle.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décisions - Abstention du 
premier juge - Recevabilité

- Art. 1046 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::22 januari 1998C.95.0402.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Le tribunal de première instance ne peut décider légalement que le jugement rendu par le juge de paix 
et accueillant la requête uniquement dans la mesure où c'est à bon droit que l'expropriant fait usage 
de la procédure d'extrême urgence de l'expropriant, n'est pas susceptible de faire l'objet de l'appel de 
l'exproprié.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Divers - Expropriation pour cause d'utilité publique - 
Procédure suivie - Distinction - Admissibilité

- Art. 7, al. 3 L. du 26 juillet 1962 relative à la procédure d'extrême urgence en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980109.49 januari 1998C.97.0153.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980109.4

Constitue une mesure d'ordre au sens de l'article 1046 du Code judiciaire, qui n'est susceptible ni 
d'opposition ni d'appel, le jugement qui décide qu'il n'y a pas lieu d'écarter des débats des conclusions 
additionnelles introduisant une demande nouvelle et qui procède à un nouvel aménagement des 
délais de la procédure.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décisions ou mesures d'ordre - 
Décision de ne pas écarter des débats des conclusions additionnelles - Application

- Art. 1046 Code judiciaire

L'article 1046 du Code judiciaire, qui dispose que les décisions ou mesures d'ordre telles que les 
remises ne sont susceptibles ni d'opposition ni d'appel, vise les décisions par lesquelles le juge ne 
résout aucune question de fait ou de droit litigieuse ou n'en préjuge pas, de sorte que la décision 
n'inflige à aucune des parties un grief immédiat.~
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Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décisions ou mesures d'ordre

- Art. 1046 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971201.51 december 1997S.97.0077.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971201.5

Lorsque l'appel est formé par lettre recommandée à la poste envoyée au greffe, conformément à 
l'article 1056, 3°, du Code judiciaire, la date de l'appel est la date de l'envoi de la lettre et non la date 
de sa présentation ou de sa réception.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Délai - Point de départ - Envoi recommandé - Notification - Envoi

- Art. 1056, 3° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971127.1027 november 1997C.97.0213.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971127.10

Lorsque l'appel est formé par requête déposée au greffe de la juridiction d'appel, l'irrégularité de la 
notification de la requête à la partie intimée devant être effectuée par le greffe est sans incidence sur la 
recevabilité de l'appel.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Formé par requête - Notification à la partie intimée - Irrégularité - Recevabilité de l'appel

- Art. 1056, 2° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971124.324 november 1997S.96.0027.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971124.3

Conclusions de M. l'avocat général J.F. LECLERCQ, avant Cass. 24 novembre 1997, R.G. S.96.0027.F, Bull. 
et Pas. 1997, I, n°

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Conseil d'entreprise et comité de securité et d'hygiène - Travailleurs protégés - Régime de licenciement particulier - 
Motif grave - Jugement définitif - Requête - Moyen - Recevabilité - Formulation - Moment

Viole l'article 11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 19 mars 1991 portant un régime de licenciement particulier 
pour les délégués du personnel aux conseils d'entreprise et aux comités de sécurité, d'hygiène et 
d'embellissement des lieux de travail, ainsi que pour les candidats délégués du personnel, l'arrêt qui se 
fonde sur un moyen de l'appel qui n'a pas été formulé dans la requête d'appel.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Conseil d'entreprise et comité de securité et d'hygiène - Travailleurs protégés - Régime de licenciement particulier - 
Motif grave - Jugement définitif - Requête - Moyen - Recevabilité - Formulation - Moment

- Art. 11, § 1er, al. 2 L. du 19 mars 1991portant un régime de licenciement particulier pour 
les délégués du personnel aux conseils d'entreprise et aux comités de sécurité, d'hygiène et 
d'embellissement des lieux de travail, ainsi que pour les candidats délégués du personnel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971024.724 oktober 1997C.96.0444.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971024.7

L'exécution volontaire d'un jugement exécutoire par provision ne prive pas d'intérêt ni d'objet l'appel 
de la partie qui a laissé procéder à cette exécution.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Jugement exécutoire par 
provision - Exécution volontaire - Intérêt de l'appel

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971003.23 oktober 1997C.96.0309.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971003.2
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En matière civile, est nul l'acte d'appel non suivi d'une inscription au rôle en raison du non-paiement, 
au greffe, du droit de mise au rôle, même si la cause a été inscrite sur un registre d'attente.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Forme - Paiement du droit de mise au rôle

- Art. 1060 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970915.515 september 1997S.96.0103.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970915.5

L'appel interjeté par un défendeur originaire contre un codéfendeur est irrecevable, lorsque aucune 
instance n'a été liée entre eux devant le premier juge et que le litige n'est pas indivisible.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Instance - Parties non liées

- Art. 1050, 1053 et 1054 Code judiciaire

L'intérêt à interjeter appel incident peut s'apprécier selon le risque que la réformation du jugement 
entrepris ferait courir à celui qui interjette cet appel.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Intérêt

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970602.102 juni 1997S.96.0094.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970602.10

La décision par laquelle une cause est radiée du rôle général est une décision ou une mesure d'ordre et 
n'est, dès lors, pas susceptible d'appel lorsqu'elle ne tranche aucune question de fait ou de droit ou n'a 
pas tranché à cet égard.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision ou mesure d'ordre - 
Décision de radier du rôle général - Décision ne tranchant aucune question de fait ou de droit - Voie de recours - 
Recevabilité

- Art. 607, 617 et 1046 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970530.330 mei 1997C.95.0337.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970530.3

Saisi de l'appel d'un jugement rendu par un juge de paix incompétent pour connaître de la 
contestation, le tribunal de première instance qui considère que le litige relève de sa propre 
compétence, est tenu, en vertu de l'article 1070 du Code judiciaire, après avoir constaté l'incompétence 
du juge de paix, de statuer au fond et à charge d'appel.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Jugement - Juge de paix - 
Appel - Code judiciaire, article 1070 - Conditions d'application

- Art. 1070 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970529.629 mei 1997C.95.0469.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970529.6

L'Etat belge, condamné par le tribunal de première instance, postérieurement à l'entrée en vigueur de 
la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles et de la loi du 5 mars 1984 relative aux 
charges et aux soldes du passé, à exécuter des obligations auxquelles la Région wallonne lui avait 
succédé de plein droit, a à la fois qualité pour former un recours contre cette condamnation et intérêt 
à en contester la légalité devant la juridiction d'appel.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Appelant - Etat belge - 
Réforme de l'Etat - Communauté et Région - Succession de la Région à l'Etat - Condamnation de l'Etat - Appel de 
l'Etat - Recevabilité

- Art. 1er L. du 5 mars 1984
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- Art. 6, § 1er, I Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, modifiée par la loi 
du 8 août 1988

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970410.510 april 1997C.95.0468.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970410.5

L'effet suspensif de l'appel d'un jugement prononçant la résolution judiciaire d'un bail est étranger à la 
date à laquelle cette résolution produit ses effets.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effets - Convention - 
Bail - Résolution judiciaire - Appel - Effet suspensif

- Art. 1184 et 1741 Code civil

- Art. 1397 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970317.717 maart 1997S.96.0044.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970317.7

La notification du jugement qui a autorisé ou ordonné l'enquête, ne donne pas cours au délai de 
l'appel contre ce jugement.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Point de départ - Jugement avant dire droit - Enquête

- Art. 919 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970313.813 maart 1997C.96.0176.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970313.8

Est dénué d'intérêt et, dès lors, irrecevable, l'appel formé par une partie contre une décision du premier 
juge, conforme aux conclusions qu'elle avait elle-même prises devant lui.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Décision du premier juge - 
Décision conforme aux conclusions d'une partie - Appel de cette partie - Intérêt - Recevabilité

- Art. 17, 18 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::27 februari 1997C.96.0057.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Le délai de quinze jours fixé pour l'appel de tout jugement rendu en matière de faillite s'applique aux 
jugements statuant sur des actions et contestations qui découlent directement des faillites et dont les 
éléments de solution résident dans le droit particulier qui concerne les faillites, mais non aux 
jugements qui, même partiellement, statuent sur des contestations fondées principalement sur une 
cause indépendante de la faillite, de telle sorte que celle-ci n'exerce aucune incidence juridique sur la 
solution du litige.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Jugement en matière de faillite

- Art. 465, al. 1er L. du 18 avril 1851 sur les faillites, banqueroutes et sursis

Lorsque la partie à laquelle un jugement est signifié est intervenue en première instance en diverses 
qualités, le délai d'appel court du jour de la signification du jugement à cette partie, en l'une 
quelconque de ces qualités.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Point de départ - Signification à une partie intervenue en diverses qualités

- Art. 1051 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970221.1021 februari 1997C.95.0443.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970221.10

Le juge d'appel est tenu de renvoyer la cause au premier juge, lorsqu'il confirme, même partiellement, 
une mesure d'instruction ordonnée dans le jugement entrepris.~
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Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Expertise - 
Confirmation - Effet - Effet dévolutif - Décision

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970131.231 januari 1997C.94.0097.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970131.2

En référé, le délai d'introduction des demandes de deux jours au moins, prévu par l'article 1035 du 
Code judiciaire, est applicable, conformément à l'article 1040 du même code, aux délais de 
comparution devant la cour d'appel et devant la cour du travail.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Demande - Référé - 
Délai de comparution

- Art. 1035 et 1040 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961212.1112 december 1996C.96.0008.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961212.11

Dans la matière des obligations qui naissent du mariage ou de la filiation, la décision est notifiée aux 
parties par le greffier et l'appel est interjeté dans le mois de la notification.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Obligations nées du mariage ou de la filiation - Point de départ du délai

- Art. 1253quater, b et d Code judiciaire

- Art. 203ter Code civil

Les délais pour former un recours sont prescrits à peine de déchéance; la déchéance résultant de la 
tardiveté de l'appel doit être prononcée d'office par le juge.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Nature

- Art. 860, al. 2, 862, § 1er, 1°, et § 2, 865 et 1051 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961209.49 december 1996S.96.0098.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961209.4

Est tardif et irrecevable, l'appel d'un jugement rendu à l'égard d'un travailleur indépendant en matière 
de pension de retraite, formé plus d'un mois après la notification de la décision, faite par le greffier 
conformément à l'article 792, alinéas 2 et 3 du Code judiciaire.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Demande - Pension de retraite et de survie - Délai - Durée - Point de départ et expiration - Point de départ - 
Décision judiciaire - Notification - Pli judiciaire

- Art. 32,2°,581,2°,704, al. 1er,792, al. 2 et 3, 1051,al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961021.621 oktober 1996S.96.0034.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961021.6

Lorsque la partie adverse a contesté la compétence d'attribution du juge saisi devant le premier juge 
mais que le demandeur n'a pas demandé le renvoi de la cause au tribunal d'arrondissement, alors que, 
conformément à l'article 639 du Code judiciaire, il est habilité à le faire, le juge d'appel qui connaît 
ensuite du déclinatoire de compétence est tenu de déterminer son pouvoir de juridiction en raison de 
l'objet de la cause, tel que le demandeur l'a défini.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Contestation relative à 
la compétence - Pouvoir de juridiction du juge d'appel

- Art. 643, 660 et 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961004.44 oktober 1996C.93.0411.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961004.4
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Si tout appel d'un jugement définitif saisit du fond du litige le juge d'appel, il ne défère toutefois pas à 
ce juge les décisions contenues dans un jugement antérieur, non frappé d'appel, et par lesquelles le 
premier juge a épuisé sa juridiction sur des questions litigieuses.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Questions litigieuses - 
Premier juge - Epuisement de la juridiction

- Art. 19, al. 1er, et 1068, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960930.130 september 1996S.95.0055.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960930.1

L'appel incident n'est, en règle, soumis à aucune autre règle de forme que celles prévues pour les 
conclusions.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Forme

- Art. 741 à 744, 1042, 1054 et 1056, 4° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960930.430 september 1996S.95.0134.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960930.4

Par l'effet dévolutif de l'appel, le juge d'appel est, dans les limites de l'appel formé par les parties, saisi 
du jugement de l'ensemble de la cause; cet effet est cependant limité par la décision du juge d'appel 
qui confirme, même partiellement, une mesure d'instruction ordonnée par le premier juge et le juge 
d'appel ne peut, dès lors, fonder sa décision sur l'appréciation des résultats de la mesure d'instruction 
dont le premier juge est seul appelé à connaître.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Portée - 
Limitation - Mesure d'instruction - Confirmation - Décision - Fondement - Mesure d'instruction - Résultats - 
Appréciation

- Art. 1068 Code judiciaire

Viole l'article 1068 du Code judiciaire l'arrêt qui confirme le jugement entrepris ordonnant une 
expertise, en se fondant en partie sur le rapport de cette expertise.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Expertise - 
Confirmation - Conséquence - Effet dévolutif - Décision - Fondement

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960617.1117 juni 1996S.96.0015.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960617.11

La cour du travail décide légalement qu'elle ne doit pas être composée de la manière prévue par 
l'article 104, alinéa 3, du Code judiciaire, si elle constate que le jugement dont appel n'a pas été 
prononcé par une chambre comprenant quatre juges sociaux.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Juridictions du travail - Composition - Contestation de la qualité de travailleur - Exception d'incompétence - 
Composition élargie - Tribunal du travail - Chambre restreinte - Cour du travail - Chambre restreinte

- Art. 104, al. 3 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960607.107 juni 1996C.95.0223.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960607.10

L'appel interjeté par un défendeur originaire contre un codéfendeur est irrecevable, lorsqu'aucune 
instance n'a été liée entre eux devant le premier juge et que le litige n'est pas indivisible.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Parties non liées par une 
instance

- Art. 1050 et 1053 Code civil
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960105.55 januari 1996C.95.0101.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960105.5

Le délai de comparution en appel est prescrit à peine de nullité, qui est prononcée même d'office, par 
le juge, même si l'acte d'appel a réalisé le but que la loi lui assigne, l'article 867 du Code judiciaire étant 
étranger à l'inobservation des délais prévus à peine de déchéance ou de nullité.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Inobservation - Délai de comparution - Nullité de l'appel

- Art. 710, 862, 1042, 1062 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960104.34 januari 1996C.93.0377.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960104.3

La partie intimée peut former incidemment appel à tout moment, contre toutes parties en cause 
devant le juge d'appel, même si elle a signifié le jugement sans réserve ou si elle y a acquiescé avant sa 
signification.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Délai

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

Il suit de l'article 1054, alinéa 1er, du Code judiciaire que, nonobstant le délai prévu à l'article 1051 du 
Code judiciaire, la partie intimée peut attaquer la décision du jugement dont appel relative à la 
demande tendant au renversement de la présomption de la faute visée à l'article 306 du Code civil qui 
lui fait grief, à l'égard de la partie en cause devant le juge d'appel.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Divorce - Renversement de la 
présomption de faute - Pour cause de séparation de fait de plus de cinq ans

- Art. 1054, al. 1er Code judiciaire

- Art. 232, al. 1er et 306 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951215.215 december 1995C.94.0382.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951215.2

Lorsque le tribunal de commerce a prononcé la faillite d'une société en nom collectif et la faillite 
personnelle des associés, que la société n'a formé aucun recours contre cette décision et que les 
associés n'ont pas dirigé leurs recours contre la société, ni visé la décision déclarant la faillite de celle-
ci, l'impossibilité de l'exécution simultanée de la déclaration de faillite de la société et d'une décision 
rapportant la faillite des associés rend irrecevable les recours des associés contre le jugement déclaratif 
de faillite.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Recevabilité - Société en nom collectif - Appel des associés - Faillite

- Art. 1053 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951109.119 november 1995C.93.0286.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951109.11

Le juge d'appel qui confirme, même partiellement, une mesure d'instruction ordonnée par le jugement 
attaqué, doit renvoyer la cause devant le premier juge;  il ne peut décider qu'après l'audition des 
témoins, il connaîtra de la prosécution de la cause.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Mesure d'instruction - 
Juge d'appel compétent pour réserver sa décision définitive

- Art. 1068, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951026.626 oktober 1995C.93.0421.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951026.6
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L'article 807 du Code judiciaire ne permet pas de diriger la demande nouvelle contre une personne, 
appelée à la cause originairement en une qualité différente.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Extension de la demande et demande nouvelle - 
Partie citée en une qualité différente

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951020.320 oktober 1995C.95.0015.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951020.3

L'Etat belge, condamné par le tribunal de première instance, postérieurement au 1er janvier 1989, à 
exécuter des obligations auxquelles la Région wallonne lui avait succédé de plein droit, a à la fois 
qualité pour former un recours contre cette condamnation et intérêt à en contester la légalité devant la 
juridiction d'appel.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Recevabilité - Communauté et 
Région - Etat belge - Réforme de l'Etat - Succession à l'Etat - Condamnation de l'Etat - Appelant - Appel de l'Etat - 
Illégalité

- Art. 17, 18 et 1050 Code judiciaire

- Art. 57, § 5, al. 1er, et 61, § 1er Loi spéciale relative au financement des Communautés et 
des Régions

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951009.89 oktober 1995S.95.0067.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951009.8

Le juge d'appel qui statue sur un grief qui lui est soumis par une partie au cours des débats mais en-
dehors du délai d'appel, ne viole pas le principe dispositif.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Faits et motifs invoqués 
par les parties

- Art. 1138, 2° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950619.219 juni 1995S.94.0104.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950619.2

Au sens de l'article 11, §1er, alinéa 2, de la loi portant un régime de licenciement particulier pour les 
travailleurs protégés, est notamment un moyen de l'appel l'indication de ce qui, dans le jugement 
définitif entrepris, est, selon l'appelant, contraire à la loi.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en matière sociale (règles particulières) - 
Régime de licenciement particulier - Requête - Travailleurs protégés - Conseil d'entreprise et comité de securité et 
d'hygiène - Moyen - Jugement définitif - Motif grave

- Art. 11, § 1er, al. 2 L. du 19 mars 1991portant un régime de licenciement particulier pour 
les délégués du personnel aux conseils d'entreprise et aux comités de sécurité, d'hygiène et 
d'embellissement des lieux de travail, ainsi que pour les candidats délégués du personnel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950615.915 juni 1995C.95.0019.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950615.9

L'appel d'un jugement du tribunal de la jeunesse statuant sur le droit de visite des grands-parents d'un 
mineur doit être formé par requête déposée au greffe de la cour d'appel dans le mois du prononcé du 
jugement sauf cas de force majeure qui ne peut résulter que d'un événement indépendant de la 
volonté humaine n'ayant pu être prévu ni conjuré.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel principal. forme. délai. litige indivisible - 
Délai - Droit de visite - Grands-parents - Force majeure - Protection de la jeunesse

- Art. 58, al. 2 L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950529.1729 mei 1995C.94.0389.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950529.17
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En matière civile, le jugement des juges d'appel doit contenir l'indication dans la langue de la 
procédure de l'adresse où les parties ont leur domicile ou siège social, lorsque celui-ci est situé dans 
une commune de l'agglomération bruxelloise et que la procédure est poursuivie dans l'arrondissement 
de Bruxelles.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Procédure en degré d'appel - Emploi des langues - 
Matière judiciaire - Domicile - Parties - Jugement des juges d'appel - Siège social - Bruxelles

- Art. 4, § 1er, 24, 37, al. 1er, et 40, al. 1er L. du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues 
en matière judiciaire

- Art. 780, al. 1er, 2° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950407.127 april 1995C.93.0182.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950407.12

La partie qui poursuit l'exécution d'un jugement dont le juge en premier ressort a autorisé l'exécution 
provisoire est tenue, en cas de réformation ou d'annulation totale ou partielle du jugement en degré 
d'appel, outre de rembourser ce qu'elle a reçu en vertu de la décision réformée ou annulée, 
d'indemniser le dommage né de la seule exécution, sans qu'il soit requis qu'il y ait eu mauvaise foi ou 
faute lors de cette exécution.

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Appel - Jugement en premier 
ressort - Exécution provisoire - Réformation ou annulation - Dommage - Indemnité

- Art. 1398, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950324.1924 maart 1995C.93.0504.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950324.19

La violation de la règle requérant que celui qui forme un appel incident doit avoir intérêt pour le faire, 
ne peut être invoquée pour la première fois devant la Cour.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Appel incident - Intérêt

- Art. 18, 21 et 1054 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950309.159 maart 1995C.93.0275.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950309.15

Les Communautés et les Régions ont succédé à partir du 1er janvier 1989 aux droits et obligations 
relatifs aux biens qui leur ont été transférés, en ce compris les droits et obligations résultant des 
procédures judiciaires en cours et à venir;  la Région flamande peut dès lors valablement faire appel, 
même si seul l'Etat belge a comparu devant le premier juge postérieurement au 1er janvier 1989.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Appel - Succession - 
Procédures judiciaires en cours - Recevabilité - Cession des droits et obligations - Communauté et Région

- Art. 57, § 5, al. 1er et 82 Loi spéciale relative au financement des Communautés et des 
Régions

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950203.163 februari 1995C.91.7933.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950203.16

Tout appel d'un jugement définitif ou avant dire droit saisit du fond du litige le juge d'appel et ce litige 
n'est pas limité par la qualification juridique que le premier juge lui a donnée.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Nature - Article 22ter, 
alinéa 2, de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrête-loi du 28 décembre 1944 - Présomption de prestations de travail 
effectuées à temps plein - Travail à temps partiel

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950203.163 februari 1995C.91.7934.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950203.16
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Tout appel d'un jugement définitif ou avant dire droit saisit du fond du litige le juge d'appel et ce litige 
n'est pas limité par la qualification juridique que le premier juge lui a donnée.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Nature - Article 22ter, 
alinéa 2, de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrête-loi du 28 décembre 1944 - Présomption de prestations de travail 
effectuées à temps plein - Travail à temps partiel

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::3 februari 1995C.92.8386.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Tout appel d'un jugement définitif ou avant dire droit saisit du fond du litige le juge d'appel et ce litige 
n'est pas limité par la qualification juridique que le premier juge lui a donnée.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Etat comptable établi 
par le reviseur d'entreprise - Présomption légale

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941118.1518 november 1994C.92.8352.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941118.15

Bien que l'appel d'un jugement définitif ou avant dire droit saisit du fond du litige le juge d'appel, il 
appartient aux parties de déterminer, par l'appel principal et l'appel incident, les limites dans lesquelles 
le juge d'appel doit statuer sur les contestations soumises au premier juge.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Effets. compétence du juge - Limites

- Art. 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941028.1028 oktober 1994C.93.0069.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941028.10

En matière civile, une partie peut intervenir pour la première fois en degré d'appel si elle se borne à 
appuyer la thèse d'une autre partie et si son intervention ne tend pas à obtenir une condamnation.~

Matière civile (y compris les matières commerciale et sociale) - Décisions et parties - Intervention en degré d'appel

- Art. 812 Code judiciaire

MATIERE DISCIPLINAIRE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140123.223 januari 2014D.12.0010.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140123.2

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�������������D�O�L�Q�p�D�����H�U�����G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�U�V�������������F�R�Q�W�H�Q�D�Q�W���R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�X���Q�R�W�D�U�L�D�W���T�X�L���G�L�V�S�R�V�H���T�X�H����
la décision de la Chambre des notaires est susceptible de recours devant le tribunal civil, dans le mois 
de la notification indique uniquement qui doit former le recours et quelle juridiction doit être saisie et 
dans quel délai mais pas contre qui il y a lieu de diriger ce recours; à défaut de précision dans la loi, un 
�U�H�F�R�X�U�V���I�R�U�P�p���F�R�Q�W�U�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���G�H���O�D���&�K�D�P�E�U�H���G�H�V���Q�R�W�D�L�U�H�V���Q�H���S�H�X�W���r�W�U�H���G�p�F�O�D�U�p���L�U�U�H�F�H�Y�D�E�O�H���V�·�L�O���D���p�W�p��
dirigé soit contre la Chambre des notaires soit contre la Compagnie des notaires ou le syndic de la 
Chambre des notaires (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière disciplinaire - Notaire - Chambre des notaires - Décision - Recours devant le tribunal civil - Mode

Conclusions de l'avocat général Van Ingelgem.

Matière disciplinaire - Notaire - Chambre des notaires - Décision - Recours devant le tribunal civil - Mode

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130627.527 juni 2013C.13.0053.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130627.5
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Le délai pour interjeter appel, réduit à quinze jours en matière disciplinaire, est prescrit à peine de 
�G�p�F�K�p�D�Q�F�H�����O�D�T�X�H�O�O�H���G�R�L�W���r�W�U�H���S�U�R�Q�R�Q�F�p�H���G�·�R�I�I�L�F�H���S�D�U���O�H���M�X�J�H���������������������9�R�L�U���&�D�V�V�������������R�F�W�R�E�U�H�����������������%�X�O�O�����H�W��
Pas., I, 241); Cass., 12 décembre 1996, RG C.96.0008.F, Pas., 1996, n° 502; Cass., 1er février 2001, RG 
�&�������������������)�����3�D�V�������������������Q�ƒ�����������D�Y�H�F���O�H�V���F�R�Q�F�O�����G�H���0�����O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���'�H���5�L�H�P�D�H�F�N�H�U��

Matière disciplinaire - Délai pour interjeter appel - Non-respect - Sanction

- Art. 860, al. 2 Code judiciaire

- Art. 1er A.R. n° 261 du 24 mars 1936

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120323.323 maart 2012D.11.0002.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120323.3

L'inobservation de l'obligation d'indiquer dans l'acte d'appel l'énonciation des griefs n'entraîne la 
nullité de l'acte que si elle nuit aux intérêts de la partie qui invoque l'exception.

Matière disciplinaire - Absence d'énonciation des griefs - Acte d'appel - Sanction

- Art. 861 et 1057, 7° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100429.1829 april 2010C.09.0146.N Pas. nr. 301ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100429.18

La nullité de la notification de la décision de la Commission de discipline de l'Institut des réviseurs 
d'entreprises est uniquement prescrite en cas de défaut des renseignements utiles concernant les 
délais d'opposition et d'appel et les modalités selon lesquelles l'opposition ou l'appel peuvent être 
formés; la mention 'tous les renseignements utiles concernant les délais d'opposition' ne permet pas 
d'étendre la sanction de la nullité aux mentions qui ne concernent pas le délai même, mais son point 
de départ et son calcul.

Matière disciplinaire - Réviseur d'entreprises - Institut des réviseurs d'entreprises - Discipline professionnelle - 
Commission de discipline - Décision - Notification - Mentions requises - Délai d'opposition - Délai d'appel - Nullité

- Art. 61, § 1er L. du 22 juillet 1953

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091211.311 december 2009D.08.0014.F Pas. nr. 741ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091211.3

Le conseil d'appel prévu par la réglementation relative à l'Ordre des pharmaciens, se déclare 
légalement compétent pour statuer par voie de dispositions nouvelles, après avoir annulé la sentence 
entreprise en raison de l'existence d'une suspicion légitime quant à l'indépendance et à l'impartialité 
des membres du conseil provincial qui l'ont rendue (1). (1) Voir Cass., 21 janvier 1983, RG 3621, Pas., 
1983, n° 294.

Matière disciplinaire - Pharmacien - Effets - Compétence du juge - Conseil d'appel - Etendue

- Art. 25, § 4 A.R. n° 80 du 10 novembre 1967 relatif à l'Ordre des pharmaciens

- Art. 2 et 1068 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091119.119 november 2009D.09.0019.N Pas. nr. 679ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091119.1

En raison de l'effet dévolutif de l'appel dirigé contre l'ordonnance contenant une mesure d'ordre par le 
juge poursuivi pour un crime ou un délit ou poursuivi disciplinairement, la Cour, après avoir cassé cette 
ordonnance en raison d'une irrégularité autre que l'absence d'audition préalable de la personne 
concernée, ce qui fait obstacle à la prononciation d'une mesure d'ordre, est tenue de se prononcer 
elle-même sur le fond de la cause (1). (1) Voir Cass., 17 septembre 2009, RG D.09.0016.N, supra, n° ...

Matière disciplinaire - Discipline judiciaire - Poursuite - Mesure d'ordre - Ordonnance - Effet dévolutif - Cour de 
cassation - Appréciation

- Art. 406, § 1er et 415, § 3 et 13 Code judiciaire
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Lorsque, en raison de l'effet dévolutif de l'appel dirigé contre la mesure d'ordre prise à l'encontre du 
juge poursuivi pour un crime ou un délit ou disciplinairement, la Cour est tenue de se prononcer elle -
même sur le fond, mais reste dans l'incertitude quant aux poursuites pénales et/ou l'instruction 
disciplinaire, elle ne peut ordonner une nouvelle mesure d'ordre dans l'intérêt du service.

Matière disciplinaire - Discipline judiciaire - Poursuite - Mesure d'ordre - Ordonnance - Effet dévolutif - Cour de 
cassation - Appréciation - Absence d'éléments

- Art. 406, § 1er et 415, § 3 et 13 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091022.822 oktober 2009D.09.0003.N Pas. nr. 608ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091022.8

Le principe général du droit relatif à l'impartialité du juge requiert que le juge d'appel qui dispose d'un 
contrôle de pleine juridiction et qui peut statuer lui -même sur la cause, examine la légalité de la 
procédure suivie en première instance lorsqu'une des parties le lui demande.

Matière disciplinaire - Droit à un juge impartial - Poursuite disciplinaire - Juge d'appel - Pouvoir de contrôle

- Art. 6 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090917.1217 september 2009D.09.0016.N Pas. nr. 509ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090917.12

En raison de l'effet dévolutif de l'appel dirigé contre l'ordonnance contenant une mesure d'ordre par le 
juge poursuivi pour un crime ou un délit ou disciplinairement, la Cour, après avoir cassé cette 
ordonnance, est tenue de se prononcer elle-même sur le fond de la cause.

Matière disciplinaire - Discipline judiciaire - Poursuite - Mesure d'ordre - Ordonnance - Effet dévolutif - Cour de 
cassation - Appréciation

- Art. 406, § 1er, et 415, §§ 3 et 13 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080313.913 maart 2008D.06.0016.N Pas. nr. 176ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080313.9

Le conseil national d'un Ordre des architectes qui a interjeté appel d'une décision du conseil de l'Ordre 
en matière disciplinaire est, comme tout appelant, partie au procès en degré d'appel, indépendamment 
de la régularité ou de la recevabilité de son appel; il ne résulte pas de la simple circonstance que 
l'appel est irrecevable que le conseil national ne pourrait comparaître, être entendu et déposer des 
conclusions en tant qu'appelant.

Matière disciplinaire - Ordre des architectes - Conseil national

- Art. 26, al. 4 L. du 26 juin 1963 créant un Ordre des Architectes

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071004.64 oktober 2007D.07.0001.N Pas. nr. 453ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071004.6

Conclusions de M. le Premier avocat général DE SWAEF, avant Cass., 4 octobre 2007, RG D.07.0001.N, 
Pas., 2007, n° ...

Matière disciplinaire - Appel contre des décisions disciplinaires - Juridiction compétente

Le législateur ayant octroyé à tous les magistrats assis un droit de principe à un recours de pleine 
juridiction contre les décisions les concernant et au ministère public un droit d'appel à l'égard de toute 
sanction disciplinaire, il s'ensuit qu'un recours de pleine juridiction peut être exercé devant la 
juridiction compétente pour réformer ou confirmer la décision rendue en première instance, quelle que 
soit la nature de la décision définitive rendue en première instance (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Matière disciplinaire - Appel contre des décisions disciplinaires - Juridiction compétente

- Art. 415 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070606.16 juni 2007D.07.0008.F Pas. nr. 308ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070606.1

Conclusions de M. l'avocat général GENICOT, avant Cass., Ch. Réunies, 6 juin 2007, RG D.07.0008.F, 
Pas., 2007, n° ...

Matière disciplinaire - Juge - Tribunal de première instance - Manquements - Cour de cassation - Chambres 
réunies - Organes disciplinaires - Loi dans le temps - Saisine irrégulière - Annulation - Effet

Dès lors que par suite de la mise en �±�X�Y�U�H�� �G�
�X�Q�H�� �S�U�R�Fédure inapplicable, la saisine des organes 
disciplinaires a été irrégulière, il y a lieu à annulation sans statuer plus avant (1). (1) Voir les concl. du 
M.P.

Matière disciplinaire - Juge - Tribunal de première instance - Manquements - Cour de cassation - Chambres 
réunies - Organes disciplinaires - Loi dans le temps - Saisine irrégulière - Annulation - Effet

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::17 september 2004D.03.0019.N Pas. nr. 419ECLI:BE:CASS::

Lorsque, à la même date, il est formé simultanément opposition et appel contre une décision d'un 
conseil provincial de l'Ordre des architectes rendue par défaut, la décision qui déclare recevable 
l'opposition exclut que l'appel soit ensuite aussi déclaré recevable.

Matière disciplinaire - Architectes - Opposition et appel simultanés - Décision qui déclare l'opposition recevable

- Art. 26, al. 5 L. du 26 juin 1963 créant un Ordre des Architectes

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031120.1020 november 2003D.02.0028.N Pas. nr. 585ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031120.10

Le conseil national de l'Ordre des architectes n'est pas partie poursuivante devant les conseils de 
l'Ordre et n'a pas à justifier d'un intérêt né et actuel pour interjeter appel d'une décision du conseil 
provincial de l'Ordre (1). (1) Voir Cass., 20 novembre 1981, Bull. et Pas., 1982, I, 395; 5 juin 1992, RG 
7635, n° 522; 15 janvier 1998, RG D.95.0010.N, n° 28.

Matière disciplinaire - Ordre des architectes - Décision du conseil provincial - Appel du conseil national - Intérêt - 
Recevabilité

- Art. 26, al. 4 L. du 26 juin 1963 créant un Ordre des Architectes

- Art. 17 et 18 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011220.1220 december 2001D.00.0032.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011220.12

L'article 1068 du Code judiciaire est applicable au conseil d'appel de l'Ordre des médecins.

Matière disciplinaire - Ordre des médecins - Effet dévolutif - Droit d'évoquer - Code judiciaire - Applicabilité

- Art. 25, § 4 A.R. n° 79 du 10 novembre 1967 relatif à l'Ordre des Médecins

- Art. 2 et 1068 Code judiciaire

L'examen de la cause en degré d'appel n'exclut pas son renvoi au conseil provincial de l'Ordre des 
médecins.

Matière disciplinaire - Ordre des médecins - Effet dévolutif - Renvoi - Conseil provincial - Possibilité

- Art. 2 et 1068 Code judiciaire

Il ne suit pas des articles 6, §1er de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et 14, §1er, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qu'un médecin 
faisant l'objet de poursuites disciplinaires a le droit d'interjeter appel.

Matière disciplinaire - Ordre des médecins - Droits de l'homme - Convention de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales - Article 6, § 1er - Pacte international relatif aux droits civils et politiques - Article 14, 
§ 1er
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010201.41 februari 2001C.00.0587.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010201.4

Conclusions de M. l'avocat général De Riemaecker, avant cass., 1er février 2001, RG n° C.00.0587.F, n° ...

Matière disciplinaire - Notariat - Jugement - Signification - Appel - Plus de quinze jours après la signification - 
Recevabilité

Est tardif et, partant, irrecevable l'appel du demandeur formé plus de quinze jours après la signification 
du jugement entrepris, rendu en matière de discipline par application de l'article 110 de la loi du 25 
ventôse an XI contenant organisation du notariat, complétée par la loi du 4 mai 1999 (1). (1) Voir les 
références citées dans les conclusions du M.P. et Cass., 18 février 1991,  RG n° 7311, 585.

Matière disciplinaire - Notariat - Jugement - Signification - Appel - Plus de quinze jours après la signification - 
Recevabilité

- complétée par L. du 4 mai 1999

- Art. 110 L. du 25 ventôse an XI

- Art. 1er A.R. n° 261 du 24 mars 1936

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990422.822 april 1999D.98.0012.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990422.8

L'observation de la règle suivant laquelle l'appel d'une décision du conseil provincial de l'Ordre des 
médecins est adressé par pli recommandé au président du conseil provincial qui a rendu la décision, 
est une condition de la recevabilité de l'appel; est, dès lors irrecevable l'appel adressé par pli 
recommandé au conseil d'appel.~

Matière disciplinaire - Ordre des médecins - Décision du conseil provincial - Appel - Forme

- Art. 29 A.R. du 6 février 1970 réglant l'organisation et le fonctionnement des conseils de 
l'Ordre des médecins

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980903.93 september 1998D.97.0016.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980903.9

Il ne suit pas du fait que le juge d'appel qui connaît de l'ensemble de la cause et n'annule pas la 
décision attaquée frappée de nullité, qu'il rend une décision nulle.

Matière disciplinaire - Effet dévolutif - Décision attaquée frappée de nullité - Pas d'annulation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970620.1320 juni 1997D.96.0005.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970620.13

Viole les articles 10, 11 et 159 de la Constitution, la décision du conseil d'appel appliquant à l'égard du 
médecin, un délai d'appel inférieur au délai valable pour les autres personnes habilitées à interjeter 
appel.~

Matière disciplinaire - Ordre des médecins - Décision du conseil provincial - Appel - Médecin - Assesseur du conseil 
provincial - Président du conseil national conjointement avec un vice-président - Délais différents

- Art. 10, 11 en 159 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950630.230 juni 1995D.94.0010.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950630.2

Le conseil d'appel de l'Ordre des architectes peut être saisi de l'appel formé contre la décision d'un 
conseil provincial qui, statuant en matière disciplinaire, ordonne une mesure individuelle qui n'a pas le 
caractère d'une sanction disciplinaire.~

Matière disciplinaire - Ordre des architectes - Conseil d'appel - Mesure individuelle qui n'a pas le caractère d'une 
sanction disciplinaire - Pouvoir - Conseil provincial

- Art. 19, 20 et 31, al. 1er L. du 26 juin 1963 créant un Ordre des Architectes
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MATIERE FISCALE

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110408.38 april 2011F.10.0026.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110408.3

Matière fiscale - Impôts sur les revenus - Acte d'appel - Mentions obligatoires - Enonciation des griefs

- Art. 1057, 7° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100604.24 juni 2010F.09.0132.F Pas. nr. 396ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100604.2

Conclusions de l'avocat général HENKES.

Matière fiscale - Autres impôts - Extension de la demande - Demande fondée sur l'acte introductif d'instance - 
Notion - Admissibilité

Le contribuable qui conteste une imposition et qui fait valoir en cours d'instance d'autres moyens à 
l'appui de sa contestation fonde l'extension de sa demande sur un acte invoqué lors de l'introduction 
de l'instance (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.

Matière fiscale - Autres impôts - Extension de la demande - Demande fondée sur l'acte introductif d'instance - 
Notion - Admissibilité

- Art. 807 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091106.36 november 2009F.08.0044.F Pas. nr. 644ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091106.3

Conclusions de l'avocat général HENKES.

Matière fiscale - Impôts sur les revenus - Recouvrement de l'impôt - Saisie - Juge d'appel - Décision de levée - 
Exécution provisoire - Pouvoir

L'article 300, § 2, du Code des impôts sur les revenus 1992 fait obstacle à ce que le juge d'appel 
ordonne l'exécution provisoire de sa décision de lever une saisie effectuée en recouvrement de l'impôt 
(1). (1) Voir les conclusions du ministère public.

Matière fiscale - Impôts sur les revenus - Recouvrement de l'impôt - Saisie - Juge d'appel - Décision de levée - 
Exécution provisoire - Pouvoir

- Art. 300, § 2 Côde des impôts sur les revenus 1992

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011130.230 november 2001F.00.0085.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011130.2

Le juge saisi doit statuer sur sa compétence et renvoyer la cause au juge compétent qu'il désigne (1). 
(1) Le recours fiscal déposé au greffe de la cour d'appel, après l'entrée en vigueur des dispositions 
légales l'abrogeant devant elle, a été déclaré recevable par les juges d'appel, qui ont renvoyé la cause 
devant le juge compétent. En effet, ce n'est pas parce que le juge d'appel saisi a cessé d'être 
compétent pour connaître de la cause portée devant lui, qu'il devrait déclarer le recours irrecevable, 
dès lors qu'il lui est fait obligation de renvoyer la cause devant le juge qu'il estime compétent (voir 
cass., 21 juin 1999, F.99.0049.N, n° 381; C.jud., artikel  660, al. 1er et L. du 15 mars 1999, artikel  97, al. 9, 
L. du 23 mars 1999, artikel  11, al. 1er).

Matière fiscale - Impôts sur les revenus - Recours devant la cour d'appel - Abrogation du recours - Incompétence de 
la cour d'appel - Recevabilité du recours - Renvoi au juge compétent

- Art. 660, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971218.1618 december 1997F.94.0082.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971218.16
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Le redevable qui interjette appel d'une décision rendue par la députation permanente relativement à 
des taxes communales dont la valeur atteint au moins 10.000 F., est tenu de faire signifier sa requête à 
la commune qui a établi la taxe contestée et qui devra défendre ses droits devant la cour d'appel; 
l'appel est irrecevable s'il ne respecte pas le délai prévu à peine de déchéance par l'article 280 du Code 
des impôts sur les revenus 1964.

Matière fiscale - Taxes communales. taxes provinciales. taxes locales - Taxes communales - Décision de la 
députation permanente - Appel du redevable - Requête - Signification - Adversaire ayant établi la taxe - Délai - 
Recevabilité

- Art. 7, al. 2 L. du 23 décembre 1986 relative au recouvrement et au contentieux en matière 
de taxes provinciales et locales

- act. art. 378 et 379 Côde des impôts sur les revenus 1992

- Art. 279 et 280 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970117.917 januari 1997F.94.0033.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970117.9

Est irrecevable, le recours formé par le redevable contre une décision rendue par la députation 
permanente relativement à une taxe communale dont la valeur atteint au moins 10.000 F., dont la 
requête n'a pas été signifiée à la commune:  la signification à la députation permanente de la province 
n'est pas requise par la loi.

Matière fiscale - Taxes communales. taxes provinciales. taxes locales - Taxes communales - Décision de la 
députation permanente - Requête du redevable - Signification

- Art. 7, al. 2 L. du 23 décembre 1986 relative au recouvrement et au contentieux en matière 
de taxes provinciales et locales

- Art. 378 Côde des impôts sur les revenus 1992

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950406.196 april 1995F.94.0083.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950406.19

Est irrecevable l'appel de la commune contre une décision rendue par la députation permanente en 
matière de taxes communales, lorsque la requête d'appel n'a pas été signifiée au redevable.~

Matière fiscale - Taxes communales. taxes provinciales. taxes locales - Recevabilité - Taxes communales - Décision 
de la députation permanente - Appel de la commune - Requête d'appel - Absence de signification au redevable

- Art. 279 Côde des Impôts sur les Revenus 1964

- Art. 7, al. 2 L. du 23 décembre 1986 relative au recouvrement et au contentieux en matière 
de taxes provinciales et locales

MATIERE REPRESSIVE (Y COMPRIS DOUANES ET ACCISES)

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::23 december 2014P.14.1145.N Pas. nr. 809ECLI:BE:CASS::

La contestation soulevée par un inculpé quant au dépassement du délai raisonnable en ce qui le 
�F�R�Q�F�H�U�Q�H���� �Q�H���V�D�L�V�L�W���S�D�V���O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�H�V���P�L�V�H�V���H�Q���D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q���L�G�H�Q�W�L�T�X�H���G�D�Q�V���O�H���F�K�H�I��
�G�·�X�Q�� �D�X�W�U�H�� �L�Q�F�X�O�S�p�� �T�X�L���� �T�X�D�Q�W�� �j�� �O�X�L���� �Q�H�� �V�·�H�V�W�� �S�D�V�� �S�O�D�L�Q�W���G�·�X�Q�� �W�H�O���G�p�S�D�V�V�H�P�H�Q�W������������ �������� �9�R�L�U�� �&�D�V�V���� ���� �P�D�U�V��
2013, RG P.12.1980.F, Pas. 2013, n° 149.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Contrôle de la régularité de la procédure - 
Coïnculpé invoquant le dépassement du délai raisonnable - Ordonnance de renvoi - Appel - Recevabilité - Clôture 
de l'instruction - Juridictions d'instruction

- Art. 135 Code d'Instruction criminelle
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�/�D�� �O�R�L�� �Q�·�H�[�L�J�H�� �S�D�V�� �T�X�H�� �O�D�� �F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q�� �G�R�Q�Q�D�Q�W�� �R�X�Y�H�U�W�X�U�H�� �j�� �D�S�S�H�O�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�� �G�H�� �U�H�Q�Y�R�L�� �V�R�L�W��
�V�R�X�O�H�Y�p�H�� �S�D�U�� �O�·�D�S�S�H�O�D�Q�W�� �O�X�L-�P�r�P�H���� �H�O�O�H�� �S�H�X�W�� �O�·�r�W�U�H�� �S�D�U�� �X�Q�H�� �D�X�W�U�H�� �S�D�U�W�L�H���� �V�·�L�O�� �V�·�D�J�L�W�� �G�·�X�Q�H�� �F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q��
�L�G�H�Q�W�L�T�X�H�� �S�R�X�U�� �O�·�D�S�S�H�O�D�Q�W�� �H�W�� �O�H�V�� �D�X�W�U�H�V�� �S�D�U�W�L�H�V�� �T�X�L�� �R�Q�W�� �L�Q�Y�R�T�X�p�� �F�H�W�W�H�� �F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q�� ���������� �������� �&�D�V�V���� ������
novembre 2012, RG P.12.0959.F, Pas. 2012, n° 627.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi de la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Contestation donnant ouverture 
à appel contre l'ordonnance de renvoi soulevée par une autre partie que l'appelant - Recevabilité de l'appel

- Art. 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141210.1010 december 2014P.14.1275.F Pas. nr. 778ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141210.10

�,�O���D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W���D�X���M�X�J�H���V�D�L�V�L���G�H���O�·�D�S�S�H�O���G�·�X�Q�H���G�p�F�L�V�L�R�Q���G�H���G�L�V�M�R�Q�F�W�L�R�Q���G�H�V���F�D�X�V�H�V���G�H���Y�p�U�L�I�L�H�U���V�L�����H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�H��
�V�H�V�� �F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V�� �H�W�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�D�W�L�R�Q�V���� �O�·�H�[�D�P�H�Q�� �V�p�S�D�U�p�� �G�H�� �F�H�V�� �F�D�X�V�H�V�� �Q�·�L�Q�I�O�L�J�H�� �S�D�V�� �j�� �X�Q�H�� �S�D�U�W�L�H�� �X�Q�� �J�U�L�H�I��
immédiat; tel est le cas lorsque la disjonction fait obstacle, retarde ou contrarie autrement le jugement 
�G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� ���������� �������� �9�R�L�U�� �&�D�V�V���� ���� �R�F�W�R�E�U�H�� ������������ �5�*�� ������������ �3�D�V���� ������������ �Q�ƒ�� �������� �+�H�Q�U�L�� �'���� �%�R�V�O�\����
Damien Vandermeersch et Marie-Aude Beernaert, Droit de la procédure pénale, La Charte, 2010, 6ème 
édition, p. 1214.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Compétence du juge - Décisions ou 
mesures d'ordre - Appel d'une décision de disjonction des causes - Recevabilité - Condition - Grief immédiat infligé 
à une partie

- Art. 1046 et 1050 Code judiciaire

�/�H�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �Q�·�D�\�D�Q�W�� �S�O�X�V�� �O�D�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �X�Q�H�� �I�R�L�V�� �T�X�·�H�O�O�H�� �H�V�W�� �H�Q�J�D�J�p�H���� �O�H�V��
�U�p�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�V�� �T�X�·�L�O�� �D�� �S�U�L�V�H�V�� �H�Q�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �L�Q�V�W�D�Q�F�H�� �Q�H�� �V�D�X�U�D�L�H�Q�W�� �O�L�P�L�W�H�U�� �V�R�Q�� �G�U�R�L�W�� �G�·�D�S�S�H�O�� �H�W���� �Q�R�Q�R�E�V�W�D�Q�W��
�O�·�D�U�W�L�F�O�H������������ �G�X�� �&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���� �L�O���S�H�X�W���I�D�L�U�H���D�S�S�H�O���G�H���W�R�X�W�H���G�p�F�L�V�L�R�Q���I�R�U�P�D�Q�W���R�E�V�W�D�F�O�H���j���O�·�H�[�H�U�F�L�F�H���G�H��
cette action (1). (1) Voir Cass. 2 juin 1998, RG P.96.1587.N, Pas. 1998, n° 283; Raoul Declercq, Procédure 
pénale, RPDB, Tome IX, Complément, Bruylant, 2004, p. 575, n° 870 à 872.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ministère public - Droit d'appel - Etendue - 
Décision formant obstacle à l'exercice de l'action publique

- Art. 1046 et 1050 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141209.19 december 2014P.13.0713.N Pas. nr. 766ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141209.1

�/�H���M�X�J�H���Q�·�D�J�J�U�D�Y�H���S�D�V���O�D���V�L�W�X�D�W�L�R�Q���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X���F�R�Q�G�D�P�Q�p���S�D�U���G�p�I�D�X�W���O�R�U�V�T�X�H�����V�W�D�W�X�D�Q�W���V�X�U���R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q�����L�O��
�G�L�P�L�Q�X�H�� �O�·�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�� �H�W�� �D�O�R�X�U�G�L�W�� �O�·�D�P�H�Q�G�H�� �H�W�� �O�·�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �V�X�E�V�L�G�L�D�L�U�H���� �O�D��
�F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�� �T�X�H�� �O�·�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�� �Q�H�� �V�R�L�W�� �p�Y�H�Q�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �S�D�V�� �H�[�p�F�X�W�p�� �D�O�R�U�V�� �T�X�H�� �O�·�D�P�H�Q�G�H��
�V�H�U�D���S�U�R�E�D�E�O�H�P�H�Q�W���S�H�U�o�X�H���Q�·�\���I�D�L�W���S�D�V���R�E�V�W�D�F�O�H���������������������&�D�V�V�����������D�Y�U�L�O���������������5�*���3�������������������)�����3�D�V�����������������Q�ƒ��
256.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Sur l'opposition - 
Aggravation de la situation du prévenu condamné par défaut - Diminution de l'emprisonnement principal - 
Augmentation de l'amende et de l'emprisonnement subsidiaire

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141125.325 november 2014P.13.1715.N Pas. nr. 723ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141125.3

�/�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�X�� �M�X�J�H�� �S�p�Q�D�O�� �U�H�Q�G�X�H�� �V�X�U�� �O�D�� �P�H�V�X�U�H�� �G�H�� �U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q�� �U�H�T�X�L�V�H�� �S�D�U�� �O�·�D�X�W�R�U�L�W�p�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�W�H�� �Q�H��
constitue pas une peine selon le droit belge, mais une mesure de nature civile, même si elle relève de 
�O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H���� �O�·�D�U�W�L�F�O�H���������E�L�V���G�X���&�R�G�H���G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���Q�·�H�V�W���S�D�V���D�S�S�O�L�F�D�E�O�H���j���F�H�W�W�H���G�p�F�L�V�L�R�Q��
(1). (1) Voir: Cass. 5 mai 2009, RG P.08.1853.N, Pas. 2009, n° 293; Cass. 3 septembre 2013, RG 
P.12.1253.N, Pas. 2013, n° 415.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Urbanisme - Pas de 

P. 405/91697/02/2024
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mesure de réparation ordonnée par le premier juge - Mesure de réparation ordonnée en degré d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141112.212 november 2014P.14.0351.F Pas. nr. 688ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141112.2

Conclusions de l'avocat général délégué Palumbo.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité requise - Constatation 
par le juge d'appel

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Acquittement par le 
tribunal correctionnel - Réformation par la cour d'appel

En raison de l'acquittement du demandeur par le tribunal correctionnel, l'arrêt ne pouvait le déclarer 
coupable qu'à l'unanimité (1) (2). (1) Voir les concl. du MP. (2) Cass. 14 septembre 1994, RG 
P.94.0538.F, Pas. 1994, n° 378.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité requise - Constatation 
par le juge d'appel

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Acquittement par le 
tribunal correctionnel - Réformation par la cour d'appel

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141021.121 oktober 2014P.13.0655.N Pas. nr. 625ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141021.1

�6�L���� �H�Q�V�X�L�W�H�� �G�H�� �O�·�D�S�S�H�O�� �I�R�U�P�p�� �S�D�U�� �O�H�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F���� �O�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�·�D�S�S�H�O�� �V�R�Q�W�� �W�H�Q�X�V�� �G�H�� �V�H�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�U�� �j��
�Q�R�X�Y�H�D�X���V�X�U���O�D���F�X�O�S�D�E�L�O�L�W�p���G�·�X�Q���G�H�V���S�U�p�Y�H�Q�X�V���D�F�T�X�L�W�W�p���S�D�U���O�H���M�X�J�H���G�X���I�R�Q�G���H�W���V�X�U���O�D���S�H�L�Q�H���j���O�X�L���L�Q�I�O�L�J�H�U���O�H��
�F�D�V���p�F�K�p�D�Q�W�����O�·�D�X�W�R�U�L�W�p���G�H���O�D���F�K�R�V�H���M�X�J�p�H���O�L�p�H���j���X�Q�H���G�p�F�L�V�L�R�Q���U�H�Q�G�X�H���S�D�U���O�H���M�X�J�H���G�X���I�R�Q�G���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H�V��
�F�R�Q�I�L�V�F�D�W�L�R�Q�V�� �V�S�p�F�L�D�O�H�V�� �G�·�D�Y�D�Q�W�D�J�H�V�� �S�D�W�U�L�P�R�Q�L�D�X�[�� �S�U�R�Q�R�Q�F�p�H�V�� �j�� �O�·�H�Q�F�R�Q�W�U�H�� �G�·�D�X�W�U�H�V�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�V�� �V�X�U�� �O�D��
�E�D�V�H�� �G�H�V�� �D�U�W�L�F�O�H�V�� �������� ���ƒ���� �H�W�� �����E�L�V�� �G�X�� �&�R�G�H�� �S�p�Q�D�O���� �Q�H�� �I�D�L�W�� �S�D�V�� �R�E�V�W�D�F�O�H�� �D�X�� �I�D�L�W�� �T�X�H�� �O�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�·�D�S�S�H�O��
�H�[�D�P�L�Q�H�Q�W�� �V�L�� �O�H�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �D�� �E�p�Q�p�I�L�F�L�p�� �G�·�D�Y�D�Q�W�D�J�H�V�� �S�D�W�U�L�P�R�Q�L�D�X�[�� �H�W���� �O�H�� �F�D�V�� �p�F�K�p�D�Q�W���� �V�·�L�O�� �\�� �D�� �O�L�H�X�� �G�H�� �O�X�L��
infliger la peine facultative de la confiscation spéciale.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Prévenu acquitté par le juge du 
fond - Confiscations spéciales prononcées par le juge du fond à titre définitif à l'encontre des co-prévenus - Appel 
du ministère public - Compétence du juge - Condamnation du prévenu acquttté par le premier juge - 
Condamnation à la confiscation spéciale - Légalité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141021.221 oktober 2014P.14.0367.N Pas. nr. 626ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141021.2

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���S�H�U�P�H�W���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���j���O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�H�V���P�L�V�H�V���H�Q���D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q��
�G�·�L�Q�F�X�O�S�H�U�� �X�Q�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �S�R�X�U�� �O�D�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �I�R�L�V�� �H�Q�� �G�H�J�U�p�� �G�·�D�S�S�H�O�� �H�W�� �G�H�� �O�D�� �U�H�Q�Y�R�\�H�U�� �j�� �O�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�H��
�M�X�J�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �U�D�L�V�R�Q�� �G�H�� �O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �G�H�� �F�K�D�U�J�H�V�� �V�X�I�I�L�V�D�Q�W�H�V�� �H�W���� �S�R�X�U�� �F�H�� �I�D�L�U�H���� �F�H�W�W�H�� �F�K�D�P�E�U�H�� �Q�·�H�V�W�� �S�D�V��
�W�H�Q�X�H�� �G�·�L�Q�G�L�T�X�H�U�� �S�R�X�U�T�X�R�L�� �O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �F�R�Q�F�H�U�Q�p�H�� �Q�·�D�� �S�D�V�� �G�p�M�j�� �S�X�� �r�W�U�H�� �L�Q�F�X�O�S�p�H�� �D�Q�W�p�U�L�H�X�U�H�P�H�Q�W����
�O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���F�H�W�W�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���O�p�J�D�O�H���Q�·�L�P�S�O�L�T�X�H���S�D�V���X�Q�H���Y�L�R�O�D�W�L�R�Q���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�D���G�p�I�H�Q�V�H��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Chambre des mises en accusation - 
Compétence en vertu de l'article 235 du Code d'instruction criminelle - Inculpation et renvoi en degré d'appel - 
Droits de la défense - Compatibilité

�1�L�� �O�H�V�� �D�U�W�L�F�O�H�V�� ���������� �������� �H�W�� �������E�L�V�� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���� �Q�L�� �O�·�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �J�p�Q�p�U�D�O�H�� �G�X��
�U�q�J�O�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���Q�·�L�P�S�O�L�T�X�H�Q�W���S�R�X�U���O�·�L�Q�F�X�O�S�p���O�H���G�U�R�L�W���j���X�Q���H�[�D�P�H�Q���j���G�H�X�[���Q�L�Y�H�D�X�[���G�·�L�Q�V�W�D�Q�F�H����
�F�H�� �U�q�J�O�H�P�H�Q�W�� �H�V�W�� �D�X�� �F�R�Q�W�U�D�L�U�H�� �G�p�G�X�L�W�� �G�H�� �O�D�� �S�U�p�P�L�V�V�H�� �T�X�H�� �O�·�L�Q�F�X�O�S�p�� �Q�H�� �E�p�Q�p�I�L�F�H�� �S�D�V�� �G�X�� �G�U�R�L�W�� �G�·�D�S�S�H�O��
�F�R�Q�W�U�H�� �O�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�� �G�H�� �U�H�Q�Y�R�L�� �G�H�� �O�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�X�� �F�R�Q�V�H�L�O���� �K�R�U�P�L�V�� �H�Q�� �F�H�� �T�X�L�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �O�H�V�� �H�[�F�H�S�W�L�R�Q�V��
légalement prévues.

P. 406/91697/02/2024
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Chambre du conseil - Règlement de la 
procédure - Dol général - Droit à la double instance - Régime d'exception

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141015.315 oktober 2014P.14.0138.F Pas. nr. 6010ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141015.3

�/�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �F�R�U�U�H�F�W�L�R�Q�Q�H�O�� �Q�H�� �S�H�X�W���� �V�D�Q�V�� �V�W�D�W�X�H�U�� �j�� �O�·�X�Q�D�Q�L�P�L�W�p�� �G�H�� �V�H�V�� �P�H�P�E�U�H�V���� �V�X�S�S�U�L�P�H�U�� �O�H�� �V�X�U�V�L�V��
�D�F�F�R�U�G�p���S�D�U���O�H���S�U�H�P�L�H�U���M�X�J�H���j���O�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���O�D���G�p�F�K�p�D�Q�F�H���G�X���G�U�R�L�W���G�H���F�R�Q�G�X�L�U�H�����V�X�E�V�L�G�L�D�L�U�H���j���O�·�D�P�H�Q�G�H��
�L�Q�I�O�L�J�p�H���G�X���F�K�H�I���G�·�L�P�S�U�p�J�Q�D�W�L�R�Q���D�O�F�R�R�O�L�T�X�H���������������������9�R�L�U���&�D�V�V�����������Q�R�Y�H�P�E�U�H���������������5�*���������������3�D�V�����������������Q�ƒ��
162.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Cas dans lesquels elle 
est requise - Suppression du sursis à l'exécution de la déchéance du droit de conduire subsidaire à l'amende

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141014.614 oktober 2014P.13.1915.N Pas. nr. 603ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141014.6

�/�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�·�D�S�S�H�O�� �T�X�L�� �G�p�F�O�D�U�H�Q�W�� �S�U�H�V�F�U�L�W�� �X�Q�� �G�H�V�� �G�H�X�[�� �I�D�L�W�V�� �P�L�V�� �j�� �F�K�D�U�J�H�� �H�W�� �L�Q�I�O�L�J�H�Q�W�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�X�� �I�D�L�W��
�V�X�E�V�L�V�W�D�Q�W���X�Q�H���S�H�L�Q�H���L�G�H�Q�W�L�T�X�H���j���F�H�O�O�H���L�Q�I�O�L�J�p�H���S�D�U���O�H���S�U�H�P�L�H�U���M�X�J�H���G�X���F�K�H�I���G�H�V���G�H�X�[���I�D�L�W�V�����Q�·�D�J�J�U�D�Y�H�Q�W��
pas la peine infligée par le jugement entrepris et ne doivent, par conséquent, pas rendre leur décision à 
�O�·�X�Q�D�Q�L�P�L�W�p���������������������9�R�L�U�����&�D�V�V�����������I�p�Y�U�L�H�U���������������5�*���3�������������������1�����3�D�V�����������������Q�ƒ����������

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Premier juge qui a prononcé une 
seule peine du chef de deux faits mis à charge - Juges d'appel qui ont déclaré un fait prescrit - Condamnation du 
chef du fait subsistant à une peine identique à celle prononcée par le premier juge - Unanimité

�/�D�� �F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�� �T�X�·�X�Q�H�� �S�H�L�Q�H�� �p�W�D�L�W�� �L�P�S�R�V�p�H�� �D�S�U�q�V�� �T�X�H�� �O�H�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �H�Q�W�U�H�S�U�L�V�� �D�Y�D�L�W�� �G�p�F�O�D�U�p�� �p�W�D�E�O�L�H�V��
�F�H�U�W�D�L�Q�H�V���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�V�����P�D�L�V���Q�·�p�W�D�L�W���T�X�H���I�D�F�X�O�W�D�W�L�Y�H���G�q�V���O�R�U�V���T�X�H���W�R�X�W�H�V���F�H�V���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���Q�·�D�Y�D�L�H�Q�W���S�D�V���p�W�p��
�G�p�F�O�D�U�p�H�V���p�W�D�E�O�L�H�V���H�Q���G�H�J�U�p�� �G�·�D�S�S�H�O���� �Q�·�L�P�S�O�L�T�X�H���S�D�V���T�X�H���O�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���D�\�D�Q�W���P�D�L�Q�W�H�Q�X���F�H�W�W�H���S�H�L�Q�H��
�R�Q�W���L�Q�I�O�L�J�p���D�X���S�U�p�Y�H�Q�X���X�Q�H���S�H�L�Q�H���S�O�X�V���O�R�X�U�G�H���T�X�H���F�H�O�O�H���L�Q�I�O�L�J�p�H���S�D�U���O�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���H�Q�W�U�H�S�U�L�V�����G�H���V�R�U�W�H���T�X�·�L�O�V��
�Q�·�p�W�D�L�H�Q�W���S�D�V���W�H�Q�X�V���G�H���S�U�H�Q�G�U�H���O�H�X�U���G�p�F�L�V�L�R�Q���j���O�·�X�Q�D�Q�L�P�L�W�p��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine imposée par le jugement 
entrepris ayant déclaré certaines préventions établies - Peine devenue facultative pour les juges d'appel ensuite de 
l'acquittement du chef d'une certaine prévention - Maintien de la peine par les juges d'appel - Portée

�/�H�� �P�D�L�Q�W�L�H�Q�� �G�·�X�Q�H�� �S�H�L�Q�H�� �R�E�O�L�J�D�W�R�L�U�H�� �L�P�S�R�V�p�H�� �S�D�U�� �O�H�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �H�Q�W�U�H�S�U�L�V�� �Q�H�� �U�H�T�X�L�H�U�W�� �S�D�V�� �W�R�X�M�R�X�U�V�� �X�Q�H��
�P�R�W�L�Y�D�W�L�R�Q���D�G�D�S�W�p�H���G�H���O�D���S�D�U�W���G�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���S�R�X�U���O�H�V�T�X�H�O�V���F�H�W�W�H���S�H�L�Q�H���H�V�W���G�H�Y�H�Q�X�H���I�D�F�X�O�W�D�W�L�Y�H��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine imposée par le jugement 
entrepris - Peine devenue facultative pour les juges d'appel - Maintien de la peine par les juges d'appel - Motivation 
adaptée - Obligation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140916.316 september 2014P.13.1000.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140916.3

Ni les articles 6.1 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
�I�R�Q�G�D�P�H�Q�W�D�O�H�V���� �Q�L�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �†�� ���H�U���� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���� �Q�L�� �D�X�F�X�Q�H���D�X�W�U�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �R�X��
�S�U�L�Q�F�L�S�H���J�p�Q�p�U�D�O���G�X���G�U�R�L�W���Q�·�L�P�S�R�V�H�Q�W���j���O�·�D�X�W�R�U�L�W�p���O�·�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���G�·�L�Q�I�R�U�P�H�U���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���F�L�W�p�H�����G�R�Q�W���O�H���V�X�U�V�L�V��
�S�U�R�E�D�W�R�L�U�H�� �D�� �p�W�p�� �U�p�Y�R�T�X�p�� �S�D�U�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �F�R�Q�W�U�D�G�L�F�W�R�L�U�H���� �G�X�� �G�p�O�D�L�� �G�·�D�S�S�H�O���� �O�·�D�F�F�q�V�� �H�I�I�H�F�W�L�I�� �D�X�[�� �M�X�J�H�V��
�G�·�D�S�S�H�O���Q�H���U�H�T�X�L�H�U�W���S�D�V���X�Q�H���W�H�O�O�H���F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Condamnation avec sursis probatoire - Révocation - 
Jugement contradictoire - Délai d'appel - Communication à la personne citée - Obligation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140916.616 september 2014P.14.0124.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140916.6

P. 407/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

�/�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�H�V�� �P�L�V�H�V�� �H�Q�� �D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q�� �D�S�S�H�O�p�H�� �j�� �V�W�D�W�X�H�U�� �H�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �†�� ������ �G�X�� �&�R�G�H��
�G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�� �V�X�U�� �O�·�D�S�S�H�O�� �U�H�O�D�W�L�I�� �j�� �O�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�� �G�H�� �U�H�Q�Y�R�L�� �G�H�� �O�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�X�� �F�R�Q�V�H�L�O���� �Q�H�� �S�H�X�W��
plus statuer à cet égard si la juridiction de jugement saisie de la cause a déjà statué sur le bien-fondé 
�G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H�����W�H�O���H�V�W���O�H���F�D�V���O�R�U�V�T�X�·�X�Q���M�X�J�H�P�H�Q�W���U�H�Q�G�X���S�D�U���G�p�I�D�X�W���H�V�W���W�H�Q�X���S�R�X�U���L�Q�H�[�L�V�W�D�Q�W���H�Q�V�X�L�W�H��
�G�H�� �O�·�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �I�R�U�P�p�H�� �S�D�U�� �O�H�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �H�W�� �G�p�F�O�D�U�p�H�� �U�H�F�H�Y�D�E�O�H���� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �T�X�H�� �O�·�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �V�D�L�V�L�W��
définitivement la juridiction de jugement (1). (1) Voir Cass. 14 septembre 2004, RG P.04.0940.N, Pas. 
2004, n° 411.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Règlement de la procédure par la 
chambre du conseil - Renvoi au tribunal correctionnel - Jugement du tribunal correctionnel rendu par défaut sur le 
bien-fondé de l'action publique - Opposition au jugement par défaut - Opposition déclarée recevable - Appel de 
l'ordonnance de renvoi antérieure - Chambre des mises en accusation - Pouvoir juridictionnel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140902.22 september 2014P.14.0459.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140902.2

�(�Q���Y�H�U�W�X���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�����O�H���S�U�p�Y�H�Q�X���H�V�W���H�Q�W�H�Q�G�X���H�Q���G�H�J�U�p���G�·�D�S�S�H�O���V�X�U��
les griefs précis élevés contre le jugement dont appel; le seul renvoi à la défense invoquée en première 
instance à laquelle a répondu le jugement dont appel ne constitue pas un grief précis au sens de cette 
�G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���H�W���O�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���Q�H���V�R�Q�W���S�D�V���W�H�Q�X�V���G�H���U�p�S�R�Q�G�U�H���j���X�Q�H���W�H�O�O�H���G�p�I�H�Q�V�H���������������������9�R�L�U���&�D�V�V����������
novembre 2003, RG P.03.0549.N, Pas. 2003, n° 595.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Conclusions d'appel - Renvoi à la 
défense invoquée en première instance à laquelle a répondu le jugement dont appel - Grief ou moyen en degré 
d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140624.224 juni 2014P.13.0352.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140624.2

En vertu de l'article 215 du Code d'instruction criminelle, le juge d'appel qui annule un jugement doit 
statuer au fond, dès lors que cette annulation n'est pas fondée sur ce que le premier juge était 
incompétent ou n'était pas légalement saisi de la cause (1). (1) Cass. 1er octobre 1986, RG 5084, Pas. 
1987, n° 60; Cass. 3 novembre 1987, RG 1841, Pas. 1988, n° 140.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Compétence du juge - Evocation - 
Obligation du juge d'appel de statuer au fond

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140617.217 juni 2014P.13.1742.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140617.2

�/�H�� �I�D�L�W�� �T�X�H�� �O�H�� �M�X�J�H�� �G�·�D�S�S�H�O�� �G�p�F�O�D�U�H�� �F�R�X�S�D�E�O�H�� �O�H�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �H�W�� �O�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�H�� �j�� �X�Q�H�� �S�H�L�Q�H�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�H�� �O�D��
�S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �T�X�·�L�O�� �T�X�D�O�L�I�L�H�� �D�X�W�U�H�P�H�Q�W�� �T�X�H�� �O�H�� �S�U�H�P�L�H�U�� �M�X�J�H�� �H�Q���F�H�� �T�X�L�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�D���S�p�U�L�R�G�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H����
�Q�·�D�� �S�D�V�� �S�R�X�U�� �F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�� �T�X�·�L�O�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�� �X�Q�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �D�S�U�q�V�� �X�Q�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �G�·�D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W���� �Q�L��
�T�X�·�L�O�� �H�Q�� �D�J�J�U�D�Y�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H���� �L�O�� �V�·�H�Q�V�X�L�W�� �T�X�H���� �S�R�X�U�� �S�D�U�H�L�O�O�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q���� �L�O�� �Q�·�\�� �D�� �S�D�V�� �O�L�H�X�� �G�H�� �I�D�L�U�H��
�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������E�L�V�� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�� �T�X�L�� �V�·�D�S�S�O�L�T�X�H�� �j�� �X�Q�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q��
�D�S�U�q�V���X�Q���M�X�J�H�P�H�Q�W���G�·�D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W���R�X���j���X�Q�H���D�J�J�U�D�Y�D�W�L�R�Q���G�H���S�H�L�Q�H��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Période infractionnelle de la 
prévention - Qualification autre que le premier juge - Conséquence - Unanimité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140610.210 juni 2014P.13.0127.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140610.2

�/�·�L�Q�G�H�P�Q�L�W�p�� �j�� �L�P�S�R�V�H�U�� �S�D�U�� �O�H�� �M�X�J�H�� �j�� �F�K�D�T�X�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������ �G�X�� �5�q�J�O�H�P�H�Q�W��
général sur les frais de justice en matière répressive est une condamnation aux frais et, partant, n'est 
�S�D�V���X�Q�H���S�H�L�Q�H�����G�H���V�R�U�W�H���T�X�H���V�D���P�D�M�R�U�D�W�L�R�Q���Q�H���G�R�L�W���S�D�V���r�W�U�H���G�p�F�L�G�p�H���j���O�·�X�Q�D�Q�L�P�L�W�p���G�H�V���Y�R�L�[���G�H�V���P�H�P�E�U�H�V��
�G�H���O�D���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q���G�·�D�S�S�H�O���������������������9�R�L�U���&�D�V�V���������R�F�W�R�E�U�H���������������5�*���3�������������������)�����3�D�V�����������������Q�ƒ����������

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Champ d'application

P. 408/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140603.23 juni 2014P.14.0329.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140603.2

�/�D�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �D�X�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�·�L�Q�G�H�P�Q�L�W�p�� �Y�L�V�p�H�� �j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �D�O�L�Q�p�D�� ������ �G�H�� �O�·�D�U�U�r�W�p�� �U�R�\�D�O�� �G�X�� ������
décembre 1950 portant règlement général des frais de justice en matière répressive, qui a un caractère 
�S�U�R�S�U�H�� �H�W�� �Q�H�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �S�D�V�� �X�Q�H�� �S�H�L�Q�H���� �H�V�W�� �O�L�P�L�W�p�H�� �S�D�U�� �O�·�H�I�I�H�W�� �U�H�O�D�W�L�I�� �G�H�� �O�·�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���� �G�H�� �V�R�U�W�H�� �T�X�H��
�O�·�L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �O�H�� �M�X�J�H�� �G�·�D�J�J�U�D�Y�H�U�� �O�D�� �V�L�W�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�O�X�L�� �T�X�L�� �I�R�U�P�H�� �R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���� �D�� �S�R�X�U�� �F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H��
�T�X�H�� �O�D�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �G�·�R�I�I�L�F�H�� �F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�� �D�X�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �L�Q�G�H�P�Q�L�W�p�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �r�W�U�H�� �P�D�M�R�U�p�H��
�V�X�U���O�·�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X�����W�H�O���H�V�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���O�H���F�D�V���H�Q���G�H�J�U�p���G�·�D�S�S�H�O���O�R�U�V�T�X�H���O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���R�P�H�W��
�G�·�L�Q�W�H�U�M�H�W�H�U�� �D�S�S�H�O�� �G�X�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �U�H�Q�G�X�� �S�D�U�� �G�p�I�D�X�W�� ���������� �������� �9�R�L�U���� �&�D�V�V������ ������ �I�p�Y�U�L�H�U�� ������������ �5�*�� �3�������������������1������
�3�D�V�������������������Q�ƒ���¬�����&�D�V�V�����������P�D�L���������������5�*���3�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ���¬��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Appel du prévenu seul - Indemnité 
fixe - Effet relatif de l'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140520.120 mei 2014P.13.0026.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140520.1

�/�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �U�H�Q�G�X�H�� �H�Q�� �D�S�S�H�O�� �T�X�L���� �F�R�Q�W�U�D�L�U�H�P�H�Q�W�� �D�X�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �G�R�Q�W�� �D�S�S�H�O���� �G�p�F�O�D�U�H�� �U�H�F�H�Y�D�E�O�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q��
�S�X�E�O�L�T�X�H���� �G�p�F�O�D�U�H�� �O�H�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �F�R�X�S�D�E�O�H�� �H�W�� �O�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�H�� �j�� �X�Q�H�� �S�H�L�Q�H���� �G�R�L�W�� �r�W�U�H�� �S�U�L�V�H�� �j�� �O�·�X�Q�D�Q�L�P�L�W�p�� �G�H�V��
�Y�R�L�[���� �O�D�� �F�D�V�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�X�O�S�D�E�L�O�L�W�p�� �H�W�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �Q�·�D�I�I�H�F�W�H�� �S�D�V�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q��
�U�H�Q�G�X�H�� �V�X�U�� �O�D�� �U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� ���������� �������� �5���� �'�H�F�O�H�U�F�T���� �%�H�J�L�Q�V�H�O�H�Q�� �Y�D�Q�� �6�W�U�D�I�U�H�F�K�W�V�S�O�H�J�L�Q�J����
6ème édition, 2014, n° 3596.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Jugement dont appel qui déclare 
l'action publique irrecevable - Appel - Action publique déclarée recevable - Déclaration de culpabilité et 
condamnation à une peine - Pas d'unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140506.26 mei 2014P.13.1291.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140506.2

�/�D�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �D�X�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�·�L�Q�G�H�P�Q�L�W�p�� �Y�L�V�p�H�� �j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �D�O�L�Q�p�D�� ������ �G�H�� �O�·�D�U�U�r�W�p�� �U�R�\�D�O�� �G�X�� ������
décembre 1950 portant règlement général des frais de justice en matière répressive qui a, un caractère 
�S�U�R�S�U�H�� �H�W�� �T�X�L�� �Q�H�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �S�D�V�� �X�Q�H�� �S�H�L�Q�H���� �H�V�W�� �O�L�P�L�W�p�H�� �S�D�U�� �O�·�H�I�I�H�W�� �U�H�O�D�W�L�I�� �G�H�� �O�·�D�S�S�H�O�� �G�H�� �V�R�U�W�H�� �T�X�H��
�O�·�L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�H���M�X�J�H���G�·�D�J�J�U�D�Y�H�U���O�D���V�L�W�X�D�W�L�R�Q���G�H���F�H�O�X�L���T�X�L���L�Q�W�H�U�M�H�W�W�H���D�S�S�H�O���V�H�X�O�����D���S�R�X�U���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H��
�T�X�H�� �O�D�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �G�·�R�I�I�L�F�H�� �F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�� �D�X�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �L�Q�G�H�P�Q�L�W�p�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �r�W�U�H�� �P�D�M�R�U�p�H��
�V�X�U���O�H���V�H�X�O���D�S�S�H�O���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X���������������������9�R�L�U���&�D�V�V�������������I�p�Y�U�L�H�U���������������5�*���3�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ���¬

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Appel du seul prévenu - Indemnité 
fixe - Effet relatif de l'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140430.230 april 2014P.13.1869.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140430.2

�/�R�U�V�T�X�·�X�Q�H�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �H�V�W�� �H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�� �V�D�Q�V�� �T�X�H�� �O�·�D�S�S�H�O�D�Q�W�� �Q�H�� �S�U�p�F�L�V�H�� �T�X�H�O�O�H�V�� �V�R�Q�W�� �O�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �T�X�·�L�O��
�D�W�W�D�T�X�H���� �L�O�� �I�D�X�W�� �H�Q�� �G�p�G�X�L�U�H�� �T�X�·�L�O�� �O�H�V�� �Y�L�V�H�� �W�R�X�W�H�V���� �O�H�� �M�X�J�H�� �G�H�� �O�·�D�S�S�H�O�� �Q�H�� �V�D�X�U�D�L�W�� �I�D�L�U�H�� �O�H�� �S�D�U�W�D�J�H�� �G�H�V��
�G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �D�W�W�D�T�X�p�H�V�� �H�W�� �G�H�� �F�H�O�O�H�V�� �T�X�L���� �G�·�D�S�U�q�V�� �O�X�L���� �Q�H�� �O�H�� �V�H�U�D�L�H�Q�W�� �S�D�V�� �O�R�U�V�T�X�H�� �O�·�D�S�S�H�O�D�Q�W�� �Q�·�D�� �S�D�V���� �O�X�L-
�P�r�P�H�����F�L�U�F�R�Q�V�F�U�L�W���V�R�Q���D�S�S�H�O���D�X�W�U�H�P�H�Q�W���T�X�·�H�Q���L�G�H�Q�W�L�I�L�D�Q�W���O�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���T�X�·�L�O���H�Q�W�U�H�S�U�H�Q�G��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Appel de la partie civile - 
Appel se bornant à identifier le jugement entrepris - Etendue de l'appel

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel de la partie civile - Appel se 
bornant à identifier le jugement entrepris - Etendue de l'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140429.529 april 2014P.13.2067.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140429.5

P. 409/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�������������†���������G�X���&�R�G�H���G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���Q�H���U�H�T�X�L�H�U�W���S�D�V���T�X�H���O�·�L�Q�F�X�O�S�p���I�R�Q�G�H���F�H�W�W�H���G�p�I�H�Q�V�H���V�X�U��
la circonstance que le dépassement du délai raisonnable a irrévocablement porté préjudice à ses droits 
�G�H�� �G�p�I�H�Q�V�H���� �D�X�� �F�R�Q�W�U�D�L�U�H���� �L�O�� �D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�� �D�X�[�� �M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���G�·�D�S�S�U�p�F�L�H�U�� �H�X�[-�P�r�P�H�V���O�D���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H���G�·�X�Q��
éventuel dépassement du délai raisonnable.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Chambre du conseil - Règlement 
de la procédure - Conclusions écrites - Défense - Dépassement du délai raisonnable - Atteinte irrévocable aux 
droits de la défense - Cause d'extinction de l'action publique - Rejet par la chambre du conseil

�/�R�U�V�T�X�H�����G�D�Q�V���V�H�V���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���p�F�U�L�W�H�V�����O�·�L�Q�F�X�O�S�p���I�D�L�W���Y�D�O�R�L�U�����O�R�U�V���G�X���U�q�J�O�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�H�Y�D�Q�W���O�D��
�F�K�D�P�E�U�H�� �G�X�� �F�R�Q�V�H�L�O���� �T�X�·�L�O�� �\�� �D�� �O�L�H�X�� �G�H���G�p�F�O�D�U�H�U�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H���L�U�U�H�F�H�Y�D�E�O�H���H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�X�� �G�p�S�D�V�V�H�P�H�Q�W��
�G�X���G�p�O�D�L���U�D�L�V�R�Q�Q�D�E�O�H�����L�O���V�R�X�O�q�Y�H���X�Q�H���F�D�X�V�H���G�·�H�[�W�L�Q�F�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���S�U�p�Y�X�H���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������†���������G�X��
�&�R�G�H���G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�����L�O���V�·�H�Q�V�X�L�W���T�X�H�����V�L���O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�X���F�R�Q�V�H�L�O���U�H�M�H�W�W�H���V�D���U�H�T�X�r�W�H�����F�H�W�W�H���G�p�F�L�V�L�R�Q��
�S�H�X�W���I�D�L�U�H���O�·�R�E�M�H�W���G�·�X�Q���D�S�S�H�O���U�H�F�H�Y�D�E�O�H���������������������9�R�L�U�����&�D�V�V�����������R�F�W�R�E�U�H���������������5�*���3�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ��
575; Cass., 18 janvier 2011, RG P.10.1298.N, Pas., 2011, n° 51.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Chambre du conseil - Règlement 
de la procédure - Conclusions écrites - Défense - Dépassement du délai raisonnable - Cause d'extinction de l'action 
publique - Rejet par la chambre du conseil - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::8 april 2014P.13.1908.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

�/�H���G�U�R�L�W���j���O�·�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H���G�·�X�Q���D�Y�R�F�D�W���H�W���O�H���G�U�R�L�W���j���X�Q���S�U�R�F�q�V���p�T�X�L�W�D�E�O�H�����J�D�U�D�Q�W�L�V���S�D�U���O�H�V���D�U�W�L�F�O�H�V�����������H�W�����������G�H��
�O�D���&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���H�X�U�R�S�p�H�Q�Q�H���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�·�K�R�P�P�H���H�W���G�H�V���O�L�E�H�U�W�p�V���I�R�Q�G�D�P�H�Q�W�D�O�H�V�����F�R�P�S�R�U�W�H�Q�W���H�Q���U�q�J�O�H��
�O�·�L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�H���M�X�J�H���G�H���I�R�Q�G�H�U���V�R�Q���D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���F�X�O�S�D�E�L�O�L�W�p���G�·�X�Q���S�U�p�Y�H�Q�X���V�X�U���O�H�V���G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q�V��
�T�X�·�L�O���D���I�D�L�W�H�V���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���V�D�Q�V���D�Y�R�L�U���H�X���D�F�F�q�V���j���X�Q���D�Y�R�F�D�W�����D�O�R�U�V���T�X�·�L�O���V�H���W�U�R�X�Y�D�L�W���G�D�Q�V���X�Q�H��
�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�P�H�Q�W�� �Y�X�O�Q�p�U�D�E�O�H���� �F�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �L�Q�W�H�U�G�L�V�H�Q�W���j�� �O�D���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�·�D�S�S�H�O���G�H���I�D�L�U�H���V�L�H�Q�V��
�G�H�V�� �P�R�W�L�I�V�� �G�H�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �G�R�Q�W�� �D�S�S�H�O�� �T�X�L�� �V�H�� �U�p�I�q�U�H�Q�W�� �j�� �S�D�U�H�L�O�O�H�V�� �G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q�V���� �O�R�U�V�T�X�·�H�O�O�H�� �H�Q�� �W�L�U�H�� �X�Q��
élément de culpabilité à charge du prévenu (1). (1) Voir Cass., 5 septembre 2012, RG P.12.0418.F, Pas., 
2012, n° 447, avec les conclusions de l'avocat général D. Vandermeersch; Cass., 13 novembre 2012, RG 
�3�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ�������������D�Y�H�F���O�H�V���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���3�����'�X�L�Q�V�O�D�H�J�H�U��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Preuve illégale ou irrégulière - 
Déclaration auto-incriminante sans l'assistance d'un avocat ou en violation du devoir d'information - Mission du 
juge d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140401.21 april 2014P.12.2036.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140401.2

La juridiction de police ou la juridiction correctionnelle est tenue d'attribuer au fait mis à charge LA 
qualification exacte légale et sous réserve du respect des droits de la défense; elle peut, à cet effet, 
�F�R�U�U�L�J�H�U�����F�R�P�S�O�p�W�H�U���R�X���U�H�P�S�O�D�F�H�U���O�D���T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���R�U�L�J�L�Q�D�L�U�H�����6�L���H�O�O�H���V�H���S�U�R�Q�R�Q�F�H���V�X�U���X�Q���I�D�L�W���I�D�L�V�D�Q�W���O�·�R�E�M�H�W��
�G�·�X�Q�H�� �T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �X�Q�L�T�X�H�� �H�O�O�H�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �F�R�Q�G�D�P�Q�H�U�� �O�H�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�H�� �S�O�X�V�L�H�X�U�V�� �L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �V�D�Q�V��
�V�D�L�V�L�Q�H���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H���������������X�Q�H���V�D�L�V�L�Q�H���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H���H�V�W���W�R�X�W�H�I�R�L�V���H�[�F�O�X�H���H�Q���G�H�J�U�p���G�·�D�S�S�H�O�����O�H���M�X�J�H��
�G�·�D�S�S�H�O�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �G�R�Q�F�� �D�M�R�X�W�H�U�� �G�H�� �T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �j�� �F�H�O�O�H�� �G�R�Q�Q�p�H�� �D�X�� �I�D�L�W���� �V�D�X�I�� �H�Q�� �F�D�V�� �G�H�� �V�D�L�V�L�Q�H��
complémentaire en première instance (2). (1) Cass., 15 janvier 1987, RG n° 7626, Pas., 1986-87, n° 285. 
(2) Cass., 17 novembre 1992, RG 5722, Pas., 1991-92, n° 734.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Prévention - Qualification - 
Corriger, compléter, remplacer - Saisine complémentaire en degré d'appel

- Art. 182, 202 et 211 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140225.625 februari 2014P.12.1799.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140225.6

P. 410/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

�/�·�D�S�S�H�O���I�R�U�P�p���V�D�Q�V���U�p�V�H�U�Y�H���S�D�U���O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���G�p�I�q�U�H���D�X�[���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���O�D���F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q��
�S�X�E�O�L�T�X�H���G�D�Q�V���V�R�Q���L�Q�W�p�J�U�D�O�L�W�p�����O�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���S�H�X�Y�H�Q�W���S�U�R�Q�R�Q�F�H�U���O�·�D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W���R�X���O�D���F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q����
confirmer le jugement dont appel, diminuer ou augmenter le taux de la peine, sans avoir à se 
prononcer dans les limites du réquisitoire du ministère public (1); la liberté du juge de fixer le taux de la 
peine entre le minimum et le maximum légaux et ce, nonobstant le réquisitoire du ministère public, est 
une possibilité dont le prévenu doit tenir compte pour se défendre adéquatement et ne donne pas lieu 
�j�� �O�D�� �Y�L�R�O�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �G�U�R�L�W�� �j�� �X�Q�� �S�U�R�F�q�V�� �p�T�X�L�W�D�E�O�H�� �R�X�� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �G�H�� �O�D�� �G�p�I�H�Q�V�H�� �J�D�U�D�Q�W�L�V�� �S�D�U�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H������ �G�H���O�D��
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (1) (1). (1) Voir: Cass., 
10 novembre 2004, RG P.04.1219.F, Pas., 2004, nr. 542. (2) Voir: Cass., 30 mai 2006, RG P.06.0185.N, 
Pas., 2006, n° 296.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ministère public - Appel - Taux de la 
peine - Limites - Application

- Art. 6 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140128.1428 januari 2014P.14.0128.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140128.14

�/�D���P�R�G�D�O�L�W�p���G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���O�D���G�p�W�H�Q�W�L�R�Q���S�U�p�Y�H�Q�W�L�Y�H���H�Q���S�U�L�V�R�Q���R�X���V�R�X�V���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���p�O�H�F�W�U�R�Q�L�T�X�H���U�H�O�q�Y�H��
�G�H�� �O�·�L�Q�W�p�U�r�W�� �S�X�E�O�L�F���� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �T�X�H�� �O�·�D�S�S�H�O�� �G�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �O�·�L�Q�W�p�U�r�W�� �S�X�E�O�L�F���� �F�H�W�� �D�S�S�H�O�� �G�L�U�L�J�p��
contre une telle décision est, dès lors, recevable.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Détention préventive - Modalité 
d'exécution - Appel du ministère public - Intérêt

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140122.222 januari 2014P.13.1155.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140122.2

L'appel formé par un prévenu contre un jugement ayant déclaré non avenue son opposition à un 
�M�X�J�H�P�H�Q�W���U�H�Q�G�X���S�D�U���G�p�I�D�X�W���V�D�L�V�L�W���O�H���M�X�J�H���G�
�D�S�S�H�O���G�X���I�R�Q�G���G�H���O�D���F�D�X�V�H�����L�O���V�·�H�Q�V�X�L�W���T�X�H���O�H���M�X�J�H���G�
�D�S�S�H�O���H�V�W��
tenu de se prononcer sur la cause même (1). (1) Cass., 26 mars 2002, RG P.00.1497.N, Pas., 2002, n° 
202.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement déclarant l'opposition 
non avenue - Appel - Compétence du juge

- Art. 150, 188, 202 et 203 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131119.419 november 2013P.13.0941.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131119.4

�/�·�D�S�S�H�O�� �L�Q�W�H�U�M�H�W�p�� �S�D�U�� �O�H�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �Q�R�Q�� �V�H�X�O�H�P�H�Q�W�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�H�V�� �S�U�p�Y�H�Q�X�V�� �D�\�D�Q�W�� �L�Q�W�H�U�M�H�W�p�� �D�S�S�H�O�� �H�Q��
premier lieu mais également contre un co-�S�U�p�Y�H�Q�X�� �G�p�I�D�L�O�O�D�Q�W�� �Q�·�D�\�D�Q�W�� �S�D�V�� �L�Q�W�H�U�M�H�W�p�� �D�S�S�H�O���� �Y�L�V�H�� �j��
�V�R�X�P�H�W�W�U�H���G�D�Q�V���V�R�Q���L�Q�W�p�J�U�D�O�L�W�p���O�D���F�D�X�V�H���T�X�H���O�H�V���S�U�p�Y�H�Q�X�V���R�Q�W���S�R�U�W�p�H���H�Q���D�S�S�H�O���j���O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�H�V���M�X�J�H�V��
�G�·�D�S�S�H�O�� �H�W�� �j�� �S�R�X�U�V�X�L�Y�U�H�� �H�W�� �I�D�L�U�H�� �M�X�J�H�U�� �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V�� �S�U�p�Y�H�Q�X�V�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �D�S�S�H�O���� �X�Q�� �W�H�O�� �D�S�S�H�O�� �Q�H��
doit, dès lors, pas être considéré comme un appel émanant uniquement du ministère public, au sens 
�G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������D�Q�F�L�H�Q�������D�O�L�Q�p�D���������W�U�R�L�V�L�q�P�H���W�L�U�H�W�����G�H���O�D���O�R�L���G�X���������D�Y�U�L�O�������������F�R�Q�W�H�Q�D�Q�W���O�H���7�L�W�U�H���S�U�p�O�L�P�L�Q�D�L�U�H��
�G�X���&�R�G�H���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���S�p�Q�D�O�H���������������������(�Q���F�H�W�W�H���F�D�X�V�H�����L�O���H�V�W���I�D�L�W���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������D�Q�F�L�H�Q�����G�H���O�D��
loi du 17 avril 1878 contenant le Titre préliminaire du Code de procédure pénale dans la version 
antérieure à la modification par la loi du 16 juillet 2002 modifiant diverses dispositions en vue 
notamment d'allonger les délais de prescription pour les crimes non correctionnalisables.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ministère public - Décision de 
condamnation en première instance - Appel contre les prévenus ayant interjeté appel en premier lieu - Appel 
concomitant formé contre un prévenu défaillant n'ayant pas interjeté appel - Objectif - Conséquence à l'égard de la 
suspension de la prescription de l'action publique - Article 24 (ancien) du Titre préliminaire du Code de procédure 
pénale

P. 411/91697/02/2024
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�/�H���G�p�I�D�X�W���G�·�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���S�D�U���O�H���P�D�J�L�V�W�U�D�W���G�X���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���G�H�Y�D�Q�W���O�H���S�U�H�P�L�H�U���M�X�J�H���F�R�Q�W�U�H���X�Q�H���G�p�F�L�V�L�R�Q��
�S�U�L�V�H���H�Q���Y�X�H���G�H���U�H�P�H�W�W�U�H���O�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���D�I�I�D�L�U�H���S�p�Q�D�O�H���j���X�Q�H���G�D�W�H���L�Q�G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H�����Q�·�H�P�S�r�F�K�H���S�D�V���O�H��
�P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �G�·�L�Q�W�H�U�M�H�W�H�U�� �D�S�S�H�O�� �F�R�Q�W�U�H�� �F�H�W�W�H�� �G�p�F�L�V�L�R�Q���� �V�L�� �F�H�O�O�H-�F�L�� �S�H�X�W�� �I�D�L�U�H�� �R�E�V�W�D�F�O�H�� �j�� �O�·�H�[�H�U�F�L�F�H�� �G�H��
�O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H�������������������������������������9�R�L�U���&�D�V�V�������������V�H�S�W�H�P�E�U�H���������������5�*���3�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ�������������&�D�V�V������
2 juin 1998, RG P.96.1587.N, Pas., 1998, n° 283; Cass., 30 mars 2010, RG P.09.1592.N, Pas., 2010, n° 229 
et les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.; Cass., 14 décembre 2010, RG P.10.0671.N, 
Pas., 2010, n° 741. (2) Voir Cass., 6 septembre 2011, RG P.11.0501.N, Pas., 2011, n° 452. (3) Voir Cass., 
18 mars 2003, RG P.02.1357.N, Pas., 2003, n° 174.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Décision pouvant faire obstacle à l'exercice 
de l'action publique - Décision de remise à une date indéterminée - Appel du ministère public - Recevabilité

�/�D�� �F�L�W�D�W�L�R�Q�� �I�L�[�D�Q�W�� �X�Q�H�� �F�D�X�V�H�� �S�p�Q�D�O�H�� �G�H�Y�D�Q�W�� �O�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�·�D�S�S�H�O�� �j�� �O�D�� �V�X�L�W�H�� �G�H�� �O�·�D�S�S�H�O�� �G�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F��
implique que le prévenu est invité à se défendre sur tous les aspects de la cause pouvant être abordés 
�H�Q�� �G�H�J�U�p�� �G�·�D�S�S�H�O���� �O�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�·�D�S�S�H�O�� �Q�H�� �V�R�Q�W���� �G�q�V�� �O�R�U�V���� �S�D�V�� �W�H�Q�X�V�� �G�·�D�F�F�R�U�G�H�U�� �X�Q�H�� �U�p�V�H�U�Y�H�� �j�� �X�Q�� �S�U�p�Y�H�Q�X��
�T�X�L�� �V�H�� �E�R�U�Q�H�� �j�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�U�� �V�D�� �G�p�I�H�Q�V�H�� �j�� �S�U�R�S�R�V�� �G�H�� �O�·�L�U�U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p�� �G�H�� �O�·�D�S�S�H�O�� �H�W�� �T�X�L�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �T�X�·�X�Q�H��
réserve lui soit accordée au fond.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ministère public - Citation

�/�D�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H������������ �G�X�� �&�R�G�H���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���D�S�S�O�L�F�D�E�O�H���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���U�p�S�U�H�V�V�L�Y�H���Y�L�V�H���H�[�F�O�X�V�L�Y�H�P�H�Q�W��
les décisions purement administratives concernant le fonctionnement de la juridiction, la composition 
�G�X�� �V�L�q�J�H�� �R�X�� �O�H���G�p�U�R�X�O�H�P�H�Q�W���G�H���O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H���� �P�D�L�V���S�D�V���O�H�V���G�p�F�L�V�L�R�Q�V���S�R�X�Y�D�Q�W���S�R�U�W�H�U���D�W�W�H�L�Q�W�H���D�X�[���L�Q�W�p�U�r�W�V��
�G�H�V�� �S�D�U�W�L�H�V�� �R�X�� �T�X�L�� �L�P�S�O�L�T�X�H�Q�W�� �X�Q�H�� �D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �j�� �S�U�R�S�R�V�� �G�·�X�Q�H�� �T�X�H�V�W�L�R�Q�� �G�H�� �I�D�L�W�� �R�X�� �O�D�� �V�R�O�X�W�L�R�Q�� �G�·�X�Q�H��
question juridique (1). (1) Voir Cass., 22 septembre 1993, RG P.93.0420.N, Pas., 1993, n° 365; Cass., 2 
juin 1998, RG P.96.1587.N, Pas., 1998, n° 283; Cass., 30 mars 2010, RG P.09.1592.N, Pas., 2010, n° 229 et 
les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.; Cass., 14 décembre 2010, RG P.10.0671.N, Pas., 
2010, n° 741.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Décisions ou mesures d'ordre

- Art. 1046 Code judiciaire

�,�O���U�p�V�X�O�W�H���G�H���O�D���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���T�X�·�X�Q�H���U�H�P�L�V�H���j���X�Q�H���G�D�W�H���L�Q�G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H���S�X�L�V�V�H���I�D�L�U�H���R�E�V�W�D�F�O�H���j���O�·�H�[�H�U�F�L�F�H���G�H��
�O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �T�X�H�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�H�� �U�H�P�L�V�H�� �j�� �X�Q�H�� �G�D�W�H�� �L�Q�G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H�� �Q�H�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �S�D�V�� �X�Q�H�� �P�H�V�X�U�H��
�G�·�R�U�G�U�H�� �D�X�� �V�H�Q�V�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �G�X�� �&�R�G�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���� �j�� �F�H�W�� �p�J�D�U�G���� �L�O�� �Q�·�H�V�W�� �S�D�V�� �U�H�T�X�L�V�� �T�X�·�L�O�� �V�R�L�W��
�H�I�I�H�F�W�L�Y�H�P�H�Q�W�� �S�R�U�W�p�� �D�W�W�H�L�Q�W�H�� �j�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �S�D�U�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �F�R�Q�W�H�V�W�p�H�� �������� ���������� �������� �9�R�L�U�� �&�D�V�V������ ����
septembre 2011, RG P.11.0501.N, Pas., 2011, n° 452. (2) Voir Cass., 18 mars 2003, RG P.02.1357.N, Pas., 
2003, n° 174.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Décision de remise à une date 
indéterminée - Décision pouvant faire obstacle à l'exercice de l'action publique - Conséquence

- Art. 1046 Code judiciaire

�/�H���I�D�L�W���G�H���G�p�F�O�D�U�H�U���U�H�F�H�Y�D�E�O�H���O�·�D�S�S�H�O���G�X���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���G�L�U�L�J�p���F�R�Q�W�U�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���U�H�P�H�W�W�D�Q�W���j���X�Q�H���G�D�W�H��
�L�Q�G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H���O�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���D�I�I�D�L�U�H���S�p�Q�D�O�H���Q�·�D���S�D�V���S�R�X�U���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H���T�X�H���O�H���S�U�p�Y�H�Q�X���H�W���O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H��
�S�X�E�O�L�F���Q�H���G�L�V�S�R�V�H�Q�W���S�O�X�V���G�H���O�·�p�J�D�O�L�W�p���G�H�V���D�U�P�H�V��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Décision de remise à une date 
indéterminée - Appel du ministère public - Décision déclarant l'appel recevable - Principe de l'égalité des armes

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131105.135 november 2013P.13.0739.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131105.13
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�/�·�D�U�U�r�W�� �T�X�L���� �S�D�U�� �V�X�L�W�H�� �G�X�� �V�H�X�O�� �D�S�S�H�O�� �G�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �G�L�U�L�J�p�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�H�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �U�H�Q�G�X�� �S�D�U�� �G�p�I�D�X�W��
�G�p�F�O�D�U�D�Q�W�� �O�H�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �F�R�X�S�D�E�O�H�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�H�� �F�H�U�W�D�L�Q�H�V�� �S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�V�� �H�W�� �T�X�L�� �O�·�D�F�T�X�L�W�W�H�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�·�D�X�W�U�H�V��
préventions, sans que le ministère public forme également appel contre le jugement rendu sur 
opposition déclarant le prévenu coupable du chef des mêmes préventions et infligeant une peine sans 
se prononcer sur les autres préventions du chef desquelles le prévenu a été acquitté par le jugement 
rendu par défaut, condamne ce dernier du chef des préventions pour lesquelles il a été acquitté par le 
�M�X�J�H�P�H�Q�W���U�H�Q�G�X���S�D�U���G�p�I�D�X�W�����Q�·�D�J�J�U�D�Y�H���S�D�V���O�D���S�H�L�Q�H���L�Q�I�O�L�J�p�H���S�D�U���F�H�V���M�X�J�H�P�H�Q�W�V���P�D�L�V���L�Q�I�O�L�J�H���X�Q�H���S�H�L�Q�H���G�X��
�F�K�H�I���G�·�D�X�W�U�H�V���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�V������������ �������� �9�R�L�U���&�D�V�V�����������R�F�W�R�E�U�H���������������5�*���3�����������������)�����3�D�V�������������������Q�ƒ�������������&�D�V�V����������
septembre 2003, RG P.03.515.F, Pas., 2003, n° 411.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Jugement rendu par 
défaut - Condamnation du chef de certaines préventions et acquittement du chef d'autres préventions - Appel du 
ministère public - Opposition du prévenu - Jugement sur cette opposition - Confirmation du jugement rendu par 
défaut - Pas d'appel du ministère public - Décision en degré d'appel - Condamnation complémentaire du chef des 
préventions pour lesquelles il avait été acquitté antérieurement - Peine plus forte - Légalité

�,�O���Q�H���U�p�V�X�O�W�H���S�D�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������D�O�L�Q�p�D���������S�U�H�P�L�q�U�H���S�K�U�D�V�H���G�X���&�R�G�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�����T�X�L���G�L�V�S�R�V�H��
�T�X�H�� �O�D�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �V�H�U�D�� �F�R�P�P�H�� �Q�R�Q�� �D�Y�H�Q�X�H�� �S�D�U�� �V�X�L�W�H�� �G�H�� �O�·�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���� �T�X�H�� �O�·�D�S�S�H�O�� �G�L�U�L�J�p�� �S�D�U�� �O�H��
ministère public contre un jugement rendu par défaut dans la mesure où il acquitte un prévenu du 
�F�K�H�I�� �G�·�X�Q�H�� �S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q���� �G�H�Y�L�H�Q�W�� �V�D�Q�V�� �R�E�M�H�W�� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �T�X�H�� �O�·�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �I�R�U�P�p�H�� �S�D�U�� �F�H�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �F�R�Q�W�U�H�� �F�H��
�P�r�P�H�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �O�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�Q�W�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�·�X�Q�H�� �D�X�W�U�H�� �S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �H�V�W�� �G�p�F�O�D�U�p�H�� �U�H�F�H�Y�D�E�O�H�� ���������� �������� �9�R�L�U��
Cass., 11 décembre 2002, RG P.02.818.F, Pas., 2002, n° 665; Cass., 16 mars 2010, RG P.09.1837.N, Pas., 
2010, n° 187.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Jugement rendu par 
défaut - Appel dirigé par le ministère public contre l'acquittement du chef d'une prévention - Opposition dirigée par 
le prévenu contre la condamnation du chef d'autres préventions - Opposition du prévenu déclarée recevable

- Art. 187, al. 6, première phrase Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130925.325 september 2013P.13.0608.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130925.3

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���/�R�R�S��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Jugement d'acquittement - 
Jugement réservant à statuer quant à la recevabilité et au fondement de l'action civile - Partie civile - Appel - 
Recevabilité

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���/�R�R�S��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Décisions ou mesures d'ordre - Notion - 
Remise ordonnée quant aux intérêts civils

�/�D�� �I�D�F�X�O�W�p�� �G�·�D�S�S�H�O�H�U�� �G�H�V�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�V�� �D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�� �j�� �O�D�� �S�D�U�W�L�H�� �F�L�Y�L�O�H�� �T�X�D�Q�W�� �j�� �V�H�V�� �L�Q�W�p�U�r�W�V�� �F�L�Y�L�O�V�� �V�H�X�O�H�P�H�Q�W����
�O�R�U�V�T�X�·�H�Q���G�H�K�R�U�V���G�H���O�·�D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X�����O�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���U�p�V�H�U�Y�H���j���V�W�D�W�X�H�U���T�X�D�Q�W���j���O�D���U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p���H�W��
�D�X���I�R�Q�G�H�P�H�Q�W���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���F�L�Y�L�O�H�����U�H�P�H�W�W�D�Q�W���O�D���F�D�X�V�H���j���X�Q�H���D�X�G�L�H�Q�F�H���X�O�W�p�U�L�H�X�U�H�����G�·�X�Q�H���S�D�U�W�����O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H��
�H�V�W�� �V�D�Q�V�� �T�X�D�O�L�W�p�� �S�R�X�U�� �H�Q�W�U�H�S�U�H�Q�G�U�H�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �U�H�Q�G�X�H�� �V�X�U�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H���� �G�·�D�X�W�U�H�� �S�D�U�W���� �O�D�� �U�H�P�L�V�H��
�R�U�G�R�Q�Q�p�H�� �T�X�D�Q�W�� �D�X�[�� �L�Q�W�p�U�r�W�V�� �F�L�Y�L�O�V�� �H�V�W�� �X�Q�H�� �P�H�V�X�U�H�� �G�·�R�U�G�U�H���� �Q�R�Q�� �V�X�M�H�W�W�H�� �j�� �D�S�S�H�O�� ���������� �������� �9�R�L�U�� �F�R�Q�F�O���� �G�X��
M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Jugement d'acquittement - 
Jugement réservant à statuer quant à la recevabilité et au fondement de l'action civile - Partie civile - Appel - 
Recevabilité

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

P. 413/91697/02/2024
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�/�D�� �U�H�P�L�V�H�� �R�U�G�R�Q�Q�p�H�� �T�X�D�Q�W�� �D�X�[�� �L�Q�W�p�U�r�W�V�� �F�L�Y�L�O�V�� �H�V�W�� �X�Q�H�� �P�H�V�X�U�H�� �G�·�R�U�G�U�H���� �Q�R�Q�� �V�X�M�H�W�W�H�� �j�� �D�S�S�H�O���� �L�O�� �Q�·�H�Q�� �Y�D��
autrement que si la décision résout explicitement ou implicitement une question de fait ou de droit qui 
�D�� �I�D�L�W�� �O�·�R�E�M�H�W�� �G�·�X�Q�H���F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q���G�H�Y�D�Q�W���O�H���M�X�J�H�� ���������� �������� �9�R�L�U�� �&�D�V�V������ ���� �M�D�Q�Y�L�H�U�� ������������ �5�*�� �&�������������������)���� �3�D�V������
1998, n° 18.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Décisions ou mesures d'ordre - Notion - 
Remise ordonnée quant aux intérêts civils

- Art. 1046 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130917.117 september 2013P.12.1110.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130917.1

�/�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�·�D�S�S�H�O�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �V�H�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�U�� �V�X�U�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �F�L�Y�L�O�H�� �G�L�U�L�J�p�H�� �S�D�U�� �O�D�� �S�D�U�W�L�H�� �F�L�Y�L�O�H�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�H��
�S�U�p�Y�H�Q�X�� �O�R�U�V�T�X�H�� �V�H�X�O�� �O�·�D�V�V�X�U�H�X�U�� �G�H�� �O�D�� �U�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�W�p�� �F�L�Y�L�O�H�� �H�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�H�� �Y�p�K�L�F�X�O�H�V�� �j�� �P�R�W�H�X�U�� �G�·�X�Q��
�S�U�p�Y�H�Q�X���D���L�Q�W�H�U�M�H�W�p���D�S�S�H�O���G�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���U�H�Q�G�X�H���V�X�U���O�·�D�F�W�L�R�Q���F�L�Y�L�O�H���G�L�U�L�J�p�H���S�D�U���O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���F�R�Q�W�U�H���F�H�V��
deux parties (1). (1) Cass., 12 novembre 1997, RG P.97.0671.F, Pas., 1997, n° 467; voir également Cass., 
5 mai 2010, RG P.09.1576.F, Pas., 2010, n° 313.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Action civile dirigée par une partie 
civile contre le prévenu et son assureur de la responsabilité civile - Appel uniquement formé par l'assureur de la 
responsabilité civile du prévenu

- Art. 1138, 2° Code judiciaire

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130917.317 september 2013P.12.1724.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130917.3

�/�·�D�S�S�H�O���I�R�U�P�p���S�D�U���O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���F�R�Q�W�U�H���X�Q���D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W���G�·�X�Q���S�U�p�Y�H�Q�X���Q�H���V�D�L�V�L�W���S�D�V���O�H���M�X�J�H���G�·�D�S�S�H�O���G�H��
�O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H�����V�X�U���O�·�D�S�S�H�O���G�H���O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H�����O�H���M�X�J�H���G�·�D�S�S�H�O���H�V�W���D�S�S�H�O�p���j���V�W�D�W�X�H�U���V�X�U���V�R�Q���D�F�W�L�R�Q���F�L�Y�L�O�H����
�L�O���H�V�W���W�H�Q�X���G�·�H�[�D�P�L�Q�H�U���V�L���O�H���I�D�L�W���D�\�D�Q�W���p�W�p���P�L�V���j���F�K�D�U�J�H���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X���H�V�W���p�W�D�E�O�L�����P�r�P�H���V�L���O�H���S�U�H�P�L�H�U���M�X�J�H���D��
�S�U�R�Q�R�Q�F�p�� �O�·�D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W���j�� �V�R�Q�� �p�J�D�U�G�� �T�X�L�� �Q�·�D���S�D�V���I�D�L�W���O�·�R�E�M�H�W���G�·�X�Q���D�S�S�H�O�����L�O���G�R�L�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���H�[�D�P�L�Q�H�U���V�L��
�F�H�W�W�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���H�V�W���j���O�·�R�U�L�J�L�Q�H���G�X���G�R�P�P�D�J�H���S�R�X�U���O�H�T�X�H�O���O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���U�p�F�O�D�P�H���U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Partie civile - Appel contre 
l'acquittement d'un prévenu

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130903.83 september 2013P.12.1253.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130903.8

Il ne ressort pas de l'article 211bis, première et deuxième phrases, du Code d'instruction criminelle que 
les juges d'appel qui, contrairement au premier juge, ordonnent une mesure de remise en état, le cas 
échéant sous la menace d'une astreinte, sont tenus de prendre cette décision à l'unanimité; la 
circonstance que la demande de l'autorité requérant la remise en état doit être assimilée sans plus à 
une action civile relevant néanmoins de l'action publique en tant que mesure de nature civile, n'y 
déroge pas (1). (1) Voir: Cass., 2 mars 2004, RG P.03.1187.N, Pas., 2004, n° 112; Cass., 12 mai 2009, RG 
P.08.1888.N (non publié).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Urbanisme - Pas de 
mesure de remise en état ordonnée par le premier juge - Mesure de remise en état ordonnée en degré d'appel

- Art. 149, § 5 Décr. du Parlement flamand du 18 mai 1999

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 6.1.41, § 1er, al. 1er Arrêté du Gouvernement flamand du 15 mai 2009 portant 
coordination de la législation décrétale relative à l'aménagement du territoire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130903.93 september 2013P.12.1645.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130903.9

P. 414/91697/02/2024
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Les juges d'appel sont tenus de statuer par voie d'évocation lorsqu'ils réforment ou annulent un 
jugement avant dire droit à condition que cette réformation ou annulation ne soit pas fondée sur 
l'incompétence du premier juge ou sur le fait qu'il n'a pas été légalement saisi.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Evocation - Obligation

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

Une décision subordonnant l'instruction de l'action en réparation à la décision du Conseil d'Etat rendue 
sur un litige relatif à une autorisation de régularisation n'est pas une décision de simple administration 
de sorte que conformément à l'article 1050, alinéa 1er, du Code judiciaire, elle peut fait l'objet d'un 
appel dès que la décision est rendue.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Urbanisme - Action en réparation - Décision 
subordonnant l'instruction à la décision du Conseil d'Etat sur le litige relatif à une autorisation de régularisation - 
Nature

- Art. 1050, al. 1er Code judiciaire

- Art. 6.1.41, § 1er Arrêté du Gouvernement flamand du 15 mai 2009 portant coordination 
de la législation décrétale relative à l'aménagement du territoire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130619.119 juni 2013P.12.1282.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130619.1

�6�H�X�O�H�� �X�Q�H�� �S�D�U�W�L�H�� �L�Q�W�L�P�p�H�� �S�H�X�W�� �I�R�U�P�H�U�� �X�Q���D�S�S�H�O���L�Q�F�L�G�H�Q�W���� �X�Q�H���S�D�U�W�L�H���Q�·�H�V�W���L�Q�W�L�P�p�H�� �T�X�H���O�R�U�V�T�X�·�X�Q�� �D�S�S�H�O��
�S�U�L�Q�F�L�S�D�O���R�X���L�Q�F�L�G�H�Q�W���H�V�W���G�L�U�L�J�p���F�R�Q�W�U�H���H�O�O�H�����F�H���T�X�L���L�P�S�O�L�T�X�H���T�X�·�X�Q�H���S�D�U�W�L�H���D�S�S�H�O�D�Q�W�H���D���I�R�U�P�X�O�p���G�H�Y�D�Q�W���O�H��
�M�X�J�H���G�·�D�S�S�H�O���X�Q�H���S�U�p�W�H�Q�W�L�R�Q�����D�X�W�U�H���T�X�·�X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���H�Q���G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q���G�·�D�U�U�r�W���F�R�P�P�X�Q�����T�X�L���H�V�W���G�H���Q�D�W�X�U�H���j��
porter atteinte à ses intérêts (1). (1) Voir Cass., 19 février 2002, RG  P.00.1073.N, Pas., 2002, n° 116 ; 
Cass., 19 septembre 2003, RG  C.02.0490.F, Pas., 2003, n° 442, avec concl. de M. Henkes, avocat 
général.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel incident - Condition - Partie intimée

- Art. 1054 Code judiciaire

- Art. 203, § 4 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130619.319 juni 2013P.13.0788.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130619.3

Le taux de la peine ne dépend pas uniquement du nombre de préventions jugées constantes, de sorte 
�T�X�H�� �O�·�D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W�� �G�p�F�L�G�p�� �S�R�X�U�� �O�·�X�Q�H���G�·�H�O�O�H�V���H�Q���G�H�J�U�p�� �G�·�D�S�S�H�O���Q�H���I�D�L�W���S�D�V���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�P�H�Q�W���R�E�V�W�D�F�O�H���D�X��
�P�D�L�Q�W�L�H�Q���Y�R�L�U�H���j���O�·�D�J�J�U�D�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�L�Q�H���D�W�W�D�F�K�p�H���S�D�U���O�H���S�U�H�P�L�H�U���M�X�J�H���j���O�·�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���T�X�H��
lui-même avait déclaré établies.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Peine infligée en première instance pour plusieurs 
infractions - Appel - Acquittement du prévenu pour l'une des préventions et condamnation pour les autres - Taux 
de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130514.814 mei 2013P.13.0078.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130514.8

Conclusions du premier avocat général Duinslaeger.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Inculpé - C.I.cr., article 135, § 2

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Chambre du 
conseil - Ordonnance de non-lieu - Appel de la partie civile - Chambre des mises en accusation - Arrêt qui se borne 
à examiner la recevabilité de l'appel et à ordonner la réouverture des débats - Pourvoi en cassation immédiat de 
l'inculpé - Recevabilité

P. 415/91697/02/2024
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Conformément à l'article 135, §2, du Code d'instruction criminelle, l'inculpé peut interjeter appel des 
ordonnances suivantes de la chambre du conseil: - les ordonnances relatives aux irrégularités, 
omissions ou causes de nullités visées à l'article 131, §1er, du Code d'instruction criminelle, à la 
condition que le moyen soit invoqué par conclusions écrites devant la chambre du conseil; - les 
ordonnances visées à l'article 539 du Code d'instruction criminelle; - les ordonnances de renvoi visées 
aux articles 129 et 130 du Code d'instruction criminelle en cas d'irrecevabilité ou d'extinction de 
l'action publique, à la condition que le moyen soit invoqué par conclusions écrites devant la chambre 
du conseil, sauf lorsque ces causes sont acquises postérieurement aux débats devant la chambre du 
conseil; - les ordonnances de renvoi lorsqu'elles sont elles-mêmes entachées d'irrégularités, 
d'omissions ou de causes de nullité. Il résulte du contexte des articles 416, alinéa 2, et 135, §2, du Code 
d'instruction criminelle que l'inculpé ne pourra se pourvoir immédiatement en cassation contre l'arrêt 
de la chambre des mises en accusation que dans des cas similaires (1). (1) Voir les concl. du M.P. 
publiées à leur date dans A.C.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Inculpé - C.I.cr., article 135, § 2

- Art. 129, 130, 131, § 1er, 135, § 2, 416, al. 2, et 539 Code d'Instruction criminelle

Est irrecevable le pourvoi en cassation immédiat formé par l'inculpé contre un arrêt par lequel la 
chambre des mises en accusation, statuant sur l'appel de la partie civile contre l'ordonnance de non-
lieu de la chambre du conseil, après examen de la recevabilité de la constitution de partie civile, déclare 
l'appel recevable et ordonne la réouverture des débats afin de permettre aux parties de formuler leurs 
remarques sur le bien-fondé de l'appel, dès lors que cette décision n'est pas une décision définitive au 
sens de l'article 416, alinéa 1er, du Code d'instruction criminelle et pas davantage une ordonnance 
relative à une irrégularité, une omission ou une cause de nullité visée à l'article 131, §1er de ce Code ou 
une ordonnance visée à l'article 539 du même Code ou une ordonnance de renvoi (1). (1) Voir les 
concl. du M.P. publiées à leur date dans A.C.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Chambre du 
conseil - Ordonnance de non-lieu - Appel de la partie civile - Chambre des mises en accusation - Arrêt qui se borne 
à examiner la recevabilité de l'appel et à ordonner la réouverture des débats - Pourvoi en cassation immédiat de 
l'inculpé - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130508.58 mei 2013P.13.0053.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130508.5

�(�Q���Y�H�U�W�X���G�H�V���D�U�W�L�F�O�H�V���������E�L�V�������������H�W�����������G�X���&�R�G�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�����O�·�D�U�U�r�W���G�H���F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q���U�H�Q�G�X��
�F�R�Q�W�U�H���O�H���S�U�p�Y�H�Q�X���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�H�U�D���H�Q�Y�H�U�V���O�D���S�D�U�W�L�H���F�L�Y�L�O�H���j���O�·�L�Q�G�H�P�Q�L�W�p���G�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���Y�L�V�p�H���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H������������
�G�X�� �&�R�G�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �T�X�H�� �O�D�� �V�D�L�V�L�Q�H�� �G�X�� �M�X�J�H�� �G�·�D�S�S�H�O�� �U�H�P�H�W�� �H�Q�� �F�D�X�V�H�� �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V��
accordés par le premier juge, le prévenu qui, acquitté par le premier juge, a été condamné par le juge 
�G�·�D�S�S�H�O�� �j�� �L�Q�G�H�P�Q�L�V�H�U�� �O�H�V�� �S�D�U�W�L�H�V�� �F�L�Y�L�O�H�V�� �G�X�� �G�R�P�P�D�J�H�� �F�D�X�V�p�� �S�D�U�� �O�H�V�� �L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�R�Q�W�� �L�O�� �D�� �p�W�p�� �G�p�F�O�D�U�p��
�F�R�X�S�D�E�O�H���� �G�R�L�W�� �r�W�U�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �j�� �O�H�X�U�� �S�D�\�H�U�� �O�H�V�� �L�Q�G�H�P�Q�L�W�p�V�� �G�H�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�H�V�� �G�H�X�[�� �L�Q�V�W�D�Q�F�H�V�� �j�� �O�·�L�V�V�X�H��
desquelles ses adversaires ont obtenu gain de cause.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Indemnité de procédure - 
Prévenu acquitté en première instance mais condamné en appel - Condamnation aux indemnités de procédure des 
deux instances - Légalité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130430.330 april 2013P.12.1290.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130430.3

�/�R�U�V�T�X�·�X�Q���S�U�p�Y�H�Q�X���D���p�W�p���S�R�X�U�V�X�L�Y�L���G�X���F�K�H�I���G�H���G�H�X�[���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V���G�X���F�K�H�I���G�H�V�T�X�H�O�O�H�V���L�O���D���p�W�p��
�D�F�T�X�L�W�W�p���S�R�X�U���O�D���S�U�H�P�L�q�U�H���H�W���F�R�Q�G�D�P�Q�p���j���X�Q�H���S�H�L�Q�H���S�R�X�U���O�D���V�H�F�R�Q�G�H�����O�·�D�S�S�H�O���O�L�P�L�W�p���j���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���U�H�Q�G�X�H��
�V�X�U���O�·�X�Q�H���G�H���F�H�V���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���I�R�U�P�p���S�D�U���O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���V�D�L�V�L�W���X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���O�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���G�H���F�H�W�W�H��
décision (1). (1) Voir: Cass., 9 novembre 2010, RG P.10.0635.N., Pas., 2010, n° 665.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel limité du ministère public - 

P. 416/91697/02/2024
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Compétence du juge d'appel

- Art. 202, 203 et 203bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130306.46 maart 2013P.12.1980.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130306.4

La contestation soulevée par un inculpé quant au dépassement du délai raisonnable en ce qui le 
�F�R�Q�F�H�U�Q�H���� �Q�H���V�D�L�V�L�W���S�D�V���O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�H�V���P�L�V�H�V���H�Q���D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q���L�G�H�Q�W�L�T�X�H���G�D�Q�V���O�H���F�K�H�I��
�G�·�X�Q���D�X�W�U�H���L�Q�F�X�O�S�p���T�X�L�����T�X�D�Q�W���j���O�X�L�����Q�H���V�·�H�V�W���S�D�V���S�O�D�L�Q�W���G�·�X�Q���W�H�O���G�p�S�D�V�V�H�P�H�Q�W��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Clôture de l'instruction - Juridictions 
d'instruction - Contrôle de la régularité de la procédure - Coïnculpé invoquant le dépassement du délai 
raisonnable - Ordonnance de renvoi - Appel - Recevabilité

- Art. 135 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130306.56 maart 2013P.13.0014.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130306.5

�/�R�U�V�T�X�H�� �O�D�� �F�R�X�U�� �G�·�D�S�S�H�O�� �F�R�Q�V�W�D�W�H�� �S�R�X�U�� �O�D�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �I�R�L�V�� �T�X�H�� �O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �L�P�S�X�W�p�H�� �D�X�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �D�� �p�W�p��
�F�R�P�P�L�V�H���H�Q���p�W�D�W���G�H���U�p�F�L�G�L�Y�H���H�W���T�X�·�H�O�O�H���F�R�Q�I�L�U�P�H���O�D���S�H�L�Q�H���G�·�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���S�U�R�Q�R�Q�F�p�H���S�D�U���O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O��
�F�R�U�U�H�F�W�L�R�Q�Q�H�O���� �V�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q���Q�H���G�R�L�W���S�D�V���r�W�U�H���U�H�Q�G�X�H���j�� �O�·�X�Q�D�Q�L�P�L�W�p�� �G�H���V�H�V���P�H�P�E�U�H�V������������ �������� �&�D�V�V������ �������P�D�L��
1998, RG P.98.0485.N, Pas., 1998, n° 246. Le ministère public avait conclu en sens contraire en se 
�U�p�I�p�U�D�Q�W�� �j�� �O�D�� �M�X�U�L�V�S�U�X�G�H�Q�F�H�� �G�H�� �O�D�� �&�R�X�U�� �T�X�L���� �H�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�·�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���� �F�R�Q�V�L�G�q�U�H�� �T�X�H�� �V�W�D�W�X�D�Q�W�� �V�X�U��
l'opposition du prévenu, le juge ne peut constater dans son chef l'état de récidive dans lequel la 
décision rendue par défaut ne l'a pas condamné (Cass., 17 septembre 2008, RG P.08.1242.F, Pas., 2008, 
n° 482; Cass., 30 octobre 2012, RG P.12.1194.N, Pas., 2012, n° 578).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Action publique - Unanimité - 
Application - Récidive légale retenue pour la première fois en degré d'appel

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130212.212 februari 2013P.12.0685.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130212.2

La force majeure justifiant la recevabilité d'un appel interjeté en dehors du délai légal ne peut résulter 
que d'une circonstance indépendante de la volonté de l'appelant et que celui -ci ne pouvait nullement 
prévoir ou conjurer (1). (1) Voir Cass., 27 juin 2010, RG P.09.1847.N, Pas., 2010, n° 285.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Appel interjeté en dehors 
du délai légal - Force majeure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130122.222 januari 2013P.12.0543.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130122.2

�/�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���T�X�L���� �D�\�D�Q�W���F�R�Q�V�W�D�W�p�� �O�D���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H���� �F�R�Q�V�W�D�W�H�Q�W���O�R�U�V���G�H���O�·�H�[�D�P�H�Q��
�G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���F�L�Y�L�O�H���G�L�U�L�J�p�H���F�R�Q�W�U�H���O�H���S�U�p�Y�H�Q�X���T�X�·�L�O���D���F�R�P�P�L�V���O�H�V���I�D�L�W�V���T�X�D�O�L�I�L�p�V���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�����Q�H���V�R�Q�W���S�D�V���W�H�Q�X�V��
�G�H�� �V�H�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�U�� �j�� �O�·�X�Q�D�Q�L�P�L�W�p�� �G�H�V�� �Y�R�L�[���� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �T�X�H�� �O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �F�L�Y�L�O�H�� �S�D�U�� �O�H�V�� �M�X�J�H�V��
�G�·�D�S�S�H�O���Q�·�D�����H�Q���H�I�I�H�W�����S�D�V���G�H���S�R�U�W�p�H���U�p�S�U�H�V�V�L�Y�H��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Constatation de la prescription de 
l'action publique - Appréciation de l'action civile dirigée contre le prévenu - Portée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121205.15 december 2012P.12.1230.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121205.1

�8�Q�H���G�p�F�L�V�L�R�Q���U�H�O�D�W�L�Y�H���j���X�Q�H���T�X�H�V�W�L�R�Q���G�H���I�D�L�W���R�X���G�H���G�U�R�L�W���F�R�Q�W�H�V�W�p�H���Q�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���S�D�V���X�Q�H���P�H�V�X�U�H���G�·�R�U�G�U�H����
�W�H�O���H�V�W���O�H���F�D�V���G�·�X�Q�H���P�H�V�X�U�H���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�·�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�U�H�X�Y�H���������������������9�R�L�U���&�D�V�V������������
mars 2010, RG P.09.1592.N, Pas., 2010, n° 229; Georges de Leval, Eléments de procédure civile, 2ème 
éd., Larcier, 1995, n° 195, pp. 290-292.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Décision ou mesure d'ordre
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- Art. 1046 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121205.25 december 2012P.12.1235.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121205.2

�6�L�� �O�·�R�E�M�H�W�� �D�S�S�D�U�W�H�Q�D�Q�W�� �j�� �X�Q�� �W�L�H�U�V�� �D�� �p�W�p�� �F�R�Q�I�L�V�T�X�p�� �S�D�U�� �X�Q�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �V�D�Q�V�� �L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �G�X�� �W�L�H�U�V�� �j��
�O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H�����F�H���G�H�U�Q�L�H�U���D���T�X�D�O�L�W�p���S�R�X�U���U�H�O�H�Y�H�U���D�S�S�H�O���R�X���I�R�U�P�H�U���X�Q���S�R�X�U�Y�R�L���H�Q���F�D�V�V�D�W�L�R�Q��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Peine - Confiscation - Objet confisqué 
appartenant à un tiers - Jugement sans intervention du tiers à l'audience - Droit d'appel du tiers

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121205.45 december 2012P.12.1886.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121205.4

�/�·�D�S�S�H�O���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X���Q�H���I�D�L�W���S�D�V���R�E�V�W�D�F�O�H���j���O�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���D�U�U�H�V�W�D�W�L�R�Q���L�P�P�p�G�L�D�W�H���T�X�H���O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���D�Y�D�L�W��
prononcée contre lui.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Jugement de 
condamnation - Peine d'emprisonnement avec arrestation immédiate - Appel du prévenu - Arrestation immédiate

- Art. 33, § 2 L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121121.221 november 2012P.12.0959.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121121.2

�/�D���O�R�L���Q�·�H�[�L�J�H���S�D�V���T�X�H���O�D���F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q���G�R�Q�Q�D�Q�W���R�X�Y�H�U�W�X�U�H���j���D�S�S�H�O���F�R�Q�W�U�H���O�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H���G�H���U�H�Q�Y�R�L���D�L�W���p�W�p��
�V�R�X�O�H�Y�p�H���S�D�U���O�·�D�S�S�H�O�D�Q�W���O�X�L-�P�r�P�H�����(�O�O�H���S�H�X�W���O�·�D�Y�R�L�U���p�W�p���S�D�U���X�Q�H���D�X�W�U�H���S�D�U�W�L�H���������������������9�R�L�U���&�D�V�V�������������M�D�Q�Y�L�H�U��
2005, Pas., 2005, RG P.04.1454.F, n° 38.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi rendue par la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Contestation donnant 
ouverture à appel contre l'ordonnance de renvoi soulevée par une autre partie que l'appelant - Recevabilité de 
l'appel

- Art. 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

�/�D�� �O�R�L�� �Q�·�R�E�O�L�J�H�� �S�D�V�� �O�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�H�V�� �P�L�V�H�V�� �H�Q�� �D�F�F�X�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�Y�D�Q�W�� �O�D�T�X�H�O�O�H�� �O�·�D�S�S�H�O�D�Q�W�� �Q�·�L�Q�Y�R�T�X�H�� �D�X�F�X�Q��
�P�R�\�H�Q���� �j�� �U�H�F�K�H�U�F�K�H�U�� �G�·�R�I�I�L�F�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�p�S�R�V�p�H�V�� �S�D�U�� �O�H�V�� �D�X�W�U�H�V�� �S�D�U�W�L�H�V�� �H�Q�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�X��
�F�R�Q�V�H�L�O���W�R�X�W���J�U�L�H�I���V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H���G�H���M�X�V�W�L�I�L�H�U���O�D���U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p���G�H���O�·�D�S�S�H�O��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi rendue par la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Contestation donnant 
ouverture à appel contre l'ordonnance de renvoi soulevée par une autre partie que l'appelant - Recevabilité de 
l'appel - Conditions

- Art. 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121114.1014 november 2012P.11.1611.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121114.10

�/�·�D�S�S�H�O�� �L�Q�F�L�G�H�Q�W�� �T�X�H�� �S�H�X�W�� �I�R�U�P�H�U�� �j�� �O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H�� �G�H�� �O�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �U�p�S�U�H�V�V�L�Y�H�� �O�D�� �S�D�U�W�L�H�� �L�Q�W�L�P�p�H�� �Q�·�H�V�W��
�U�H�F�H�Y�D�E�O�H�� �T�X�H�� �V�L�� �O�·�D�S�S�H�O�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�� �O�·�H�V�W�� �D�X�V�V�L���� �O�·�D�S�S�H�O�� �L�Q�F�L�G�H�Q�W�� �I�R�U�P�p�� �S�D�U�� �X�Q�H�� �S�D�U�W�L�H�� �F�L�Y�L�O�H�� �V�X�U�� �O�D�� �E�D�V�H��
�G�·�X�Q�H�� �S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�H�� �O�D�T�X�H�O�O�H�� �O�H�� �S�U�p�Y�H�Q�X���� �D�S�S�H�O�D�Q�W�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O���� �D�Y�D�L�W�� �p�W�p�� �D�F�T�X�L�W�W�p�� �H�V�W���� �S�D�U�W�D�Q�W����
�L�U�U�H�F�H�Y�D�E�O�H���H�W���O�D���F�R�X�U���G�·�D�S�S�H�O���Q�H���S�H�X�W�����V�D�Q�V���H�[�F�p�G�H�U���V�H�V���S�R�X�Y�R�L�U�V�����V�W�D�W�X�H�U���V�X�U���F�H�W�W�H���D�F�W�L�R�Q���F�L�Y�L�O�H���G�R�Q�W���H�O�O�H��
�Q�·�H�V�W���S�D�V���V�D�L�V�L�H���������������������9�R�L�U���&�D�V�V�������������M�X�L�Q���������������5�*���3�������������������)�����3�D�V�������������������Q�ƒ�������������5���'���3���&�������������������S��������������
avec note signée Gian-Franco Raneri; Henri D. Bosly, Damien Vandermeersch et Marie-Aude Beernaert, 
Droit de la procédure pénale, La Charte, 2010, 6ème édit., p. 1219.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel incident - Prévenu - Acquitté du chef d'une prévention - 
Appel du prévenu - Appel incident de la partie civile - Irrecevabilité

- Art. 203, § 4 Code d'Instruction criminelle

P. 418/91697/02/2024
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�/�R�U�V�T�X�·�L�O�� �H�V�W�� �S�D�U�W�L�H�� �F�L�Y�L�O�H���� �O�H�� �P�L�Q�H�X�U�� �G�·�k�J�H�� �Q�·�D�� �S�D�V�� �O�H�� �S�R�X�Y�R�L�U�� �G�·�H�V�W�H�U�� �H�Q�� �M�X�V�W�L�F�H�� �H�W�� �O�H�� �U�H�F�R�X�U�V�� �T�X�·�L�O��
introduit en cette qualité est irrecevable (1). (1) Voir Cass., 20 avril 1959 (Bull. et Pas., 1959, p. 834); 
Cass., 12 juin 1979 (Bull. et Pas., 1979, p. 1175).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Victime mineure d'âge - 
Recours du mineur d'âge partie civile - Recevabilité

�/�R�U�V�T�X�H���O�D���Y�L�F�W�L�P�H���G�·�X�Q�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���p�W�D�L�W���P�L�Q�H�X�U�H���G�·�k�J�H���D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H�V���I�D�L�W�V���H�W���T�X�H���O�·�X�Q���G�H���V�H�V���S�D�U�H�Q�W�V��
�V�·�H�V�W�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�p�� �S�D�U�W�L�H�� �F�L�Y�L�O�H�� �T�X�D�O�L�W�D�W�H�� �T�X�D���� �O�·�D�F�W�H�� �G�·�D�S�S�H�O�� �I�R�U�P�p�� �S�D�U�� �F�H�� �S�D�U�H�Q�W�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q��
�G�·�D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �G�·�L�Q�F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H�� �T�X�D�Q�W�� �j�� �O�D�G�L�W�H�� �D�F�W�L�R�Q�� �F�L�Y�L�O�H�� �Q�H�� �S�H�X�W���� �V�·�L�O�� �D�� �p�W�p�� �G�U�H�V�V�p�� �D�S�U�q�V�� �T�X�H��
�O�·�H�Q�I�D�Q�W���H�V�W���G�H�Y�H�Q�X���P�D�M�H�X�U�����F�R�Q�I�p�U�H�U���j���O�D�G�L�W�H���Y�L�F�W�L�P�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���S�D�U�W�L�H���G�H�Y�D�Q�W���O�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O��������������������
Voir Cass., 13 septembre 1991, RG 7233, Pas., 1992, n° 26; Cass., 4 octobre 2000, RG P.00.0652.F, Pas., 
2000, n° 515.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Victime mineure d'âge - 
Représentation en justice - Décision d'acquittement du prévenu et d'incompétence sur l'action civile - Victime 
devenue majeure - Appel du représentant en justice - Effet

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121030.1230 oktober 2012P.12.1194.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121030.12

La récidive légale concerne la situation personnelle du prévenu qui le conduit dans une position moins 
�I�D�Y�R�U�D�E�O�H���T�X�H���O�H���S�U�p�Y�H�Q�X���D�\�D�Q�W���F�R�P�P�L�V���X�Q�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�D���S�U�H�P�L�q�U�H���I�R�L�V�����H�Q���H�I�I�H�W�����O�·�p�W�D�W���G�H���U�p�F�L�G�L�Y�H��
�O�p�J�D�O�H�� �D�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �S�R�X�U�� �F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�� �G�H�� �U�H�W�D�U�G�H�U�� �O�·�R�F�W�U�R�L�� �D�X�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �G�H�� �O�D�� �O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q��
�F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���� �H�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �†�� ������ �E���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �P�D�L�� ���������� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �V�W�D�W�X�W�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H��
�H�[�W�H�U�Q�H�� �G�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V���� �L�O�� �H�Q�� �U�p�V�X�O�W�H�� �T�X�H���� �O�H�� �M�X�J�H�� �Q�·�D�\�D�Q�W�� �S�D�V�� �F�R�Q�V�W�D�W�p�� �G�D�Q�V�� �V�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q��
�O�·�p�W�D�W�� �G�H�� �U�p�F�L�G�L�Y�H�� �O�p�J�D�O�H���� �F�H�W�W�H�� �F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �H�Q�J�D�J�p�H�� �V�X�U�� �O�H�V�� �U�H�F�R�X�U�V�� �G�L�U�L�J�p�V�� �F�R�Q�W�U�H��
cette décision implique une aggravation de la situation si la même peine est prononcée (1). (1) Le M.P. 
souligne dans ses conclusions le fait que la jurisprudence de la Cour sur la question de la constatation 
�G�H�� �O�·�p�W�D�W�� �G�H�� �U�p�F�L�G�L�Y�H�� �O�p�J�D�O�H�� �S�D�U�� �O�H�� �M�X�J�H�� �S�p�Q�D�O�� �S�H�X�W�� �r�W�U�H�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�p�H�� �F�R�P�P�H�� �X�Q�H�� �D�J�J�U�D�Y�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
�V�L�W�X�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �S�U�p�Y�H�Q�X���� �Q�·�H�V�W�� �S�D�V�� �X�Q�L�Y�R�T�X�H�� �V�X�U�� �F�H�� �S�R�L�Q�W���� �6�H�O�R�Q�� �F�H�U�W�D�L�Q�V�� �D�U�U�r�W�V�� ���&�D�V�V������ ������ �M�X�L�Q�� ������������ �5�*��
P.04.0784.F, Pas., 2004, n° 367; Cass., 17 septembre 2008, RG P.08.1242.F, Pas., 2008, n° 482), il y a 
�D�J�J�U�D�Y�D�W�L�R�Q���� �V�H�O�R�Q���G�·�D�X�W�U�H�V���Q�R�Q�����&�D�V�V������ ������ �P�D�L�� �������������5�*���3�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ���������������/�H���0���3�����p�W�D�L�W��
�G�·�D�Y�L�V���T�X�H���O�R�U�V�T�X�H�����W�H�O���T�X�·�H�Q���O�·�H�V�S�q�F�H�����O�D���P�r�P�H���S�H�L�Q�H���H�V�W���L�Q�I�O�L�J�p�H���V�X�U���R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���H�W���R�X���H�Q���G�H�J�U�p���G�·�D�S�S�H�O��
�T�X�H���F�H�O�O�H���S�U�R�Q�R�Q�F�p�H���S�D�U���G�p�I�D�X�W���H�W���R�X���H�Q���S�U�H�P�L�q�U�H���L�Q�V�W�D�Q�F�H�����O�D���F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�p�W�D�W���G�H���U�p�F�L�G�L�Y�H���O�p�J�D�O�H��
�S�D�U���O�D���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q���G�H���M�X�J�H�P�H�Q�W���Q�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���S�D�V���X�Q�H���D�J�J�U�D�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�L�Q�H�����/�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���G�H���O�·�p�W�D�W��
�G�H���U�p�F�L�G�L�Y�H���O�p�J�D�O�H�����H�Q���F�H���T�X�L���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�L�Q�H�����G�p�F�R�X�O�H�Q�W���G�H���O�D���O�R�L��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Constatation de l'état de récidive 
légale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120926.326 september 2012P.12.0563.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120926.3

L'appel interjeté par le seul prévenu ne saisit les juges d'appel que dans les limites de l'intérêt de celui-
ci.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet relatif

- Art. 202, 1° Code d'Instruction criminelle

Sur le seul appel du prévenu condamné à une peine de police, le juge ne peut, à peine de méconnaître 
l'effet relatif de l'appel, le condamner à une peine correctionnelle; il ne peut, pour le même motif, 
aggraver la peine de déchéance du droit de conduire (1). (1) Voir Cass. 11 octobre 2005, RG 
P.05.0988.N, Pas. 2005, n° 500, avec concl. de M. Duinslaeger, avocat général; Cass. 20 juin 2007, RG 
P.07.0175.F, Pas. 2007, n° 339, avec concl. de M. Vandeermeersch, avocat général.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Condamnation à une peine de 
police - Appel du seul prévenu - Aggravation de la condamnation - Légalité

P. 419/91697/02/2024
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- Art. 202, 1° Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120918.218 september 2012P.12.0389.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120918.2

Lorsque le juge d'appel prononce, pour les faits qu'il déclare établis, une peine identique à celle 
infligée par le premier juge, même s'il décide qu'une circonstance aggravante que le premier juge 
déclare admise, n'est pas établie, il ne prononce pas une peine plus lourde de sorte que l'unanimité 
n'est pas requise (1). (1) Voir: Cass. 4 janvier 2011, RG P.10.1411.N, Pas. 2011, n° 4.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Confirmation de la 
déclaration de culpabilité du chef de l'infraction de base - Pas de confirmation de la circonstance aggravante - 
Confirmation de la peine infligée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120904.94 september 2012P.12.0344.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120904.9

L'article 215 du Code d'instruction criminelle impose au juge d'appel de statuer sur le fond lorsqu'il 
annule le jugement dont appel à la condition que l'annulation ne soit pas fondée sur ce que le premier 
juge était incompétent ou n'était pas saisi de la cause (1). (1) Cass. 1er octobre 1986, RG 5084, Pas., 
1987, n° 60; Cass. 3 novembre 1987, RG 1841, Pas., 1988, n° 140; Cass. 1er avril 2009, RG P.08.1925.F, 
Pas., 2009, n° 227 et les conclusions de Monsieur le procureur général Leclercq.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet - Juge d'appel qui annule le 
jugement dont appel - Obligation de statuer sur le fond

En matière répressive, l'article 807 du Code judiciaire ne s'applique qu'à l'action civile; il ne s'applique 
pas à une demande en matière d'assistance la jeunesse prise en application de l'article 41, alinéa 1er du 
�'�p�F�U�H�W���G�X�������P�D�U�V�������������������������������9�R�L�U���&�D�V�V�����������D�R�€�W���������������5�*���3�������������������)�����3�D�V�������������������Q�ƒ���¬

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet - Code judiciaire, article 807 - 
Extension ou modification de la demande - Applicabilité en matière répressive

L'effet dévolutif de l'appel d'une partie n'empêche pas que le ministère public répare l'omission d'une 
forme commise en première instance en prenant les réquisitions utiles devant le juge d'appel; en y 
donnant suite, l'arrêt n'aggrave nullement la situation de cette partie.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel par une partie - Pas d'appel 
du ministère public - Effet dévolutif - Portée - Nouvelle réquisition du ministère public afin de réparer une omission 
d'une forme en première instance - Légalité

Lorsque la Cour casse l'arrêt rendu en degré d'appel par la chambre de la jeunesse dans la mesure où il 
statue sur l'appel dirigé contre l'ordonnance du juge de la jeunesse qui concerne le remplacement 
d'une mesure de protection prise à l'égard d'un mineur par une autre mesure et renvoie la cause ainsi 
limitée à la chambre de la jeunesse statuant en degré d'appel autrement composée, la chambre de la 
jeunesse statuant en degré d'appel ensuite de ce renvoi doit se prononcer sur le remplacement de la 
mesure de protection et les parties sont rétablies dans la situation qui était la leur devant le juge 
d'appel dont la décision a été annulée; les parties peuvent, dès lors, formuler toutes les demandes 
nécessaires concernant le remplacement contesté de la mesure de protection.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Situation d'éducation 
problématique - Ordonnance du juge de la jeunesse - Mesure de protection à l'égard du mineur - Appel - 
Confirmation de l'ordonnance du juge de la jeunesse - Pourvoi en cassation - Cassation de l'arrêt avec renvoi

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120612.1012 juni 2012P.12.0835.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120612.10

�/�H�V���D�U�U�r�W�V���G�H���O�D���&�R�X�U���G�H���F�D�V�V�D�W�L�R�Q���Q�H���V�R�Q�W���S�D�V���V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V���G�·�D�S�S�H�O���G�H���V�R�U�W�H���T�X�H���F�H�W�W�H���Y�R�L�H���G�H���U�H�F�R�X�U�V��
est irrecevable (1).  (1) Cass. 25 avril 2006, R.G. P.06.0555.N, Pas. 2006, n° 239.

P. 420/91697/02/2024
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Appel contre les arrêts de la Cour - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120606.16 juni 2012P.12.0671.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120606.1

�/�D�� �V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q�� �M�X�J�H�P�H�Q�W���S�D�U���G�p�I�D�X�W���V�·�H�Q�W�H�Q�G���G�H���O�D���U�H�P�L�V�H�����S�D�U���H�[�S�O�R�L�W���G�·�K�X�L�V�V�L�H�U���R�X���S�D�U���X�Q�H���G�H�V��
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �Y�L�V�p�H�V�� �j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���� �G�·�X�Q�H�� �F�R�S�L�H�� �F�R�Q�I�R�U�P�H�� �H�W���� �S�D�U�W�D�Q�W����
�L�Q�W�p�J�U�D�O�H���G�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���V�L�J�Q�L�I�L�p�H�����O�H���G�p�O�D�L���G�·�D�S�S�H�O���Q�H���F�R�X�U�W���S�D�V���j���S�D�U�W�L�U���G�·�X�Q�H���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���T�X�L���Q�H���S�R�U�W�H��
que sur un extrait et non sur la totalité du titre.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Point de départ - Signification

- Art. 32, 1° Code judiciaire

- Art. 203, § 1er et 645 Code d'Instruction criminelle

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Point de départ - Signification

- Art. 32, 1° Code judiciaire

- Art. 203, § 1er et 645 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120605.55 juni 2012P.11.2100.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120605.5

Aucune disposition légale ne prescrit que le juge d'appel est tenu de motiver de manière distincte, 
hormis la motivation de la peine qu'il prononce, la raison pour laquelle la peine infligée par le premier 
juge est insuffisante; une peine plus lourde fondée sur une motivation conforme à celle du jugement 
�G�R�Q�W�� �D�S�S�H�O�� �H�V�W�� �U�p�J�X�O�L�q�U�H�� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �T�X�·�H�O�O�H�� �U�H�V�S�H�F�W�H�� �O�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�� �G�H�V�� �D�U�W�L�F�O�H�V�� �������� �H�W�� �������� �G�X�� �&�R�G�H��
�G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H���������������������9�R�L�U�����&�D�V�V�����������R�F�W�R�E�U�H���������������5�*���3�������������������1�����3�D�V�����������������Q�ƒ����������

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine - Aggravation de la peine 
sur la base d'une motivation conforme - Régularité

- Art. 195, al. 2 et 211 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120516.316 mei 2012P.12.0223.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120516.3

�/�R�U�V�T�X�H���O�H���M�X�J�H���G�·�D�S�S�H�O���H�V�W���V�D�L�V�L���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H�����O�·�D�X�G�L�W�L�R�Q���G�X���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���H�Q���V�H�V���U�p�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�V��
est une formalité substantielle qui doit être constatée dans la décision ou dans le procès-verbal de 
�O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H���P�D�L�V���O�D���O�R�L�� �Q�H���S�U�H�V�F�U�L�W���S�D�V���T�X�H���O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���U�p�V�X�P�H�U�D���O�·�D�I�I�D�L�U�H�����Q�L���T�X�H���V�H�U�R�Q�W���p�Q�R�Q�F�p�V��
�G�D�Q�V�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�·�D�S�S�H�O�� �R�X�� �G�D�Q�V�� �X�Q�� �D�X�W�U�H�� �D�F�W�H�� �G�H�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �O�H�V�� �J�U�L�H�I�V�� �G�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�H��
jugement dont il a interjeté appel (1). (1) Cass. 12 avril 1988, R.G. 2279, Pas. 1988, n° 488; Cass. 19 
septembre 2001, R.G. P.01.1143.F, Pas. 2001, n° 474.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Ministère public - Réquisitions

- Art. 210 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120515.515 mei 2012P.12.0087.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120515.5

�/�·�X�Q�D�Q�L�P�L�W�p���H�V�W���U�H�T�X�L�V�H���O�R�U�V�T�X�H���O�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O�����V�W�D�W�X�D�Q�W���V�X�U���O�·�D�S�S�H�O���G�X���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F�����R�Q�W���F�R�Q�V�L�G�q�U�p��
que le prévenu est coupable du chef de toutes les préventions et lui infligent une seule peine, à savoir 
�X�Q�H�� �S�H�L�Q�H�� �L�G�H�Q�W�L�T�X�H�� �j�� �F�H�O�O�H�� �T�X�H�� �O�H�� �S�U�H�P�L�H�U�� �M�X�J�H�� �D�Y�D�L�W�� �L�Q�I�O�L�J�p�H���� �D�S�U�q�V�� �D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�·�X�Q�H�� �G�H�V��
préventions, pour les préventions confondues (1). (1) Voir Cass. 26 septembre 2006, RG P.06.0494.N, 
Pas. 2006, n° 437.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Condamnation par le premier juge 
condamnant le prévenu à une peine unique du chef de certaines préventions - Acquittement par le premier juge du 
chef d'une prévention - Réformation - Condamnation du chef de toutes les préventions - Infraction continuée - 
Maintien de la peine infligée par le premier juge - Unanimité requise

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120425.525 april 2012P.11.1339.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120425.5

�/�H�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �G�H�V�V�D�L�V�L�U�� �O�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�H�� �O�·�D�F�W�L�R�Q�� �T�X�·�L�O�� �O�H�X�U�� �D�� �V�R�X�P�L�V�H�� �H�W���� �S�D�U�W�D�Q�W���� �Q�H�� �S�H�X�W�� �V�H��
�G�p�V�L�V�W�H�U�� �G�H�� �O�·�D�S�S�H�O�� �T�X�·�L�O�� �D�� �L�Q�W�H�U�M�H�W�p�� �F�R�Q�W�U�H�� �X�Q�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �F�R�U�U�H�F�W�L�R�Q�Q�H�O�� ���������� �������� �-���� �/�H�F�O�H�U�F�T���� �ª�$�S�S�H�O�� �H�Q��
matière répressive», R.P.D.B.-Complément t. VIII, n° 237; M. Franchimont, A. Jacobs et A. Masset, 
Manuel de Procédure pénale, Bruxelles, Larcier, 2009, p. 917.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel du ministère public - Effet - 
Désistement - Validité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120327.527 maart 2012P.11.1739.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120327.5

Conclusions du premier avocat général De Swaef.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel formé par le prévenu 
uniquement sur le plan pénal - Réserve d'office des intérêts civils - Confirmation en degré d'appel

La confirmation par le juge d'appel de la décision du jugement dont appel de réserver les intérêts 
civils, nonobstant le fait que le prévenu n'a formé appel que sur le plan pénal, a pour conséquence que 
les parties civiles éventuelles peuvent saisir le premier juge de l'action civile conformément à l'article 4, 
alinéas 3 à 11, du Code d'instruction criminelle (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date 
dans AC.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel formé par le prévenu 
uniquement sur le plan pénal - Réserve d'office des intérêts civils - Confirmation en degré d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120313.213 maart 2012P.10.1786.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120313.2

Conclusions de l'avocat général Duinslaeger.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Chambre du conseil - Règlement 
de la procédure - Jonction de différents dossiers d'instruction - Privilège de juridiction - Ordonnance de 
dessaisissement de l'instruction - Transmission du dossier pénal au ministère public - Conséquence - Recevabilité

Est irrecevable à défaut d'intérêt l'appel formé par les inculpés contre l'ordonnance de la chambre du 
conseil par laquelle celle-ci se déclare incompétente en raison du privilège de juridiction d'un des 
inculpés, joint différents dossiers en raison de leur connexité, prend une ordonnance en 
dessaisissement des juges d'instruction pour les dossiers joints en raison de leur connexité et les 
transmet au procureur du Roi pour telle suite que de droit; cette ordonnance met un terme à l'action 
publique, mais les inculpés ne sont pas renvoyés au juge du fond ni davantage condamnés, de sorte 
qu'ils n'ont aucun intérêt à s'opposer à cette ordonnance (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées 
à leur date dans AC.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Chambre du conseil - Règlement 
de la procédure - Jonction de différents dossiers d'instruction - Privilège de juridiction - Ordonnance de 
dessaisissement de l'instruction - Transmission du dossier pénal au ministère public - Conséquence - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120215.315 februari 2012P.11.1832.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120215.3

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�U�P�H�H�U�V�F�K��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Droit de l'environnement - Sanction 
administrative - Infraction - Effet relatif - Abandon de déchets - Procédure de sanction administrative - Recours 
devant le tribunal correctionnel - Pouvoirs du tribunal - Région wallonne
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�/�·�H�I�I�H�W���U�H�O�D�W�L�I���G�X���U�H�F�R�X�U�V���S�U�p�Y�X���S�D�U���O�·�D�U�W�L�F�O�H���'�����������G�X���G�p�F�U�H�W���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���U�p�J�L�R�Q�D�O���Z�D�O�O�R�Q���G�X���������P�D�L������������
�U�H�O�D�W�L�I���D�X���O�L�Y�U�H���,�H�U���G�X���&�R�G�H���G�H���O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���L�Q�W�H�U�G�L�W���D�X���W�U�L�E�X�Q�D�O���F�R�U�U�H�F�W�L�R�Q�Q�H�O���V�D�L�V�L���G�H���O�·�D�S�S�H�O���F�R�Q�W�U�H��
�X�Q�H�� �D�P�H�Q�G�H�� �D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�Y�H�� �G�·�H�Q�� �D�X�J�P�H�Q�W�H�U�� �O�H�� �P�R�Q�W�D�Q�W�� �V�X�U�� �O�H�� �V�H�X�O�� �U�H�F�R�X�U�V�� �G�X�� �F�R�Q�W�U�H�Y�H�Q�D�Q�W�� ���� �F�K�D�U�J�p��
�G�·�X�Q���F�R�Q�W�U�{�O�H���G�H���S�O�H�L�Q�H���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q���V�X�U���O�·�D�P�H�Q�G�H���L�Q�I�O�L�J�p�H���S�D�U���O�·�D�X�W�R�U�L�W�p���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�Y�H�����O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���Q�H���S�H�X�W��
pas substituer à cette sanction une peine correctionnelle avec les éventuelles condamnations 
accessoires que celle-ci impliquerait (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Droit de l'environnement - Sanction 
administrative - Infraction - Effet relatif - Abandon de déchets - Procédure de sanction administrative - Recours 
devant le tribunal correctionnel - Pouvoirs du tribunal - Région wallonne

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120214.514 februari 2012P.11.1065.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120214.5

�/�R�U�V�T�X�·�X�Q�� �D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W�� �D�� �p�W�p�� �S�U�R�Q�R�Q�F�p�� �H�Q�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �L�Q�V�W�D�Q�F�H���� �O�H�� �M�X�J�H�� �G�·�D�S�S�H�O�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �R�U�G�R�Q�Q�H�U�� �X�Q�H��
�P�H�V�X�U�H���G�H���U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���T�X�·�D�S�U�q�V���D�Y�R�L�U���G�p�F�O�D�U�p���O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���p�W�D�E�O�L�H�����F�H���T�X�L���U�H�T�X�L�H�U�W��
�O�·�X�Q�D�Q�L�P�L�W�p��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Acquittement en 
première instance - Urbanisme - Maintien sans permis urbanistique préalable - Condamnation en degré d'appel 
ordonnant une mesure de réparation - Condition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120125.325 januari 2012P.11.1545.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120125.3

Le tribunal correctionnel statuant en degré d'appel est saisi par l'acte d'appel (1). (1) Voir Cass. 26 
octobre 1983, RG 2923, Pas. 1984, n° 116.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Tribunal correctionnel statuant en degré d'appel - 
Saisine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120118.1318 januari 2012P.11.0996.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120118.13

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Mesures protectionnelles - Mineur 
ayant commis un fait qualifié infraction - Appel du père ou de la mère - Effet dévolutif - Tribunal de la jeunesse - 
Protection de la jeunesse

- Art 58, al. 1er L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

L'appel recevable du père ou de la mère contre un jugement du tribunal de la jeunesse décidant de 
�P�H�V�X�U�H�V�� �S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�V�� �j�� �O�·�p�J�D�U�G�� �� �G�·�X�Q�� �P�L�Q�H�X�U�� �H�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� ���ƒ���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ���� �D�Y�U�L�O��
1965 relative à la protection de la jeunesse  a pour effet de mettre à la cause ce mineur  et l'autre 
�S�D�U�H�Q�W�����P�r�P�H���V�L���F�H�V���G�H�U�Q�L�H�U�V���Q�
�R�Q�W���S�D�V���L�Q�W�H�U�M�H�W�p���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�O�H�P�H�Q�W���D�S�S�H�O�������L�O���V�·�H�Q�V�X�L�W���T�X�H�����O�R�U�V�T�X�·�H�O�O�H���H�V�W��
�V�D�L�V�L�H���S�D�U���O�
�D�S�S�H�O���I�R�U�P�p���S�D�U���O�H���S�q�U�H���G�·�X�Q���P�L�Q�H�X�U�����H�Q���F�H�W�W�H���T�X�D�O�L�W�p�����F�R�Q�W�U�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���G�p�F�O�D�U�D�Q�W���O�H�V���I�D�L�W�V��
�p�W�D�E�O�L�V���H�W���F�H�O�O�H���R�U�G�R�Q�Q�D�Q�W���O�H�V���P�H�V�X�U�H�V���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�V�����O�D���F�R�X�U���G�·�D�S�S�H�O���H�V�W���W�H�Q�X�H���G�H���V�H���S�U�R�Q�R�Q�F�H�U���V�X�U���O�H��
fondement du recours contre ces décisions (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Mesures protectionnelles - Mineur 
ayant commis un fait qualifié infraction - Appel du père ou de la mère - Effet dévolutif - Tribunal de la jeunesse - 
Protection de la jeunesse

- Art 58, al. 1er L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120111.811 januari 2012P.11.1359.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120111.8
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L'arrêt qui ordonne la suspension du prononcé de la condamnation pour une durée de trois ans en lieu 
et place de la simple déclaration de culpabilité prononcée par le premier juge en raison du 
dépassement du délai raisonnable, doit constater qu'il a été rendu à l'unanimité des membres du siège 
dès lors qu'il aggrave la situation du prévenu (1). (1) Cass. 25 avril 2007, RG  P.06.1597.F, Pas., 2007, n° 
207, avec de M. Vandermeersch, avocat général.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Aggravation de la situation du 
prévenu - Simple déclaration de culpabilité prononcée en première instance - Suspension du prononcé ordonnée en 
appel - Règle de l'unanimité - Application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120110.410 januari 2012P.11.0868.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120110.4

Quoique la déchéance du droit de conduire pour incapacité physique soit une mesure de sûreté et non 
pas une peine, la juridiction d'appel ne peut prononcer cette mesure, qui n'a pas été infligée par le 
premier juge, qu'à l'unanimité de ses membres (1). (1) Cass. 17 novembre 1981, Bull. et Pas. 1982, n° 
6568, p. 369.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Nature - Unanimité - Déchéance 
du droit de conduire pour incapacité physique - Mesure non infligée par le premier juge - Mesure infligée en degré 
d'appel - Condition

- Art. 42 Loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée par Arrêté royal du 16 
mars 1968

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111214.214 december 2011P.11.1289.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111214.2

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �†�� ������ �G�X�� �&�R�G�H�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�� �Q�H�� �V�X�E�R�U�G�R�Q�Q�H�� �S�D�V�� �O�D�� �U�H�F�H�Y�D�E�L�O�L�W�p�� �G�H�� �O�·�D�S�S�H�O�� �G�H��
�O�
�L�Q�F�X�O�S�p�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�� �G�H�� �O�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�X�� �F�R�Q�V�H�L�O�� �U�H�M�H�W�D�Q�W�� �X�Q�� �P�R�\�H�Q�� �G�H�� �S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���� �j�� �O�D��
condition que celle-ci ait été invoquée par rapport aux faits tels que qualifiés dans ladite ordonnance 
ou dans les actes de procédure qui la précèdent.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Appel - Chambre des mises en 
accusation - Recevabilité - Conclusions - Moyen invoquant la prescription de l'action publique - Ordonnance 
rejetant le moyen de prescription - Règlement de la procédure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111129.729 november 2011P.11.0573.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111129.7

En vertu de l'article 210 du Code d'instruction criminelle, en degré d'appel, le prévenu est entendu sur 
les griefs précis élevés contre le jugement; en déposant devant les juges d'appel  des conclusions qui 
sont une reprise des moyens de défense présentés en première instance aucun grief précis n'est 
opposé au jugement dont appel (1). (1) Cass. 25 novembre 2003, RG P.03.0549.N, Pas. 2003, n° 595; 
Cass. 19 octobre 2010, RG P.10.0827.N, Pas. 2010, n° 612.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Conclusions d'appel - Allégation 
de griefs précis - Simple reprise des conclusions déposées en première instance

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111123.423 november 2011P.11.1143.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111123.4

Le juge d'appel qui déclare la prévention établie peut condamner le prévenu appelant à la totalité des 
frais d'appel ou à une partie de ceux-ci, alors même qu'il réduit la peine prononcée par le premier juge; 
l'appréciation du juge d'appel sur ce point gît en fait et échappe au contrôle de la Cour (1). (1) R.P.D.B., 
v° Appel en matière répressive, compl. VIII, 1995, p. 181, n° 978.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Frais d'appel - Emendation favorable au prévenu - 
Condamnation du prévenu aux frais d'appel
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111019.419 oktober 2011P.11.1198.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111019.4

�6�W�D�W�X�D�Q�W���V�X�U���O�·�D�S�S�H�O���G�X���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���L�Q�W�H�U�M�H�W�p���F�R�Q�W�U�H���X�Q���M�X�J�H�P�H�Q�W���U�H�Q�G�X���V�X�U���R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�X���S�U�p�Y�H�Q�X����
�O�·�D�U�U�r�W���� �T�X�L�� �F�R�Q�G�D�P�Q�H�� �F�H�O�X�L-ci à une peine identique à celle qui avait été prononcée par le jugement 
�U�H�Q�G�X���S�D�U���G�p�I�D�X�W���H�W���Q�R�Q���I�U�D�S�S�p���G�·�D�S�S�H�O���S�D�U���O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F�����Q�·�D�J�J�U�D�Y�H���S�D�V���O�D���V�L�W�X�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�R�S�S�R�V�D�Q�W��
�H�W���Q�H���Y�L�R�O�H���G�R�Q�F���S�D�V���O�·�H�I�I�H�W���G�p�Y�R�O�X�W�L�I���G�H���V�R�Q���R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q��

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Légalité - Cour d'appel - 
Condamnation - Opposition du prévenu - Jugement rendu par défaut - Tribunal correctionnel - Jugement réduisant 
la peine - Appel du prévenu et du ministère public - Constatation d'une unité d'intention avec des infractions ayant 
antérieurement fait l'objet d'une décision définitive - Jugement de faits antérieurs à ladite décision - Effet dévolutif 
de l'opposition en première instance - Peine identique infligée par le jugement rendu par défaut - Arrêt de 
condamnation

- Art. 187, 188 et 202 Code d'Instruction criminelle

- Art. 65, al. 2 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110928.528 september 2011P.11.0711.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110928.5

Si le juge apprécie souverainement en fonction des circonstances de la cause l'existence d'un abus 
procédural, la Cour vérifie si, de ses constatations, il a pu légalement déduire l'existence d'un tel abus.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Confirmation du non-lieu - 
Indemnité pour appel téméraire et vexatoire - Appel de la partie civile - Non-lieu - Appréciation du juge - Abus 
procédural - Juridictions d'instruction - Contrôle de la Cour

- Art. 159, 191 et 212 Code d'Instruction criminelle

Une procédure peut revêtir un caractère téméraire ou vexatoire lorsqu'une partie est animée de 
l'intention de nuire à une autre, mais aussi lorsqu'elle exerce son droit d'agir en justice d'une manière 
qui excède manifestement les limites de l'exercice normal de ce droit par une personne prudente et 
diligente (1). (1) Voir Cass. 31 octobre 2003, RG C.02.0602.F, Pas., 2003, n° 546.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Confirmation du non-lieu - 
Indemnité pour appel téméraire et vexatoire - Caractère téméraire et vexatoire - Appel de la partie civile - Non-
lieu - Juridictions d'instruction

- Art. 159, 191 et 212 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110906.66 september 2011P.11.0501.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110906.6

La circonstance que le ministère public habilité à interjeter appel de toute décision faisant obstacle à 
l'exercice de l'action publique puisse, à un stade ultérieur du règlement de la procédure, interjeter 
appel d'une ordonnance délivrée par le juge d'instruction, en application des articles 61quinquies et 
127, §3, du Code d'instruction criminelle, ne le prive pas du droit de contester immédiatement par la 
voie d'un appel une décision prétendument illégale rendue par la chambre du conseil sur une 
demande visée auxdites dispositions (1). (1) La décision rendue par la chambre du conseil contre 
laquelle le ministère public a interjeté appel concernait une remise de la cause "avec maintien des 
droits prévus à l'article 61quinquies du Code d'instruction criminelle et demande d'accomplissement 
d'actes d'instruction complémentaires".

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Recevabilité - Décision de remise avec 
maintien du droit prévu à l'article 61quinquies du Code d'instruction criminelle - Appel immédiat du ministère 
public - Décision faisant obstacle à l'exercice de l'action publique - Chambre du conseil

P. 425/91697/02/2024
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L'article 1046 du Code judiciaire applicable en matière répressive, qui dispose que les décisions ou 
mesures d'ordre telles que les fixations de cause, les remises, les omissions de rôle et les radiations, 
ainsi que les jugements ordonnant une comparution personnelle des parties ne sont susceptibles ni 
d'opposition, ni d'appel, n'empêche pas le ministère public d'interjeter appel de toute décision faisant 
obstacle à l'exercice de l'action publique, quelle que soit la position adoptée par le ministère public 
devant le juge du fond (1). (1) Cass. 22 septembre 1993, RG P.93.0420.F, Pas., 1993, n° 365; Cass. 2 juin 
1998, RG P.96.1587.N, Pas., 1998, n° 283; Cass. 30 mars 2010, RG P.09.1592.N, Pas., 2010, n° 229, avec 
les conclusions du M.P., publiées à leur date dans AC; Cass. 14 décembre 2010, RG P.10.0671.N, Pas., 
2010, n° 741; Rapport de la Cour de Cassation 2005, "La jurisprudence de la Cour sur l'applicabilité en 
matière répressive des articles 700 à 1147 du Code judiciaire", p. 243.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Appel du ministère public - Recevabilité - 
Décision faisant obstacle à l'exercice de l'action publique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110629.229 juni 2011P.11.1113.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110629.2

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Recevabilité - Mandat d'arrêt européen - 
Refus d'exécution - Exécution d'un mandat d'arrêt émanant d'un autre Etat membre - Cause de refus fondée sur 
l'article 6, 4°, de la loi du 19 décembre 2003 - Appel de la personne concernée - Intérêt - Chambre du conseil

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Opposition du ministère public - 
Mandat d'arrêt européen - Refus d'exécution - Exécution d'un mandat d'arrêt émanant d'un autre Etat membre - 
Cause de refus fondée sur l'article 6, 4°, de la loi du 19 décembre 2003 - Appel de la personne concernée - 
Désistement - Chambre du conseil

La décision refusant l'exequatur d'un mandat d'arrêt européen n'inflige pas grief à la personne qui en 
est l'objet et ce, même si le refus emporte l'exécution en Belgique de la peine étrangère en vue de 
laquelle le mandat est émis; dès lors, cette personne est sans intérêt pour interjeter appel de cette 
décision (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Recevabilité - Mandat d'arrêt européen - 
Refus d'exécution - Exécution d'un mandat d'arrêt émanant d'un autre Etat membre - Cause de refus fondée sur 
l'article 6, 4°, de la loi du 19 décembre 2003 - Appel de la personne concernée - Intérêt - Chambre du conseil

- Art. 6, 4° L. du 19 décembre 2003 relative au mandat d'arrêt européen

La juridiction d'appel ne peut refuser de décréter le désistement d'appel d'une personne faisant l'objet 
d'un mandat d'arrêt européen au motif que le ministère public s'y oppose (1). (Solution implicite). (1) 
Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Opposition du ministère public - 
Mandat d'arrêt européen - Refus d'exécution - Exécution d'un mandat d'arrêt émanant d'un autre Etat membre - 
Cause de refus fondée sur l'article 6, 4°, de la loi du 19 décembre 2003 - Appel de la personne concernée - 
Désistement - Chambre du conseil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110608.48 juni 2011P.11.0570.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110608.4

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Droit à un procès équitable - 
Décision sur la culpabilité - Réformation d'un acquittement - Confirmation d'une condamnation - Obligation de 
motiver - Absence de conclusions

P. 426/91697/02/2024
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Viole l'article 6, §1er de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales l'arrêt qui, ne constatant pas que le prévenu, appelant et intimé par l'appel du parquet, 
aurait reconnu le bien-fondé des poursuites, ne précise pas, fût-ce succinctement, les raisons concrètes 
pour lesquelles les condamnations ont été confirmées et les acquittements réformés (1). (1) Voir les 
concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Décision sur la culpabilité - Droit à 
un procès équitable - Réformation d'un acquittement - Confirmation d'une condamnation - Obligation de motiver - 
Absence de conclusions

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110420.120 april 2011P.10.1691.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110420.1

De la circonstance qu'une déclaration de culpabilité ne figure que dans la motivation du jugement et 
qu'elle n'est suivie d'aucune peine, il ne se déduit pas que l'appel du prévenu ainsi jugé coupable serait 
dépourvu d'objet.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Recevabilité - Jugement déclarant le 
prévenu coupable mais disant l'action publique prescrite - Appel du prévenu

Est dénué d'intérêt et, partant, irrecevable l'appel formé par un prévenu contre un jugement ordonnant 
avant dire droit une expertise, dès lors que ledit prévenu a été mis hors de cause par la décision pénale 
ultérieurement rendue au fond.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Recevabilité - Jugement ordonnant avant 
dire droit une expertise - Jugement au fond mettant le prévenu hors de cause - Appel du prévenu contre le 
jugement avant dire droit

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110323.423 maart 2011P.11.0307.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110323.4

Viole les droits de la défense, l'arrêt qui statue contradictoirement à l'égard du prévenu sans qu'il ait 
été convoqué à l'audience à laquelle la cause avait été remise ensuite de la réouverture des débats que 
la cour d'appel avait ordonnée en son absence et sans qu'il ait pu de la sorte contredire les pièces 
déposées à cette audience par le procureur général à l'appui du recours formé en application de 
l'article 205 du Code d'instruction criminelle.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Appel du ministère public - Droits 
de la défense - Violation - Affaire prise en délibéré - Réouverture des débats ordonnée en l'absence du prévenu - 
Audience de remise - Dépôt de pièces par le ministère public - Arrêt statuant contradictoirement - Jugement

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110316.216 maart 2011P.11.0441.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110316.2

En l'absence de signification régulière de la décision de maintien en détention préventive, l'inculpé 
peut former appel d'une ordonnance de maintien dès le moment où celle -ci est rendue et tant que la 
chambre du conseil n'a pas statué à nouveau en application de l'article 22 ou de l'article 26 de la loi du 
20 juillet 1990.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Détention préventive - Maintien 
de la détention - Absence de signification - Ordonnance de la chambre du conseil

- Art. 22 et 26 L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110118.618 januari 2011P.10.1298.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110118.6
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Lorsque, dans ses conclusions écrites, l'inculpé fait valoir lors du règlement de la procédure devant la 
chambre du conseil que l'action publique est éteinte en raison du dépassement du délai raisonnable 
entachant ses droits de la défense de manière irrévocable et irréparable et empêchant ainsi un procès 
équitable, il soulève une cause d'extinction de l'action publique prévue à l'article 135 du Code 
d'instruction criminelle; il s'ensuit que si la chambre du conseil rejette sa requête, cette décision peut 
faire l'objet d'un appel recevable (1). (1) Cass., 5 octobre 2010, RG P.10.0530.N, Pas., 2010, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Chambre du conseil - Règlement 
de la procédure - Conclusions écrites - Défense - Dépassement du délai raisonnable - Atteinte irrévocable et 
irréparable aux droits de la défense - Cause d'extinction de l'action publique - Rejet par la chambre du conseil - 
Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110105.55 januari 2011P.10.1618.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110105.5

Aucune disposition légale n'interdit aux parties de produire en degré d'appel une pièce nouvelle, pour 
autant qu'elle soit soumise à la contradiction.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Pièces nouvelles - Admission

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110104.54 januari 2011P.10.1411.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110104.5

L'unanimité n'est pas requise lorsque les juges d'appel maintiennent la peine infligée par le premier 
juge, après avoir considéré eux aussi l'infraction de base établie sans toutefois admettre les 
circonstances aggravantes retenues par le premier juge.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Confirmation de la 
déclaration de culpabilité du chef de l'infraction de base - Circonstances aggravantes non confirmées - 
Confirmation de la peine infligée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101221.621 december 2010P.10.0965.N Pas. nr. 758ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101221.6

La circonstance qu'après avoir annulé le jugement dont appel, les juges d'appel ont déclaré à tort 
procéder par voie d'évocation n'entraîne pas de nullité, n'entache pas la légalité de leur décision et ne 
peut pas davantage porter atteinte à l'intérêt du demandeur(1). (1) Cass., 15 mai 2001, RG P.01.0050.N, 
Pas., 2001, n° 285.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Evocation fautive - Effet dévolutif 
de l'appel

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101214.714 december 2010P.10.0671.N Pas. nr. 741ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101214.7

Nonobstant la disposition de l'article 1046 du Code judiciaire, le ministère public peut interjeter appel 
de toute décision faisant obstacle à l'exercice de l'action publique (1). (1) Cass., 2 juin 1998, RG 
P.96.1587.N, Pas., 1998, n° 283.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Décision faisant obstacle à l'exercice de 
l'action publique - Appel du ministère public - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101208.48 december 2010P.10.0910.F Pas. nr. 716ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101208.4

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Intervention volontaire - Urbanisme - 
Demande de réparation - Région bruxelloise - Fonctionnaire délégué - Collège des bourgmestre et échevins - 
Demandeur en réparation - Intervention en degré d'appel - Légalité

P. 428/91697/02/2024
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Le fonctionnaire délégué et le collège des bourgmestre et échevin, à qui l'article 307 du Code 
bruxellois de l'aménagement du territoire confie la compétence exclusive de déterminer la réparation 
adéquate, en cas d'infraction mettant ce bon aménagement en péril, sont habilités à intervenir à tout 
stade de la procédure pour soutenir, aux côtés du ministère public, la demande en réparation 
qu'appelle l'exécution de travaux sans permis et qui a été formulée en temps utile (1).(1) Voir les concl. 
du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Intervention volontaire - Urbanisme - 
Demande de réparation - Région bruxelloise - Fonctionnaire délégué - Collège des bourgmestre et échevins - 
Demandeur en réparation - Intervention en degré d'appel - Légalité

- Art. 307 Code bruxellois d'aménagement du territoire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101109.49 november 2010P.10.0635.N Pas. nr. 665ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101109.4

Lorsqu'un prévenu est poursuivi du chef de deux préventions différentes et, soit est condamné à des 
peines distinctes, soit est acquitté du chef d'une des préventions et est condamné du chef de l'autre, 
l'appel du ministère public limité à la décision rendue sur une des préventions défère cette seule 
décision au juge d'appel (1). (1) Cass., 2 décembre 1987, RG 6058, Pas., 1988, n° 202.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel limité du ministère public - 
Compétence du juge d'appel

- Art. 202, 203 et 203bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101026.326 oktober 2010P.10.0834.N Pas. nr. 634ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101026.3

L'administration qui saisit le juge d'appel de l'action publique dont elle dispose peut uniquement se 
désister de son appel si ce désistement s'accompagne d'un désistement d'action ou implique un tel 
désistement (1). (1) Cass., 16 septembre 2008, RG P.08.0620.N, Pas., 2008, n° 477.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Jugement de condamnation - 
Appel de l'administration - Désistement de l'appel

L'appel dirigé par l'administration contre un jugement de condamnation saisit le juge d'appel des 
intérêts non seulement de la partie poursuivante, mais également du prévenu, quand bien même 
n'aurait-il pas interjeté appel (1). (1) Cass., 16 septembre 2008, RG P.08.0620.N, Pas., 2008, n° 477.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement de condamnation - Appel 
de l'administration - Portée - Saisine du juge d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101019.319 oktober 2010P.10.0827.N Pas. nr. 612ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101019.3

L'article 210 du Code d'instruction criminelle disposant qu'en degré d'appel, le prévenu est entendu 
sur les griefs précis élevés contre le jugement dont appel, le juge d'appel peut décider que la simple 
reprise des conclusions déposées devant le premier juge ne constitue pas en tant que telle un grief ou 
un moyen précis ou concret soulevé en degré d'appel et n'est pas tenu d'y répondre (1). (1) Cass., 25 
novembre 2003, RG P.03.0549.N, Pas., 2003, n° 595.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Conclusions d'appel - Simple 
reprise des conclusions déposées devant le premier juge - Grief ou moyen en degré d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101012.412 oktober 2010P.10.0106.N Pas. nr. 589ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101012.4
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Lorsque le jugement dont appel condamne un prévenu et un co -prévenu à une peine et déclare 
recevable et fondée l'action civile dirigée contre ce prévenu et que seuls le ministère public et le co-
prévenu interjettent appel de ce jugement, la partie civile, en l'absence d'un appel principal formé par 
le prévenu contre la décision rendue sur l'action civile dirigée contre lui, ne peut interjeter d'appel 
incident concernant cette action civile.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel incident - Jugement qui condamne un prévenu et un co-
prévenu à une peine - Jugement qui déclare recevable et fondée l'action civile dirigée contre l'un des prévenus - 
Appel du ministère public et du co-prévenu - Pas d'appel principal du prévenu contre la décision rendue sur l'action 
civile dirigée contre lui

- Art. 203, § 4 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101005.65 oktober 2010P.10.0530.N Pas. nr. 575ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101005.6

Lorsque dans ses conclusions écrites l'inculpé fait valoir lors du règlement de la procédure devant la 
chambre du conseil que l'action publique est éteinte en raison du dépassement du délai raisonnable 
entachant ses droits de la défense de manière irrévocable et irréparable et empêchant ainsi un procès 
équitable, il soulève une cause d'extinction de l'action publique prévue à l'article 135 du Code 
d'instruction  criminelle; il s'ensuit que si la chambre du conseil rejette sa requête, cette décision peut 
faire l'objet d'un appel recevable.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Chambre du conseil - Règlement 
de la procédure - Conclusions écrites - Défense - Dépassement du délai raisonnable - Atteinte irrévocable et 
irréparable aux droits de la défense - Fondement de l'extinction de l'action publique - Rejet par la chambre du 
conseil - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100608.18 juni 2010P.10.0335.N Pas. nr. 402ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100608.1

En vertu de l'article 211bis du Code d'instruction criminelle, s'il y a eu acquittement, la juridiction 
d'appel ne peut prononcer la condamnation qu'à l'unanimité de ses membres; cette disposition est 
également d'application pour la juridiction en appel qui déclare l'opposition recevable, examine à 
nouveau la cause et condamne la personne acquittée à une peine (1). (1) Cass., 9 mars 1993, RG 6135, 
Pas., 1993, n° 135; Cass., 26 octobre 1993, RG 6861, Pas., 1993, n° 429; Cass., 2 mai 2000, RG 
P.00.0100.N, Pas., 2000, n° 267; Cass., 14 février 2007, RG P.06.1379.F, Pas., 2007, n° 88.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Acquittement en première 
instance - Appel du ministère public - Condamnation par défaut - Unanimité - Opposition - Condamnation sur 
l'opposition - Unanimité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100511.211 mei 2010P.10.0079.N Pas. nr. 328ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100511.2

Lorsque le premier juge n'a pas prononcé la déchéance du droit de conduire pour cause d'incapacité 
physique ou psychique, les juges d'appel ne peuvent imposer au prévenu, sur son appel, une telle 
mesure de sécurité, même s'ils constatent que les conditions légales sont remplies pour prononcer une 
telle mesure de sûreté (1). (1) Voir Cass., 14 juin 1971 (Bull. et Pas., I, 1971, 979).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - L. du 16 mars 1968 relative à la 
police de la circulation routière - Déchéance du droit de conduire pour cause d'incapacité physique ou psychique - 
Jugement qui ne prononce pas la déchéance - Appel uniquement interjeté par le prévenu

- Art. 42 Loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée par Arrêté royal du 16 
mars 1968

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100505.45 mei 2010P.09.1576.F Pas. nr. 313ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100505.4

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Décision rendue sur une action 
civile qui n'a pas fait l'objet d'un appel

Le juge d'appel ne peut se prononcer sur une action civile lorsque la décision rendue sur cette action 
par le tribunal d'instance n'a été entreprise par aucune des parties à la cause (1). (1) Voir les concl. du 
M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Décision rendue sur une action 
civile qui n'a pas fait l'objet d'un appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100428.328 april 2010P.10.0674.F Pas. nr. 293ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100428.3

Les juges d'appel ne sont pas tenus de répondre aux éléments invoqués dans la requête de mise en 
liberté provisoire déposée devant le premier juge et qui n'ont pas été repris dans des conclusions 
déposées devant eux.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Détention préventive - Juridiction 
de jugement - Requête de mise en liberté provisoire - Tribunal correctionnel - Ordonnance déclarant la requête 
fondée - Appel du ministère public - Cour d'appel - Arrêt - Motivation - Obligation de réponse aux conclusions

- Art. 23, 4°, et 30 L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100427.327 april 2010P.09.1847.N Pas. nr. 285ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100427.3

La force majeure qui justifie la recevabilité du recours introduit après l'expiration du délai légal ne peut 
résulter que d'une circonstance indépendante de la volonté de la partie qui introduit ce recours et que 
celle-ci ne pouvait nullement prévoir ou conjurer (1). (1) Cass., 30 avril 2002, RG P.00.1617.N, Pas., 
2002, n° 262; Cass., 21 mai 2003, RG P.03.0699.F, Pas., 2003, n° 312; Cass., 30 septembre 2003, RG 
P.02.1415.N - P.03.0312.N, Pas., 2003, n° 464; Cass., 13 janvier 2004, RG P.03.0860.N, Pas., 2003, n° 17.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Appel interjeté en dehors 
du délai légal - Force majeure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100414.114 april 2010P.09.1867.F Pas. nr. 256ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100414.1

L'unanimité n'est pas exigée pour l'arrêt qui réduit l'emprisonnement principal mais qui prolonge la 
durée du sursis accordé par le premier juge pour l'emprisonnement principal, qui augmente l'amende 
et qui retire le sursis accordé par le premier juge pour l'amende (1). (1) Voir Cass., 7 mars 1966, Bull. et 
Pas., 1966, I, 870 et les références citées; Cass., 16 novembre 1971, Bull. et Pas., 1972, I, 245.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Emprisonnement 
principal réduit - Sursis prolongé - Amende augmentée - Sursis retiré - Unanimité non requise

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100331.631 maart 2010P.10.0054.F Pas. nr. 235ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100331.6

Lorsqu'un jugement avant dire droit a prononcé l'exécution provisoire, et que cette décision a sorti ses 
effets avant qu'il ait été statué sur l'appel de celui-ci, ce recours devient sans objet en tant qu'il 
concerne l'exécution provisoire.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Jugement avant dire droit 
déclaré exécutoire provisoirement - Appel - Jugement ayant sorti ses effets

- Art. 203, § 3 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100331.431 maart 2010P.10.0250.F Pas. nr. 236ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100331.4
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La loi n'instaurant aucune gradation entre les mesures de protection judiciaire de la jeunesse, le 
principe selon lequel le juge d'appel ne peut, sur le seul recours d'une partie, rendre à son égard une 
décision plus défavorable que celle qui est attaquée ne fait pas obstacle à ce que la chambre de la 
jeunesse de la cour d'appel ordonne une mesure de protection différente de celle prise par le premier 
juge (1). (1) Françoise TULKENS et Thierry MOREAU, Droit de la jeunesse, Larcier, 2000, p. 883.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Protection judiciaire de la 
jeunesse - Mineur délinquant - Tribunal de la jeunesse - Jugement ordonnant une mesure de protection - Appel du 
mineur seul - Juge d'appel - Arrêt ordonnant une mesure de protection différente - Légalité

- Art. 36, 4°, 37, 58 et 62 L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

Saisie du seul appel du mineur, la chambre de la jeunesse de la cour d'appel qui, tout en confirmant la 
mesure entreprise, en augmente la durée, aggrave la situation dudit mineur et méconnaît ainsi les 
règles de l'effet dévolutif de l'appel (1). (1) Voir Henri-D. BOSLY, Damien VANDERMEERSCH et Marie-
Aude BEERNAERT, Droit de la procédure pénale, La Charte, 2008, 5ème éd., p. 1626.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Protection judiciaire de la 
jeunesse - Mineur délinquant - Tribunal de la jeunesse - Jugement ordonnant une mesure de protection - Appel du 
mineur seul - Juge d'appel - Arrêt augmentant la durée de la mesure - Légalité

- Art. 36, 4°, 37, 58 et 62 L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100324.324 maart 2010P.09.1749.F Pas. nr. 210ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100324.3

L'ordonnance de la chambre du conseil prononçant la suspension du prononcé de la condamnation 
n'entre pas dans le champ d'application de l'article 135, § 3, du Code d'instruction criminelle même 
lorsque l'inculpé soulève une cause de nullité de cette ordonnance; l'appel de l'inculpé contre une telle 
ordonnance doit être formé dans les vingt -quatre heures (1). (1) Cass., 8 février 2006, RG P.05.1528.F, 
Pas., 2006, n° 82.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Chambre du conseil - Règlement 
de la procédure - Suspension du prononcé de la condamnation - Ordonnance prononçant la suspension - Inculpé - 
Délai pour interjeter appel

- Art. 4, § 2 L. du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100317.617 maart 2010P.09.1623.F Pas. nr. 188ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100317.6

La faculté donnée aux juges d'appel de déclarer exécutoires, nonobstant pourvoi en cassation, les 
décisions énumérées à l'article 407, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle ne peut concerner que 
des décisions passibles d'un pourvoi immédiat.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Décision rendue en degré d'appel - 
Exécution provisoire

- Art. 407, al. 2 Code d'Instruction criminelle

L'arrêt d'une chambre correctionnelle de la cour d'appel statuant sur la recevabilité des poursuites est 
un arrêt préparatoire et d'instruction; comme tel, il n'est pas susceptible d'un pourvoi immédiat de 
sorte que l'exécution provisoire dont il est éventuellement assorti ne doit pas être motivée 
spécialement (1). (1) Voir Rapport au Roi précédant l'arrêté royal n° 258 du 24 mars 1936, Pasin., p. 
142.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Arrêt préparatoire et 
d'instruction - Exécution provisoire - Motivation spéciale - Obligation

- Art. 407, al. 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100317.717 maart 2010P.09.1691.F Pas. nr. 190ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100317.7
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Lorsque les juges d'appel constatent la durée excessive de la procédure et qu'ils choisissent de réduire 
la peine sans la fixer en dessous de son minimum légal, cette réduction s'apprécie non pas par rapport 
à la peine que le premier juge avait retenue mais par rapport à celle que la juridiction d'appel aurait 
prononcée si la cause avait été jugée sans retard (1). (1) Voir Cass., 4 février 2004, RG P.03.1370.F, Pas., 
2004, n° 57.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Délai raisonnable - Dépassement - Sanction - 
Réduction de peine

- Art. 6, § 1er Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100316.616 maart 2010P.09.1837.N Pas. nr. 187ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100316.6

Déclarer l'opposition recevable annihile l'appel du prévenu et du ministère public (1). (1) Cass., 11 
décembre 2002, RG P.02.0818.F, Pas., 2002, n° 665; DECLERCQ R., Beginselen van Strafrechtspleging, 
4ème éd., 2007, p. 1351, n° 3169.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement rendu par défaut - 
Opposition et appel successivement formés par le prévenu - Appel du ministère public - Opposition déclarée 
recevable

Il résulte de l'article 187, alinéa 6, du Code d'instruction criminelle, en vertu duquel la condamnation 
sera comme non avenue par suite de l'opposition, que, si une même partie, à la fois, interjette appel 
d'un jugement rendu par défaut et forme également opposition à son encontre, il ne sera donné suite 
qu'au seul recours introduit en premier lieu, sous réserve de sa recevabilité (1). (1) DECLERCQ R., 
Beginselen van Strafrechtspleging, 4ème éd., 2007, p. 1350, n° 3165.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement rendu par défaut - 
Opposition et appel successivement formés par la même partie

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091216.216 december 2009P.09.1153.F Pas. nr. 753ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091216.2

En vertu de l'article 205 du Code d'instruction criminelle, le ministère public près le tribunal qui doit 
connaître de l'appel dispose d'un délai de vingt -cinq jours à compter de la prononciation du jugement 
pour notifier son recours; cette disposition ne prive pas le procureur du Roi du droit d'interjeter appel, 
conformément à l'article 203 dudit code, par déclaration au greffe dans les quinze jours de la 
prononciation du jugement ou de sa signification selon qu'il a été rendu contradictoirement ou par 
défaut.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Appel du ministère public - Délais

Est prononcée sans renvoi la cassation du jugement qui ne décide pas légalement de recevoir l'appel 
du ministère public et d'en mettre les frais à charge du prévenu (1). (1) Cass., 24 janvier 1990, RG 7870, 
Pas., 1990, n° 324; Cass., 22 novembre 1994, RG P.94.0416.F, Pas., 1994, n° 506.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Appel du ministère public - Appel 
tardif - Cassation de la décision déclarant à tort l'appel recevable - Cassation sans renvoi

L'article 203, § 1er, du Code d'instruction criminelle, ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution 
en ce qu'il n'institue pas un délai extraordinaire d'appel au bénéfice du prévenu condamné (1). (1) C.A., 
9 janvier 2002, arrêt n° 9/2002.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Appel du prévenu - 
Condamnation par défaut - Absence de délai extraordinaire - Egalité et non-discrimination

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091215.715 december 2009P.09.0850.N Pas. nr. 745ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091215.7
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La possibilité dont dispose la partie civile en vertu de l'article 135, § 1er, du Code d'instruction 
criminelle, d'interjeter appel contre l'ordonnance de la chambre du conseil ne permet pas que sa 
situation soit aggravée du fait exclusif de son propre appel; c'est le cas lorsque la partie civile qui 
n'avait pas été condamnée par l'ordonnance de la chambre du conseil au paiement d'une quelconque 
indemnité de procédure, est condamnée par les juges d'appel, exclusivement du fait de son propre 
appel, au paiement à l'inculpé d'une indemnité de procédure en ce qui concerne la procédure devant 
la chambre du conseil (1). (1) DECLERCQ, R., Beginselen van Strafrechtspleging, 4ème éd. 2007, p. 1262, 
n° 2934.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Partie civile - Procédure devant la 
chambre du conseil - Pas de condamnation au paiement d'une indemnité de procédure - Appel exclusif de la partie 
civile - Condamnation en appel au paiement d'une indemnité de procédure pour la procédure devant la chambre 
du conseil - Aggravation de la situation - Légalité

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Partie civile - Procédure devant la 
chambre du conseil - Pas de condamnation au paiement d'une indemnité de procédure - Appel exclusif de la partie 
civile - Condamnation en appel au paiement d'une indemnité de procédure pour la procédure devant la chambre 
du conseil - Aggravation de la situation - Légalité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091215.915 december 2009P.09.1201.N Pas. nr. 747ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091215.9

Le délai d'appel de quinze jours contre un jugement rendu par défaut commence à courir à compter 
de la signification du jugement, qu'elle ait été faite à personne ou à domicile; le délai d'appel contre un 
jugement rendu par défaut coïncide avec le délai ordinaire d'opposition et non avec le délai 
extraordinaire (1). (1) Cass., 16 septembre 1975 (Bull. et Pas., 1976, I, 71); Cass., 3 octobre 1979 (Bull. et 
Pas., 1980, I, 152); Cass., 3 mai 1988, RG 1563, Pas., 1988, n° 537; Cass., 18 février 1998, RG P.97.1360.F, 
Pas., 1998, n° 98.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Appel contre un jugement 
rendu par défaut - Point de départ

- Art. 172, 174 et 203, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.29 december 2009P.09.0725.F Pas. nr. 728ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091209.2

Conformément aux articles 808 et 1042 du Code judiciaire, la partie civile peut, même en degré 
d'appel, réclamer les augmentations ou dommages-intérêts justifiés depuis l'introduction de la 
demande dont la juridiction répressive est saisie en application des articles 3 et 4 du Titre préliminaire 
du Code de procédure pénale, pourvu que cette extension demeure fondée sur l'infraction imputée au 
prévenu (1). (1) Cass., 23 décembre 1992, RG 44, Pas., 1992, n° 813.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Partie civile - Extension de la 
demande en degré d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091125.325 november 2009P.09.1094.F Pas. nr. 696ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091125.3

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Condamnation à l'indemnité 
de procédure - Partie ayant gain de cause - Notion - Prévenu condamné à indemniser la partie civile - Appel de la 
partie civile - Appel déclaré non fondé - Condamnation du prévenu à l'indemnité de procédure d'appel

P. 434/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

L'indemnité de procédure est due par le prévenu à la partie civile s'il a été condamné à l'indemniser du 
dommage causé par l'infraction dont il a été déclaré coupable; dès lors qu'elle n'est associée qu'à une 
condamnation du prévenu, l'indemnité de procédure d'appel due à la partie civile n'est pas 
subordonnée à la condition qu'elle ait obtenue en outre, sur son appel, une majoration des dommages 
et intérêts alloués par le premier juge (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Condamnation à l'indemnité 
de procédure - Partie ayant gain de cause - Notion - Prévenu condamné à indemniser la partie civile - Appel de la 
partie civile - Appel déclaré non fondé - Condamnation du prévenu à l'indemnité de procédure d'appel

- Art. 162bis, 194 et 211 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091118.318 november 2009P.09.0984.F Pas. nr. 676ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091118.3

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi - Appel - Recevabilité - Moyen invoquant l'irrégularité de l'ordonnance de la 
chambre du conseil

L'appel formé par l'inculpé contre l'ordonnance de renvoi est recevable lorsque le moyen invoqué à 
l'appui dudit appel fait valoir à bon droit que ladite ordonnance est irrégulière dès lors qu'elle se fonde 
sur des éléments qui n'ont pas été soumis à la contradiction ou renvoie l'inculpé pour des infractions 
constituées par des faits étrangers à la saisine de la chambre du conseil (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi - Appel - Recevabilité - Moyen invoquant l'irrégularité de l'ordonnance de la 
chambre du conseil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091006.26 oktober 2009P.09.0622.N Pas. nr. 557ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091006.2

Le juge d'appel est tenu de statuer sur la condamnation au paiement de la partie intervenue 
volontairement sur l'appel interjeté par cette seule partie et il doit examiner si le fait mis à charge du 
prévenu a été prouvé ou pas, même si le premier juge l'a condamné et que cette condamnation n'a 
pas été frappée d'appel et il doit également examiner si cette infraction est la cause du dommage pour 
lequel des dommages-intérêts  sont réclamés à la partie intervenue volontairement; en décidant ainsi 
que, nonobstant sa condamnation pénale, le prévenu originaire n'a pas commis de faute, le juge 
d'appel n'a pas violé l'article 4 de la loi du 17 avril 1878 contenant le Titre préliminaire du Code de 
procédure pénale, ni l'autorité de la chose jugée en matière pénale (1). (1) Voir Cass., 19 septembre 
2001, RG P.01.0535.F, Pas., 2001, n° 472; Cass., 11 décembre 2001, RG P.00.0666.N, Pas., 2001, n° 691; 
Cass., 24 janvier 2006, RG P.05.1438.N, Pas., 2006, n° 51; DECLERCQ R., Beginselen van 
Strafrechtspleging, 4ème éd. 2007, p. 1262, n° 2932.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Condamnation du prévenu en 
première instance - Condamnation de l'assureur du prévenu en tant que partie intervenue volontairement - Appel 
interjeté par la seule partie intervenue volontairement - Mission du juge

Lorsque seul l'assureur, en tant que partie intervenue volontairement, interjette appel d'une décision le 
condamnant avec l'assuré à l'égard de la partie civile, le juge d'appel est tenu d'apprécier la 
responsabilité de l'assuré.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Condamnation du prévenu en 
première instance - Condamnation de l'assureur du prévenu en tant que partie intervenue volontairement - Appel 
interjeté par la seule partie intervenue volontairement - Mission du juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090602.102 juni 2009P.09.0586.N Pas. nr. 367ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090602.10
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Les décisions de la Commission et de la Commission Supérieure de Défense Sociale concernant 
l'exécution des ordonnances d'internement ne sont pas susceptibles d'un pourvoi en cassation, ni d'un 
appel (1). (1) Voir Cass., 6 septembre 1983, RG 8217, Pas., 1984, n° 7; Cass., 13 septembre 1983, RG 
8241, Pas., 1984, n° 23 avec note B.J.B.; Cass., 2 octobre 1984, RG 9113, Pas., 1985, n° 84; Cass., 2 juin 
2009, RG P.09.0735.N, Pas., 2009, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Commission de Défense Sociale - Décision 
concernant l'exécution de l'ordonnance d'internement - Appel - Recevabilité

- Art. 14 à 17 L. du 1er juillet 1964

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::2 juni 2009P.09.0735.N Pas. nr. 368ECLI:BE:CASS::

Les décisions de la Commission et de la Commission Supérieure de Défense Sociale ordonnant ou 
refusant le placement de l'interné dans un établissement privé, ne constituent qu'une modalité 
d'exécution de l'internement et ne sont, dès lors, pas susceptibles d'un appel, ni d'un pourvoi en 
cassation (1). (1) Voir Cass., 6 septembre 1983, RG 8217, Pas., 1984, n° 7; Cass., 13 septembre 1983, RG 
8241, Pas., 1984, n° 23 avec note B.J.B.; Cass., 2 octobre 1984, RG 9113, Pas., 1985, n° 84; Cass., 2 juin 
2009, RG P.09.0586.N, Pas., 2009, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Commission de Défense Sociale - Décision 
ordonnant ou refusant le placement de l'interné dans un établissement privé - Nature

- Art. 19bis, al. 1er et 2, et 19ter L. du 1er juillet 1964

- Art. 14, al. 1er et 2 L. du 1er juillet 1964

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090527.627 mei 2009P.09.0261.F Pas. nr. 353ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090527.6

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Ordonnance 
de renvoi de la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Recevabilité

Justifie légalement l'irrecevabilité de l'appel la chambre des mises en accusation qui constate que 
l'inculpé n'a soulevé en chambre du conseil aucune exception d'incompétence et qu'il n'y a invoqué 
aucun motif d'irrecevabilité ou d'extinction de l'action publique, ni aucune irrégularité, omission ou 
cause de nullité affectant un acte d'instruction ou l'obtention de la preuve et qui, sans statuer en 
application de l'article 235bis du Code d'instruction criminelle, considère, d'une part, que la 
prescription de l'action publique n'était pas acquise lors de l'examen de la cause par elle et, d'autre 
part, que, dénonçant une insuffisance de motivation de l'ordonnance de renvoi, l'inculpé ne peut 
contester l'existence des charges suffisantes de culpabilité devant elle (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Ordonnance 
de renvoi de la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Recevabilité

- Art. 135, § 2, et 235bis, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090526.626 mei 2009P.09.0032.N Pas. nr. 344ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090526.6

L'article 50, alinéa 1er, du Code pénal n'exclut pas que la partie seulement constituée sur l'appel 
incidemment formé par les parties civiles puisse être condamnée par les juges d'appel à des 
dommages et intérêts plus élevés que ceux auxquels elle avait été condamnée solidairement avec les 
coprévenus en degré de première instance (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date 
dans A.C.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel incident - Dommages et intérêts - Pluralité d'auteurs - 
Solidarité - Appel d'un prévenu - Appel incidemment formé par les parties civiles
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Conclusions du premier avocat général DE SWAEF.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel incident - Dommages et intérêts - Pluralité d'auteurs - 
Solidarité - Appel d'un prévenu - Appel incidemment formé par les parties civiles

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090505.145 mei 2009P.08.1853.N Pas. nr. 293ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090505.14

La décision du juge pénal ordonnant, à la demande de l'inspecteur urbaniste, au prévenu la remise des 
lieux en leur état antérieur ou la suspension de l'usage contraire, ne constitue pas une peine au sens du 
droit belge mais une mesure de caractère civil; la prescription de l'article 211bis du Code d'instruction 
criminelle n'est pas applicable à cette décision, ni à l'astreinte imposée par le juge d'appel (1). (1) Cass., 
28 octobre 2008, RG P.08.0880.N, Pas., 2008, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Urbanisme - Demande de remise 
en état des lieux - Nature de la mesure - Conséquence - Unanimité

Pour autant que l'administration formule une demande de remise en état des lieux en matière 
d'urbanisme près le parquet, le ministère public, en exerçant l'action publique, exerce cette demande 
de remise en état devant le juge pénal, de sorte que l'appel formé par le ministère public "contre 
toutes les décisions rendues sur l'action publique" saisit également le juge d'appel de la décision 
rendue sur la demande de remise en état des lieux (1). (1) Cass., 11 septembre 2001, RG P.99.0324.N, 
Pas., 2001, n° 455 avec concl. M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Urbanisme - Demande de remise en état 
des lieux - Appel du ministère public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090408.38 april 2009P.08.1907.F Pas. nr. 248ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090408.3

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Recevabilité - Expiration du délai 
légal - Force majeure

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Recevabilité - Expiration du délai 
légal - Force majeure - Appréciation en fait - Contrôle par la Cour

La force majeure justifiant la recevabilité d'un appel formé après l'expiration du délai légal ne peut 
résulter que d'une circonstance indépendante de la volonté du demandeur et que cette volonté n'a pu 
ni prévoir ni conjurer (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Recevabilité - Expiration du délai 
légal - Force majeure

Le juge apprécie souverainement si les circonstances alléguées constituent un cas de force majeure, la 
Cour contrôlant si, des circonstances retenues par lui, il a pu légalement déduire ou non l'existence de 
la force majeure (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Recevabilité - Expiration du délai 
légal - Force majeure - Appréciation en fait - Contrôle par la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090401.31 april 2009P.08.1925.F Pas. nr. 227ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090401.3

Conclusions du procureur général LECLERCQ.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Evocation - Obligation du juge 
d'appel
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Saisi par l'appel d'une partie civile, le tribunal correctionnel doit, s'il annule le jugement entrepris 
conformément à l'article 780 du Code judiciaire, statuer sur le fond, par voie d'évocation (1). (1) Voir les 
concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Evocation - Obligation du juge 
d'appel

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090310.510 maart 2009P.08.1518.N Pas. nr. 184ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090310.5

Doit être rendu à l'unanimité des membres de la cour d'appel l'arrêt ordonnant la suspension du 
prononcé de la condamnation du chef du fait qu'il déclare établi, contrairement au premier juge qui 
l'avait déclaré non établi (1). (1) Cass., 4 octobre 1995, RG P.95.0166.F, Pas., 1995, n°413.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Action publique - Suspension du 
prononcé de la condamnation par les juges d'appel pour un fait déclaré non établi par le premier juge

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090303.83 maart 2009P.08.1842.N Pas. nr. 168ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090303.8

Sur le seul appel du prévenu, la situation de celui-ci ne peut pas être aggravée; il ne peut notamment 
être condamné du chef d'infractions écartées par le premier juge (1). (1) Cass., 20 déc. 1976, Pas., 1977, 
441.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Action publique - Appel 
uniquement du prévenu - Aggravation de la situation - Légalité

- Art. 199 et 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090224.1224 februari 2009P.08.1797.N Pas. nr. 153ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090224.12

Les juges d'appel qui déclarent prescrits l'ensemble des faits mis à charge à une exception près et 
infligent du chef du seul fait subsistant la même peine que celle infligée par le premier juge du chef de 
l'ensemble des faits, n'aggravent pas la peine infligée par le jugement entrepris; l'unanimité n'est donc 
pas requise en l'espèce (1). (1) Cass., 2 octobre 1979 (Bull. et Pas., 1979, I, 148); Cass., 30 mars 1982, RG 
7252 (Bull. et Pas., 1982, I, 896).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine unique prononcée par le 
premier juge du chef de l'ensemble des faits mis à charge - Juges d'appel qui déclarent les faits prescrits, à une 
exception près - Condamnation du chef du fait subsistant à la même peine que celle prononcée par le premier 
juge - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090211.611 februari 2009P.08.1190.F Pas. nr. 113ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090211.6

En l'absence d'appel du ministère public, l'appel de la partie civile, fût-elle partie citant directement, 
contre une décision d'acquittement du prévenu, ne saisit pas le juge d'appel de l'action publique (1). 
(1) Cass., 27 janvier 1988, RG 6373, Pas., 1988, n° 321.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Jugement d'acquittement - 
Appel de la partie civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090128.228 januari 2009P.08.1324.F Pas. nr. 72ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090128.2
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Lorsque la juridiction d'appel, saisie de l'appel du ministère public contre le jugement déclarant 
l'opposition du prévenu recevable et partiellement fondée, déclare l'opposition du prévenu irrecevable 
en raison de sa tardiveté, cette décision implique que le jugement dont opposition produit ses pleins 
et entiers effets et que la juridiction d'appel ne peut connaître du fondement de l'opposition ni, dès 
lors, du jugement rendu par défaut (1). (1) Voir Cass., 7 octobre 1992, RG 9938, Pas., 1992, n° 652.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Opposition déclarée recevable par 
le premier juge - Appel du ministère public - Opposition déclarée irrecevable en degré d'appel - Conséquence - 
Connaissance du fondement de l'opposition et du jugement rendu par défaut

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090107.47 januari 2009P.08.0874.F Pas. nr. 13ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090107.4

Lorsqu'un prévenu est condamné dans le cadre de l'action civile exercée contre lui, le jugement le 
condamne également au paiement à la partie civile de l'indemnité de procédure visée à l'article 1022 
du Code judiciaire, nonobstant la circonstance que l'appel incident de ladite partie civile a été déclaré 
non fondé.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Prévenu condamné dans le 
cadre de l'action civile - Condamnation à l'indemnité de procédure - Appel incident de la partie civile déclaré non 
fondé

- Art. 162bis et 194 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081217.417 december 2008P.08.1281.F Pas. nr. 738ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081217.4

Le juge d'appel n'aggrave pas la peine lorsqu'il condamne le prévenu à une peine de travail ou, en cas 
de non-exécution, à une peine d'emprisonnement subsidiaire d'une durée supérieure à celle de 
l'emprisonnement principal prononcée par le premier juge (1). (1) Cass., 27 avril 2005, RG P.04.1622.F, 
Pas., 2005, n° 245.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Jugement rendu 
par défaut - Absence d'appel du ministère public - Appel du jugement statuant sur opposition - Peine de travail - 
Peine de substitution d'une durée supérieure à celle de l'emprisonnement principal prononcé par le premier juge - 
Aggravation de la peine

Le juge n'aggrave pas la situation du prévenu lorsque, sans le condamner à une peine plus sévère que 
celle prononcée par le juge ayant statué par défaut, il se borne à modifier la qualification légale des 
faits mis à sa charge, même si l'infraction ainsi retenue comporte des éléments plus étendus ou si elle 
est punie d'une peine plus forte (1). (1) H.-D. Bosly, D. Vandermeersch, M.-A. Beernaert, Droit de la 
procédure pénale, Bruxelles, La Charte, 2008, p. 1605.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Jugement rendu 
par défaut - Absence d'appel du ministère public - Appel du jugement statuant sur opposition - Aggravation de la 
peine - Notion - Modification de la qualification

Lorsque le prévenu a été condamné par défaut et qu'il forme opposition contre cette décision, sa peine 
ne peut être aggravée par le juge qui statue sur cette opposition ni, après qu'il a été statué sur cette 
opposition, en degré d'appel lorsque le ministère public n'a pas formé appel contre le jugement rendu 
par défaut (1). (1) Cass., 6 octobre 1993, RG P.93.0437.F, Pas., 1993, n° 397; Cass., 7 janvier 1997, RG  
P.95.0782.N, Pas., 1997, n° 11.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Jugement rendu 
par défaut - Absence d'appel du ministère public - Appel du jugement statuant sur opposition - Interdiction 
d'aggraver la peine prononcée par défaut

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081216.216 december 2008P.08.1149.N Pas. nr. 733ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081216.2
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Les juges d'appel qui approuvent et adoptent les motifs du premier juge donnent ainsi leurs motifs 
propres, sans adopter ainsi l'éventuelle nullité du jugement dont appel en raison de l'irrégularité dans 
la composition du siège (1). (1) Cass., 3 avril 2001, RG P.00.1595.N, Pas., 2001, n° 197.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Juges d'appel - Adoption des motifs du premier 
juge - Motif propre - Nullité du jugement dont appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081125.325 november 2008P.08.0883.N Pas. nr. 662ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081125.3

Le juge d'appel qui constate qu'en raison de la rétractation de la condamnation à une peine, il n'a plus 
le pouvoir d'apprécier la demande de remise en état parce que le juge pénal n'en a pas été saisi en 
temps utile, c'est-à-dire au moment où le maintien était encore punissable, est tenu, conformément à 
l'article 13, § 5, de la loi spéciale du 6 janvier 1989, de renvoyer cette demande au juge compétent (1). 
(1) Cass., 5 juin 2007, RG P.06.1545.N, Pas., 2007, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la 
Cour Constitutionnelle - Article 10 - Demande de rétractation d'une condamnation fondée sur une règle annulée - 
Jugement - Rétractation définitive de la décision sur l'action publique - Appel formé par l'inspecteur urbaniste 
contre la décision rendue sur la demande de remise en état - Juge d'appel constatant qu'il n'a plus le pouvoir de 
statuer sur la demande de remise en état

- Art. 10 à 13 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

- Art. 149 Décr. du Parlement flamand du 18 mai 1999

La circonstance qu'au moment où a été rendu l'arrêt d'annulation de la Cour Constitutionnelle, il n'y 
avait qu'une décision passée en force de chose jugée sur l'action publique et que la demande de 
remise en état était encore pendante devant le tribunal pénal, ne fait pas obstacle à l'obligation pour le 
juge d'appel, qui constate qu'en raison de la rétractation de la condamnation à une peine, il n'a plus le 
pouvoir d'apprécier la demande de remise en état parce que le juge pénal n'en a pas été saisi en temps 
utile, c'est-à-dire au moment où le maintien était encore punissable, de renvoyer, conformément à 
l'article 13, § 5, de la Loi spéciale du 6 janvier 1989, la demande de remise en état devant le juge 
compétent, lorsque le jugement dont appel a décidé en même temps du retrait de la condamnation 
pénale et a statué sur la demande de remise en état et qu'ensuite de l'appel, cette dernière décision n'a 
pas encore acquis force de chose jugée devant le juge d'appel (1). (1) Cass., 5 juin 2007, RG 
P.06.1545.N, Pas., 2007, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Annulation d'une règle par la Cour 
Constitutionnelle - Décision sur l'action publique passée en force de chose jugée - Pas de décision sur la demande 
de remise en état pendante - Demande de rétractation d'une condamnation au pénal fondée sur une règle 
annulée - Décision concomitante rendue sur la demande de rétractation et sur la demande de remise en étant par 
un seul jugement - Appel formé par l'inspecteur urbaniste - Juge d'appel constatant qu'il n'a plus le pouvoir de 
statuer sur la demande de remise en état

- Art. 10 à 13 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

- Art. 149 Décr. du Parlement flamand du 18 mai 1999

L'inspecteur urbaniste peut interjeter appel de la décision rendue sur la demande de remise en état 
formulée dans une instance introduite à la suite d'une demande de rétractation visée aux articles 10 et 
suivants, de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour Constitutionnelle (1). (1) Cass., 5 juin 2007, RG 
P.06.1545.N, Pas., 2007, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour 
Constitutionnelle - Article 10 - Demande de rétractation d'une condamnation fondée sur une règle annulée - 
Jugement - Décision sur la demande de remise en état - Appel formé par l'inspecteur urbaniste - Recevabilité

- Art. 10 à 13 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

- Art. 149, § 1er Décr. du Parlement flamand du 18 mai 1999
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En vertu de l'appel interjeté par l'inspecteur urbaniste contre la décision rendue sur la demande de 
remise en état rendue dans une instance introduite à la suite d'une demande de rétractation visée aux 
articles 10 et suivants, de la Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour Constitutionnelle, le juge d'appel 
est tenu, même après la décision définitive, rendue par le premier juge, de rétracter la condamnation à 
une peine, d'examiner s'il a encore le pouvoir d'apprécier la demande de remise en état (1). (1) Cass., 5 
juin 2007, RG P.06.1545.N, Pas., 2007, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la 
Cour Constitutionnelle - Article 10 - Demande de rétractation d'une condamnation fondée sur une règle annulée - 
Jugement - Rétractation définitive de la décision sur l'action publique - Appel formé par l'inspecteur urbaniste 
contre la décision rendue sur la demande de remise en état - Mission du juge d'appel

- Art. 10 à 13 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

- Art. 149 Décr. du Parlement flamand du 18 mai 1999

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081118.318 november 2008P.08.1232.N Pas. nr. 643ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081118.3

La seule circonstance que la décision en appel prononce à l'encontre du prévenu la même peine que 
celle prononcée par le premier juge tout en acquittant le prévenu du chef d'une prévention ne 
constitue pas une aggravation de la peine (1). (1) Cass., 4 novembre 1992, RG 122, Pas., 1992, n° 715; 
Cass., 6 janvier 2004, RG P.03.0797.N, Pas., 2004, n° 2.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine unique prononcée par le 
premier juge du chef de différentes infractions - Acquittement en appel du chef d'une prévention - Maintien de la 
peine prononcée par le premier juge

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081104.34 november 2008P.08.1548.N Pas. nr. 610ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081104.3

La prescription de l'article 211bis du Code d'instruction criminelle n'est pas applicable à la décision de 
la chambre des mises en accusation devant statuer, conformément à l'article 17, § 4 de la loi du 19 
décembre 2003 relative au mandat d'arrêt européen, en degré d'appel, sur l'exécution du mandat 
d'arrêt européen et ne devant exécuter que le contrôle prescrit par l'article 16, § 1, alinéa 2, de ladite 
loi.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Chambre des mises en 
accusation - Décision sur l'exécution du mandat d'arrêt européen - Unanimité - Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081029.229 oktober 2008P.08.0901.F Pas. nr. 591ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081029.2

Le dossier soumis à la juridiction d'appel et ensuite à la Cour de cassation doit comprendre la 
reproduction littérale de la décision entreprise, certifiée conforme par le greffier; il en est ainsi lorsque 
la copie de la décision entreprise jointe au dossier est qualifiée d'expédition par la signature du greffier 
apposée au bas de l'inventaire qui la décrit.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Dossier soumis à la juridiction 
d'appel - Expédition certifiée conforme de la décision entreprise

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081029.329 oktober 2008P.08.0920.F Pas. nr. 592ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081029.3

La gravité de la condamnation s'apprécie d'abord en fonction de la peine principale; ne doit pas 
statuer à l'unanimité de ses membres la juridiction d'appel qui supprime l'emprisonnement principal 
infligé par le premier juge et augmente le montant de l'amende et la durée de l'emprisonnement 
subsidiaire (1). (1) Cass., 12 septembre 1989, RG 2993, Pas., 1990, n° 24.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Aggravation de la 
condamnation - Notion - Suppression de l'emprisonnement principal - Augmentation du montant de l'amende et 
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de la durée de l'emprisonnement subsidiaire

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081021.721 oktober 2008P.08.0915.N Pas. nr. 570ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081021.7

Aucune disposition légale ne prescrit que le juge d'appel est tenu de motiver de manière distincte, 
hormis la motivation de la peine qu'il prononce, la raison pour laquelle la peine infligée par le premier 
juge est insuffisante; la circonstance que le prévenu est acquitté en degré d'appel du chef de plus de 
faits, qu'une circonstance aggravante est omise et que des circonstances atténuantes sont admises, 
n'exclut pas une sanction plus sévère fondée sur une motivation analogue à celle du jugement dont 
appel, si cette sanction remplit les conditions prévues aux articles 195 et 211 du Code d'instruction 
criminelle (1). (1) Voir: Cass., 14 novembre 2000, RG P.98.412.N, Pas., 2000, n° 618.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine - Motivation - Aggravation 
de peine - Acquittement du chef de plus de faits - Omission circonstance aggravante - Admission circonstance 
atténuante - Sanction plus sévère fondée sur une motivation analogue à celle du jugement dont appel - Validité

- Art. 195, al. 2 et 211 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081008.48 oktober 2008P.08.0719.F Pas. nr. 532ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081008.4

N'étant pas relative à des peines, la décision des juges d'appel prononçant l'indemnité prévue par 
l'article 77, alinéa 2, de l'arrêté royal du 22 avril 2007 portant règlement général des frais de justice en 
matière répressive, en lieu et place de celle que le premier juge avait décidée en application de l'article 
91, alinéa 2, de l'arrêté royal du 28 décembre 1950 portant le même intitulé, ne requiert pas 
l'unanimité (1). (1) Voir Cass., 28 février 1995, RG P.93.1005.N, Pas., 1995, I, n° 119.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Champ d'application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080924.624 september 2008P.08.0653.F Pas. nr. 502ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080924.6

Le défaut de signature d'un juge n'enlève pas sa force probante à la constatation de l'unanimité 
lorsque ce défaut est imputable à une impossibilité de signer dûment mentionnée au bas de la 
décision, conformément à l'article 195bis du Code d'instruction criminelle (1). (1) Voir Cass., 25 mars 
2003, RG P.02.1387.N, Pas., 2003, n° 201.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Constatation - Juge 
se trouvant dans l'impossibilité de signer

L'unanimité prescrite pour aggraver la peine n'implique pas que le jugement doive, par dérogation à 
l'article 782bis, alinéa 1er, du Code judiciaire, être prononcé en audience publique par tous les juges 
qui l'ont rendu.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Prononciation de la 
décision

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080625.225 juni 2008P.07.1364.F Pas. nr. 395ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080625.2

Nonobstant la généralité de ses termes, l'article 135, § 1er, du Code d'instruction criminelle n'a pas 
affranchi le droit d'appel du ministère public et de la partie civile de l'exigence d'un intérêt juridique 
spécifique comme condition générale de la recevabilité du recours; cet intérêt ne s'apprécie pas en 
fonction des préférences subjectives de l'appelant mais en fonction de l'existence d'une décision 
préjudiciable à l'action qu'il exerce (1). (1) Raoul DECLERCQ, R.P.D.B., t. IX, complément, Procédure 
pénale, p. 577, n° 890.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Chambre du 
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conseil - Ordonnance - Ministère public et partie civile - Droit d'appel - Condition - Intérêt

- Art. 135, § 1er Code d'Instruction criminelle

Sauf en cas d'admission d'une cause d'excuse légale, la qualification des infractions telle qu'elle résulte 
des décisions des juridictions d'instruction ne lie pas le juge du fond qui est tenu, dans le respect des 
droits de la défense de toutes les parties, de donner aux faits leur qualification exacte, même si celle-ci 
doit entraîner une déclaration d'incompétence; à défaut d'intérêt, la partie civile n'est dès lors pas 
recevable à interjeter appel d'une ordonnance qui, par admission des circonstances atténuantes, 
renvoie régulièrement l'auteur d'un crime devant le tribunal correctionnel (1). (1) Voir Cass., 9 mars 
2004, RG P.04.0199.N, Pas., 2004, I, n° 135.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Règlement de la procédure - Crime - Circonstances atténuantes - Ordonnance de renvoi devant le tribunal 
correctionnel - Partie civile - Appel - Recevabilité

- Art. 135, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080625.325 juni 2008P.08.0801.F Pas. nr. 398ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080625.3

De la circonstance que le délai d'appel contre l'ordonnance de renvoi est réduit à vingt-quatre heures 
lorsqu'un des inculpés est détenu, il ne se déduit pas que la chambre des mises en accusation doive, en 
ce cas, statuer dans le délai de quinze jours prescrit par l'article 30, § 3, de la loi du 20 juillet 1990 
relative à la détention préventive.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Juridictions d'instruction - 
Règlement de la procédure - Chambre du conseil - Ordonnance de renvoi de plusieurs inculpés - Inculpé détenu - 
Délai d'appel réduit à vingt-quatre heures - Chambre des mises en accusation - Délai pour statuer

- Art. 135, § 4 Code d'Instruction criminelle

- Art. 30, § 3 L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080624.524 juni 2008P.08.0339.N Pas. nr. 391ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080624.5

La limitation imposée par l'article 135, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle au droit de l'inculpé 
d'interjeter appel des ordonnances de la chambre du conseil, ne viole pas le principe d'égalité prévu 
aux articles 10 et 11 de la Constitution (1). (1) Cour constitutionnelle 30 mai 2001, n° 69/2001, M.B., 11 
septembre 2001, 30540; 11 janvier 2007, n° 7/2007, M.B., 6 mars 2007 (Première édition), 11064.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Ordonnance 
de la chambre du conseil - Inculpé - Appel - Principe d'égalité

L'ordonnance de la chambre du conseil  constatant que la procédure ne peut pas être réglée, ne 
constitue pas une ordonnance de renvoi au sens de l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle, 
permettant à l'inculpé d'interjeter appel et de former subséquemment un pourvoi immédiat (1). (1) 
Cass., 15 mai 2007, RG P.07.0268.N, Pas., 2007, n° ....

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Chambre du 
conseil - Ordonnance constatant que la procédure ne peut pas être réglée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080611.511 juni 2008P.08.0353.F Pas. nr. 363ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080611.5

La seule mention de l'article 211bis du Code d'instruction criminelle au rang des dispositions légales 
appliquées ne peut suffire pour constater que la décision a été prise à l'unanimité des membres de la 
juridiction d'appel (1). (1) Voir Cass., 16 avril 1985, RG 9037, Pas., 1985, I, n° 482; Comp. Cass., 7 mai 
2008, RG P.08.0139.F, Pas., 2008, I, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité requise - Constatation 
par le juge d'appel
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- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

Lorsque la juridiction d'appel aggrave la peine prononcée par le premier juge, elle ne peut prendre 
cette décision qu'à l'unanimité de ses membres (1). (1) Voir Cass., 6 novembre 1985, RG 4455, Pas., 
1986, I, n° 148.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Aggravation de la peine - 
Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080507.47 mei 2008P.08.0139.F Pas. nr. 275ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080507.4

La juridiction d'appel doit statuer à l'unanimité de ses membres notamment lorsqu'elle déclare établie 
dans le chef du prévenu une infraction dont il avait été acquitté en première instance ou lorsqu'elle 
aggrave les peines qui lui avaient été infligées par le premier juge; toute condamnation impliquant une 
déclaration de culpabilité, la mention de l'arrêt selon laquelle les peines ont été infligées à l'unanimité 
implique nécessairement que la déclaration de culpabilité a été décidée, elle aussi, à l'unanimité des 
membres de la cour d'appel (1). (1) Voir Cass., 5 octobre 1993, RG 6334, Pas., 1994, I, n° 394.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Prévenu acquitté en première 
instance - Condamnation en degré d'appel - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080311.211 maart 2008P.07.1717.N Pas. nr. 168ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080311.2

L'inculpé ne peut interjeter d'appel de, ni former de pourvoi immédiat contre l'ordonnance de renvoi 
de la juridiction d'instruction en raison de la constatation de l'existence de charges suffisantes (1). (1) 
Cass., 5 septembre 2000, RG P.00.0988.N, Pas., 2000, n° 441.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi du chef de la constatation de l'existence de charges suffisantes - Recevabilité

- Art. 135, § 2, et 416 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080305.25 maart 2008P.07.1769.F Pas. nr. 156ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080305.2

Conclusions de M. le procureur général J.F. LECLERCQ, avant Cass., 5 mars 2008, R.G. P.07.1769.F, Pas., 
2008, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Jugement par défaut non 
frappé d'appel par le ministère public - Opposition du prévenu - Jugement sur cette opposition - Appel du 
prévenu - Appel du ministère public - Aggravation de la peine prononcée par défaut

Lorsqu'un jugement par défaut n'a pas été frappé d'appel par le ministère public, le juge d'appel, 
statuant sur les appels interjetés par le prévenu et par le ministère public contre le jugement rendu sur 
opposition, ne peut aggraver la peine prononcée par le jugement par défaut, fût -ce pour remédier à 
une omission que le juge d'appel relève (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Jugement par défaut non 
frappé d'appel par le ministère public - Opposition du prévenu - Jugement sur cette opposition - Appel du 
prévenu - Appel du ministère public - Aggravation de la peine prononcée par défaut

- Art. 187, 188 et 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080227.727 februari 2008P.07.1720.F Pas. nr. 136ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080227.7
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Le juge d'appel saisi, par le seul appel du ministère public, d'un jugement d'incompétence rendu sur 
l'action publique et sur l'action civile, doit, s'il infirme ce jugement, statuer au fond sur ces deux actions 
(1). (1) Cass., 16 mars 1976, Pas., 1976, 786; R. DECLERCQ, Beginselen van strafrechtspleging, Malines, 
Kluwer, 2007, p. 1255.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Jugement d'incompétence - 
Appel du ministère public - Absence d'appel de la partie civile - Réformation - Obligation de statuer sur l'action 
publique et l'action civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080213.213 februari 2008P.07.1778.F Pas. nr. 106ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080213.2

L'appel d'un inculpé contre l'ordonnance de renvoi de la chambre du conseil est irrecevable lorsque les 
griefs formulés par l'inculpé en ses conclusions déposées devant la chambre des mises en accusation 
sont étrangers aux cas visés par l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle, comme n'ayant pas 
été invoqués par conclusions écrites devant la chambre du conseil, ou n'étant pas dirigés contre 
l'ordonnance frappée d'appel en tant qu'elle renvoyait l'inculpé devant le tribunal correctionnel, ou 
n'invoquant pas une cause d'irrecevabilité de l'action publique acquise postérieurement aux débats 
devant la chambre du conseil (1). (1) Cass., 11 janvier 2000, RG P.99.0905.N, Pas., 2000, n° 20 et les 
conclusions de M. l'avocat général DUINSLAEGER.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Renvoi - Appel de l'inculpé - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071205.35 december 2007P.07.1316.F Pas. nr. 617ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071205.3

Ne doit pas être rendu à l'unanimité des membres du siège, le jugement d'appel qui, en annulant un 
jugement qui scinde la décision sur la culpabilité et sur la peine et en arrêtant, par suite de l'évocation 
qui en résulte, le choix et le degré de la peine, ne déclare pas le prévenu coupable d'un fait dont le 
premier juge l'avait acquitté ni n'aggrave une peine que celui -ci lui aurait infligée (1). (1) Voir Cass., 2 
juin 1998, RG P.96.1587.N, n° 283; Cass., 18 mars 2003, RG P.02.1357.N, n° 174; M. FRANCHIMONT, A. 
MASSET et A. JACOBS, Manuel de procédure pénale, Larcier, Bruxelles, 2006, p. 913, et note 128, et p. 
166.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Jugement scindant la décision sur 
la culpabilité et sur la peine - Evocation - Condamnation sans unanimité des voix

- Art. 211bis et 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071204.14 december 2007P.07.0592.N Pas. nr. 607ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071204.1

Les juges d'appel qui ont supprimé la peine d'emprisonnement principale prononcée par le premier 
juge et qui ont imposé comme peine principale une amende en commutation de cette peine, 
diminuent la peine prononcée contre le demandeur; le fait que la confiscation d'avantages 
patrimoniaux soit ordonnée pour un montant supérieur à celui prononcé par le premier juge, n'y 
déroge pas, de sorte que l'unanimité n'est pas requise tel que prévu à l'article 211bis du Code 
d'instruction criminelle (1). (1) Voir Cass., 13 mars 2001, RG P.00.1760.N, n° 291; 9 juillet 2002, RG 
P.02.0784.N, n° 396.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Commutation d'une 
peine d'emrpissonnement principale en une amende - Augmentation de la confiscation - C.I.cr., article 211bis

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071204.34 december 2007P.07.1664.N Pas. nr. 615ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071204.3
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Il résulte de l'article 24 de la Loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière judiciaire 
disposant que devant toutes les juridictions d'appel, il est fait usage pour la procédure de la langue 
dans laquelle la décision attaquée est rédigée, que la modification de la langue de la procédure est 
uniquement possible en première instance.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Requête visant à modifier la 
langue de la procédure - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071114.714 november 2007P.07.1324.F Pas. nr. 554ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071114.7

La juridiction d'appel n'aggrave pas la peine lorsque, après que le premier juge eut prononcé, en raison 
de l'unité d'intention, une peine unique du chef de plusieurs infractions, elle maintient cette peine bien 
qu'elle ne prenne plus en considération que certaines des infractions (1). (1) Cass., 6 janvier 2004, RG 
P.03.0797.N, n°2.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine unique prononcée par le 
premier juge du chef de plusieurs infractions - Certaines infractions seulement prises en compte en appel - 
Maintien de la peine prononcée par le premier juge - Conséquence - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

L'article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
n'interdit pas à la juridiction saisie de l'appel d'un jugement ayant prononcé une peine unique pour 
plusieurs préventions, de maintenir la peine prononcée par le premier juge lorsqu'elle déclare une de 
celles-ci non établie.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine unique prononcée par le 
premier juge du chef de plusieurs infractions - Acquittement pour une des préventions - Maintien de la peine 
prononcée par le premier juge - Conv. D.H., article 6

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071106.46 november 2007P.07.1226.N Pas. nr. 530ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071106.4

Les juges d'appel qui ont ordonné en degré d'appel et à titre complémentaire la mesure de publication 
prescrite par l'article 490 du Code pénal ne sont pas tenus de statuer à l'unanimité des voix.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Banqueroute et insolvabilité 
frauduleuse - Juges d'appel qui ont ordonné la publication de l'arrêt à titre complémentaire - Unanimité

- Art. 490 Code pénal

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071030.130 oktober 2007P.07.0436.N Pas. nr. 514ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071030.1

Le juge d'appel qui remplace un juge empêché lors de la prononciation de la décision le fait sans avoir 
pris connaissance de la cause, de sorte que l'unanimité requise dans un tel cas ne s'applique pas au 
juge remplaçant (1). (1) Cass., 25 mars 2003, RG P.02.1387.N, n° 201.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Juge qui remplace un juge 
empêché lors de la prononciation de la décision - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

Lorsque, sur l'appel de la partie civile,  les juges d'appel ont réformé la décision dont appel en 
déclarant l'action de la partie civile recevable et fondée, cette décision ne requiert pas l'unanimité (1). 
(1) Cass., 3 décembre 2003, RG P.02.0828.N, n° 613.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Réformation de la décision 
dont appel - Unanimité requise

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071016.616 oktober 2007P.07.0916.N Pas. nr. 485ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071016.6

En diminuant la peine principale d'emprisonnement prononcée par le premier juge et en ajoutant 
comme peine complémentaire la mise à la disposition du gouvernement, les juges d'appel n'aggravent 
pas la peine prononcée par le premier juge et ne sont pas tenus de se prononcer à l'unanimité (1). (1) 
Cass., 28 novembre 2000, RG P.00.1383.N, n° 651.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Diminution de la 
peine principale - Ajout de la mise à la disposition du gouvernement - Pas d'aggravation de la peine

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071009.19 oktober 2007P.07.0380.N Pas. nr. 462ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071009.1

Aucune disposition légale ne requiert de tenir note des dépositions des témoins faites à l'audience 
dans le procès-verbal (1). (1) Cass., 24 septembre 1962, Bull. et Pas., 1963, 113.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Dépositions des témoins faites à 
l'audience - Note dans le procès-verbal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071009.69 oktober 2007P.07.0827.N Pas. nr. 467ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071009.6

Lorsque la juridiction est saisie de la cause en degré d'appel en raison du caractère dévolutif de l'appel 
et que, autrement que le premier juge, les juges d'appel ont constaté, d'une part, la connexité prévue à 
l'article 65, alinéa 2, du Code pénal et  que, d'autre part, ils ont décidé que les peines déjà prononcées 
ne paraissaient pas suffire à une juste répression de l'ensemble des infractions, et que la sanction 
complémentaire prononcée ainsi par les juges d'appel du chef de tous ces faits n'est pas plus forte ou 
est égale à la sanction imposée par le juge de première instance du chef du seul fait dont ce dernier a 
été saisi, la situation du prévenu n'est pas aggravée et l'article 211bis, du Code d'instruction criminelle 
et l'unanimité du prononcé visée à cet article, ne sont pas d'application.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Infractions 
constituant l'exécution successive et continue de la même intention délictueuse - Fixation de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071003.23 oktober 2007P.07.0582.F Pas. nr. 450ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071003.2

L'arrêt qui, statuant sur l'appel du ministère public d'un jugement qui revient à déclarer les poursuites 
irrecevables et remet l'examen de la cause sine die, met ce jugement à néant, dit les poursuites 
recevables et, évoquant, condamne la partie demanderesse, doit être prononcé à l'unanimité (1). (1) 
Cass., 11 septembre 1990, RG 3935, n°17.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Action publique - Tribunal 
correctionnel ayant déclaré les poursuites irrecevables - Appel du ministère public - Evocation - Condamnation du 
prévenu - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071002.32 oktober 2007P.07.0701.N Pas. nr. 447ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071002.3

L'appel d'un prévenu contre un jugement rendu par défaut, contre lequel il avait préalablement formé 
opposition, est irrecevable; par contre, le jugement rendu sur l'opposition est susceptible d'appel, 
l'opposition ayant été déclarée non avenue faute de comparution (1). (1) Cass., 7 avril 1987, RG 1283, 
n° 475; DECLERCQ R., Beginselen van Strafrechtspleging, 3ème éd., 2003, n° 2384, p. 1031.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Jugement par défaut - Opposition - Défaut 
renouvelé - Opposition déclarée non avenue - Appel contre le premier jugement rendu par défaut - Recevabilité

- Art. 172 Code d'Instruction criminelle
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Jugement par défaut - Opposition - Défaut 
renouvelé - Opposition déclarée non avenue - Appel contre le jugement rendu sur l'opposition - Recevabilité

- Art. 172 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070926.626 september 2007P.07.0978.F Pas. nr. 438ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070926.6

La juridiction d'instruction qui renvoie l'inculpé devant le tribunal correctionnel motive régulièrement 
sa décision relative aux charges de culpabilité par la constatation, même par adoption des motifs du 
réquisitoire, que celles-ci sont réunies; une dénonciation de l'absence de motivation plus 
circonstanciée ne constitue pas l'invocation d'une irrégularité, d'une omission ou d'une cause de nullité 
relative à l'ordonnance de renvoi, ouvrant à l'inculpé un droit d'appel (1). (1) Voir Cass., (aud. plén.), 11 
janvier 2000, RG P.99.0905.N, Pas., 2000, n° 20, avec concl. de M. l'avocat général DUINSLAEGER; Cass., 
13 avril 2005, RG P.05.0275.F, Pas., 2005, n° 222, avec concl. de M. l'avocat général délégué CORNELIS.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Instruction en matière répressive - Règlement de la 
procédure - Chambre du conseil - Ordonnance de renvoi - Décision relative aux charges suffisantes - Droit d'appel 
de l'inculpe

- Art. 129, 130, 131, 135, 235bis et 416 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070911.111 september 2007P.07.0146.N Pas. nr. 396ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070911.1

Un acquittement au pénal passé en force de chose jugée ne constitue pas un obstacle à la poursuite de 
l'action civile sur le seul appel de la partie civile (1). (1) Cass., 8 octobre 1974, Bull. et Pas., 1975, 162; 
Cass., 19 septembre 2001, RG P.01.0535.F, n° 472; Cass., 11 décembre 2001, RG P.00.0666.N, n° 691; 
Cass., 24 janvier 2006, RG P.05.1438.N, n° 51; DECLERCQ R., Beginselen van Strafrechtspleging, 3ème 
éd., 2003, p. 1055, n° 2445.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Acquittement au pénal passé en 
force de chose jugée - Appel de la partie civile

Sur l'appel recevable de la partie civile contre un jugement d'acquittement, le juge d'appel a le devoir, 
en vertu de l'effet dévolutif de l'appel, de rechercher, en ce qui concerne l'action civile, si les faits 
qualifiés infractions qui servent de base à ladite action civile, sont établis et s'ils ont causé un 
dommage à la partie civile (1). (1) Cass., 19 septembre 2001, RG P.01.0535.F, n° 472; Cass., 11 décembre 
2001, RG P.00.0666.N, n° 691; Cass., 24 janvier 2006, RG P.05.1438.N, n° 51; DECLERCQ R., Beginselen 
van Strafrechtspleging, 3ème éd., 2003, p. 1055, n° 2445.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Acquittement au pénal - Appel de 
la partie civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070620.520 juni 2007P.07.0176.F Pas. nr. 339ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070620.5

A condition de ne pas remplacer une peine de police par une peine correctionnelle, la substitution 
d'une peine consentie à une infligée n'outrepasse pas la limite des intérêts du prévenu; il en résulte 
que le juge ne méconnaît pas l'effet relatif de l'appel en remplaçant, sur le seul recours du prévenu, 
l'amende correctionnelle encourue devant le premier juge par une peine de travail (1). (1) Voir les 
concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet relatif - Condamnation à une 
amende en première instance - Appel du prévenu - Peine de travail sollicitée en degré d'appel - Intérêt de 
l'appelant - Substitution d'une peine consentie à une peine infligée

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 20 juin 2007, RG P.07.0176.F, Pas., 
2007, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet relatif - Condamnation à une 
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amende en première instance - Appel du prévenu - Peine de travail sollicitée en degré d'appel - Intérêt de 
l'appelant - Substitution d'une peine consentie à une peine infligée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070605.105 juni 2007P.06.1545.N Pas. nr. 305ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070605.10

Le juge d'appel qui constate qu'en raison du retrait de la condamnation à une peine, il n'a plus le 
pouvoir d'apprécier la demande de remise en état parce que le juge pénal n'en a pas été saisi en temps 
utile, c'est-à-dire au moment où le maintien était encore punissable, est tenu, conformément à l'article 
13, § 5, de la loi spéciale du 6 janvier 1989, de renvoyer cette demande au juge compétent (1). (1) En ce 
qui concerne la compétence du juge pénal, voir Cass., 13 décembre 2005, RG P.05.0693.N, n° 666 avec 
les conclusions de M. le procureur général DE SWAEF, publiées à leur date dans A.C.; Cass., 10 octobre 
2006, RG P.06.0640.N, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Retrait de la décision au pénal - 
Demande de remise en état - Juge constatant qu'il n'a plus le pouvoir de statuer sur la demande de remise en état

- Art. 149 Décret de la Communauté flamande du 18 mai 1999 portant organisation de 
l'aménagement du territoire

- Art. 10 à 13 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

La circonstance qu'au moment où a été rendu l'arrêt d'annulation de la Cour constitutionnelle, il n'y 
avait qu'une décision passée en force de chose jugée sur l'action publique et que la demande de 
remise en état était encore pendante devant le tribunal pénal, ne fait pas obstacle à l'obligation pour le 
juge d'appel, qui constate qu'en raison du retrait de la condamnation à une peine, il n'a plus le pouvoir 
d'apprécier la demande de remise en état parce que le juge pénal n'en a pas été saisi en temps utile, 
c'est-à-dire au moment où le maintien était encore punissable, de renvoyer, conformément à l'article 
13, § 5, de la Loi spéciale du 6 janvier 1989, la demande de remise en état devant le juge compétent, 
lorsque le jugement dont appel a décidé en même temps du retrait de la condamnation pénale et a 
statué sur la demande de remise en état et qu'ensuite de l'appel, le juge d'appel n'est saisi que de cette 
dernière demande.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Annulation d'une loi par la Cour 
constitutionnelle - Décision sur l'action publique passée en force de chose jugée - Pas de décision sur la demande 
de remise en état pendante - Demande de rétractation d'une condamnation au pénal fondée sur une règle 
annulée - Décision sur la demande de retrait et sur la demande de remise en état encore pendante dans un seul 
jugement - Appel formé par l'inspecteur urbaniste - Juge d'appel constatant qu'il n'a plus le pouvoir de statuer sur 
la demande de remise en état

- Art. 149 Décret de la Communauté flamande du 18 mai 1999 portant organisation de 
l'aménagement du territoire

- Art. 10 à 13 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

L'inspecteur urbaniste peut interjeter appel de la décision rendue sur la demande de remise en état 
rendue dans une instance introduite à la suite d'une demande de retrait visée aux articles 10 et 
suivants de la Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour 
Constitutionnelle - Article 10 - Demande de rétractation d'une condamnation fondée sur une règle annulée - 
Jugement - Décision sur la demande de remise en état - Appel formé par l'inspecteur urbaniste - Recevabilité

- Art. 149 Décret de la Communauté flamande du 18 mai 1999 portant organisation de 
l'aménagement du territoire

- Art. 10 à 13 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage
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Ensuite de l'appel interjeté par l'inspecteur urbaniste contre la décision rendue sur la demande de 
remise en état rendue dans une instance à la suite d'une demande de retrait visée aux articles 10 et 
suivants de la Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, le juge d'appel est tenu, 
même après la décision définitive, rendue par le premier juge, de retrait de la condamnation à une 
peine, d'examiner s'il a encore le pouvoir d'apprécier la demande de remise en état (1). (1) En ce qui 
concerne la compétence du juge pénal, voir Cass., 13 décembre 2005, RG P.05.0693.N, n° 666 avec les 
conclusions de M. le procureur général DE SWAEF, publiées à leur date dans A.C.; Cass., 10 octobre 
2006, RG P.06.0640.N, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la 
Cour Constitutionnelle - Article 10 - Demande de rétractation d'une condamnation fondée sur une règle annulée - 
Jugement - Décision définitive sur l'action publique - Appel formé par l'inspecteur urbaniste contre la décision 
rendue sur la demande de remise en état - Mission du juge d'appel

- Art. 149 Décret de la Communauté flamande du 18 mai 1999 portant organisation de 
l'aménagement du territoire

- Art. 10 à 13 Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070515.215 mei 2007P.06.1676.N Pas. nr. 249ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070515.2

Lorsqu'un prévenu a été condamné par défaut, que l'exploit en matière répressive ne peut être signifié 
comme prévu aux articles 33 à 35 du Code judiciaire et que, dès lors, l'huissier de justice a remis 
l'exploit de signification du jugement au commissariat de police conformément à l'article 37 du même 
code, la déclaration d'appeler doit, hors le cas de force majeure ou d'erreur invincible, être faite quinze 
jours au plus tard après celui de ladite remise (1). (1) Cass., 24 janvier 1990, RG 8003, n° 326; Cass., 10 
novembre 1993, RG P.93.0867.F, n° 457; Cass., 2 mai 1995, RG P.93.0126.N, n° 217.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Jugement par défaut - 
Signification - Remise de l'exploit au commissariat de police - Point de départ

- Art. 203, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070515.415 mei 2007P.07.0268.N Pas. nr. 251ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070515.4

Par ordonnance de renvoi au sens de l'article 135, § 2 du Code d'instruction criminelle, il faut 
comprendre une ordonnance réglant la procédure; une ordonnance d'une juridiction d'instruction 
décidant que la cause n'est pas en état, ne constitue pas une ordonnance de renvoi (1). (1) BOSLY H.-D. 
et VANDERMEERSCH D., Droit de la procédure pénale, 4ème éd. 2005, p. 826.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Chambre du conseil - Ordonnance considérant 
que la cause n'est pas en état - Appel - Recevabilité

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Chambre du conseil - Ordonnance de renvoi

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070425.225 april 2007P.06.1597.F Pas. nr. 207ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070425.2

Conclusions de M. l'avocat général Vandermeersch, avant Cass., 25 avril 2007, RG P.06.1597.F, Pas., 
2007, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Aggravation de la situation du 
prévenu - Simple déclaration de culpabilité prononcée en première instance - Suspension du prononcé ordonnée en 
appel - Règle de l'unanimité - Application

L'arrêt qui ordonne la suspension du prononcé de la condamnation pour une durée de trois ans en lieu 
et place de la simple déclaration de culpabilité prononcée par le premier juge en raison du 
dépassement du délai raisonnable, doit constater qu'il a été rendu à l'unanimité des membres du siège 
dès lors qu'il aggrave la situation du prévenu (1). (1) Voir les conclusions du M.P.
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Aggravation de la situation du 
prévenu - Simple déclaration de culpabilité prononcée en première instance - Suspension du prononcé ordonnée en 
appel - Règle de l'unanimité - Application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070214.314 februari 2007P.06.1379.F Pas. nr. 88ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070214.3

La juridiction qui statue en degré d'appel sur les mérites de l'opposition formée par le prévenu contre 
une décision qu'elle avait rendue par défaut, ne peut aggraver la peine infligée par le premier juge qu'à 
la condition de statuer à l'unanimité et de le constater expressément, même si la décision par défaut 
avait légalement aggravé la peine infligée par le premier juge à l'unanimité des voix de ses membres 
(1). (1) Cass., 2 mai 2000, RG P.00.0100.N, n° 267.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Arrêt sur opposition - Aggravation 
de la peine - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

Lorsque la juridiction d'appel remplace la suspension du prononcé de la condamnation par une 
amende avec un sursis partiel, elle aggrave la sanction prononcée par le premier juge de sorte que sa 
décision doit être rendue à l'unanimité de ses membres et qu'elle doit le constater expressément.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Aggravation de la peine - 
Remplacement de la suspension du prononcé de la condamnation par une amende - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070214.214 februari 2007P.06.1580.F Pas. nr. 90ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070214.2

Sous réserve du cas prévu à l'article 205 du Code d'instruction criminelle, la juridiction d'appel est 
saisie par la déclaration d'appel régulièrement reçue au greffe, de sorte que la citation du ministère 
public à comparaître devant celle-ci n'a d'autre objet que d'informer les parties du lieu, de la date et de 
l'heure de l'examen du recours (1). (1) Cass., 1er octobre 1997, RG P.97.0666.F, n° 380.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Déclaration d'appel - Saisine du 
juge d'appel

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Citation du ministère public à 
comparaître

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070124.424 januari 2007P.06.1343.F Pas. nr. 44ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070124.4

La partie civile à laquelle le premier juge a accordé ce qu'elle demandait conserve un intérêt à former 
un appel principal en vue d'étendre ou de modifier la demande dont elle a saisi la juridiction 
répressive, pour autant que l'extension ou la modification demeure fondée sur l'infraction imputée au 
prévenu (1). (1) Voir Cass., 16 octobre 2001, RG P.00.0207.N, n° 548; Cass., 2 novembre 2005, RG 
P.05.1013.F, n° 557.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Appel de la partie civile - 
Extension ou modification de la demande initiale

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070110.410 januari 2007P.06.0988.F Pas. nr. 17ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070110.4
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Sur l'appel du prévenu limité aux dispositions civiles du jugement dont appel et en l'absence d'appel 
du ministère public, le juge d'appel est lié par la décision du premier juge statuant sur l'action publique 
et déclarant établi le fait servant de fondement à l'action publique et à l'action civile, cette décision 
ayant, quant à ce, autorité et force de chose jugée (1). (1) Cass., 19 novembre 1985, RG 9264, n° 183.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Autorité de la chose jugée au 
pénal sur l'action civile - Etendue - Appel du prévenu limité aux dispositions civiles - Absence d'appel du ministère 
public

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061219.419 december 2006P.06.1194.N Pas. nr. 663ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061219.4

Conformément à l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle, l'inculpé ne peut interjeter appel de 
l'ordonnance de renvoi de la chambre du conseil que dans un nombre limité de cas; en relèvent, 
notamment, les irrégularités, omissions ou causes de nullité relatives à l'ordonnance de renvoi et les 
causes d'irrecevabilité ou d'extinction de l'action publique, mais non l'appréciation de la chambre du 
conseil relative à l'existence de charges suffisantes (1). (1) Cass., 11 janvier 2000, RG P.99.0905.N, n° 20, 
audience plénière, avec les conclusions du ministère public; Cass., 3 octobre 2000, RG P.00.1152.N, n° 
512; VERSTRAETEN, R., Handboek Strafvordering, 4e édition, Maklu 2005, p. 617, n° 1286.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Chambre du 
conseil - Règlement de la procédure - Ordonnance de renvoi de la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Cas

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Chambre du 
conseil - Règlement de la procédure - Ordonnance de renvoi de la chambre du conseil - Appréciation relative à 
l'existence de charge suffisantes - Appel de l'inculpé - Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061205.65 december 2006P.06.1218.N Pas. nr. 624ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061205.6

Le moyen de l'inculpé qui allègue que l'ordonnance de renvoi est elle-même irrégulière dès lors qu'elle 
présente un défaut de motivation lorsqu'elle décide qu'il existe des charges suffisantes relativement à 
la période punissable d'usage de faux fiscal, concerne le débat sur les charges qui ne saurait donner 
lieu à un appel recevable, de sorte que la chambre des mises en accusation ne doit pas se prononcer à 
cet égard.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Chambre du conseil - Ordonnance de 
renvoi - Appel de l'inculpé - Chambre des mises en accusation - Conclusions - Moyen invoquant l'irrégularité de 
l'ordonnance de renvoi - Défaut de motivation - Période punissable - Nature du moyen

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061031.631 oktober 2006P.06.0614.N Pas. nr. 527ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061031.6

Conclusions de M. l'avocat général Timperman, avant cass., 31 octobre 2006, RG P.06.0614.N, Pas., 
2006, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Juge évoquant la cause - 
Comptabilité avec le droit au double degré de juridiction

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061031.931 oktober 2006P.06.0979.N Pas. nr. 532ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061031.9

La juridiction d'appel appelée à statuer sur une ordonnance de non-lieu prononcée par la chambre du 
conseil ne peut prononcer le renvoi de l'inculpé à la juridiction de jugement qu'à l'unanimité de ses 
membres (1). (1) Cass., 20 novembre 2002, RG P.02.1093.F, n° 617; Cass., 1er octobre 2003, RG 
P.03.1097.F, n° 467.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Chambre du conseil - 
Ordonnance de non-lieu - Appel - Chambre des mises en accusation - Arrêt de renvoi

- Art. 128, 135, § 1er, et 211bis Code d'Instruction criminelle
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061003.53 oktober 2006P.06.0735.N Pas. nr. 457ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061003.5

Lorsque la situation d'une personne condamnée est aggravée en degré d'appel bien que le ministère 
public n'ait pas interjeté appel, la Cour casse sans renvoi la décision attaquée dans la mesure où la 
peine prononcée par le premier juge a été aggravée (1). (1) Voir: Le pourvoi en cassation en matière 
pénale aujourd'hui et demain: quelques réflexions pour l'avenir, Discours prononcé à l'audience 
solennelle de rentrée de la Cour le 1er septembre 2005, nos 57 e.s., R.W., 2006, 761 (778).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Pas d'appel du ministère public - 
Aggravation de la peine

- Art. 202 et 203 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060926.526 september 2006P.06.0494.N Pas. nr. 437ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060926.5

L'unanimité est requise lorsque, sur l'appel du ministère public, les juges d'appel considèrent le 
prévenu coupable de trois préventions A, B et C et ne lui infligent de ce chef qu'une peine unique, à 
savoir la même que celle que le premier juge, qui après l'avoir acquitté du chef de la prévention C, 
avait prononcée du chef des préventions A et B confondues (1) (2). (1) Cass., 20 mai 1980, Bull. et Pas., 
1980, I, p.1151. (2) R. DECLERCQ, Beginselen van Strafrechtspleging, Mechelen, Kluwer, 2003, n° 2537.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Condamnation par le premier juge 
condamnant le prévenu à une peine unique du chef de certaines préventions - Acquittement par le premier juge du 
chef d'une prévention - Réformation - Condamnation pour toutes les préventions - Infraction continuée - Maintien 
de la peine prononcée par le premier juge - Condition

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060912.412 september 2006P.06.0718.N Pas. nr. 408ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060912.4

Conclusions de Monsieur le procureur général De Swaef, avant Cass., 12 septembre 2006, RG 
P.06.0718.N, Pas., 2006, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Internement - Réparation du 
dommage - Appel de la partie préjudiciée - Effet

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Défense sociale - Internement - 
Appel - Disposition légale applicable

L'appréciation souveraine du juge concernant la réparation du dommage, en application de l'article 
1386bis du Code Civil, n'implique pas que, lorsque l'interné n'interjette pas d'appel contre sa 
condamnation, le juge d'appel puisse réduire les dommages et intérêts accordés à la partie préjudiciée 
sur le simple appel de cette partie (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Internement - Réparation du 
dommage - Appel de la partie préjudiciée - Effet

Lorsque, conformément à l'article 7 de la loi du 9 avril 1930 de défense sociale à l'égard des anormaux, 
des délinquants d'habitude et des auteurs de certains délits sexuels (Loi Défense Sociale), la chambre 
du conseil ordonne l'internement du prévenu, l'appel interjeté contre cette décision est régi par l'article 
8 de cette loi; l'article 135 du Code d'instruction criminelle n'est pas applicable (1). (1) Voir les concl. du 
M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Défense sociale - Internement - 
Appel - Disposition légale applicable

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060628.1928 juni 2006P.05.0297.F Pas. nr. 360ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060628.19

P. 453/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

Hors le cas de citation directe ou d'ouverture de l'instruction à la suite d'une constitution de partie 
civile, le juge du fond apprécie souverainement s'il y a lieu de condamner la partie civile qui succombe 
à tout ou partie des frais envers l'Etat et envers le prévenu (1). (1) Cass., 26 novembre 1980, RG 1306, 
Bull. et Pas., 1981, I, 359.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Frais et dépens - 
Condamnation de la partie civile qui succombe - Appréciation souveraine par le juge du fond

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060621.1021 juni 2006P.05.1528.F Pas. nr. 344ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060621.10

Le procureur du Roi dispose de vingt-quatre heures pour interjeter appel d'une ordonnance de la 
chambre du conseil octroyant la suspension du prononcé de la condamnation, tandis que la partie 
civile dispose, elle, de quinze jours pour interjeter appel de l'ordonnance de la chambre du conseil qui, 
saisie en même temps de l'action civile, règle les intérêts civils; cette différence de délais n'est pas 
contraire au principe d'égalité (1). (1) Voir C.A., 10 mai 2006, n° 76/2006.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Chambre du conseil - 
Ordonnance - Suspension du prononcé de la condamnation - Appel du procureur du Roi - Ordonnance réglant les 
intérêts civils - Appel de la partie civile - Délais différents - Principe d'égalité - Violation

- Art. 4, § 2, al. 2, et 6, al. 4 L. du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la 
probation

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

Si le ministère public et la partie civile ont - en règle - le droit d'interjeter appel de toutes les 
ordonnances de la chambre du conseil dans un délai de quinze jours à compter du jour de 
l'ordonnance, l'appel que peuvent relever le procureur du Roi et l'inculpé de l'ordonnance de la 
chambre du conseil prononçant la suspension du prononcé de la condamnation doit être formé dans 
les vingt-quatre heures.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Chambre du conseil - 
Règlement de la procédure - Ordonnance prononçant la suspension du prononcé de la condamnation - Procureur 
du Roi et inculpé - Appel

- Art. 4, § 2, al. 1er et 2 L. du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation

- Art. 135, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060606.56 juni 2006P.06.0462.N Pas. nr. 312ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060606.5

Conclusions de M. l'avocat général DUINSLAEGER, Cass., 6 juin 2006, RG P.06.0462.N, A.C., 2006, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel téméraire et vexatoire - 
Amende civile - Code judiciaire, article 1072bis, alinéas 2, 3 et 4 - Applicabilité

Conclusions de M. l'avocat général DUINSLAEGER, Cass., 6 juin 2006, RG P.06.0462.N, A.C., 2006, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel formé contre la décision sur 
l'action publique - Appel téméraire et vexatoire du prévenu ou de l'inculpé - Amende civile - Code judiciaire, article 
1072bis, alinéas 2, 3 et 4 - Liberté dans l'organisation de la défense

La liberté dont dispose tout prévenu ou tout inculpé dans sa défense contre une action publique 
dirigée contre lui exclut toute sanction du chef de la manière dont il organise cette défense et exerce 
ses voies de recours. Par conséquent, l'article 1072bis, alinéas 2, 3 et 4, du Code judiciaire, applicable 
en matière répressive, ne s'applique pas à l'appel formé par le prévenu ou un inculpé contre une 
décision rendue sur une action publique dirigée contre lui (1). (1) Voir les conclusions du ministère 
public.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel formé contre la décision sur 
l'action publique - Appel téméraire et vexatoire du prévenu ou de l'inculpé - Amende civile - Code judiciaire, article 
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1072bis, alinéas 2, 3 et 4 - Liberté dans l'organisation de la défense

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel téméraire et vexatoire - 
Amende civile - Code judiciaire, article 1072bis, alinéas 2, 3 et 4 - Applicabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060516.1016 mei 2006P.06.0343.N Pas. nr. 277ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060516.10

Il n'y a pas d'aggravation de la peine ni, dès lors, d'obligation pour les juges d'appel de statuer à 
l'unanimité des voix lorsque ces juges confirment la peine prononcée par le premier juge et qu'ils 
modifient, adaptent ou rejettent en partie les motifs énoncés à cet effet dans le jugement dont appel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité en cas d'aggravation 
de la peine - Modification des motifs du jugement dont appel

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060510.1010 mei 2006P.06.0644.F Pas. nr. 268ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060510.10

L'appel de l'inculpé contre une ordonnance d'internement saisit la chambre des mises en accusation du 
règlement de la procédure aussi bien que de la décision d'internement; investie par l'article 235bis du 
Code d'instruction criminelle de la plénitude de juridiction dans la matière de l'instruction préparatoire, 
la chambre des mises en accusation a compétence pour, après réformation de l'ordonnance 
d'internement, statuer sur tout ce qui concerne cette instruction; ses attributions ne peuvent, à cet 
égard, être restreintes par le défaut d'appel du ministère public (1). (1) Jules LECLERCQ, Appel en 
matière répressive, R.P.D.B., compl., T.VIII, Bruxelles, 1995, p. 14, n° 15, 16 et 17; Raoul DECLERCQ, 
Onderzoeksgerechten, A.P.R., 1993, p. 365, n° 926.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Juridictions d'instruction - 
Règlement de la procédure - Chambre du conseil - Ordonnance d'internement - Appel de l'inculpé - Chambre des 
mises en accusation - Etendue de la saisine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060425.1725 april 2006P.06.0555.N Pas. nr. 239ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060425.17

Les arrêts de la Cour de cassation ne sont pas susceptibles d'appel (1). (1) Cass., 26 octobre 1999, RG 
P.99.1351.N, n° 566.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Appel contre un arrêt de la Cour de cassation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060404.74 april 2006P.05.1704.N Pas. nr. 197ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060404.7

En vertu de l'effet dévolutif de l'appel, le juge d'appel ne peut annuler un  jugement qui n'a pas encore 
statué complètement sur la cause dont est saisi le premier juge qu'à l'égard des parties qui se sont 
pourvues en appel ou contre lesquelles l'appel est dirigé. La circonstance que le jugement annulé 
contient la même illégalité à l'égard d'autres parties que les précitées n'y déroge pas (1). (1) BAUWENS, 
N., "Evocatie ingevolge artikel 215 van het Wetboek van Strafvordering: een weinig vastomlijnd 
begrip", RW 1983-84, 753-776, spéc. 760.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Compétence du juge - Effet 
dévolutif - Jugement interlocutoire ne statuant pas complètement sur la cause - Appel formé par certaines parties - 
Annulation du jugement interlocutoire et évocation - Compétence du juge d'appel à l'égard des autres parties
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N'est pas légalement justifiée la décision par laquelle les juges d'appel annulent un jugement 
interlocutoire du premier juge, qui n'avait ordonné qu'une mesure d'instruction sans statuer une 
quelconque contestation, et évoquent la cause dans son ensemble, sur la base de la constatation que, 
du fait de cette décision du premier juge, il peut être porté atteinte aux droits de la défense, le premier 
juge ayant encore conservé toute sa juridiction pour statuer sur le fond de la cause et sur l'utilité et la 
valeur de la preuve apportée.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement interlocutoire ordonnant 
uniquement une mesure d'instruction - Appel - Annulation du jugement interlocutoire - Décision d'évocation - 
Décision fondée sur une éventuelle violation des droits de la défense - Décision reposant sur une hypothèse 
erronée - Régularité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060208.78 februari 2006P.05.1472.F Pas. nr. 81ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060208.7

L'unanimité requise par l'article 211bis du Code d'instruction criminelle vaut, notamment, lorsque la 
peine prononcée contre un prévenu en première instance est aggravée en degré d'appel; une telle 
unanimité n'est pas requise pour justifier les motifs sur la base desquels le dispositif du jugement 
entrepris est confirmé en appel (1). (1) Voir Cass., 26 septembre 2000, RG P.00.1150.N, n° 494.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine - Dispositif du jugement 
entrepris confirmé en appel - Unanimité requise - Application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060201.31 februari 2006P.05.1427.F Pas. nr. 64ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060201.3

En règle, l'appel d'un jugement du tribunal de police doit être formé par la partie condamnée par 
défaut, quinze jours au plus tard après celui de la signification qui lui en aura été faite ou à son 
domicile; ce délai est toutefois augmenté, pour les personnes n'ayant ni domicile, ni résidence, ni 
domicile élu connus en Belgique, du délai que l'article 55 du Code judiciaire fixe (1). (1) Cass., 17 
décembre 2002, R.W., 2003-2004, p. 1102 et la note de S. VAN OVERBEKE.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Jugement du tribunal de police 
rendu par défaut - Partie n'ayant ni domicile, ni résidence connus en Belgique

- Art. 174, al. 2, et 203, § 1er Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 A.R. n° 301 du 30 mars 1936

- Art. 55 Code judiciaire

En vertu de l'article 40, alinéa 1er, du Code judiciaire, la signification adressée par l'huissier de justice, 
sous pli postal recommandé, à la résidence à l'étranger de ceux qui n'ont en Belgique ni domicile, ni 
résidence, ni domicile élu connus, est réputée accomplie par la remise de l'acte aux services de la poste 
contre le récépissé de l'envoi.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Jugement du tribunal de police 
rendu par défaut - Partie n'ayant ni domicile, ni résidence connus en Belgique - Délai - Point de départ - 
Signification à l'étranger - Moment de signification

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060124.424 januari 2006P.05.1438.N Pas. nr. 51ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060124.4

Sur le seul appel interjeté par la partie civile contre un jugement d'acquittement, le juge d'appel est 
tenu de statuer sur l'action civile intentée par cette dernière et d'examiner si l'infraction, dont le 
prévenu a été acquitté, est établie et si elle a causé un dommage à la partie civile; ce faisant, le juge 
d'appel ne méconnaît pas l'autorité de chose jugée de l'acquittement (1). (1) Cass., 19 septembre 2001, 
RG P.01.0535.F, n° 472; 11 décembre 2001, RG P.00.0666.N, n° 691; DECLERCQ, R., Beginselen van 
Strafrechtspleging, 3e éd. 2003, p. 1055, n° 2445.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Acquittement - Appel de la partie 
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civile - Effet

- Art. 202, 2° Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051221.821 december 2005P.05.0485.F Pas. nr. 686ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051221.8

L'appel du prévenu ne peut profiter à l'assureur de sa responsabilité civile, appelé à la cause ou 
intervenu volontairement, que dans le cas où le jugement entrepris a déclaré la décision prise à l'égard 
du prévenu commune à l'assureur et n'à, dès lors, pas prononcé de condamnation contre ce dernier; il 
ne profite pas à l'assureur lorsqu'en vertu de l'article 14 de la loi du 21 novembre 1989 relative à 
l'assurance obligatoire de la responsabilité en matière de véhicules automoteurs, le jugement entrepris 
a condamné l'assureur, solidairement ou in solidum avec le prévenu, son assuré, à payer des 
dommages et intérêts à la personne lésée et que l'assureur n'a pas interjeté un appel recevable contre 
ce jugement (1). (1) Voir Cass., 21 janvier 1992, RG 5015, n° 261 et 3 juin 1997, RG P.95.1321.N, n° 257.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel du prévenu - Effet de cet 
appel à l'égard de l'assureur intervenu volontairement pour le prévenu

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051213.713 december 2005P.05.0762.N Pas. nr. 671ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051213.7

Il ne résulte pas de l'article 211bis du Code d'instruction criminelle que l'unanimité des voix est requise 
lorsque les juges d'appel considèrent devoir réformer le jugement dont appel au préjudice de la partie 
civile (1). (l) Voir Cass., 16 décembre 2003, RG P.03.1147.N, n° 650.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité des voix - Action civile

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051213.1013 december 2005P.05.0893.N Pas. nr. 668ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051213.10

Lorsqu'il est fait appel d'un jugement statuant sur la mesure de remise en état en matière d'urbanisme 
après qu'un jugement non critiqué a statué sur la culpabilité, les juges d'appel sont tenus de statuer 
sur la demande de remise en état (1). (1) Cass., 11 décembre 2001, AR P.00.0736.N, n° 693.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Premier juge - Décision sur une 
mesure de remise en état en matière d'urbanisme après jugement antérieur non entrepris sur la culpabilité - Juges 
d'appel - Décision sur la demande de remise en état

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051206.136 december 2005P.05.1447.N Pas. nr. 649ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051206.13

L'article 30, § 3, alinéa 2, de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive, qui prévoit que 
l'inculpé reste en détention jusqu'à la décision sur l'appel pourvu qu'elle intervienne dans les quinze 
jours de la déclaration d'appel et qu'il est mis en liberté si la décision n'est pas rendue dans ce délai, 
est sans objet lorsque l'inculpé n'est pas privé de sa liberté.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Défense sociale - Placement en 
observation ordonné par le tribunal correctionnel - Inculpé non privé de sa liberté - Appel - Délai de 
prononciation - Loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive, article 30, § 3, al. 2 - Applicabilité
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Par l'article 4, alinéa 1er, de la loi de défense sociale, qui prévoit que le ministère public et l'inculpé ou 
son avocat peuvent appeler des décisions de la chambre du conseil et du tribunal correctionnel 
ordonnant ou refusant le placement en observation, le législateur a confirmé expressément l'existence 
de l'appel, tandis qu'il abroge les anciennes règles de procédure, auxquels renvoie le second alinéa de 
l'article précité; par analogie, il faut appliquer pour cet appel le délai et la procédure prévus à l'article 
30 de la Loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive (1) (2). (1) DECLERCQ R., Beginselen van 
strafrechtspleging, 3e éd. 2003, p. 1355, n° 3133. (2) Le demandeur faisait valoir que le ministère public 
ne pouvait plus appeler de la décision du tribunal correctionnel refusant le placement en observation, 
parce que l'article 4, alinéa 2, de la loi de défense sociale, dispose toujours que ledit appel est formé et 
jugé suivant les articles 19 et 20 de la loi relative à la détention préventive du 20 avril 1874, qui ont 
toutefois été abrogés par l'article 48, 2° de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Défense sociale - Appel formé 
contre le placement en observation ordonné par le tribunal correctionnel - Délai et procédure - Disposition légale 
applicable

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051206.146 december 2005P.05.1496.N Pas. nr. 650ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051206.14

Conformément à l'article 17, § 1er, de la loi relative au mandat d'arrêt européen, il peut être fait appel 
de la décision de la chambre du conseil qui, au moment de la décision sur l'exécution du mandat 
d'arrêt européen, décide de mettre en liberté la personne concernée dans les conditions prévues à 
l'article 11, §§ 4 et 5, jusqu'à la remise effective à l'Etat d'émission.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Chambre du conseil - Décision sur 
l'exécution du mandat d'arrêt européen - Décision de mise en liberté sous conditions ou moyennant le paiement 
d'un cautionnement - L. 19 décembre 2003 relative au mandat d'arrêt européen, article 17, § 1er

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051130.430 november 2005P.05.1143.F Pas. nr. 636ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051130.4

La juridiction d'appel ne doit pas statuer à l'unanimité lorsque, sans condamner le prévenu du chef 
d'un fait dont il avait été acquitté ni aggraver une peine, elle se borne à modifier la qualification légale 
des faits mis à sa charge (1). (1) Cass., 4 novembre 1986, RG 213, n° 140.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Action publique - Changement de 
qualification - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051123.723 november 2005P.05.1109.F Pas. nr. 619ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051123.7

Lorsqu'un prévenu est condamné par défaut et que, le jugement n'ayant pu être signifié de la manière 
prévue par les articles 33 à 35 du Code judiciaire, l'huissier de justice a remis la copie de l'exploit au 
commissariat de police conformément à l'article 37, § 1er, de ce code, la déclaration d'appeler doit, 
hors le cas de force majeure ou d'erreur invincible, être faite dans les quinze jours après ladite remise 
(1). (1) Voir cass., 2 mai 1995, RG P.93.0126.N, n° 217.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Point de départ

- Art. 203, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051108.208 november 2005P.05.1191.N Pas. nr. 578ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051108.20

La chambre des mises en accusation qui, sur l'appel formé contre l'ordonnance de renvoi, décide que 
la chambre du conseil qui a statué sur le règlement de la procédure a, à tort, déclaré illégales et écarté 
des débats des conclusions de l'inculpé, doit se prononcer elle-même sur l'existence de charges 
suffisantes et sur le renvoi (1). (1) Voir Cass., 29 janvier 2003, RG P.02.1368.F, n° 64.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Juridictions d'instruction - Chambre 
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du conseil - Règlement de la procédure - Conclusions de l'inculpé déclarées illégales et écartées des débats à tort - 
Ordonnance de renvoi - Chambre des mises en accusation - Décision constatant l'irrégularité de l'ordonnance de 
renvoi - Mission de la chambre des mises en accusation

- Art. 127, al. 6, 135, § 2, et 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051102.32 november 2005P.05.1013.F Pas. nr. 557ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051102.3

La partie civile peut étendre ou modifier la demande fondée sur l'infraction imputée au prévenu, de 
sorte qu'elle peut former un appel principal ou incident aux fins de majorer sa demande initiale, même 
si le premier juge lui a accordé ce qu'elle lui demandait (1). (1) Cass., 7 avril 1987, RG 561, n° 470.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Appel de la partie civile - 
Majoration de la demande initiale

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

L'appel incident que peut former par conclusions à l'audience la partie intimée est l'exercice par celle-ci 
du recours qu'elle eût pu exercer par la voie de l'appel principal formé dans les délais légaux et dirigé 
contre la décision qui concerne les parties sur l'appel desquelles elle est intimée (1). (1) Cass., 19 février 
2002, RG P.00.1073.N, n° 116.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel incident - Prévenu - Acquitté du chef d'une prévention - 
Appel du prévenu - Appel incident de la partie civile - Recevabilité

- Art. 203, § 4 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051012.1712 oktober 2005P.05.1225.F Pas. nr. 506ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051012.17

Il résulte de l'article 31 de la loi défense sociale du 9 avril 1930, énonçant que les dispositions 
concernant les poursuites en matière correctionnelle et criminelle sont applicables aux procédures 
prévues par cette loi, sauf les dérogations qu'elle établit, que l'acte par lequel soit le directeur d'un 
établissement pénitentiaire ou de défense sociale soit son délégué reçoit la déclaration d'appel, faite 
par l'avocat d'un interné, d'une décision par laquelle la commission de défense sociale rejette la 
demande de mise en liberté, est régi par la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en 
matière judiciaire, et non par l'article 13 paragraphe 1er des lois coordonnées du 18 juillet 1966 sur 
l'emploi des langues en matière administrative; l'acte d'appel est nul et l'appel est, partant, irrecevable, 
lorsque, indépendamment du régime linguistique de l'établissement pénitentiaire ou de l'établissement 
de défense sociale, son directeur ou le délégué de celui-ci l'a dressé dans une autre langue que celle 
de la décision dont appel, et ce, quelle que soit la langue dans laquelle le conseil de l'intimé a fait la 
déclaration d'appel et même s'il y avait eu changement de langue en cours de procédure.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Défense sociale - Commission de 
Défense Sociale - Emploi des langues en matière administrative - Nullité résultant d'une violation de la loi du 15 
juin 1935 - Acte d'appel dans une autre langue que celle de la décision dont appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051011.511 oktober 2005P.05.0988.N Pas. nr. 500ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051011.5

Conclusions de M. l'avocat général P. DUINSLAEGER, avant Cass., 11 octobre 2005, RG P.05.0988.N, 
Pass., n° ....

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Appel du prévenu seul - Aggravation de la 
condamnation en première instance - Légalité

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel du prévenu seul - 
Aggravation de la condamnation en première instance - Légalité
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Le prévenu ne peut, sur son seul appel, être condamné à une peine plus sévère que celle prononcée 
par le premier juge (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Appel du prévenu seul - Aggravation de la 
condamnation en première instance - Légalité

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel du prévenu seul - 
Aggravation de la condamnation en première instance - Légalité

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051004.214 oktober 2005P.05.0929.N Pas. nr. 479ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051004.21

Le délai d'appel contre une ordonnance de la chambre du conseil ne comprend pas le jour où 
l'ordonnance est rendue (1). (1) Cass., 9 avril 2003, RG P.03.0330.F, n° 237.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Chambre du conseil - 
Ordonnance - Appel - Délai - Calcul

- Art. 2 et 52 Code judiciaire

- Art. 135, § 3 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050928.328 september 2005P.05.1055.F Pas. nr. 464ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050928.3

Lorsque la cour d'appel est saisie du recours formé contre une ordonnance du tribunal de la jeunesse 
rendue sur la base de l'article 39 du décret du 4 mars 1991 relatif à l'aide à la jeunesse, le ministère 
public doit, aux termes de l'article 63ter, alinéa 3, de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la 
jeunesse, citer les parents du mineur; cette disposition est prescrite à peine de nullité.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Protection de la jeunesse - Décret 
du 4 mars 1991 de la Communauté française relatif à l'aide à la jeunesse - Article 39 - Placement provisoire d'un 
mineur - Citation des parents du mineur - Obligation

- Art. 62, 63bis et 63ter L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

- Art. 39 Décr.Comm.fr. du 4 mars 1991 relatif à l'Aide à la Jeunesse

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050913.4113 september 2005P.05.0657.N Pas. nr. 430ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050913.41

En matière répressive, les juridictions de jugement ne peuvent statuer sur des faits dont elles ne sont 
pas saisies et les juges d'appel ne peuvent statuer sur des faits autres que ceux sur lesquels portait la 
décision du premier juge (1). (1) Cass., 23 septembre 1987, RG 6005, n° 51.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Action publique - Pouvoir

- Art. 182 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050907.87 september 2005P.05.0839.F Pas. nr. 416ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050907.8

L'absence, dans l'ordonnance de renvoi, de motivation concernant l'existence de charges suffisantes 
constitue une omission relative à cette ordonnance, de sorte que l'appel formé par l'inculpé contre 
celle-ci est recevable lorsque le moyen à l'appui dudit appel invoque à bon droit une telle omission; 
par contre, l'appel de l'inculpé est irrecevable lorsque, malgré l'allégation de pareille omission, la 
chambre des mises en accusation constate légalement que l'ordonnance dont appel est motivée à cet 
égard (1). (1) Cass., 13 avril 2005, RG P.05.0275.F, n° ..., avec concl. de M. CORNELIS, avocat général 
délégué.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Inculpé - Omission relative à l'ordonnance de renvoi - Recevabilité

- Art. 135, § 2, et 416, al. 2 Code d'Instruction criminelle
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050830.2230 augustus 2005P.05.0910.F Pas. nr. 402ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050830.22

L'arrêt qui décide d'évoquer la cause et d'en ajourner l'examen et dont il est allégué qu'il méconnaît les 
conditions de l'évocation, ne constitue pas un arrêt rendu sur la compétence au sens de l'article 416, 
alinéa 2 du Code d'instruction criminelle.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Evocation - Contestation de 
compétence

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050615.2515 juni 2005P.05.0278.F Pas. nr. 344ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050615.25

L'appel incident que peut former à l'audience de la juridiction répressive la partie intimée n'est 
recevable que si l'appel principal l'est aussi; l'appel incident formé par une partie civile sur la base 
d'une prévention du chef de laquelle le prévenu, appelant principal, avait été acquitté est, partant, 
irrecevable (1). (1) Voir Cass., 4 juin 1980, Rev. dr. pén., 1980, p. 983 et 26 janvier 1993, RG 5870, n° 51; 
Anvers, 25 juin 1993, R.W., 1993-94, p. 510; DECLERCQ R., Beginselen van Strafrechtspleging, Kluwer, 
2003, p. 1060, n° 2459 et BOSLY H.-D. et VANDERMEERSCH D., Droit de la procédure pénale, La Charte, 
2003, 3ème édit., p. 1213.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel incident - Prévenu - Acquitté du chef d'une prévention - 
Appel du prévenu - Appel incident de la partie civile - Recevabilité

- Art. 203, § 4 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050614.514 juni 2005P.05.0502.N Pas. nr. 341ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050614.5

Viole l'effet dévolutif de l'appel, le juge d'appel qui, sur le seul appel du prévenu au pénal, statue sur 
les actions civiles formées contre ce prévenu par les parties civiles (1). (1) Cass., 22 nov. 1994, RG 
P.94.0416.N, n° 506.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Juge non saisi de l'action civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050607.297 juni 2005P.04.0092.N Pas. nr. 324ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050607.29

Lorsque les juges d'appel décident qu'ils s'approprient la motivation judicieuse du premier juge, ils 
donnent ainsi des motifs propres et n'adoptent pas la nullité du jugement dont appel en raison de 
l'irrégularité dans la composition du siège (1). (1) Cass., 3 avril 2001, RG P.00.1595.N, n° 197.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Nullité du jugement dont appel - Motifs propres 
des juges d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050524.324 mei 2005P.05.0125.N Pas. nr. 292ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050524.3

La cour d'appel ne doit pas statuer à l'unanimité de ses membres lorsqu'elle modifie un jugement 
d'incompétence et condamne le prévenu (1). (1) Cass., 7 oct. 1969, Bull. et Pas., 1970, 123. Voir aussi 
Cass., 4 avril 2001, RG P.01.0042.F, n° 200.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Application - Cour 
d'appel modifiant une décision d'incompétence et condamnant le prévenu

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050427.2127 april 2005P.04.1622.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050427.21
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N'aggrave pas la peine, le juge d'appel qui, sur appel d'un jugement condamnant à une peine 
d'emprisonnement, condamne le prévenu à une peine de travail, ou en cas de non-exécution, à une 
peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à celle prononcée par le premier juge (1). (Solution 
implicite). (1) Poursuivi du chef d'infraction à l'article 400 du Code pénal, le demandeur avait été 
condamné par le premier juge, après admission des circonstances atténuantes, à une peine 
d'emprisonnement de trois mois, assortie d'un sursis de trois ans. Saisie de l'appel du demandeur et du 
procureur du Roi, la cour d'appel de Liège a prononcé une peine de 200 heures de travail ou, en cas de 
non-exécution, à une peine de deux ans d'emprisonnement, sans indiquer qu'elle avait statué à 
l'unanimité. Elle avait ainsi implicitement considéré qu'elle n'aggravait pas la peine. La décision rejette 
le pourvoi en cassation formé contre l'arrêt de la cour d'appel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Pas d'aggravation de la peine - 
Peine de travail - Peine de substitution d'une durée supérieure à la peine d'emprisonnement principal prononcée 
par le premier juge - Unanimité

- Art. 37ter et 37quinquies Code pénal

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050427.2027 april 2005P.05.0283.F Pas. nr. 248ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050427.20

Conclusions de M. l'avocat général délégué CORNELIS, avant Cass., 27 avril 2005, RG P.05.0283.F, Pas., 
2005, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Ordonnance de 
renvoi rendue par la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Chambre des mises en accusation - Contrôle de la 
régularité de la procédure - Irrégularités, omissions ou causes de nullité invoquées pour la première fois devant la 
chambre des mises en accusation - Contrôle d'office

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Ordonnance de 
renvoi rendue par la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Chambre des mises en accusation - Exceptions 
soulevées pour la première fois devant la chambre des mises en accusation - Irrecevabilité

L'article 235bis du Code d'instruction criminelle n'impose pas à la chambre des mises en accusation qui 
statue en application de l'article 135, § 2, du même code de procéder au contrôle des irrégularités, 
omissions ou causes de nullité invoquées pour la première fois devant elle par l'inculpé ni davantage 
de procéder à ce contrôle d'office (1). (1) Voir les concl. du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Ordonnance de 
renvoi rendue par la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Chambre des mises en accusation - Contrôle de la 
régularité de la procédure - Irrégularités, omissions ou causes de nullité invoquées pour la première fois devant la 
chambre des mises en accusation - Contrôle d'office

- Art. 135, § 2, et 235bis Code d'Instruction criminelle

Saisie d'un recours fondé sur l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle, l'arrêt de la chambre 
des mises en accusation justifie légalement sa décision en décidant de ne pas avoir égard aux 
exceptions soulevées par le demandeur dans ses conclusions d'appel, mais qui n'avaient pas été 
invoquées devant la chambre du conseil.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Ordonnance de 
renvoi rendue par la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Chambre des mises en accusation - Exceptions 
soulevées pour la première fois devant la chambre des mises en accusation - Irrecevabilité

- Art. 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050413.713 april 2005P.05.0275.F Pas. nr. 222ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050413.7
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Conclusions de M. l'avocat général délégué CORNELIS, avant Cass., 13 avril 2005, RG P.05.0275.F, Pas., 
2005, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Inculpé - Omission relative à l'ordonnance de renvoi - Irrecevabilité de l'appel

L'appel de l'inculpé est irrecevable lorsque, malgré l'allégation de pareille omission, la chambre des 
mises en accusation constate que l'ordonnance dont appel est motivée à cet égard.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Inculpé - Omission relative à l'ordonnance de renvoi - Irrecevabilité de l'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050316.816 maart 2005P.04.1664.F Pas. nr. 163ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050316.8

La partie civile peut interjeter appel d'une ordonnance de non -lieu et prolonger ainsi le cours de 
l'action publique; toutefois, le droit d'appel contre une telle ordonnance suppose que la constitution 
de partie civile soit recevable (1). (1) Voir Cass., 7 mars 1995, RG P.94.1086.N, n° 137, et R.W., 
1994-1995, p. 774, avec note signée R. VERSTRAETEN.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Partie civile - Juridictions d'instruction - 
Chambre du conseil - Règlement de la procédure - Non-lieu - Recevabilité de l'appel

- Art. 135, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050316.716 maart 2005P.05.0018.F Pas. nr. 164ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050316.7

L'article 190 du Code d'instruction criminelle ne s'applique à la procédure d'appel que dans la mesure 
où celle-ci n'est pas régie par des dispositions particulières; l'article 210 dudit code prévoit, non que le 
prévenu sera interrogé, mais que, comme les autres parties, il sera entendu sur les griefs précis élevés 
contre le jugement dont appel et que, s'il le demande, il aura toujours le dernier la parole (1). (1) Voir 
Cass., 6 octobre 1981 (Bull. et Pas., 1982, 188).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Interrogatoire du prévenu - 
Obligation - Défense du prévenu

- Art. 210 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050216.716 februari 2005P.04.1428.F Pas. nr. 95ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050216.7

En vertu des articles 159, 191 et 212 du Code d'instruction criminelle, la chambre des mises en 
accusation peut condamner la partie civile à payer des dommages et intérêts à l'inculpé du chef 
d'appel téméraire et vexatoire contre l'ordonnance de non -lieu dont celui -ci a bénéficié (1). (1) Cass., 4 
septembre 2001, RG P.01.0524.N, n° 439; 9 avril 2002, RG P.00.1423.N, n° 216 et R.W. 2002-2003, 1423 
et la note signée L. Delbrouck; 17 septembre 2002, RG P.01.0877.N, non publié; 24 juin 2003, 
P.02.1685.N, n° 374.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Juridictions d'instruction - Chambre 
des mises en accusation - Appel téméraire et vexatoire de la partie civile - Action en dommages-intérêts introduite 
par l'inculpé à l'égard duquel le non-lieu a été prononcé

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050208.78 februari 2005P.05.0010.N Pas. nr. 80ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050208.7

Lorsque le premier juge n'a pas révoqué le sursis probatoire mais imposé des conditions de probation 
supplémentaires, les juges d'appel sont tenus de statuer à l'unanimité pour révoquer le sursis 
probatoire (1). (1) Voir Cass., 9 juin 1999, RG P.99.0259.F, n° 342

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Révocation du sursis probatoire - 
Rejet par le premier juge - Révocation du sursis probatoire en appel - Unanimité
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- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050119.419 januari 2005P.04.1454.F Pas. nr. 38ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050119.4

Après avoir dit un appel irrecevable, le juge n'a plus à répondre à des conclusions relatives à son 
fondement.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel irrecevable - Conclusions 
relatives à son fondement - Obligation d'y répondre

La loi n'exige pas que les conclusions écrites dans lesquelles une cause d'irrecevabilité ou d'extinction 
de l'action publique a été invoquée devant la chambre du conseil émanent de l'inculpé qui a interjeté 
appel de l'ordonnance de renvoi (1); la contestation peut émaner d'une autre partie (2); mais encore 
faut-il que celle-ci ait invoqué un des moyens de nullité ou d'irrecevabilité prévus par la loi (3). (1). 
Pierre MORLET, Le règlement de la procédure et le contrôle de sa régularité, in "La loi belge du 12 
mars 1998 relative à l'amélioration de la procédure pénale au stade de l'information et de l'instruction", 
les dossiers de la Rev.dr.pén., n° 3/1998, p. 91. (2) Raoul DECLERCQ, Onderzoeksgerechten, A.P.R., 
1993, p. 153, n° 390. (3) Voir Cass., 3 octobre 2000, RG P.00.1152.N, n° 512; et 10 décembre 2002, RG 
P.02.1146.N, n° 664.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi de la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Conclusions écrites devant la 
chambre du conseil - Recevabilité de l'appel

- Art. 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

L'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle ouvre à l'inculpé le droit d'interjeter appel d'une 
ordonnance de renvoi lorsque, notamment, cet appel est fondé sur une cause d'irrecevabilité ou 
d'extinction de l'action publique; en vertu de cette disposition, l'appel n'est recevable que si le moyen 
qui en est le soutien a été invoqué par conclusions écrites devant la chambre du conseil, sauf cause 
d'irrecevabilité ou d'extinction de l'action publique survenue postérieurement à l'ordonnance (1). (1) 
Damien VANDERMEERSCH et Olivier KLEES, La réforme 'Franchimont', J.T., 1998, p. 442.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi de la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Recevabilité

- Art. 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041117.517 november 2004P.04.1075.F Pas. nr. 552ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041117.5

En disposant que le délai d'appel contre une décision rendue par défaut prendra cours à compter de sa 
signification à la partie condamnée ou à son domicile, l'article 203 du Code d'instruction criminelle ne 
viole pas l'article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et n'impose pas aux justiciables un délai matériellement impossible à respecter (1). (1) 
Voir Cass., 1er février 1994, RG P.93.1745.N, n° 61.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Prévenu condamné par 
défaut - Déclaration d'appel - Délai - Point de départ - Signification - Droits de l'homme - Conv. D.H., article 6, § 
1er - Droit d'accès à un tribunal - Voie de recours effective

- Art. 203 Code d'Instruction criminelle

- Art. 6, § 3 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040914.314 september 2004P.04.0933.N Pas. nr. 410ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040914.3
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Lorsqu'il invoque devant la chambre du conseil et devant la chambre des mises en accusation la 
violation de l'article 57, § 3, du Code d'instruction criminelle, en ce que le ministère public aurait, sans 
le consentement du juge d'instruction, communiqué à la presse des informations calomnieuses et 
erronées sur la cause et qu'il en déduit une violation de la présomption d'innocence et de ses droits de 
défense entraînant la nullité de l'instruction, le demandeur attaque la régularité de la procédure et de 
l'exercice de l'action publique; en décidant que ces moyens de défense concernent l'appréciation de la 
valeur probante sur laquelle les juridictions d'instruction n'ont pas à statuer et en décidant, pour ce 
motif, qu'en ce qui concerne ces moyens de défense, l'appel ne satisfait pas aux conditions fixées par 
l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle et est, dès lors, irrecevable, l'arrêt ne justifie pas 
légalement sa décision (1). (1) Voir Cass., 10 décembre 2002, RG P.02.1146.N, n° 664.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Appel de l'ordonnance de renvoi 
prononcée par chambre du conseil - Chambre des mises en accusation - Moyens de défense de l'inculpé - Moyens 
de défense attaquant la régularité de la procédure et de l'action publique - Arrêt décidant que les moyens de 
défense concernent uniquement l'appréciation de la valeur probante - Décision déclarant l'appel irrecevable pour 
ce motif - Application

- Art. 57, § 3, 131, § 1er, 135, § 2 et 235bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040914.414 september 2004P.04.0940.N Pas. nr. 411ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040914.4

La chambre des mises en accusation qui est appelée à statuer en application de l'article 235bis du 
Code d'instruction criminelle sur la régularité de la procédure qui lui est soumise, ne peut plus statuer 
à cet égard si la juridiction de jugement qui a été saisie de la cause par une ordonnance de renvoi de la 
chambre du conseil, a déjà statué sur le bien-fondé de l'action publique; il appartient en effet aux 
parties d'utiliser les voies de recours prévues par la loi contre cette décision, en faisant valoir tous 
moyens de défense et plus spécialement ceux qui concernent la régularité de l'instruction (1). (1) Le 
demandeur a été renvoyé au tribunal correctionnel par l'ordonnance prononcée le 15 décembre 2000 
par la chambre du conseil de Hasselt. Il a ensuite été cité devant ce tribunal et condamné par défaut 
par jugement rendu le 10 octobre 2001. Le 10 novembre 2001, il a fait opposition contre ce jugement 
par défaut. Le 15 novembre 2001, le demandeur a également formé appel de l'ordonnance de renvoi 
du 15 décembre 2000. Le jugement par défaut du 10 octobre 2001 subsistait au moment de la 
prononciation de l'arrêt attaqué du 27 mai 2004, dès lors que le 16 janvier 2002, le jugement rendu sur 
opposition a suspendu l'examen devant le tribunal correctionnel dans l'attente de la décision sur 
l'appel formé contre l'ordonnance de renvoi prononcée par la chambre du conseil, sans se prononcer 
préalablement sur la recevabilité de l'opposition.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Règlement de la procédure par la 
chambre du conseil - Renvoi au tribunal correctionnel - Jugement par défaut par lequel le tribunal correctionnel 
statue sur le bien-fondé de l'action publique - Opposition au jugement par défaut - Appel de l'ordonnance de 
renvoi antérieure - Suspension de l'opposition jusqu'à la décision sur l'appel de l'ordonnance de renvoi - Chambre 
des mises en accusation - Pouvoir de juridiction

Lorsque le tribunal correctionnel saisi à la suite d'une ordonnance de renvoi de la chambre du conseil, 
a statué au fond, la chambre des mises en accusation appelée à statuer sur l'appel de cette ordonnance 
de renvoi, ne peut plus se prononcer sur la régularité de la décision rendue par ce tribunal (1). (1) Le 
demandeur a été renvoyé au tribunal correctionnel par l'ordonnance prononcée le 15 décembre 2000 
par la chambre du conseil de Hasselt. Il a ensuite été cité devant ce tribunal et condamné par défaut 
par jugement rendu le 10 octobre 2001. Le 10 novembre 2001, il a fait opposition contre ce jugement 
par défaut. Le 15 novembre 2001, le demandeur a également formé appel de l'ordonnance de renvoi 
du 15 décembre 2000. Le jugement par défaut du 10 octobre 2001 subsistait au moment de la 
prononciation de l'arrêt attaqué du 27 mai 2004, dès lors que le 16 janvier 2002, le jugement rendu sur 
opposition a suspendu l'examen devant le tribunal correctionnel dans l'attente de la décision sur 
l'appel formé contre l'ordonnance de renvoi prononcée par la chambre du conseil, sans se prononcer 
préalablement sur la recevabilité de l'opposition.
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Règlement de la procédure par la 
chambre du conseil - Renvoi au tribunal correctionnel - Décision sur le fond - Appel de l'ordonnance de renvoi 
antérieure - Pouvoir de juridiction de la chambre des mises en accusation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040907.67 september 2004P.02.1685.N Pas. nr. 384ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040907.6

La chambre des mises en accusation est compétente pour connaître de l'action en dommages-intérêts 
pour cause d'un appel téméraire et vexatoire de la partie civile, introduite par l'inculpé à l'égard duquel 
le non-lieu a été prononcé (1). (1) Cass., 4 septembre 2001, RG P.01.0524.N, n° 439; 9 avril 2002, RG 
P.00.1423.N, n° 216 et R.W. 2002-2003, 1423 et la note signée L. Delbrouck; 17 septembre 2002, RG 
P.01.0877.N, n° ... .

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Juridictions d'instruction - Chambre 
des mises en accusation - Appel téméraire et vexatoire de la partie civile - Action en dommages-intérêts introduite 
par l'inculpé à l'égard duquel le non-lieu a été prononcé

- Art. 159, 191, 212 et 240 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040907.27 september 2004P.03.0986.N Pas. nr. 385ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040907.2

La chambre des mises en accusation est compétente pour connaître de l'action en dommages-intérêts 
pour cause d'un appel téméraire et vexatoire interjeté par la partie civile introduite par l'inculpé à 
l'égard duquel le non -lieu a été prononcé (1). (1) Cass., 4 septembre 2001, RG P.01.0524.N, n° 439; 9 
avril 2002, RG P.00.1423.N, n° 216 et R.W. 2002-2003, 1423 et la note signée L. Delbrouck; 17 
septembre 2002, RG P.01.0877.N, non publié.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Juridictions d'instruction - Chambre 
des mises en accusation - Appel téméraire et vexatoire de la partie civile - Action en dommages-intérêts introduite 
par l'inculpé à l'égard duquel le non-lieu a été prononcé

- Art. 159, 191, 212 et 240 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040623.2523 juni 2004P.03.1717.F Pas. nr. 348ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040623.25

Le ministère public peut interjeter appel du jugement qui, rendu sur l'opposition du prévenu, confirme 
la décision rendue par défaut, même s'il n'a pas interjeté appel de celle-ci ; en ce cas, toutefois, l'effet 
relatif de l'opposition formée par le prévenu empêche que les juges d'appel aggravent la situation de 
ce dernier (1). (1) Voir Cass., 29 novembre 1988, RG 2184, n° 183 ; 4 octobre 1989, RG 7500, n° 74 ; 10 
mai 1994, RG P.94.0014.N, n° 230 ; 12 septembre 1995, RG P.94.0386.N, n° 376 ; et 3 juin 1997, RG 
P.97.0016.N, n° 256.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Jugement par défaut - 
Absence d'appel du ministère public - Opposition du prévenu - Jugement sur opposition - Appel du ministère public 
et du prévenu - Aggravation de la situation du prévenu - Légalité

- Art. 187, 188, 202 et 203 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040525.725 mei 2004P.03.0622.N Pas. nr. 280ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040525.7

A défaut d'appel dirigé au pénal par la partie poursuivante contre un jugement d'acquittement rendu 
en matière de douanes et accises, le prévenu ne saurait être condamné en appel à une confiscation ou 
au paiement d'une contrepartie en cas de non reproduction.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Douanes et accises - Action 
publique - Confiscation - Condamnation au payement de la contre-valeur en cas de non-reproduction - Jugement 
d'acquittement - Défaut d'appel au pénal de la partie poursuivante

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

- Art. 281, § 2 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises

P. 466/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

Sur l'appel recevable dirigé au civil par la partie poursuivante contre un jugement d'acquittement en 
matière de douanes et accises, le juge d'appel est tenu de vérifier, en ce qui concerne l'action en 
recouvrement des droits éludés, si le fait sous-jacent à cette action est établi et quel est le montant dû 
en droits, taxes et intérêts de retard (1). (1) Voir Cass., 19 septembre 2001, RG P.01.0535.F, n° 472.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Douanes et accises - 
Accises - Action en recouvrement des droits éludés - Jugement d'acquittement - Appel au civil de la partie 
poursuivante - Effet dévolutif

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040512.2812 mei 2004P.04.0297.F Pas. nr. 253ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040512.28

N'étant pas partie à la cause, le tiers susceptible d'être lésé par une extradition mobilière n'a pas 
qualité pour interjeter appel de l'ordonnance d'exequatur de la commission rogatoire internationale.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Extradition - Extradition mobilière - 
Commission rogatoire internationale - Ordonnance d'exequatur - Appel d'un tiers susceptible d'être lésé - 
Recevabilité

- Art. 11, al. 1er et 2 L. du 15 mars 1874 sur les extraditions

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040427.527 april 2004P.03.0892.N Pas. nr. 222ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040427.5

Lorsqu'un jugement par défaut n'a pas été frappé d'appel par le ministère public, le juge d'appel, 
statuant sur les appels du ministère public et du prévenu contre le jugement rendu sur opposition du 
prévenu, ne peut aggraver la peine prononcée par le jugement rendu par défaut (1). (1) Cass., 10 mai 
1994, RG P.94.0014.N, n° 230; 12 sept. 1995, RG P.94.0386.N, n° 376; 3 juin 1997, RG P.97.0016.N, n° 
256; DECLERCQ, R., "Opposition en matière répressive", dans R.P.D.B., Compl. VIII, p. 505, n°s 245-246; 
DECLERCQ, R., Beginselen van Strafrechtspleging, Anvers, Kluwer, 2003, 3ème éd., p. 1126, n° 2631; 
LECLERCQ, J.-A., "Appel en matière répressive", dans R.P.D.B., Compl. VIII, p. 94-95, n° 502.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement par défaut - Absence 
d'appel du ministère public - Opposition du prévenu - Jugement sur opposition - Appel du ministère public et du 
prévenu - Aggravation de la peine - Légalité

- Art. 187, 188, 202 et 203 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040407.67 april 2004P.03.1670.F Pas. nr. 189ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040407.6

L'unanimité des membres de la chambre des mises en accusation est requise en cas de réformation 
d'une ordonnance de non-lieu; tel n'est pas le cas lorsque cette juridiction, saisie de l'appel du 
ministère public, se borne à étendre la période infractionnelle retenue par la chambre du conseil pour 
des infractions ayant justifié le renvoi de l'inculpé par celle-ci (1). (1) Voir cass., 3 déc. 1986, RG 5331, n° 
202.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040407.57 april 2004P.04.0260.F Pas. nr. 192ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040407.5

Lorsque la chambre des mises en accusation est saisie d'un recours dirigé contre une ordonnance 
rendue sur le règlement de la procédure et que ce recours est recevable, elle peut prendre elle-même 
chacune des décisions que la chambre du conseil aurait pu prendre, de même que celles qui relèvent 
de ses attributions exclusives (1). (1) Voir concl. de M. SPREUTELS, alors avocat général près la cour 
d'appel de Bruxelles, précédant Bruxelles, ch. mises acc., 18 févr. 1993, Rev. dr. pén., 1993, p. 666; 
BOSLY H.-D et VANDERMEERSCH D., Droit de la procédure pénale, La Charte, 2001, p. 592.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Compétence du juge - Chambre du 
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conseil - Ordonnance sur le règlement de la procédure - Appel - Chambre des mises en accusation - Recours 
recevable - Pouvoir

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040316.1016 maart 2004P.03.1110.N Pas. nr. 144ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040316.10

Aucune disposition légale n'oblige le juge d'appel qui modifie la peine prononcée par le premier juge 
à annuler préalablement le jugement dont appel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Modification de la peine 
prononcée par le premier juge - Annulation du jugement dont appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040309.89 maart 2004P.03.1551.N Pas. nr. 133ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040309.8

La contestation quant à l'existence ou non d'une cause d'excuse absolutoire est étrangère à la 
recevabilité de l'action publique et n'est pas soumise à une des dispositions autorisant l'inculpé à 
former appel contre une ordonnance de renvoi de la chambre du conseil (1) (2). (1) Cass., 4 septembre 
2001, RG P.01.0685.N, n° 442. (2) Rapport annuel de la Cour de cassation, 2003, p. 182.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Fins de non-recevoir ou 
extinction de l'action publique - Cause d'excuse absolutoire de l'article 5 du Code pénal - Ordonnance de renvoi - 
Appel - Recevabilité

- Art. 131, § 1er, 135, § 2 et 235bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040309.79 maart 2004P.04.0199.N Pas. nr. 135ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040309.7

Le droit d'appel de la partie civile contre une ordonnance de la chambre du conseil ne se limite pas au 
cas où aucune poursuite n'est exercée; il suffit que cette partie ait un intérêt légitime (1). (1) Doc. Parl. 
Chambre, 1996-97, n° 857/1, 60; contra: DECLERCQ, R., Beginselen van strafrechtspleging, Mechelen, 
Editions Kluwer, 2003, n° 651; voir la note signée M.D.S. sous Cass., 31 janvier 1995, RG P.94.0269.N, n° 
59.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Droit d'appel - Partie civile

- Art. 135, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040302.82 maart 2004P.03.1187.N Pas. nr. 112ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040302.8

La décision du juge pénal condamnant le prévenu sur la demande de l'inspecteur urbaniste au 
paiement d'une somme d'argent égale à la plus-value de l'immeuble ne constitue pas une peine mais 
une mesure de nature civile à laquelle ne s'applique pas la disposition de l'article 211bis du Code 
d'instruction criminelle (1). (1) Voir Cass., 19 mai 1999, RG P.98.1393.F, n° 292; 5 juin 2001, RG 
P.99.1489.N, n° 333; 14 novembre 2001, RG P.01.0393.F, n° 615; 11 décembre 2001, RG P.00.0736.N, n° 
693.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Demande en 
réparation déclarée non fondée en première instance - Condamnation au paiement d'une plus-value en degré 
d'appel - Nature d'une telle condamnation

- Art. 149, § 5 Décr. du Parlement flamand du 18 mai 1999

- Art. 221bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040120.1520 januari 2004P.04.0062.N Pas. nr. 33ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040120.15

La déclaration faite par un détenu au gardien de la prison ne constitue pas un acte d'appel valable 
lorsqu'il n'apparaît pas que ce gardien était le délégué du directeur de la prison (1). (1) Cass., 13 juillet 
1999, RG P.99.1005.N, n° 416; 13 février 2001, RG P.01.0196.N, n° 88.
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Litige indivisible - Forme - 
Déclaration d'appel par un détenu - L. du 25 juillet 1893, article 1, al. 1er

- Art. 1er, al. 1er L. du 25 juillet 1893

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040113.1313 januari 2004P.03.0860.N Pas. nr. 17ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040113.13

Est recevable, bien qu'il ait été formé après l'expiration du délai prévu à l'article 203, alinéa 1er, du 
Code d'instruction criminelle, l'appel dont la tardiveté résulte d'un événement indépendant de la 
volonté de l'appelant et que celui -ci ne pouvait prévoir ou conjurer, pareil événement étant constitutif 
de force majeure (1). (1) Cass., 11 avril 1990, RG 7812, n° 481.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Appel tardif - Force 
majeure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040106.86 januari 2004P.03.0797.N Pas. nr. 2ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040106.8

La peine n'est pas aggravée lorsque, après que le premier juge eut prononcé, en raison de l'unité 
d'intention, une peine unique du chef de plusieurs infractions, le juge d'appel maintient cette peine 
bien qu'il ne prenne plus en considération que certaines des infractions (1). (1) Cass., 21 septembre 
1999, RG P.98.1004.N, n° 47.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine unique prononcée par le 
premier juge du chef de différentes infractions - Certaines infractions seulement prises en compte en appel - 
Maintien de la peine prononcée par le premier juge

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031217.2217 december 2003P.03.1450.F Pas. nr. 655ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031217.22

Le jugement qui se prononce sur la connexité ou l'indivisibilité pouvant exister entre les faits dont le 
tribunal correctionnel est saisi et ceux attribués à la juridiction d'un autre arrondissement statue sur 
une question de fait ou de droit débattue devant le tribunal correctionnel, en manière telle que cette 
décision ne constitue pas une simple mesure d'ordre et est susceptible d'appel (1). (1) Voir Cass., 18 
mai 2000, RG C.99.0185.N, n° 305 et 20 novembre 2001, RG P.00.0548.N, n° 631.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Mesure d'ordre

- Art. 1046 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031216.4316 december 2003P.03.1147.N Pas. nr. 650ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031216.43

L'article 211bis du Code d'instruction criminelle ne doit pas être appliqué et l'unanimité des voix des 
juges d'appel n'est donc pas requise lorsque, en matière répressive, les juges d'appel statuent 
uniquement sur les actions civiles et considèrent que les faits mis à charge, considérés par le premier 
juge comme n'étant pas établis, sont établis en degré d'appel (1). (1) Voir C.A. 24 septembre 2003, M.B. 
26 novembre 2003.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité des voix - Action civile

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031203.63 december 2003P.02.0828.F Pas. nr. 613ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031203.6
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Lorsque le défendeur invoque que, dans l'interprétation suivant laquelle l'article 211bis du Code 
d'instruction criminelle impose aux juges d'appel saisis du seul appel d'une partie civile de statuer à 
l'unanimité lorsque, réformant la décision du premier juge qui s'était déclaré incompétent pour 
connaître de l'action de cette partie civile en raison de l'acquittement du prévenu, ils déclarent cette 
action fondée en tout ou en partie, ledit article 211bis viole les articles 10 et 11 de la Constitution, dès 
lors que, s'agissant pour une victime de poursuivre la réparation du même dommage devant la 
juridiction civile, pareille unanimité n'est pas exigée pour que cette victime, déboutée en premier 
ressort et ayant interjeté appel, obtienne une réformation lui donnant gain de cause en tout ou en 
partie, la Cour de cassation pose une question préjudicielle à la Cour d'arbitrage (1). (1) Voir cass., 7 
septembre 1999, RG P.98.1282.F, n° 439.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Acquittement du prévenu - 
Appel de la partie civile - Condamnation - Unanimité - Cour d'arbitrage - Question préjudicielle - Cour de 
cassation - Obligation

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 26, § 1er, 3° Loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour d'arbitrage

Viole les articles 10 et 11 de la Constitution l'article 211bis du Code d'instruction criminelle interprété 
comme imposant aux juges d'appel saisis du seul appel d'une partie civile de statuer à l'unanimité 
lorsque, réformant la décision du premier juge qui s'était déclaré incompétent pour connaître de 
l'action de cette partie civile en raison de l'acquittement du prévenu, ils déclarent cette action fondée 
en tout ou en partie (1) (2) (3). (1) Voir Cass., 7 septembre 1999, RG P.98.1282.F, n° 439. (2) Cass., 9 
octobre 2002, RG P.02.0828.F, n° ... (3) C.A., 24 septembre 2003, n° 124/2003, M.B. du 26 novembre 
2003, p. 56813.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Acquittement du prévenu - 
Appel de la partie civile - Condamnation - Unanimité - Constitution - Articles 10 et 11 - Violation

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031203.83 december 2003P.03.1191.F Pas. nr. 616ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031203.8

De la seule circonstance que le délai d'appel applicable à un prévenu condamné par défaut est limité 
par l'article 203, § 1er, du Code d'instruction criminelle, il ne peut se déduire une violation de l'article 6, 
§ 1er, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales en ce qu'il 
consacre le droit à un tribunal (1). (1) Voir Cass., 1er février 1994, RG P.93.1745.N, n° 61.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Prévenu condamné par 
défaut - Limitation - Droits de l'homme - Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales - Article 6, § 1er - Droit à un tribunal

- Art. 203, § 1er Code d'Instruction criminelle

Lorsqu'un prévenu est condamné par défaut et que, l'exploit en matière pénale n'ayant pas pu être 
signifié de la manière prévue par les articles 33 à 35 du Code judiciaire, l'huissier de justice a remis la 
copie de l'exploit au commissariat de police conformément à l'article 37 de ce code, la déclaration 
d'appeler doit, hors le cas de force majeure ou d'erreur invincible, être faite dans les quinze jours après 
ladite remise (1). (1) Cass., 2 mai 1995, RG P.93.0126.N, n° 217.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Jugement par défaut - 
Signification - Exploit - Remise d'une copie au commissariat de police - Appel du prévenu - Point de départ - Force 
majeure - Erreur invincible - Recevabilité

- Art. 33 à 35, et 37 Code judiciaire

- Art. 203 Code d'Instruction criminelle
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031203.53 december 2003P.03.1545.F Pas. nr. 618ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031203.5

Les articles 36 et 37 de la loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive ne créent pas un droit 
d'appel de l'inculpé contre l'ordonnance du juge d'instruction prolongeant en tout ou en partie, au 
cours de l'instruction judiciaire, des conditions déjà imposées par la chambre du conseil (1). (1) Voir 
Cass., 18 juin 1997, RG P.97.0771.F, n° 280.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Détention préventive - Mise en liberté sous conditions - 
Conditions imposées par la chambre du conseil - Juge d'instruction - Prolongation - Recevabilité

- Art. 36 et 37 L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031125.2525 november 2003P.03.0549.N Pas. nr. 595ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031125.25

L'article 1057, 7°, du Code judiciaire qui prescrit qu'hormis les cas où il est formé par conclusions, l'acte 
d'appel contient, à peine de nullité, l'énonciation des griefs, ne s'applique pas en matière répressive.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Acte d'appel - Enonciation des 
griefs

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031104.74 november 2003P.03.0698.N Pas. nr. 550ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031104.7

Lorsque la juridiction d'appel, tout en réduisant l'amende, aggrave la peine d'emprisonnement 
subsidiaire prononcée par le premier juge, sans constater que sa décision est prise à l'unanimité, la 
cassation est limitée à cette peine (1). (1) Cass., 21 novembre 1984, RG 3768, n° 182.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Aggravation de la peine 
d'emprisonnement subsidiaire - Unanimité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031022.722 oktober 2003P.03.0084.F Pas. nr. 516ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031022.7

Ne méconnait ni les droits de la défense ni l'article 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, le juge d'appel qui, saisi d'un appel du ministère public, 
aggrave la peine sans inviter le prévenu à se défendre sur ce point (1). (1) Voir cass., 18 mai 1993, RG 
6224, n° 243, 22 mai 2001, RG P.01.0303.N, n° 304 et R. DECLERCQ, Beginselen van Strafrechtspleging, 
3e éd., Malines, 2003, pp. 1057 à 1059; en matière disciplinaire, voir cass., 30 nov. 1990, RG 7124, n° 
173.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel du ministère public - 
Aggravation de la peine - Conditions - Droits de la défense

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030916.816 september 2003P.03.0389.N Pas. nr. 437ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030916.8

Il n'y a pas d'aggravation de la peine et, dès lors, l'unanimité n'est pas requise en application de 
l'article 211bis du Code d'instruction criminelle, lorsque le juge d'appel supprime le sursis accordé au 
prévenu par le premier juge, mais qu'il réduit la peine (1). (1) Cass., 13 novembre 1984, Bull. et Pas., 
1985, n° 165.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Réduction de la peine - 
Suppression du sursis accordé en première instance - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030902.52 september 2003P.01.0980.N Pas. nr. 408ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030902.5
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L'article 14.5 du P.I.D.C.P. qui dispose  que toute personne déclarée coupable d'une infraction a le droit 
de faire examiner par une juridiction supérieure sa condamnation et le jugement, conformément à la 
loi, a un effet direct dans l'ordre juridique interne et prime sur la règle de droit interne moins favorable 
pour le prévenu prévue à l'article 209 de la Loi électorale (solution implicite) (1). (1) Note M.P.: Dans ses 
conclusions orales, le M.P. est parti du point de vue que l'article 209 de la loi électorale  qui dispose 
que les électeurs, qui n'ont pas pris part au vote, sont appelés par simple avertissement devant le 
tribunal de police qui statue sans appel, est inconciliable avec le droit de double juridiction garanti par 
l'article 14.5 du P.I.D.C.P., qui a un effet direct dans l'ordre juridique interne et qui prime sur la règle de 
droit interne contraire. Les exceptions au principe de double juridiction  ne sont, dès lors, autorisées 
que dans des matières qui ne sont pas applicables en l'espèce, dans lesquelles la Belgique a formulé 
des réserves pour l'application de l'article 14.5 du P.I.D.C.P. à savoir la condamnation en appel après 
acquittement en première instance, la condamnation par la cour d'assises et la condamnation de 
personnes qui, en raison du privilège de juridiction, sont directement renvoyées à une juridiction 
supérieure. Bien que la Cour ne s'est pas expressément prononcée dans l'arrêt annoté sur la 
compatibilité de l'article 209 de la Loi électorale avec l'article 14.5 du P.I.D.C.P. il est clair que la Cour 
partage cette opinion : la Cour précise en effet, en utilisant la formule pénale classique en ce qui 
concerne l'examen d'office de la décision rendue sur l'action publique, que la décision attaquée par 
laquelle  le tribunal correctionnel de Turnhout a déclaré recevable (mais non fondé) l'appel  tant du 
prévenu que du ministère public contre la décision du tribunal de police, est régulière et conforme à la 
loi. Si, dans le cas contraire, la Cour avait considéré que l'article 209 de la Loi électorale était conciliable 
avec l'article 14.5 du P.I.D.C.P. cela aurait dû donner lieu à l'annulation de la décision attaquée sur la 
base de la violation de l'article 209 de la Loi électorale à invoquer d'office.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Double instance - P.I.D.C.P., article 14, § 5 - Effet 
direct - Conflit avec une règle de droit interne - Loi électorale, article 209 - Priorité - Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030528.828 mei 2003P.03.0747.F Pas. nr. 323ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030528.8

Sur le seul appel de l'inculpé contre une ordonnance de la chambre du conseil ordonnant sa mise en 
liberté sous caution, la chambre des mises en accusation ne peut aggraver sa situation, en ordonnant 
le maintien de sa détention (1). (1) Cass., 30 avril 1997, RG P.97.0562.F, n° 212.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Détention préventive - Mise 
en liberté sous caution - Appel de l'inculpé seul - Maintien de la détention - Aggravation de la situation de l'inculpé

- Art. 30, § 1er, et 37 L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030520.320 mei 2003P.03.0030.N Pas. nr. 306ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030520.3

En vertu de l'article 281, § 1er et 2 de la Loi Générale sur les douanes et accises le ministère public 
n'exerce que l'action qui tend à l'application d'une peine d'emprisonnement alors que l'administration 
exerce les actions qui tendent à l'application d'amendes, de confiscations ou à la fermeture de 
fabriques ou d'usines; il s'ensuit que l'appel du ministère public ou de l'administration  est aussi limité 
à l'action qui relève de leurs compétences respectives (1). (1) Voir Cass., 27 mai 1986, RG 9830, n° 590; 
11 février 1997, RG P.96.1031.N, n° 77; VANDEPLAS, A., "Het openbaar ministerie en het hoger beroep 
in douanezaken", note sous Cass., 28 juin 1988, R.W., 1988-89, p. 467; R.P.D.B., compl. I, v° Appel en 
matière répressive, n° 98.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Action publique - Douanes et accises - 
Compétences respectives du ministère public et de l'administration

- Art. 281, § 1er et 2 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030507.197 mei 2003P.03.0122.F Pas. nr. 276ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030507.19
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Conclusions de M. l'avocat général R. Loop, avant Cass., 7 mai 2003, RG P.03.0122.F, Bull. et Pas., 2003, 
I, n°

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Premier juge - Action publique - 
Jugement avant dire droit - Poursuite immédiate de la cause - Jugement non déclaré exécutoire provisoirement par 
une disposition spécialement motivée - Appel

Les juges d'appel, après avoir constaté que le premier juge avait ordonné, au terme d'un jugement 
avant dire droit, la poursuite immédiate de l'examen de la cause en l'état sans déclarer le jugement 
exécutoire provisoirement par une disposition spécialement motivée, décident légalement que celui-ci 
n'a pas respecté la règle en vertu de laquelle les jugements sur l'action publique autres que ceux qui 
portent condamnation, acquittement ou absolution et les jugements sur l'action civile peuvent être 
déclarés exécutoires provisoirement, nonobstant appel, par une disposition spécialement motivée, et, 
en conséquence, annulent sa décision.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Premier juge - Action publique - 
Jugement avant dire droit - Poursuite immédiate de la cause - Jugement non déclaré exécutoire provisoirement par 
une disposition spécialement motivée - Appel

- Art. 203, § 3 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030409.119 april 2003P.03.0330.F Pas. nr. 237ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030409.11

Le délai d'appel contre une ordonnance de la chambre du conseil ne comprend pas le jour où 
l'ordonnance est rendue (1). (1) Comp. C.A., 12 juin 2001, n° 81/2001, M.B., 2001, p. 35244 et 9 janvier 
2002, M.B., 2002, p.11236.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Chambre du conseil - 
Ordonnance - Appel - Délai - Calcul

- Art. 135, § 3 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030326.2326 maart 2003P.02.1693.F Pas. nr. 205ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030326.23

Lorsqu'une partie a interjeté appel d'un jugement rendu par le tribunal de police contradictoirement à 
son égard, qu'une autre partie a formé opposition contre ce même jugement, rendu par défaut à son 
égard, et que le tribunal de police a reçu cette opposition et a statué sur son fondement, le tribunal 
correctionnel, qui a instruit la cause et rendu sa décision après le jugement du tribunal de police, est 
tenu de statuer sur l'appel dont il est saisi (1). (1) En cas d'opposition formée par une partie et d'appel 
interjeté par une autre contre le même jugement, l'appel est sans objet si l'opposition a été reçue (M. 
FRANCHIMONT, A. JACOBS et A. MASSET, Manuel de procédure pénale, Liège, 1989, p. 896, n ° 4, R. 
DECLERCQ, Beginselen van Strafrechtspleging, 2e éd., 1999, p. 936, n° 2212 et H.-D. BOSLY et D. 
VANDERMEERSCH, Droit de la procédure pénale, 2e éd., 2001, p. 1020). Mais ceci ne vaut que pour les 
décisions rendues par défaut qui ont été anéanties par l'opposition, c'est-à-dire les décisions qui ont 
fait l'objet de ce recours (Cass., 30 janvier 2001, RG P.99.0331.N, n° 55 et Bruxelles, 23 janvier 1990, 
Rev. dr. pén., 1990, p. 804, obs.). Dans l'espèce ayant donné lieu à l'arrêt annoté, le tribunal de police a 
reçu l'opposition du prévenu et mis à néant le jugement dont opposition, mais uniquement en ce qui 
concerne les décisions relatives à cette partie.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Tribunal de police - Jugement - 
Appel par une partie - Opposition par une autre - Opposition reçue - Juridiction d'appel

- Art. 151 et 172 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030325.725 maart 2003P.02.1387.N Pas. nr. 201ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030325.7
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La circonstance qu'un jugement a été prononcé par un juge qui, en application de l'article 779, alinéa 2 
du Code judiciaire est désigné pour remplacer au moment de la prononciation  un autre qui est 
légitimement empêché d'assister à la prononciation du jugement au délibéré duquel il a participé dans 
les conditions prévues à l'article 778 de ce même code, n'empêche pas que le jugement a été rendu à 
l'unanimité par les juges qui ont délibéré de la cause et que cette unanimité a été régulièrement 
constatée.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité des juges qui ont 
délibéré - Remplacement du juge légalement empêché lors de la prononciation - Validité

- Art. 779, al. 2, et 778 Code judiciaire

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030318.1718 maart 2003P.02.1357.N Pas. nr. 174ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030318.17

La décision qui, nonobstant l'opposition, remet l'instruction de la cause à une audience ultérieure, n'est 
pas une décision ou une mesure d'ordre intérieur de sorte que l'appel  peut être formé dès la 
prononciation de cette décision.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Remise de la cause malgré l'opposition - 
Nature de la décision

- Art. 1046 et 1050 Code judiciaire

L'annulation d'un jugement dont appel avec évocation ne constitue pas une violation du droit à un 
double degré de juridiction.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Evocation

- Art. 199 Code d'Instruction criminelle

Un jugement avant dire droit n'implique ni l'acquittement ni la condamnation du prévenu de sorte que 
la juridiction d'appel qui évoque la cause en application de l'article 215 du Code d'instruction 
criminelle après avoir annulé ou réformé le jugement avant dire droit, peut condamner pour la 
première fois le prévenu sans qu'il doive être statué à ce propos à l'unanimité des voix.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Jugement avant dire droit - Evocation - 
Condamnation sans unanimité des voix

- Art. 1050 Code judiciaire

- Art. 211bis et 215 Code d'Instruction criminelle

Aucune disposition légale ne requiert que le ministère public motive son appel ou interdit que le juge 
examine d'office le bien-fondé de l'appel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Appel formé par le ministère public - Pas 
d'obligation de motivation - Examen d'office par le juge d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030318.1618 maart 2003P.02.1619.N Pas. nr. 175ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030318.16

L'inculpé ne peut interjeter un appel recevable en cas d'irrégularités, d'omissions ou de causes de 
nullité visées à l'article 131, § 1er, du Code d'instruction criminelle,  si le moyen n'a pas été invoqué par 
conclusions écrites devant la chambre du conseil.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi rendue par la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Recevabilité

- Art. 131, § 1er et 135, § 2 Code d'Instruction criminelle
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La chambre des mises en accusation contrôle soit d'office, soit sur la réquisition du ministère public ou 
à la requête d'une des parties, la régularité de la procédure qui lui est soumise lorsqu'elle est saisie de 
la cause par l'appel formé par l'inculpé contre l'ordonnance de renvoi de la chambre du conseil en 
application de l'article 135, § 2 du Code d'instruction criminelle, dans la mesure où les irrégularités, les 
omissions ou les causes de nullité invoquées par l'inculpé l'ont été par conclusions écrites devant la 
chambre du conseil.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi rendue par la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Chambre des mises en 
accusation - Contrôle de la régularité de la procédure - Cas

- Art. 131, 135, § 2, et 235bis, § 1er et 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030305.35 maart 2003P.03.0086.F Pas. nr. 152ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030305.3

En vertu de l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle, l'inculpé peut interjeter appel de 
l'ordonnance de renvoi prévue à l'article 130 de ce code, s'il invoque des irrégularités, des omissions 
ou des causes de nullité relatives à ladite ordonnance (1); tel est le cas d'une méconnaissance de la 
présomption d'innocence ou d'un défaut de réponse aux conclusions (1). (1) Voir Cass., 23 mai 2001, 
RG P.01.0317.F, n° 307, avec concl. de M. l'avocat général Loop.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Règlement de la procédure - 
Ordonnance de renvoi - Irrégularités, omissions ou causes de nullité - Notion - Absence de motivation - 
Présomption d'innocence - Recevabilité

- Art. 130 et 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030211.411 februari 2003P.01.1700.N Pas. nr. 92ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030211.4

Lorsque la juridiction d'appel confirme l'amende prononcée par le premier juge, fût -ce en accordant le 
sursis partiel à l'exécution de la peine, et qu'elle aggrave la peine d'emprisonnement subsidiaire 
prononcée par le premier juge, sans constater que la décision a été prise à l'unanimité, la cassation 
avec renvoi prononcée par la Cour est limitée à la peine d'emprisonnement subsidiaire (1). (1) Cass., 21 
novembre 1984, RG n° 3768, n° 182.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Aggravation de la 
peine d'emprisonnement subsidiaire

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030129.1029 januari 2003P.02.1368.F Pas. nr. 64ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030129.10

Lorsque l'inculpé invoque devant la chambre des mises en accusation la nullité de l'ordonnance qui le 
renvoie au tribunal correctionnel et que les juges d'appel prononcent cette nullité, il leur appartient 
d'évoquer la cause, conformément à l'article 215 du Code d'instruction criminelle, et de statuer sur le 
renvoi en appréciant l'existence de charges suffisantes (1). (1) Voir Cass., 16 mai 2001, RG P.01.0305.F, 
n° 288 (n°25) et P. MORLET, " Le règlement de la procédure et le contrôle de sa régularité ", La loi 
belge du 12 mars 1998 relative à l'amélioration de la procédure pénale au stade de l'information et de 
l'instruction, Dossiers de la Revue de droit pénal et de criminologie, n° 3, 1998, p. 92.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Chambre du conseil - 
Ordonnance de renvoi - Nullité - Chambre des mises en accusation - Evocation

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030128.828 januari 2003P.02.0431.N Pas. nr. 62ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030128.8
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Ni l'article 203, § 1er, du Code d'instruction criminelle ni aucune autre loi ne prévoit que le délai dont 
dispose la partie à l'égard de laquelle le jugement a été rendu contradictoirement dans un procès 
pénal pour interjeter appel, doit être augmenté dès lors que cette partie n'a ni domicile ni résidence ni 
domicile élu en Belgique, de sorte qu'aucune augmentation de ce délai d'appel ne peut être accordée, 
conformément à l'article 55 du Code judiciaire (1). (1) Cass. 10 octobre 2001, RG P.01.1020.N, n° 541.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Jugement contradictoire - 
Aucun domicile ni résidence en Belgique

- Art. 203, § 1er Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 A.R. n° 301 du 30 mars 1936

- Art. 55 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030115.1115 januari 2003P.02.1296.F Pas. nr. 30ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030115.11

Une décision d'appel, fondée sur des motifs propres, n'est pas nulle en raison du seul fait qu'elle ne 
prononce pas l'annulation du jugement entrepris, entaché de nullité (1). (1) Voir Cass., 27 février 1987, 
RG 5216, n° 386 et la note signée R.D., 24 décembre 1993, RG 8059, n° 549, 20 septembre 1995, RG 
P.95.1029.F, n° 392, 23 mai 1997, RG D.95.0024.N, n° 237, 22 mai 1998, RG C.97.0109.F, n° 265 et 3 avril 
2001, RG P.00.1595.N, n° 197; R. DECLERCQ, Beginselen van Strafrechtspleging, 2e éd., 1999, pp. 885 et 
886, n° 2095 et 2096; J. LECLERCQ, v° "Appel en matière répressive", R.P.D.B., Compl., t. VIII, p. 162, n° 
866.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Décision - Motifs propres - Jugement entrepris 
entaché de nullité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030115.1315 januari 2003P.02.1326.F Pas. nr. 32ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030115.13

N'entraîne pas la nullité du jugement attaqué, la constatation des juges d'appel que leur décision a été 
prise à l'unanimité, alors que cette unanimité n'était pas requise pour justifier légalement la conversion 
en euros des montants des peines d'amende que le premier juge avait fixés en francs belges (1). (1) 
Voir Cass., 21 octobre 1986, RG 9606, n° 112.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Amende - Conversion en euros - 
Unanimité non requise

- Art. 5 L. du 26 juin 2000

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021211.1211 december 2002P.02.0818.F Pas. nr. 665ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021211.12

Lorsque le ministère public a interjeté appel d'un jugement du tribunal de police condamnant un 
prévenu par défaut et que, sur opposition déclarée recevable, un second jugement, contre lequel n'a 
été exercé aucun recours recevable, a renvoyé le prévenu des poursuites, est illégal le jugement 
ultérieur du tribunal correctionnel qui, recevant ledit appel, confirme le jugement par défaut (1). (1) 
Voir Cass., 9 novembre 1976 (Bull. et Pas., 1977, I, 282).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Tribunal de police - Jugement par défaut - 
Condamnation du prévenu - Appel du ministère public - Opposition par le prévenu - Opposition déclarée recevable 
et prévenu acquitté - Pas de recours contre ce second jugement - Jugement recevant l'appel contre le jugement par 
défaut et confirmant celui-ci - Légalité

- Art. 187 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021210.410 december 2002P.02.1146.N Pas. nr. 664ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021210.4
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Ne statue pas en application de l'article 135, § 2 du Code d'instruction criminelle, l'arrêt de la chambre 
des mises en accusation qui déclare irrecevable l'appel formé par un inculpé contre l'ordonnance de la 
chambre du conseil qui le renvoie au tribunal correctionnel, dès lors que les conditions requises par 
l'article 135, § 2 du Code d'instruction criminelle n'ont pas été remplies puisqu' aucune cause 
d'irrecevabilité de l'action publique n'a été soulevée devant la chambre du conseil.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi rendue par la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - C.I.cr., article 135, § 2 - 
Chambre des mises en accusation - Arrêt

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021210.510 december 2002P.02.1403.N Pas. nr. 661ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021210.5

La décision selon laquelle la Commission supérieure de défense sociale réforme la décision de mise en 
liberté définitive et décide que l'internement est maintenu modifie une décision favorable à l'interné et 
ne peut être prononcée qu'à l'unanimité des voix.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Internement - Commission de 
Défense Sociale - Mise en liberté définitive - Opposition du ministère public - Commission Supérieure de Défense 
Sociale - Décision de maintien de l'internement - Modification d'une décision favorable à l'interné - Unanimité - 
Application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 31 L. du 9 avril 1930

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021120.920 november 2002P.02.1093.F Pas. nr. 617ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021120.9

S'il y a ordonnance de non-lieu, la juridiction d'appel ne peut prononcer le renvoi de l'inculpé devant la 
juridiction de jugement qu'à l'unanimité de ses membres (1). (1) Cass., 22 juillet 1981, Rev. dr. pén., 
1981, p. 934; R. DECLERCQ, Beginselen van Strafrechtspleging, 2e éd., 1999, p. 290, n° 631.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Chambre du conseil - 
Ordonnance de non-lieu - Chambre des mises en accusation - Arrêt de renvoi

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021112.1212 november 2002P.02.0112.N Pas. nr. 599ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021112.12

Lorsque la décision dont appel condamne le prévenu du chef de différents éléments d'une infraction et 
l'acquitte du chef d'autres éléments de cette même infraction, la cour d'appel ne peut réformer la 
décision d'acquittement partiel en une condamnation sans constater qu'elle statue à l'unanimité de ses 
membres; la circonstance que la cour d'appel acquitte le prévenu d'une partie des faits du chef 
desquels ce dernier avait été condamné par le premier juge et prononce pour le surplus une peine 
moins élevée que celle infligée par le premier juge n'y change rien (1). (1) Cass., 28 mars 1979 (Bull. et 
Pas., 1979, I, 895).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Réformation d'un acquittement en 
une condamnation - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021022.422 oktober 2002P.02.1072.N Pas. nr. 560ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021022.4

L'arrêt rendu par les juges d'appel qui allonge la durée du sursis de l'exécution de la condamnation à 
un emprisonnement et à une amende par rapport au jugement attaqué prononce une peine principale 
plus grave et doit être rendu à l'unanimité, quand bien même une peine supplémentaire infligée en 
première instance serait-elle annulée en degré d'appel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Allongement de la 
durée du sursis de la condamnation à un emprisonnement et à une amende
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- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021008.88 oktober 2002P.02.0419.N Pas. nr. 516ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021008.8

Le droit d'une personne prétendument lésée d'interjeter appel d'une ordonnance de non -lieu rendue 
par la chambre du conseil est subordonné à la recevabilité de sa constitution de partie civile; la 
chambre des mises en accusation a la compétence d'apprécier cette recevabilité, même si la 
constitution de partie civile a été opérée par voie de jonction à d'autres parties civiles qui ont, pour 
leur part, interjeté un appel recevable contre l'ordonnance de non -lieu (1). (1) Cass., 26 mai 1993, RG 
P.93.0067.F, n° 255; 21 décembre 1993, RG P.93.1353.N, n° 539. .

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Partie civile - Juridictions d'instruction - 
Chambre du conseil - Règlement de la procédure - Non-lieu - Recevabilité

- Art. 135, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021001.61 oktober 2002P.02.1108.N Pas. nr. 495ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20021001.6

Est illégale, la décision de condamnation à une peine rendue par les juges d'appel qui, sans constater 
que la décision est prise à l'unanimité des voix, confirment la condamnation à un emprisonnement 
principal et à une amende prononcée par le premier juge et ordonnent en outre des confiscations et la 
déchéance des droits, même si, à la différence du premier juge, ils accordent un sursis partiel pour 
l'emprisonnement principal (1). (1) Voir Cass., 22 septembre 1998, RG P.98.1149.N, n° 412.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Confirmation de la condamnation 
à un emprisonnement - Octroi d'un sursis partiel - Condamnations supplémentaires à une confiscation et à la 
déchéance des droits - Aggravation de la peine - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020709.29 juli 2002P.02.0784.N Pas. nr. 396ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020709.2

L'unanimité n'est pas requise dès lors que, compte tenu de la réduction de l'emprisonnement principal, 
l'arrêt attaqué, en prononçant la confiscation, n'aggrave pas la peine prononcée contre le prévenu (1). 
(1) Cass., 13 mai 1980 (Bull. et Pas., 1980, I, 1137).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - diminution de la 
peine d'emprisonnement principal - Confiscation

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020626.2326 juni 2002P.02.0866.F Pas. nr. 383ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020626.23

Des griefs qui concernent les droits de la défense tels qu'ils s'exerceront devant la juridiction de 
jugement et non ces mêmes droits tels qu'ils sont exercés devant la juridiction d'instruction, ne 
dénoncent pas une irrégularité, une omission ou une cause de nullité dont l'ordonnance de renvoi 
serait elle-même entachée, au sens de l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle; est, partant, 
irrecevable l'appel formé par l'inculpé contre l'ordonnance de la chambre du conseil qui le renvoie 
devant le tribunal correctionel lorsqu'il est fondé sur de tels griefs (1). (1) Voir cass., 3 octobre 2000, RG 
P.00.1152.N, n° 512.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi de la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Recevabilité

- Art. 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020409.29 april 2002P.00.1423.N Pas. nr. 216ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020409.2
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En vertu des articles 159, 191 et 212 du Code d'instruction criminelle, les juridictions d'instruction sont 
compétentes pour connaître de l'action en dommages et intérêts introduite par l'inculpé à l'égard 
duquel le non-lieu a été prononcé, pour cause d'appel téméraire et vexatoire interjeté par la partie 
civile (1). (1) Cass., 4 septembre 2001, RG P.01.0542.N

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Juridictions d'instruction - Appel 
téméraire et vexatoire - Action en dommages-intérêts introduite par l'inculpé à l'égard duquel le non-lieu a été 
prononcé - Pouvoir

- Art. 159, 191 et 212 Code d'Instruction criminelle

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Juridictions d'instruction - Appel 
téméraire et vexatoire - Action en dommages-intérêts introduite par l'inculpé à l'égard duquel le non-lieu a été 
prononcé

- Art. 159, 191 et 212 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020326.1926 maart 2002P.00.1497.N Pas. nr. 202ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020326.19

L'appel formé par un prévenu contre un jugement ayant déclaré non avenue son opposition à un 
jugement rendu par défaut saisit le juge d'appel du fond de la cause, de sorte que le juge d'appel est 
tenu de se prononcer sur la cause même (1). (1) Cass., 25 juin 1974 (Bull. et Pas., 1974, I, 1113); 27 
septembre 1978 (Bull. et Pas., 1979, I, 131).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement déclarant l'opposition 
non avenue - Appel - Compétence du juge

- Art. 150, 188, 202 et 203 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020227.1027 februari 2002P.02.0164.F Pas. nr. 144ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020227.10

La loi relative à la protection de la jeunesse ne prévoit pas d'appel d'une décision rendue en degré 
d'appel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Protection de la jeunesse - Protection judiciaire de la 
jeunesse - Décision rendue en degré d'appel

- Art. 58 L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

Saisi de l'appel interjeté par un mineur contre l'ordonnance de garde provisoire rendue à son égard 
par le juge de la jeunesse en application des articles 52 et 52quater de la loi du 8 avril 1965 relative à la 
protection de la jeunesse dans le cadre d'une procédure ouverte sur la base de l'article 36, § 4° de cette 
loi, le juge d'appel de la jeunesse qui annule cette ordonnance peut prendre lui-même, en application 
de l'article 59 de ladite loi, la mesure de garde provisoire susdite, avec effet à compter de la date de 
l'arrêt.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Compétence du juge - Protection 
de la jeunesse - Protection judiciaire de la jeunesse - Mineur délinquant - Ordonnance de garde provisoire - Mesure 
de garde en régime éducatif fermé - Appel du mineur - Juge d'appel de la jeunesse - Annulation de l'ordonnance 
dont appel - Compétence du juge d'appel

- Art. 36, § 4°, 52, 52quater et 59 L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020219.3919 februari 2002P.00.1073.N Pas. nr. 116ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020219.39

Un appel incident n'est valablement formé qu'à la condition que la partie qui l'introduit ait la qualité 
d'intimé; la possibilité de cet intimé de faire appel incident ne se limite pas aux chefs de préjudice qui 
font l'objet d'un appel principal; cette partie peut également faire appel incident contre d'autres chefs 
de l'action civile (1). (1) R. DECLERCQ, Beginselen van strafrechtspleging (1999), n° 2047 e.s. Voir Cass., 
26 janvier 1993, RG 5870, n° 53.
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel incident - Condition

- Art. 203, § 4 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020212.1012 februari 2002P.01.1448.N Pas. nr. 98ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020212.10

Il appartient à la chambre du conseil de décider si, nonobstant le dépôt de pièces nouvelles par le 
ministère public après l'expiration du délai visé à l'article 127, alinéa 4 ou 5, du Code d'instruction 
criminelle, l'instruction est accomplie et s'il s'agit d'ordonner l'exécution de nouveaux actes 
d'instruction ; une telle décision ne constitue pas d'irrégularité, omission ou nullité, telles que visées à 
l'article 131, § 1er, du Code d'instruction criminelle, ni une irrégularité de l'ordonnance de renvoi et, 
dès lors, ne fournit pas à l'inculpé ou à la partie civile un motif d'interjeter appel (1) (1) Cass., 14 
novembre 2000, RG P.00.1382.N, n° 621.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé et partie civile - Chambre du 
conseil - Règlement de la procédure - Dépôt de pièces nouvelles par le ministère public après l'expiration du délai 
prévu à l'artikel  127, al. 4 ou 5, du C.I.cr. - Décision relative à l'accomplissement de l'instruction et à l'exécution 
d'actes d'instruction complémentaires - Ordonnance de renvoi - Appel - Recevabilité

- Art. 127 et 135 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020108.78 januari 2002P.99.1529.N Pas. nr. 13ECLI:BE:CASS:2002:ARR.20020108.7

En matière répressive, lorsque les juges d'appel ont déjà décidé dans un arrêt que l'appel est recevable, 
ayant ainsi épuisé leur juridiction sur cette question litigieuse, l'arrêt ultérieur quant au fond ne doit 
pas nécessairement être rendu par ces mêmes juges (1). (1) Cass., 3 juin 1985, RG 7338, n° 596; R. 
Declercq, Beginselen van strafrechtspleging, 1999, n° 1430.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Décision sur la recevabilité de 
l'appel - Décision quant au fond - Composition du siège

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011211.511 december 2001P.00.0666.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011211.5

Lorsque seule la partie civile interjette appel contre la décision acquittant un prévenu et déclarant le 
juge incompétent pour connaître de l'action civile, les juges d'appel sont tenus de se prononcer sur 
cette dernière décision; cela implique que, bien que la décision d'acquittement soit passée en force de 
chose jugée à défaut d'un appel par le ministère public, les juges d'appel sont tenus de vérifier si les 
faits qualifiés infraction qui servent de base à l'action civile sont établis et s'ils ont causé un dommage 
à la partie civile (1). (1) Cass., 20 mars 1996, RG P.95.1172.F, n° 100; 4 mars 1997, RG P.96.1473.N, n° 
120.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Acquittement - Appel de la partie 
civile

- Art. 202, 2° Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011121.521 november 2001P.01.1509.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011121.5

Conclusions de M. l'avocat général SPREUTELS, avant cass., 21 novembre 2001, RG P.01.1509.F, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Condamnation par défaut - Arrestation immédiate - 
Appel - Requête de mise en liberté provisoire - Appel manifestement irrecevable

Est irrecevable la requête de mise en liberté provisoire introduite devant la cour d'appel par une 
personne condamnée par défaut par le tribunal correctionnel, avec arrestation immédiate, lorsque 
l'appel interjeté par elle contre le jugement de condamnation est lui -même manifestement irrecevable 
car tardif (1). (Solution implicite). (1) Voir les conclusions du ministère public.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Condamnation par défaut - Arrestation immédiate - 
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Appel - Requête de mise en liberté provisoire - Appel manifestement irrecevable

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011017.317 oktober 2001P.01.0807.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011017.3

Ne doit pas être rendu à l'unanimité des membres de la cour d'appel, l'arrêt qui, après avoir réformé 
un jugement déclarant nuls l'ordonnance de renvoi ainsi que les actes de procédure subséquents, 
statue au fond et condamne le prévenu (1). (1) Voir cass., 11 décembre 1933 (Bull. et Pas., 1934, I, 98); 
et 7 octobre 1969 (Bull. et Pas., 1970, I, 123).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Cas dans lesquels elle 
est requise - Cour d'appel réformant une décision déclarant nul l'ordonnance de renvoi et les actes de procédure 
subséquents

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011016.916 oktober 2001P.00.0207.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011016.9

Conformément aux articles 807 et 1042 du Code judiciaire, la partie civile peut, même en degré 
d'appel, étendre ou modifier la demande dont est saisie la juridiction répressive en application des 
articles 3 et 4 du Titre préliminaire du Code de procédure pénale, pour autant que l'extension ou la 
modification demeure fondée sur l'infraction imputée au prévenu (1). (1) Cass., 13 décembre 1989, RG 
7756, n° 238 ; 23 décembre 1992, RG 44, n° 813.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Partie civile - Demande 
nouvelle - Modification - Extension

- Art. 3 et 4 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

- Art. 807 et 1042 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011010.1310 oktober 2001P.01.1020.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20011010.13

Le délai de quinze jours dans lequel l'appel interjeté contre un jugement rendu contradictoirement doit 
être formé n'est pas augmenté à l'égard de la partie qui n'a ni domicile, ni résidence, ni domicile élu en 
Belgique (1). (1) Voir 3 janvier 1990, RG 7625, n° 262.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Jugement contradictoire - 
Appelant - Aucun domicile en Belgique

- Art. 3 A.R. n° 301 du 30 mars 1936

- Art. 203 Code d'Instruction criminelle

- Art. 55 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010919.519 september 2001P.01.0535.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010919.5

Sur l'appel recevable de la partie civile contre un jugement d'acquittement, le juge d'appel a le devoir 
de rechercher, en ce qui concerne l'action civile, si le fait qui sert de base à cette action est établi et s'il 
a causé un dommage à la partie civile (1). (1) Cass., 20 mars 1996, RG P.95.1172.F, n° 100.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Action civile - 
Acquittement - Appel de la partie civile - Effet dévolutif

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010919.719 september 2001P.01.1143.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010919.7

Lorsque le juge d'appel est saisi de l'action publique, l'audition du ministère public en ses réquisitions 
est une formalité substantielle qui doit, à peine de nullité, être constatée dans la décision ou dans le 
procès-verbal de l'audience; aucune disposition légale ne prescrit que le ministère public fera, en degré 
d'appel, un résumé de l'affaire (1). (1) Voir cass., 12 avril 1988, n° 488.
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Ministère public - Réquisitions - 
Contenu

- Art. 210 et 234 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010918.1518 september 2001P.99.1841.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010918.15

Lorsque le premier juge s'est déclaré incompétent pour statuer sur l'action publique ou sur l'action 
civile ou a déclaré ces actions irrecevables, le juge qui, sur l'appel soit du ministère public, soit de la 
partie civile, réforme ces décisions doit statuer au fond, en ce qui concerne tant l'action publique que 
l'action civile (1). (1) Cass., 16 mars 1976 (Bull. et Pas., 1976, I, 786).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Compétence du juge - Premier juge 
qui se déclare incompétent - Appel soit du ministère public, soit de la partie civile - Décision rendue par voie 
d'évocation

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::11 september 2001P.98.0760.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

Les juges d'appel qui, saisis ensuite de l'opposition du prévenu, lui dénient le droit de se faire 
représenter par un conseil et déclarent l'opposition non avenue, le privent de la possibilité de 
présenter sa défense par le conseil de son choix et violent dès lors les articles 6, § 1er et 6, § 3, c Conv. 
D.H., lesdites dispositions conventionnelles ayant un effet direct dans l'ordre juridique interne et 
priment la norme de droit interne moins favorable pour le prévenu prévue par les articles 185 et 211 
du C.I.cr.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Défaut - Opposition - Prévenu - 
Refus de représentation par un conseil - Opposition non avenue - Convention de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales - Article 6, § 1er - Article 6, § 3.c - Effet direct des dispositions conventionnelles

- Art. 185 et 211 Code d'Instruction criminelle

- Art. 6, § 1er et 3, c Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010911.1111 september 2001P.99.0324.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010911.11

Conclusions de Monsieur l'avocat général DE SWAEF, avant Cass., 11 sept. 2001, RG P.99.0324.N, n° ....

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Urbanisme - Demande de remise 
en état des lieux - Appel du ministère public

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Urbanisme - Mesure de remise en état des 
lieux - Appel du ministère public

La compétence du ministère public pour interjeter appel contre la mesure de remise en état des lieux 
ordonnée par le premier juge en matière d'urbanisme n'est pas subordonnée à l'accord préalable du 
fonctionnaire délégué ou du collège des bourgmestre et échevins (1). (1)  Voir les conclusions du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Urbanisme - Mesure de remise en état des 
lieux - Appel du ministère public

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

Dès lors que la décision du juge pénal statuant en matière d'urbanisme sur la demande de remise en 
état des lieux du fonctionnaire délégué relève de l'action publique, nonobstant le caractère civil de 
cette demande, il en résulte que l'appel formé par le ministère public contre toutes les décisions 
rendues sur l'action publique saisit également le juge d'appel  de la décision rendue sur la demande de 
remise en état des lieux (1). (1) Voir les conclusions du M.P.
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Urbanisme - Demande de remise 
en état des lieux - Appel du ministère public

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010904.84 september 2001P.01.0542.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010904.8

L'article 1072bis du Code judiciaire n'est pas applicable aux décisions rendues par les juridictions 
répressives (1). (1) VAN COMPERNOLLE, J., "Het hoger beroep in het vernieuwd gerechtelijk recht. 
Eerste commentaar bij de wet van 3 augustus 1992 tot wijziging van het Gerechtelijk Wetboek", 
Interuniversitair Centrum voor Gerechtelijk Recht (éd.), Anvers, Kluwer, 1993 (3ème édition), p. 174 e.s., 
nos 20 e.s.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Appel téméraire et vexatoire - 
Applicabilité des dispositions du Code judiciaire

- Art. 2 et 1072bis Code judiciaire

Conformément aux articles 159, 191 et 212 du Code d'instruction criminelle, les juridictions 
d'instruction sont compétentes pour connaître de l'action en dommages -intérêts pour cause d'un 
appel téméraire et vexatoire interjeté par la partie civile, introduite par l'inculpé à l'égard duquel le 
non-lieu a été prononcé.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Juridictions d'instruction - Appel 
téméraire et vexatoire - Action en dommages-intérêts introduite par l'inculpé à l'égard duquel le non-lieu a été 
prononcé

- Art. 159, 162, 191, 194 et 212 Code d'Instruction criminelle

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Juridictions d'instruction - Appel 
téméraire et vexatoire - Action en dommages-intérêts introduite par l'inculpé à l'égard duquel le non-lieu a été 
prononcé - Pouvoir

- Art. 159, 162, 191, 194 et 212 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010904.114 september 2001P.01.0685.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010904.11

L'application éventuelle de la cause d'excuse absolutoire de l'article 5, alinéa 2, du Code pénal, ne 
donne pas lieu à l'extinction de l'action publique au sens du Chapitre IV de la loi du 17 avril 1878 
contenant le Titre préliminaire du Code de procédure pénale et de l'article 135, § 2, du Code 
d'instruction criminelle.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Règlement de la procédure - 
Irrecevabilité ou extinction de l'action publique - Cause d'excuse absolutoire de l'article 5 du Code pénal - 
Ordonnance de renvoi - Appel - Recevabilité

- Art. 5 Code pénal

- Art. 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

Le refus de la chambre du conseil, en charge de la procédure, d'ordonner un nouvel acte d'instruction 
complémentaire ne constitue pas une irrégularité de l'ordonnance de renvoi ni, dans le chef de 
l'inculpé, un motif pour interjeter appel (1). (1) Cass., 14 novembre 2000, RG P.00.1382.N, n° 621.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Règlement de la procédure - 
Demande d'accomplir un nouvel acte d'instruction complémentaire - Refus - Ordonnance de renvoi - Appel - 
Recevabilité

- Art. 135 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010904.124 september 2001P.01.0687.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010904.12
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Les articles 6.1 et 6.3.c de Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, ayant un effet direct dans l'ordre juridique interne et primant les dispositions de droit 
interne moins favorables, accordent au prévenu le droit de se défendre avec l'assistance d'un conseil 
de son choix, ce qui implique que, nonobstant l'obligation de comparaître en personne imposée au 
prévenu par l'article 185, § 2, du Code d'instruction criminelle, le juge répressif doit autoriser le conseil 
à représenter son client, même si ce dernier n'établit pas qu'il est dans l'impossibilité de comparaître 
en personne (1). (1) Voir Cass., 16 mars 1999, RG P.98.0861.N, n° 158 et J.T., 2000, 124 avec la note 
KUTY, F.; 8 juin 1999, RG P.97.1104.N, n° 335; 15 février 2000, RG P.98.0760.N, n° 122.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Défaut - Prévenu - Représentation 
par un conseil - Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales - Article 6, § 1er - 
Article 6, § 3.c - Effet direct des dispositions conventionnelles

- Art. 6, § 1er et 3, c Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

- Art. 185 Code d'Instruction criminelle

Viole les articles 6.1 et 6.3.c de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, la décision par laquelle les juges d'appel refusent au prévenu faisant défaut le droit de 
se faire représenter par son conseil et le privent ainsi de la possibilité d'assurer sa défense par un 
conseil de son choix, par le motif qu'en droit de procédure pénale belge, il a aussi la possibilité, en 
degré d'appel, de former opposition et de se faire assister par un conseil dans le cadre de cette 
opposition (1). (1) Voir Cass., 16 mars 1999, RG P.98.0861.N, n° 158 et J.T., 2000, 124 avec la note KUTY, 
F.; 8 juin 1999, RG P.97.1104.N, n° 335; 15 février 2000, RG P.98.0760.N, n° 122. TRAEST, Ph., "De 
vertegenwoordiging van de afwezige beklaagde", T. Strafr., 2000, p. 205. La décision de l'arrêt annoté 
est totalement conforme à la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l'Homme, laquelle a 
déjà souligné, notamment dans son arrêt rendu le 21 janvier 1999, n° 26103/95, cause Van Geyseghem 
c/ Belgique, J.T., 1999, 174 et Rev. dr. pén., 1999, 780-784, avec la note BEERNAERT, A.M., que la 
circonstance que, dans une phase ultérieure de la procédure, le prévenu a encore la possibilité d'avoir 
l'assistance ou de se faire représenter par un conseil de son choix, n'est pas décisive en soi.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Défaut - Prévenu - Représentation 
par un conseil - Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales - Article 6, § 1er - 
Article 6, § 3.c - Effet direct des dispositions conventionnelles

- Art. 6, § 1er et 3, c Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010724.324 juli 2001P.01.0864.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010724.3

L'inculpé ne peut former un pourvoi en cassation immédiat contre la décision de la chambre des mises 
en accusation que dans les cas similaires à ceux lui permettant d'interjeter appel contre une 
ordonnance de renvoi, conformément à l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle; n'est, dès 
lors, pas recevable un pourvoi en cassation immédiat de l'inculpé contre un arrêt rendu sur l'appel 
formé par une personne, dont la qualité de partie civile est contestée, contre l'ordonnance de non-lieu 
prononcée par la chambre du conseil (1). (1) Voir cass., 11 janvier 2000, RG P.99.0457.N, n° 19 et les 
conclusions de M. l'avocat général P. DUINSL AEGER; cass. 30 janvier 2001, RG P.00.1618.N, n°....

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Ordonnance 
de non-lieu de la chambre du conseil - Appel par une personne dont la qualité de partie civile est contestée - 
Décision de la chambre des mises en accusation - Pourvoi en cassation immédiat - Inculpé - Recevabilité

- Art. 135, § 2, et 416, al. 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010717.417 juli 2001P.01.0972.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010717.4
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En matière d'extradition, le délai dont dispose l'étranger pour interjeter appel de l'ordonnance de la 
chambre du conseil rendant exécutoire le mandat d'arrêt décerné par l'autorité étrangère en vue de 
l'extradition, est de vingt -quatre heures à compter de la signification de ladite ordonnance (1). (1) Cass. 
28 avril 1999, RG P.99.0475.F, n° 249.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Extradition - Mandat 
d'arrêt étranger - Exequatur - Ordonnance de la chambre du conseil

- Art. 135 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 L. du 15 mars 1874 sur les extraditions

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010627.1427 juni 2001P.01.0743.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010627.14

La nécessité d'accomplir des devoirs complémentaire ne fait pas partie des moyens qu'en vertu des 
articles 131, § 1er, et 135, § 2, du Code d'instruction criminelle l'inculpé est appelé à faire valoir devant 
la chambre des mises en accusation saisie de son appel contre l'ordonnance de renvoi.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Chambre du conseil - Ordonnance de renvoi - Appel de 
l'inculpé - Griefs - Devoirs complémentaires

- Art. 131, § 1er et 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010522.622 mei 2001P.01.0303.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010522.6

L'appel interjeté par le ministère public dans l'intérêt général concerne la décision rendue tant sur la 
culpabilité que sur la peine (1). (1) DECLERCQ, R., "Beginselen van Strafrechtspleging" (1999), n° 2039 
e.s.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Jugement d'incompétence - 
Réformation - Obligation pour le juge d'appel

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010516.1116 mei 2001P.01.0305.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010516.11

Le juge du fond a l'obligation et non seulement la faculté de donner aux faits dont il est saisi leur 
qualification légale, sous réserve de respecter les règles de compétence et les droits de la défense; 
ceux-ci ne pourraient dès lors être violés du seul fait que, en degré d'appel seulement, le ministère 
public a invité le prévenu à se défendre sur un changement de qualification (1). (1) Voir cass., 25 
novembre 1997, RG P.95.1350.N, n° 500, 13 janvier 1999, RG P.98.1521.F, n° 21 et 21 juin 2000, RG 
P.00.0446.F, n° 389.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Action publique - Qualification - 
Modification - Conditions - Droits de la défense

L'évocation de la cause en vertu de l'article 215 du Code d'instruction criminelle, dont la portée n'est 
pas limitative, constitue pour le juge d'appel une obligation légale qui résulte de la décision 
d'annulation de la décision dont appel, fondée sur des éléments que les parties ont pu contredire (1); 
en conséquence, le prévenu ne doit pas être averti par le juge d'appel de l'évocation et ses droits de la 
défense ne sont pas violés. (1) Voir cass., 22 septembre 1993, RG P.93.0420.F, n° 365.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Evocation - Notion - 
Conséquences - Droits de la défense

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010515.1015 mei 2001P.01.0013.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010515.10

Conclusions de Monsieur l'avocat général Duinslaeger, avant cass., 15 mai 2001, RG P.01.0013.N, n°...
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Demande d'entraide tendant à la prise de 
mesures provisoires ou à la saisie - Ordonnance d'exequatur

Aucune disposition conventionnelle ou légale n'accorde aux personnes affectées par une mesure 
provisoire ou par une saisie, en application de la loi du 20 mai 1997, un recours immédiat, et 
notamment un recours en appel contre l'ordonnance d'exequatur d'une demande d'entraide tendant à 
une telle mesure provisoire ou saisie (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Demande d'entraide tendant à la prise de 
mesures provisoires ou à la saisie - Ordonnance d'exequatur

- Art. 5 Convention du 8 novembre 1990 relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et 
à la confiscation des produits du crime

- Art. 10 L. du 20 mai 1997

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010515.715 mei 2001P.01.0050.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010515.7

La circonstance que les juges d'appel déclarent à tort procéder par voie d'évocation n'entraîne pas de 
nullité, s'ils pouvaient statuer de la même manière subséquemment à l'effet dévolutif de l'appel (1). (1) 
Cass., 30 avril 1997, RG P.97.0022.F, n° 209.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Evocation fautive - Effet dévolutif 
de l'appel

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010502.132 mei 2001P.01.0180.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010502.13

Le désistement par le ministère public de son appel contre une ordonnance de la chambre du conseil 
ordonnant la suspension du prononcé de la condamnation est dénué d'effet sur le cours de l'action 
publique dont la chambre des mises en accusation demeure saisie (1). (1) Voir R. DECLERCQ, 
Beginselen van strafrechtspleging, 2e éd., 1999, p. 849, n° 1992.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Action publique - Appel du ministère 
public - Désistement

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010424.1124 april 2001P.96.1117.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010424.11

L'article 8, alinéa 1er, de l'arrêté-loi du 14 septembre 1918 ne viole pas les articles 10 et 11 de la 
Constitution, dans la mesure où il prévoit que les décisions de la cour militaire sont prises à la majorité 
des voix, sans imposer qu'elles le soient à l'unanimité de ses membres lorsqu'elles réforment un 
acquittement ou qu'elles aggravent les peines prononcées par le conseil de guerre (1). (1) Voir Cour 
d'Arbitrage, 11 octobre 2000 (101/2000, M.B. 29 décembre 2000, p. 43343) ; Cass., 10 janvier 2001, RG 
P.98.1505.F, n° ...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Cour militaire - Réformation de la 
décision d'acquittement - Aggravation de la peine - Unanimité

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 8, al. 1er A.-L. du 14 septembre 1918

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010404.124 april 2001P.01.0042.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010404.12

Conclusions de M. l'avocat général LOOP, avant cass., 4 avril 2001, R.G. P.01.0042.F, Bull. et Pas. 2001, I, 
n°...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Cas dans lesquels elle 
est requise
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Conclusions de M. l'avocat général LOOP, avant cass., 4 avril 2001, R.G. P.01.0042.F, Bull. et Pas. 2001, I, 
n°...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Jugement d'incompétence - 
Réformation - Obligation pour le juge d'appel

L'arrêt qui réforme un jugement d'incompétence du tribunal correctionnel et ordonne la poursuite des 
débats afin de procéder à l'examen du fond de la cause ne doit pas être rendu à l'unanimité des 
membres de la cour d'appel (1). (1) Voir cass., 7 octobre 1969 (Bull. et Pas., 1970, I, 123).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Cas dans lesquels elle 
est requise

Le juge d'appel qui met à néant le jugement dont appel parce que le premier juge s'est déclaré à tort 
incompétent, doit statuer sur l'ensemble du litige dont le premier juge était régulièrement saisi et dont 
celui-ci s'est abstenu d'apprecier le fond; dans ce cas, en matière répressive, l'appel est dévolutif du 
fond et il n'y a pas lieu à évocation par le juge d'appel qui met cette décision à néant, se déclare 
compétent et statue au fond ou ordonne la poursuite des débats afin de procéder à l'examen du fond 
(1). (1) Voir cass., 20 juillet 1963 (Bull. et Pas., 1963, I, 1145) et 7 octobre 1969 (Bull. et Pas., 1970, I, 
123).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Jugement d'incompétence - 
Réformation - Obligation pour le juge d'appel

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010403.63 april 2001P.00.1595.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010403.6

Lorsque les juges d'appel décident qu'ils s'approprient la motivation judicieuse du premier juge, ils 
donnent ainsi des motifs propres et n'adoptent pas la nullité du jugement dont appel en raison de 
l'irrégularité dans la composition du siège (1).(1) Voir R. Declercq, Beginselen van strafrechtspleging, 
Kluwer Rechtswetenschappen België, 1999, n° 2095 et 2096 et la jurisprudence y figurant.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Motifs propres des juges d'appel - Nullité du 
jugement dont appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010313.1513 maart 2001P.00.1760.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010313.15

Les juges d'appel n'aggravent pas la peine prononcée contre l'inculpé et ne sont pas tenus de rendre 
leur décision à l'unanimité lorsqu'ensuite de la condamnation par le premier juge à une simple peine 
d'emprisonnement, ils diminuent cet emprisonnement et y ajoutent une amende (1). (1) Voir Cass., 28 
mars 1979 (Bull. et Pas., 1979, I, 895).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Aggravation de la 
situation du prévenu - Application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010213.813 februari 2001P.01.0196.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010213.8

Ne constitue pas un acte d'appel valable la déclaration faite par un détenu à un gardien de 
l'établissement où l'appelant est incarcéré, s'il n'appert pas que ledit gardien est le délégué du 
directeur de cet établissement (1). (1) Voir Cass., 20 décembre 1995, RG P.95.1409.F, n° 562.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Forme - Déclaration d'appel par 
la personne détenue

- Art. 1er, al. 1er L. du 25 juillet 1893
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010206.56 februari 2001P.99.0527.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010206.5

La cour d'appel annulant un jugement du tribunal correctionnel par le motif que le fait ne constitue 
qu'un délit, dont la connaissance est attribuée au tribunal de police, est tenue de statuer sur le fait ainsi 
disqualifié, lorsque ni le ministère public, ni la partie civile n'ont demandé le renvoi (1). (1) Cass., 1er 
octobre 1996, RG P.96.0504.N, n° 343.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement déclarant l'opposition 
non avenue - Appel - Compétence du juge

- Art. 192 et 213 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010130.630 januari 2001P.99.0331.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2001:ARR.20010130.6

La cassation du jugement rendu par défaut suite à la déclaration de recevabilité de l'opposition ne 
s'étend pas aux décisions ne faisant pas l'objet de l'opposition ; ces décisions restent intactes, de sorte 
que l'appel interjeté par une autre partie contre ces décisions reste tout autant et dans la même 
mesure pendant devant les juges d'appel (1). (1) Voir Bruxelles, 23 janvier 1990, R.D.P., 1990, p. 804 
avec la note.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement dont appel - Plusieurs 
décisions dans un même jugement - Jugement rendu par défaut à l'égard d'une partie et contradictoirement à 
l'égard d'une autre partie - Concours de recours - Opposition d'une partie et appel d'une autre partie - Recours 
ayant pour objet différentes décisions - Opposition déclarée recevable - Cassation du jugement rendu par défaut - 
Décisions faisant l'objet de la cassation

- Art. 151 et 187 Code d'Instruction criminelle

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Plusieurs décisions dans un même 
jugement - Jugement rendu par défaut à l'égard d'une partie et contradictoirement à l'égard d'une autre partie - 
Concours de recours - Opposition d'une partie et appel d'une autre partie - Recours ayant pour objet différentes 
décisions - Opposition déclarée recevable - Cassation du jugement rendu par défaut - Décisions faisant l'objet de la 
cassation

- Art. 151 et 187 Code d'Instruction criminelle

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Plusieurs parties - Concours de recours - 
Opposition et appel - Recours ayant pour objet différentes décisions - Opposition déclarée recevable - Cassation du 
jugement rendu par défaut - Portée - Décisions faisant l'objet de la cassation

- Art. 151 et 187 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001128.1128 november 2000P.00.1383.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001128.11

En diminuant la peine principale prononcée par le premier juge et en ajoutant comme peine 
complémentaire la mise à la disposition du gouvernement, les juges d'appel n'aggravent pas la peine 
prononcée par le premier juge et ne sont pas tenus de se prononcer à l'unanimité (1). (1) Comp. Cass., 
21 décembre 1976 (Bull. et Pas., 1977, I, 455).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Diminution de la 
peine principale - Ajout de la mise à la disposition du gouvernement - Pas d'aggravation de la peine

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001115.1115 november 2000P.00.1271.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001115.11
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Lorsque le premier juge n'a pas subordonné la réintégration dans le droit de conduire à la condition 
d'avoir satisfait à un ou plusieurs examens, la juridiction d'appel ne peut imposer cette mesure de 
sûreté qu'à l'unanimité de ses membres (1). (1) Voir cass., 13 décembre 1977 (Bull. et Pas., 1978, I, 428), 
17 novembre 1981, RG 6568 (ibid., 1982, I, 369), 10 septembre 1991, RG 4745, n° 13, note 1 et 22 juin 
1993, RG 6417, n° 300 (motifs).

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Mesure de sûreté - 
Déchéance du droit de conduire - Réintégration - Obligation de satisfaire à certains examens

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 38, § 3 Loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée par Arrêté royal du 
16 mars 1968

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001114.1014 november 2000P.98.1412.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001114.10

Aucune disposition légale ne prescrit qu'en plus des motifs de la peine qu'il a lui -même prononcée, le 
juge d'appel motive en particulier pourquoi la peine imposée par le premier juge est insuffisante (1). 
(1) Voir cass., 5 octobre 1988, RG 6753, n° 71 et, pour une application particulière; cass., 31 mars 1992, 
RG 5098, n° 410.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Peine - Motivation - Aggravation 
de la peine

- Art. 195, al. 2 et 211 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001114.1114 november 2000P.00.1382.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001114.11

Le refus de la chambre du conseil d'ordonner un nouvel acte d'instruction complémentaire ne 
constitue pas une irrégularité de l'ordonnance de renvoi ni, dans le chef de l'inculpé ou de la partie 
civile, un motif pour interjeter appel (1). (1) Cass., 11 janvier 2000, RG P.99.0905.N, n° 20; et les 
conclusions du M.P. publiées avant cet arrêt.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé et partie civile - Chambre du 
conseil - Règlement de la procédure - Demande d'accomplir un nouvel acte d'instruction complémentaire - Refus - 
Ordonnance de renvoi - Appel - Recevabilité

- Art. 135 Code d'Instruction criminelle

L'ordonnance de la chambre du conseil relative à l'exécution d'un acte d'instruction prescrit en 
application de l'article 127, alinéa 4 ou 5, du Code d'instruction criminelle, ne concerne en rien la 
régularité de l'ordonnance de renvoi et, par conséquent, ne constitue pas dans le chef de l'inculpé ou 
de la partie civile un motif pour interjeter appel (1). (1) Cass., 11 janvier 2000, RG P.99.0905.N, n° 20; et 
les conclusions du M.P. publiées avant cet arrêt.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé et partie civile - Chambre du 
conseil - Règlement de la procédure - Ordonnance relative à l'accomplissement d'un acte d'instruction 
complémentaire - Ordonnance de renvoi - Appel - Recevabilité

- Art. 135 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001004.114 oktober 2000P.00.1320.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001004.11

Sur l'appel d'un parent du mineur, interjeté contre la décision du juge de la jeunesse ordonnant des 
mesures de garde provisoire à l'égard de ce dernier, le juge de la jeunesse statuant en degré d'appel 
qui n'ordonne aucune investigation complémentaire et ordonne provisoirement à l'égard du mineur 
une mesure d'assistance spéciale à la jeunesse assortie de conditions, est tenu de statuer sur les frais 
d'appel, s'il ne réserve à statuer en rien d'autre (1). (1) Voir Cass., 17 mars 1998, RG P.98.0034.N, n° 151.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Compétence du juge - Protection 
de la jeunesse - Communauté flamande - Assistance spéciale à la jeunesse - Situation d'éducation problématique - 
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Mesures pédagogiques exécutoires - Arrêt - Frais et dépens

- Art. 62 et 63bis L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

- Art. 162, 195 et 211 Code d'Instruction criminelle

- Art. 22, 23, 24, 26 et 27 Décrets relatifs à l'assistance spéciale à la jeunesse, coordonnés par 
l'arrêté du Gouvernement flamand du 4 avril 1990

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001003.83 oktober 2000P.00.1152.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20001003.8

En vertu de l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle, l'inculpé peut interjeter appel 
uniquement contre une ordonnance de renvoi prévue aux articles 129 et 130 de ce code, nonobstant le 
recours visé à l'article 539 : 1. en cas d'irrégularités, omissions ou causes de nullité visées à l'article 131, 
§ 1, du Code d'instruction criminelle, à condition que le moyen ait été invoqué par conclusions écrites 
devant la chambre du conseil ; 2. en cas de causes d'irrecevabilité ou d'extinction de l'action publique, 
à condition que le moyen ait été invoqué par conclusions écrites devant la chambre du conseil, ou 
lorsque les causes mentionnées sont acquises postérieurement aux débats devant la chambre du 
conseil ; 3. lorsque l'ordonnance de renvoi est elle-même entachée d'irrégularités, d'omissions ou de 
causes de nullité (1). (1) Cass., 11 janvier 2000, RG P.99.0905.N, n° 20.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Juridictions d'instruction - Règlement de la 
procédure - Ordonnance de renvoi rendue par la chambre du conseil - Appel de l'inculpé - Cas

- Art. 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000926.826 september 2000P.00.1150.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000926.8

L'unanimité n'est pas requise pour les motifs sur la base desquels la peine prononcée par le premier 
juge est confirmée en appel (1) (2). (1) Voir cass., 4 novembre 1986, RG 213, n° 140. (2) dans l'affaire 
qui fait l'objet de l'arrêt précité, les juges d'appel ont décidé, d'une part, qu'en principe les peines 
prononcées par le premier juge n'étaient fondamentalement pas adaptées à la gravité des faits et à la 
personnalité des prévenus, mais, d'autre part, que compte tenu du retard constaté dans le cours de 
l'instruction, les peines prévues dans le jugement en appel devraient être approuvées. Il est invoqué 
dans le moyen que ce raisonnement implique que selon les juges d'appel les peines devraient être 
aggravées, de sorte que, du moins selon le demandeur, cette décision devait être prise à l'unanimité 
des voix.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Confirmation d'une peine sur la 
base de motifs modifiés - Unanimité requise - Application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000905.85 september 2000P.00.0988.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000905.8

En vertu de l'article 416, alinéa 2, du Code d'instruction criminelle, le pourvoi en cassation immédiat est 
également admis en cas d'irrégularités, omissions, ou de causes de nullité de l'ordonnance de renvoi 
de la chambre des mises en accusation. Aucune irrégularité, omission ou cause de nullité de 
l'ordonnance de renvoi au sens de l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle n'est soulevée, 
lorsque la critique sur la motivation de cette ordonnance est limitée à la seule constatation de 
l'existence de charges suffisantes (1). (1) Voir cass., 11 janvier 2000, RG P.99.0905.N, n° 20, avec les 
conclusions du ministère public et la note (2); 27 juin 2000, RG P.00.0833.N, n° ... et  la thèse contraire 
dans cass., 7 juin 2000, RG P.00.0668.F, n° ...; A MASSET, "Le nouveau règlement de la procédure 
(articles 127 et 135 nouveaux C.I.C.): un an d'application de la réforme Franchimont", Proces & Bewijs, 
p. 23 e.s.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Inculpé
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000628.2328 juni 2000P.00.0835.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000628.23

Lorsque, par conclusions écrites devant la chambre du conseil, l'inculpé a invoqué une cause de nullité 
visée à l'article 131, § 1er, du Code d'instruction criminelle, viole l'article 135, § 2, du même code l'arrêt 
de la chambre des mises en accusation qui déclare irrecevable l'appel interjeté par l'inculpé contre 
l'ordonnance de la chambre du conseil le renvoyant au tribunal correctionnel, au motif que la question 
a déjà tranchée par un arrêt rendu antérieurement par la chambre des mises en accusation, statuant 
sur la détention préventive de l'inculpé, et par un arrêt de la Cour de cassation qui a rejeté le pourvoi 
formé contre cette décision.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Cause de 
nullité - Ordonnance de renvoi - Appel - Recevabilité - Conditions - Arrêt antérieur de la chambre des mises en 
accusation

- Art. 131, § 1er et 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000627.1027 juni 2000P.99.0127.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000627.10

La décision d'appel condamnant le prévenu alors que l'action publique a été déclarée irrecevable en 
première instance ne peut se borner à la seule mention de l'article 211bis du Code d'instruction 
criminelle mais doit constater qu'elle a statué à l'unanimité des voix (1).  (1) Cass., 11 septembre 1990, 
RG n 3935, n 17 et 27 octobre 1999, RG n P.99.1040.F, n 570.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité requise - Constatation 
par le juge d'appel

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000627.1127 juni 2000P.99.1659.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000627.11

Hormis le cas de l'article 205 du Code d'instruction criminelle, en matière répressive,  une citation à 
comparaître devant le juge d'appel ne constitue qu'une fixation (1). (1)  Voir Cass., 26 mars 1985, RG n 
9212, n 453.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Forme - Citation devant le juge 
d'appel - Fixation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000613.813 juni 2000P.98.0810.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000613.8

L'article 211bis du Code d'instruction criminelle ne s'applique pas au mode de vote de la Cour militaire 
et des conseils de guerre; cette matière est régie par l'article 8 de l'arrêté-loi du 14 septembre 1918 (1). 
(1) Voir Cass., 6 mai 1998, RG P.98.0094.F, n 224.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Cour militaire - Aggravation de la 
peine - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 8 A.-L. du 14 septembre 1918

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000607.137 juni 2000P.00.0425.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000607.13

Lorsque la juridiction saisie de l'appel d'un jugement ayant prononcé une peine unique pour plusieurs 
préventions, disjoint l'une des préventions, réserve à statuer quant à celle-ci et prononce pour les 
autres préventions une peine unique moins sévère que la peine prononcée par le premier juge, sa 
décision ne doit pas être rendue à l'unanimité de ses membres (1). (1). Voir cass., 21 avril 1999, R.G. 
P.99.0401.F, n° 232.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Premier juge - Peine unique - 
Juridiction d'appel - Disjonction d'une prévention - Peine unique moins sévère pour les autres - Unanimité
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- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000530.1530 mei 2000P.00.0545.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000530.15

Conclusions contraires de Monsieur l'avocat général Duinslaeger, Cass., 30 mai 2000, P.00.0545.N, n°...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Malade mental - Internement - Demande de mise 
en liberté définitive - Décision de mise en liberté à l'essai - Appel - L. du 9 avril 1930 de défense sociale à l'égard 
des anormaux et des délinquants d'habitude, article 19bis - Application

L'égalité de traitement visée par le législateur à l'égard de l'interné et du procureur du Roi consiste à 
octroyer un droit d'appel à l'interné à la demande duquel il n'est pas mis fin à l'exécution de 
l'internement. En ordonnant la mise en liberté à l'essai il est mis fin à l'exécution de l'internement (1). 
(1) Voir les références dans les conclusions contraires du M.P.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Malade mental - Internement - Demande de mise 
en liberté définitive - Décision de mise en liberté à l'essai - Appel - L. du 9 avril 1930 de défense sociale à l'égard 
des anormaux et des délinquants d'habitude, article 19bis - Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000510.110 mei 2000P.99.1887.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000510.1

La juridiction d'appel ne peut, sans statuer à l'unanimité de ses membres, prolonger la durée du sursis 
accordé par le premier juge, même lorsqu'elle maintient la peine prononcée par celle-ci (1). (1) Cass., 
24 mars 1992, RG 5063, n 392.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Sursis - Durée - Prolongation - 
Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000509.99 mei 2000P.99.0181.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000509.9

Viole l'article 211bis du Code d'instruction criminelle, le jugement rendu en degré d'appel qui 
prononce la même amende que le premier juge mais qui aggrave la peine d'emprisonnement 
subsidiaire sans constater que la décision a été prise à l'unanimité (1). (1) Voir Cass., 14 octobre 1986, 
R.G. n 386, n 83 et 2 juin 1993, R.G. n P.93.0219.F, n 265.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Peine 
d'emprisonnement subsidiaire - Aggravation

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000502.72 mei 2000P.00.0100.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000502.7

La juridiction qui statue en degré d'appel sur la valeur de l'opposition formée contre un jugement ou 
un arrêt rendu par défaut par cette juridiction, ne peut aggraver la peine prononcée par le premier 
juge contre le prévenu à moins que cette décision soit prise à l'unanimité des voix de ses membres, 
même si le jugement ou l'arrêt rendu par défaut avait légalement aggravé la peine prononcée par le 
premier juge à l'unanimité des voix de ses membres. (1) (1) Cass., 9 mars 1993, R.G. 6135, n 135.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Arrêt sur opposition - Aggravation 
de la peine - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000412.1812 april 2000P.00.0007.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000412.18

Est irrecevable l'appel formé contre le jugement du tribunal de police qui ordonne la comparution en 
personne du prévenu.
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Tribunal de police - Comparution 
personnelle - Recevabilité

- Art. 152, § 3, al. 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000321.2121 maart 2000P.98.1172.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000321.21

La signification et l'assignation remplissent la condition de l'article 205 du Code d'instruction criminelle 
lorsque l'exploit contient la citation à comparaître faisant mention de l'appel du ministère public.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Appel du ministère public près la 
juridiction qui devra en connaître - Signification de l'appel avec assignation - Condition de validité

- Art. 205 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000216.716 februari 2000P.99.1826.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000216.7

L'article 211bis du Code d'instruction criminelle, applicable aux juridictions d'appel, est étranger à la 
procédure suivie en matière de libération conditionnelle; la décision de révoquer une libération 
conditionnelle est prise à la majorité des voix, l'unanimité n'étant requise que pour les décisions qui 
octroient la libération dans les circonstances prévues par la loi.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Commission de 
libération conditionnelle - Application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 4, § 4 L. du 5 mars 1998

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000215.1115 februari 2000P.98.0270.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000215.11

Lorsque le juge en matière correctionnelle ou de police a statué par des jugements distincts sur la 
culpabilité et sur la peine à infliger, l'effet dévolutif de l'appel illimité du prévenu et du ministère public 
saisit le juge d'appel de l'ensemble de l'action publique.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Premier juge - Décision distincte 
sur la culpabilité et sur la peine - Appel illimité par le prévenu et par le ministère public - Effet dévolutif

- Art. 199 et 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000125.425 januari 2000P.97.0156.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000125.4

Une signification au procureur du Roi de l'appel du ministère public près la juridiction qui doit prendre 
connaissance du recours, dans le cas d'un prévenu domicilié en Pologne, n'est valable ni en application 
de l'article 40, alinéa 1er, du Code judiciaire, ni en application de la Convention d'extradition et 
d'assistance judiciaire en matière pénale conclue le 13 mai 1931 entre la République de Pologne et le 
Royaume de Belgique.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Appel interjeté par le ministère 
public près la juridiction qui doit en prendre connaissance - Signification de l'appel - Prévenu domicilié en 
Pologne - Signification au procureur du Roi - Validité

- Art. 16 et 23 Conv. d'extradition et d'assistance judiciaire en matière pénale conclue entre 
la Republique de Pologne et le Royaume de Belgique

- Art. 40, al. 1er Code judiciaire

- Art. 205 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000119.2219 januari 2000P.98.0094.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000119.22

La cour militaire qui réforme une décision d'acquittement ne doit pas constater qu'elle statue à 
l'unanimité.~
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Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Conseil de guerre - Acquittement - 
Cour militaire - Condamnation - Unanimité

- Art. 58, al. 2 L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 8, al. 1er A.-L. du 14 septembre 1918

L'article 8, alinéa 1er, de l'arrêté-loi du 14 septembre 1918, en tant qu'il édicte que les décisions de la 
cour militaire sont prises à la majorité des voix, sans imposer qu'elles le soient à l'unanimité de ses 
membres lorsqu'elles réforment un acquittement ou qu'elles aggravent les peines prononcées par le 
conseil de guerre, ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Conseil de guerre - Acquittement - 
Cour militaire - Condamnation - Unanimité - Constitution (1994) - Articles 10 et 11 - Violation

- Art. 10 et 11 Constitution 1994

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 58, al. 2 Code judiciaire

- Art. 8, al. 1er A.-L. du 14 septembre 1918

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000119.2719 januari 2000P.00.0059.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000119.27

La cour d'appel qui a mis à néant la décision du premier juge et statué par voie de dispositions 
nouvelles, n'est pas tenue de se prononcer sur les motifs de cette décision dont appel ni sur une pièce 
y annexée.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Décision du premier juge - Mise à 
néant - Dispositions nouvelles - Motifs de la décision dont appel - Obligation de la cour d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000112.812 januari 2000P.99.1490.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000112.8

Lorsqu'un prévenu a été condamné par défaut, le délai d'appel ne peut commencer à courir à son 
égard si le jugement ne lui a pas été signifié régulièrement, et ce même si l'acte de signification lui a 
été remis.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Jugement par défaut - 
Signification irrégulière - Appel du condamné - Délai - Point de départ

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000111.411 januari 2000P.99.0905.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000111.4

Conclusions de M. l'avocat général DUINSLAEGER, avant Cass., 11 janvier 2000, P. 99.0905.N, audience 
plénière, n...

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Inculpé - C.I.cr., article 135, § 2
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Par application de l'article 135, § 2, du Code d'instruction criminelle, l'inculpé peut interjeter appel des 
ordonnances ci-après de la chambre du conseil: 1. les ordonnances relatives aux irrégularités, 
omissions ou causes de nullité visées à l'article 131, § 1er, du Code d'instruction criminelle, à condition 
que le moyen ait été invoqué par conclusions écrites devant la chambre du conseil; 2. les ordonnances 
visées à l'article 539 du Code d'instruction criminelle; 3. les ordonnances de renvoi prévues aux articles 
129 et 130 du Code d'instruction criminelle en cas d'irrecevabilité ou d'extinction de l'action publique, 
à condition que le moyen ait été invoqué par conclusions écrites devant la chambre du conseil, sauf 
lorsque ces causes ont été acquises postérieurement aux débats devant la chambre du conseil; 4. les 
ordonnances de renvoi dans la mesure où elles-mêmes sont entachées d'irrégularités, d'omissions ou 
de causes de nullité. Du contexte des articles 416, alinéa 2, et 135, § 2, du Code d'instruction criminelle, 
il suit que l'inculpé peut former un pourvoi en cassation immédiat contre la décision de la chambre des 
mises en accusation uniquement dans des cas similaires, de sorte qu'il ne peut former de pourvoi en 
cassation immédiat contre la décision de la chambre des mises en accusation qui décide que 
l'instruction est complète et qu'il existe suffisamment de charges à l'encontre de l'intéressé, et qui le 
renvoie au tribunal correctionnel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Inculpé - C.I.cr., article 135, § 2

- Art. 129, 130, 131, § 1er, 135, § 2, 416, al. 2, et 539 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000105.45 januari 2000P.99.0978.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2000:ARR.20000105.4

Le ministère public est recevable à se pourvoir en cassation contre une décision rendue en dernier 
ressort, en matière civile, lorsque l'ordre public est mis en péril par un état de choses auquel il importe 
de remédier; tel n'est pas le cas lorsque, sur le seul appel de la partie civile, la cour d'appel aggrave la 
situation de celle-ci.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Appel de la partie civile - 
Aggravation de la situation - Ordre public - Recevabilité

- Art. 138, al. 2 Code judiciaire

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991222.1822 december 1999P.99.1115.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991222.18

Sur son seul appel, le prévenu ne peut être condamné à plusieurs peines du chef de faits pour lesquels 
le premier juge n'avait prononcé qu'une peine unique.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel du prévenu seul - 
Aggravation de la peine - Illégalité

- Art. 202 et 203 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991027.1027 oktober 1999P.99.1040.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991027.10

La cour d'appel doit statuer à l'unanimité de ses membres pour condamner en degré d'appel un 
prévenu acquitté par le tribunal correctionnel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Acquittement par le 
tribunal correctionnel - Réformation par la cour d'appel

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

La décision d'appel qui condamne le prévenu qui avait été acquitté en première instance ne peut se 
borner à mentionner l'article 211bis du Code d'instruction criminelle mais doit constater qu'elle a été 
rendue à l'unanimité.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité requise - Constatation 
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par le juge d'appel

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991026.926 oktober 1999P.96.0609.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991026.9

Est fondé le moyen dirigé contre la décision de la chambre des mises en accusation en tant qu'il est 
décidé que le délai de vingt-quatre heures à compter de l'ordonnance de la chambre du conseil, 
imparti pour interjeter appel à la partie civile qui n'est pas domiciliée et n'a pas davantage élu domicile 
dans l'arrondissement judiciaire où se fait l'instruction, n'est pas contraire aux articles 10 et 11 de la 
Constitution, et que l'appel (l'opposition) formé par la partie civile en dehors du délai de vingt -quatre 
heures contre l'ordonnance de la chambre du conseil prononçant le non-lieu, est tardif.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Partie civile n'étant pas 
domiciliée dans l'arrondissement judiciaire où se fait l'instruction - Obligation d'y élire domicile - Délai d'appel 
contre l'ordonnance de la chambre du conseil

- Art. 68 (ancien) et 135 (ancien) Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991026.1226 oktober 1999P.99.1351.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991026.12

Les arrêts de la Cour de cassation ne sont pas susceptibles d'appel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Appel contre un arrêt de la Cour de cassation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991013.513 oktober 1999P.99.0830.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19991013.5

Ne doit pas être rendu à l'unanimité des membres de la cour d'appel, l'arrêt qui, statuant par voie de 
dispositions nouvelles, prononce la condamnation d'un prévenu qui n'avait pas été acquitté par le 
premier juge, sans aggraver les peines prononcées contre lui.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Action publique - Condamnation

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990921.721 september 1999P.98.1004.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990921.7

La peine n'est pas aggravée lorsque, après que le premier juge eut prononcé, en raison de l'unité 
d'intention, une peine unique du chef de plusieurs infractions, le juge d'appel maintient cette peine 
bien qu'il ne prenne plus en considération que certaines des infractions.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Peine unique prononcée par le premier juge du chef de 
différentes infractions - Certaines infractions seulement prises en compte en appel - Maintien de la peine prononcée 
par le premier juge - Aggravation de la peine - Application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990907.47 september 1999P.98.1282.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990907.4

Même s'ils se bornent à statuer sur l'action civile, les juges d'appel ne peuvent pas légalement décider 
que les faits mis à charge du prévenu, ont été déclarés établis, alors qu'ils ne l'ont pas été par le 
premier juge sans constater qu'ils statuent à l'unanimité des voix.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Acquittement du prévenu - 
Appel de la partie civile - Condamnation - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990622.522 juni 1999P.98.0462.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990622.5
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Est nulle, la décision des juges d'appel par laquelle ils confirment la peine d'emprisonnement imposée 
par le premier juge et condamnent en outre le prévenu à une amende, majorée des décimes 
additionnels légaux et d'une peine d'emprisonnement subsidiaire, sans constater qu'ils ont statué sur 
ce point à l'unanimité des voix.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Condamnation supplémentaire à 
une amende - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990609.209 juni 1999P.99.0258.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990609.20

Lorsque, sur l'appel dirigé contre le jugement d'acquittement et de rejet de l'action civile, les juges 
d'appel, d'une part, déclarent l'action publique prescrite et, d'autre part, déclarent l'action civile fondée, 
cette dernière décision doit être rendue à l'unanimité des voix.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Action civile - Acquittement en 
première instance - Rejet de l'action civile - Condamnation à des dommages et intérêts en degré d'appel - 
Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990609.219 juni 1999P.99.0259.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990609.21

Le jugement qui, sur le seul appel recevable de la partie civile contre un jugement d'acquittement qui 
la déboute, lui alloue des dommages et intérêts, doit constater qu'il est rendu à l'unanimité, en tant 
qu'il déclare établie l'infraction, base de l'action civile.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Action civile - Acquittement en 
première instance - Appel de la partie civile - Condamnation à des dommages et intérêts en degré d'appel - 
Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

Les juges d'appel ne peuvent, sans statuer à l'unanimité, supprimer le sursis à l'exécution de la peine 
accordé par le premier juge, lorsqu'ils maintiennent la peine prononcée par celui-ci.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Suppression du sursis - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990428.928 april 1999P.99.0475.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990428.9

En matière d'extradition, le délai pour interjeter appel de l'ordonnance de la chambre du conseil 
rendant exécutoire le mandat d'arrêt décerné par l'autorité étrangère, est de vingt -quatre heures à 
compter de la signification de ladite ordonnance.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Extradition - Mandat 
d'arrêt étranger - Exequatur - Ordonnance de la chambre du conseil

- Art. 135 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 L. du 15 mars 1874 sur les extraditions

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990421.821 april 1999P.99.0401.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990421.8

Lorsque la juridiction saisie de l'appel d'un jugement ayant prononcé une peine unique pour plusieurs 
préventions, déclare une de celles-ci non établie et maintient néanmoins la peine prononcée par le 
premier juge, sa décision ne doit pas être rendue à l'unanimité de ses membres.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Premier juge - Plusieurs 
préventions - Peine unique - Juridiction d'appel - Acquittement pour une prévention - Maintien de la peine - 
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Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990113.1613 januari 1999P.99.0026.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1999:ARR.19990113.16

La chambre des mises en accusation n'est pas tenue de statuer dans le délai de quinze jours fixé par 
l'article 30, § 3, de la loi du 20 juillet 1990, sur l'appel formé par l'inculpé contre une ordonnance de la 
chambre du conseil qui, lors du règlement de la procédure par un renvoi de l'inculpé au tribunal 
correctionnel, maintient celui -ci en détention.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Chambre du 
conseil - Ordonnance - Renvoi au tribunal correctionnel - Ordonnance séparée - Détention préventive - Maintien - 
Appel - Délai pour statuer

- Art. 30, § 3 L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

Lorsqu'il se fonde sur des irrégularités, omissions ou causes de nullité visées à l'article 131, § 1er, du 
Code d'instruction criminelle ou sur des causes d'irrecevabilité ou d'extinction de l'action publique déjà 
acquises lors des débats devant la chambre du conseil, l'appel de l'inculpé contre une ordonnance de 
la chambre du conseil n'est recevable que si le moyen a été invoqué par conclusions écrites devant la 
chambre du conseil.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Ordonnance de la chambre du conseil - 
Appel de l'inculpé - Recevabilité

- Art. 131, § 1er, et 135, § 1er Code d'Instruction criminelle

N'est pas susceptible d'appel l'ordonnance séparée de la chambre du conseil qui, lors du règlement de 
la procédure par un renvoi au tribunal correctionnel, décide que l'inculpé restera en détention.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Chambre du 
conseil - Ordonnance - Renvoi au tribunal correctionnel - Ordonnance séparée - Détention préventive - Maintien - 
Recours - Recevabilité

- Art. 26, § 3, et 30, § 1er L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981222.722 december 1998P.98.1441.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981222.7

Est recevable, l'appel formé par l'inculpé contre une ordonnance de la chambre du conseil le renvoyant 
devant le tribunal correctionnel, dès lors que les juges d'appel, en considérant que les moyens 
invoqués ne permettent pas de déduire une irrégularité, une omission ou une nullité affectant soit un 
acte d'instruction soit l'obtention de la preuve, statuent ce faisant sur une contestation relative à une 
irrégularité affectant une mesure d'instruction.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Inculpé - Juridictions d'instruction - 
Chambre du conseil - Renvoi - Recours - Mesure d'instruction - Irrégularité - Recevabilité

- Art. 135, § 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981208.68 december 1998P.97.0533.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981208.6

Lorsque le premier juge, devant lequel la procédure a lieu en néerlandais, a rejeté, sans aucune 
motivation, la demande du prévenu de renvoyer la cause devant un tribunal dont la langue de la 
procédure est le français, n'est pas légalement justifiée la décision des juges d'appel qui, après avoir 
constaté le lieu de l'infraction et le fait qu'en cas de comparution personnelle du prévenu à l'audience 
ses dires auraient pu être traduits par un interprète, considèrent ne pas pouvoir faire droit à la 
demande de renvoi formulée par le prévenu.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Emploi des langues - Matière judiciaire - 
Demande de changement de langue - Refus
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- Art. 23 L. du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981119.519 november 1998P.98.0947.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981119.5

La cour d'appel ne peut, sans statuer à l'unanimité et constater celle-ci dans son arrêt, condamner le 
prévenu à une confiscation non prononcée par le premier juge.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Confiscation non 
prononcée par le premier juge

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 42 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981006.86 oktober 1998P.98.1196.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19981006.8

La décision rendue par la commission de défense sociale remettant la décision sur la demande de mise 
en liberté de l'interné à la première séance utile, à la demande du ministère public, en raison d'un 
rapport social incomplet, n'équivaut pas à une décision de rejet de la demande de mise en liberté qui 
peut faire l'objet d'un appel auprès de la commission supérieure de défense sociale.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Commission de Défense Sociale - Demande de mise en 
liberté - Décision - Remise - Conséquence - Recevabilité

- Art. 19bis L. du 1er juillet 1964

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980922.622 september 1998P.98.1149.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980922.6

Est nulle, la décision des juges d'appel qui, sans constater que la décision est rendue à l'unanimité des 
voix, confirme la condamnation à un emprisonnement principal prononcée par le premier juge et 
impose en outre une amende, même si, à la différence du premier juge, elle accorde un sursis partiel 
pour l'emprisonnement principal.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Confirmation de la condamnation 
à un emprisonnement, mais il est accordé un sursis pour une partie de la peine - Condamnation supplémentaire à 
une amende - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980630.1030 juni 1998P.97.0281.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980630.10

Dès lors que l'administration exerce seule, après avoir entendu les conclusions du ministère public, 
l'action publique tendant à l'application d'amendes, de confiscations ou à la fermeture de fabriques, les 
juges d'appel ne peuvent, à défaut d'appel interjeté par cette administration, aggraver la confiscation 
prononcée à charge du prévenu.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Douanes et accises - Aucun appel 
interjeté par l'administration - Confiscation - Aggravation - Légalité

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

- Art. 281, § 2 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980602.42 juni 1998P.96.1587.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980602.4

La juridiction d'appel qui, en application de l'article 215 du Code d'instruction criminelle, statue sur le 
fond après avoir annulé ou modifié un jugement avant dire droit, peut condamner le prévenu sans que 
l'unanimité des voix soit requise pour cette décision.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Action publique - Unanimité - 
Application

- Art. 211bis et 215 Code d'Instruction criminelle
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Nonobstant la disposition de l'article 1046 du Code judiciaire, le ministère public peut interjeter appel 
de toute décision faisant obstacle à l'exercice de l'action publique.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Décision faisant obstacle à l'exercice de 
l'action publique - Appel du ministère public - Recevabilité

- Art. 1046 et 1050 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980527.1127 mei 1998P.98.0260.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980527.11

Lorsque le prévenu n'a ni en Belgique ni à l'étranger, de domicile, de résidence ou de domicile élu 
connus, le jugement qui le condamne par défaut lui est régulièrement signifié quand la signification a 
été faite au procureur du Roi dans le ressort duquel siège le juge qui doit connaître ou a connu de la 
demande; cette signification valant signification à domicile, est tardif et, dès lors, irrecevable, l'appel 
interjeté plus de quinze jours après la date de ladite signification.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Jugement par défaut - 
Signification au procureur du Roi - Légalité - Appel - Délai d'appel - Point de départ

- Art. 203, § 1er Code d'Instruction criminelle

- Art. 40, al. 2 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980512.1312 mei 1998P.98.0485.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980512.13

Lorsque le premier juge prononce une condamnation sans avoir égard à l'état de récidive dans lequel 
le prévenu a commis l'infraction, les juges d'appel confirmant la peine infligée par le premier juge du 
chef de l'infraction commise en état de récidive ne sont pas tenus de statuer à l'unanimité.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Action publique - Unanimité - 
Application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 56 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980318.718 maart 1998P.97.1564.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980318.7

La signification de l'appel, à peine de déchéance, dans les vingt-cinq jours à compter du prononcé du 
jugement n'est applicable que dans le cas où ce recours émane du ministère public près la juridiction 
qui doit connaître de l'appel.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Forme - Appel du ministère 
public - Notification du recours

- Art. 205 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980317.417 maart 1998P.98.0034.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980317.4

Sur l'appel du mineur inculpé d'un fait qualifié infraction, interjeté contre la décision du juge de la 
jeunesse ordonnant une investigation et, le cas échéant, contre les mesures de garde prises 
provisoirement à son égard, le juge de la jeunesse statuant en degré d'appel ne peut, dans cet état de 
la procédure, condamner le mineur aux frais de la procédure en degré d'appel et il doit réserver ces 
frais jusqu'à ce qu'une décision ait été rendue sur la preuve du fait qualifié infraction.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Tribunal de la jeunesse - Mesures 
provisoires prises à l'égard d'un mineur - Procédure préparatoire - Appel du mineur - Conséquences - Frais et 
dépens

- Art. 162, 194 et 211 Code d'Instruction criminelle

- Art. 50, 52, 61, al. 1er, 62, 63ter, al. 1er, a et c L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la 
jeunesse
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980218.1118 februari 1998P.97.1360.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980218.11

Le délai d'appel pour le prévenu, qui a été condamné par défaut, coïncide avec le délai ordinaire 
d'opposition et non avec le délai extraordinaire.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Appel du prévenu

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980217.717 februari 1998P.96.0312.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980217.7

A défaut d'appel interjeté contre le jugement interlocutoire qui, en violation de l'interdiction, en 
matière correctionnelle et de police, de rendre une décision divisée sur la culpabilité et la peine, a déjà 
statué sur un élément matériel ou moral du fait mis à charge du prévenu, l'appel interjeté par le 
prévenu contre la décision définitive comprend néanmoins tous les éléments de l'action publique qui 
ne peuvent être distingués l'un de l'autre et défère ainsi nécessairement aux juges d'appel le contrôle 
de la légalité du jugement interlocutoire, dans la mesure où celui-ci a déjà statué sur certains éléments.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Matière correctionnelle et de 
police - Décision divisée sur la culpabilité et la peine - Aucun appel interjeté contre le jugement interlocutoire - 
Dévolution

- Art. 199 et 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980210.410 februari 1998P.96.0785.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1998:ARR.19980210.4

Lorsque la juridiction d'appel réduit la peine prononcée par le premier juge avec sursis à l'exécution et 
ne maintient qu'en partie le sursis à l'exécution accordé par celui-ci, la décision ne doit pas être rendue 
à l'unanimité des membres.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Premier juge - Condamnation 
pénale - Sursis à l'exécution de la peine principale - Juridiction d'appel - Condamnation à une peine moins grave - 
Sursis à l'exécution d'une partie de la peine principale - Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 8, § 1er L. du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971202.72 december 1997P.96.0117.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971202.7

Ne justifient pas légalement leur décision, les juges d'appel qui, après avoir déclaré l'appel interjeté par 
le ministère public irrecevable pour cause de tardiveté, confirment le jugement dont appel, en 
apportant la modification que la responsabilité civile est aussi prononcée pour l'amende, alors que le 
jugement dont appel ne l'avait prononcée que pour la contribution spéciale d'aide aux victimes.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Pas d'appel du ministère public - 
Responsabilité civile - Extension de l'étendue - Dévolution

- Art. 202 et 205 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971125.525 november 1997P.95.1350.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971125.5

La comparution volontaire n'est pas admissible en tant que mode de saisine des juges d'appel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Prévenu - Comparution 
volontaire - Admissibilité

En degré d'appel, aucun fait autre que celui faisant l'objet des poursuites ne peut être mis à charge du 
prévenu.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Fait - Limites
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En deuxième instance aussi, le juge a le droit et l'obligation de qualifier le fait faisant l'objet des 
poursuites de manière complète et exacte, à condition que le fait reste le même et que le prévenu ait la 
possibilité de se défendre à l'égard de la nouvelle qualification.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Mission du juge - Qualification

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971125.625 november 1997P.95.1479.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971125.6

Sur l'appel du seul prévenu formé contre un jugement rendu sur opposition, les juges d'appel n'ont 
pas le pouvoir de réformer la décision distincte en tant qu'elle déclare l'opposition recevable.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Décision dont appel - Décision rendue sur 
opposition - Appel du prévenu - Décision distincte déclarant l'opposition recevable - Pas d'appel - Pouvoir des juges 
d'appel

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif de l'appel - Décision 
dont appel - Décision rendue sur opposition - Appel du prévenu - Décision distincte déclarant l'opposition 
recevable - Pas d'appel - Compétence des juges d'appel

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971118.318 november 1997P.96.1364.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971118.3

Conclusions de M. l'avocat général Bresseleers, avant cass., 18 novembre 1997, R.G. P.96.1364.N, A.C., 
1997, n°~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Jugement sur récusation - Forme de l'appel

L'appel contre un jugement statuant sur la demande de récusation d'un juge du tribunal correctionnel 
doit être interjeté suivant les règles prévues par le Code judiciaire.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Divers - Jugement sur récusation - Forme de l'appel

- Art. 842 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971112.1212 november 1997P.97.0671.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971112.12

Sur les seuls appels du ministère public et de l'assureur de la responsabilité civile du prévenu, intervenu 
volontairement devant la juridiction répressive, le juge d'appel ne peut réformer la décision rendue sur 
l'action de la partie civile contre le prévenu.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Action civile 
exercée par une partie civile contre le prévenu - Appel du ministère public et de l'assureur de la responsabilité civile 
du prévenu

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

- Art. 1138, 2° Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971001.51 oktober 1997P.97.0666.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19971001.5

En matière répressive, sous réserve du cas prévu à l'article 205 du Code d'instruction criminelle, c'est la 
déclaration d'appel qui saisit le juge d'appel et non la citation à comparaître devant lui.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Forme - Saisine du juge d'appel - 
Modalités
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Lorsque, en dehors du cas prévu par l'article 205 du Code d'instruction criminelle, la cour d'appel, sur 
l'appel du prévenu et du ministère public contre le jugement du tribunal correctionnel condamnant le 
prévenu, statue par défaut à l'égard de celui-ci, qui n'a pas été régulièrement cité à comparaître en 
degré d'appel, il résulte du défaut de citation régulière non que la cour d'appel n'est pas saisie de la 
cause mais uniquement que le prévenu ne peut être jugé par défaut.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Audience - Défaut de 
citation du prévenu à comparaître - Prévenu défaillant

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970903.93 september 1997P.97.1083.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970903.9

Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, à l'unanimité, aggrave la peine en tenant compte de 
la récidive légale dont ni l'ordonnance de renvoi de la chambre du conseil ni le jugement dont appel 
n'ont fait mention, sans indiquer qu'elle a statué à l'unanimité quant à cette circonstance, le prévenu 
ayant eu l'occasion de prendre connaissance des pièces d'où elle ressort.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Récidive légale - Cour d'appel - 
Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970902.82 september 1997P.97.1093.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970902.8

Lorsqu'il apparaît qu'une partie n'a pas interjeté appel principal du jugement rendu en première 
instance, l'appel qualifié incident dirigé contre cette partie est irrecevable.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel incident - Absence d'appel - Recevabilité

- Art. 203, § 4 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970624.324 juni 1997P.97.0559.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970624.3

Le délai prévu pour interjeter appel d'une ordonnance prenant à l'égard d'un mineur une mesure par 
application de l'article 52ter de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse court, pour 
le parent non présent à l'audience, à partir de la notification de l'ordonnance par pli judiciaire.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Point de départ - 
Protection de la jeunesse - Mesure - Parent

- Art. 52ter, al. 4 L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

Il ne peut se déduire de la circonstance qu'en raison de l'urgence fréquente des mesures à prendre à 
l'égard des mineurs, le législateur n'a pas prévu la convocation des parties, que le parent du mineur 
non convoqué à l'audience du tribunal de la jeunesse n'est pas une partie.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Protection de la jeunesse - Mesures - 
Parent

- Art. 52ter, al. 4 L. du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970611.1111 juni 1997P.97.0736.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970611.11

N'est pas susceptible d'appel l'ordonnance séparée et motivée de la chambre du conseil qui, lors du 
règlement de la procédure par un renvoi au tribunal correctionnel, décide que l'inculpé restera en 
détention.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Règlement de la procédure - Chambre du 
conseil - Ordonnance - Renvoi au tribunal correctionnel - Ordonnance séparée - Détention préventive - Maintien - 
Recours - Recevabilité

- Art. 26, § 3, et 30, § 1er L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970603.53 juni 1997P.95.1321.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970603.5

La décision qui, sur l'appel du seul prévenu, condamné par le premier juge in solidum avec son 
assureur intervenu volontairement à des dommages-intérêts envers la partie civile, réforme cette 
condamnation à l'égard dudit assureur, viole l'effet dévolutif de l'appel.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Action civile - 
Prévenu et assureur intervenu volontairement - Condamnation - Appel du seul prévenu - Défaut de l'assureur - 
Condamnation - Légalité

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Action civile - Prévenu et assureur 
intervenu volontairement - Condamnation - Appel du seul prévenu - Défaut de l'assureur - Force de chose jugée - 
Condamnation

- Art. 2 et 28 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970603.43 juni 1997P.97.0016.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970603.4

Lorsqu'un jugement par défaut n'a pas été frappé d'appel par le ministère public, le juge d'appel, 
statuant sur les appels interjetés par le ministère public et par le prévenu contre le jugement rendu sur 
l'opposition du prévenu, ne peut aggraver la peine prononcée par le jugement par défaut.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement par défaut - Absence 
d'appel du ministère public - Opposition du prévenu - Jugement sur cette opposition - Appel du ministère public et 
du prévenu - Aggravation de la peine - Légalité

- Art. 187, 188, 202 et 203 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970430.1230 april 1997P.97.0022.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970430.12

Le fait que le juge d'appel ait annulé à tort le jugement dont appel et procédé par voie d'évocation ne 
l'empêche pas de statuer valablement, en raison de l'effet dévolutif de l'appel.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Annulation erronée du jugement 
dont appel - Effet dévolutif de l'appel

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

Sur l'appel recevable de la partie civile contre un jugement d'acquittement, le juge d'appel doit statuer 
sur l'action civile en recherchant si le prévenu a commis une faute, celle-ci fût-elle l'infraction dont il a 
été acquitté.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Jugement d'incompétence - 
Pouvoirs du juge d'appel

- Art. 202, 2° Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970430.1530 april 1997P.97.0562.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970430.15

Sur le seul appel de l'inculpé contre une ordonnance de la chambre du conseil ordonnant sa mise en 
liberté sous caution, la chambre des mises en accusation ne peut ordonner le maintien de sa détention.
~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Détention préventive - Mise en 
liberté sous caution - Appel de l'inculpé seul - Maintien de la détention - Aggravation de la situation de l'inculpé

- Art. 30, § 1er L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970304.84 maart 1997P.96.0683.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970304.8
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La circonstance que le procureur du Roi a interjeté appel de l'acquittement d'un prévenu et non de 
l'acquittement d'un autre qui se trouve prétendument dans la même situation, n'enlève pas le caractère 
punissable de l'infraction commise par le premier prévenu et n'entraîne pas davantage l'extinction de 
l'action publique.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Acquittement - Appel du ministère 
public limité à un acquittement - Effet - Caractère punissable - Action publique

Il appartient au procureur du Roi de décider s'il y a lieu d'interjeter appel d'une décision prononçant 
l'acquittement d'un prévenu; en raison de l'indépendance du ministère public, il n'est pas permis au 
juge pénal d'apprécier la décision du procureur du Roi d'interjeter appel ou non, ni de lui donner un 
ordre à cet égard.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Ministère public - Indépendance - 
Pouvoir d'appréciation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970304.64 maart 1997P.96.1473.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970304.6

Sur l'appel recevable d'une partie civile contre un jugement acquittant un prévenu, la décision 
d'acquittement fût -elle passée en force de chose jugée, le juge d'appel est encore tenu de rechercher, 
en ce qui concerne l'action civile, si le fait qualifié infraction qui sert de base à l'action civile est établi et 
s'il a causé un dommage à la partie civile.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Acquittement - Force de 
chose jugée - Pouvoir du juge d'appel

- Art. 202, 2° Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970107.37 januari 1997P.95.0782.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970107.3

Le juge d'appel confirmant la décision du premier juge se déclarant incompétent ratione loci, ne peut 
pas en même temps statuer sur le fond.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Evocation - Conditions

- Art. 215 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970107.57 januari 1997P.96.0191.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1997:ARR.19970107.5

Est nul, l'arrêt de la cour d'appel confirmant le jugement du tribunal correctionnel, lorsque le dossier 
transmis aux juges d'appel ne contient pas la copie du jugement attaqué signée par le greffier.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Jugement attaqué - Copie non signée par 
le greffier

- Art. 207 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961217.217 december 1996P.96.0368.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961217.2

Est régulièrement motivée et légalement justifiée, la décision des juges d'appel qui, ensuite de l'effet 
dévolutif de l'appel, réexaminent la cause, en ce qui concerne l'une des préventions, confirment le 
jugement dont appel en se référant à la motivation du premier juge, en ce qui concerne une autre 
prévention, décident par leurs propres motifs que c'est à tort que le premier juge avait admis une 
cause d'excuse et que, sur cette base, il avait prononcé une peine illégale, déclarent le prévenu 
coupable de cette dernière prévention, telle qu'elle est qualifiée dans l'ordonnance de renvoi et, 
compte tenu de la correctionnalisation de ce fait, le condamnent à l'unanimité des voix aux peines 
prévues par la loi.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effet dévolutif - Plusieurs 
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préventions - Une peine illégale - Confirmation - Réformation - Motivation

- Art. 211 et 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961211.2011 december 1996P.96.1527.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961211.20

La date de la déclaration d'appel d'un détenu est déterminée par l'expression de sa volonté au 
directeur de la prison ou à son délégué, transcrite dans le registre de la prison.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Détenu - Déclaration d'appel - 
Date

- Art. 1er L. du 25 juillet 1893

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961105.55 november 1996P.95.0803.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961105.5

La juridiction statuant en degré d'appel ne peut, sur le seul appel de la partie civile, condamner le 
prévenu acquitté définitivement à indemniser la partie civile qu'en constatant qu'elle statue à 
l'unanimité des voix de ses membres, dès lors que cette décision implique que le défendeur est 
coupable de l'infraction mise à sa charge.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Acquittement du 
prévenu - Partie civile seule en appel - Réformation

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961030.230 oktober 1996P.96.0570.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961030.2

En ce qui concerne la décision rendue sur l'action civile, l'unanimité n'est requise que lorsque, sur le 
seul appel de la partie civile contre un jugement qui, ayant acquitté le prévenu, déclare le tribunal 
correctionnel incompétent pour statuer sur l'action civile, les juges d'appel réforment cette décision et 
allouent des dommages-intérêts à cette partie;  l'unanimité n'est pas requise pour déclarer l'action 
civile recevable et fondée lorsque les juges d'appel ont, sur l'action publique, réformé à l'unanimité la 
décision d'acquittement et déclaré les préventions établies.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Appel d'un jugement rejetant 
l'action civile - Unanimité requise

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961022.322 oktober 1996P.95.0540.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961022.3

Lorsque la décision rendue sur la demande du fonctionnaire délégué tendant à la remise en état des 
lieux cause un dommage à l'intérêt public défendu par ce fonctionnaire, il incombe au ministère public 
d'exercer les recours prévus par la loi.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Urbanisme - Remise en état des lieux - 
Demande du fonctionnaire délégué - Décision causant un dommage à l'intérêt public - Appel du ministère public

- Art. 65 L. du 29 mars 1962 organique de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961001.51 oktober 1996P.96.0504.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19961001.5

La cour d'appel annulant un jugement par le motif que le fait ne constitue qu'un délit, dont la 
connaissance est attribuée au tribunal de police, est tenue de statuer sur le fait ainsi disqualifié, lorsque 
ni le ministère public, ni la partie civile n'ont demandé le renvoi.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement sur opposition - Action 
de la partie civile - Rejet - Appel de la partie civile - Appel incident du prévenu et de la partie civilement 
responsable - Compétence du juge
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- Art. 192 et 213 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960911.811 september 1996P.96.0277.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960911.8

En matière répressive, la déclaration d'appel saisit la juridiction d'appel de l'action civile régulièrement 
portée devant le premier juge; les juges d'appel sont, dès lors, tenus de statuer sur les actions civiles 
qui leur sont ainsi déférées, même si les parties civiles ne déposent pas de conclusions.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Effets - Effet dévolutif de l'appel

- Art. 202, 203 et 203bis Code d'Instruction criminelle

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Effet dévolutif de l'appel

- Art. 202, 203 et 203bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960903.93 september 1996P.95.0388.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960903.9

Ensuite de l'appel formé par une partie civile contre un jugement rendu sur opposition rejetant son 
action, les juges d'appel sont non seulement tenus d'examiner les griefs libellés par cette partie civile 
contre ce jugement, mais aussi tout moyen de défense invoqué par les autres parties, notamment le 
prévenu et la partie civilement responsable alléguant que, contrairement à la décision du jugement 
rendu sur opposition à ce propos, l'opposition de la partie civile était irrecevable sur le plan civil, 
décision qui ne pouvait faire l'objet d'un recours recevable de la part du prévenu et de la partie 
civilement responsable, à défaut d'intérêt.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement sur opposition - Action 
de la partie civile - Rejet - Appel de la partie civile - Appel incident du prévenu et de la partie civilement 
responsable - Compétence du juge

- Art. 202 et 203 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960605.35 juni 1996P.96.0004.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960605.3

La règle de l'unanimité n'est pas applicable lorsque le juge d'appel, par application de dispositions 
légales nouvelles modifiant le montant des décimes additionnels, majore la contribution au Fonds 
spécial pour l'aide aux victimes d'actes intentionnels de violence.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Condamnation pénale - Actes 
intentionnels de violence - Aide aux victimes - Contribution - Décimes additionnels - Majoration en appel - 
Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

- Art. 1er, al. 1er L. du 5 mars 1952, modifiée par la L. du 24 décembre 1993

- Art. 29 L. du 1er août 1985

- Art. 1er, 2° L. du 24 décembre 1993

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960529.129 mei 1996P.96.0713.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960529.1

Lorsque la chambre des mises en accusation annule l'ordonnance de la chambre du conseil, statue par 
voie de dispositions nouvelles et maintient la détention préventive comme l'avait fait l'ordonnance 
annulée, elle ne réforme pas une ordonnance favorable à l'inculpé et ne doit dès lors pas statuer à 
l'unanimité.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Détention préventive - Maintien 
ordonné par la chambre du conseil - Chambre des mises en accusation - Annulation de l'ordonnance - Maintien de 
la détention - Unanimité non requise

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle
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Lorsque la chambre du conseil a statué sur le maintien de la détention préventive, la chambre des 
mises en accusation qui, saisie de l'appel contre cette décision, annule l'ordonnance et ordonne le 
maintien de la détention, statue ensuite de l'effet dévolutif de l'appel et non par voie d'évocation.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Détention préventive - Maintien 
ordonné par la chambre du conseil - Chambre des mises en accusation - Annulation de l'ordonnance - Effet 
dévolutif

- Art. 30 L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960508.78 mei 1996P.95.1422.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960508.7

L'appel du procureur du Roi contre un jugement du tribunal de police est régulièrement formé par 
déclaration au greffe dudit tribunal dans le délai prévu par l'article 203, § 1er, du Code d'instruction 
criminelle.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Jugement du tribunal de police - 
Appel du ministère public - Forme

- Art. 174 et 202, 5° Code d'instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960425.325 april 1996P.94.1412.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960425.3

La partie civile ne peut exercer le droit d'interjeter appel d'une ordonnance de non -lieu rendue par la 
chambre du conseil, que lui confère l'article 135 C.I.cr., que lorsque sa constitution de partie civile est 
recevable et que, dès lors, elle peut valablement agir en tant que partie.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Partie civile - Juridictions d'instruction - 
Chambre du conseil - Règlement de la procédure - Non-lieu - Recevabilité du recours

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960320.420 maart 1996P.95.1172.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960320.4

Sur l'appel recevable de la partie civile contre un jugement d'acquittement, le juge d'appel a le devoir 
de rechercher, en ce qui concerne l'action civile, si le fait qui sert de base à cette action est établi et s'il 
a causé un dommage à la partie civile.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Action civile - Acquittement - Appel 
de la partie civile - Effet dévolutif

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960117.617 januari 1996P.95.1389.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960117.6

En matière d'extradition, le délai pour interjeter appel de l'ordonnance de la chambre du conseil 
rendant exécutoire le mandat d'arrêt décerné par l'autorité étrangère, est de vingt -quatre heures à 
compter de la signification de ladite ordonnance.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Mandat d'arrêt étranger - 
Extradition - Ordonnance de la chambre du conseil - Exequatur

- Art. 135 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 L. du 15 mars 1874 sur les extraditions

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960109.219 januari 1996P.95.0348.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1996:ARR.19960109.21

L'acte d'appel formé en matière répressive contenant des ratures non approuvées doit être lu avec les 
mots biffés, mais n'est pas nul si les mots biffés sans approbation n'entachent pas la régularité de la 
procédure.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Acte d'appel - Ratures non approuvées
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- Art. 78 Code d'Instruction criminelle

N'est pas nul, l'appel formé en matière répressive dont l'acte contient des ratures étrangères à la 
mention d'une formalité substantielle ou prescrite à peine de nullité non régulièrement approuvées.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Acte d'appel - Ratures non approuvées - Validité 
de la voie de recours

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951220.420 december 1995P.95.1409.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951220.4

Lorsqu'une personne détenue a fait appel d'une ordonnance de maintien de la détention préventive, 
par déclaration au directeur de la prison ou à son délégué, l'appel est valable même si la déclaration 
n'a pas été transmise au greffier chargé de la transcrire.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Détenu - Déclaration d'appel au 
directeur de la prison ou à son délégué - Déclaration non transmise au greffe de la juridiction

- Art. 1er L. du 25 juillet 1893

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951004.134 oktober 1995P.95.0166.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19951004.13

Doit être rendu à l'unanimité des membres de la cour d'appel, l'arrêt qui ordonne la suspension du 
prononcé de la condamnation pour des préventions qu'il déclare établies, alors que le premier juge les 
avait dites non établies.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Suspension du prononcé de la 
condamnation - Action publique

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

Ne doit pas être rendu à l'unanimité des membres de la cour d'appel, l'arrêt qui prononce la 
condamnation d'un prévenu, alors que le premier juge s'était borné à ordonner la disjonction des 
poursuites exercées contre ce prévenu et a renvoyer la cause sine die.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Condamnation - Action publique

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950912.312 september 1995P.94.0386.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950912.3

Lorsqu'un jugement par défaut n'a pas été frappé d'appel par le ministère public, le juge d'appel, 
statuant sur les appels du ministère public et du prévenu contre le jugement rendu sur opposition, ne 
peut modifier la situation du prévenu au détriment de celui -ci.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Pas d'appel du ministère public - 
Opposition du prévenu - Appel du ministère public et du prévenu - Décision rendue sur cet appel - Aggravation de 
la situation du prévenu - Jugement rendu par défaut - Jugement sur opposition

- Art. 187, 188, 202 et 203 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950912.1112 september 1995P.95.0558.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950912.11

La règle suivant laquelle le juge d'appel, statuant sur l'appel du ministère public et du prévenu contre 
le jugement rendu sur opposition du prévenu, ne peut aggraver la situation du prévenu lorsque le 
jugement par défaut n'a pas été frappé d'appel par le ministère public, ne vaut pas en cas de 
condamnation du chef d'une prévention complémentaire pour laquelle le prévenu a comparu 
volontairement au cours de la procédure sur opposition en première instance.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Condamnation - Pas d'appel du 
ministère public - Opposition du prévenu - Appel du ministère public et du prévenu - Décision rendue sur cet 
appel - Aggravation de la situation du prévenu - Jugement rendu par défaut - Comparution volontaire du chef 
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d'une prévention complémentaire

- Art. 147, 187, 188, 202 et 203 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950620.720 juni 1995P.95.0105.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950620.7

La règle de l'unanimité prévue par l'article 211bis du Code d'instruction criminelle est applicable dans 
les cas visés par cette disposition légale, même lorsque le juge d'appel annule le premier jugement par 
application de l'article 215 du Code d'instruction criminelle et statue par voie de dispositions nouvelles.
~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Aggravation de la situation du 
prévenu - Annulation du jugement dont appel - Unanimité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950523.623 mei 1995P.94.0078.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950523.6

Le ministère public et plus spécialement le procureur du Roi conserve le droit d'interjeter appel, même 
si au cours de l'audience du tribunal correctionnel il s'est déclaré d'accord avec la suspension du 
prononcé demandée par le prévenu et ordonnée par le tribunal.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Suspension du prononcé de la 
condamnation - Consentement - Ministère public

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

- Art. 3 L. du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950502.92 mei 1995P.93.0126.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950502.9

Lorsqu'un prévenu a été condamné par défaut et que le jugement a été signifié par remise de la copie 
de l'exploit au commissariat de police conformémént à l'article 37 du Code judiciaire, la déclaration 
d'appeler doit, hors le cas de force majeure ou d'erreur invincible, être faite dans les quinze jours au 
plus tard après ladite remise.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Délai - Point de départ

- Art. 203, § 1er Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950307.137 maart 1995P.94.1086.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950307.13

La partie civile ne peut exercer son droit d'interjeter appel d'une ordonnance de non -lieu rendue par la 
chambre du conseil, qui lui est reconnu par l'article 135 du C.I.cr., que si sa constitution de partie civile 
est recevable et que, dès lors, elle peut agir régulièrement en qualité de partie civile.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Partie civile - Règlement de la procédure - 
Non-lieu - Recevabilité du recours - Juridictions d'instruction - Chambre du conseil

- Art. 135 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950228.1628 februari 1995P.93.1005.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950228.16

N'étant pas relative à des peines, la décision des juges d'appel majorant les décimes de la contribution 
au Fonds pour l'aide aux victimes d'actes intentionnels de violence et prononçant pour la première fois 
en degré d'appel une condamnation aux frais, ne requiert pas l'unanimité.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Champ d'application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950228.1828 februari 1995P.93.1774.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950228.18
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Lorsque, appelés à statuer sur l'appel du jugement d'acquittement et de rejet de l'action civile, les 
juges d'appel, d'une part, déclarent l'action publique prescrite et, d'autre part, déclarent l'action civile 
fondée, cette dernière décision doit être rendue à l'unanimité des voix, dans la mesure où l'infraction 
invoquée à l'appui de l'action civile est déclarée établie.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Acquittement en première 
instance - Rejet de l'action civile - Condamnation à des dommages et intérêts en degré d'appel - Action civile - 
Unanimité

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950228.1928 februari 1995P.93.1781.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1995:ARR.19950228.19

Ne sont pas tenus de statuer à l'unanimité des voix, les juges d'appel qui, confirmant la peine 
prononcée par le premier juge, infligent également celle -ci pour des faits que le premier juge s'est 
borné à déclarer établis et pour des faits dont l'examen a été remis sine die.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Application

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941207.127 december 1994P.94.0312.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941207.12

Lorsqu'il ressort des pièces auxquelles le Cour peut avoir égard que l'inventaire du dossier constitué en 
première instance a été signé par le greffier, que selon cet inventaire le dossier contient un extrait du 
jugement dont appel et que sur ce document figurent toutes les mentions requises pour qu'il soit une 
copie conforme dudit jugement, ces constatations suffisent pour admettre que la copie jointe au 
dossier est conforme au jugement.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Jugement dont appel - Jonction d'une 
copie au dossier

- Art. 207 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941122.2022 november 1994P.94.0416.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941122.20

Lorsque la partie civile n'a pas interjeté appel de la décision rejetant sa demande, le juge d'appel qui 
accueille cette demande méconnaît l'effet dévolutif de l'appel des autres parties.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Action civile (règles particulières) - Action civile rejetée par le 
jugement dont appel - Pas d'appel de la partie civile - Juridiction d'appel accueillant l'action civile - Effet dévolutif 
de l'appel - Légalité

- Art. 202, 2° et 203 Code d'Instruction criminelle

Lorsque l'appel interjeté par le ministère public près la juridiction qui doit connaître de l'appel est 
dirigé contre un prévenu domicilié en Belgique, l'exploit par lequel cet appel est signifié doit, à peine 
de nullité de l'appel, contenir citation à comparaître devant la juridiction d'appel dans les soixante 
jours à compter de la prononciation du jugement.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Appel du ministère public - Appel 
d'un jugement du tribunal de police - Prévenu domicilié en Belgique - Citation devant la juridiction d'appel - Défaut 
de citation dans le délai de soixante jours suivant la prononciation du jugement dont appel - Légalité - Délai

- Art. 205 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941109.139 november 1994P.94.0656.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941109.13
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La règle de l'unanimité prévue par l'article 211bis du Code d'instruction criminelle n'est pas applicable 
lorsque le juge d'appel, par application de dispositions légales nouvelles modifiant le montant des 
décimes additionnels, majore la contribution au Fonds spécial pour l'aide aux victimes d'actes 
intentionnels de violence.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Condamnation pénale - Actes 
intentionnels de violence - Aide aux victimes - Contribution - Majoration en appel - Unanimité

- Art. 1er, al. 1er L. du 5 mars 1952, modifiée par la L. du 24 décembre 1993

- Art. 29 L. du 1er août 1985

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941109.149 november 1994P.94.0891.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941109.14

L'appel du procureur du Roi contre un jugement du tribunal de police se forme par un exploit 
d'huissier de justice, notifié à la partie contre laquelle le recours est dirigé, avec assignation à 
comparaître devant le tribunal correctionnel dans le délai prescrit par la loi.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Jugement du tribunal de police - 
Appel du procureur du Roi - Forme

- Art. 205 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941108.108 november 1994P.92.7200.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941108.10

Le juge d'appel est sans pouvoir, lorsque le ministère public mentionne dans son acte d'appel une 
infraction autre que celle du chef de laquelle le prévenu a été acquitté.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Appel principal. forme. délai - Acquittement du chef d'une 
infraction - Appel du ministère public - Autre infraction - Juge d'appel - Pouvoir

- Art. 205 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941012.1412 oktober 1994P.94.0446.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19941012.14

En l'absence d'appel, soit du ministère public, soit du prévenu, le juge d'appel n'est pas saisi de l'action 
publique exercée à charge de ce prévenu.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Action publique - Ministère public - 
Prévenu - Absence d'appel - Décision

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940920.920 september 1994P.92.7159.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940920.9

Il y a aggravation de la situation du prévenu en degré d'appel lorsque le juge d'appel inflige une peine 
d'emprisonnement principal et une amende identiques à celles qui avaient été infligées par le premier 
juge, mais qu'il prononce le retrait du sursis à l'exécution de la peine d'emprisonnement principal alors 
qu'il l'accorde pour l'amende.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Aggravation de la situation du 
prévenu - Peine d'emprisonnement principal - Retrait du sursis à l'exécution - Amende - Octroi du sursis à 
l'exécution

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940914.914 september 1994P.94.0538.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940914.9

La décision d'appel qui condamne le prévenu qui avait été acquitté en première instance ne peut se 
borner à mentionner l'artikel  211bis, C.I.cr. mais doit constater qu'elle a été rendue à l'unanimité.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - C.I.cr., article 211bis - Unanimité 

P. 512/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

requise - Constatation par le juge d'appel

Le tribunal correctionnel doit statuer à l'unanimité de ses membres pour condamner en degré d'appel 
un prévenu acquitté par le tribunal de police.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Unanimité - Acquittement par le 
tribunal de police - Réformation par le tribunal correctionel

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940907.97 september 1994P.94.0410.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940907.9

Sur l'appel de la partie civile seule contre une ordonnance de non-lieu, la chambre des mises en 
accusation est saisie de l'action publique et doit, nonobstant l'abstention du procureur du Roi, se 
prononcer sur les charges et statuer ainsi sur ladite action, même si la partie civile a déclaré se désister 
de son appel.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel de la partie civile - 
Ordonnance de non-lieu - Absence d'appel du ministère public - Compétence de la chambre des mises en 
accusation

- Art. 5 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940622.1322 juni 1994P.94.0334.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940622.13

Sur le seul appel du prévenu, le juge d'appel ne peut aggraver la peine, même si la peine prononcée 
par le premier juge est inférieure au minimum légal.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel du seul prévenu - Peine 
inférieure au minimum légal - Aggravation de la peine

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940601.141 juni 1994P.94.0122.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940601.14

Sur l'appel recevable de la partie civile contre un jugement d'acquittement, le juge d'appel a le devoir 
de rechercher, en ce qui concerne l'action civile, si le fait qui sert de base à cette action est établi et si il 
a causé un dommage à la partie civile.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Appel de la partie civile - Action 
civile - Acquittement - Effet dévolutif

- Art. 202 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940601.151 juni 1994P.94.0577.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940601.15

En règle, l'inculpé ne peut faire opposition à l'ordonnance de la chambre du conseil qui le renvoie au 
tribunal correctionnel;  il est toutefois dérogé à cette règle lorsque l'inculpé soulève une contestation 
de compétence, au sens de l'article 539 du Code d'instruction criminelle.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Décisions et parties - Recevabilité - Règlement de la procédure - 
Ordonnance de la chambre du conseil - Opposition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940518.1018 mei 1994P.94.0012.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940518.10
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Lorsqu'un prévenu a été condamné du chef, notamment, de défaut d'assurance, que le Fonds commun 
de garantie automobile a été condamné, conjointement avec lui, à indemniser la victime de l'accident 
causé par le prévenu et que l'assureur du prévenu a été mis hors cause, l'autorité de chose jugée de la 
condamnation n'interdit pas au juge d'appel, en cas d'appel recevable de la victime, partie civile, et du 
Fonds commun, de déclarer non établi le défaut d'assurance, en ce qui concerne l'action civile, de 
condamner l'assureur et de mettre le Fonds commun hors cause.~

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement de condamnation - Appel 
de la partie civile

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940510.1510 mei 1994P.94.0014.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940510.15

En appel, il y a aggravation de la situation du prévenu lorsque le juge d'appel supprime totalement ou 
partiellement le sursis à l'exécution de la peine accordé en première instance, alors que la peine 
prononcée par le premier juge est maintenue.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Généralités - Aggravation de la situation du prévenu - 
Suppression totale ou partielle du sursis à l'exécution de la peine

Lorsqu'un jugement par défaut n'a pas été frappé d'appel par le ministère public, le juge d'appel, 
statuant sur les appels du ministère public et du prévenu contre le jugement rendu sur opposition, ne 
peut modifier la situation du prévenu au détriment de celui -ci.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Jugement rendu par défaut - Pas 
d'appel du ministère public - Opposition du prévenu - Jugement rendu sur opposition - Appel du ministère public et 
du prévenu - Décision rendue sur cet appel - Aggravation de la situation du prévenu

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940315.1815 maart 1994P.94.0313.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940315.18

Lorsque la chambre du conseil a statué sur le maintien de la détention préventive, la chambre des 
mises en accusation, saisie de l'appel dirigé contre cette décision, statue sur le maintien de la détention 
préventive ensuite de l'effet dévolutif de l'appel.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Effets. compétence du juge - Chambre des mises en accusation - 
Détention préventive - Effet dévolutif de l'appel - Maintien - Chambre du conseil

- Art. 30 L. du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940301.131 maart 1994P.94.0070.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:1994:ARR.19940301.13

La règle de l'unanimité doit être respectée lorsqu'ensuite de l'opposition du condamné, le juge d'appel 
statue à nouveau sur l'appel, même si l'arrêt rendu sur opposition confirme la condamnation qui a 
légalement été rendue par défaut.

Matière répressive (y compris douanes et accises) - Procédure en degré d'appel - Défaut -  -  - Aggravation de la 
peine

- Art. 211bis Code d'Instruction criminelle
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APPLICATION DES PEINES

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140923.723 september 2014P.14.1407.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140923.7

�,�O�� �U�p�V�X�O�W�H�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �D�O�L�Q�p�D�� ���H�U���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �P�D�L�� ���������� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �V�W�D�W�X�W�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H�� �H�[�W�H�U�Q�H�� �G�H�V��
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V���� �V�X�U�� �O�D�� �E�D�V�H�� �G�X�T�X�H�O�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V���� �V�·�L�O�� �Q�
�D�F�F�R�U�G�H�� �S�D�V��
une modalité d'exécution de la peine, indique dans son jugement la date à laquelle le condamné peut 
�L�Q�W�U�R�G�X�L�U�H�� �X�Q�H�� �Q�R�X�Y�H�O�O�H�� �G�H�P�D�Q�G�H���� �T�X�·�X�Q�H�� �Q�R�X�Y�H�O�O�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �L�Q�W�U�R�G�X�L�W�H�� �D�Y�D�Q�W�� �F�H�W�W�H�� �G�D�W�H�� �H�V�W��
�L�U�U�H�F�H�Y�D�E�O�H���� �O�D���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���T�X�H���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p�H���S�X�L�V�V�H���G�p�M�j���� �F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������†��������
�G�H�� �F�H�W�W�H�� �P�r�P�H�� �O�R�L���� �L�Q�W�U�R�G�X�L�U�H�� �X�Q�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �G�·�R�F�W�U�R�L�� �G�H�� �G�p�W�H�Q�W�L�R�Q�� �O�L�P�L�W�p�H�� �R�X�� �G�H�� �V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H��
électronique préalablement au moment où il se trouve dans les conditions de temps visées au § 1er, 1°, 
�G�H���F�H���P�r�P�H���D�U�W�L�F�O�H�����Q�·�\���I�D�L�W���S�D�V���R�E�V�W�D�F�O�H��

 - Tribunal de l'application des peines - Modalité d'exécution de la peine - Refus - Nouvelle demande - Recevabilité

- Art. 57, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140701.11 juli 2014P.14.0969.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140701.1

La décision du tribunal de l'application des peines d'annuler une révocation d'une libération 
conditionnelle ordonnée antérieurement par le tribunal de l'application des peines ne relève pas des 
décisions susceptibles de pourvoi en cassation sur la base de l'article 96, alinéa 1er, de la loi du 17 mai 
2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et 
aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine.

 - Tribunal de l'application des peines - Libération conditionnelle - Révocation - Décision sur une demande 
d'annulation d'une révocation ordonnée antérieurement - Pourvoi en cassation - Recevabilité

�6�
�L�O�� �U�H�V�V�R�U�W�� �T�X�H�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�� �p�W�U�D�Q�J�q�U�H�� �j�� �O�·�R�U�L�J�L�Q�H�� �G�X�� �P�D�Q�G�D�W�� �G�
�D�U�U�r�W�� �p�P�L�V�� �S�D�U�� �O�H�V�� �D�X�W�R�U�L�W�p�V��
étrangères et de la décision de la juridiction d'instruction belge d'appliquer l'article 6,4°, de la loi du 19 
décembre 2003 relative au mandat d'arrêt européen, n'existe plus ensuite de l'exercice des voies de 
recours contre la décision judiciaire étrangère, la décision de la juridiction d'instruction belge perd son 
objet et il ne peut plus être tenu compte desdites décisions pour déterminer les conditions de temps 
visées à l'article 25 de la loi du 17 mai 2006, et ce quelle que soit la force de chose jugée de la décision 
de la juridiction d'instruction belge.

 - Tribunal de l'application des peines - Demande d'octroi d'une libération conditionnelle - Conditions de temps - 
Calcul du total des peines privatives de liberté infligées - Condamnation étrangère - Mandat d'arrêt européen - 
Application de l'article 6, 4°, de la loi du 19 décembre 2003 relative au mandat d'arrêt européen - Exécution de la 
peine en Belgique - Caducité de la décision étrangère ensuite de l'exercice des voies de recours

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140624.324 juni 2014P.14.0929.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140624.3

�/�D�� �O�R�Q�J�X�H�� �G�X�U�p�H�� �G�·�X�Q�H�� �S�U�L�Y�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�L�E�H�U�W�p�� �Q�H�� �G�R�Q�Q�H�� �S�D�V�� �G�U�R�L�W�� �D�X�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �j�� �G�H�V�� �P�R�G�D�O�L�W�p�V��
�G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�L�Q�H�����H�Q���S�U�p�V�H�Q�F�H���G�H���F�R�Q�W�U�H-indications, ni les articles 3 et 5.1.a de la Convention de 
�V�D�X�Y�H�J�D�U�G�H���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�
�K�R�P�P�H���H�W���G�H�V���O�L�E�H�U�W�p�V���I�R�Q�G�D�P�H�Q�W�D�O�H�V�����Q�L���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������G�X���3�D�F�W�H���L�Q�W�H�U�Q�D�W�L�R�Q�D�O��
�U�H�O�D�W�L�I���D�X�[���G�U�R�L�W�V���F�L�Y�L�O�V���H�W���S�R�O�L�W�L�T�X�H�V�����Q�L���D�X�F�X�Q�H���D�X�W�U�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���O�p�J�D�O�H���Q�H���U�H�T�X�L�q�U�H�Q�W���T�X�·�X�Q���F�R�Q�G�D�P�Q�p���j��
une peine privative de liberté doive être totalement ou partiellement libéré ou obtienne des congés 
�S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�V�� �S�R�X�U�� �S�H�U�P�H�W�W�U�H�� �V�R�Q�� �U�H�F�O�D�V�V�H�P�H�Q�W���� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �D�S�S�U�p�F�L�H��
�V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�H�V���F�R�Q�W�U�H-�L�Q�G�L�F�D�W�L�R�Q�V���S�U�p�Y�X�H�V���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������†�����H�U�����G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�L������������
�U�H�O�D�W�L�Y�H���D�X���V�W�D�W�X�W���M�X�U�L�G�L�T�X�H���H�[�W�H�U�Q�H���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V���D�I�L�Q���G�·�D�F�F�R�U�G�H�U���G�H���W�H�O�O�H�V���P�R�G�D�O�L�W�p�V��

 - Tribunal de l'application des peines - Peine privative de liberté de longue durée - Modalités d'exécution de la 
peine
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140624.424 juni 2014P.14.0930.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140624.4

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �D�O�L�Q�p�D�� ���H�U���� �G�X�� �&�R�G�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H���� �S�U�p�Y�R�L�W���T�X�H���O�H�V���W�U�L�E�X�Q�D�X�[�� �G�H���O�
�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���V�R�Q�W��
compétents pour les condamnés détenus dans les établissements pénitentiaires situés dans le ressort 
de la cour d'appel où ils sont établis, sauf les exceptions prévues par le Roi, et restent compétents pour 
toute décision jusqu'au moment où la libération devient définitive; cela implique que, pour rester 
�F�R�P�S�p�W�H�Q�W���� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �V�·�H�V�W�� �G�p�M�j�� �S�U�R�Q�R�Q�F�p���� �H�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�H�� �V�D�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H��
�W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H�� �Y�D�O�D�E�O�H�� �D�X�� �P�R�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �V�D�L�V�L�Q�H���� �V�X�U�� �X�Q�H�� �P�R�G�D�O�L�W�p�� �G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H���� �V�D�Q�V��
�T�X�R�L���V�H�U�D���V�H�X�O���F�R�P�S�p�W�H�Q�W���O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H�P�H�Q�W���F�R�P�S�p�W�H�Q�W���D�X���P�R�P�H�Q�W��
�G�H���O�·�L�Q�W�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�H���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���G�X���F�R�Q�G�D�P�Q�p���R�X���G�H���O�·�D�Y�L�V���G�X���G�L�U�H�F�W�H�X�U���G�H���S�U�L�V�R�Q��

 - Tribunal de l'application des peines - Compétence territoriale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140430.130 april 2014P.14.0572.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140430.1

�/�R�U�V�T�X�·�L�O�� �H�[�H�U�F�H�� �O�H�� �F�R�Q�W�U�{�O�H�� �D�Q�Q�X�H�O�� �G�·�R�I�I�L�F�H�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �j�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �G�X�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V��
�S�H�L�Q�H�V���H�W���Q�·�D�F�F�R�U�G�H���S�D�V���j���F�H�W�W�H���R�F�F�D�V�L�R�Q���O�D���O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q���V�R�X�V���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�����O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V��
�S�H�L�Q�H�V���H�V�W���W�H�Q�X���G�H���P�H�Q�W�L�R�Q�Q�H�U���G�D�Q�V���V�R�Q���M�X�J�H�P�H�Q�W���O�D���G�D�W�H���j���O�D�T�X�H�O�O�H���O�H���G�L�U�H�F�W�H�X�U���G�H���O�·�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�R�L�W��
émettre un nouvel avis; destinée à garantir les droits de la personne mise à la disposition du tribunal 
�G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V���� �F�H�W�W�H�� �I�R�U�P�D�O�L�W�p�� �H�V�W�� �V�X�E�V�W�D�Q�W�L�H�O�O�H�� ���������� �������� �9�R�L�U�� �&�D�V�V������ ���� �M�D�Q�Y�L�H�U�� ������������ �5�*��
P.07.1842.F, Pas., 2008, n° 16.

 - Mise à la disposition du tribunal de l'application des peines - Contrôle annuel - Refus de libération sous 
surveillance - Jugement - Indications
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�/�·�D�U�W�L�F�O�H�����������†���������G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�L�������������U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�
�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�X���S�U�L�Q�F�L�S�H���G�H���U�H�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���P�X�W�X�H�O�O�H��
aux peines ou mesures privatives de liberté prononcées dans un Etat membre de l'Union européenne, 
�L�P�S�O�L�T�X�H�� �T�X�H�� �O�H�V�� �U�q�J�O�H�V�� �T�X�L�� �U�p�J�L�V�V�H�Q�W�� �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�H�Y�D�Q�W�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���V�R�Q�W��
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �D�S�S�O�L�F�D�E�O�H�V�� �j�� �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�� �S�U�p�Y�X�H�� �j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �†�� ������ �G�H�� �O�D�G�L�W�H�� �O�R�L���� �j�� �P�R�L�Q�V�� �T�X�H��
leur application ne soit pas compatible avec les dispositions ou objectifs de cette loi.

 - Peines ou mesures privatives de liberté prononcées dans un Etat membre de l'Union européenne - Exécution en 
Belgique - Nature et durée de la sanction - Adaptation - Contestation - Tribunal de l'application des peines de 
Bruxelles - Procédure applicable - Généralités

�'�D�Q�V�� �O�D�� �P�H�V�X�U�H�� �R�•�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �D�S�S�H�O�p�� �j�� �V�H�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�U�� �V�X�U�� �O�D�� �F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q��
�p�Q�R�Q�F�p�H�� �V�W�D�W�X�H�� �X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �V�X�U�� �O�D�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�p�� �H�W�� �O�H�� �P�R�G�H�� �G�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �R�X�� �P�H�V�X�U�H��
�S�U�R�Q�R�Q�F�p�H�� �j�� �O�·�p�W�U�D�Q�J�H�U�� �H�Q�� �Y�X�H�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�W�L�Q�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �V�R�Q�� �H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �H�Q�� �%�H�O�J�L�T�X�H���� �F�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �Q�H�� �S�H�X�W����
certes, examiner à nouveau les faits qui ont fondé la condamnation étrangère ni soumettre le jugement 
étranger à un contrôle, mais doit toutefois examiner les circonstances de fait énoncées dans le 
jugement étranger afin de déterminer, à leur lumière, quelle infraction elles constituent selon la loi 
belge, en vue de fixer ensuite la peine maximale encourue du chef de cette infraction; la circonstance 
�T�X�·�X�Q�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �p�W�U�D�Q�J�H�U�� �Q�·�D�L�W�� �S�D�V�� �D�G�P�L�V�� �F�R�P�P�H�� �p�W�D�Q�W�� �p�W�D�E�O�L�H�� �X�Q�H�� �F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�� �D�J�J�U�D�Y�D�Q�W�H�� �V�H�O�R�Q�� �V�D��
�S�U�R�S�U�H�� �O�p�J�L�V�O�D�W�L�R�Q���� �Q�·�H�P�S�r�F�K�H�� �S�D�V�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �G�H�� �G�p�F�L�G�H�U�� �T�X�·�D�X�[�� �I�D�L�W�V�� �T�X�L��
�I�R�Q�G�H�Q�W�� �O�D�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �p�W�U�D�Q�J�q�U�H���� �W�H�O�V�� �T�X�·�L�O�V�� �V�R�Q�W�� �p�Q�R�Q�F�p�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�G�L�W�� �M�X�J�H�P�H�Q�W���� �F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�� �X�Q�H��
circonstance aggravante selon la loi belge (1). (1) Voir: Cass., 13 octobre 2009, RG P.09.0998.N, Pas., 
2009, n° 579.

 - Peines ou mesures privatives de liberté prononcées dans un Etat membre de l'Union européenne - Exécution en 
Belgique - Nature et durée de la sanction - Adaptation - Contestation - Tribunal de l'application des peines de 
Bruxelles - Faits punissables comparables

- Art. 18, § 1er et 4 L. du 15 mai 2012

P. 516/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

�/�D���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���T�X�H���O�·�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�����S�R�X�U���O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V�����G�·�H�[�D�P�L�Q�H�U���O�D���F�D�X�V�H���j���K�X�L�V��
�F�O�R�V���W�R�X�F�K�H���j���O�·�R�U�G�U�H���S�X�E�O�L�F���Q�H���I�D�L�W���S�D�V���R�E�V�W�D�F�O�H���j���O�D���S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���S�R�X�U���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���M�X�J�p�H���G�H���G�R�Q�Q�H�U���V�R�Q��
�D�F�F�R�U�G�� �j�� �O�D�� �S�U�p�V�H�Q�F�H�� �j�� �O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H�� �G�·�X�Q�� �W�L�H�U�V�� �p�W�U�D�Q�J�H�U�� �D�X�� �V�H�U�Y�L�F�H���� �O�R�U�V�T�X�H�� �O�H�V�� �D�X�W�U�H�V�� �S�D�U�W�L�H�V�� �Q�H�� �V�·�\��
opposent pas davantage, la décision de ce tribunal de permettre à un tiers de suivre les débats 
�Q�·�H�Q�W�D�F�K�H���S�D�V���O�D���U�p�J�X�O�D�U�L�W�p���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���H�W���G�X���M�X�J�H�P�H�Q�W���U�H�Q�G�X��

 - Procédure - Publicité - Peines ou mesures privatives de liberté prononcées dans un Etat membre de l'Union 
européenne - Exécution en Belgique - Nature et durée de la sanction - Adaptation - Contestation - Tribunal de 
l'application des peines de Bruxelles

- Art. 18, § 4 L. du 15 mai 2012

�/�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���D�S�S�H�O�p���j���V�H���S�U�R�Q�R�Q�F�H�U���V�X�U���O�D���F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q���Y�L�V�p�H���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������†��������
de la loi du 15 mai 2012 relative à l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux peines ou 
mesures privatives de liberté prononcées dans un État membre de l'Union européenne, statue 
�X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �V�X�U�� �O�D�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�p�� �H�W�� �O�H�� �P�R�G�H�� �G�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �R�X�� �P�H�V�X�U�H�� �S�U�R�Q�R�Q�F�p�H�� �j��
�O�·�p�W�U�D�Q�J�H�U�� �H�Q���Y�X�H���G�H���O�D���F�R�Q�W�L�Q�X�D�W�L�R�Q�� �G�H���V�R�Q�� �H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �H�Q���%�H�O�J�L�T�X�H������������ �������� �9�R�L�U���� �&�D�V�V�������������I�p�Y�U�L�H�U��������������
RG P.06.1419.N, Pas., 2007, n° 86.

 - Adaptation de la peine prononcée à l'étranger - Décision du procureur du Roi - Contestation - Tribunal de 
l'application des peines de Bruxelles - Compétence

�,�O�� �U�p�V�X�O�W�H�� �G�H�� �O�·�p�F�R�Q�R�P�L�H�� �J�p�Q�p�U�D�O�H�� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �P�D�L�� ���������� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �V�W�D�W�X�W�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H�� �H�[�W�H�U�Q�H�� �G�H�V��
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V���� �W�H�O�O�H�� �T�X�·�H�O�O�H�� �U�H�V�V�R�U�W�� �G�H�� �V�H�V�� �D�U�W�L�F�O�H�V�� �������� �������� �������� �������� �������� �������� ������ �H�W�� ������������ �T�X�H�� �O�H�V��
�D�X�G�L�H�Q�F�H�V�� �G�X�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �V�H�� �G�p�U�R�X�O�H�Q�W���� �H�Q�� �S�U�L�Q�F�L�S�H���� �j�� �K�X�L�V�� �F�O�R�V���� �L�O�� �U�p�V�X�O�W�H�� �G�H��
cette règle, non incompatible avec les dispositions ou objectifs de la loi du 15 mai 2012 relative à 
l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux peines ou mesures privatives de liberté 
�S�U�R�Q�R�Q�F�p�H�V���G�D�Q�V���X�Q���e�W�D�W���P�H�P�E�U�H���G�H���O�
�8�Q�L�R�Q���H�X�U�R�S�p�H�Q�Q�H�����T�X�H�����G�D�Q�V���O�H�V���F�D�X�V�H�V���Y�L�V�p�H�V���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������†��������
�G�H���F�H�W�W�H���P�r�P�H���O�R�L�����O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H���V�H���G�p�U�R�X�O�H���j���K�X�L�V���F�O�R�V��

 - Peines ou mesures privatives de liberté prononcées dans un Etat membre de l'Union européenne - Exécution en 
Belgique - Nature et durée de la sanction - Adaptation - Contestation - Tribunal de l'application des peines de 
Bruxelles - Procédure - Publicité - Application
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�/�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�L�������������U�H�O�D�W�L�Y�H���D�X���V�W�D�W�X�W���M�X�U�L�G�L�T�X�H���H�[�W�H�U�Q�H���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine ne requiert pas que la partie de la peine qui a déjà été exécutée soit 
déduite pour déterminer la partie des peines privatives de libertés qui doit encore être exécutée (1). (1) 
�9�R�L�U���'�����9�D�Q�G�H�U�P�H�H�U�V�F�K�����/�H���F�D�O�F�X�O���G�H���O�D���S�H�L�Q�H���G�D�Q�V���O�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�V���G�H���O�L�E�H�U�W�p�����S�O�D�L�G�R�\�H�U��
pour une simplification, une transparence et une plus grande cohérence, in Amicus Curiae, Liber 
amicorum M. De Swaef, 479.

 - Durée des peines privatives de liberté - Partie à exécuter - Partie déjà exécutée - Compensation
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�/�D�� �V�H�X�O�H�� �F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�� �T�X�H�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �S�U�H�Q�Q�H�� �O�X�L-�P�r�P�H�� �O�·�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H�� �G�H��
�V�·�H�Q�T�X�p�U�L�U�� �G�H���O�·�p�W�D�W���G�H���V�D�Q�W�p�� �G�·�X�Q�� �G�p�W�H�Q�X�� �I�D�L�V�D�Q�W���O�
�R�E�M�H�W���G�
�X�Q�H���F�R�Q�W�H�V�W�D�W�L�R�Q���Q�·�D���S�D�V���S�R�X�U���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H��
que les juges de ce tribunal ne puissent plus statuer de manière impartiale.

 - Tribunal de l'application des peines - Contestation sur l'état médical d'un condamné mis à la disposition - 
Demande d'information par le tribunal de l'application des peines lui-même

P. 517/91697/02/2024
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�,�O���Q�H���S�H�X�W���V�H���G�p�G�X�L�U�H���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������� �D�O�L�Q�p�D�����H�U���� �G�H���O�D���O�R�L�� �G�X�� ������ �P�D�L�� ���������� �U�H�O�D�W�L�Y�H���D�X���V�W�D�W�X�W���M�X�U�L�G�L�T�X�H��
�H�[�W�H�U�Q�H���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V���T�X�H���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p���G�R�L�W���F�R�P�S�D�U�D�v�W�U�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�O�H�P�H�Q�W���j���O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H���j��
�O�D�T�X�H�O�O�H���O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���V�W�D�W�X�H���V�X�U���X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���G�H���U�H�P�L�V�H���R�X���G�H���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�D�W�L�R�Q��
pour raisons médicales (1). (1) Voir: Cass., 19 mars 2008, RG P.08.0363.F, Pas., 2008, n° 193.

 - Tribunal de l'application des peines - Audience - Condamné mis à la disposition - Comparution - Obligation - 
Représentation du condamné - Demande de remise ou de représentation pour raisons médicales

- Art. 95/6, al. 1er, et 95/27, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
dans le cadre des modalités d'exécution de la peine

�(�Q�� �Y�X�H�� �G�H�� �O�·�R�F�W�U�R�L�� �p�Y�H�Q�W�X�H�O�� �G�·�X�Q�H�� �O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q�� �V�R�X�V�� �V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���� �O�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �P�L�V�� �j�� �O�D�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �G�R�L�W��
comparaître personnellement, sans pouvoir se faire représenter par son avocat (1). (1) Voir: Cass., 7 
novembre 2007, RG P.07.1440.F, Pas., 2007, n° 533.

 - Tribunal de l'application des peines - Audience - Condamné mis à la disposition - Comparution - Obligation

- Art. 95/6, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine
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�,�O���Q�H���U�p�V�X�O�W�H���S�D�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������������†�������H�W���������G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�L�������������U�H�O�D�W�L�Y�H���D�X���V�W�D�W�X�W���M�X�U�L�G�L�T�X�H���H�[�W�H�U�Q�H��
�G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V���T�X�·�L�O���G�R�L�W���r�W�U�H���G�R�Q�Q�p���V�X�L�W�H���j���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���G�X���F�R�Q�G�D�P�Q�p���P�L�V���j���O�D���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q��
�T�X�L���V�R�O�O�L�F�L�W�H���X�Q�H���S�H�U�P�L�V�V�L�R�Q���G�H���V�R�U�W�L�H���j���R�E�W�H�Q�L�U���G�X���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���O�
�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H��
�O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H���Y�L�V�p�H���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������������†���������D�O�L�Q�p�D�����H�U��

 - Condamné mis à la disposition - Demande visant l'obtention d'une autorisation de sortie - Demande du 
condamné en vue d'organiser une audience à cet égard

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140225.925 februari 2014P.14.0232.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140225.9

�/�D�� �S�H�U�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�H�� �V�R�U�W�L�H�� �H�Q�� �W�D�Q�W�� �T�X�H�� �P�R�G�D�O�L�W�p�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�� �G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H���� �T�X�H�� �O�H�� �M�X�J�H�� �G�H��
�O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �R�X�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �S�H�X�Y�H�Q�W�� �D�F�F�R�U�G�H�U�� �F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j��
�O�·�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�L���������������Q�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���S�D�V���X�Q�H���P�R�G�D�O�L�W�p���G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���S�U�p�Y�X�H���D�X���7�L�W�U�H���9���G�H���O�D��
loi, ni une condition particulière visée au Titre XI de cette même loi; la décision rendue sur une telle 
�P�R�G�D�O�L�W�p�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�� �G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �Q�·�H�V�W�� �S�D�V�� �V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�� �G�·�X�Q�� �S�R�X�U�Y�R�L�� �H�Q�� �F�D�V�V�D�W�L�R�Q�� �G�X��
condamné (1). (1) Voir Cass., 26 décembre 2007, RG P.07.1762.N, Pas., 2007, n° 662.

 - Tribunal de l'application des peines - Décision sur les modalités particulières d'exécution de la peine - Pourvoi en 
cassation - Recevabilité

- Art. 59 et 96, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140205.35 februari 2014P.14.0058.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140205.3

�/�D�� �P�L�V�H���H�Q���O�L�E�H�U�W�p�� �S�U�R�Y�L�V�R�L�U�H���H�Q���Y�X�H���G�H���O�·�p�O�R�L�J�Q�H�P�H�Q�W���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�V�W���X�Q�H���P�R�G�D�O�L�W�p���G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���O�D��
�S�H�L�Q�H�� �S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�� �G�H�� �O�L�E�H�U�W�p�� �T�X�H�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �G�R�L�W�� �D�F�F�R�U�G�H�U�� �O�R�U�V�T�X�H�� �V�R�Q�W��
satisfaites les conditions prévues aux articles 26, § 2, et 47, § 2, de la loi du 17 mai 2006; ces 
�G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���L�Q�W�H�U�G�L�V�H�Q�W���D�X���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���U�H�I�X�V�H�U���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�·�X�Q�H���F�R�Q�W�U�H-indication autre que 
�F�H�O�O�H�V���T�X�·�H�O�O�H�V���S�U�p�Y�R�L�H�Q�W��

 - Tribunal de l'application des peines - Libération provisoire en vue de l'éloignement du territoire - Refus d'octroi - 
Condition - Contre-indications énumérées de façon limitative par la loi

- Art. 47, § 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
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condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Ne justifie pas légalement sa décision de non-�R�F�W�U�R�L�� �G�·�X�Q�H�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �O�L�E�H�U�W�p�� �S�U�R�Y�L�V�R�L�U�H�� �H�Q�� �Y�X�H�� �G�H��
�O�·�p�O�R�L�J�Q�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �O�H�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �T�X�L�� �Q�H�� �F�R�Q�V�W�D�W�H�� �S�D�V�� �O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �G�·�X�Q�H�� �G�H�V�� �F�R�Q�W�U�H-indications 
�S�U�p�Y�X�H�V�� �S�D�U�� �O�D�� �O�R�L�� �P�D�L�V�� �T�X�L�� �V�H�� �E�R�U�Q�H�� �j�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�H�U�� �T�X�H���O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���H�V�W���G�D�Q�V���O�·�L�P�S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p�� �G�H���F�R�Q�V�W�D�W�H�U��
�O�·�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�·�X�Q�H�� �W�H�O�O�H�� �F�R�Q�W�U�H-indication, dès lors que les investigations psychosociales ne sont pas 
complètes.

 - Tribunal de l'application des peines - Libération provisoire en vue de l'éloignement du territoire - Refus d'octroi - 
Motifs - Impossibilité de constater l'absence d'une contre-indication

- Art. 47, § 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140129.129 januari 2014P.14.0041.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140129.1

Du seul fait de son séjour régulier dans le pays où il résidera après avoir quitté le territoire national, le 
�F�R�Q�G�D�P�Q�p���P�L�V���H�Q���O�L�E�H�U�W�p���S�U�R�Y�L�V�R�L�U�H���H�V�W���U�p�S�X�W�p���S�X�U�J�H�U���H�Q���G�H�K�R�U�V���G�H���O�D���S�U�L�V�R�Q���O�D���S�D�U�W�L�H���G�H���O�D���S�H�L�Q�H���T�X�·�L�O��
lui reste à ce moment à subir.

 - Peines privatives de liberté - Mise en liberté provisoire en vue de l'éloignement du territoire - Conditions - 
Possibilités pour le condamné d'avoir un logement

- Art. 26, § 2, 28, § 2, 47, § 2, et 55, 2° L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe 
des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la 
victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine

Le jugement de non�²�R�F�W�U�R�L���G�·�X�Q�H���P�L�V�H���H�Q���O�L�E�H�U�W�p���S�U�R�Y�L�V�R�L�U�H���H�Q���Y�X�H���G�H���O�·�p�O�R�L�J�Q�H�P�H�Q�W���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�R�L�W��
�L�Q�G�L�T�X�H�U�� �O�D�� �G�D�W�H�� �j�� �O�D�T�X�H�O�O�H�� �O�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �S�H�X�W�� �L�Q�W�U�R�G�X�L�U�H�� �X�Q�H�� �Q�R�X�Y�H�O�O�H�� �G�H�P�D�Q�G�H���� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H��
�O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���M�R�X�L�W���G�X���S�R�X�Y�R�L�U���G�L�V�F�U�p�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H���G�H���I�L�[�H�U���F�H�W�W�H���G�D�W�H���G�D�Q�V���O�H�V���O�L�P�L�W�H�V���O�p�J�D�O�H�V��

 - Mise en liberté provisoire en vue de l'éloignement du territoire - Peines privatives de liberté - Tribunal de 
l'application des peines - Jugement de non-octroi de la modalité d'exécution de la peine - Indications - Date 
d'introduction d'une nouvelle demande - Pouvoir d'appréciation

- Art. 50, § 1er, et 57 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

�/�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���D�S�S�U�p�F�L�H���H�Q���I�D�L�W���H�W�����S�D�U�W�D�Q�W�����G�H���P�D�Q�L�q�U�H���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�����O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�H��
toute contre �²indication l �p�J�D�O�H���j���O�·�R�F�W�U�R�L���G�·�X�Q�H���P�R�G�D�O�L�W�p���G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�L�Q�H�����V�·�D�J�L�V�V�D�Q�W���G�H���O�D���F�R�Q�W�U�H�²
indication portant sur les possibilit �p�V���S�R�X�U�� �O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �G�·�D�Y�R�L�U�� �X�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W���� �O�D���&�R�X�U�� �G�H���F�D�V�V�D�W�L�R�Q���V�H��
�E�R�U�Q�H�� �j�� �Y�p�U�L�I�L�H�U�� �V�L���� �G�H�� �V�H�V�� �F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V���� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �D�� �S�X�� �G�p�G�X�L�U�H��
�O�·�L�P�S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p�� �G�H�� �G�L�V�S�R�V�H�U�� �G�·�X�Q�� �O�R�J�H�P�H�Q�W�� �D�S�W�H�� �j�� �J�D�U�D�Q�W�L�U�� �V�X�I�I�L�V�D�P�P�H�Q�W�� �O�·�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p�� �G�H�� �V�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q��
�M�X�V�T�X�·�j���O�·�H�[�S�L�U�D�W�L�R�Q���G�X���G�p�O�D�L���G�·�p�S�U�H�X�Y�H��

 - Peines privatives de liberté - Mise en liberté provisoire en vue de l'éloignement du territoire - Existence d'une 
contre-indication légale - Tribunal de l'application des peines - Appréciation souveraine en fait - Possibilités pour le 
condamné d'avoir un logement

- Art. 26, § 2, 47, § 2, 55, 2°, et 71 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
dans le cadre des modalités d'exécution de la peine
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�/�H�V�� �p�F�U�L�W�X�U�H�V�� �I�L�J�X�U�D�Q�W�� �D�X�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �H�W�� �D�X�� �S�U�R�F�q�V-verbal de 
�O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H�� �T�X�D�Q�W�� �D�X�� �G�p�V�L�V�W�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �G�H�� �V�D�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �G�H�� �V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� �p�O�H�F�W�U�R�Q�L�T�X�H�� �V�R�Q�W��
�U�H�Y�r�W�X�H�V���G�H���O�D���P�r�P�H���Y�D�O�H�X�U���D�X�W�K�H�Q�W�L�T�X�H�����O�H���M�X�J�H���Y�L�R�O�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�H���O�D���&�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q�����O�R�U�V�T�X�H���O�D���&�R�X�U���Q�H��
�S�H�X�W���G�p�W�H�U�P�L�Q�H�U���O�D�T�X�H�O�O�H���G�H���F�H�V���p�F�U�L�W�X�U�H�V���G�R�L�W���S�U�p�Y�D�O�R�L�U���Q�L�����S�D�U�W�D�Q�W�����Y�p�U�L�I�L�H�U���O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�X���P�R�W�L�I���I�R�Q�G�D�Q�W����
�V�X�U���X�Q���G�p�I�D�X�W���G�·�R�E�M�H�W�����O�H���U�H�M�H�W���G�H���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���G�H���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���p�O�H�F�W�U�R�Q�L�T�X�H��

 - Tribunal de l'application des peines - Demande de surveillance électronique - Désistement - Contradiction entre 
les mentions figurant au jugement et au procès-verbal d'audience - Violation de l'article 149 de la Constitution

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131022.522 oktober 2013P.13.1574.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131022.5

�/�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �S�H�X�W���� �V�X�U�� �O�H�V�� �U�p�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F���� �S�U�H�Q�G�U�H�� �X�Q�H��
�G�p�F�L�V�L�R�Q�� �T�X�L�� �G�L�Y�H�U�J�H�� �G�·�X�Q�H�� �S�U�p�F�p�G�H�Q�W�H�� �O�R�U�V�T�X�H�� �G�H�� �Q�R�X�Y�H�D�X�[�� �I�D�L�W�V�� �V�H�� �V�R�Q�W�� �S�U�R�G�X�L�W�V���� �W�H�O�V�� �T�X�H�� �F�H�X�[��
�p�Q�R�Q�F�p�V�� �j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������ �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �P�D�L�� ���������� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �V�W�D�W�X�W�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H�� �H�[�W�H�U�Q�H�� �G�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
�F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V���� �O�H�� �I�D�L�W�� �T�X�H�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �Q�·�D�L�W�� �S�D�V�� �U�p�Y�R�T�X�p�� �O�D�� �O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q��
conditionnelle par une décision antérieure en raison du non-�U�H�V�S�H�F�W�� �G�·�X�Q�H�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�� �L�P�S�R�V�p�H���� �Q�H��
�O�·�H�P�S�r�F�K�H�� �S�D�U�� �F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�W�� �S�D�V�� �G�H�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�U�� �Q�p�D�Q�P�R�L�Q�V�� �F�H�W�W�H�� �U�p�Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �X�O�W�p�U�L�H�X�U�H�P�H�Q�W�� �O�R�U�V�T�X�H�� �O�H��
non-respect de cette condition perdure.

 - Tribunal de l'application des peines - Libération conditionnelle - Révocation

- Art. 64 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131015.815 oktober 2013P.13.1575.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131015.8

�/�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �O�L�P�L�W�H�V�� �L�P�S�D�U�W�L�H�V�� �S�D�U�� �O�D�� �O�R�L��
quelles sont les contre-�L�Q�G�L�F�D�W�L�R�Q�V�� �V�X�U�� �O�D�� �E�D�V�H�� �G�H�V�T�X�H�O�O�H�V�� �L�O�� �U�H�M�H�W�W�H�� �X�Q�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �G�·�R�F�W�U�R�L�� �G�·�X�Q�H��
�P�R�G�D�O�L�W�p�� �G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H���� �S�D�U�P�L�� �O�H�V�T�X�H�O�O�H�V�� �O�H�� �U�L�V�T�X�H�� �G�H�� �S�H�U�S�p�W�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �Q�R�X�Y�H�O�O�H�V�� �L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V��
�J�U�D�Y�H�V�����O�H���M�X�J�H���S�H�X�W���I�D�L�U�H���H�Q�W�U�H�U���G�D�Q�V���F�H�W�W�H���D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���O�·�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���I�D�L�W�V���p�W�D�E�O�L�V���T�X�L���R�Q�W���p�W�p���V�R�X�P�L�V��
à la contradiction des parties (1). (1) Voir Cass., 13 septembre 2011, RG P.11.1510.N, Pas., 2011, n° 466.

 - Modalité d'exécution de la peine - Contre-indications - Appréciation par le tribunal de l'application des peines

- Art. 47, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130917.517 september 2013P.13.1504.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130917.5

�/�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������������ �†�� ���H�U���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �P�D�L�� ���������� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �V�W�D�W�X�W�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H�� �H�[�W�H�U�Q�H�� �G�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine, prévoit que si le condamné est en détention, le directeur rend un 
�D�Y�L�V�� �D�X�� �S�O�X�V�� �W�D�U�G�� �T�X�D�W�U�H�� �P�R�L�V�� �D�Y�D�Q�W�� �O�
�H�[�S�L�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�� �H�I�I�H�F�W�L�Y�H���� �F�H�� �G�p�O�D�L�� �Q�·�H�V�W�� �S�D�V��
prescrit à peine de nullité (1). (1) Voir les concl. du M.P. publiées à leur date dans A.C.

 - Tribunal de l'application des peines - Mise à la disposition - Procédure - Délai pour rendre avis - Nature

- Art. 95/3, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Conclusions de l'avocat général Van Ingelgem.

 - Tribunal de l'application des peines - Mise à la disposition - Procédure - Délai pour rendre avis - Nature

Conclusions de l'avocat général Van Ingelgem.

 - Condamnation avec sursis à l'exécution - Tribunal de l'application des peines - Mise à la disposition - Délai pour 
P. 520/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

rendre avis

 - Tribunal de l'application des peines - Mise à la disposition - Décision - Moment - Pas de décision préalablement à 
l'expiration de la peine principale effective

�/�H���G�p�O�D�L���S�U�p�Y�X���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H���������������†�����H�U���H�W���������G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�L�������������U�H�O�D�W�L�Y�H���D�X���V�W�D�W�X�W���M�X�U�L�G�L�T�X�H���H�[�W�H�U�Q�H���G�H�V��
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V�����G�D�Q�V���O�H�T�X�H�O���O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���G�R�L�W���G�p�F�L�G�H�U���G�H���O�D���P�L�V�H���j���O�D��
�G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�����H�V�W���V�X�V�S�H�Q�G�X���S�H�Q�G�D�Q�W���O�D���S�p�U�L�R�G�H���R�•���X�Q�H���S�H�L�Q�H���G�·�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���R�X���S�D�U�W�L�H���G�H���F�H�W�W�H���S�H�L�Q�H��
�L�Q�I�O�L�J�p�H���D�Y�H�F���V�X�U�V�L�V���j���O�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�����S�H�X�W���H�Q�F�R�U�H���r�W�U�H���U�p�Y�R�T�X�p�H���F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D���O�R�L���G�X��������
juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation (1). (1) Voir les concl. du M.P. publiées à 
leur date dans AC.

 - Tribunal de l'application des peines - Mise à la disposition - Délai pour rendre avis - Condamnation avec sursis à 
l'exécution

- Art. 8 et 14 L. du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation

- Art. 95/2, § 1er et 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

�,�O�� �U�p�V�X�O�W�H�� �G�X�� �W�H�[�W�H�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������������ �†�� ���H�U�� �H�W�� ������ �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �P�D�L�� ���������� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �V�W�D�W�X�W�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H��
�H�[�W�H�U�Q�H���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V�����G�H���O�·�p�F�R�Q�R�P�L�H���J�p�Q�p�U�D�O�H���H�W���G�H���O�D���J�H�Q�q�V�H���G�H���F�H�W�W�H���O�R�L���T�X�H���O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O��
�G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �H�V�W�� �W�H�Q�X�� �G�H�� �V�H�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�U�� �V�X�U�� �O�D�� �P�L�V�H�� �j�� �O�D�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �S�U�p�D�O�D�E�O�H�P�H�Q�W�� �j��
�O�·�H�[�S�L�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�� �H�I�I�H�F�W�L�Y�H���� �S�D�V�V�p�� �F�H�� �G�p�O�D�L���� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �Q�H��
peut plus prendre de décision (1). (1) Voir les concl. du M.P. publiées à leur date dans AC.

 - Tribunal de l'application des peines - Mise à la disposition - Décision - Moment - Pas de décision préalablement à 
l'expiration de la peine principale effective

- Art. 95/2, § 1er et 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130827.127 augustus 2013P.13.1424.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130827.1

�/�D���P�L�V�H���H�Q���O�L�E�H�U�W�p���S�U�R�Y�L�V�R�L�U�H���H�Q���Y�X�H���G�H���O�·�p�O�R�L�J�Q�H�P�H�Q�W���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���R�X���G�H���O�D���U�H�P�L�V�H�����S�U�p�Y�X�H���S�D�U���O�·�D�U�W�L�F�O�H��
26 de loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées, constitue une 
�P�R�G�D�O�L�W�p�� �G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�� �G�H�� �Q�H�� �V�·�D�S�S�O�L�T�X�H�U���� �D�L�Q�V�L�� �T�X�·�L�O�� �U�p�V�X�O�W�H�� �G�H�� �V�R�Q�� �D�S�S�H�O�O�D�W�L�R�Q����
�T�X�·�D�X�[�� �p�W�U�D�Q�J�H�U�V�� �T�X�L���Q�H���S�R�V�V�q�G�H�Q�W���S�D�V���G�H���W�L�W�U�H���G�H���V�p�M�R�X�U���Y�D�O�D�E�O�H���R�X���T�X�L���Q�H���S�R�V�V�q�G�H�Q�W���S�D�V���G�H���W�L�W�U�H���G�H��
�V�p�M�R�X�U���Q�R�Q���H�Q�F�R�U�H���p�F�K�X���R�X���G�H���S�H�U�P�L�V���G�·�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�����D�L�Q�V�L���T�X�·�j���F�H�X�[���T�X�L���I�R�Q�W���O�·�R�E�M�H�W���G�·�X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H��
�G�·�H�[�W�U�D�G�L�W�L�R�Q���R�X���G�H���U�H�P�L�V�H�����L�O���V�·�H�Q�V�X�L�W���T�X�H�����V�D�Q�V���S�U�p�M�X�G�L�F�H���G�H�V���F�R�Q�W�U�H-�L�Q�G�L�F�D�W�L�R�Q�V���S�U�p�Y�X�H�V���S�D�U���O�·�D�U�W�L�F�O�H����������
�†���������O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���U�H�I�X�V�H���O�p�J�D�O�H�P�H�Q�W���G�H���O�·�D�F�F�R�U�G�H�U���O�R�U�V�T�X�·�L�O���F�R�Q�V�W�D�W�H���T�X�H�����E�L�H�Q��
�T�X�·�p�W�U�D�Q�J�H�U���� �O�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �E�p�Q�p�I�L�F�L�H�� �G�·�X�Q�� �G�U�R�L�W�� �G�H�� �V�p�M�R�X�U�� �H�Q�� �%�H�O�J�L�T�X�H�� ���������� �������� �9�R�L�U���� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�H��
�O�·�D�Y�R�F�D�W-général VANDERMEERSCH précédant Cass., 24 octobre 2007, RG P.07.1390.F, Pas., 2007, n° 
504.

 - Tribunal de l'application des peines - Modalité d'exécution de la peine - Libération provisoire en vue de 
l'éloignement du territoire - Champ d'application - Limites

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130709.139 juli 2013P.13.1070.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130709.13

Il résulte de l'article 95/13, § 2, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V���� �H�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�X�T�X�H�O�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �S�H�X�W�� �R�U�J�D�Q�L�V�H�U�� �X�Q�H��
audience s'il estime utile de pouvoir se prononcer sur la demande de congé pénitentiaire, ou sur la 
�G�H�P�D�Q�G�H�� �G�X�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �P�L�V�� �j�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���� �T�X�H�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �D�S�S�U�p�F�L�H��
�V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �O�D�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�p�� �G�·�R�U�J�D�Q�L�V�H�U�� �X�Q�H�� �D�X�G�L�H�Q�F�H�� �H�Q�� �Y�X�H�� �G�·�H�Q�W�H�Q�G�U�H�� �O�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �P�L�V�� �j��
disposition.

P. 521/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

 - Tribunal de l'application des peines - Condamné mis à disposition - Demande de congé pénitentiaire - Nécessité 
d'organiser une audience - Appréciation du Tribunal

- Art. 95/13 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

�/�D���V�H�X�O�H���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���T�X�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���G�X���M�X�J�H���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���V�W�D�W�X�D�Q�W���V�X�U���X�Q���U�H�Q�Y�R�L���D�S�U�q�V��
�X�Q���D�U�U�r�W���G�H���F�D�V�V�D�W�L�R�Q���D���p�W�p���U�H�Q�G�X�H���H�Q���G�H�K�R�U�V���G�X���G�p�O�D�L���G�H���T�X�D�W�R�U�]�H���M�R�X�U�V���S�U�H�V�F�U�L�W���S�D�U���O�·�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D���O�R�L��
�G�X���������P�D�L�������������U�H�O�D�W�L�Y�H���D�X���V�W�D�W�X�W���M�X�U�L�G�L�T�X�H���H�[�W�H�U�Q�H���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V�����Q�·�D�I�I�H�F�W�H���W�R�X�W�H�I�R�L�V���S�D�V��
sa légalité, cette disposition ne prévoyant aucune sanction.

 - Tribunal de l'application des peines - Décision - Pourvoi en cassation - Cassation avec renvoi - Délai dans lequel 
le juge de renvoi doit statuer - Dépassement

- Art. 98 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130430.530 april 2013P.13.0634.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130430.5

�/�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���T�X�L���U�H�M�H�W�W�H���F�R�P�P�H���p�W�D�Q�W���L�U�U�H�F�H�Y�D�E�O�H���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���G�·�R�F�W�U�R�L���G�·�X�Q�H��
�P�R�G�D�O�L�W�p�� �G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �S�D�U�F�H�� �T�X�H�� �O�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�X�U�� �Q�H�� �V�H�� �W�U�R�X�Y�H�� �S�D�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�� �G�H��
�W�H�P�S�V�� �S�R�X�U�� �I�R�U�P�X�O�H�U�� �X�Q�H�� �W�H�O�O�H�� �G�H�P�D�Q�G�H���� �Q�·�H�V�W�� �S�D�V�� �W�H�Q�X�� �G�H�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�H�U�� �G�D�Q�V�� �V�R�Q�� �M�X�J�H�P�H�Q�W�� �O�D�� �G�D�W�H�� �j��
laquelle le condamné peut introduire une nouvelle demande ni la date à laquelle le directeur doit 
�p�P�H�W�W�U�H���X�Q���Q�R�X�Y�H�O���D�Y�L�V�����G�q�V���O�R�U�V���T�X�·�H�Q���S�D�U�H�L�O�O�H���R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H�����F�H���G�p�O�D�L���H�V�W���H�I�I�H�F�W�L�Y�H�P�H�Q�W���I�L�[�p���S�D�U���O�D���O�R�L���H�O�O�H-
même.

 - Tribunal de l'application des peines - Demande d'octroi d'une modalité d'exécution de la peine - Demandeur ne 
se trouvant pas dans les conditions de temps - Fin de non-recevoir - Pas d'obligation de fixer dans le jugement la 
date à introduire une nouvelle demande ni à émettre un nouvel avis

- Art. 23, § 1er, et 57, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
dans le cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130424.524 april 2013P.13.0636.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130424.5

�/�R�U�V�T�X�·�L�O���H�V�W���V�D�L�V�L���G�·�X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���G�H���F�R�Q�J�p���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H���H�W���T�X�H���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p���V�R�O�O�L�F�L�W�H���G�·�r�W�U�H���H�Q�W�H�Q�G�X�����O�H��
�W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���� �V�·�L�O���Q�·�H�V�W�L�P�H���S�D�V���X�W�L�O�H���G�·�R�U�J�D�Q�L�V�H�U���X�Q�H���D�X�G�L�H�Q�F�H�����G�R�L�W���V�W�D�W�X�H�U���j���F�H�W��
égard.

 - Tribunal de l'application des peines - Congé pénitentiaire - Demande - Audience sollicitée par le condamné - 
Obligation du tribunal

- Art. 95/13 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130313.513 maart 2013P.13.0320.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130313.5

�/�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���H�V�W���X�Q�H���V�H�F�W�L�R�Q���G�X���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���S�U�H�P�L�q�U�H���L�Q�V�W�D�Q�F�H�����O�R�U�V�T�X�·�L�O���V�W�D�W�X�H��
sur les contestations qui lui sont soumises, il prononce un jugement qui doit être prononcé en 
�D�X�G�L�H�Q�F�H�� �S�X�E�O�L�T�X�H���� �F�H�� �T�X�L�� �V�X�S�S�R�V�H�� �T�X�·�L�O�� �O�H�� �V�R�L�W�� �H�Q�� �S�U�p�V�H�Q�F�H�� �G�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �j�� �X�Q�H�� �D�X�G�L�H�Q�F�H��
accessible au public (1). (1) Voir Cass., 10 avril 2007, RG P.07.0370.N, Pas., 2007, n° 176; Cass., 24 juillet 
2007, RG P.07.0959.N, Pas., 2007, n° 373, avec concl. de M. Thijs, avocat général; Cass., 28 novembre 
2007, RG P.07.1558.F, Pas., 2007, n° 590, avec concl. de M. Vandermeersch, avocat général; Rapport 
annuel 2007 de la Cour de cassation, p. 80.

 - Tribunal de l'application des peines - Jugement - Prononciation - Audience publique

P. 522/91697/02/2024
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- Art. 149 Constitution 1994

- Art. 76, al. 2 Code judiciaire

�6�D�L�V�L���G�·�X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���G�H���F�R�Q�J�p���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H���G�p�S�R�V�p�H���S�D�U���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p���P�L�V���j���O�D���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�X���W�U�L�E�X�Q�D�O��
�G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V���� �F�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �S�H�X�W�� �P�D�L�V�� �Q�H�� �G�R�L�W�� �S�D�V�� �R�U�J�D�Q�L�V�H�U�� �O�·�D�X�G�L�H�Q�F�H�� �T�X�H�� �F�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p��
sollicite; hors le cas où une telle audience est organisée et à laquelle, à titre exceptionnel, la personne 
condamnée mise à disposition, son conseil, le directeur et le ministère public sont notamment 
entendus, le tribunal statue directement sur la demande de congé pénitentiaire, dans les quatorze 
�M�R�X�U�V���G�H���O�D���U�p�F�H�S�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�Y�L�V���G�X���G�L�U�H�F�W�H�X�U�����O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p���D�\�D�Q�W���S�U�p�D�O�D�E�O�H�P�H�Q�W���U�H�o�X���F�R�S�L�H���G�H���F�H�W���D�Y�L�V���H�W��
�G�H���O�·�D�Y�L�V���V�X�E�V�p�T�X�H�Q�W���G�X���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F�����O�D���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���T�X�H���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���D�L�Q�V�L���U�H�Q�G�X�H���G�R�L�W���r�W�U�H���S�R�U�W�p�H��
�S�D�U�� �p�F�U�L�W�� �j�� �O�D�� �F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H�� �G�X�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �Q�·�H�P�S�r�F�K�H�� �S�D�V�� �T�X�·�H�O�O�H�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �X�Q�� �M�X�J�H�P�H�Q�W���� �H�W�� �Q�R�Q��
une ordonnance, devant être rendu en audience publique (1). (1) Voir Frédéric CLOSE et Gian-Franco 
�5�$�1�(�5�,���� �´�8�Q�� �D�Q�� �G�H�� �M�X�U�L�V�S�U�X�G�H�Q�F�H�� �G�H�� �O�D�� �&�R�X�U�� �G�H�� �F�D�V�V�D�W�L�R�Q�� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V��
�S�H�L�Q�H�V�µ�����/�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�V���S�p�Q�D�O�H�V�����&���8���3�������Y�R�O�����������������������������S���������������Q�ƒ��������

 - Tribunal de l'application des peines - Condamné mis à la disposition du tribunal - Demande de congé 
pénitentiaire - Décision - Jugement - Conséquence - Prononciation

- Art. 149 Constitution 1994

- Art. 95/12, § 2, al. 1er, 95/13, § 2 et 3, 95/14, §1er et 4 L. du 17 mai 2006 relative au statut 
juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits 
reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130312.612 maart 2013P.13.0185.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130312.6

Lorsqu'une décision est susceptible d'opposition, le pourvoi en cassation est exclu aussi longtemps 
que la voie de recours ordinaire est possible (1). (1) Cass., 23 septembre 2009, RG P.09.1359.F, Pas., 
2009, n° 522 et les concl. de Monsieur l'avocat général D. VANDERMEERSCH.

 - Tribunal de l'application des peines - Jugement de révocation d'une modalité d'exécution de la peine - Tribunal 
ayant statué par défaut - Décision susceptible d'opposition - Pourvoi immédiat - Recevabilité

L'article 96 de la loi du 17 mai 2006 n'interdit pas l'opposition à un jugement de révocation rendu par 
le tribunal de l'application des peines statuant par défaut (1). (1) Cass., 23 septembre 2009, RG 
P.09.1359.F, Pas. 2009, n° 522 et les concl. de Monsieur l'avocat général D. VANDERMEERSCH.

 - Tribunal de l'application des peines - Jugement de révocation d'une modalité d'exécution de la peine - Tribunal 
ayant statué par défaut - Décision susceptible d'opposition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130305.25 maart 2013P.13.0248.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130305.2

Ni les articles 3 et 5, § 1er, a) de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
�I�R�Q�G�D�P�H�Q�W�D�O�H�V�����Q�L���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������†�������G�X���3�D�F�W�H���L�Q�W�H�U�Q�D�W�L�R�Q�D�O���U�H�O�D�W�L�I���D�X�[���G�U�R�L�W�V���F�L�Y�L�O�V���H�W���S�R�O�L�W�L�T�X�H�V�����Q�L���D�X�F�X�Q�H��
�G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�� �R�X�� �O�p�J�D�O�H�� �Q�·�L�P�S�R�V�H�Q�W�� �D�X�[�� �D�X�W�R�U�L�W�p�V�� �O�·�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�� �G�·�p�O�D�E�R�U�H�U�� �X�Q�� �S�O�D�Q�� �G�H��
�U�H�F�O�D�V�V�H�P�H�Q�W�� �S�R�X�U�� �X�Q�� �G�p�W�H�Q�X�� �S�R�X�U�� �O�H�T�X�H�O�� �O�H�� �M�X�J�H�� �D�� �F�R�Q�V�W�D�W�p�� �O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �G�H�� �F�R�Q�W�U�H-indications sur le 
�S�O�D�Q���G�H���O�D���U�p�F�L�G�L�Y�H���H�P�S�r�F�K�D�Q�W���O�·�R�F�W�U�R�L���G�·�X�Q�H���P�R�G�D�O�L�W�p���G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�L�Q�H�����H�W�����j���F�H�W�W�H���I�L�Q�����G�·�D�F�F�R�U�G�H�U��
à ce détenu des permissions de sortie ou une surveillance électronique.

 - Détenu - Modalité d'exécution de la peine - Contre-indications constatées par le tribunal de l'application des 
peines - Elaboration d'un plan de reclassement - Octroi à cette fin de permissions de sortie ou d'une surveillance 
électronique - Obligation des autorités

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130102.22 januari 2013P.12.2003.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130102.2

Hormis la levée visée à l'article 95/29 de la loi du 17 mai 2006, le tribunal de l'application des peines 
n'a pas davantage le pouvoir de réduire le délai de mise à la disposition.

P. 523/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

 - Tribunal de l'application des peines - Délai de mise à disposition - Pouvoir

- Art. 95/29 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Le tribunal de l'application des peines qui, sur la base des faits qu'il constate souverainement et 
conformément aux critères fixés par la loi du 17 mai 2006, décide uniquement de la privation de liberté 
du condamné mis à disposition, ne viole pas l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales.

 - Tribunal de l'application des peines - Décision de privation de liberté - Droits de l'homme - Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales - Article 3

L'audience à laquelle la cause est examinée doit, en vertu de l'article 95/5, § 1er, de la loi du 17 mai 
2006, avoir lieu au plus tard deux mois avant l'expiration de la peine principale effective; ce délai n'est 
pas prescrit à peine de nullité et ne constitue pas davantage un délai de déchéance; le non-respect de 
ce délai n'empêche pas le tribunal de l'application des peines de se prononcer sur la privation de 
liberté ou sur la libération sous surveillance du condamné mis à disposition.

 - Tribunal de l'application des peines - Délai pour se prononcer sur la privation de liberté ou sur la libération - 
Délai non respecté

- Art. 95/5, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Aucun principe général du droit relatif à la proportionnalité ne s'applique au tribunal de l'application 
des peines.

 - Tribunal de l'application des peines - Principe général du droit relatif à la proportionnalité - Applicabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121219.219 december 2012P.12.1931.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121219.2

�(�Q�� �F�D�V�� �G�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �G�H�V�� �I�D�L�W�V�� �F�R�P�P�L�V�� �S�H�Q�G�D�Q�W�� �O�H�� �G�p�O�D�L�� �G�·�p�S�U�H�X�Y�H���� �O�D�� �U�p�Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
�O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���H�V�W���F�H�Q�V�p�H���D�Y�R�L�U���G�p�E�X�W�p���O�H���M�R�X�U���R�•���O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���D���p�W�p���F�R�P�P�L�V�H�����F�H�O�D���V�L�J�Q�L�I�L�H���T�X�H��
la date à prendre en considération est celle du crime ou du délit, de sorte que la révocation est 
�H�Q�F�R�X�U�X�H�� �P�r�P�H�� �V�L�� �O�D�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �G�H�V�� �I�D�L�W�V�� �F�R�P�P�L�V�� �S�H�Q�G�D�Q�W�� �O�H�� �G�p�O�D�L�� �G�·�p�S�U�H�X�Y�H�� �Q�·�L�Q�W�H�U�Y�L�H�Q�W��
�T�X�·�D�S�U�q�V���O�·�H�[�S�L�U�D�W�L�R�Q���G�H���F�H�O�X�L-ci.

 - Tribunal de l'application des peines - Révocation de la libération conditionnelle - Condamnation pour des faits 
commis pendant le délai d'épreuve - Début de la révocation - Date à prendre en considération

- Art. 65, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

�/�D���&�R�X�U���G�H���F�D�V�V�D�W�L�R�Q���Q�·�D���S�D�V���p�J�D�U�G���j���X�Q���G�p�V�L�V�W�H�P�H�Q�W���G�H���S�R�X�U�Y�R�L���T�X�H���O�H���G�H�P�D�Q�G�H�X�U���V�X�E�R�U�G�R�Q�Q�H���D�X���F�D�V��
�R�•�� �O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �V�H�V�� �P�R�\�H�Q�V�� �I�H�U�D�L�W�� �D�S�S�D�U�D�v�W�U�H�� �T�X�H�� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �V�·�H�V�W��
trompé en sa faveur dans le calcul du reliquat des peines à remettre en exécution après révocation de 
la libération conditionnelle (1). (1) Voir Cass., 21 mars 2001, RG P.00.1705.F, Pas., 2001, n° 151; Raoul 
Declercq, Cassation en matière répressive, Bruxelles, Bruylant, 2006, n° 504.

 - Tribunal de l'application des peines - Jugement de révocation de la libération conditionnelle - Détermination de 
la peine restant à exécuter - Pourvoi en cassation - Désistement - Condition - Effet

P. 524/91697/02/2024
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�/�R�U�V�T�X�·�L�O���U�p�Y�R�T�X�H���X�Q�H���O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�����O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���G�R�L�W���G�p�W�H�U�P�L�Q�H�U��
la partie de la peine privative de liberté restant à exécuter par le condamné; à cette fin, il doit tenir 
�F�R�P�S�W�H���G�H���O�D���S�p�U�L�R�G�H���G�X���G�p�O�D�L���G�·�p�S�U�H�X�Y�H���T�X�L���V�·�H�V�W���E�L�H�Q���G�p�U�R�X�O�p�H���H�W���G�H�V���H�I�I�R�U�W�V���I�R�X�U�Q�L�V���S�D�U���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p��
pour respecter les conditions qui lui étaient imposées, mais il ne doit pas énoncer expressément le 
�Q�R�P�E�U�H���G�H���M�R�X�U�V���G�H���S�U�L�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�L�E�H�U�W�p���T�X�H���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p���G�H�Y�D�L�W���H�Q�F�R�U�H���V�X�E�L�U���D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H���O�·�R�F�W�U�R�L���G�H��
�O�D���P�H�V�X�U�H�����Q�L���O�H���Q�R�P�E�U�H���G�H���M�R�X�U�V���T�X�·�L�O���\���D���O�L�H�X���G�·�H�Q���G�p�G�X�L�U�H���V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�H�V���F�U�L�W�q�U�H�V���S�U�p�Y�X�V���S�D�U���O�D���O�R�L������������
(1) Voir Cass., 30 mars 2010, RG P.10.0431.N, Pas., 2010, n° 232.

 - Tribunal de l'application des peines - Révocation de la libération conditionnelle - Obligation de détermimer la 
partie de la peine privative de liberté restant à exécuter

- Art. 68, § 5, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

�/�R�U�V�T�X�H���� �U�p�Y�R�T�X�D�Q�W�� �X�Q�H�� �O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���� �O�H�� �W�U�L�E�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�H�� �O�D��
partie de la peine privative de liberté restant à exécuter par le condamné, en tenant compte de la 
�S�p�U�L�R�G�H�� �G�X�� �G�p�O�D�L�� �G�·�p�S�U�H�X�Y�H�� �T�X�L�� �V�·�H�V�W�� �E�L�H�Q�� �G�p�U�R�X�O�p�H�� �H�W�� �G�H�V�� �H�I�I�R�U�W�V�� �I�R�X�U�Q�L�V�� �S�D�U�� �O�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �S�R�X�U��
respecter les conditions qui lui étaient imposées, la loi ne prévoit pas une déduction jour pour jour de 
�O�D���S�p�U�L�R�G�H���G�X�U�D�Q�W���O�D�T�X�H�O�O�H���O�H�G�L�W���F�R�Q�G�D�P�Q�p���p�W�D�L�W���H�Q���O�L�E�H�U�W�p���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���P�D�L�V���H�O�O�H���O�D�L�V�V�H���j���O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q��
�G�X�� �W�U�L�E�X�Q�D�O���� �O�D�� �P�H�V�X�U�H�� �G�H�� �O�·�L�P�S�X�W�D�W�L�R�Q�� �T�X�·�H�O�O�H�� �O�X�L�� �L�P�S�R�V�H�� ���������� �������� �'�D�P�L�H�Q�� �9�D�Q�G�H�U�P�H�H�U�V�F�K���� �/�H�� �Q�R�X�Y�H�D�X��
statut externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et les tribunaux de 
�O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V���� �$�F�W�H�V�� �G�X�� �F�R�O�O�R�T�X�H�� �R�U�J�D�Q�L�V�p�� �O�H�� ���� �I�p�Y�U�L�H�U�� ���������� �S�D�U�� �O�·�,�Q�V�W�L�W�X�W�� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �G�H��
�O�·�K�R�P�P�H�� �G�X�� �E�D�U�U�H�D�X�� �G�H�� �%�U�X�[�H�O�O�H�V�� �V�R�X�V�� �O�H�� �W�L�W�U�H�� �ª�� �/�H�� �Q�R�X�Y�H�D�X�� �G�U�R�L�W�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �«���� �F�R�O�O�H�F�W�L�R�Q�� �'�U�R�L�W�� �H�W��
Justice, n° 73, Bruylant, 2007, p. 297.

 - Tribunal de l'application des peines - Révocation de la libération conditionnelle - Détermination de la peine 
restant à exécuter - Imputation d'une partie du délai d'épreuve - Mesure de l'imputation

- Art. 68, § 5, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121211.411 december 2012P.12.1816.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121211.4

Une peine prescrite en vertu du droit belge ne peut être exécutée en Belgique ni davantage adaptée 
en une peine prévue par le droit belge.

 - Peine prononcée à l'étranger - Prescription en vertu du droit belge

Il résulte des articles 12, 18 et 39, § 2, de la loi du 15 mai 2012 relative à l'application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux peines ou mesures privatives de liberté prononcées dans un État membre 
�G�H���O�
�8�Q�L�R�Q���H�X�U�R�S�p�H�Q�Q�H���T�X�H���O�D���S�H�L�Q�H���S�U�R�Q�R�Q�F�p�H���G�D�Q�V���X�Q���D�X�W�U�H���e�W�D�W���P�H�P�E�U�H���G�H���O�·�8�Q�L�R�Q���H�X�U�R�S�p�H�Q�Q�H���Q�H��
peut être subie en Belgique que pour autant que cette peine ne soit pas prescrite en vertu du droit 
belge.

 - Peine prononcée dans un autre Etat membre d' l'Union européenne - Exécution en Belgique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121204.54 december 2012P.12.1797.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121204.5

�/�·�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�L�������������U�H�O�D�W�L�Y�H���D�X���V�W�D�W�X�W���M�X�U�L�G�L�T�X�H���H�[�W�H�U�Q�H���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�V���j��
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités 
�G�
�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�L�Q�H�����D�S�S�O�L�F�D�E�O�H�����H�Q���Y�H�U�W�X���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������D�O�L�Q�p�D���������G�H���F�H�W�W�H���P�r�P�H���O�R�L�����D�X���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H��
�O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���H�W���T�X�L���G�L�V�S�R�V�H���T�X�H���O�H���M�X�J�H���G�H���O�
�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���S�H�X�W���U�H�P�H�W�W�U�H���X�Q�H���V�H�X�O�H��
fois l'examen de l'affaire à une audience ultérieure, sans que celle-ci puisse avoir lieu plus de deux mois 
�D�S�U�q�V�� �O�D�� �U�H�P�L�V�H���� �Q�·�H�P�S�r�F�K�H���S�D�V���O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���G�H���U�H�P�H�W�W�U�H���O�·�D�I�I�D�L�U�H���S�O�X�V�� �G�·�X�Q�H��
fois lorsque le condamné en fait lui-même la demande.
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 - Tribunal de l'application des peines - Article 37 de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées - Possibilité de remise unique - Demande de remise émanant du condamné - Remise 
multiple - Légalité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121030.1330 oktober 2012P.12.1602.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121030.13

�/�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���D�S�S�U�p�F�L�H���H�Q���I�D�L�W�����H�W���G�q�V���O�R�U�V���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�����O�D���S�D�U�W�L�H���G�H���O�D���S�H�L�Q�H��
�S�U�L�Y�D�W�L�Y�H���G�H���O�L�E�H�U�W�p���T�X�H���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p���G�R�L�W���H�Q�F�R�U�H���V�X�E�L�U�����F�R�P�S�W�H���W�H�Q�X���G�H���O�D���S�p�U�L�R�G�H���G�H���P�L�V�H���j���O�·�p�S�U�H�X�Y�H��
�T�X�L���V�·�H�V�W���E�L�H�Q���G�p�U�R�X�O�p�H���H�W���G�H�V���H�I�I�R�U�W�V���F�R�Q�V�H�Q�W�L�V���S�D�U���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p���D�I�L�Q���G�H���U�H�V�S�H�F�W�H�U���O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���T�X�L���O�X�L��
ont été imposées (1). (1) Voir Cass., 13 mai 2008, RG P.08.0608.N, Pas., 2008, n° 290.

 - Révocation de la libération conditionnelle - Partie de la peine privative de liberté encore à subir - Appréciation 
par le tribunal de l'application des peines

- Art. 68, § 5 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121023.323 oktober 2012P.12.1581.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121023.3

Conclusions de l'avocat général Timperman.

 - Tribunal de l'application des peines - Mise à la disposition du tribunal de l'application des peines - Décision - 
Moment - Pas de décision préalablement à l'expiration de la peine principale effective

Il résulte du texte des articles 95/2, §§ 1er et 2, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique 
externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
�G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�V�� �P�R�G�D�O�L�W�p�V�� �G�
�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H���� �G�H�� �O�·�p�F�R�Q�R�P�L�H�� �J�p�Q�p�U�D�O�H�� �G�H�� �O�D�G�L�W�H�� �O�R�L�� �H�W�� �G�H�� �O�D��
�J�H�Q�q�V�H���G�H���O�D���O�R�L�� �T�X�H���O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�H���O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���H�V�W���D�S�S�H�O�p���j���V�H���S�U�R�Q�R�Q�F�H�U���V�X�U���O�D���P�L�V�H���j���O�D��
�G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �S�U�p�D�O�D�E�O�H�P�H�Q�W�� �j�� �O�·�H�[�S�L�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�� �H�I�I�H�F�W�L�Y�H���� �S�D�V�V�p�� �F�H�� �P�R�P�H�Q�W���� �O�H���W�U�L�E�X�Q�D�O��
�G�H�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �S�O�X�V�� �S�U�H�Q�G�U�H�� �G�H�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� ���������� �������� �9�R�L�U�� �O�H�V�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�X�� �0���3������
publiées à leur date dans AC.

 - Tribunal de l'application des peines - Mise à la disposition du tribunal de l'application des peines - Décision - 
Moment - Pas de décision préalablement à l'expiration de la peine principale effective

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120828.128 augustus 2012P.12.1454.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120828.1

Conclusions de l'avocat général Loop.

 - Tribunal de l'application des peines - Libération conditionnelle - Conditions particulières individualisées - 
Décision - Motivation

 - Tribunal de l'application des peines - Libération conditionnelle - Décision - Pourvoi en cassation - Personnes 
ayant la qualité pour se pourvoir

 - Tribunal de l'application des peines - Procédure - Victimes - Qualité - Parties

En l'absence de toute contestation du ministère public ou du condamné, le tribunal de l'application des 
peines n'a pas l'obligation de motiver spécialement les conditions particulières individualisées qu'il met 
à l'octroi d'une libération conditionnelle (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Tribunal de l'application des peines - Libération conditionnelle - Conditions particulières individualisées - 
Décision - Motivation

- Art. 56 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

P. 526/91697/02/2024
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Les décisions du tribunal de l'application des peines relatives à l'octroi d'une libération conditionnelle 
sont susceptibles de pourvoi en cassation par le ministère public et le condamné; les victimes n'ont pas 
la qualité pour se pourvoir (1). (1) Voir les  concl. du M.P.

 - Tribunal de l'application des peines - Libération conditionnelle - Décision - Pourvoi en cassation - Personnes 
ayant la qualité pour se pourvoir

- Art. 96 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

Les droits d'information et d'audition reconnus aux victimes ne leur confèrent pas la qualité de partie à 
la procédure relative à l'exécution de la peine (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Tribunal de l'application des peines - Procédure - Victimes - Qualité - Parties

- Art. 53 et 58, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120724.124 juli 2012P.12.1185.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120724.1

Le délai de quatre mois au plus avant l'expiration de la peine principale effective dans lequel le 
directeur doit rendre un avis sur les modalités d'exécution de la peine complémentaire de mise à la 
disposition du tribunal de l'application des peines prononcée à l'égard du condamné, n'est pas prescrit 
à peine de nullité.

 - Peine complémentaire - Mise à la disposition - Tribunal de l'application des peines - Décision - Privation de 
liberté - Libération sous surveillance - Procédure - Directeur - Avis - Délai - Nature

- Art. 95/2, § 1er et 2, et 95/3, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
dans le cadre des modalités d'exécution de la peine

- Art. 34bis à 34quater inclus Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120523.223 mei 2012P.12.0793.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120523.2

Aucune disposition légale n'impose qu'en l'absence de conclusions, le tribunal de l'application des 
�S�H�L�Q�H�V���P�R�W�L�Y�H���O�H���G�p�O�D�L���G�D�Q�V���O�H�T�X�H�O���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p���S�H�X�W���L�Q�W�U�R�G�X�L�U�H���X�Q�H���Q�R�X�Y�H�O�O�H���G�H�P�D�Q�G�H���G�·�X�Q�H���P�R�G�D�O�L�W�p��
�G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�L�Q�H��

 - Tribunal de l'application des peines - Modalité d'exécution de la peine - Refus - date fixée par le tribunal à partir 
de laquelle le condamné peut introduire une nouvelle demande - Obligation de motivation - Absence de conclusions

- Art. 57 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120417.417 april 2012P.12.0534.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120417.4

Fiche de jurisprudence

 - Tribunal de l'application des peines - Internement par le ministre d'un condamné mis à la disposition du 
gouvernement - Privation de liberté excédant un an - Demande de libération adressée au ministre - Loi relative à la 
mise à disposition du tribunal de l'application des peines - Entrée en vigueur

- Art. 11 et 12 L. du 26 avril 2007 relative à la mise à disposition du tribunal de l'application 
des peines

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120321.221 maart 2012P.12.0365.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120321.2

P. 527/91697/02/2024
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A compter du 1er janvier 2012, les personnes faisant l'objet d'une mesure d'internement décidée par le 
ministre de la Justice sont mises à la disposition du tribunal de l'application des peines, lequel est 
compétent pour statuer sur la demande de permission de sortie ou de congé en vertu de l'article 95/11 
de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées.

 - Tribunal de l'application des peines - Compétence - Personnes faisant l'objet d'une mesure d'internement décidée 
par le ministre de la Justice - Permission de sortie ou de congé - Demande

- Art. 95/11 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

- Art. 4 et 12 L. du 26 avril 2007

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120229.129 februari 2012P.12.0249.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120229.1

Aucune disposition légale n'interdit au juge d'avoir égard à une pièce rédigée dans une langue autre 
que celle de la procédure, sous réserve du respect des droits de la défense.

 - Emploi des langues - Tribunal de l'application des peines - Pièce rédigée dans une langue autre que celle de la 
procédure

- Art. 23bis L. du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120131.331 januari 2012P.12.0069.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120131.3

Le respect du délai de l'article 52, §1er, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées, en vertu duquel, dans le cadre d'une demande de surveillance électronique et 
d'un avis sur la libération conditionnelle, l'examen de l'affaire a lieu à la première audience utile du 
tribunal de l'application des peines après réception de l'avis du ministère public et cette audience doit 
avoir lieu au plus tard deux mois après le dépôt de la demande écrite ou après la réception de l'avis du 
directeur, n'est pas une formalité substantielle et son dépassement ne frappe pas d'illégalité la décision 
qui n'accorde pas la modalité d'application de la peine demandée par le condamné; elle n'empêche 
pas davantage que le condamné reste privé de liberté en exécution d'une condamnation prononcée à 
son encontre par un juge compétent (1). (1) Cass. 27 février 2007, RG P.07.0108.N, Pas. 2007, n° 114; 
Cass. 28 août 2007, RG P.07.1166.N, Pas. 2007, n° 378.

 - Tribunal de l'application des peines - Délai dans lequel l'audience doit avoir lieu - Dépassement

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120118.918 januari 2012P.11.2136.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120118.9

N'est pas susceptible de pourvoi en cassation le jugement qui dit la proposition de libération 
conditionnelle recevable et, réservant à statuer sur le fond, octroie au condamné deux permissions de 
sortie et un congé pénitentiaire dès lors qu'il statue avant dire droit et octroie des modalités 
�G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�L�Q�H���S�U�p�Y�X�H�V���D�X���W�L�W�U�H���,�9���H�W���Q�R�Q���D�X���W�L�W�U�H���9���G�H���O�D���O�R�L��

 - Pourvoi en cassation - Recevabilité - Tribunal de l'application des peines - Libération conditionnelle - Jugement 
avant dire droit

- Art. 96, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111213.313 december 2011P.11.1948.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111213.3

Les articles 6, §1er de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et 14, §1er du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne s'appliquent 
pas au tribunal de l'application des peines dès lors que cette juridiction ne se prononce pas sur le bien-
fondé d'une action publique (1). (1) Voir Cass. 28 décembre 2010, RG P.10.1893.F, Pas. 2010, n° 771.
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 - Article 14, § 1er - Applicabilité - Tribunal de l'application des peines - Droits de l'homme - Article 6 - Convention 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales - Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques

L'interdiction d'entrer sur le territoire belge pendant dix ans à compter de l'exécution du jugement du 
tribunal de l'application des peines, qui accorde sous cette condition la mise en liberté provisoire en 
vue de l'éloignement du territoire sauf si l'intéressé doit se présenter devant la justice, est une mesure 
qui découle de l'éloignement du territoire et qui est, dès lors, prise conformément à l'article 47, §2, de 
la loi du 17 mai 2006; elle peut se révéler nécessaire dans une société démocratique en vue d'assurer la 
sécurité publique et la prévention des faits punissables.

 - Nature - Tribunal de l'application des peines - Mise en liberté provisoire en vue de l'éloignement du territoire - 
Interdiction d'entrer sur le territoire pendant dix ans - But

Lorsque le juge qui a connu du fond de la cause statue ultérieurement sur l'application de la peine, il 
ne connaît pas de la même cause; la seule circonstance qu'un juge qui a auparavant prononcé la 
condamnation, est appelé ultérieurement à statuer sur l'application de cette peine, n'a pas 
nécessairement pour conséquence de faire naître une apparence de partialité dans son chef ni qu'il ait 
des préjugés à l'égard du condamné.

 - Tribunal de l'application des peines - Juge qui a connu du fond de la cause - Même juge qui se prononce sur 
l'application de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111207.37 december 2011P.11.1861.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111207.3

La Cour, après avoir décidé que le jugement d'incompétence d'un tribunal de l'application des peines 
était conforme à la loi et rejeté le pourvoi dirigé contre ce jugement, a le pouvoir de régler de juges si 
les conditions légales prévues pour le règlement de juges sont réunies; elle peut annuler le jugement 
d'incompétence d'un autre tribunal de l'application des peines et, relevant que ce tribunal était 
compétent, renvoyer la cause à ce tribunal autrement composé (1). (1) Voir Cass. 12 mars 2008, RG 
P.08.0271.F, Pas. 2008, n° 172.

 - Règlement de juges - Entre tribunaux de l'application des peines

- Art. 525 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111207.27 december 2011P.11.1863.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111207.2

Lorsqu'il est saisi par application des articles 66, §3, et 70 de la loi du 17 mai 2006 relative au statut 
juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté, le tribunal de 
l'application des peines ne statue pas dans le cadre d'une procédure introduite par une demande de 
révocation formée par le ministère public et la procédure urgente instituée par ces dispositions n'est, 
dès lors, pas assujettie aux délais prévus par l'article 68, §§1er et 2, de la même loi.

 - Procédure - Modalité d'exécution - Arrestation provisoire - Peine - Suspension - Révocation

- Art. 66, § 3, et 70 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111026.226 oktober 2011P.11.1639.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111026.2
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L'article 59 de la loi du 17 mai 2006 dispose qu'à titre exceptionnel, le tribunal de l'application des 
peines, saisi d'une procédure d'octroi d'une modalité d'exécution de la peine, peut accorder une 
modalité d'exécution de la peine autre que celle demandée si cela est absolument nécessaire pour 
permettre l'octroi à court terme de la modalité d'exécution de la peine sollicitée; le tribunal de 
l'application des peines apprécie en fait si les conditions d'application de cette disposition sont 
remplies.

 - Appréciation souveraine du juge - Conditions - Tribunal de l'application des peines - Procédure d'octroi - Octroi 
de congés pénitentiaires à titre transitoire - Libération conditionnelle

Le retrait d'une modalité d'exécution de la peine avant son exécution n'est pas subordonné à la 
condition que la survenance d'une situation incompatible avec les conditions de cette mesure soit 
imputable au condamné.

 - Octroi - Retrait de la modalité avant son exécution - Survenance d'une situation incompatible avec les 
conditions - Condition - Libération conditionnelle

- Art. 61, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111025.325 oktober 2011P.11.1204.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111025.3

Il résulte de l'article 4, 6°, de la loi du 20 mai 1997 sur la coopération internationale en ce qui concerne 
l'exécution de saisies et de confiscations que, lorsqu'un État étranger demande aux autorités belges 
l'exécution d'une décision ayant prononcé la confiscation spéciale, la prescription, ce compris son point 
de départ, est fixée par la législation belge.

 - Législation applicable - Prescription - Confiscation prononcée par un état étranger - Demande d'éxécution 
adressée aux autorités belges

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110921.321 september 2011P.11.1538.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110921.3

Si le tribunal de l'application des peines doit être composé d'un juge, qui préside, et de deux 
assesseurs en application des peines, l'un spécialisé en matière pénitentiaire et l'autre spécialisé en 
réinsertion sociale, en cas d'absence inopinée d'un assesseur, le juge peut désigner un autre assesseur 
en application des peines, un juge, un juge de complément ou un juge suppléant ou un avocat âgé de 
trente ans au moins inscrit au tableau de l'Ordre, pour remplacer l'assesseur empêché; en ce cas, le 
tribunal de l'application des peines peut être composé d'assesseurs en application des peines ayant la 
même spécialité.

 - Composition - Remplacement - Tribunal de l'application des peines - Assesseurs en application des peines - 
Assesseurs spécialisés l'un en matière pénitentiaire et l'autre en réinsertion sociale - Absence inopinée d'un 
assesseur

- Art. 78, al. 2, et 322, al. 4 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110921.121 september 2011P.11.1557.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110921.1

Est annulée sans renvoi la décision du tribunal de l'application des peines qui révoque d'emblée la 
mesure de surveillance électronique accordée au condamné alors que, saisi par un avis d'arrestation 
provisoire donné par le procureur du Roi, ledit tribunal n'avait pas, le jour où il a rendu sa décision, 
d'autre pouvoir que celui de se prononcer sur la suspension éventuelle de cette modalité d'exécution 
de la mesure (1). (1) Voir Raoul DECLERCQ, Cassation en matière répressive, Bruxelles, Bruylant, 2006, 
p. 654, n° 1197-1199.

 - Pourvoi en cassation - Arrêt - Cassation sans renvoi - Tribunal de l'application des peines - Révocation de la 
mesure de surveillance électronique - Cassation en raison de l'absence de saisine - Jugement
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- Art. 64, 66, 68 et 70 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Lorsque, dans un cas pouvant donner lieu à révocation de la modalité d'exécution de la peine accordée 
au condamné, le procureur du Roi a ordonné l'arrestation provisoire du bénéficiaire de la mesure et en 
a donné immédiatement avis au tribunal de l'application des peines compétent, celui -ci dispose d'un 
délai de sept jours ouvrables, après l'incarcération du condamné, pour se prononcer sur une éventuelle 
suspension de la mesure accordée; si la modalité d'exécution de la peine est suspendue, le tribunal 
doit, dans un délai d'un mois maximum à compter du jugement de suspension, lever celle-ci ou 
révoquer la mesure.

 - Tribunal de l'application des peines - Mesure de surveillance électronique accordée au condamné - Arrestation 
provisoire ordonnée par le procureur du Roi - Suspension de la mesure - Jugement

- Art. 64, 66, § 3, et 70 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Outrepasse les limites de sa saisine, le tribunal de l'application des peines qui, saisi par un avis 
d'arrestation provisoire donné par le procureur du Roi en vue d'une éventuelle suspension de la 
mesure de surveillance électronique, révoque néanmoins d'emblée la surveillance électronique.

 - Légalité - Mesure de surveillance électronique accordée au condamné - Arrestation provisoire ordonnée par le 
procureur du Roi - Avis donné au tribunal de l'application des peines en vue d'une éventuelle suspension de la 
mesure - Révocation de la mesure de surveillance électronique - Jugement

- Art. 64, 66, 68 et 70 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110913.613 september 2011P.11.1510.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110913.6

 - Surveillance électronique - Modalités d'exécution de la peine - Contre-indications - Appréciation par le tribunal 
de l'application des peines - Libération conditionnelle

- Art. 47, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110504.24 mei 2011P.11.0665.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110504.2

Dès lors qu'il constate que l'arrêt sur base duquel le demandeur est détenu relève tant par motifs 
propres que par confirmation du jugement entrepris que les infractions ont été commises depuis que 
l'intéressé a été condamné par un jugement antérieur passé en force de chose jugée, le tribunal de 
l'application des peines, par ce renvoi exprès aux antécédents justifiant l'application de l'article 56 du 
Code pénal et par le visa de cet article par le juge de l'action publique, déduit légalement l'existence 
dans le chef du demandeur, d'un état de récidive dont la constatation fait obstacle à une libération au 
tiers de la peine.

 - Récidive - Constatation - Tribunal de l'application des peines - Antécédents - Renvoi - Libération conditionnelle

- Art. 56 Code pénal

- Art. 25, § 2, b L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine
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La décision du tribunal de l'application des peines qui statue sur les modalités d'exécution de la peine 
n'est pas soumise au principe de sécurité juridique et au principe général de légitime confiance dès 
lors que l'octroi de cette modalité ne permet pas au condamné, qui en a ensuite perdu le bénéfice par 
révocation, de se prévaloir d'un droit acquis ou d'une expectative légitime lors de l'examen d'une 
nouvelle proposition.

 - Tribunal de l'application des peines - Principe de sécurité juridique - Principe général de légitime confiance - 
Application - Principes généraux du droit - Décision

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110329.429 maart 2011P.11.0452.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110329.4

�/�R�U�V�T�X�H���O�D���O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���D���p�W�p���U�p�Y�R�T�X�p�H���H�W���T�X�·�L�O���D���p�W�p���G�p�F�L�G�p�����F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������†
5, alinéa 2, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées, 
�T�X�H�� �O�·�L�Q�W�p�J�U�D�O�L�W�p�� �G�X�� �U�H�V�W�H�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �G�R�L�W�� �H�Q�F�R�U�H�� �r�W�U�H�� �V�X�E�L�H���� �O�D�� �G�D�W�H�� �j�� �O�D�T�X�H�O�O�H�� �O�D�� �O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q��
conditionnelle est admissible du chef de nouvelles condamnations prononcées après la révocation, est 
�I�L�[�p�H�� �j�� �F�R�P�S�W�H�U�� �G�H�� �O�D�� �G�D�W�H�� �G�H�� �O�D�� �S�U�H�P�L�q�U�H�� �S�U�L�Y�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�L�E�H�U�W�p�� �H�Q�� �H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�·�X�Q�H�� �G�H�� �F�H�V�� �Q�R�X�Y�H�O�O�H�V��
condamnations (1). (1) Voir Fr. Close et G.-F. Raneri, "Un an de jurisprudence de la Cour de cassation 
�U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �7���$���3�������� �G�D�Q�V�� �/�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�R�Q�G�D�P�Q�D�W�L�R�Q�V�� �S�p�Q�D�O�H�V�� ���V���� �G�L�U���� �$���� �0�D�V�V�H�W������ �&���8���3������ �Y�R�O���� ��������
Louvain-la-Neuve, Anthémis, 2008, 103, (148-150).

 - Nouvelles condamnations prononcées après la révocation - Date à laquelle la libération conditionnelle est 
admissible - Libération conditionnelle - Calcul - Révocation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110216.116 februari 2011P.11.0151.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110216.1

Le tribunal de l'application des peines ne peut légalement décider de révoquer la libération 
conditionnelle d'un condamné après sa remise définitive en liberté, même pour des faits ayant été 
commis durant le délai d'épreuve (1). (1) Cass., 3 novembre 2010, RG P.10.1573.F, Pas., 2010, n° ... .

 - Légalité - Tribunal de l'application des peines - Révocation décidée après la remise en liberté définitive - 
Libération conditionnelle - Révocation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110126.126 januari 2011P.11.0035.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110126.1

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

 - Décision susceptible d'opposition - Tribunal de l'application des peines - Jugement de révocation d'une modalité 
d'exécution de la peine - Tribunal ayant statué par défaut

 - Décision susceptible d'opposition - Tribunal de l'application des peines - Jugement de révocation d'une modalité 
d'exécution de la peine - Tribunal ayant statué par défaut - Modalités de l'opposition - Disposition applicable

Dès lors qu'il convient de combler la lacune législative résultant de l'absence de possibilité 
d'opposition dans la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnée, 
il y a lieu de faire application, en ce qui concerne les modalités de l'opposition, de l'article 187 du Code 
d'instruction criminelle, en vertu duquel le délai ordinaire d'opposition est de quinze jours à partir de la 
signification du jugement (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Décision susceptible d'opposition - Tribunal de l'application des peines - Jugement de révocation d'une modalité 
d'exécution de la peine - Tribunal ayant statué par défaut - Modalités de l'opposition - Disposition applicable

Il résulte de l'arrêt n° 37/2009 rendu par la Cour constitutionnelle le 4 mars 2009, que l'article 96 de la 
loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées viole les articles 10 
et 11 de la Constitution en ce qu'il ne permet pas au condamné qui n'a pas comparu de faire 
opposition à la décision du tribunal de l'application des peines relative à la révocation d'une modalité 
d'exécution de sa peine (1). (1) Voir les concl. du M.P.
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 - Décision susceptible d'opposition - Tribunal de l'application des peines - Jugement de révocation d'une modalité 
d'exécution de la peine - Tribunal ayant statué par défaut

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110125.625 januari 2011P.10.2053.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110125.6

Même si la libération conditionnelle est applicable à toutes les personnes condamnées, quelle que soit 
leur nationalité, il ressort des articles 47, §1er, 1°, et 48 de la loi du 17 mai 2006 relative au statut 
juridique externe des personnes condamnées que cette modalité d'exécution de la peine ne peut être 
appliquée dès lors qu'il est impossible d'élaborer une réinsertion utile parce que la personne 
condamnée n'a pas le droit de séjourner dans le Royaume (1). (1) Voir Cass., 21 mai 2002, RG 
P.02.0393.N - P.02.0477.N, Pas., 2002, n° 306.

 - Modalité d'exécution de la peine - Contre-indications - Pas de droit de séjour en Belgique - Libération 
conditionnelle - Application

- Art. 47, § 1er, 1°, et 48 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101228.128 december 2010P.10.1893.F Pas. nr. 771ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101228.1

Compte tenu de l'exception prévue dans l'article 300, alinéa 3 du Code judiciaire, la fonction de 
directeur de prison ne saurait être invoquée au titre d'une des incompatibilités prohibées.

 - Assesseur - Tribunal de l'application des peines - Directeur de prison - Application - Incompatibilité

- Art. 300, al. 3 Code judiciaire

Le fait pour un assesseur au tribunal de l'application des peines d'avoir dans l'exercice de sa profession, 
rencontré le condamné qui comparaît ensuite devant lui, ne répond à aucune des situations décrites 
par l'article 828, 9° du Code judiciaire.

 - Impartialité - Assesseur - Récusation - Tribunal de l'application des peines - Application

- Art. 828, 9° Code judiciaire

Les articles 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 
14.1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ne s'appliquent qu'à l'examen soit des 
contestations sur des droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en 
matière pénale; ces dispositions ne régissent dès lors pas le tribunal de l'application des peines saisi 
d'une demande tendant à l'octroi d'une modalité d'exécution de la peine (1). (1) Cass., 20 novembre 
2007, RG P.07.1528.N, Pas., 2007, n° 569 et la note 1.

 - Article 14, § 1er - Article 6, § 1er - Pacte international relatif aux droits civils et politiques - Tribunal de 
l'application des peines - Droits de l'homme - Application - Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales

- Art. 6, § 1er Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

- Art. 14, § 1er Pacte international relatif aux droits écomomiques, sociaux et culturels, fait à 
New York le 19 décembre 1966, approuvé par la loi du 15 mai 1981

Une relation thérapeutique ou d'expertise ayant existé entre un assesseur et un condamné appelé à 
comparaître devant le tribunal de l'application des peines, ne constitue pas un cumul de fonctions 
judiciaires ni une des incompatibilités énumérées aux articles 292 à 299 du Code judiciaire.

 - Assesseur - Tribunal de l'application des peines - Existence d'une relation thérapeutique ou d'expertise - Cumul 
de fonctions judiciaires - Application

- Art. 292 à 299 Code judiciaire
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101103.13 november 2010P.10.1573.F Pas. nr. 651ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101103.1

Conclusions de l'avocat général GENICOT.

 - Tribunal de l'application des peines - Réquisitoire de révocation - Délai d'épreuve - Echéance - Libération 
conditionnelle - Révocation

Si la libération conditionnelle n'a pas été révoquée avant l'expiration du délai d'épreuve, la libération, 
définitivement acquise au condamné, ôte au réquisitoire de révocation son objet (1). (1) Voir concl. 
contr. du ministère public.

 - Tribunal de l'application des peines - Réquisitoire de révocation - Délai d'épreuve - Echéance - Libération 
conditionnelle - Révocation

- Art. 71, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101012.612 oktober 2010P.10.1516.N Pas. nr. 592ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101012.6

L'article 64, 1°, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut externe des personnes condamnées à une 
peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de 
la peine prévoit uniquement la révocation d'une modalité d'exécution de la peine s'il est constaté, dans 
une décision passée en force de chose jugée, que le condamné a commis un délit ou un crime pendant 
le délai d'épreuve; cette disposition légale ne prévoit pas une révocation lorsque la personne 
concernée n'a pas encore été condamnée pendant le délai d'épreuve du chef d'un délit ou d'un crime 
commis avant de faire l'objet d'une décision de mise en liberté conditionnelle, ce qui n'empêche pas 
qu'une modalité d'exécution de la peine ne peut plus être respectée si les conditions légalement 
prévues dans le temps ne sont plus réunies (1). (1) Voir Cass., 2 janvier 2008, RG P.07.1812.F, Pas., 2008, 
n° 1er, avec les conclusions de M. l'avocat général D. VANDERMEERSCH; Cass., 10 février 2009, RG 
P.09.0067.N, Pas., 2009, n° 110.

 - Tribunal de l'application des peines - Libération conditionnelle - Révocation

Le ministère public étant chargé du contrôle du condamné en vertu de l'article 62, § 1er, de la loi du 17 
mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de 
liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine, il a la 
compétence de saisir le tribunal de l'application des peines si la modalité d'exécution de la peine 
accordée légalement ne peut plus être respectée, ce que, le cas échéant, le tribunal de l'application des 
peines est tenu de constater (1). (1) Cass., 10 février 2009, RG P.09.0067.N, Pas., 2009, n° 110.

 - Tribunal de l'application des peines - Infractions commises avant la décision d'octroi - Condamnation pendant le 
délai d'épreuve - Impossibilité de respecter les conditions légalement prévues dans le temps pour la modalité 
d'exécution  de la peine - Libération conditionnelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100720.520 juli 2010P.10.1153.F Pas. nr. 483ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100720.5
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En vertu de l'article 25, § 2, b, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté, la libération conditionnelle est octroyée au 
condamné qui a subi les deux tiers de la peine si le jugement ou l'arrêt de condamnation a constaté 
qu'il se trouvait en état de récidive; l'article 2, 7°, de la loi définit cet état comme étant la récidive 
prévue par le Code pénal et par des lois pénales particulières et qui est établie dans le jugement ou 
l'arrêt de condamnation par le renvoi exprès à la condamnation qui est à la base de la récidive; le 
jugement du tribunal de l'application des peines qui déclare la demande de libération conditionnelle 
irrecevable en raison de la récidive légale apparaissant à la lecture d'un des jugements qui l'ont 
condamné, alors que ce jugement ne se réfère pas expressément à la condamnation qui sert de base à 
la récidive, viole les articles 2, 7°, et 25, § 2, b de ladite loi (1). (1) Voir Cass., 12 mars 2008, RG 
P.08.0306.F, Pas., 2008, n° 173.

 - Légalité - Tribunal de l'application des peines - Demande de libération conditionnelle - Demande déclarée 
irrecevable en raison de la récidive légale apparaissant à la lecture d'un jugement antérieur - Jugement antérieur 
qui ne se réfère pas expressément à la condamnation qui sert de base à la récidive

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100615.115 juni 2010P.10.0878.N Pas. nr. 429ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100615.1

Conclusions du premier avocat général DE SWAEF.

 - Tribunal de l'application des peines - Pourvoi en cassation par le condamné - Déclaration de pourvoi signée par 
l'avocat - Greffe du tribunal de l'application des peines

Seul un avocat peut introduire valablement un pourvoi en cassation au nom du condamné contre les 
décisions du tribunal de l'application des peines, et ce exclusivement au greffe du tribunal de 
l'application des peines; ni le condamné détenu ni son conseil ne peuvent introduire un pourvoi en 
cassation en prison sur la base de la loi du 25 juillet 1893 (1). (1) Voir les conclusions du M.P.

 - Tribunal de l'application des peines - Pourvoi en cassation par le condamné - Déclaration de pourvoi signée par 
l'avocat - Greffe du tribunal de l'application des peines

- Art. 97, § 1er, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100615.215 juni 2010P.10.0898.N Pas. nr. 430ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100615.2

L'article 96 de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées 
doit être interprété comme n'interdisant pas l'opposition à un jugement de révocation d'une modalité 
d'exécution de la peine rendu par le tribunal de l'application des peines statuant par défaut; cela vaut 
également lorsque la révocation concerne une mesure de détention limitée (1). (1) Cass., 23 septembre 
2009, RG P.09.1359.F, Pas., 2009, n° 522, avec les conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH.

 - Tribunal de l'application des peines - Jugement rendu par défaut - Révocation des modalités de l'application des 
peines - Opposition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100505.25 mei 2010P.10.0633.F Pas. nr. 315ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100505.2

Lorsque, dans une lettre adressée à l'assistant de justice chargé de la guidance du condamné, le 
président du tribunal de l'application des peines a, avant l'ouverture des débats, fait connaître son 
opinion sur un élément susceptible d'être soumis à son appréciation, ce magistrat ne présente plus 
objectivement les garanties d'impartialité pour statuer.

 - Impartialité - Tribunal de l'application des peines - Courrier adressé par le président à l'assistant de justice 
chargé de la guidance - Prise de position avant l'ouverture des débats
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100420.420 april 2010P.10.0539.N Pas. nr. 267ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100420.4

La Cour peut uniquement contrôler la régularité du pourvoi introduit contre un jugement du tribunal 
de l'application des peines au greffe de la prison si l'acte de pourvoi indique expressément que 
l'avocat a comparu et qu'il a signé, éventuellement aux côtés du condamné, l'acte de pourvoi au 
moment de la déclaration du pourvoi; l'acte qui mentionne uniquement que le condamné comparaît et 
forme le pourvoi en personne, et indique seulement plus avant qu'un avocat a signé l'acte sans 
constater expressément l'identité de l'avocat, la comparution de cet avocat au moment de la 
signification du pourvoi et le fait qu'il a signé l'acte, ne répond pas aux conditions énoncées et 
implique l'irrecevabilité du pourvoi.

 - Tribunal de l'application des peines - Pourvoi en cassation par le condamné - Contrôle de la régularité par la 
Cour - Indications requises dans l'acte de pourvoi - Application

- Art. 97 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

La signification faite en prison par le condamné en personne d'un pourvoi en cassation contre un 
jugement du tribunal de l'application des peines, est seulement régulière si, au même moment, son 
avocat comparaît à ses côtés en prison et signe l'acte (1). (1) Cass., 23 février 2010, RG P.10.0188.N, 
Pas., 2010, n° ...; Voir Cass., 5 mai 2009, RG P.09.0583.N, Pas., 2009, n° 294.

 - Conditions - Tribunal de l'application des peines - Déclaration de pourvoi - Pourvoi en cassation par le condamné

- Art. 97 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100330.1030 maart 2010P.10.0431.N Pas. nr. 232ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100330.10

L'article 68, § 5, alinéa 2, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine, qui prévoit que, s'il s'agit d'un jugement de révocation d'une 
libération conditionnelle, le juge de l'application des peines ou le tribunal de l'application des peines 
détermine la partie de la peine privative de liberté que doit encore subir le condamné en tenant 
compte de la période du délai d'épreuve qui s'est bien déroulée et des efforts fournis par le condamné 
pour respecter les conditions qui lui étaient imposées, n'exige pas que le tribunal de l'application des 
peines énonce expressément le nombre de jours de privation de liberté que doit encore subir le 
condamné.

 - Révocation de la libération conditionnelle - Tribunal de l'application des peines - Obligation de déterminer la 
partie de la peine privative de liberté encore à subir

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100317.1017 maart 2010P.10.0339.F Pas. nr. 193ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100317.10

Viole l'article 68, § 5, alinéa 1er, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine, le jugement du tribunal de l'application des peines qui 
révoque une surveillance électronique en omettant de préciser que la période au cours de laquelle le 
condamné était en détention limitée sous surveillance électronique doit être déduite de la partie 
restante de la peine privative de liberté au moment de l'octroi (1). (1) Voir Cass., 10 juin 2008, RG 
P.08.0795.N, Pas., 2008, n° 361.

 - Obligation - Tribunal de l'application des peines - Surveillance électronique - Constatation de la partie restante 
de la peine - Révocation

- Art. 68, § 5, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
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condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100303.43 maart 2010P.10.0254.F Pas. nr. 144ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100303.4

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

 - Révocation de la libération conditionnelle - Tribunal de l'application des peines - Droit à l'assistance d'un 
avocat - Formalité substantielle - Procédure à l'audience

Lorsque le condamné décide d'être assisté d'un avocat à l'audience du tribunal de l'application des 
peines appelé à statuer sur la révocation de sa libération conditionnelle, l'audition de son conseil 
constitue, en principe, une formalité substantielle; il appartient au tribunal de s'y soumettre dans la 
mesure où les délais légaux pour statuer n'y font pas obstacle (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Révocation de la libération conditionnelle - Tribunal de l'application des peines - Droit à l'assistance d'un 
avocat - Formalité substantielle - Procédure à l'audience

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100223.123 februari 2010P.10.0188.N Pas. nr. 119ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100223.1

La déclaration de pourvoi en cassation formé par le condamné contre une décision rendue par le 
tribunal de l'application des peines, doit être signée par un avocat au moment de l'introduction du 
pourvoi (1). (1) Cass., 5 mai 2009, RG P.09.0583.N, Pas., 2009, n° 294.

 - Tribunal de l'application des peines - Pourvoi en cassation par le condamné - Déclaration de pourvoi - Signature 
par un avocat - Condition

- Art. 97 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100112.612 januari 2010P.09.1811.N Pas. nr. 24ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100112.6

Est irrecevable le pourvoi formé contre le jugement du tribunal de l'application des peines lorsqu'il ne 
ressort pas des pièces que la déclaration de pourvoi en cassation a été signée par un avocat au 
moment de son introduction (1). (1) Cass., 5 mai 2009, RG P.09.0583.N., Pas., 2009, n° ...

 - Pourvoi en cassation - Tribunal de l'application des peines - Jugement - Forme

- Art. 97, § 1er, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091216.516 december 2009P.09.1694.F Pas. nr. 756ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091216.5

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

 - Pourvoi en cassation - Tribunal de l'application des peines - Déclaration signée par un avocat - Jugement - Forme

Il résulte de l'article 97, § 1er, alinéa 2, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées, que, lorsque la déclaration de pourvoi est faite par le condamné lui-même, 
l'original de cette déclaration doit, pour que le pourvoi soit recevable, être signé par un avocat à la 
même date (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Pourvoi en cassation - Tribunal de l'application des peines - Déclaration signée par un avocat - Jugement - Forme

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091202.12 december 2009P.09.1615.F Pas. nr. 716ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091202.1
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Le délai de quinze jours dans lequel le condamné doit se pouvoir contre une décision du tribunal 
d'application des peines n'étant pas un délai franc, il se calcule depuis le lendemain du jour de l'acte 
qui y donne cours, et le jour de l'échéance s'y trouve compris.

 - Pourvoi en cassation - Délai - Calcul - Décision

- Art. 52 et 53 Code judiciaire

- Art. 97, § 1er, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091201.11 december 2009P.09.1616.N Pas. nr. 711ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091201.1

Il appartient au tribunal de l'application des peines de statuer, par un seul jugement et sans 
représentation  du condamné non comparu par son conseil, sur sa compétence de décider sur l'octroi 
d'une modalité d'exécution de la peine et de cette modalité d'exécution de la peine même.

 - Tribunal de l'application des peines - Décision sur la compétence - Représentation du condamné par un conseil

- Art. 53 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

Conformément à l'article 635, alinéa 1er, du Code judiciaire, le juge ou le tribunal de l'application des 
peines reste, en principe, compétent pour les condamnés détenus à l'égard desquels il s'est déjà 
prononcé antérieurement sur  une modalité d'exécution de la peine pour laquelle il s'était alors déclaré 
compétent (1). (1) Voir Cass., 17 novembre 2009, RG P.09.1539.N, Pas., 2009, n°...

 - Tribunal de l'application des peines - Compétence territoriale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091117.617 november 2009P.09.1539.N Pas. nr. 672ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091117.6

Sauf les exceptions prévues par le Roi, le tribunal de l'application des peines est compétent pour les 
condamnés détenus dans les établissements pénitentiaires situés dans ressort de la cour d'appel où il 
est établi et reste compétent pour toute décision jusqu'au moment où la libération devient définitive, 
ce qui implique que pour rester compétent, le tribunal de l'application des peines s'est déjà prononcé 
sur une modalité d'exécution de la peine, conformément à la compétence territoriale dont il jouit au 
moment de la première saisine; si tel n'est pas le cas, la compétence reviendra au seul tribunal de 
l'application des peines territorialement compétent au moment de l'introduction de la demande du 
condamné ou de l'avis du directeur de prison.

 - Tribunal de l'application des peines - Maintien de la compétence jusqu'au moment où la libération devient 
définitive - Condition - Compétence territoriale

- Art. 635, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090923.723 september 2009P.09.1359.F Pas. nr. 522ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090923.7

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

 - Décision susceptible d'opposition - Pourvoi immédiat - Recevabilité - Tribunal de l'application des peines - 
Jugement de révocation d'une modalité d'exécution de la peine - Tribunal ayant statué par défaut

 - Décision susceptible d'opposition - Tribunal de l'application des peines - Jugement de révocation d'une modalité 
d'exécution de la peine - Tribunal ayant statué par défaut
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Il résulte de l'arrêt n° 37/2009 rendu par la Cour constitutionnelle le 4 mars 2009, que l'article 96 de la 
loi du 17 mai 2006 doit être interprété comme n'interdisant pas l'opposition à un jugement de 
révocation d'une modalité d'exécution de la peine rendu par le tribunal de l'application des peines 
statuant par défaut (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Décision susceptible d'opposition - Tribunal de l'application des peines - Jugement de révocation d'une modalité 
d'exécution de la peine - Tribunal ayant statué par défaut

Lorsque le jugement de révocation d'une modalité d'exécution de la peine est susceptible 
d'opposition, le pourvoi en cassation est exclu aussi longtemps que la voie de recours ordinaire est 
possible (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Décision susceptible d'opposition - Pourvoi immédiat - Recevabilité - Tribunal de l'application des peines - 
Jugement de révocation d'une modalité d'exécution de la peine - Tribunal ayant statué par défaut

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090922.522 september 2009P.09.1365.N Pas. nr. 517ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090922.5

En vertu de l'article 635, § 1er, alinéa 1er, du Code judiciaire qui prévoit que, sauf les exceptions 
prévues par le Roi, les tribunaux de l'application des peines sont compétents pour les personnes 
condamnées à une ou plusieurs peines privatives de liberté détenues dans les établissements 
pénitentiaires situés dans le ressort de la cour d'appel où ils sont établis, et que ces tribunaux de 
l'application des peines restent compétents pour toute décision jusqu'au moment où la libération 
devient définitive, le tribunal de l'application des peines territorialement compétent à l'origine devant 
lequel le détenu a déjà comparu préalablement reste en principe compétent pour toute nouvelle 
décision jusqu'au moment où sa libération devient définitive (1). (1) L'article 635, § 1er, alinéa 2, du 
Code judiciaire prévoit que le tribunal de l'application des peines peut estimer, à titre exceptionnel, 
qu'il est indiqué de transférer la compétence à un autre tribunal de l'application des peines.

 - Tribunal de l'application des peines - Détenu ayant comparu préalablement devant le tribunal de l'application 
des peines territorialement compétent - Transfert dans un établissement pénitentiaire établi dans le ressort d'une 
autre cour d'appel - Compétence territoriale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090610.810 juni 2009P.09.0780.F Pas. nr. 394ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090610.8

En prévoyant, au titre de contre-indication à la remise en liberté d'un condamné, le risque de 
commission de nouvelles infractions graves, l'article 47, § 1er, 2°, de la loi du 17 mai 2006 relative au 
statut externe des personnes condamnées n'impose au juge ni de préciser ces infractions ni d'indiquer 
ce qui fait leur gravité (1). (1) Voir Cass., 13 juin 2007, RG P.07.0704.F, Pas., 2007, n° 325.

 - Conditions - Contre-indication portant sur le risque de commission de nouvelles infractions graves - Libération 
conditionnelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090513.113 mei 2009P.09.0620.F Pas. nr. 315ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090513.1

En vertu de l'article 23ter de la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière 
judiciaire, si le condamné est détenu dans une prison d'une région linguistique autre que celle de la 
juridiction pénale qui l'avait condamné, il peut désigner le tribunal de l'application des peines qui 
traitera son dossier; cette disposition, qui tend à faire juger la cause par un tribunal dont le condamné 
connaît la langue, ne prévoit aucun délai ni aucune modalité particulière pour le choix qu'il instaure en 
sa faveur.

 - Recevabilité - Emploi des langues - Tribunal de l'application des peines - Demande de changement de langue - 
Délai pour l'introduction de la demande

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090505.155 mei 2009P.09.0583.N Pas. nr. 294ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090505.15
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La déclaration de recours en cassation formé par le condamné contre une décision rendue par le 
tribunal de l'application des peines, doit être signée par un avocat.

 - Tribunal de l'application des peines - Pourvoi en cassation par le condamné - Forme

- Art. 97, § 1er, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090408.28 april 2009P.09.0400.F Pas. nr. 250ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090408.2

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

 - Effet suspensif - Tribunal de l'application des peines - Pourvoi du ministère public - Surveillance électronique - 
Décision d'octroi - Fixation de la date à laquelle la décision est exécutoire

 - Tribunal de l'application des peines - Pourvoi du ministère public - Surveillance électronique - Décision d'octroi - 
Fixation de la date à laquelle la décision est exécutoire - Moyen invoquant que le jugement est rendu exécutoire 
avant qu'il ne soit passé en force de chose jugée - Intérêt

Le pourvoi introduit dans le délai légal par le ministère public à l'encontre de la décision du tribunal de 
l'application des peines octroyant une surveillance électronique a un effet suspensif jusqu'au moment 
où la Cour a statué sur ledit pourvoi alors même que le jugement d'octroi a déclaré que le jugement 
sera exécutoire à une date antérieure (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Effet suspensif - Tribunal de l'application des peines - Pourvoi du ministère public - Surveillance électronique - 
Décision d'octroi - Fixation de la date à laquelle la décision est exécutoire

- Art. 60 et 97, § 3, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
dans le cadre des modalités d'exécution de la peine

Lorsque le ministère public a saisi la Cour par un pourvoi formé dans le délai légal, le moyen invoquant 
qu'en violation de la loi, le jugement attaqué est rendu exécutoire avant qu'il ne soit passé en force de 
chose jugée, est dénué d'intérêt dès lors que le pourvoi du ministère public a, en vertu de la loi, un 
effet suspensif (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Tribunal de l'application des peines - Pourvoi du ministère public - Surveillance électronique - Décision d'octroi - 
Fixation de la date à laquelle la décision est exécutoire - Moyen invoquant que le jugement est rendu exécutoire 
avant qu'il ne soit passé en force de chose jugée - Intérêt

- Art. 60 et 97, § 3, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
dans le cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090407.87 april 2009P.09.0399.N Pas. nr. 247ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090407.8

Conclusions du premier avocat général M. DE SWAEF.

 - Pourvoi en cassation - Droit transitoire - Jugement du tribunal de l'application des peines - Loi modifiant le délai 
du pourvoi - Loi modifiant les formalités du pourvoi

P. 540/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

Nonobstant l'entrée en vigueur le 8 mars 2009 de la loi du 6 février 2009 modifiant l'article 97 de la loi 
du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à une peine privative 
de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine 
reportant, d'une part, le délai accordé au condamné pour former un pourvoi contre un jugement rendu 
par le tribunal de l'application des peines de vingt -quatre heures à compter du jour de la notification 
du jugement par pli judiciaire à quinze jours à compter du prononcé du jugement, et prévoyant, 
d'autre part, que le pourvoi doit être formé par un avocat, le pourvoi formé par le condamné le 10 
mars 2009 contre le jugement rendu le 2 mars 2009 par le tribunal de l'application des peines est 
recevable lorsqu'il ne ressort pas à quel moment le jugement du tribunal de l'application des peines a 
été notifié au condamné (1). (1) Voir conclusions du ministère public publiées dans AC

 - Pourvoi en cassation - Droit transitoire - Jugement du tribunal de l'application des peines - Loi modifiant le délai 
du pourvoi - Loi modifiant les formalités du pourvoi

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090401.11 april 2009P.09.0393.F Pas. nr. 228ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090401.1

En ce qui concerne les modalités d'exécution de la peine, le tribunal de l'application des peines doit 
entendre le ministère public et le directeur (1). (1) Voir Cass., 7 novembre 2007, RG P.07.1440.F, Pas., 
2007, n° 533; Cass., 28 novembre 2007, RG P.07.1558.F, Pas., 2007, n° 590.

 - Obligation - Tribunal de l'application des peines - Audience - Audition - Directeur - Ministère public

- Art. 53, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090318.618 maart 2009P.09.0280.F Pas. nr. 205ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090318.6

Conclusions de l'avocat général VANDERMEERSCH.

 - Tribunal de l'application des peines - Erreur dans la répartition des affaires au sein d'un même tribunal - Notion - 
Compétence territoriale

L'erreur dans la répartition des affaires au sein du tribunal de l'application des peines n'entraîne pas 
son incompétence mais concerne uniquement l'attribution de la cause à une chambre plutôt qu'à une 
autre de la même juridiction (1). (1) Voir concl. M.P.

 - Tribunal de l'application des peines - Erreur dans la répartition des affaires au sein d'un même tribunal - Notion - 
Compétence territoriale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090210.1210 februari 2009P.09.0067.N Pas. nr. 110ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090210.12

L'article 64, 1°, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées 
à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités 
d'exécution de la peine, ne prévoit la révocation des modalités d'exécution de la peine accordées que 
s'il est constaté, dans une décision de condamnation passée en force de chose jugée, que le condamné 
a commis un délit ou un crime pendant le délai d'épreuve; cette disposition légale ne prévoit pas la 
révocation si la personne concernée a encore été condamnée, pendant le délai d'épreuve, du chef d'un 
délit ou d'un crime commis avant la décision lui accordant la surveillance électronique, mais il 
n'empêche qu'une modalité d'exécution de la peine ne peut plus être respectée si les conditions de 
temps légalement prévues ne sont plus réunies (1). (1) Voir Cass., 2 janvier 2008, RG P.07.1812.F, Pas., 
2008, n° 1er, avec les conclusions de M. l'avocat général D. Vandermeersch.

 - Surveillance électronique - Révocation
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Le ministère public étant chargé du contrôle du condamné en vertu de l'article 62, § 1er, de la loi du 17 
mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de 
liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine, il a la 
compétence de saisir le tribunal de l'application des peines si la modalité d'exécution de la peine 
accordée légalement ne peut plus être respectée, ce que, le cas échéant, le tribunal de l'application des 
peines est tenu de constater.

 - Surveillance électronique - Infractions commises avant la décision d'octroi - Condamnation pendant le délai 
d'épreuve - Modalités légalement prévues dans le temps pour l'exécution de la peine - Conséquence

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090210.1310 februari 2009P.09.0126.N Pas. nr. 111ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090210.13

La circonstance que le jugement par lequel le tribunal de l'application des peines suspend la 
surveillance électronique accordée n'a pas été porté régulièrement à la connaissance du condamné 
n'entache pas la régularité du jugement en soi, ni davantage la régularité du jugement qui révoque 
cette modalité d'exécution de la peine (1). (1) Voir Cass., 29 janvier 2008, RG P.08.0057.N, Pas., 2008, n° 
71.

 - Surveillance électronique - Jugement du tribunal de l'application des peines - Notification au condamné - 
Suspension

La circonstance que le jugement par lequel le tribunal de l'application des peines suspend la 
surveillance électronique accordée n'a pas été porté régulièrement à la connaissance du condamné, 
n'entache pas la régularité du jugement en soi, de sorte que commence à courir à compter de la date 
de ce jugement le délai d'un mois maximum fixé à l'article 66, § 3, de la loi du 17 mai 2006 relative au 
statut juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits 
reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine.

 - Surveillance électronique - Jugement du tribunal de l'application des peines - Notification irrégulière au 
condamné - Suspension

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090120.920 januari 2009P.08.1930.N Pas. nr. 51ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090120.9

Aucune disposition de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine ne prévoit qu'un séjour légal ininterrompu en Belgique constitue une 
condition à la recevabilité d'une demande de détention limitée.

 - Conditions - Demande de détention limitée - Séjour légal ininterrompu en Belgique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090114.214 januari 2009P.08.1860.F Pas. nr. 32ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090114.2

S'il se produit, après le jugement d'octroi d'une détention limitée, mais avant son exécution, une 
situation incompatible avec les conditions fixées dans cette décision, le tribunal de l'application des 
peines peut, sur réquisitoire du ministère public, prendre une nouvelle décision, en ce compris le retrait 
de la mesure octroyée; ce retrait peut être fondé sur une incompatibilité déduite de la méconnaissance 
des conditions fixées.

 - Peine privative de liberté - Tribunal de l'application des peines - Modalités d'exécution de la peine - Décision 
d'octroi d'une détention limitée - Situation incompatible avec les conditions fixées - Retrait de la mesure - 
Méconnaissance des conditions fixées - Nouvelle décision - Motifs

- Art. 61, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081118.418 november 2008P.08.1555.N Pas. nr. 644ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081118.4

La circonstance que, après un arrêt de cassation avec renvoi, le jugement n'a pas été rendu dans les 
quatorze jours à compter du prononcé, n'entache pas la légalité de ce jugement.

 - Pourvoi en cassation - Tribunal de l'application des peines - Pas de jugement dans les quatorze jours à compter 
de l'arrêt de cassation - Cassation avec renvoi - Jugement

- Art. 98 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

N'est ni substantiel, ni prescrit à peine de nullité le délai fixé à l'article 58, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 
17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à une peine privative de 
liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités d'exécution de la peine; la 
circonstance que le jugement n'a pas été notifié dans les vingt-quatre heures n'entache pas la légalité 
de ce jugement (1). (1) Voir: Cass., 10 octobre 2007, RG P.07.1362.F, Pas., 2007, n° ...

 - Nature - Tribunal de l'application des peines - Délai de signification - Omission - Jugement

- Art. 58, § 1er, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081008.18 oktober 2008P.08.1388.F Pas. nr. 535ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081008.1

Aucune méconnaissance du principe général du droit relatif au respect dû aux droits de la défense ne 
saurait se déduire de ce que le conseil du condamné ne doit pas être convoqué à l'audience du 
tribunal de l'application des peines lorsque celui-ci est saisi en vue d'une révocation d'une modalité 
d'exécution de la peine.

 - Droits de la défense - Tribunal de l'application des peines - Audience - Révocation d'une modalité d'exécution de 
la peine - Non-convocation du conseil du condamné

- Art. 68, § 1er, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Aucune méconnaissance du principe général du droit relatif au respect dû aux droits de la défense ne 
saurait se déduire de la seule circonstance que, régulièrement convoqué et hors un cas de force 
majeure l'empêchant de comparaître, le condamné n'a pas comparu à l'audience du tribunal de 
l'application des peines, quand bien même la loi ne lui permet de former ni opposition ni appel du 
jugement rendu sans qu'il ait été entendu.

 - Condamné - Droits de la défense - Tribunal de l'application des peines - Convocation régulière - Audience - Non-
comparution du condamné

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080826.126 augustus 2008P.08.1251.N Pas. nr. 435ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080826.1

L'article 26, littera a) juncto article 47, § 2, de la loi du 17 mai 2006, relative au statut juridique externe 
des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine, exclut le refus de mise en liberté provisoire en vue de 
l'éloignement du territoire ou de la remise sur la base de contre -indications autres que celles énoncées 
audit dernier article.

 - Tribunal de l'application des peines - Mise en liberté provisoire en vue de l'éloignement du territoire ou de la 
remise

- Art. 26, litt. a) et 47, § 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
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dans le cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080729.429 juli 2008P.08.1070.F Pas. nr. 428ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080729.4

Conclusions de M. l'avocat général LOOP, avant Cass., 29 juillet 2008, RG P.08.1070.F, Pas., 2008, n° ...

 - Délai d'épreuve - Tribunal de l'application des peines - Durée - Libération conditionnelle

Lorsque le condamné exécute une ou plusieurs peines correctionnelles dont le total excède cinq ans 
d'emprisonnement et que la durée de sa détention restant à subir dépasse cinq ans, le délai d'épreuve 
de sa libération conditionnelle ne peut être étendu au -delà du terme prévu pour sa libération 
définitive.

 - Délai d'épreuve - Tribunal de l'application des peines - Durée - Libération conditionnelle

- Art. 71, al. 2 et 3 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080722.522 juli 2008P.08.1040.F Pas. nr. 426ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080722.5

La constatation d'une seule des contre-indications prévues par l'article 47, § 1er, de la loi du 17 mai 
2006, relative au statut juridique externe des personnes condamnées suffit à justifier le refus d'octroi 
d'une modalité d'exécution de la peine.

 - Peine privative de liberté - Constatation - Conditions - Tribunal de l'application des peines - Peines privatives de 
liberté de plus de trois ans - Modalités d'exécution de la peine - Contre-indications

- Art. 47, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Les délais prévus par l'article 52, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 17 mai 2006, relative au statut juridique 
externe des personnes condamnées sont des délais d'ordre, qui ne sont pas prescrits à peine de nullité 
(1). (1) Voir Cass., 31 juillet 2007, RG P.07.1027.F, Pas., 2007, I, n° ..., Rev.dr.pén., 2008, p. 146, et 10 
octobre 2007, RG P.07.1362.F, Pas., 2007, I, n° ..., Rev.dr.pén., 2008, p. 150.   1

 - Peine privative de liberté - Tribunal de l'application des peines - Octroi des modalités d'exécution de la peine - 
Non-respect des délais - Délais

- Art. 52, § 1er, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080715.215 juli 2008P.08.0984.F Pas. nr. 423ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080715.2

En déclarant irrecevables les demandes de détention limitée et de surveillance électronique pour le 
seul motif que le dossier ne contient pas l'avis motivé d'un service ou d'une personne spécialisé(e) 
dans l'expertise diagnostique des délinquants sexuels dont les articles 32 et 49, § 3, de la loi du 17 mai 
2006, relative au statut juridique externe des personnes condamnées imposent la jonction au dossier, 
le tribunal de l'application des peines ne justifie pas légalement sa décision (1). (1) Voir Cass., 28 août 
2007, RG P.07.1219.N, Pas., 2007, n° ...

 - Tribunal de l'application des peines - Demandes de surveillance électronique et de détention limitée - Peine pour 
des faits de moeurs - Avis motivé d'un service spécialisé - Absence de l'avis

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080701.41 juli 2008P.08.0903.F Pas. nr. 418ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080701.4
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Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 1 juillet 2008, RG P.08.0903.F, Pas., 
2008, n° ...

 - Emploi des langues - Demande de changement de langue - Tribunal de l'application des peines - Tribunal de 
l'application des peines de Bruxelles

Le condamné incarcéré dans une prison de l'arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale peut 
également invoquer le bénéfice de la règle suivant laquelle le condamné détenu dans une prison située 
dans la région linguistique de langue française peut être jugé dans la langue de son choix lorsque la 
décision le condamnant à la peine la plus lourde a été rendue en langue néerlandaise (1) (Solution 
implicite). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Emploi des langues - Demande de changement de langue - Tribunal de l'application des peines - Tribunal de 
l'application des peines de Bruxelles

- Art. 23ter L. du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080610.410 juni 2008P.08.0795.N Pas. nr. 361ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080610.4

En cas d'une révocation d'une détention limitée ou d'une surveillance électronique, le tribunal de 
l'application des peines précise que la période au cours de laquelle le demandeur était en détention 
limitée ou sous surveillance électronique est déduite de la partie restante des peines privatives de 
liberté au moment de l'octroi (1). (1) Voir Cass., 10 octobre 2007, RG P.07.1357.F, Pas., 2007, n° ...

 - Obligation - Tribunal de l'application des peines - Détention limitée ou surveillance électronique - Constatation 
de la partie restante de la peine - Révocation

- Art. 68, § 5, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080603.53 juni 2008P.08.0729.N Pas. nr. 341ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080603.5

Alors qu'en application de l'article 57 de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine, le tribunal de l'application des peines qui révoque la 
libération conditionnelle doit, en principe, indiquer dans son jugement la date à laquelle le condamné 
peut introduire une nouvelle demande ou la date à laquelle le directeur doit émettre un nouvel avis, il 
n'est cependant pas tenu d'observer cette obligation lorsque la révocation se fonde sur l'article 64, 1°, 
de la loi du 17 mai 2006, à savoir s'il est constaté, dans une décision passée en force de chose jugée, 
que le condamné a commis un délit ou un crime pendant le délai d'épreuve (1). (1) Voir Cass., 21 
novembre 2007, RG P.07.1529.F, Pas., 2007, n° ... et 9 janvier 2008, RG P.07.1842.F, Pas., 2008, n° ....

 - Révocation de la libération conditionnelle - Tribunal de l'application des peines - Révocation fondée sur une 
infraction commise au cours du délai d'épreuve - Indication de la date du nouvel avis

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080527.1327 mei 2008P.08.0716.N Pas. nr. 321ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080527.13

L'article 57, alinéa 2 de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine, disposant que le délai visé à l'alinéa 1er de cette disposition ne peut 
excéder six mois à compter du jugement lorsque le condamné subit une ou plusieurs peines 
correctionnelles d'emprisonnement à titre principal dont le total ne dépasse pas cinq ans, ne précise 
pas que, lorsque la date utile pour le nouvel avis du directeur a été fixée dans les délais, l'avis émis 
postérieurement à cette date et la procédure subséquente sont irrecevables.

 - Tribunal de l'application des peines - Refus de la modalité d'exécution de la peine sollicitée - Indication du délai 
dans lequel le directeur doit émettre un nouvel avis - Avis émis postérieurement à ce délai

P. 545/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

Le respect du délai dans lequel le directeur doit émettre un nouvel avis, visé à l'article 57, alinéas 1er et 
2 de la loi du 17 mai 2006 ne constitue pas une formalité substantielle et son dépassement n'entraîne 
pas l'annulation de la décision rejetant une modalité d'exécution de la peine.

 - Nature - Tribunal de l'application des peines - Refus de la modalité d'exécution de la peine sollicitée - Indication 
du délai dans lequel le directeur doit émettre un nouvel avis - Formalité du respect de ce délai

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080513.713 mei 2008P.08.0608.N Pas. nr. 290ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080513.7

Lorsqu'une libération conditionnelle a été révoquée, il appartient au juge de l'application des peines ou 
au tribunal de l'application des peines de déterminer la partie de la peine privative de liberté qui doit 
encore être subie,  sans devoir diminuer, systématiquement, la partie qui n'a pas encore été subie (1). 
(1) Voir Cass., 21 novembre 2007, RG P.07.1529.F, Pas., 2007, n°...

 - Tribunal de l'application des peines - Révocation d'une libération conditionnelle - Fixation de la peine privative 
de liberté qui doit encore être fixée

- Art. 68, § 5, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080429.129 april 2008P.08.0560.N Pas. nr. 262ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080429.1

L'article 57, alinéa 1er, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine n'implique pas que, lorsqu'une date a été fixée pour le nouvel avis 
du directeur, l'avis émis avant cette date et la procédure subséquente sont irrecevables (1). (1) Voir 
concl. du M.P.

 - Loi du 17 mai 2006 relative aux modalités d'exécution de la peine - Article 57

- Art. 57, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

 - Jugement refusant la modalité d'exécution sollicitée - Fixation de la date à laquelle le directeur doit émettre un 
nouvel avis - Avis émis avant la date indiquée dans le jugement

- Art. 57, al. 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Conclusions de M. l'avocat général TIMPERMAN, avant Cass., 29 avril 2008, RG P.08.0560.N, Pas., 2008, 
n° ...

 - Tribunal de l'application des peines - Fixation de la date à laquelle le directeur doit émettre un nouvel avis - Avis 
émis avant la date indiquée dans le jugement - Jugement de rejet d'une demande de mise en liberté provisoire - 
Jugement refusant une nouvelle demande pour ce seul motif

 - Jugement refusant la modalité d'exécution sollicitée - Fixation de la date à laquelle le directeur doit émettre un 
nouvel avis - Avis émis avant la date indiquée dans le jugement

 - Loi du 17 mai 2006 relative aux modalités d'exécution de la peine - Article 57

Le jugement du tribunal de l'application des peines décidant que la demande de mise en liberté 
provisoire est irrecevable au seul motif que l'avis du directeur a été émis avant la date prévue dans le 
jugement de rejet d'une demande antérieure de mise en liberté provisoire, ne justifie pas légalement sa 
décision (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Tribunal de l'application des peines - Fixation de la date à laquelle le directeur doit émettre un nouvel avis - Avis 
P. 546/91697/02/2024



Libercas 2015-2023

émis avant la date indiquée dans le jugement - Jugement de rejet d'une demande de mise en liberté provisoire - 
Jugement refusant une nouvelle demande pour ce seul motif

- Art. 57 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080402.22 april 2008P.08.0425.F Pas. nr. 203ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080402.2

Le tribunal de l'application des peines compétent est celui dans le ressort duquel est situé 
l'établissement pénitentiaire dans lequel se trouve le détenu au moment où la demande concernant sa 
libération conditionnelle est introduite; ce moment est déterminé par la date du dépôt de l'avis du 
directeur de l'établissement pénitentiaire au greffe du tribunal de l'application des peines (1). (1) Cass., 
12 mars 2008, RG P.08.0271.F, Pas., 2008, I, n° ...

 - Tribunal de l'application des peines - Compétence - Détermination - Compétence territoriale

- Art. 635 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080319.1019 maart 2008P.08.0363.F Pas. nr. 193ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080319.10

S'il se déduit de l'article 53 de la loi relative au statut juridique externe des personnes condamnées 
qu'en ce qui concerne l'octroi de toutes les modalités d'exécution de la peine, le condamné doit 
comparaître personnellement, sans pouvoir se faire représenter par son avocat, il ne saurait s'en 
déduire qu'il doive comparaître à l'audience à laquelle le tribunal de l'application des peines statue sur 
une demande de remise (1). (1) Comp. Cass., 7 novembre 2007, RG P.07.1440.F, Pas., 2007, n° ...

 - Obligation - Tribunal de l'application des peines - Comparution du condamné - Représentation du condamné - 
Demande de remise

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080312.212 maart 2008P.08.0271.F Pas. nr. 172ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080312.2

Aucune disposition légale ne permet à un tribunal de l'application des peines qui se déclare 
incompétent de renvoyer la cause à la juridiction qu'il estime compétente.

 - Légalité - Tribunal de l'application des peines - Compétence - Renvoi à une autre juridiction - Décision 
d'incompétence

- Art. 635 Code judiciaire

Le tribunal de l'application des peines compétent est celui dans le ressort duquel est situé 
l'établissement pénitentiaire dans lequel se trouve le détenu au moment où la demande concernant sa 
libération conditionnelle est introduite; ce moment est déterminé par la date du dépôt de l'avis du 
directeur de l'établissement pénitentiaire au greffe du tribunal de l'application des peines (1). (1) Se 
référant à la circulaire ministérielle n° 1794 du 7 février 2007, le ministère public a conclu que ce 
moment est déterminé par la date d'envoi de l'avis du directeur de prison au greffe du tribunal de 
l'application des peines. (Voir Circ. Min. n° 1794 du 7 février 2007, relative au statut juridique externe 
des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine, p. 35 et tableau p. 36.)

 - Tribunal de l'application des peines - Compétence territoriale - Détermination

- Art. 635 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080312.312 maart 2008P.08.0306.F Pas. nr. 173ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080312.3
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La libération conditionnelle est octroyée au condamné qui a subi les deux tiers de la peine si le 
jugement ou l'arrêt de condamnation a constaté, par le renvoi exprès à la condamnation constituant la 
base de la récidive, qu'il se trouvait en état de récidive; contient le renvoi exprès à la récidive, le 
jugement ou l'arrêt de condamnation qui mentionne, au rang des dispositions légales qu'il déclare 
appliquer au condamné, l'article 56 du Code pénal et qui, partant, s'approprie la circonstance de 
récidive fondée sur l'antécédent judiciaire identifié au bas des préventions mises à charge du 
condamné et déclarées établies.

 - Tribunal de l'application des peines - Etat de récidive - Renvoi exprès à la condamnation constituant la base de la 
récidive - Libération conditionnelle - Décision de condamnation

- Art. 2, 7°, et 25, § 2, b L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

- Art. 56 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080227.227 februari 2008P.08.0262.F Pas. nr. 139ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080227.2

Lorsque le condamné n'est pas détenu, le délai de 24 heures à compter de la notification du jugement 
par pli judiciaire, dont il dispose pour se pourvoir en cassation contre le jugement du tribunal de 
l'application des peines, est calculé, conformément aux articles 52 et 53bis, 1° du Code judiciaire, 
depuis le premier jour qui suit celui où le pli a été présenté au domicile du destinataire ou à sa 
résidence; la présentation du pli constitue l'évènement dont il est question à l'article 52 précité et le 
délai du pourvoi court, dès lors, à zéro heure le jour qui suit celui de cette présentation (1). (1) Cass., 8 
janvier 2008, RG P.07.1860.N, Pas., 2008, n°...

 - Pourvoi en cassation - Point de départ - Jugement du tribunal de l'application des peines - Délai pour se pourvoir

- Art. 97, § 1er, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080129.329 januari 2008P.08.0057.N Pas. nr. 71ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080129.3

La notification du jugement par lequel le tribunal de l'application des peines révoque, suspend ou 
révise une modalité d'exécution de la peine après le délai de vingt quatre heures prévu à l'article 68, § 
6, alinéa 1er, de la Loi du 17 mai 2006 instaurant les tribunaux de l'application des peines, a pour seule 
conséquence que le délai, prévu pour former un pourvoi en cassation ne prend cours qu'après cette 
notification, mais il n'entache pas la régularité du jugement du tribunal d'application des peines (1). (1) 
Voir Cass., 4 décembre 2007, RG P.07.1591.N, Pas., 2007, n° ...; CLOSE, F., "Les premières surprises du 
tribunal de l'application des peines", note sous Cass., 10 avril 2007, R.D.P., 2007, p. 774.

 - Notification - Délai de vingt-quatre heures - Tribunal de l'application des peines - Révocation, suspension ou 
révision de la modalité d'exécution de la peine octroyée - Loi du 17 mai 2006 instaurant les tribunaux de 
l'application des peines, article 68, § 6 - Dépassement - Jugement

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080123.623 januari 2008P.07.1908.F Pas. nr. 54ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080123.6

Pour se pourvoir en cassation contre une décision du tribunal de l'application des peines relative à 
l'octroi, au refus ou à la révocation des modalités d'exécution de la peine, le condamné dispose d'un 
délai de vingt-quatre heures à compter du jour de la notification du jugement par pli judiciaire; à 
l'égard des détenus, la notification est réputée accomplie par la remise du pli à l'intéressé, avec accusé 
de réception, attestée par le directeur de l'établissement pénitentiaire ou son délégué; le jour de cette 
remise n'est pas compris dans le délai de pourvoi (1). (1) Voir Cass., 27 juin 2007, RG P.07.0773.F, Pas., 
2007, n°...; Cass., 8 janvier 2008, RG P.07.1860.N, Pas., 2008, n°...

 - Pourvoi en cassation - Condamné - Tribunal de l'application des peines - Délai - Point de départ - Décisions
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- Art. 52 Code judiciaire

- Art. 1er A.R. n° 236 du 20 janvier 1936

- Art. 97, § 1er, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080122.722 januari 2008P.07.1897.N Pas. nr. 50ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080122.7

Le jugement du tribunal de l'application des peines ordonnant la réouverture des débats en vue d'une 
enquête sociale ne constitue pas une décision relative à l'octroi, au refus ou à la révocation des 
modalités d'exécution de la peine visée au Titre V de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique 
externe des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
dans le cadre des modalités d'exécution de la peine, et à la révision des conditions particulières, ni une 
décision prise en vertu du Titre XI de cette même loi, cette décision n'étant, partant, pas susceptible de 
pourvoi en cassation.

 - Nature - Tribunal de l'application des peines - Décision ordonnant la réouverture des débats en vue d'une 
enquête sociale

- Art. 96, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080109.19 januari 2008P.07.1842.F Pas. nr. 16ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080109.1

Le tribunal de l'application des peines qui révoque la libération conditionnelle doit indiquer dans son 
jugement la date à laquelle le directeur doit émettre un nouvel avis (1). (1) Voir Cass., 21 novembre 
2007, RG P.07.1529.F, Pas., 2007, n° ...

 - Tribunal de l'application des peines - Jugement - Libération conditionnelle - Indications - Révocation

- Art. 57 et 68, § 5, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Lorsque la libération conditionnelle a été révoquée et que le tribunal de l'application des peines a 
ordonné la mise à exécution de la peine privative de liberté que doit encore subir le condamné, la 
procédure ultérieure d'octroi d'une nouvelle libération conditionnelle est régie par les articles 47 à 58 
de la loi du 17 mai 2006 (1). (1) Cass., 21 novembre 2007, RG P.07.1529.F, Pas., 2007, n° ...

 - Dispositions applicables - Procédure ultérieure - Tribunal de l'application des peines - Peine restant à subir - Mise 
à exécution - Libération conditionnelle - Décision - Révocation

- Art. 47 à 58, et 68, § 5, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
dans le cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080108.28 januari 2008P.07.1860.N Pas. nr. 15ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080108.2

Le délai de vingt-quatre heures dans lequel le condamné peut se pourvoir en cassation contre la 
décision rendue par le tribunal de l'application des peines est calculé depuis l'heure zéro du premier 
jour suivant le jour de la présentation du pli judiciaire et expire à vingt -quatre heures de ce même jour 
(1). (1) Contra: Cass., 27 juin 2007, RG P.07.0773.F, Pas., 2007, n° ...; J. LAENENS, "Over termijnen en 
verzoekschriften in het civiele geding", R.W., 2005-2006, 1401, nos 9 s.

 - Délai de vingt-quatre heures - Tribunal de l'application des peines - Pourvoi en cassation par le condamné - 
Calcul

- Art. 53bis, 1° Code judiciaire
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- Art. 97, § 1er, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080102.32 januari 2008P.07.1812.F Pas. nr. 1ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080102.3

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 2 janvier 2008, RG P.07.1812.F, Pas., 
2008, n° ...

 - Modalité d'exécution de la peine - Motif de révocation - Comportement fautif du condamné durant le délai 
d'épreuve - Libération conditionnelle - Révocation

Il ressort tant de la définition légale de la libération conditionnelle que des causes de révocation 
énumérées limitativement par la loi que seul un comportement fautif adopté par le condamné durant 
le délai d'épreuve peut constituer un motif de révocation(1). (1)  Voir les concl. du M.P.

 - Modalité d'exécution de la peine - Motif de révocation - Comportement fautif du condamné durant le délai 
d'épreuve - Libération conditionnelle - Révocation

- Art. 64 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071226.226 december 2007P.07.1762.N Pas. nr. 662ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071226.2

Une ordonnance rendue par le tribunal de l'application des peines ordonnant la suspension de la 
surveillance électronique accordée au condamné par une décision antérieure n'est pas susceptible de 
pourvoi en cassation.

 - Pourvoi en cassation - Recevabilité - Tribunaux de l'application des peines - Ordonnance de suspension de la 
surveillance électronique

- Art. 96 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071128.728 november 2007P.07.1558.F Pas. nr. 590ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071128.7

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 28 novembre 2007, RG P.07.1558.F, 
Pas., 2007, n°...

 - Obligation - Tribunal de l'application des peines - Présence du ministère public - Prononciation - Jugement

Il se déduit de l'article 782bis du Code judiciaire que, rendu en matière répressive, le jugement du 
tribunal de l'application des peines doit être prononcé par le président en présence, non seulement 
des assesseurs qui ont participé au délibéré, mais aussi d'un représentant du ministère public (1). (1) 
Voir les concl. du M.P.

 - Obligation - Tribunal de l'application des peines - Présence du ministère public - Prononciation - Jugement

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071128.528 november 2007P.07.1618.F Pas. nr. 591ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071128.5

La brièveté du délai de trente jours imposé à la Cour pour statuer sur le pourvoi formé contre le 
jugement du tribunal de l'application des peines statuant sur l'octroi d'une modalité d'exécution de la 
peine et la circonstance que le condamné est pendant ce temps maintenu en détention ne permettent 
pas qu'une question préjudicielle soit posée à la Cour constitutionnelle (1) (2). (1) Voir Cass., 15 juillet 
1997, RG P.97.939.N, n° 315. (2) Le ministère public avait conclu à l'irrecevabilité du moyen pour motif 
de défaut d'intérêt.
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 - Pourvoi en cassation - Question préjudicielle - Tribunal de l'application des peines - Obligation de poser la 
question - Libération conditionnelle

- Art. 97, § 3 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071121.121 november 2007P.07.1529.F Pas. nr. 572ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071121.1

Justifie légalement sa décision de remettre à exécution la totalité de la peine qui restait à purger au 
moment de l'octroi de la libération conditionnelle, le tribunal de l'application des peines qui, en 
révoquant la libération conditionnelle du condamné, prend en compte l'ensemble de la période 
écoulée du délai d'épreuve.

 - Tribunal de l'application des peines - Peine restant à subir - Prise en compte du délai d'épreuve - Durée - 
Motivation - Libération conditionnelle - Décision - Révocation

- Art. 68, § 5, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Le tribunal de l'application des peines qui révoque la libération conditionnelle doit indiquer dans son 
jugement la date à laquelle le condamné peut introduire une nouvelle demande ou celle à laquelle le 
directeur doit émettre un nouvel avis.

 - Tribunal de l'application des peines - Jugement - Libération conditionnelle - Indications - Révocation

- Art. 57 et 68, § 5, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

Lorsque la libération conditionnelle a été révoquée et que le tribunal de l'application des peines a 
ordonné la mise à exécution de la peine privative de liberté que doit encore subir le condamné, la 
procédure ultérieure d'octroi d'une nouvelle libération conditionnelle est régie par les articles 47 à 58 
de la loi du 17 mai 2006.

 - Dispositions applicables - Procédure ultérieure - Tribunal de l'application des peines - Peine restant à subir - Mise 
à exécution - Libération conditionnelle - Décision - Révocation

- Art. 47 à 58, et 68, § 5, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime 
dans le cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071120.420 november 2007P.07.1528.N Pas. nr. 569ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071120.4
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Les articles 6.1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 
14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne s'appliquent pas au tribunal de 
l'application des peines (1). (1) La jurisprudence de la Cour est établie dans le sens que l'article 6 de la 
Conv. D.H. ne s'applique pas à l'application des peines dès lors qu'il a déjà été statué sur le bien-fondé 
des poursuites au cours de cette phase de la procédure. (Cass., 10 octobre 2007, RG P.07.1362.F, et 6 
novembre 2007, RG P.07.1463.N). Si, dans le cadre de l'application des peines, des sanctions 
disciplinaires sont infligées qui répondent au critère des poursuites pénales, l'article 6 de la Conv. D.H. 
pourrait s'appliquer. (C. VAN DEN WYNGAERT, Strafrecht, strafprocesrecht & internationaal strafrecht, 
Anvers, Maklu, 2006, 625). Cet auteur énonce que si l'article 6 de la Conv. D.H. ne s'applique pas aux 
commissions VI, cela vaudra aussi pour les tribunaux de l'application des peines. (C. VAN DEN 
WYNGAERT, o.c., 626; Cass., 7 mars 2000, RG P.99.1894.N, n° 159). Selon A. MASSET, la question de 
l'application de l'article 6 de la Conv. D.H. aux tribunaux de l'application des peines n'a pas été 
définitivement tranchée. (La publicité du prononcé des jugements du tribunal de l'application des 
peines: l'impossible solution, note sous Cass., 24 juillet 2007, J.L.M.B., 2007, 1503). Les cas dans lesquels 
les mesures ou les modalités de l'application des peines semblent avoir été abordées dans la 
jurisprudence de la C.E.D.H. concernent en fait la position juridique interne du détenu mais pas la 
position juridique externe. C'est le cas dans l'arrêt de la C.E.D.H. du 11 janvier 2005, Musumeci c. Italie 
et C.E.D.H. du 30 octobre 2003, Ganci c. Italie. Dans la mesure où la C.E.D.H. décide que l'article 6 
s'applique aussi dans la phase d'exécution, il semblait qu'il ne s'agissait que d'affaires civiles (voir à ce 
propos aussi: J. MEESE, De duur van het strafproces. Onderzoek naar de termijn waarbinnen een 
strafproces moet of mag worden afgehandeld, Bruxelles, Larcier, 2006, n° 368, qui laisse une ouverture 
pour les tribunaux de l'application des peines). Monsieur KUTY arrive aussi à une conclusion similaire. 
(F. KUTY , Justice pénale et procès équitable, Vol. 1, Bruxelles, Larcier, 2006, 72-73). Il se réfère en outre 
à un arrêt de la Cour de cassation du 24 février 2004 (P.03.1652.N, n° 99) qui décide que suite au 
réquisitoire du procureur du Roi visé à l'article 10 de la loi du 23 mai 1990 sur le transfèrement inter-
étatique des personnes condamnées et tendant à l'adaptation de la peine prononcée à l'étranger à 
celle qui est prévue par la loi belge pour une infraction de même nature, le tribunal ne décide pas du 
bien-fondé de l'accusation dirigée contre une personne au sens de l'article 6 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, mais uniquement de 
l'adaptation éventuelle d'une peine ou d'une mesure déjà prononcée à l'étranger en vue de son 
exécution ultérieure en Belgique.

 - P.I.D.C.P., article 14 - Conv. D.H., article 6, § 1er - Tribunal de l'application des peines - Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071107.57 november 2007P.07.1440.F Pas. nr. 533ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071107.5

En ce qui concerne les modalités d'exécution de la peine, le condamné doit comparaître 
personnellement, sans pouvoir se faire représenter par son avocat.

 - Condamné - Obligation - Audience - Tribunal de l'application des peines - Comparution

- Art. 53 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes condamnées à 
une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des 
modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071024.524 oktober 2007P.07.1390.F Pas. nr. 504ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071024.5

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH avant Cass., 24 octobre 2007, RG P.07.1390.F, 
Pas., 2007, n°...

 - Obligation - Octroi - Tribunal de l'application des peines - Modalité d'exécution de la peine - Libération 
provisoire en vue de la remise - Mention des conditions générales
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Lorsqu'il octroie une modalité d'exécution de la peine et, notamment, une libération provisoire en vue 
de remise à l'autorité judiciaire étrangère, le tribunal de l'application des peines est tenu de 
mentionner, dans sa décision, les conditions générales visées à l'article 55 de la loi du 17 mai 2006 
relative au statut juridique externe des personnes condamnées (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Obligation - Octroi - Tribunal de l'application des peines - Modalité d'exécution de la peine - Libération 
provisoire en vue de la remise - Mention des conditions générales

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071016.816 oktober 2007P.07.1370.N Pas. nr. 487ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071016.8

L'indication d'une date à laquelle le condamné peut introduire une nouvelle demande ou à laquelle le 
directeur doit émettre un nouvel avis est un pouvoir discrétionnaire du tribunal de l'application des 
peines, qui n'est pas tenu de motiver plus amplement sa décision en l'espèce.

 - Nature - Tribunal de l'application des peines - Compétence - Non-octroi de la modalité d'exécution de la peine 
sollicitée - Indication d'une date pour un nouvel avis ou une nouvelle demande

- Art. 149 Code judiciaire

- Art. 57 L. du 17 juillet 1963

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071010.410 oktober 2007P.07.1357.F Pas. nr. 473ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071010.4

En cas de révocation d'une libération conditionnelle, le tribunal de l'application des peines détermine 
la partie de la peine privative de liberté que doit encore subir le condamné en tenant compte de la 
période du délai d'épreuve qui s'est bien déroulée et des efforts fournis par le condamné pour 
respecter les conditions qui lui étaient imposées.

 - Obligation - Tribunal de l'application des peines - Détermination de la partie de la peine restant à subir - 
Libération conditionnelle - Révocation

- Art. 68, § 5, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071010.510 oktober 2007P.07.1362.F Pas. nr. 474ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071010.5

Dès lors que l'article 47, § 1er, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des 
personnes condamnées subordonne l'octroi de la surveillance électronique comme de la libération 
conditionnelle à l'absence des mêmes contre-indications dans le chef du condamné, les éléments qui 
rendent la surveillance électronique contre-indiquée ne sauraient avoir un effet différent à l'égard de la 
libération conditionnelle, celle -ci étant encore moins restrictive de liberté; en exposant les motifs pour 
lesquels il n'a pas accordé la première mesure, le tribunal de l'application des peines a donné les motifs 
pour lesquels la seconde n'a pas été octroyée.

 - Conditions - Tribunal de l'application des peines - Surveillance électronique - Absence de contre-indications - 
Libération conditionnelle

- Art. 68, § 5, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

La privation de liberté d'un condamné ne contrevient pas à l'article 3 C.E.D.H. du seul fait que ce 
condamné est souffrant.

 - Privation de liberté d'un condamné - Article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales - Application
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L'article 6 C.E.D.H. ne s'applique qu'à l'examen soit des contestations sur des droits et obligations à 
caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale; partant, il ne s'applique pas 
au tribunal de l'application des peines.

 - Tribunal de l'application des peines - Conv. D.H., article 6 - Application

Le délai de deux mois dans lequel, en application de l'article 49, § 3, de la loi du 17 mai 2006 relative au 
statut juridique externe des personnes condamnées, le directeur de l'établissement pénitentiaire rend 
un avis sur la demande du condamné détenu visant à obtenir la surveillance électronique, n'est pas 
prévu à peine de nullité.

 - Non-respect du délai - Tribunal de l'application des peines - Délai - Avis du directeur - Surveillance électronique

Le délai de vingt-quatre heures prévu par l'article 58, § 1er, de la loi du 17 mai 2006 relative au statut 
juridique externe des personnes condamnées, dans lequel le jugement du tribunal de l'application des 
peines est notifié par pli judiciaire au condamné, n'est ni substantiel ni prescrit à peine de nullité.

 - Non-respect du délai - Tribunal de l'application des peines - Notification dans les vingt-quatre heures - Jugement

Le principe général du droit relatif à la présomption d'innocence ne saurait être méconnu du seul fait 
que, statuant sur l'exécution de la peine, le tribunal de l'application des peines constate un risque de 
récidive, dont la loi lui donne l'obligation de vérifier l'existence.

 - Présomption d'innocence - Tribunal de l'application des peines - Décision sur l'exécution de la peine - Risque de 
récidive

- Art. 47, § 1er, 2° L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

N'est pas prévu à peine de nullité le délai fixé par l'article 52, § 1er, de la loi du 17 mai 2006 relative au 
statut juridique externe des personnes condamnées, qui prescrit que l'examen d'une demande de 
surveillance électronique doit avoir lieu au plus tard deux mois après l'avis  du directeur (1). (1) Cass, 28 
août 2007, RG P.07.1166.N, n°...

 - Non-respect du délai - Tribunal de l'application des peines - Surveillance électronique - Examen de la cause - 
Délai de deux mois après l'avis du directeur

Ni l'article 2 du Protocole additionnel n° 7 à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, qui n'a pas été, au demeurant, signé par la Belgique, ni l'article 13 C.E.D.H. ne 
garantissent le droit au double degré de juridiction ou un droit d'appel effectif à l'égard des jugements 
du tribunal de l'application des peines.

 - Tribunal de l'application des peines - Article 2 du Protocole additionnel n° 7 C.E.D.H. - Droit à un double degré de 
juridiction - Article 13 P.I.D.C.P.

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071010.1110 oktober 2007P.07.1383.F Pas. nr. 475ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071010.11

Lorsque la Cour a rejeté le pourvoi formé contre un jugement du tribunal de l'application des peines 
qui est entaché d'une erreur matérielle, le pourvoi formé contre le jugement rectificatif est dénué 
d'intérêt et, partant, irrecevable.

 - Pourvoi en cassation - Recevabilité - Tribunal de l'application des peines - Jugement rectificatif - Intérêt

Un jugement rectificatif du tribunal de l'application des peines est susceptible de pourvoi en cassation 
par le condamné (solution implicite).

 - Pourvoi en cassation - Tribunal de l'application des peines - Jugement rectificatif - Décision rendue en dernier 
ressort - Décision susceptible de pourvoi
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070925.625 september 2007P.07.1333.N Pas. nr. 434ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070925.6

L'article 45 de la loi du 17 mai 2006 relative aux modalités d'exécution de la peine s'applique aux 
peines privatives de liberté de trois ans ou moins, et non aux peines correctionnelles dont le total est 
supérieur à cinq ans; dans ce cas, conformément à l'article 57 de ladite loi, l'avis du directeur peut être 
émis dans un délai d'un an.

 - Effet - Loi du 17 mai 2006 relative aux modalités d'exécution de la peine - Article 45 - Article 57 - Champ 
d'application

- Art. 45 et 57 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070918.818 september 2007P.07.1306.N Pas. nr. 419ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070918.8

La décision du tribunal de l'application des peines ordonnant la suspension de la libération 
conditionnelle, n'est pas susceptible de faire l'objet d'un pourvoi en cassation.

 - Pourvoi en cassation - Décision de suspension - Libération conditionnelle

- Art. 96, § 1er L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070904.64 september 2007P.07.1276.N Pas. nr. 386ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070904.6

La législation prévue dans la loi relative aux modalités d'exécution de la peine en matière de dépôt 
d'un mémoire est claire; des circonstances non imprévisibles qui ne pouvaient empêcher le demandeur 
ou son conseil d'introduire, à condition de prendre les précautions nécessaires, un mémoire en temps 
utile, ne sauraient constituer un cas de force majeure.

 - Pourvoi en cassation - Tribunal de l'application des peines - Force majeure - Forme et délai prévus pour le dépôt 
des mémoires et des pièces - Jugement - Formes

- Art. 97, § 1er, al. 2 L. du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des personnes 
condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le 
cadre des modalités d'exécution de la peine
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APPRECIATION SOUVERAINE PAR LE JUGE DU FOND; VOIR

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141210.710 december 2014P.14.0914.F Pas. nr. 775ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141210.7

�6�L���O�H���M�X�J�H���F�R�Q�V�W�D�W�H���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���O�H�V���I�D�L�W�V���G�·�R�•���L�O���G�p�G�X�L�W���T�X�H���O�D���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q���G�H���S�U�R�S�U�L�p�W�p���G�X���F�R�Q�G�D�P�Q�p��
�H�V�W�� �U�H�P�S�O�L�H�� �S�R�X�U�� �R�U�G�R�Q�Q�H�U�� �O�D�� �F�R�Q�I�L�V�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �F�K�R�V�H�� �T�X�L�� �D�� �V�H�U�Y�L�� �j�� �F�R�P�P�H�W�W�U�H�� �O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���� �O�D�� �&�R�X�U��
contrôle cependant si, de ses constatations, il a pu légalement déduire cette décision (1). (1) Voir Cass. 
2 octobre 1973, Bull. et Pas. 1974, p. 112.

 - Matière répressive - Peine - Confiscation spéciale - Chose ayant servi à commettre l'infraction - Condition - 
Propriété du condamné

- Art. 544 Code civil

- Art. 42, 1° Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141210.810 december 2014P.14.1058.F Pas. nr. 776ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141210.8

Les procès-�Y�H�U�E�D�X�[�� �G�H�V�� �D�J�H�Q�W�V�� �G�H�� �O�·�D�X�W�R�U�L�W�p�� �G�p�V�L�J�Q�p�V�� �S�D�U�� �O�H�� �5�R�L�� �S�R�X�U�� �V�X�U�Y�H�L�O�O�H�U�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �O�R�L��
relative à la police de la circulation routière et des arrêtés pris en exécution de celle-�F�L���I�R�Q�W���I�R�L���M�X�V�T�X�·�j��
preuve du contraire des constatations matérielles faites par les verbalisateurs dans les limites de leurs 
attributions; le juge du fond apprécie en fait si la preuve contraire de ces constatations est ou non 
rapportée.

 - Matière répressive - Roulage - Loi relative à la police de la circulation routière - Article 62, al. 1er - Constatation 
des infractions - Agents qualifiés - Procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve du contraire - Preuve contraire des 
constatations matérielles - Appréciation par le juge

- Art. 62, al. 1er Loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée par Arrêté royal 
du 16 mars 1968

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141118.418 november 2014P.13.1703.N Pas. nr. 703ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141118.4

Un écrit protégé par la loi au sens des articles 193 à 197 du Code pénal, peut établir un ou plusieurs 
�I�D�L�W���V�����M�X�U�L�G�L�T�X�H�V�����P�D�L�V���O�D���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���T�X�·�X�Q���p�F�U�L�W���F�R�P�S�R�U�W�H���S�O�X�V�L�H�X�U�V���L�Q�G�L�F�D�W�L�R�Q�V�����Q�·�D���S�D�V���W�R�X�M�R�X�U�V���S�R�X�U��
�F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�� �T�X�H�� �S�O�X�V�L�H�X�U�V�� �I�D�L�W�V�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H�V�� �G�R�L�Y�H�Q�W�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �\�� �r�W�U�H�� �F�R�Q�V�L�J�Q�p�V���� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �T�X�·�L�O�� �H�V�W��
�H�I�I�H�F�W�L�Y�H�P�H�Q�W�� �S�R�V�V�L�E�O�H�� �T�X�H�� �F�H�V�� �L�Q�G�L�F�D�W�L�R�Q�V�� �Q�H�� �U�p�Y�q�O�H�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�H�X�U�� �H�Q�V�H�P�E�O�H�� �T�X�·�X�Q�� �V�H�X�O�� �I�D�L�W�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H����
�G�R�Q�W�� �O�H�� �F�D�U�D�F�W�q�U�H�� �I�D�X�[�� �V�·�p�W�H�Q�G�� �j�� �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�� �O�·�p�F�U�L�W�� �T�X�L�� �I�D�L�W�� �O�·�R�E�M�H�W�� �G�H�� �O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�� �G�X��
juge.

 - Faux et usage de faux - Écrit protégé par la loi - Écrit comportant plusieurs indications - Indications 
correspondant à la vérité et indications ne correspondant pas à la vérité - Indications révélant dans leur ensemble 
un seul fait juridique - Caractère faux qui s'étend à l'ensemble de l'écrit

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141114.114 november 2014C.13.0441.N Pas. nr. 694ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141114.1

Conclusions de l'avocat général Van Ingelgem.

 - Responsabilité hors contrat - Appréciation de l'existence du dommage par le juge - Compétence de la Cour

�/�H�� �M�X�J�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �G�X�� �G�R�P�P�D�J�H���� �L�O�� �D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�� �W�R�X�W�H�I�R�L�V�� �j�� �O�D�� �&�R�X�U��
�G�·�H�[�D�P�L�Q�H�U���V�·�L�O���D���G�p�G�X�L�W���O�p�J�D�O�H�P�H�Q�W���G�H���V�H�V���F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V���T�X�H���O�H���G�R�P�P�D�J�H���H�[�L�V�W�H���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O����
du MP publiées à leur date dans AC.

 - Responsabilité hors contrat - Appréciation de l'existence du dommage par le juge - Compétence de la Cour

- Art. 1382 et 1383 Code civil
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141107.27 november 2014C.13.0138.N Pas. nr. 678ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141107.2

�'�D�Q�V�� �O�D�� �P�H�V�X�U�H�� �R�•�� �X�Q�� �P�R�\�H�Q�� �G�H�� �F�D�V�V�D�W�L�R�Q�� �F�U�L�W�L�T�X�H�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�·�D�S�S�H�O�� �V�X�U�� �O�D�� �T�X�H�V�W�L�R�Q�� �G�H��
savoir si un demandeur a un intérêt matériel, il critique une appréciation en fait ou requiert un examen 
des faits pour lequel la Cour est sans compétence et il est, dès lors, irrecevable.

 - Examen des faits - Intérêt matériel du demandeur - Appréciation - Nature - Conséquence - Moyen de cassation - 
Recevabilité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141017.517 oktober 2014C.13.0384.N Pas. nr. 617ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141017.5

�/�H���M�X�J�H���D�S�S�U�p�F�L�H���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���H�Q���I�D�L�W���V�L���O�·�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���S�D�U���O�·�D�X�W�R�U�L�W�p���G�·�X�Q���E�L�H�Q���D���H�X���O�L�H�X���S�R�X�U���X�Q���P�R�W�L�I��
�G�·�X�W�L�O�L�W�p���S�X�E�O�L�T�X�H���j���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q���G�H���Q�H���S�D�V���Y�L�R�O�H�U���O�D���Q�R�W�L�R�Q���O�p�J�D�O�H���G�H���G�H�V�W�L�Q�D�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H��

 - Condition - Autorité - Acquisition d'un bien - Motif d'utilité publique

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141014.714 oktober 2014P.13.1970.N Pas. nr. 604ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20141014.7

Le juge décide en fait si un avantage patrimonial sur lequel porte la confiscation spéciale a été tiré 
directement d'une infraction et il lui appartient de déterminer cet avantage; la Cour vérifie toutefois si, 
sur la base de son appréciation souveraine, le juge n'a pas méconnu la notion légale d'avantage 
patrimonial (1). (1) Cass. 27 septembre 2006, RG P.06.0739.F, Pas. 2006, n° 441, avec les conclusions de 
�0�����O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�$�1�'�(�5�0�(�(�5�6�&�+�����Y�R�L�U�����&�D�V�V�����������G�p�F�H�P�E�U�H���������������5�*���3�������������������1�����3�D�V���������������Q�ƒ����������

 - Matière répressive - Confiscation spéciale - Avantage patrimonial tiré directement de l'infraction - Evaluation

- Art. 42, 3° Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140923.423 september 2014P.14.0024.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140923.4

Ni le droit à un procès équitable, tel qu'il est garanti par l'article 6 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, ni les droits de la défense ne requièrent que le 
prévenu et son conseil disposent, dans le cadre de la procédure, d'une traduction écrite de toutes les 
�S�L�q�F�H�V�� �G�X�� �G�R�V�V�L�H�U�� �U�p�S�U�H�V�V�L�I���� �P�D�L�V�� �O�·�L�Q�F�X�O�S�p�� �D�� �F�H�S�H�Q�G�D�Q�W�� �G�U�R�L�W�� �j�� �F�H�� �T�X�H�� �O�H�V�� �S�L�q�F�H�V�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V�� �j�� �X�Q��
�H�[�H�U�F�L�F�H�� �H�I�I�H�F�W�L�I�� �G�H�� �V�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �G�H�� �G�p�I�H�Q�V�H�� �G�H�Y�D�Q�W�� �O�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �V�R�L�H�Q�W�� �W�U�D�G�X�L�W�H�V���� �O�D��
�M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �H�Q���I�D�L�W���V�L�� �F�H�W�W�H���H�[�L�J�H�Q�F�H���H�V�W���U�H�V�S�H�F�W�p�H���H�W���S�H�X�W���� �j�� �F�H�W��
égard, dans le souci de garantir les droits de la défense, prendre en considération toutes les 
circonstances pertinentes de la cause tel, notamment, le fait que la personne concernée a déjà 
�G�H�P�D�Q�G�p���R�X���D�X�U�D�L�W���G�p�M�j���S�X���G�H�P�D�Q�G�H�U���O�D���W�U�D�G�X�F�W�L�R�Q���G�H���S�L�q�F�H�V���V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D���O�R�L���G�X��������
juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière judiciaire (1). (1) Cass. 14 janvier 2014, RG 
P.13.1332.N., Pas. 2010, n° 27.

 - Matière répressive - Juridiction d'instruction - Règlement de la procédure - Procédure en néerlandais - Pièces de 
la procédure dans une autre langue - Traduction - Pièces nécessaires à un exercice effectif des droits de la défense

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140603.33 juni 2014P.14.0405.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140603.3

Il résulte des articles 90ter, § 1er, alinéa 1er, et 90quater du Code d'instruction criminelle que 
�O�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�� �D�X�W�R�U�L�V�D�Q�W�� �O�D�� �P�H�V�X�U�H�� �G�H�� �V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� �Y�L�V�p�H�� �H�Q�� �O�·�H�V�S�q�F�H�� �R�X�� �O�H�V�� �S�L�q�F�H�V�� �D�X�[�T�X�H�O�O�H�V�� �F�H�W�W�H��
ordonnance renvoie doivent, à peine de nullité, indiquer notamment sur la base de quels indices 
�V�p�U�L�H�X�[���O�H�V���I�D�L�W�V���j���O�·�R�U�L�J�L�Q�H���G�H���O�D���P�H�V�X�U�H���G�H���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H�Q�W���X�Q�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���W�H�O�O�H���T�X�H���P�H�Q�W�L�R�Q�Q�p�H��
�j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������W�H�U�����†�������H�W���������G�X���&�R�G�H���G�
�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���F�U�L�P�L�Q�H�O�O�H�����O�H���M�X�J�H���T�X�L���H�[�D�P�L�Q�H���O�D���U�p�J�X�O�D�U�L�W�p���G�H���O�D���P�H�V�X�U�H��
de surveillance apprécie souverainement si ces indices ressortent de cette ordonnance.
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�/�H�� �M�X�J�H�� �V�D�L�V�L�� �G�·�X�Q�� �G�p�O�L�W�� �G�H�� �G�p�Q�R�Q�F�L�D�W�L�R�Q�� �F�D�O�R�P�Q�L�H�X�V�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �V�L�� �O�D�� �G�p�Q�R�Q�F�L�D�W�L�R�Q�� �Q�H�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H��
�T�X�H���G�H�V���I�D�L�W�V���G�R�Q�W���O�D���O�R�L���Q�·�D�G�P�H�W���S�D�V���O�D���S�U�H�X�Y�H���������������������'�D�Q�V���V�H�V���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�����O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���D���U�H�O�H�Y�p��
�T�X�H�� �O�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�·�D�S�S�H�O�� �D�Y�D�L�H�Q�W�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�p�� �T�X�·�D�X�F�X�Q�H�� �H�V�S�q�F�H�� �G�H�� �S�U�H�X�Y�H�� �G�H�V�� �I�D�L�W�V�� �G�p�Q�R�Q�F�p�V�� �Q�H�� �S�R�X�Y�D�L�W��
�r�W�U�H���D�S�S�R�U�W�p�H���S�D�U�F�H���T�X�·�L�O���V�·�D�J�L�V�V�D�L�W���G�·�D�F�W�H�V���G�H���O�D���Y�L�H���S�U�L�Y�p�H���Q�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�D�Q�W���S�D�V���X�Q�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�����6�H�O�R�Q���O�X�L����
�V�L�� �F�H�W�W�H�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�D�W�L�R�Q�� �U�H�O�H�Y�D�L�W�� �G�·�X�Q�H�� �D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �G�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�X�� �I�R�Q�G���� �O�H�� �P�R�\�H�Q�� �Q�H��
�S�R�X�Y�D�L�W�� �S�D�V�� �r�W�U�H�� �D�F�F�X�H�L�O�O�L���� �/�H�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �V�·�H�V�W�� �W�R�X�W�H�I�R�L�V�� �G�H�P�D�Q�G�p�� �V�L�� �O�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�·�D�S�S�H�O�� �D�Y�D�L�H�Q�W�� �S�X��
considérer, sans contrôle de la Cour, que la dénonciation au procureur du Roi de faits ne constituant 
pas une infraction, commis par un parent sur son enfant mineur et pouvant mettre celui -ci en danger, 
�S�R�U�W�H�Q�W�� �R�E�O�L�J�D�W�R�L�U�H�P�H�Q�W�� �V�X�U�� �G�H�V�� �I�D�L�W�V�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�H�� �S�U�L�Y�p�H�� �G�R�Q�W�� �O�D�� �O�R�L�� �Q�·�D�G�P�H�W�� �S�D�V�� �O�H�� �S�U�H�X�Y�H���� �,�O�� �D�� �V�R�X�W�H�Q�X��
�T�X�H�����F�R�P�P�H���O�H�V���I�D�L�W�V���F�R�Q�V�W�L�W�X�D�Q�W���X�Q�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�����F�H�X�[���P�H�W�W�D�Q�W���X�Q���P�L�Q�H�X�U���H�Q���G�D�Q�J�H�U���U�H�O�q�Y�H�Q�W���G�H���O�·�D�F�W�L�R�Q��
�S�X�E�O�L�T�X�H���� �,�O�� �D�� �G�q�V�� �O�R�U�V�� �F�R�Q�F�O�X�� �T�X�H���� �G�H�� �O�D�� �V�H�X�O�H�� �p�Q�R�Q�F�L�D�W�L�R�Q�� �T�X�H�� �ª�O�H�V�� �I�D�L�W�V�� �G�p�Q�R�Q�F�p�V�� �V�·�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�Q�W�� �j�� �G�H�V��
situations de mineurs en danger sans que pour autant une infraction pénale soit perpétrée à leur 
�H�Q�F�R�Q�W�U�H�«���� �O�H�V�� �M�X�J�H�V�� �G�·�D�S�S�H�O�� �Q�H�� �S�R�X�Y�D�L�H�Q�W�� �S�D�V�� �F�R�Q�F�O�X�U�H�� �T�X�H���� �O�H�V�G�L�W�V�� �I�D�L�W�V�� �U�H�O�H�Y�D�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�H�� �S�U�L�Y�p�H���� �L�O�V��
�G�R�L�Y�H�Q�W���r�W�U�H���W�H�Q�X�V���S�R�X�U���I�D�X�[���S�D�U�F�H���T�X�H���O�D���O�R�L���Q�·�H�Q���D�G�P�H�W���S�D�V���O�D���S�U�H�X�Y�H��
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Le juge du fond apprécie souverainement quelle est la qualification légale des faits visés par la citation 
�R�X�� �S�D�U�� �O�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�� �G�H�� �U�H�Q�Y�R�L���� �S�R�X�U�� �D�X�W�D�Q�W�� �T�X�H�� �F�H�W�W�H�� �T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �Q�H�� �V�R�L�W�� �S�D�V�� �L�Q�F�R�Q�F�L�O�L�D�E�O�H�� �D�Y�H�F�� �F�H�V��
faits (1). (1) Voir Cass. 4 avril 2006, RG P.05.1650.N, Pas. 2006, n° 195; Cass. 11 octobre 2011, RG 
P.11.0389.N, Pas. 2011, n° 538.
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�,�O�� �D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�� �j�� �O�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �G�·�H�[�D�P�L�Q�H�U�� �O�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�� �J�p�Q�p�U�D�O�H�V�� �G�H�� �U�H�I�X�V�� �L�P�S�R�V�p�H�V�� �S�D�U��
�O�·�D�U�W�L�F�O�H�����E�L�V�����D�O�L�Q�p�D���������G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�U�V�������������H�W���G�H���Y�p�U�L�I�L�H�U�����j���F�H�W�W�H���I�L�Q�����V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�·�X�Q�H���D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q��
�V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H���H�Q���I�D�L�W�����V�·�L�O���H�[�L�V�W�H���X�Q�H���F�D�X�V�H���V�p�U�L�H�X�V�H���H�W���S�U�p�F�L�V�H���G�H���O�D�T�X�H�O�O�H���L�O���U�H�V�V�R�U�W���T�X�·�L�O���H�V�W���L�P�S�R�V�V�L�E�O�H���G�H��
�U�H�P�S�O�L�U�� �F�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���� �O�D�� �&�R�X�U�� �H�[�D�P�L�Q�H�� �X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �V�L�� �F�H�W�W�H�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �Q�H�� �W�L�U�H�� �S�D�V�� �G�H�V�� �I�D�L�W�V�� �T�X�·�H�O�O�H��
constate des conséquences qui y sont étrangères ou qui ne peuvent être admises sur cette base (1) (2). 
(1) Cass., 31 décembre 2013, RG P.13.1988.N, Pas., 2013, n° 703. (2) Voir Cass., 28 mai 2008, RG 
P.08.0680.N, Pas., 2008, n° 327; Cass., 24 juin 2009, RG P.09.0355.F, Pas., 2009, n° 436.
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�,�O���D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W���D�X���M�X�J�H���G�·�D�S�S�U�p�F�L�H�U�����G�·�D�S�U�q�V���O�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���G�H���O�D���F�D�X�V�H�����T�X�H�O�V���V�R�Q�W���O�H�V���I�D�L�W�V���G�R�Q�W���L�O���H�V�W���V�D�L�V�L�����H�W��
�G�·�D�S�S�U�p�F�L�H�U�� �G�H�� �P�r�P�H�� �V�L�� �F�H�X�[-�F�L�� �V�·�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�Q�W�� �j�� �F�H�X�[�� �S�R�X�U�� �O�H�V�T�X�H�O�V�� �O�H�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �D�� �p�W�p�� �D�F�T�X�L�W�W�p�� �S�D�U�� �X�Q�H��
�G�p�F�L�V�L�R�Q�� �S�D�V�V�p�H�� �H�Q�� �I�R�U�F�H�� �G�H�� �F�K�R�V�H�� �M�X�J�p�H���� �V�R�Q�� �D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �I�D�L�W�V�� �D�L�Q�V�L�� �M�X�J�p�V�� �Q�·�H�V�W�� �S�D�V�� �O�L�p�H�� �S�D�U�� �O�D��
�T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���V�R�X�V���O�D�T�X�H�O�O�H���O�·�D�F�T�X�L�W�W�H�P�H�Q�W���D���p�W�p���G�p�F�L�G�p�����O�H���M�X�J�H���G�H�Y�D�Q�W���D�Y�R�L�U���p�J�D�U�G���D�X���F�R�P�S�R�U�W�H�P�H�Q�W���G�H��
fait et aux circonstances réellement visés par les premières poursuites; ce double examen, des faits qui 
�O�X�L���V�R�Q�W���V�R�X�P�L�V���H�W���G�H���F�H�X�[���S�U�p�F�p�G�H�P�P�H�Q�W���M�X�J�p�V�����U�H�O�q�Y�H���G�H���O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H���G�X���M�X�J�H���G�X���I�R�Q�G���H�W��
la Cour se borne à vérifier si les critères pris en considération par ce juge ont pu ou non justifier 
légalement sa décision (1). (1) Voir Cass., 3 février 2009, RG P.08.1742.N, Pas., 2009, n° 90.
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�/�·�L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q���H�Q���Y�H�U�W�X���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������G�X���3�D�F�W�H���L�Q�W�H�U�Q�D�W�L�R�Q�D�O���U�H�O�D�W�L�I���D�X�[���G�U�R�L�W�V���F�L�Y�L�O�V���H�W���S�R�O�L�W�L�T�X�H�V���H�W���G�X��
principe général du droit non bis in idem suivant lequel nul ne peut être jugé ou sanctionné une 
�V�H�F�R�Q�G�H���I�R�L�V���G�X���F�K�H�I���G�·�X�Q���I�D�L�W���S�X�Q�L�V�V�D�E�O�H���S�R�X�U���O�H�T�X�H�O���L�O���D���G�p�M�j���p�W�p���G�p�I�L�Q�L�W�L�Y�H�P�H�Q�W���F�R�Q�G�D�P�Q�p���R�X���D�F�T�X�L�W�W�p��
en vertu de la loi ou du droit procédural national, suppose notamment que les deux jugements ou 
sanctions concernent une même personne qui est jugée ou sanctionnée une seconde fois du chef des 
�P�r�P�H�V���I�D�L�W�V�����O�H���M�X�J�H���D�S�S�U�p�F�L�H���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���H�Q���I�D�L�W���V�·�L�O���H�V�W���T�X�H�V�W�L�R�Q���G�H�V���P�r�P�H�V���I�D�L�W�V�����F�·�H�V�W-à-dire si les 
faits matériels qui sont successivement soumis au juge, constituent un ensemble indissociable en 
�U�D�L�V�R�Q���G�H���O�H�X�U���F�R�Q�Q�H�[�L�W�p���G�D�Q�V���O�H���W�H�P�S�V�����G�D�Q�V���O�·�H�V�S�D�F�H���H�W���G�H���O�H�X�U���R�E�M�H�W���H�W���O�D���&�R�X�U���V�H���E�R�U�Q�H���j���H�[�D�P�L�Q�H�U��
�V�·�L�O���Q�H���G�p�G�X�L�W���S�D�V���G�H���V�H�V���F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V���G�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���T�X�L���\���V�R�Q�W���p�W�U�D�Q�J�q�U�H�V���R�X���T�X�L���Q�H���S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H��
admises sur ces bases (1). (1) Voir Cass., 27 novembre 2007, RG P.05.0583.N, Pas., 2007, n° 583.
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Le juge apprécie souverainement si le délai raisonnable dans lequel le prévenu a le droit de voir sa 
cause jugée est dépassé, à la lumière des circonstances concrètes de la cause telle la complexité de 
celle-�F�L�� �T�X�L�� �D�� �Q�R�Q�� �V�H�X�O�H�P�H�Q�W�� �X�Q�� �L�P�S�D�F�W�� �V�X�U�� �O�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�� �P�D�L�V�� �D�X�V�V�L�� �V�X�U�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q���p�W�D�W���G�H���O�D��
�F�D�X�V�H���S�D�U���O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���H�W���V�X�U���O�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���S�D�U���O�H���M�X�J�H���H�Q���S�U�H�P�L�q�U�H���L�Q�V�W�D�Q�F�H���H�W���H�Q���G�H�J�U�p���G�·�D�S�S�H�O����
�O�·�D�W�W�L�W�X�G�H�� �G�X�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �H�W�� �F�H�O�O�H�� �G�H�V�� �D�X�W�R�U�L�W�p�V�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�V���� �V�D�Q�V�� �T�X�H�� �F�H�V�� �F�U�L�W�q�U�H�V�� �G�R�L�Y�H�Q�W�� �r�W�U�H�� �U�H�P�S�O�L�V�� �G�H��
�P�D�Q�L�q�U�H�� �F�X�P�X�O�D�W�L�Y�H���� �O�D�� �&�R�X�U�� �H�[�D�P�L�Q�H�� �X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �V�L�� �O�H�� �M�X�J�H�� �Q�·�D�� �S�D�V�� �G�p�G�X�L�W�� �G�H�� �F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V�� �T�X�·�L�O�� �D��
faites des conséquences qui ne peuvent être justifiées par celles-ci ou qui y sont étrangères (1). (1) Voir 
Cass., 8 février 2005, RG P.04.1317.N, Pas., 2005, n° 77; Cass., 28 février 2007, RG P.06.1038.N, Pas., 
2007, n° 115.

 - Matière répressive - Délai raisonnable - Dépassement - Appréciation - Critères

�/�H�� �M�X�J�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �V�L�� �X�Q�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �H�[�H�U�F�H�� �X�Q�� �U�{�O�H�� �G�L�U�L�J�H�D�Q�W�� �D�X�� �V�H�L�Q�� �G�·�X�Q�H��
organisation criminelle telle que visée aux articles 324bis et 324ter, § 4 du Code pénal; la Cour se borne 
�j�� �H�[�D�P�L�Q�H�U�� �V�L�� �O�H�� �M�X�J�H�� �Q�H�� �G�p�G�X�L�W���S�D�V���G�H�V���F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V���T�X�·�L�O���D���I�D�L�W�H�V���G�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���T�X�L�� �Q�H���S�H�X�Y�H�Q�W��
être justifiées par celles-ci ou qui y sont étrangères.

 - Matière répressive - Organisation criminelle - Dirigeant

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140311.311 maart 2014P.12.1903.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140311.3

Lorsque la loi ne prévoit pas de moyen de preuve spécial, le juge pénal apprécie souverainement la 
valeur probante des éléments qui lui sont régulièrement soumis et qui ont fait l'objet de la 
contradiction des parties, en tenant éventuellement compte de toutes les présomptions de fait qui 
suscitent dans son chef l'intime conviction de la culpabilité du prévenu; la présomption d'innocence 
n'est pas violée lorsqu'il est fait mention de faits qui, bien qu'étrangers aux poursuites à l'égard du 
prévenu, sont pertinents quant à la manifestation de la vérité ou la personne du prévenu, même si celui 
n'est ni poursuivi ni condamné du chef de ces faits.

 - Preuve - Pas de moyen de preuve spécial légal - Valeur probante - Appréciation - Nature - Critère

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140311.811 maart 2014P.14.0382.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140311.8
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L'article 6bis, alinéa 3, de la loi du 24 février 1921 concernant le trafic des substances vénéneuses, 
soporifiques, stupéfiantes, psychotropes, désinfectantes ou antiseptiques et des substances pouvant 
servir à la fabrication illicite de substances stupéfiantes et psychotropes requiert l'existence préalable 
d'indices sérieux et objectifs du fait que les locaux servent à la fabrication, à la préparation, à la 
conservation ou à l'entreposage des substances visées par la loi; l'existence de ces indices ne requiert 
pas nécessairement l'existence de déclarations de plusieurs personnes, l'identification du témoin qui a 
fourni des informations ou la confirmation de ces informations par une longue observation; le juge 
apprécie souverainement l'existence des indices sérieux et objectifs de l'utilisation des locaux visités 
pour la fabrication, la préparation, la conservation ou l'entreposage des substances visées par la loi (1). 
(1) Cass., 22 juin 2011, RG P.11.1059.F, Pas., 2011, n°421.

 - L. du 24 février 1921, article 6bis - Indices sérieux et objectifs

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140304.34 maart 2014P.13.1775.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140304.3

�/�H���M�X�J�H���S�U�R�F�q�G�H���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���j���O�·�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���P�R�Q�p�W�D�L�U�H���G�H�V���D�Y�D�Q�W�D�J�H�V���S�D�W�U�L�P�R�Q�L�D�X�[���Q�H���S�R�X�Y�D�Q�W���S�O�X�V��
�r�W�U�H�� �W�U�R�X�Y�p�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �S�D�W�U�L�P�R�L�Q�H�� �G�X�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p���� �S�R�X�U�� �D�X�W�D�Q�W�� �T�X�·�H�O�O�H�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �G�H�V�� �D�Y�D�Q�W�D�J�H�V��
patrimoniaux tirés des préventions énoncées dans la réquisition écrite du procureur du Roi que le juge 
�D���G�p�F�O�D�U�p�H�V���p�W�D�E�O�L�H�V���������������������9�R�L�U�����&�D�V�V�������������G�p�F�H�P�E�U�H���������������5�*���3�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ���¬

 - Confiscation - Confiscation spéciale facultative - Réquisition écrite du ministère public - Avantages patrimoniaux 
ne pouvant plus être trouvés dans le patrimoine du condamné - Evaluation monétaire par le juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140304.44 maart 2014P.13.1852.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140304.4

Le juge apprécie souverainement en fait le caractère légitime de la possession dont se prévalent des 
�W�L�H�U�V�� �V�X�U�� �F�H�V�� �E�L�H�Q�V�� �T�X�L�� �H�Q�W�U�H�Q�W�� �H�Q�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�D�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �O�D�� �F�R�Q�I�L�V�F�D�W�L�R�Q�� �H�Q�� �W�D�Q�W�� �T�X�·�L�O�V�� �I�R�U�P�H�Q�W�� �O�·�R�E�M�H�W�� �G�H��
�O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �E�O�D�Q�F�K�L�P�H�Q�W���� �H�W�� �S�H�X�W���� �H�Q�� �R�X�W�U�H�� �W�H�Q�L�U�� �F�R�P�S�W�H�� �G�H�� �W�R�X�W�H�V�� �O�H�V�� �F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�V�� �H�Q�� �S�U�p�V�H�Q�F�H����
telle que la légitimité de la prétendue possession et la bonne foi du tiers qui fait valoir ses droits sur 
ces biens ou dont les droits sont exercés sur ceux-ci; cette bonne foi est attestée si ce tiers peut se fier 
�j���O�D���U�p�J�X�O�D�U�L�W�p���G�H���O�D���Q�D�W�X�U�H���H�W���G�H���O�·�R�U�L�J�L�Q�H���G�H�V���E�L�H�Q�V��

 - Infraction de blanchiment - Objet de l'infraction - Confiscation spéciale - Droits des tiers - Possession légitime - 
Appréciation - Critères - Application

- Art. 505, al. 3 Code pénal

- tel qu'applicable avant la modification par la L. du 10 mai 2007

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140218.418 februari 2014P.12.1643.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140218.4

Le juge décide souverainement si un prévenu réussit à réfuter les constatations matérielles des 
verbalisateurs ayant une valeur probante particulière; lors de cette appréciation, le juge peut tenir 
�F�R�P�S�W�H�� �G�X�� �I�D�L�W�� �T�X�·�X�Q�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �T�X�L�� �V�R�X�W�L�H�Q�W�� �T�X�H�� �O�D�� �U�p�I�X�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V�� �P�D�W�p�U�L�H�O�O�H�V�� �G�H�V��
verbalisateurs ayant une valeur probante particulière ressort de documents et de pièces qui ne sont 
�S�O�X�V���G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H�V�����Q�·�D���S�D�V���S�U�L�V���O�H�V���L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H�V���X�W�L�O�H�V�����j���F�R�P�S�W�H�U���G�X���P�R�P�H�Q�W���R�•���L�O���D���H�X���F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���G�H���F�H�V��
�F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V���P�D�W�p�U�L�H�O�O�H�V���D�\�D�Q�W���X�Q�H���Y�D�O�H�X�U���S�U�R�E�D�Q�W�H���S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H���H�W���T�X�·�L�O���V�D�Y�D�L�W���T�X�·�L�O���p�W�D�L�W���V�X�V�S�H�F�W�����S�R�X�U��
disposer lui-�P�r�P�H�� �G�H�� �F�H�V�� �G�R�F�X�P�H�Q�W�V�� �H�W�� �G�H�� �F�H�V�� �S�L�q�F�H�V���� �F�H�O�D�� �Q�·�L�P�S�O�L�T�X�H�� �S�D�V�� �X�Q�� �U�H�Q�Y�H�U�V�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D��
�F�K�D�U�J�H�� �G�H�� �O�D�� �S�U�H�X�Y�H�� �Q�L�� �X�Q�H�� �Y�L�R�O�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�U�p�V�R�P�S�W�L�R�Q�� �G�·�L�Q�Q�R�F�H�Q�F�H���� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �G�H�� �O�D�� �G�p�I�H�Q�V�H�� �H�W�� �G�X��
droit à un procès équitable (1). (1) Voir Cass., 10 janvier 2012, NC 2011, 283 et la note signée L. 
Huybrechts.

 - Constatations matérielles ayant une valeur probante particulère - Réfutation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140114.514 januari 2014P.13.1332.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2014:ARR.20140114.5
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Ni le caractère équitable du procès, tel qu'il est garanti par l'article 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ni les droits de la défense ne requièrent que le 
prévenu et son conseil puissent disposer d'une traduction écrite de toutes les pièces du dossier 
répressif, mais le prévenu a cependant droit à ce que les pièces nécessaires à un exercice effectif de ses 
droits de défense soient traduites; le juge apprécie souverainement si cette exigence est respectée et 
peut, le cas échéant, dans le souci de garantir les droits de la défense, ordonner à la lumière de toutes 
les circonstances pertinentes de la cause et sous d'autres conditions que celles qui sont prévues à 
l'article 22 de la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en matière judiciaire, la traduction 
de pièces dans une autre langue nationale (1). (1) Voir Cass., 18 décembre 2007, RG P.07.1332.N, Pas., 
2007, n° 643.

 - Matière répressive - Procédure en néerlandais - Pièces de procédure rédigées en français - Traduction - Pièces 
nécessaires à un exercice effectif des droits de la défense

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131231.131 december 2013P.13.1988.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131231.1

�,�O�� �D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�� �j�� �O�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �G�·�H�[�D�P�L�Q�H�U�� �O�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�� �J�p�Q�p�U�D�O�H�V�� �G�H�� �U�H�I�X�V�� �L�P�S�R�V�p�H�V�� �S�D�U��
�O�·�D�U�W�L�F�O�H�����E�L�V�����D�O�L�Q�p�D���������G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�U�V�������������H�W���G�H���Y�p�U�L�I�L�H�U�����j���F�H�W�W�H���I�L�Q�����V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�·�X�Q�H���D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q��
�V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H���H�Q���I�D�L�W�����V�·�L�O���H�[�L�V�W�H���X�Q�H���F�D�X�V�H���V�p�U�L�H�X�V�H���H�W���S�U�p�F�L�V�H���G�H���O�D�T�X�H�O�O�H���L�O���U�H�V�V�R�U�W���T�X�·�L�O���H�V�W���L�P�S�R�V�V�L�E�O�H���G�H��
�U�H�P�S�O�L�U�� �F�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���� �O�D�� �&�R�X�U�� �H�[�D�P�L�Q�H�� �X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �V�L�� �F�H�W�W�H�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �Q�H�� �W�L�U�H�� �S�D�V�� �G�H�V�� �I�D�L�W�V�� �T�X�·�H�O�O�H��
constate des conséquences qui y sont étrangères ou qui ne peuvent être admises sur cette base (1). (1) 
Voir: Cass., 28 mai 2008, RG P.08.0680.F, Pas., 2008, n° 327; Cass., 24 juin 2009, RG P.09.0355.F, Pas., 
2009, n° 436.

 - Extradition demandée à la Belgique - Juridictions d'instruction - Mandat d'arrêt étranger - Exequatur - Cause de 
refus - Risques sérieux de déni flagrant de justice

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131217.717 december 2013P.13.1354.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131217.7

�/�H�� �M�X�J�H�� �G�p�F�L�G�H�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �V�L�� �O�·�D�Y�D�Q�W�D�J�H�� �S�D�W�U�L�P�R�Q�L�D�O�� �D�X�T�X�H�O�� �V�·�D�S�S�O�L�T�X�H�� �O�D�� �F�R�Q�I�L�V�F�D�W�L�R�Q�� �V�S�p�F�L�D�O�H�� �H�V�W�� �W�L�U�p�� �G�H��
�O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �E�O�D�Q�F�K�L�P�H�Q�W�� �H�W�� �L�O�� �D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�� �D�X�� �M�X�J�H�� �G�·�H�V�W�L�P�H�U�� �F�H�W�� �D�Y�D�Q�W�D�J�H�� �H�W�� �p�Y�H�Q�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �G�H��
�O�·�p�Y�D�O�X�H�U�����O�D���&�R�X�U���V�H���E�R�U�Q�H���j���H�[�D�P�L�Q�H�U�����G�·�X�Q�H���S�D�U�W�����V�L���O�H���M�X�J�H�����V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�H���V�R�Q���D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H����
�Q�·�D�� �S�D�V�� �Y�L�R�O�p�� �O�D�� �Q�R�W�L�R�Q�� �O�p�J�D�O�H�� �G�·�D�Y�D�Q�W�D�J�H�� �S�D�W�U�L�P�R�Q�L�D�O���� �G�·�D�X�W�U�H�� �S�D�U�W���� �V�L�� �O�·�R�E�M�H�W�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�I�L�V�F�D�W�L�R�Q�� �H�V�W��
�F�R�P�S�U�L�V�� �G�D�Q�V���O�H�V���O�L�P�L�W�H�V���G�X�� �U�p�T�X�L�V�L�W�R�L�U�H���p�F�U�L�W���G�X�� �S�U�R�F�X�U�H�X�U���G�X���5�R�L���H�W���V�·�L�O���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���G�p�F�O�D�U�p�H��
établie.

 - Recel - Blanchiment - Avantage patrimonial tiré de l'infraction de blanchiment

�/�R�U�V�T�X�H���O�D���O�R�L�� �Q�H���S�U�H�V�F�U�L�W���D�X�F�X�Q���P�R�\�H�Q���G�H���S�U�H�X�Y�H���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�� �G�H���O�D���S�U�R�Y�H�Q�D�Q�F�H���R�X�� �G�H���O�·�R�U�L�J�L�Q�H���L�O�O�L�F�L�W�H�V��
�G�H�� �F�K�R�V�H�V�� �D�X�� �V�H�Q�V�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �D�O�L�Q�p�D�� ������ ���ƒ���� ���ƒ�� �H�W�� ���ƒ�� �G�X�� �&�R�G�H�� �S�p�Q�D�O���� �O�H�� �M�X�J�H�� �U�p�S�U�H�V�V�L�I�� �D�S�S�U�p�F�L�H��
souverainement la valeur probante des éléments qui lui ont été régulièrement soumis et que les parties 
�R�Q�W�� �S�X�� �F�R�Q�W�U�H�G�L�U�H���� �O�·�R�U�L�J�L�Q�H���L�O�O�L�F�L�W�H���G�H�V���F�K�R�V�H�V���S�R�X�Y�D�Q�W���r�W�U�H���G�p�G�X�L�W�H���G�H���O�D���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H���T�X�·�L�O���Q�H���U�H�V�V�R�U�W��
�G�·�D�X�F�X�Q�H���G�R�Q�Q�p�H���F�U�p�G�L�E�O�H���T�X�H���F�H�W�W�H���R�U�L�J�L�Q�H���S�H�X�W���r�W�U�H���O�p�J�D�O�H��

 - Blanchiment d'avantages patrimoniaux - Origine illicite - Preuve - Pas de moyen de preuve particulier

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131210.310 december 2013P.13.0691.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131210.3

Conclusions du premier avocat général Duinslaeger.

 - Matière répressive - Infractions - Unité d'intention

Le juge apprécie souverainement si les infractions litigieuses résultent de l'exécution successive et 
continue de la même intention criminelle (1). (1) Voir les concl. du M.P. publiées à leur date dans A.C.

 - Matière répressive - Infractions - Unité d'intention
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131210.610 december 2013P.13.1539.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131210.6

La Commission de défense sociale et la Commission supérieure de défense sociale apprécient 
souverainement si l'établissement dans lequel l'interné est placé est approprié quant à sa maladie 
mentale.

 - Internement - Commission et Commission supérieure de défense sociale - Etablissement approprié quant à la 
maladie mentale de l'interné

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131128.228 november 2013C.12.0549.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131128.2

�/�D�� �T�X�H�V�W�L�R�Q�� �G�H�� �V�D�Y�R�L�U�� �V�L�� �O�D�� �O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q�� �G�·�X�Q�H�� �F�H�V�V�L�R�Q�� �G�·�D�F�W�L�R�Q�V�� �H�V�W�� �M�X�V�W�L�I�L�p�H�� �S�D�U�� �O�·�L�Q�W�p�U�r�W�� �V�R�F�L�D�O�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H��
une appréciation en fait qui ne peut être contestée devant la Cour de cassation; la Cour examine 
�W�R�X�W�H�I�R�L�V���V�L���O�H���M�X�J�H���Q�·�D���S�D�V���Y�L�R�O�p���O�D���Q�R�W�L�R�Q���G�·�L�Q�W�p�U�r�W���V�R�F�L�D�O��

 - Sociétés - Sociétés commerciales - Sociétés anonymes - Actions - Limitation de la cessibilité - Justification - 
Fondée sur l'intérêt social - Appréciation - Cour de cassation

- Art. 510 Lois sur les sociétés commerciales coordonnées par arrêté royal du 30 novembre 
1935

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131128.328 november 2013C.12.0556.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131128.3

�/�H�� �M�X�J�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �V�L�� �O�·�H�U�U�H�X�U�� �G�H�� �F�H�O�X�L�� �T�X�L�� �O�·�L�Q�Y�R�T�X�H�� �H�V�W�� �H�[�F�X�V�D�E�O�H���� �L�O�� �V�X�I�I�L�W�� �T�X�·�L�O�� �V�X�L�W�� �G�H�V��
�F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �M�X�J�H�� �T�X�H�� �O�·�H�U�U�H�X�U�� �S�R�X�U�U�D�L�W�� �r�W�U�H�� �F�H�O�O�H�� �G�·�X�Q�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �U�D�L�V�R�Q�Q�D�E�O�H���� �O�H�� �P�R�\�H�Q�� �G�H��
�F�D�V�V�D�W�L�R�Q�� �T�X�L�� �V�·�R�S�S�R�V�H�� �j�� �O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �G�X�� �F�D�U�D�F�W�q�U�H�� �H�[�F�X�V�D�E�O�H�� �G�H�� �O�·�H�U�U�H�X�U�� �L�Q�Y�R�T�X�p�H�� �H�V�W��
irrecevable (1). (1) Voir Cass., 28 juin 1996, RG C.95.0137.F, Pas., 1996, n° 267.

 - Matière civile - Convention - Eléments constitutifs - Consentement - Vice de consentement - Erreur - Caractère 
excusable - Appréciation - Moyen de cassation - Recevabilité

- Art. 1108, 1109, 1110 et 1117 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131119.519 november 2013P.13.1765.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131119.5

Le juge apprécie souverainement si les éléments circonstanciés invoqués indiquant un danger 
manifeste pour les droits fondamentaux de la personne concernée suffisent à renverser la présomption 
�G�H���U�H�V�S�H�F�W���S�D�U���O�·�e�W�D�W���G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q���G�H�V���G�U�R�L�W�V���I�R�Q�G�D�P�H�Q�W�D�X�[���Y�L�V�p�V���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������ƒ�����G�H���O�D���O�R�L���G�X���������G�p�F�H�P�E�U�H��
���������� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �P�D�Q�G�D�W�� �G�·�D�U�U�r�W�� �H�X�U�R�S�p�H�Q���� �O�D�� �&�R�X�U�� �Y�p�U�L�I�L�H�� �X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �V�L�� �O�H�� �M�X�J�H�� �Q�H�� �W�L�U�H�� �S�D�V�� �G�H�� �V�H�V��
constatations des conséquences sans lien avec celles-�F�L���R�X���T�X�·�H�O�O�H�V���Q�H���S�R�X�U�U�D�L�H�Q�W���M�X�V�W�L�I�L�H�U��

 - Mandat d'arrêt européen - Cause de refus - Défense relative au danger manifeste pour les droits fondamentaux - 
Caractère suffisant pour renverser la présomption de respect des droits fondamentaux dont bénéficie l'État 
d'émission - Appréciation par le juge du fond - Compétence de la Cour - Contrôle marginal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131113.213 november 2013P.13.1738.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131113.2

�/�·�D�F�F�H�S�W�D�W�L�R�Q���S�D�U���X�Q���(�W�D�W���G�H���W�H�[�W�H�V���L�Q�W�H�U�Q�D�W�L�R�Q�D�X�[���J�D�U�D�Q�W�L�V�V�D�Q�W���O�H���U�H�V�S�H�F�W���G�H�V���G�U�R�L�W�V���I�R�Q�G�D�P�H�Q�W�D�X�[���Q�H��
suffit pas à assurer une protection adéquate contre le risque de mauvais traitements lorsque des 
sources fiables font état de pratiques étatiques manifestement contraires aux principes de la 
�&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���� �P�D�L�V�� �O�D�� �I�L�D�E�L�O�L�W�p�� �G�H�� �F�H�V�� �V�R�X�U�F�H�V�� �H�V�W�� �X�Q�H�� �T�X�H�V�W�L�R�Q�� �G�H�� �I�D�L�W�� �G�R�Q�W�� �O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �p�F�K�D�S�S�H�� �D�X��
�S�R�X�Y�R�L�U���G�H���O�D���&�R�X�U���G�H���F�D�V�V�D�W�L�R�Q�����F�·�H�V�W���D�X���M�X�J�H���G�X���I�R�Q�G���T�X�·�L�O���D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W���G�·�H�Q���G�p�F�L�G�H�U���V�H�O�R�Q���V�D���F�R�Q�Y�L�F�W�L�R�Q��
éclairée par les éléments du débat contradictoire, la loi ne lui imposant pas de se plier à une hiérarchie 
des modes de preuve.

 - Mandat d'arrêt européen - Respect des droits de l'homme - Etat d'émission - Sources faisant état de pratiques 
étatiques contraires aux droits fondamentaux - Fiabilité des sources - Appréciation par le juge du fond

- Art. 4, 5° L. du 19 décembre 2003 relative au mandat d'arrêt européen

P. 562/91697/02/2024
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- Art. 3 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131107.117 november 2013C.12.0053.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131107.11

�/�H���M�X�J�H���D�S�S�U�p�F�L�H���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���H�Q���I�D�L�W���O�H���E�X�W���G�H���O�·�H�[�S�U�R�S�U�L�D�W�L�R�Q��

 - Expropriation - But

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131105.175 november 2013P.13.1701.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131105.17

�/�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �T�X�L�� �V�H�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�� �V�X�U�� �O�H�� �P�D�L�Q�W�L�H�Q�� �G�H�� �O�D�� �G�p�W�H�Q�W�L�R�Q�� �S�U�p�Y�H�Q�W�L�Y�H�� �G�p�F�L�G�H��
�V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���H�Q���I�D�L�W���V�L���O�H���G�p�O�D�L���U�D�L�V�R�Q�Q�D�E�O�H���G�D�Q�V���O�H�T�X�H�O���X�Q�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���D�U�U�r�W�p�H���D���O�H���G�U�R�L�W���G�·�r�W�U�H���M�X�J�p�H��
�R�X���O�L�E�p�U�p�H���S�H�Q�G�D�Q�W���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H�����H�Q���Y�H�U�W�X���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�H���O�D���&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H���V�D�X�Y�H�J�D�U�G�H���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H��
�O�·�K�R�P�P�H���H�W���G�H�V���O�L�E�H�U�W�p�V���I�R�Q�G�D�P�H�Q�W�D�O�H�V�����H�V�W���R�X���Q�R�Q���G�p�S�D�V�V�p���D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H���V�D���G�p�F�L�V�L�R�Q��

 - Détention préventive - Maintien - Conv. D.H., article 5, § 3 - Délai raisonnable - Dépassement - Juridiction 
d'instruction - Appréciation souveraine

- Art. 5, § 3 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131029.129 oktober 2013P.13.0896.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131029.1

�1�R�Q�R�E�V�W�D�Q�W�� �O�H�� �G�p�S�{�W�� �R�X�� �Q�R�Q�� �G�H�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �S�D�U�� �O�H�V�T�X�H�O�O�H�V�� �O�·�L�Q�F�X�O�S�p�� �F�R�Q�W�H�V�W�H�� �O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �G�H�� �F�K�D�U�J�H�V��
�V�X�I�I�L�V�D�Q�W�H�V���� �O�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �P�R�W�L�Y�H�� �O�p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �V�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�H�� �U�H�Q�Y�R�L�� �H�Q�� �F�R�Q�V�W�D�W�D�Q�W��
�V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �G�H�� �F�H�V�� �F�K�D�U�J�H�V�� ���������� �������� �&�D�V�V������ ������ �D�Y�U�L�O�� ������������ �5�*�� �3�������������������1���� �3�D�V������ ������������ �Q�ƒ��
238; Voir Cass., 17 janvier 1996, RG P.95.0930.F, Pas., 1995, n° 36.

 - Renvoi au juge du fond - Constatation souveraine de l'existence de charges - Juridictions d'instruction - 
Règlement de la procédure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131029.629 oktober 2013P.13.1270.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131029.6

�/�H�� �M�X�J�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �V�L�� �O�·�D�X�W�H�X�U�� �D�� �L�Q�F�L�W�p�� �j�� �O�D�� �G�L�V�F�U�L�P�L�Q�D�W�L�R�Q���� �j�� �O�D�� �V�p�J�U�p�J�D�W�L�R�Q���� �j�� �O�D��
�K�D�L�Q�H���R�X���j���O�D���Y�L�R�O�H�Q�F�H���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������������ƒ�������ƒ�������ƒ���H�W�����ƒ�����G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�L�������������W�H�Q�G�D�Q�W���j���O�X�W�W�H�U��
�F�R�Q�W�U�H���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���I�R�U�P�H�V���G�H���G�L�V�F�U�L�P�L�Q�D�W�L�R�Q�� �H�W���V�·�L�O���D���H�Q���R�X�W�U�H���D�J�L���D�Y�H�F���O�·�L�Q�W�H�Q�W�L�R�Q���U�H�T�X�L�V�H�����O�D���&�R�X�U���Y�p�U�L�I�L�H��
�X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���V�L���O�H���M�X�J�H���Q�H���W�L�U�H���S�D�V���G�H�V���I�D�L�W�V���T�X�·�L�O���F�R�Q�V�W�D�W�H���G�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���T�X�L���V�H�U�D�L�H�Q�W���V�D�Q�V���O�L�H�Q���D�Y�H�F��
�H�X�[���R�X���T�X�·�L�O�V���Q�H���V�D�X�U�D�L�H�Q�W���M�X�V�W�L�I�L�H�U��

 - Infraction - Incitation à la discrimination, à la ségrégation, à la haine ou à la violence au sens de la loi du 10 mai 
2007 - Intention

�/�H�� �M�X�J�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �V�L�� �O�D�� �W�U�D�Q�T�X�L�O�O�L�W�p�� �G�·�X�Q�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H�� �H�V�W�� �J�U�D�Y�H�P�H�Q�W��
�D�I�I�H�F�W�p�H���S�D�U���O�H���F�R�P�S�R�U�W�H�P�H�Q�W���G�H���O�·�D�X�W�H�X�U��

 - Infraction - Harcèlement - Grave perturbation de la tranquillité d'une personne déterminée

- Art. 442bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131022.322 oktober 2013P.13.0040.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20131022.3

Le juge apprécie souverainement la valeur probante des preuves présentées par le titulaire de la 
�S�O�D�T�X�H���G�·�L�P�P�D�W�U�L�F�X�O�D�W�L�R�Q�� �G�H���Q�D�W�X�U�H���j���U�H�Q�Y�H�U�V�H�U���O�D���S�U�p�V�R�P�S�W�L�R�Q���S�U�p�Y�X�H���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�������E�L�V���G�H���O�D���O�R�L���G�X��������
�P�D�U�V�������������U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�D���S�R�O�L�F�H���G�H���O�D���F�L�U�F�X�O�D�W�L�R�Q���U�R�X�W�L�q�U�H�����V�D�Q�V���T�X�·�L�O���V�R�L�W���W�H�Q�X���G�H���U�H�T�X�p�U�L�U���G�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���G�H��
�S�U�H�X�Y�H���V�X�S�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V���V�·�L�O���H�V�W�L�P�H���T�X�H���O�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���S�U�p�V�H�Q�W�p�V���V�R�Q�W���L�Q�V�X�I�I�L�V�D�Q�W�V�����F�H�O�D���Q�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���Q�L���X�Q��
renversement de la charge de la preuve, ni la violation des droits de la défense.

 - Loi relative à la police de la circulation routière, article 67bis - Titulaire de la plaque d'immatriculation - 

P. 563/91697/02/2024
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Présomption de culpabilité - Preuves déposées - Valeur probante - Roulage

- Art. 67bis Loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée par Arrêté royal du 
16 mars 1968

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130917.217 september 2013P.12.1162.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130917.2

�/�H�� �M�X�J�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �O�D�� �S�U�p�V�H�Q�F�H�� �G�·�X�Q�H�� �L�Q�W�H�Q�W�L�R�Q�� �I�U�D�X�G�X�O�H�X�V�H�� �G�L�V�W�L�Q�F�W�H�� �G�X�� �I�D�L�W�� �G�H��
masquer la vérité (1). (1) Cass., 11 décembre 2012, RG P.12.1051.N., Pas., 2012, n° 681.

 - Matière répressive - Faux et usage de faux - Intention frauduleuse - Appréciation par le juge

- Art. 196 et 197 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130903.63 september 2013P.10.1836.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130903.6

Lorsque la restitution est ordonnée sur la base des articles 44 du Code pénal et 161 du Code 
d'instruction criminelle, le juge apprécie souverainement les mesures nécessaires pour annuler les 
conséquences matérielles de l'infraction déclarée établie, dans le but de rétablir la situation de fait telle 
qu'elle existait avant la commission de ladite infraction.

 - Infraction - Restitution - Mesures nécessaires pour rendre non avenues les conséquences de l'infraction

- Art. 161 Code d'Instruction criminelle

- Art. 44 Code pénal

Le juge pénal statuant sur tierce opposition apprécie aussi souverainement, lorsqu'il ordonne la 
restitution sur la base des articles 44 du Code pénal et 161 du Code d'instruction criminelle, les 
mesures nécessaires pour rendre non avenues les conséquences matérielles de l'infraction déclarée 
établie dans le but de rétablir la situation de fait existant avant la commission de ladite infraction.

 - Infraction - Restitution - Tierce opposition - Mesures nécessaires pour rendre non avenues les conséquences de 
l'infraction

- Art. 161 Code d'Instruction criminelle

- Art. 44 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130903.83 september 2013P.12.1253.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130903.8

Le juge apprécie souverainement en fait si un acte situé tant dans une zone vulnérable d'un point de 
vue spatial que dans un autre zone constitue un ensemble et si un accueil partiel de la demande de 
remise en état ne peut assurer une réparation d'une situation illégale causée par une infraction.

 - Urbanisme - Perpétuation d'infractions - Acte situé partiellement dans une zone vulnérable d'un point de vue 
spatial - Acte situé partiellement dans une autre zone - Acte situé dans une zone vulnérable d'un point de vue 
spatial et acte situé dans une autre zone qui constituent un ensemble - Accueil partiel de la demande de remise en 
état - Réparation de la situation illégale causée par l'infraction

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS::26 juni 2013P.13.1098.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS::

�/�·�L�G�H�Q�W�L�W�p�� �G�H�V�� �I�D�L�W�V�� �S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W�� �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �F�D�X�V�H�� �G�H�� �U�H�I�X�V�� �G�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �I�D�F�X�O�W�D�W�L�Y�H�� �S�U�p�Y�X�H�� �S�D�U��
�O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������ ���ƒ���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �G�p�F�H�P�E�U�H�� ���������� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�� �P�D�Q�G�D�W�� �G�·�D�U�U�r�W�� �H�X�U�R�S�p�H�Q�� �U�H�O�q�Y�H�� �G�H��
�O�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�� �G�X�� �M�X�J�H�� �G�X�� �I�R�Q�G���� �O�D�� �&�R�X�U�� �Y�p�U�L�I�L�D�Q�W�� �V�L���� �G�H�� �V�H�V�� �F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V���� �O�H�� �M�X�J�H�� �D�� �S�X��
�O�p�J�D�O�H�P�H�Q�W���F�R�Q�F�O�X�U�H���j�� �O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���R�X���Q�R�Q���G�H���F�H�W�W�H���L�G�H�Q�W�L�W�p�����H�Q���F�R�Q�V�L�G�p�U�D�Q�W���T�X�H���O�H�V���D�F�W�H�V���D�F�F�R�P�S�O�L�V���H�Q��
Allemagne puis en Belgique ne se confondent pas, quand bien même ils auraient été réalisés au cours 
�G�·�X�Q�H�� �P�r�P�H�� �S�R�X�U�V�X�L�W�H�� �G�H�� �O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �I�D�L�V�D�Q�W�� �O�·�R�E�M�H�W�� �G�X�� �P�D�Q�G�D�W�� �G�·�D�U�U�r�W�� �H�X�U�R�S�p�H�Q�� �S�D�U�� �O�D�� �S�R�O�L�F�H���� �O�D��
�M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q���G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���S�H�X�W���H�[�F�O�X�U�H���O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�·�X�Q�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���F�R�Q�W�L�Q�X�H���H�W�����S�D�U�W�D�Q�W�����O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D��
�F�D�X�V�H���G�H���U�H�I�X�V���Y�L�V�p�H���j���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������ƒ�����S�U�p�F�L�W�p���������������������9�R�L�U���&�D�V�V���������I�p�Y�U�L�H�U���������������5�*���3�������������������1�����3�D�V������������������
n° 90.
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 - Matière répressive - Mandat d'arrêt européen - Exécution demandée à la Belgique - Juridictions d'instruction - 
Cause de refus d'exécution prévue par l'article 6, 1°, de la loi du 19 décembre 2003 - Identité des faits - Faits 
accomplis en Allemagne et en Belgique au cours d'une même poursuite

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130611.611 juni 2013P.13.0118.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130611.6

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���V�X�S�S�O�p�D�Q�W���'�H���6�Z�D�H�I��

 - Poursuites d'un parlementaire - Flagrant délit - Compétence de la Cour

�/�H�� �P�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �S�X�E�O�L�F�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �S�R�X�U�V�X�L�Y�U�H�� �X�Q�� �S�D�U�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�� �T�X�H�� �V�X�U�� �O�D�� �E�D�V�H�� �G�·�X�Q�� �I�O�D�J�U�D�Q�W�� �G�p�O�L�W�� �O�R�U�V�T�X�H��
�O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �H�V�W�� �H�Q�F�R�U�H�� �D�F�W�X�H�O�O�H���� �F�H�O�D�� �L�P�S�O�L�T�X�H�� �T�X�H�� �O�D�� �S�p�U�L�R�G�H�� �F�R�X�U�D�Q�W�� �H�Q�W�U�H�� �O�·�D�F�W�H�� �G�H�� �S�R�X�U�V�X�L�W�H�V�� �H�W��
�O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �D�\�D�Q�W�� �p�Y�H�Q�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �G�R�Q�Q�p�� �O�L�H�X�� �j�� �O�·�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �L�P�P�p�G�L�D�W�H�� �G�·�D�F�W�H�V�� �G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �G�R�L�W��
correspondre au temps matériellement nécessaire pour procéder aux poursuites; les poursuites 
�H�Q�J�D�J�p�H�V���D�S�U�q�V���X�Q�H���L�Q�W�H�U�U�X�S�W�L�R�Q���T�X�L���Q�H���V�·�D�Y�q�U�H���S�D�V���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���j���O�H�X�U���P�L�V�H���H�Q���±�X�Y�U�H���Q�H���F�R�Q�F�H�U�Q�H�Q�W���S�D�V��
�X�Q�H�� �L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �D�F�W�X�H�O�O�H�� �H�W�� �V�R�Q�W�� �L�U�U�H�F�H�Y�D�E�O�H�V�� �V�D�Q�V�� �O�·�D�F�F�R�U�G�� �G�H�� �O�·�D�V�V�H�P�E�Oée parlementaire dans laquelle 
siège le parlementaire; le juge apprécie souverainement en fait si, au moment des poursuites, 
�O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�� �I�D�L�V�D�Q�W�� �O�·�R�E�M�H�W�� �G�·�X�Q�� �I�O�D�J�U�D�Q�W�� �G�p�O�L�W�� �H�V�W�� �H�Q�F�R�U�H�� �D�F�W�X�H�O�O�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �V�H�Q�V�� �S�U�p�F�p�G�H�P�P�H�Q�W�� �G�p�I�L�Q�L���� �O�D��
�&�R�X�U���Y�p�U�L�I�L�H���X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���V�L���O�H���M�X�J�H���Q�H���W�L�U�H���S�D�V���G�H�V���I�D�L�W�V���H�W���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�V���T�X�·�L�O���F�R�Q�V�W�D�W�H���G�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V��
�V�D�Q�V���O�L�H�Q���D�Y�H�F���H�X�[���R�X���T�X�·�L�O�V���Q�H���S�H�X�Y�H�Q�W���M�X�V�W�L�I�L�H�U���������������������9�R�L�U���O�H�V���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�X���0���3�������S�X�E�O�L�p�H�V���j���O�H�X�U���G�D�W�H��
dans A.C.

 - Poursuites d'un parlementaire - Flagrant délit - Compétence de la Cour

- Art. 59 et 120 Constitution 1831

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130528.928 mei 2013P.13.0066.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130528.9

Lorsqu'il apprécie si l'utilisation d'éléments obtenus illégalement peut porter atteinte au droit à un 
procès équitable, le juge n'est pas tenu de préciser que la preuve a ou non été obtenue en violation du 
droit au silence ou de l'interdiction d'auto -incrimination forcée et d'examiner si les éléments contestés 
auraient inévitablement été découverts en l'absence d'illégalité (1). (1) Voir les conclusions du M.P. 
publiées à leur date dans A.C.

 - Matière répressive - Preuve - Preuve obtenue illégalement - Utilisation de la preuve obtenue illégalement - 
Atteinte au droit à un procès équitable - Appréciation - Critère de la violation du droit au silence ou de l'interdiction 
de l'auto-incrimination forcée - Critère de la découverte inévitable des mêmes éléments contestés sans illégalité - 
Application

Conclusions du premier avocat général Duinslaeger.

 - Matière répressive - Preuve - Preuve obtenue illégalement - Utilisation d'une preuve obtenue illégalement - 
Atteinte au droit à un procès équitable - Appréciation - Critère de la violation du droit au silence ou de l'interdiction 
de l'auto-incrimination forcée - Critère de la découverte inévitable des mêmes éléments contestés sans illégalité - 
Application

 - Matière répressive - Preuve - Preuve obtenue illégalement - Utilisation d'une preuve obtenue illégalement - 
Atteinte au droit à un procès équitable - Appréciation - Sous-critère de la gravité relative de l'irrégularité par 
rapport à la gravité de l'infraction - Application

 - Matière répressive - Preuve - Preuve obtenue illégalement - Utilisation d'une preuve obtenue illégalement - 
Atteinte au droit à un procès équitable - Remédiation possible au cours d'une phase ultérieure de la procédure - 
Appréciation - Compétence de la Cour - Contrôle marginal

 - Matière répressive - Preuve - Preuve obtenue illégalement - Utilisation d'une preuve obtenue illégalement - 
Atteinte au droit à un procès équitable - Appréciation - Critères

P. 565/91697/02/2024
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Lorsqu'il apprécie si l'utilisation des éléments obtenus à la suite d'une illégalité a porté atteinte au droit 
à un procès équitable, le juge n'est pas tenu de toujours tenir compte du sous-critère du rapport entre 
la gravité de l'infraction et la gravité de l'illégalité (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur 
date dans A.C.

 - Matière répressive - Preuve - Preuve obtenue illégalement - Utilisation de la preuve obtenue illégalement - 
Atteinte au droit à un procès équitable - Appréciation - Sous-critère de la gravité relative de l'irrégularité par 
rapport à la gravité de l'infraction - Application

Le juge apprécie souverainement en fait s'il ne peut être remédié ultérieurement aux conséquences 
d'une illégalité commise dans le cours de la procédure de sorte qu'il ne soit pas porté atteinte au droit 
à un procès équitable; la Cour examine uniquement si le juge ne tire pas de ses constatations des 
conséquences qui y sont étrangères ou qui ne peuvent être admises sur cette base (1). (1) Voir les 
conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.

 - Matière répressive - Preuve - Preuve obtenue illégalement - Utilisation de la preuve obtenue illégalement - 
Atteinte au droit à un procès équitable - Remédiation possible au cours d'une phase ultérieure de la procédure - 
Appréciation - Compétence de la Cour - Contrôle marginal

Le juge apprécie souverainement en fait si l'utilisation d'éléments obtenus illégalement porte atteinte 
au droit à un procès équitable; lors de cette décision le juge peut notamment tenir compte d'une ou 
de plusieurs circonstances suivantes, notamment que: - l'autorité qui est chargée de la recherche, de 
l'enquête ou de la poursuite des infractions a commis l'illégalité de manière intentionnelle ou non, ou 
en raison d'une négligence inexcusable; - la gravité de l'infraction dépasse de manière importante la 
gravité de l'illégalité; - la preuve obtenue illégalement concerne uniquement un élément matériel de 
l'existence de l'infraction; - l'illégalité a un caractère purement formel; - l'illégalité n'a aucun effet sur le 
droit ou la liberté protégés par la norme transgressée (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à 
leur date dans A.C.

 - Matière répressive - Preuve - Preuve obtenue illégalement - Utilisation de la preuve obtenue illégalement - 
Atteinte au droit à un procès équitable - Appréciation - Critères

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130521.321 mei 2013P.13.0799.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130521.3

En matière répressive, le juge apprécie souverainement en fait si les pièces déposées au cours du 
délibéré sont utiles à sa prise de décision et s'il y a lieu d'ordonner la réouverture des débats; cette 
décision ne concerne pas le délibéré et ne requiert pas un débat contradictoire dans la mesure où le 
juge ne le prévoit pas; si toutefois c'est le cas, toutes les parties doivent être impliquées et informées 
du jour où l'incident sera instruit.

 - Matière répressive - Pièces déposées au cours du délibéré - Réouverture des débats - Décision - Objet - Pas de 
contradiction - Condition - Contradiction

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130430.230 april 2013P.12.1133.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130430.2

Le juge apprécie souverainement en fait quelle conséquence doit être associée au dépassement du 
délai raisonnable.

 - Matière répressive - Délai raisonnable - Dépassement - Réparation en droit

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130416.116 april 2013P.12.0858.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130416.1

�1�R�Q�R�E�V�W�D�Q�W���O�H���G�p�S�{�W���R�X���Q�R�Q���G�H���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���F�R�Q�W�H�V�W�D�Q�W���O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�H���F�K�D�U�J�H�V���V�X�I�I�L�V�D�Q�W�H�V�����O�D���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q��
�G�·�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���P�R�W�L�Y�H���O�p�J�D�O�H�P�H�Q�W���V�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���G�H���U�H�Q�Y�R�L���S�D�U���V�D���F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H���G�H���O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�H��
ces charges (1). (1) Voir Cass., 17 janvier 1996, RG P.95.0930.F, Pas., 1996, n° 36.

 - Juridictions d'instruction - Règlement de la procédure - Renvoi devant le juge du fond - Appréciation souveraine 
P. 566/91697/02/2024
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de l'existence de charges

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130326.526 maart 2013P.13.0133.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130326.5

Il appartient au juge d'apprécier si, en raison de l'information déjà disponible, le stade de la simple 
"suspicion raisonnable" est dépassé et s'il n'est plus nécessaire de procéder à un recueil d'information 
exploratoire, comme le prévoit l'article 28bis, § 2, du Code d'instruction criminelle; la Cour peut 
seulement vérifier si le juge ne déduit pas de ses constatations des conséquences sans lien avec celles-
ci ou qui ne peuvent être admises sur leur base (1). (1) Cass., 2 octobre 2007, RG P.07.0685.N, Pas., 
2007, n° 446

 - Matière répressive - Information - Recherche proactive - Appréciation - Contrôle par la Cour - Contrôle marginal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130307.107 maart 2013C.10.0741.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130307.10

Si le juge qui apprécie le lien causal entre la faute et le dommage ne peut modifier les conditions dans 
lesquelles celui-�F�L���H�V�W���V�X�U�Y�H�Q�X�����F�·�H�V�W���V�R�X�V���O�D���U�p�V�H�U�Y�H���G�H���O�
�R�P�L�V�V�L�R�Q���G�H���O�D���I�D�X�W�H���H�O�O�H-même (1). (1) Cass., 28 
mai 2008, RG P.08.0226.F, Pas., 2008, n° 324; Cass., 23 avril 2009, RG C.07.0568.F, Pas., 2009, n° 272; 
Cass., 14 novembre 2012, RG P.11.1611.F, Pas., 2012, n° 612.

 - Responsabilité hors contrat - Cause - Notion - Appréciation par le juge - Lien de causalité - Appréciation - 
Circonstances

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130226.226 februari 2013P.11.1665.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130226.2

�/�H���M�X�J�H���S�p�Q�D�O���G�p�W�H�U�P�L�Q�H���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���O�D���G�D�W�H���R�X���S�p�U�L�R�G�H���G�H���O�·�D�J�L�V�V�H�P�H�Q�W���S�X�Q�L�V�V�D�E�O�H���T�X�·�L�O���T�X�D�O�L�I�L�H���H�W��
dont il a été saisi par la décision de renvoi; la Cour vérifie uniquement si le juge ne tire pas de ses 
�F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V���G�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���V�D�Q�V���O�L�H�Q�V���D�Y�H�F���H�O�O�H�V���R�X���T�X�·�H�O�O�H�V���Q�H���V�D�X�U�D�L�H�Q�W���M�X�V�W�L�I�L�H�U��

 - Matière répressive - Poursuites pénales - Fixation de la date ou période de l'infraction

Il appartient au juge pénal de déterminer en fait, en fonction de la réalisation ou non de l'objectif 
poursuivi par l'auteur de l'infraction et de l'effet utile attendu du faux fiscal, si l'usage de celui -ci a pris 
�I�L�Q���H�W���L�O���S�H�X�W�����j���F�H�W���H�I�I�H�W�����S�U�H�Q�G�U�H���H�Q���F�R�Q�V�L�G�p�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���p�Y�p�Q�H�P�H�Q�W�V���G�H���I�D�L�W���V�X�U�Y�H�Q�X�V���D�S�U�q�V���O�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H��
de renvoi; la Cour vérifie uniquement si, de ses constatations, le juge a pu déduire légalement que ce 
faux a ou non cessé de produire l'effet voulu par le faussaire (1). (1) Voir Cass., 13 janvier 2009, RG 
P.08.0882.N, Pas., 2009, n° 23; Cass., 3 juin 2009, RG P.08.1732.F, Pas., 2009, n° 370; Cass., 27 octobre 
2009, RG P.09.0748.N, Pas., 2009, n° 619; Cass., 18 novembre 2009, RG P.09.0958.F, Pas., 2009, n° 675, 
�D�Y�H�F�� �O�H�V�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �0���� �O�·�D�Y�R�F�D�W�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �9�D�Q�G�H�U�P�H�H�U�V�F�K���� �&�D�V�V������ ���� �P�D�U�V�� ������������ �5�*�� �3�������������������)���� �3�D�V������
2011, n° 185.

 - Matière répressive - Poursuites pénales - Usage de faux - Détermination de la durée de l'usage - Appréciation 
souveraine par le juge du fond

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130204.24 februari 2013C.12.0321.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130204.2

Le juge apprécie en fait si un contrat, qui, par nature ne revêt pas un caractère intuitu personae, a été 
�F�R�Q�F�O�X�� �H�Q�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �G�H�� �O�·�X�Q�� �G�H�V�� �F�R�F�R�Q�W�U�D�F�W�D�Q�W�V�� �H�W�� �V�L���� �H�Q�� �F�H�� �F�D�V���� �O�·�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�H��
�F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�·�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V�� �U�H�O�D�W�L�Y�H�V�� �j�� �F�H�W�W�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �G�X�U�D�Q�W�� �O�D�� �S�K�D�V�H�� �G�H�V�� �S�R�X�U�S�D�U�O�H�U�V�� �H�V�W��
�F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�Y�H���G�·�X�Q�H���I�D�X�W�H��

 - Matières civiles - Convention - Contrat intuitu personae - Phase précontractuelle - Absence d'informations sur 
l'un des cocontractants - Faute

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130123.423 januari 2013P.12.0089.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130123.4
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�/�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������� �G�X�� �&�R�G�H�� �F�L�Y�L�O�� �Q�·�L�Q�W�H�U�G�L�W�� �S�D�V�� �D�X�� �M�X�J�H�� �G�X�� �I�R�Q�G���� �j�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �Q�H�� �S�D�V�� �P�R�G�L�I�L�H�U�� �O�H�V��
�F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�V�� �G�H�� �O�·�D�F�F�L�G�H�Q�W���� �G�H�� �F�R�Q�V�W�D�W�H�U�� �T�X�H�� �O�H�� �G�R�P�P�D�J�H�� �V�H�� �V�H�U�D�L�W�� �S�U�R�G�X�L�W�� �G�H�� �O�D�� �P�r�P�H�� �P�D�Q�L�q�U�H�� �H�W��
�D�Y�H�F�� �O�H�V���P�r�P�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���V�L�� �O�H���F�R�Q�G�X�F�W�H�X�U�� �Q�H���V�·�p�W�D�L�W���S�D�V���W�U�R�X�Y�p�� �H�Q���V�L�W�X�D�W�L�R�Q���G�H���G�p�O�L�W���G�H���I�X�L�W�H������������
(1) Voir Cass., 28 mai 2008, RG P.08.0226.F, Pas., 2008, n° 324.

 - Responsabilité hors contrat - Cause - Accident de roulage - Accidents successifs - Délit de fuite à la suite du 
premier accident - Lien de causalité avec le second accident - Appréciation par le juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121121.321 november 2012P.12.1557.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121121.3

�/�H�� �M�X�J�H�� �G�X�� �I�R�Q�G�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �V�L�� �O�H�V�� �Y�L�R�O�H�Q�F�H�V�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W�� �O�H�� �F�D�U�D�F�W�q�U�H�� �G�H���J�U�D�Y�L�W�p�� �U�H�T�X�L�V�� �S�D�U�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H��
411 du Code pénal mais il appartient à la Cour de vérifier si le juge a pu, de ses constatations 
�V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�V�����O�p�J�D�O�H�P�H�Q�W���G�p�G�X�L�U�H���O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�H���O�·�H�[�F�X�V�H��

 - Coups et blessures - Homicide - Volontaires - Cause d'excuse - Provocation - Violences graves envers les 
personnes

- Art. 411 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120426.426 april 2012C.10.0530.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120426.4

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�Z�D�O��

 - Astreinte - Modalités

�/�H�� �M�X�J�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �O�H�V�� �P�R�G�D�O�L�W�p�V�� �G�H�� �O�·�D�V�W�U�H�L�Q�W�H�� �U�p�F�O�D�P�p�H�� ���������� �������� �9�R�L�U�� �O�H�V�� �F�R�Q�F�O���� �G�X�� �0�3��
publiées à leur date dans AC.

 - Astreinte - Modalités

- Art. 1385bis, al. 1er et 4 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120328.228 maart 2012P.11.2054.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120328.2

Conclusions de l'avocat général Vandermeersch.

 - Huissier de justice - Constatations faites à la requête d'un particulier - Preuve en matière répressive - Valeur 
probante

En vertu de l'article 516, alinéa 2, du Code judiciaire, l'huissier de justice peut, à la requête d'un 
particulier, procéder à des constatations purement matérielles, exclusives de tout avis sur les 
conséquences de fait ou de droit qui peuvent en résulter; ces constatations, qui ne valent qu'au titre de 
simple renseignement, sont laissées à l'appréciation souveraine du juge (1). (1) Voir les concl. du M.P.

 - Huissier de justice - Constatations faites à la requête d'un particulier - Preuve en matière répressive - Valeur 
probante

P. 568/91697/02/2024
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APPRECIATION SOUVERAINE PAR LE JUGE DU FOND; VOIR AUSSI: 
810 MOYEN DE CASSATION

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130319.119 maart 2013P.12.1012.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130319.1

Lorsque l'existence de griefs suffisants est contestée dans des conclusions, la juridiction d'instruction 
répond à ce moyen de défense en constatant souverainement que ces griefs existent ou non; aucune 
disposition légale ne prescrit qu'elle doit mentionner les motifs pour lesquels les griefs sont considérés 
comme étant suffisants.

 - Juridictions d'instruction - Constat de l'existence de charges suffisantes - Contestation sur les conclusions du 
demandeur - Réponse au moyen de défense

- Art. 135 Code d'Instruction criminelle

- Art. 149 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130212.712 februari 2013P.12.0675.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130212.7

En matière répressive, le juge du fond apprécie souverainement la nécessité ou l'opportunité 
d'ordonner une réouverture des débats demandée par une partie (1). (1) Cass., 14 novembre 1995, RG 
P.94.1194.N, Pas., 1995, n° 496; Cass., 14 février 2001, RG P.00.1350.F, P.00.1353.F et P.00.1363.F, Pas., 
2001, n° 91.

 - Matière répressive - Demande en réouverture des débats - Appréciation de la nécesité ou de l'opportunité

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130212.212 februari 2013P.12.0685.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130212.2

Le juge apprécie souverainement en fait si les circonstances invoquées constituent un cas de force 
majeure justifiant la recevabilité d'un appel interjeté tardivement; la Cour est uniquement compétente 
pour examiner si le juge a pu déduire légalement ou non la force majeure des circonstances qu'il prend 
en considération.

 - Matière répressive - Appel - Appel interjeté en dehors du délai légal - Force majeure

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130212.612 februari 2013P.12.0785.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130212.6

Il appartient au juge d'apprécier en fait si, au moment où la perquisition a été effectuée, il existait des 
indices sérieux que l'infraction visée par l'instruction a été commise à l'adresse de la perquisition, ou 
qu'il s'y trouve des pièces ou objets jugés utiles à la manifestation de la vérité en ce qui concerne 
l'infraction visée par le mandat de perquisition.

 - Perquisition - Moment de l'exécution - Adresse de l'exécution - Existence d'indices sérieux que l'infraction a été 
commise à cet endroit - Existence d'indices sérieux que des documents de preuve s'y trouvent

- Art. 87 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130208.48 februari 2013C.11.0617.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130208.4

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���9�D�Q�G�H�Z�D�O��

 - Infractions - Unité d'intention

Le juge apprécie souverainement en fait si diverses infractions constituent une seule infraction en 
raison d'une unité d'intention (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.

 - Infractions - Unité d'intention

P. 569/91697/02/2024
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130122.1022 januari 2013P.12.0625.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130122.10

Le juge qui, moyennant le respect des droits de la défense, a le devoir de donner aux faits mis à charge 
�O�H�X�U�� �T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �H�[�D�F�W�H���� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �V�L�� �O�H�� �I�D�L�W�� �T�X�·�L�O�� �U�H�T�X�D�O�L�I�L�H�� �H�W�� �G�X�� �F�K�H�I�� �G�X�T�X�H�O�� �L�O��
condamne le prévenu, est le même que le fait qui fonde les poursuites; la Cour se borne à vérifier si les 
éléments de fait pris en considération par le juge peuvent soutenir sa décision concernant la 
qualification légale applicable (1). (1) Voir Cass., 13 septembre 2005, RG P.05.0657.N, Pas., 2005, n° 430.

 - Action publique - Qualification des faits - Obligation du juge - Requalification - Appréciation du fait de savoir si 
les faits constituent réellement l'objet des poursuites

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130122.422 januari 2013P.12.1615.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130122.4

�/�H���M�X�J�H���E�H�O�J�H���D�S�S�H�O�p���j���V�H���S�U�R�Q�R�Q�F�H�U���V�X�U���O�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���S�H�L�Q�H���R�X���P�H�V�X�U�H���S�U�R�Q�R�Q�F�p�H���j���O�·�p�W�U�D�Q�J�H�U�����W�H�O��
�T�X�H�� �S�U�p�Y�X�� �j�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ������ �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �P�D�L�� ���������� �V�X�U�� �O�H�� �W�U�D�Q�V�I�q�U�H�P�H�Q�W�� �L�Q�W�H�U�p�W�D�W�L�T�X�H�� �G�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
condamnées, décide en fait, dès lors souverainement, sur la base des circonstances de fait énoncées 
dans le jugement étranger, éventuellement en combinaison avec le contenu des pièces auxquelles se 
�U�p�I�q�U�H���F�H���M�X�J�H�P�H�Q�W�����T�X�H�O�O�H���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���G�D�Q�V���O�D���O�R�L���E�H�O�J�H���H�V�W���G�H���P�r�P�H���Q�D�W�X�U�H���T�X�H���O�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���G�X���F�K�H�I���G�H��
�O�D�T�X�H�O�O�H���O�D���S�H�L�Q�H���D���p�W�p���S�U�R�Q�R�Q�F�p�H���j���O�·�p�W�U�D�Q�J�H�U�����O�D���&�R�X�U���Y�p�U�L�I�L�H���X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���V�L���O�H���M�X�J�H���Q�·�D���S�D�V���W�L�U�p���G�H���V�H�V��
constatations des conséquences sans lien avec celles-�F�L���R�X���T�X�·�H�O�O�H�V���Q�H���S�H�X�Y�H�Q�W���I�R�Q�G�H�U��

 - Matière répressive - Peine - Adaptation d'une peine prononcée à l'étranger - Appréciation par le juge du fond - 
Critères

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130114.914 januari 2013C.11.0454.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2013:ARR.20130114.9

Le juge apprécie souverainement si les avantages dont l'adoptant et l'adopté bénéficient à la suite de 
l'adoption compensent les désavantages subis par les autres personnes concernées par l'adoption.

 - Adoption - Avantages pour l'adoptant et l'adopté - Désavantages pour les autres personnes - Appréciation

- Art. 1231-13, al. 1er Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121219.119 december 2012P.12.1310.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121219.1

�/�·�D�Y�L�V���p�P�L�V���S�D�U���O�·�H�[�S�H�U�W���M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�����T�X�·�L�O���V�R�L�W���R�X���Q�R�Q���L�Q�W�H�U�Y�H�Q�X���D�X���V�W�D�G�H���G�H���O�·�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�����Q�H���E�p�Q�p�I�L�F�L�H���S�D�V��
�G�·�X�Q�H�� �I�R�U�F�H�� �S�U�R�E�D�Q�W�H�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H���� �O�H�V�� �M�X�J�H�V�� �H�Q�� �D�S�S�U�p�F�L�H�Q�W�� �O�L�E�U�H�P�H�Q�W�� �O�H�� �F�R�Q�W�H�Q�X���� �U�L�H�Q�� �Q�H�� �O�H�V�� �R�E�O�L�J�H�� �j��
�G�R�Q�Q�H�U���D�X���U�D�S�S�R�U�W���G�H���O�·�K�R�P�P�H���G�H���O�·�D�U�W���S�O�X�V���G�H���F�U�p�G�L�W���T�X�·�j���F�H�O�X�L���G�X���F�R�Q�V�H�L�O���W�H�F�K�Q�L�T�X�H���G�H���O�·�L�Q�F�X�O�S�p���R�X���G�H��
la partie civile.

 - Matière répressive - Expert judiciaire - Avis - Force probante

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121211.111 december 2012P.12.1051.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121211.1

�/�H�� �M�X�J�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �O�D�� �S�U�p�V�H�Q�F�H�� �G�·�X�Q�H�� �L�Q�W�H�Q�W�L�R�Q�� �I�U�D�X�G�X�O�H�X�V�H�� �G�L�V�W�L�Q�F�W�H�� �G�X�� �I�D�L�W�� �G�H��
masquer la vérité (1). (1) Voir Cass., 6 février 1979 (Bull. et Pas., I, 1979, 644).

 - Matière répressive - Faux et usage de faux - Intention frauduleuse - Appréciation par le juge

- Art. 196 et 197 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121204.24 december 2012P.12.0781.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121204.2

Le juge apprécie souverainement en fait si un certain comportement constitue une man�±�X�Y�U�H��
�I�U�D�X�G�X�O�H�X�V�H���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�·�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���Sénal; la Cour vérifie uniquement si le juge ne tire pas de 
ses constatations des conséquences sans lien avec celles-�F�L���R�X���T�X�·�H�O�O�H�V���Q�H���S�H�X�Y�H�Q�W���M�X�V�W�L�I�L�H�U��

 - Escroquerie - Manoeuvres frauduleuses - Conséquence - Contrôle de la Cour - Contrôle marginal

P. 570/91697/02/2024
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121114.1014 november 2012P.11.1611.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121114.10

�/�·�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���G�X���O�L�H�Q���F�D�X�V�D�O���H�Q�W�U�H���X�Q�H���I�D�X�W�H���H�W���X�Q���G�R�P�P�D�J�H���L�P�S�O�L�T�X�D�Q�W���G�H���Y�p�U�L�I�L�H�U���V�L���F�H�O�X�L-ci se serait 
�S�U�R�G�X�L�W���G�H���O�D���P�r�P�H���P�D�Q�L�q�U�H���H�Q���O�·�D�E�V�H�Q�F�H���G�H���O�D���I�D�X�W�H�����L�O���Q�·�H�V�W���S�D�V���L�Q�W�H�U�G�L�W���D�X���M�X�J�H���G�X���I�R�Q�G���G�H���F�R�P�S�D�U�H�U��
�O�·�D�F�F�L�G�H�Q�W���H�W���V�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���D�Y�H�F���O�D���V�L�W�X�D�W�L�R�Q���T�X�L���V�H���V�H�U�D�L�W���S�U�R�G�X�L�W�H���V�D�Q�V���O�H�V���P�D�Q�T�X�H�P�H�Q�W�V���G�p�Q�R�Q�F�p�V��

 - Matière répressive - Responsabilité hors contrat - Lien de causalité entre une faute et un dommage - 
Appréciation par le juge

- Art. 1382 et 1383 Code civil

�/�R�U�V�T�X�·�X�Q���G�R�P�P�D�J�H���D���p�W�p���S�U�p�F�p�G�p���G�·�X�Q�H���R�P�L�V�V�L�R�Q���L�P�S�X�W�D�E�O�H���j���S�O�X�V�L�H�X�U�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�����U�L�H�Q���Q�·�L�Q�W�H�U�G�L�W���D�X��
juge du fond de considérer, sur la base des circonstances de fait propres à chacune de ces fautes, que 
�O�H���V�L�Q�L�V�W�U�H���V�H���V�H�U�D�L�W���S�U�R�G�X�L�W���G�H���O�D���P�r�P�H���P�D�Q�L�q�U�H���V�D�Q�V���O�D���Q�p�J�O�L�J�H�Q�F�H���G�·�X�Q�H���G�H���F�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���H�W���T�X�·�L�O���Q�H��
se serait pas produit de la même manière sans la défaillance similaire imputée à une autre.

 - Matière répressive - Responsabilité hors contrat - Cause - Omission fautive imputable à plusieurs personnes - 
Conséquence - Appréciation par le juge

- Art. 1382 et 1383 Code civil

Lorsque plusieurs personnes, dont la victime elle-même, ont commis une faute en relation causale avec 
le dommage subi par celle-ci, il appartient au juge non pas de lui refuser toute indemnisation mais de 
lui faire supporter une partie de son préjudice, pondérée en fonction de la gravité respective des fautes 
commises (1). (1) Voir Cass., 5 septembre 2003, RG C.01.0602.F-C.01.0604.F, Pas., 2003, n° 416. Pierre 
Van Ommeslaghe, Droit des obligations, Bruxelles, Bruylant, 2010, t. I., p. 41, et t. II, p. 1159, n° 812, et 
p.1587, n° 1113; P. Wéry, Droit des obligations, vol. 1, Larcier, 2010, pp. 484-486.

 - Matière répressive - Responsabilité hors contrat - Obligation de réparer - Fautes concurrentes - Victime 
corresponsable - Gravité respective des fautes - Evaluation - Appréciation par le juge

- Art. 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121113.113 november 2012P.12.1082.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121113.1

Conclusions de l?vocat général Duinslaeger.

 - Matière répressive - Expert - Partialité - Compétence de la Cour - Contrôle marginal

 - Matière répressive - Expertise ordonnée par le juge d'instruction - Chambre des mises en accusation - Contrôle de 
la régularité de l'expertise - Secret de l'instruction - Influence sur la possibilité de contradiction

 - Matière répressive - Expertise ordonnée par le juge d'instruction - Secret de l'instruction - Influence sur la 
possibilité de contradiction - Juge d'instruction

Le juge décide en fait et, dès lors, souverainement, si l'expert est partial ou non (1). (1) Voir les 
conclusions du M.P. publiées à leur date dans AC.

 - Matière répressive - Expert - Partialité - Compétence de la Cour - Contrôle marginal

Il appartient, en premier lieu, au juge d'instruction qui ordonne l'expertise et, ensuite, à la juridiction 
d'instruction devant laquelle il est allégué que l'expertise est nulle du chef de défaut de contradiction, 
de décider de manière souveraine si le secret de l'instruction constitue un obstacle à l'exécution 
totalement ou partiellement contradictoire de cette expertise (1). (1) Voir les conclusions du M.P. 
publiées à leur date dans AC.

 - Matière répressive - Expertise ordonnée par le juge d'instruction - Secret de l'instruction - Influence sur la 
possibilité de contradiction - Juge d'instruction

 - Matière répressive - Expertise ordonnée par le juge d'instruction - Chambre des mises en accusation - Contrôle de 

P. 571/91697/02/2024
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la régularité de l'expertise - Secret de l'instruction - Influence sur la possibilité de contradiction

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121023.123 oktober 2012P.12.0299.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121023.1

Le juge apprécie souverainement la valeur probante des éléments qui lui sont régulièrement soumis, y 
�F�R�P�S�U�L�V���O�H�V���G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q�V���G�·�X�Q���L�Q�F�X�O�S�p���I�D�L�W�H�V���j���O�·�D�L�G�H���G�·�X�Q���T�X�H�V�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H���G�·�D�X�G�L�W�L�R�Q���S�U�p-imprimé coché; il 
�S�H�X�W�� �U�H�M�H�W�H�U�� �O�·�R�E�M�H�F�W�L�R�Q�� �G�X�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �T�X�D�Q�W�� �j�� �O�D�� �Y�p�U�D�F�L�W�p�� �G�H�� �F�H�V�� �G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q�V�� �R�X�� �O�·�D�O�O�p�J�D�W�L�R�Q�� �T�X�H�� �F�H�V��
�G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q�V�� �D�L�H�Q�W�� �p�W�p�� �P�D�Q�L�S�X�O�p�H�V�� �D�S�U�q�V�� �V�L�J�Q�D�W�X�U�H���� �D�X�� �P�R�W�L�I�� �T�X�H�� �F�H�W�� �L�Q�F�X�O�S�p�� �Q�·�D�� �M�D�P�D�L�V�� �L�Q�W�U�R�G�X�L�W�� �G�H��
plainte du chef de faux en écritures.

 - Valeur probante des éléments régulièrement soumis - Déclarations faites en cochant une feuille d'audition pré-
imprimée - Objection de l'inculpé - Rejet par le juge - Motif

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121023.523 oktober 2012P.12.0318.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121023.5

�&�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�H���O�·�D�Y�R�F�D�W���J�p�Q�p�U�D�O���'�X�L�Q�V�O�D�H�J�H�U��

 - Responsabilité hors contrat - Faute - Dommage - Lien causal - Mission de la Cour - Contrôle marginal

�/�H�� �M�X�J�H�� �F�R�Q�V�W�D�W�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �O�H�V�� �I�D�L�W�V�� �G�R�Q�W�� �L�O�� �G�p�G�X�L�W�� �O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �R�X�� �Q�R�Q�� �G�·�X�Q�� �O�L�H�Q�� �F�D�X�V�D�O�� �H�Q�W�U�H�� �O�D��
�I�D�X�W�H���H�W���O�H���G�R�P�P�D�J�H�����O�D���&�R�X�U���Y�p�U�L�I�L�H���Q�p�D�Q�P�R�L�Q�V���V�L���O�H���M�X�J�H���D���S�X���O�p�J�D�O�H�P�H�Q�W���I�R�Q�G�H�U���O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���R�X���Q�R�Q���G�X��
lien causal sur ces constatations (1). (1) Voir les conclusions du M.P. publiées à leur date dans A.C.

 - Responsabilité hors contrat - Faute - Dommage - Lien causal - Mission de la Cour - Contrôle marginal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121009.19 oktober 2012P.11.2120.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20121009.1

�,�O�� �D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�� �D�X�� �M�X�J�H�� �G�·�D�S�S�U�p�F�L�H�U�� �H�Q�� �I�D�L�W�� �V�·�L�O�� �\�� �D�� �O�L�H�X�� �G�H�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�H�U�� �O�H�V�� �D�J�L�V�V�H�P�H�Q�W�V�� �G�X�� �S�U�p�Y�H�Q�X�� �R�X�� �O�H�V��
�S�D�U�R�O�H�V���T�X�·�L�O���D���S�U�R�Q�R�Q�F�p�H�V���F�R�P�P�H���G�H�V���Y�L�R�O�H�Q�F�H�V���R�X���P�H�Q�D�F�H�V���D�X���V�H�Q�V���G�H�V���D�U�W�L�F�O�H�V�����������H�W�����������G�X���&�R�G�H��
pénal; la Cour vérifie uniquement si le juge ne tire pas de ses constatations des conséquences sans lien 
avec celles-�F�L���R�X���T�X�·�H�O�O�H�V���Q�H���V�D�X�U�D�L�H�Q�W���M�X�V�W�L�I�L�H�U��

 - Violences ou menaces au sens des articles 373 et 483 du Code pénal - Agissements du prévenu ou paroles 
prononcées par lui

- Art. 373 et 483 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120926.626 september 2012P.12.0377.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120926.6

L'indemnisation de la victime est limitée lorsqu'elle a elle-même commis une faute en relation causale 
avec son propre dommage; le juge tient compte à cet égard de l'importance relative des différentes 
fautes, c'est-à-dire de leur pouvoir causal, de leur plus ou moins grande aptitude à engendrer le 
sinistre, de leur incidence sur la réalisation du dommage; la gravité de la faute n'est pas un critère 
permettant de discerner si une faute est causale ou non (1). (1) Voir Cass. 12 février 2003, RG 
P.02.1465.F, Pas. 2003, n° 100; et Cass. 10 juin 2003, RG P.02.1358.N, Pas. 2003, n° 341. J. de Codt, 
"L'appréciation de la causalité dans le jugement des actions publique et civile", Actualités de droit 
pénal et de procédure pénale, Ed. Jeune Barreau de Bruxelles, 2001, p. 51, n° 18; et B. Dubuisson e.a., 
La responsabilité civile, Chronique de jurisprudence, 1996-2007, volume 1, pp. 350-359, n° 415-426.

 - Responsabilité hors contrat - Cause - Faute de la victime en relation causale avec son dommage - Causalité - 
Critères

- Art. 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120925.325 september 2012P.11.2087.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120925.3
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�(�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�H�� �O�·�D�U�W�L�F�O�H�� ���������G�� �G�H�� �O�D�� �&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �G�H�� �V�D�X�Y�H�J�D�U�G�H�� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �G�H�� �O�
�K�R�P�P�H�� �H�W�� �G�H�V�� �O�L�E�H�U�W�p�V��
fondamentales, tout accusé a droit notamment à interroger ou faire interroger les témoins à charge et 
�R�E�W�H�Q�L�U�� �O�D�� �F�R�Q�Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �H�W�� �O�·�L�Q�W�H�U�U�R�J�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �W�p�P�R�L�Q�V�� �j�� �G�p�F�K�D�U�J�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �P�r�P�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�� �T�X�H�� �O�H�V��
�W�p�P�R�L�Q�V�� �j�� �F�K�D�U�J�H���� �P�D�L�V���F�H�� �G�U�R�L�W���Q�·�H�V�W���S�D�V���L�O�O�L�P�L�W�p���� �V�R�X�V�� �U�p�V�H�U�Y�H���G�X�� �U�H�V�S�H�F�W���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�D���G�p�I�H�Q�V�H���� �O�H��
�M�X�J�H���D�S�S�U�p�F�L�H���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���V�·�L�O���\���D���O�L�H�X���G�·�H�Q�W�H�Q�G�U�H���X�Q���W�p�P�R�L�Q���H�W���R�X���V�L���F�H�W�W�H���D�X�G�L�W�L�R�Q���H�V�W���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���j��
la manifestation de la vérité (1). (1) Cass. 13 janvier 1999, RG P.98.0653.F, Pas., 1999, n°16; Cass. 27 avril 
1999, RG P.97.0860.N, Pas., 1999, n°241.

 - Matière répressive - Témoin - Convocation - Demande du prévenu - Audition - Appréciation de la nécessité ou de 
l'opportunité

- Art. 6, § 3, d Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120925.425 september 2012P.12.0444.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120925.4

�/�H�� �M�X�J�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H�� �V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �V�L�� �O�H�V�� �p�O�p�P�H�Q�W�V�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�I�V�� �G�H�� �O�·�D�E�X�V�� �G�H�� �F�R�Q�I�L�D�Q�F�H�� �V�R�Q�W�� �U�p�X�Q�L�V�� �H�W�� �O�H��
�P�R�P�H�Q�W���R�•���O�H���G�p�O�L�W���H�V�W���U�p�D�O�L�V�p�����O�D���&�R�X�U���Y�p�U�L�I�L�H���X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���V�L���O�H���M�X�J�H���Q�·�D���S�D�V���G�p�G�X�L�W���G�H���V�H�V���F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V��
�G�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���V�D�Q�V���O�L�H�Q���D�Y�H�F���H�O�O�H�V���R�X���T�X�·�H�O�O�H�V���Q�H���S�H�X�Y�H�Q�W���M�X�V�W�L�I�L�H�U��

 - Abus de confiance - Présence des éléments constitutifs - Appréciation du moment de la réalisation - Mission de la 
Cour - Contrôle marginal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120509.29 mei 2012P.12.0605.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120509.2

�/�D���F�R�Q�Q�H�[�L�W�p���F�R�P�P�D�Q�G�D�Q�W���T�X�H���S�O�X�V�L�H�X�U�V���F�D�X�V�H�V���V�R�L�H�Q�W���M�X�J�p�H�V���H�Q�V�H�P�E�O�H���H�W���S�D�U���O�H���P�r�P�H���M�X�J�H���V�·�D�S�S�U�p�F�L�H��
au moment où celui-ci est saisi (2); cette appréciation gît en fait (3). (2) Cass. 23 décembre 1998, RG 
A.94.0001.F, Pas. 1998, n° 534. (3) Cass. 26 septembre 2001, RG P.01.1040.F, Pas. 2001, n° 499.

 - Matière répressive - Connexité - Appréciation en fait

- Art. 227 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120417.817 april 2012P.11.1300.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120417.8

�/�H���M�X�J�H���F�R�Q�V�W�D�W�H���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���H�Q���I�D�L�W���O�·�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�·�X�Q�H���S�O�D�L�Q�W�H���G�X���F�K�H�I���G�·�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q���G�H���K�D�U�F�q�O�H�P�H�Q�W����
�O�D���&�R�X�U���S�H�X�W���X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���Y�p�U�L�I�L�H�U���V�L�����G�H�V���I�D�L�W�V���T�X�·�L�O�V���R�Q�W���F�R�Q�V�W�D�W�p�V�����O�H�V���M�X�J�H�V���G�·�D�S�S�H�O���Q�·�R�Q�W���S�D�V���G�p�G�X�L�W���G�H�V��
�F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���V�D�Q�V���D�X�F�X�Q���O�L�H�Q���D�Y�H�F���H�X�[���R�X���T�X�L���Q�H���V�H�U�D�L�H�Q�W���V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V�����V�X�U���O�H�X�U���I�R�Q�G�H�P�H�Q�W�����G�·�D�X�F�X�Q�H��
justification (2). (2) Voir: Cass. 1er juin 2010, RG P.10.0155.N, Pas. 2010, n°381.

 - Infraction de harcèlement - Existence d'une plainte

- Art. 442bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120313.413 maart 2012P.11.1183.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120313.4

Le juge apprécie souverainement si un prévenu a participé "comme intéressés d'une manière 
quelconque" au sens de l'article 227, §1er, de la loi générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et 
accises; la Cour vérifie uniquement si le juge n'a pas tiré de ses constatations des conséquences sans 
lien avec celles-ci ou qu'elles ne peuvent justifier.

 - Participation comme intéressé - Article 227, § 1er, de la loi générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises - 
Contrôle marginal - Douanes et accises - Compétence de la Cour - Limite

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120313.513 maart 2012P.11.1426.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120313.5

 - Article 73 du Code de la Taxe sur la valeur ajoutée - Intention frauduleuse ou à dessein de nuire - Taxe sur la 
valeur ajoutée
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 - Dol spécial - Article 489bis, 1° et 4°, première phrase du Code pénal - Intention de retarder la déclaration de 
faillite - Infractions en relation avec la faillite

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120313.113 maart 2012P.11.1750.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120313.1

�/�H�� �M�X�J�H�� �D�S�S�U�p�F�L�H���V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�P�H�Q�W���V�L���O�D���F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q���G�·�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���U�H�O�H�Y�D�Q�W���G�X���V�H�F�U�H�W���S�U�R�I�H�V�V�L�R�Q�Q�H�O��
est nécessaire et pertinente dans le cadre de la mission du dépositaire du secret; la Cour vérifie 
�X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���V�L���O�H���M�X�J�H���Q�H���W�L�U�H���S�D�V���G�H���V�H�V���F�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q�V���G�H�V���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�V���V�D�Q�V���O�L�H�Q���D�Y�H�F���H�O�O�H�V���R�X���T�X�·�H�O�O�H�V��
ne peuvent justifier.

 - Juge - Secret professionnel - Secret professionnel partagé - Communication nécessaire et pertinente dans le cadre 
de la mission du dépositoire du secret

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120208.88 februari 2012P.11.1918.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120208.8

S'il appartient au juge du fond d'apprécier souverainement si les faits dont il est saisi procèdent ou non 
de la même intention délictueuse que ceux ayant fait l'objet d'un jugement ou d'un arrêt définitif de 
condamnation, il incombe à la Cour de cassation de vérifier si, des faits qu'il a constatés, le juge a pu 
légalement déduire tant l'existence ou l'absence d'une intention unique que le caractère successif et 
continu de sa manifestation (1). (1) Voir Cass. 2 mai 2001, RG P.01.0121.F, Pas. 2001, n° 248; Cass. 9 
mars 2005, RG P.04.1591.F, Pas. 2005, n° 145.

 - Unité d'intention - Décision définitive de condamnation - Autres faits - Action publique - Matière répressive - 
Délit collectif

- Art. 65 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120117.117 januari 2012P.11.0871.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120117.1

Le juge du fond apprécie de manière souveraine si les faits commis par le prévenu constituent des 
actes de débauche, de corruption des m�±�X�U�V���R�X���G�H���S�U�R�V�W�L�W�X�W�L�R�Q�����S�R�X�U���D�X�W�D�Q�W���T�X�
�L�O���G�R�Q�Q�H��à ces notions 
qui ne sont pas définies par le législateur, leur sens usuel (1). (1) Cass. 2 octobre 1973, Pas. 1974, I, 112; 
Cass. 26 avril 1978, Pas. 1978, I, 981; Cass. 30 avril 1985, Pas. 1985, n° 523; Cass. 8 septembre 1992, RG 
5375, Pas. 1992, n° 596.

 - Débauche, corruption des moeurs ou prostitution - Appréciation des actes posés

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120110.510 januari 2012P.11.0938.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2012:ARR.20120110.5

Le juge apprécie en fait, dès lors souverainement, si une infraction a procuré des avantages 
patrimoniaux au sens de l'article 42, 3°, du Code pénal; la Cour se borne à vérifier si le juge ne déduit 
pas des faits qu'il constate des conséquences qui leur sont étrangères ou qu'ils ne peuvent justifier (1). 
(1) Voir Cass. 22 octobre 2003, RG P.03.0084.F, Pas. 2003, n° 516 et les conclusions de l'avocat général 
SPREUTELS.

 - Confiscation spéciale - Avantage patrimonial tiré d'une infraction

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111206.16 december 2011P.11.0599.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111206.1

Par les termes "utilisation de façon générale" au sens des articles 4.2.1., 5°, a et 6.1.1., alinéa 1er, 1° du 
Code flamand de l'aménagement du territoire le décret ne vise pas l'obligation d'autorisation pour un 
entreposage fortuit de biens mais requiert une utilisation du terrain avec une certaine régularité et qui 
doit durer un certain temps avant qu'une autorisation soit nécessaire; l'infraction existe dès que 
l'utilisation de façon générale résulte de plusieurs actes d'utilisation sans que l'autorisation nécessaire 
ait été obtenue, ce que le juge apprécie souverainement en fait.

 - Urbanisme - Appréciation par le juge - Utilisation de façon générale d'un terrain sans autorisation - Notion
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- Art. 4.2.1, 5°, a et 6.1.1, al. 1er, 1° Arrêté du Gouvernement flamand du 15 mai 2009 portant 
coordination de la législation décrétale relative à l'aménagement du territoire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111115.415 november 2011P.11.0563.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111115.4

Le juge qui, en vertu de l'article 23 de la loi du 15 juin 1935 concernant l'emploi des langues en 
matière judiciaire, déclare, en raison des circonstances de la cause, ne pouvoir faire droit à la demande 
d'un ou plusieurs prévenus tendant au renvoi de la cause à une juridiction du même rang, apprécie ces 
circonstances en fait et, dès lors souverainement; la Cour se borne à examiner si le juge ne déduit pas 
de ses constatations des conséquences qui y sont étrangères ou qui, fondées sur ces circonstances, ne 
peuvent être admises (1). (1) Cass. 3 mars 1999, RG P.99.0148.F, Pas. 1999, n° 128.

 - Appréciation souveraine par le juge du fond - Langues (Emploi des) en matière judiciaire - Matière répressive - 
Demande de renvoi de la cause à une autre juridiction de même rang - Circonstances de la cause

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111018.218 oktober 2011P.11.0442.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111018.2

La seule circonstance qu'un prévenu utilise des voies de recours partiellement avec succès n'a pas 
nécessairement pour conséquence que le délai de jugement devienne ainsi déraisonnablement long; il 
appartient au juge, sur la base de l'ensemble des circonstances de la cause d'apprécier de manière 
souveraine si le délai raisonnable est ainsi dépassé ou non et il peut, à cet effet, tenir compte de 
l'attitude du prévenu et décider que, certaines voies de recours fussent-elles déclarées fondées, le 
résultat final poursuivi par l'ensemble des voies de recours utilisées consistait à ralentir le cours de la 
justice de sorte que le prévenu ne subit aucun préjudice en raison du prolongement de la procédure 
(1). (1) Cass. 17 mai 2000, RG P.00.0275.F, Pas., 2000, n° 302; Cass. 21 mars 2006, RG P.06.0034.N, Pas., 
2006, n° 165.

 - Voies de recours utilisées partiellement avec succès - Délai raisonnable - Dépassement - Critères - Prévenu

- Art. 6, § 1er Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111011.511 oktober 2011P.11.0389.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20111011.5

Le juge apprécie  souverainement quel est le fait visé dans la citation qui, plus que la qualification de 
l'infraction qu'elle contient, saisit le tribunal de l'action publique du chef d'un fait déterminé, et donne 
à ce fait la qualification légale exacte; en cas de modification de la qualification, la Cour se borne à 
examiner s'il n'est pas impossible que la qualification modifiée  puisse comprendre le fait visé par la 
citation (1). (1) Cass., 7 décembre 2004, RG P.04.1168.N, Pas., 2004, n° 596.

 - Fait dont le juge est saisi - Action publique - Citation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110920.420 september 2011P.11.0881.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110920.4

Le juge apprécie souverainement le caractère spontané d'une dénonciation calomnieuse; la Cour vérifie 
uniquement si le juge ne tire pas des faits qu'il a constatés des conséquences qui leur sont étrangères 
ou qu'il ne peut justifier.

 - Caractère spontané - Appréciation - Contrôle par la Cour - Dénonciation calomnieuse

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110607.47 juni 2011P.11.0898.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110607.4

À la lumière du dossier confidentiel, la chambre des mises en accusation constate de manière 
�V�R�X�Y�H�U�D�L�Q�H�� �H�W�� �D�X�W�K�H�Q�W�L�T�X�H�� �T�X�H�� �O�·�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�·�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�� �D�� �p�W�p�� �R�U�G�R�Q�Q�p�H�� �S�R�X�U�� �G�H�V�� �S�p�U�L�R�G�H�V��
�G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H�V���������������������9�R�L�U�����&�D�V�V���������P�D�U�V���������������5�*���3�������������������1�����3�D�V�������������������Q�ƒ���¬

 - Chambre des mises en accusation - Constatation - Contrôle de la mise en oeuvre de la méthode particulière de 
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recherche d'observation - Autorisation d'observation pour une période bien déterminée

- Art. 47sexies, 47septies en 235ter, § 3 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110524.624 mei 2011P.11.0070.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110524.6

Le juge apprécie souverainement, sur la base des éléments de l'ordonnance de renvoi ou de la citation 
et du dossier répressif, si les faits qu'il déclare établis en corrigeant leur qualification, sont réellement 
ceux qui constituent l'objet des poursuites ou les fondent; la Cour se borne à vérifier si, de ses 
constatations, le juge ne tire pas des conséquences sans rapport avec elles ou qui ne seraient 
susceptibles, sur leur fondement, d'aucune justification (1). (1) Cass. 13 septembre 2005, RG 
P.05.0657.N, Pas., 2005, n° 430; Cass. 20 février 2007, RG P.06.1377.N, Pas., 2007, n° 104.

 - Contrôle marginal - Requalification des faits - Appréciation du fait de savoir si ces faits constituent réellement 
l'objet des poursuites - Action publique - Matière répressive - Limites

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110309.19 maart 2011P.10.1299.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110309.1

Il appartient au juge pénal de déterminer en fait, en fonction de la réalisation ou non de l'objectif 
poursuivi par l'auteur de l'infraction et de l'effet utile attendu du faux fiscal, si l'usage de celui -ci a pris 
fin et a dès lors fait courir le délai de prescription de l'action publique; la Cour vérifie si, de ses 
constatations, le juge a pu déduire légalement que ce faux a ou non cessé de produire l'effet voulu par 
le faussaire (1). (1) Voir: Cass., 13 janvier 2009, RG P.08.0882.N, Pas., 2009, n° 23; Cass., 3 juin 2009, RG 
P.08.1732.F, Pas., 2009, n° 370; Cass., 27 octobre 2009, RG P.09.0748.N, Pas., 2009, n° 619; Cass., 18 
novembre 2009, RG P.09.0958.F, Pas., 2009, n° 675, avec concl. de M. l'avocat général Vandermeersch.

 - Usage de faux - Faux et usage de faux - Faux fiscal - Limites - Durée de l'infraction

- Art. 193, 196, 197, 213 et 214 Code pénal

- Art. 450 Côde des impôts sur les revenus 1992

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110216.616 februari 2011P.10.1644.F Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110216.6

Le juge du fond apprécie en fait si un comportement est justifié au motif que la personne a été 
contrainte par une force à laquelle il n'a pu résister, mais la Cour vérifie si, de ses constatations, ce juge 
a pu déduire l'existence d'une contrainte irrésistible sans méconnaître cette notion.

 - Cause de justification - Contrainte morale - Notion - Contrôle de la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110125.525 januari 2011P.10.1213.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110125.5

Hormis le cas de la citation directe ou de l'ouverture d'une instruction subséquente à une constitution 
de partie civile, le juge du fond décide souverainement si la partie civile succombante peut être 
condamnée à tout ou partie des frais à l'égard de l'État ou du prévenu (1). (1) Cass., 26 novembre 1980, 
RG 1373 (Bull. et Pas., 1981, I, 354).

 - Frais et dépens - Matière répressive - Renvoi de la partie civile succombante à tout ou partie des frais

- Art. 162 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110104.44 januari 2011P.10.1198.N Pas. nr. ...ECLI:BE:CASS:2011:ARR.20110104.4

Lorsqu'un prévenu est poursuivi du chef de deux préventions, qu'il est acquitté pour l'une et reconnu 
coupable du chef de l'autre, le juge décide souverainement si, et dans quelle mesure, les frais de 
l'action publique ont été causés par la prévention du chef de laquelle il a été reconnu coupable (1). (1) 
Voir Cass., 9 mai 2007, RG P.07.0091.F, Pas., 2007, n° 240.

 - Frais et dépens - Matière répressive - Action publique - Poursuites du chef de plusieurs préventions - 
Condamnation du chef d'une prévention et acquittement pour l'autre - Condamnation aux frais - Ventilation des 
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frais

- Art. 162, 194 et 211 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101214.714 december 2010P.10.0671.N Pas. nr. 741ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101214.7

Lorsque le juge acquitte un prévenu du chef de certaines préventions et le condamne du chef d'autres 
faits, il apprécie de manière souveraine la mesure dans laquelle les frais de poursuite ont été causés par 
les faits pris en considération (1). (1) Cass., 7 janvier 2004, RG P.03.1092.F, Pas., 2004, n° 4.

 - Matière répressive - Frais et dépens - Acquittement partiel - Appréciation de la mesure dans laquelle les frais ont 
été causés par les infractions déclarées établies

- Art. 162 et 176 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101020.620 oktober 2010P.10.0753.F Pas. nr. 616ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101020.6

Le juge du fond apprécie souverainement si les faits dont il est saisi sont ou non distincts de ceux qui 
ont précédemment fait l'objet d'une décision définitive; le cas échéant, il incombe seulement à la Cour 
de cassation de vérifier si, à cet égard, le juge a pu légalement déduire son appréciation des faits qu'il 
constate (1). (1) Voir Cass., 9 mars 2005, RG P.04.1591.F, Pas., 2005, n° 145.

 - Matière répressive - Action publique - Recevabilité - Faits dont le juge est saisi - Identité avec des faits faisant 
l'objet d'une décision définitive - Cour de cassation - Compétence

- Art. 65, al. 2 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101013.513 oktober 2010P.09.1891.F Pas. nr. 596ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20101013.5

Lorsqu'il constate que l'expert a manqué à son devoir d'impartialité aucune disposition légale 
n'empêche le juge d'apprécier les éléments du rapport qui sont entachés de nullité et ceux qui doivent 
être tenus pour réguliers (1). (1) Voir Cass., 15 juin 2005, RG P.05.0572.F, Pas., 2005, n° 345.

 - Expert - Impartialité - Manquement - Rapport d'expertise - Nullité partielle - Distinction - Pouvoir d'appréciation 
du juge

- Art. 6, § 1er Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100915.415 september 2010P.10.0565.F Pas. nr. 523ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100915.4

L'existence éventuelle d'un état de démence ou d'un état grave de déséquilibre mental rendant l'agent 
incapable du contrôle de ses actions relève de l'appréciation souveraine du juge du fond qui n'est pas 
lié par les constatations ou les conclusions de l'expert (1). (1) Voir Cass.,  2 juin 1992, RG  6649, Pas., 
1992, n° 518.

 - Matière répressive - Défense sociale - Internement - Etat de démence ou état grave de déséquilibre mental 
rendant l'agent incapable du contrôle de ses actions - Expertise - Avis de l'expert - Appréciation souveraine du juge 
du fond

- Art. 1er L. du 9 avril 1930

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100727.227 juli 2010P.10.1226.N Pas. nr. 485ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100727.2

La chambre des mises en accusation apprécie souverainement sur base des éléments du dossier 
confidentiel si le dossier répressif est complet dans le cadre du contrôle fondé sur les articles 235bis et 
235ter du Code d'instruction criminelle.

 - Chambre des mises en accusation - Contrôle de la régularité des méthodes particulières de recherche 
d'observation et d'infiltration - Contrôle du caractère complet du dossier répressif sur base du dossier confidentiel
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La chambre des mises en accusation apprécie souverainement sur base du dossier confidentiel si les 
procès-verbaux visés aux articles 47septies, § 2, et 47novies, § 2, alinéa 2, du Code d'instruction 
criminelle, énoncent à suffisance les phases de l'exécution, compte tenu de la confidentialité nécessaire 
des moyens techniques employés et des techniques d'investigation policière ou de la garantie de la 
sécurité et de l'anonymat des exécutants.

 - Chambre des mises en accusation - Contrôle de la régularité des méthodes particulières de recherche 
d'observation et d'infiltration - Comparaison entre le dossier confidentiel et le dossier ouvert - Contrôle du 
caractère suffisant des indications dans les procès-verbaux des phases de l'exécution

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100624.524 juni 2010C.09.0425.N Pas. nr. 458ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100624.5

Le juge du fond apprécie souverainement si la marque a acquis un caractère distinctif par l'usage, mais 
la Cour peut examiner si le juge du fond a pu déduire cette appréciation des faits invoqués devant lui.

 - Marques - Caractère distinctif acquis par l'usage - Contrôle par la Cour

- Art. 3, al. 3 Directive du Conseil n° 89/104/CEE du 21 décembre 1988 rapprochant les 
législations des États membres sur les marques

- Art. 2.28.2 et 5.3 L. du 22 mars 2006 portant assentiment à la Convention Benelux en 
matière de propriété intellecuelle (marques et dessins ou modèles), faite à La Haye le 25 
février 2005

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100601.21 juni 2010P.10.0155.N Pas. nr. 381ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100601.2

La plainte de la personne qui se prétend harcelée, et qui est requise pour engager les poursuites 
pénales, n'est soumise à aucune condition de forme et il appartient au juge de constater 
souverainement son existence (1). (1) Voir: Cass., 14 octobre 2003, RG P.03.1153.N, Pas., 2003, n° 500; 
Cass., 11 mars 2008, RG P.08.0011.N, Pas., 2008, n° 170.

 - Harcèlement - Engagement des poursuites pénales - Condition - Condition de forme

- Art. 442bis, al. 2 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100504.64 mei 2010P.10.0156.N Pas. nr. 311ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100504.6

Le juge du fond détermine souverainement, dans les limites de la loi, d'une manière qui peut être 
succincte mais doit être précise, les raisons du choix quant au degré de la peine qu'il estime être en 
rapport avec la gravité des infractions déclarées établies et avec la culpabilité individuelle de chaque 
prévenu sans être tenu d'indiquer les motifs pour lesquels il condamne ou non les coprévenus à une 
peine identique (1). (1) Cass., 4 juin 2008, RG P.08.0489.F, Pas., 2008, n° 345.

 - Fixation de la peine - Plusieurs prévenus - Application

- Art. 195 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100309.49 maart 2010P.09.1729.N Pas. nr. 164ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100309.4

Le juge apprécie souverainement si et à quelle date le prévenu a eu connaissance de la signification de 
la décision rendue par défaut; la Cour vérifie uniquement si le juge ne tire pas des faits qu'il a constatés 
des conséquences qui n'y sont pas afférentes ou qu'ils ne peuvent justifier (1). (1) Voir Cass., 21 février 
1984, RG 8537, Pas., 1984, n° 348; Cass., 3 janvier 1989, RG 2967, Pas., 1989, n° 256.

 - Matière répressive - Jugement rendu par défaut - Pas de signification à la personne du prévenu - Connaissance 
de la signification - Contrôle de la Cour

- Art. 187, al. 2 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100304.54 maart 2010C.09.0202.N Pas. nr. 150ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100304.5
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Un moyen de cassation qui invoque essentiellement que la sanction disciplinaire est trop sévère eu 
égard au passé disciplinaire du demandeur critique une appréciation de fait pour laquelle la Cour est 
sans compétence et est, dès lors irrecevable (1). (1) Voir Cass., 5 septembre 2008, RG D.07.0016.N, Pas., 
2008, n° 453.

 - Matière disciplinaire - Sanction disciplinaire - Gravité - Conséquence - Moyen de cassation - Recevabilité

- Art. 3 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

- Art. 147 Constitution 1994

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100112.412 januari 2010P.09.1458.N Pas. nr. 22ECLI:BE:CASS:2010:ARR.20100112.4

Sur la base des éléments de l'ordonnance de renvoi ou de la citation et de ceux du dossier répressif, le 
juge apprécie souverainement si les faits qu'il déclare établis sous leur qualification corrigée, sont 
réellement ceux qui constituent l'objet des poursuites ou les fondent (1). (1) Cass., 13 septembre 2005, 
RG P.05.0657.N, Pas., 2005, n° 430.

 - Matière répressive - Action publique - Requalification des faits - Apprécier si les faits constituent réellement 
l'objet des poursuites

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091009.59 oktober 2009C.07.0080.F Pas. nr. 567ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20091009.5

Lorsque le dommage a été causé par des fautes concurrentes, dont celle de la victime, l'auteur du 
dommage ne peut être condamné envers la victime à la réparation intégrale; il appartient au juge 
d'apprécier dans quelle mesure la faute de chacun a contribué à causer le dommage et de déterminer, 
sur ce fondement, la part de dommages et intérêts due par l'auteur à la victime (1). (1) Voir Cass., 15 
février 1974, Bull. et Pas., 1974, I, 631.

 - Matières civiles - Responsabilité contractuelle - Fautes concurrentes - Dommage - Réparation - Appréciation par 
le juge

- Art. 1142 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090922.422 september 2009P.09.1303.N Pas. nr. 516ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090922.4

Il appartient au juge d'apprécier, sur la base des éléments de fait qu'il constate, si celui qui fait 
opposition par déclaration au directeur de l'établissement pénitentiaire ou à son délégué 
conformément à l'article 2, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 20 janvier 1936 simplifiant certaines formes 
de la procédure pénale à l'égard des détenus, était détenteur de la somme nécessaire pour couvrir les 
frais de l'acte d'huissier (1). (1) Voir Cass., 3 mars 1982, RG 7008 (Bull. et Pas., 1982, I, 796); R.W., 
1983-84, 2918 avec la note de VANDEPLAS, A.

 - Opposition - Matière répressive - Détenu - Article 2, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 20 janvier 1936 - Opposition 
par déclaration au directeur de l'établissement pénitentiaire - Condition - Non détention de la somme nécessaire 
pour couvrir les frais de l'acte d'huissier - Appréciation de l'observation de cette condition

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090603.43 juni 2009P.08.1732.F Pas. nr. 370ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090603.4
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Lorsqu'un prévenu est poursuivi du chef d'un faux et de son usage, la prescription de l'action publique 
à l'égard des deux infractions ne commence à courir qu'à partir du dernier fait d'usage, lequel se 
continue, même sans fait nouveau de l'auteur et sans intervention itérative de sa part, tant que le but 
qu'il visait n'est pas entièrement atteint et que l'acte initial ne cesse pas d'engendrer, sans qu'il s'y 
oppose, l'effet utile qu'il en attendait; il appartient au juge d'apprécier en fait ce qui constitue cet 
usage et quelle en est la durée, mais la Cour vérifie si la décision attaquée n'a pas méconnu la notion 
d'usage de faux, en examinant si, des éléments ainsi souverainement constatés, le juge a pu légalement 
déduire que l'usage continuait à produire l'effet recherché par le faussaire (1). (1) Voir Cass., 21 mai 
2008, RG P.07.1710.F, Pas., 2008, n° 307, avec concl. de M. VANDERMEERSCH, avocat général, 
spécialement pp. 1249 et 1250.

 - Limites - Faux et usage de faux - Usage de faux - Durée de l'infraction

- Art. 196 et 197 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090526.526 mei 2009P.09.0132.N Pas. nr. 346ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090526.5

Le juge apprécie souverainement le moment où le demandeur qui forme la requête civile a découvert 
ou pu découvrir la cause invoquée; cependant, la Cour vérifie si le juge a pu légalement déduire des 
constatations qu'il a faites que le demandeur avait ou a pu avoir connaissance à un certain moment de 
la cause invoquée; la seule naissance d'un litige entre les parties en raison du point de vue adopté par 
l'une d'elles n'implique pas que l'autre partie a déjà ou a déjà pu avoir connaissance d'un quelconque 
dol dont la première se serait rendue coupable (1). (1) Le M.P. avait conclu que, par les motifs qu'elle 
énonce, la décision attaquée pouvait décider que la requête civile était tardive et donc irrecevable.

 - Requête civile - Délai - Découverte de la cause invoquée - Appréciation

- Art. 1136 Code judiciaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090421.221 april 2009P.08.1789.N Pas. nr. 262ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090421.2

Le juge constate souverainement s'il y a renonciation tacite à la règle de la spécialité; la Cour contrôle 
uniquement si les faits que le juge constate peuvent justifier les conséquences juridiques qu'il en a 
tirées.

 - Extradition - Traité d'extradition Benelux du 27 juin 1962 - Règle de la spécialité - Renonciation tacite

- Art. 13.1, al. 1er, c Traité Benelux d'extradition et d'entraide judiciaire en matière pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090403.73 april 2009C.08.0111.N Pas. nr. 240ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090403.7

Il appartient à la Cour d'apprécier si le juge a pu légalement déduire des faits qu'il a constatés qu'il n'y 
a pas de risque de contradiction entre les décisions des juges pénal et civil.

 - Cassation - Moyens de cassation - Matière civile - Constatation et conséquence du juge du fond quant à 
l'existence d'un risque de contradiction entre décisions - Contrôle par la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090324.524 maart 2009P.08.1881.N Pas. nr. 214ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090324.5

Le juge apprécie souverainement s'il y a renonciation tacite à la règle de la spécialité; la Cour contrôle 
uniquement si les faits que le juge constate peuvent justifier les conséquences juridiques qu'il en a 
tirées.

 - Mandat d'arrêt européen - Mandat d'arrêt délivré par l'autorité judiciaire belge - Remise - Règle de la spécialité - 
Renonciation tacite

- Art. 37, § 1er L. du 19 décembre 2003 relative au mandat d'arrêt européen

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090225.325 februari 2009P.08.1594.F Pas. nr. 154ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090225.3
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Une violation des droits de la défense ne saurait se déduire de la seule circonstance que le juge du 
fond a statué sur la régularité de la preuve sans attendre l'issue d'une instruction ouverte à ce sujet; il 
apprécie, en effet, en fait, dans quelle mesure cette instruction est nécessaire pour former sa conviction 
quant aux faits dont il est saisi (1). (1) Cass., 7 janvier 2004, RG P.03.1092.F, Pas., 2004, n° 4.

 - Matière répressive - Preuve - Régularité - Ouverture d'une instruction - Surséance à statuer - Appréciation en 
fait - Droits de la défense

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090217.717 februari 2009P.08.1541.N Pas. nr. 129ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090217.7

La circonstance que l'affectation de la construction préexistante est contraire au plan de secteur 
subséquent n'empêche pas le juge, pour apprécier le caractère raisonnable de la demande de 
démolition des constructions illégales érigées postérieurement à l'entrée en vigueur de ce plan de 
secteur, de tenir compte du fait que la construction antérieure est supposée bénéficier d'un permis 
antérieur, même si celle-ci est intégrée dans la construction illégale et constitue ainsi un ensemble.

 - Urbanisme - Demande de remise en état - Construction antérieure - Permis supposé - Affectation du plan de 
secteur subséquent - Contradiction - Construction antérieure intégrée dans la nouvelle construction illégale - 
Caractère raisonnable de la demande de remise en état - Appréciation par le juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090210.1110 februari 2009P.08.1312.N Pas. nr. 109ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090210.11

Conclusions du premier avocat général DE SWAEF.

 - Constitution de partie civile de la personne lésée par l'infraction - Condition de recevabilité - Constatations du 
juge du fond - Contrôle par la Cour

La recevabilité de la constitution de partie civile d'une personne lésée requiert nécessairement 
l'existence d'un lien de causalité entre la faute née de l'infraction et le dommage; en principe, ce lien de 
causalité est soumis à l'appréciation souveraine du juge, mais la Cour contrôle si, de ses constatations, 
le juge a pu déduire légalement sa décision (1). (1) Voir les conclusions du M.P., publiées à leur date 
dans AC

 - Constitution de partie civile de la personne lésée par l'infraction - Condition de recevabilité - Constatations du 
juge du fond - Contrôle par la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090203.43 februari 2009P.08.1742.N Pas. nr. 90ECLI:BE:CASS:2009:ARR.20090203.4

Il appartient au juge d'apprécier en fait si un prévenu est poursuivi en raison d'un fait punissable pour 
lequel il a déjà été condamné ou acquitté antérieurement par un jugement ayant acquis force de chose 
jugée; son appréciation à cet égard est en principe souveraine et la Cour ne vérifie que si les critères 
pris en considération par le juge dans son appréciation, peuvent légalement justifier sa décision.

 - Matière répressive - "Non bis in idem" - Identité des faits

- Art. 14, § 7 Pacte international relatif aux droits écomomiques, sociaux et culturels, fait à 
New York le 19 décembre 1966, approuvé par la loi du 15 mai 1981

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081125.925 november 2008P.08.1239.N Pas. nr. 668ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081125.9

Le fait que le juge décide qu'il y a connexité entre les infractions dont les pièces lui ont été 
simultanément soumises, ne l'empêche pas d'apprécier souverainement si les infractions connexes qu'il 
considère établies constituent la manifestation d'une seule et même intention, de sorte qu'il ne peut 
prononcer qu'une seule peine.

 - Plusieurs infractions - Pièces soumises simultanément au juge - Connexité constatée - Appréciation de l'existence 
de l'unité d'intention

- Art. 65 Code pénal
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- Art. 226 et 227 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081028.228 oktober 2008P.08.0643.N Pas. nr. 586ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081028.2

L'article 13, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
prévoit que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans ladite Convention ont été violés, a 
droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait 
été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles; l'instance 
nationale compétente pour octroyer le recours visé apprécie souverainement en fait le type de recours 
effectif qu'il y a lieu d'octroyer.

 - Violation des droits et libertés garantis par la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales - Conv. D.H., article 13 - Droit à un recours effectif - Droit à un recours effectif devant une instance 
nationale - Appréciation de la nature du recours effectif à octroyer

Conformément à l'article 1385quinquies, alinéa 1er, du Code judiciaire, le juge qui a ordonné l'astreinte 
peut en prononcer la suppression, en suspendre le cours durant le délai qu'il indique ou la réduire, à la 
demande du condamné, si celui-ci est dans l'impossibilité définitive de satisfaire à la condamnation 
principale; le juge du fond apprécie souverainement l'existence, la nature et les conséquences de 
l'impossibilité définitive du condamné de satisfaire à la condamnation principale.

 - Astreinte - Suppression, suspension du cours ou réduction - Impossibilité définitive de satisfaire à la 
condamnation principale - Existence, nature et conséquences de l'impossibilité de satisfaire

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081021.521 oktober 2008P.08.0534.N Pas. nr. 566ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081021.5

Lorsqu'une partie désire produire des pièces après la clôture des débats, elle peut solliciter à cette fin 
une réouverture de ceux-ci; le juge apprécie souverainement l'opportunité de la réouverture et s'il 
décide qu'il n'y a pas lieu de rouvrir les débats, il ne peut qu'écarter de la procédure les pièces qui lui 
sont parvenues alors que la cause était en délibéré (1). (1) Cass., 2 juin 1982, Bull. et Pas., 1982, I, n° 
584.

 - Matière répressive - Demande de réouverture des débats - Rejet

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081021.1221 oktober 2008P.08.0561.N Pas. nr. 567ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20081021.12

En cas de concours de fautes, le juge apprécie souverainement dans quelle mesure la faute de chacun 
a contribué à causer le dommage et il détermine sur cette base, dans leurs rapports respectifs, la part 
du dommage qui leur est imputable (1). (1) Cass., 29 janvier 1988, RG 5630, Pas., 1988, n° 327; Cass., 4 
février 2008, RG C.06.0236.F, Pas., 2008, n° 81; Voir: Cass., 5 septembre 2003, RG C.01.0602.F -
C.01.0604.F, Pas., 2003, n° 416.

 - Responsabilité hors contrat - Faute - Concours de fautes - Indemnisation

- Art. 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080722.422 juli 2008P.08.0965.F Pas. nr. 425ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080722.4

Il appartient au juge du fond d'apprécier en fait la valeur probante d'un rapport d'expertise qui a été 
soumis à la libre contradiction des parties, sous la réserve qu'il ne peut attribuer à l'expert une opinion 
qu'il n'a pas émise ou des constatations qu'il n'a pas faites (1). (1) Voir Cass., 3 septembre 1996, RG 
P.96.0675.N, Pas., 1996, I, n° 287.

 - Matière répressive - Preuve - Expertise - Rapport - Valeur probante

L'état mental d'un inculpé est souverainement apprécié par le juge du fond sur la base des éléments 
produits aux débats (1). (1) Voir Cass., 2 juin 1992, RG 6649, Pas., 1992, I, n° 518.
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 - Matière répressive - Défense sociale - Internement - Inculpé - Etat mental

- Art. 1er et 7 L. du 1er juillet 1964

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080528.828 mei 2008P.08.0226.F Pas. nr. 324ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080528.8

Si en appréciant le lien causal entre la faute et le dommage, le juge ne peut modifier les conditions 
dans lesquelles celui-ci est survenu, c'est sous la réserve de l'omission de la faute elle-même; il lui est 
donc loisible de remplacer le caractère fautif de la mise en circulation du véhicule par son exécution 
correcte et d'en déduire que cette faute est ou n'est pas causale selon qu'en son absence, le dommage 
ne se serait pas ou se serait produit (1). (1) Cass., 19 décembre 2007, RG P.07.1314.F, Pas., 2007, n° ...

 - Responsabilité hors contrat - Cause - Imprégnation alcoolique - Défaut d'assurance - Défaut d'immatriculation - 
Défaut de contrôle technique - Lien de causalité - Appréciation par le juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080515.615 mei 2008C.07.0404.N Pas. nr. 299ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080515.6

Indépendamment du fait qu'il peut écarter des dérogations qui sont irrégulières à défaut de 
motivation obligatoire, le juge qui doit statuer en matière de marchés public dont le montant estimé, 
hors taxe sur la valeur ajoutée, est égal ou supérieur à 800.000 francs, sur la régularité d'une 
dérogation prévue au cahier général des charges, est tenu d'examiner si les exigences particulières du 
marché considéré rendent cette dérogation indispensable; se fondant sur une appréciation souveraine 
des éléments de la cause, il examine si l'administration peut faire valoir ces exigences particulières et il 
peut aussi prendre en considération des éléments apportés par les parties, autres que ceux dont il est 
fait état de manière facultative ou obligatoire par l'administration dans le cahier spécial des charges (1). 
(1) Voir Cass., 26 avril 1990, RG 8603, Pas., 1990, n° 504.

 - Marchés publics (Travaux, Fournitures. Services) - Cahier général des charges - Dérogation - Exigences 
particulières du marché - Motifs

- Art. 3, § 1er A.R. du 26 septembre 1996

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080513.413 mei 2008P.08.0167.N Pas. nr. 287ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080513.4

Les articles 193, 196, 197, 213 et 214 du Code pénal n'ayant pas précisé l'usage d'un acte faux ou d'une 
pièce fausse, ni le mode d'usage, ledit usage constitue le comportement matériel de se servir d'un acte 
ou d'une pièce en vue de réaliser un but spécifique; le juge du fond décide souverainement si le 
comportement matériel mis à charge du prévenu constitue un tel usage et il n'appartient à la Cour que 
de contrôler si, dans son appréciation, le juge ne viole pas le sens commun du terme (1). (1) S. VAN 
DYCK, Valsheid in geschriften en gebruik van valse geschriften, Intersentia, Anvers, 2007, n° 333 à 338.

 - Usage de faux

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080508.38 mei 2008C.06.0598.N Pas. nr. 279ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080508.3

Le juge du fond apprécie souverainement en fait si une modification matérielle apportée à une �±�X�Y�U�H��
litt éraire ou artistique porte atteinte à l'intégrité de l' �±�X�Y�U�H���� �P�D�L�V�� �L�O�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �Géduire de la simple 
constatation qu'il n'est pas porté atteinte au droit de l'auteur de revendiquer la paternité de l' �±�X�Y�U�H��
qu'il n'est pas nui à l'intégrité de l' �±�X�Y�U�H��

 - Droits d'auteur - Droit moral - Droit au respect de l'oeuvre - Modification matérielle - Atteinte portée à l'intégrité

- Art. 1er, § 2, al. 6 L. du 30 juin 1994 relative au droit d'auteur et aux droits voisins

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080108.18 januari 2008P.07.0736.N Pas. nr. 14ECLI:BE:CASS:2008:ARR.20080108.1
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L'appréciation souveraine du juge l'appelle à décider en fait si le verbalisant qui constate une infraction 
en matière de roulage est ou non partie concernée (1). (1) Voir Cass., 25 février 1992, RG 4593, Pas., 
1992, n° 331.

 - L. du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière - Constatation des infractions - Verbalisant - 
Partie concernée - Appréciation

- Art. 62 Loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée par Arrêté royal du 16 
mars 1968

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071219.1419 december 2007P.07.1314.F Pas. nr. 645ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071219.14

En considérant que l'accident se serait produit de la même manière si le véhicule garé à cet endroit 
avait été assuré, les juges d'appel ont pu légalement décider, sans modifier les circonstances concrètes 
de l'accident, d'exclure le lien causal entre le défaut d'assurance et la collision en remplaçant le 
caractère fautif de la mise en circulation du véhicule par son exécution correcte (1). (1) La Cour fait ici 
une application de la théorie dite de "l'alternative légitime" (voir les conclusions de l'avocat général DE 
RIEMAECKER, avant Cass., aud.plén., 25 mars 1997, n° 161 et J. de CODT, "L'appréciation du lien de la 
causalité dans le jugement des actions publique et civile", in Actualités de droit pénal et de procédure 
pénale, Ed. Jeune Barreau de Bruxelles, 2001, p.54 à 57).

 - Responsabilité hors contrat - Cause - Véhicule non assuré - Véhicule stationné régulièrement - Lien de causalité - 
Appréciation par le juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071204.14 december 2007P.07.0592.N Pas. nr. 607ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071204.1

Le juge décide souverainement en fait des effets à attacher au dépassement du délai raisonnable qu'il 
constaté ; il appartient dès lors au juge ayant décidé d'accorder une réduction de la peine en raison du 
dépassement du délai raisonnable, de statuer en fait et sur la base des éléments concrets de la cause, 
dans quelle mesure et sous quelles conditions cette réduction peut être accordée, à condition que 
celle-ci soit réelle et mesurable (1). (1) Voir Cass., 31 octobre 2001, RG P.00.1350-1353-1363.F, n° 91; 4 
octobre 2005, RG P.05.0675.N, n° 477.

 - Matière répressive - Poursuites pénales - Délai raisonnable - Dépassement - Sanction

- Art. 21ter L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071113.613 november 2007P.07.0929.N Pas. nr. 547ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071113.6

Le juge du fond procède souverainement à l'évaluation monétaire des choses qui ne peuvent être 
trouvées dans le patrimoine du condamné; la Cour vérifie uniquement que l'évaluation monétaire des 
choses visées à l'article 42, 3°, du Code pénal, entre dans les limites du réquisitoire écrit du procureur 
du Roi et concerne les infractions déclarées établies.

 - Confiscation - Confiscation spéciale facultative - Réquisitoire écrit du ministère public - Avantages patrimoniaux 
ne pouvant plus être trouvés dans le patrimoine du condamné - Evaluation monétaire des avantages patrimoniaux 
par le juge - Contrôle de la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071030.630 oktober 2007P.07.0714.N Pas. nr. 517ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071030.6

Le fait de savoir si une infraction au sens de l'article 443 du Code pénal a été commise en présence de 
plusieurs individus constitue une appréciation de fait soumise à l'appréciation souveraine du juge du 
fond.

 - Calomnie et diffamation - Condition de la publicité

- Art. 444, al. 3 Code pénal
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071002.22 oktober 2007P.07.0685.N Pas. nr. 446ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20071002.2

Il appartient au juge d'apprécier si, en raison de l'information déjà disponible, le stade de la simple 
"suspicion raisonnable" est dépassé et s'il n'est plus nécessaire de procéder à un recueil d'information 
exploratoire, comme le prévoit l'article 28bis, § 2, du Code d'instruction criminelle; la Cour peut 
seulement vérifier si le juge ne déduit pas de ses constatations des conséquences sans lien avec celles-
ci ou qui ne peuvent être admises sur leur base (1). (1) Cass., 4 juin 2002, RG P.02.0387.N, n° 340 avec 
les conclusions du M.P.

 - Matière répressive - Information - Recherche proactive - Appréciation - Contrôle par la Cour - Contrôle marginal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070919.1019 september 2007P.07.0434.F Pas. nr. 420ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070919.10

Si le juge constate souverainement les faits dont il déduit que la personne physique est pénalement 
responsable, il appartient cependant à la Cour de vérifier si, de ses constatations, il a pu légalement 
déduire cette décision; par la seule constatation que le prévenu est le "président" de l'association et à 
défaut de préciser les éléments de fait de la cause d'où il déduit que les omissions reprochées à ladite 
association sont imputables au fait personnel du prévenu, le juge ne décide pas légalement que celui-
ci est pénalement responsable de l'infraction commise par la personne morale (1). (1) Voir A. DE 
NAUW, "La délinquance des personnes morales et l'attribution de l'infraction à une personne physique 
par le juge", note sous Cass., 23 mai 1990, R.C.J.B., 1992, pp. 552 à 572.

 - Imputabilité - Personnes physiques - Infraction commise par une personne morale - Constatation souveraine du 
juge du fond - Contrôle par la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070619.119 juni 2007P.07.0201.N Pas. nr. 337ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070619.1

L'existence d'une faute, d'un dommage ou d'un lien de causalité entre les deux, est une appréciation 
en fait; la Cour vérifie uniquement si le juge, des faits et des circonstances constatés par lui, ne déduit 
pas de ces faits des conséquences qui seraient sans lien avec eux ou qui ne seraient susceptibles, sur 
leur fondement, d'aucune justification et s'il ne viole pas les notions de faute, de dommage et de lien 
de causalité (1). (1) Voir Cass., 4 mars 1999, RG C.97.0417.F, n° 131; Cass., 24 novembre 1999, RG 
P.99.0232.F, n° 625.

 - Responsabilité hors contrat - Faute - Dommage - Lien de causalité - Mission de la Cour de cassation - Contrôle 
marginal

- Art. 1382 et 1383 Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070424.324 april 2007P.07.0068.N Pas. nr. 206ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070424.3

Le juge apprécie souverainement si la partie a fait un usage de sa connaissance des éléments de 
l'instruction pénale obtenue en vertu de son droit de consultation qui est contraire à l'article 61ter, § 4, 
alinéa 2, du Code d'instruction criminelle.

 - Consultation du dossier répressif - Usage par une partie des informations recueillies - Appréciation par le juge

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070220.220 februari 2007P.06.1377.N Pas. nr. 104ECLI:BE:CASS:2007:ARR.20070220.2

Il appartient à l'appréciation souveraine du  juge du fond de déterminer le comportement punissable 
visé à l'acte en vertu duquel il a été saisi; la Cour peut uniquement vérifier si le juge ne donne pas de 
l'acte de saisine une interprétation inconciliable avec ses termes (1). (1) Voir: Cass., 13 septembre 2005, 
RG P.05.0657.N, n° 430.

 - Matière répressive - Action publique - Acte de saisine - Comportement de fait punissable - Juge du fond 
appréciant souverainement quel comportement est visé à l'acte de saisine - Cour de cassation - Compétence de la 
Cour - Contrôle marginal
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Il appartient au juge pénal d'apprécier souverainement quel est le comportement de fait punissable 
visé à l'acte en vertu duquel il est saisi et qui, moyennant le respect des droits de la défense, y donne 
éventuellement sa qualification exacte; que le comportement punissable qualifié par le juge pénal 
comprenne des circonstances de fait plus ou moins différentes de celles mentionnées dans l'acte 
originaire en vertu duquel le juge pénal est saisi, ne porte pas atteinte à la régularité de la saisine (1) 
(2). (1) Voir: Cass., 5 septembre 2006, RG P.06.0649.N, n° ... avec la note signée M.T. (2) Voir: Cass., 19 
janvier 1999, RG P.97.0599.N, n° 30.

 - Matière répressive - Action publique - Acte de saisine - Objet - Requalification - Autres circonstances de fait que 
celles mentionnées dans l'acte de saisine - Effet

- Art. 129, al. 1er, 130, 160, et 182 Code d'Instruction criminelle

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061219.619 december 2006P.06.1170.N Pas. nr. 662ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061219.6

Le juge pénal décide sur la base des circonstances de fait que tous ceux qui, conjointement et 
simultanément dans le même dessein, à savoir dans une même unité de temps et d'exécution, ont, 
comme auteurs ou coauteurs, porté des coups et blessures à une personne, tels que prévus à l'article 
66 du Code pénal, doivent être considérés comme pénalement coresponsables de l'ensemble desdits 
actes et, partant, aussi de toutes leurs conséquences pour la victime; la Cour peut seulement vérifier si 
le juge ne fonde pas son appréciation en l'espèce sur des circonstances de fait qui ne peuvent étayer 
ladite appréciation.

 - Coups et blessures volontaires - Circonstances aggravantes liées aux suites des coups et blessures - Pluralité 
d'auteurs - Coups et blessures portés conjointement et simultanément dans le même dessein - Responsabilité 
pénale des différents coauteurs pour les suites - Appréciation souveraine par le juge pénal - Limites - Contrôle 
marginal

- Art. 66, 392, 398, 399 et 400 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061121.821 november 2006P.06.0806.N Pas. nr. 581ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061121.8

Le juge apprécie souverainement quelles sont les circonstances dans lesquelles l'usage d'une preuve 
recueillie illégalement est contraire ou incompatible avec le droit à un procès équitable, pour autant 
que les circonstances sur lesquelles il fonde cette appréciation soient de nature à justifier sa décision 
(1). (1) Cass., 8 novembre 2005, RG P.05.1106.N, n° 576.

 - Matière répressive - Usage d'une preuve obtenue illégalement - Droit à un procès équitable - Appréciation par le 
juge - Contrôle marginal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061031.531 oktober 2006P.06.1016.N Pas. nr. 535ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061031.5

Le juge apprécie souverainement la nécessité, l'utilité et l'opportunité d'un complément d'instruction 
(1). (1) Voir Cass., 28 avril 1999, RG P.99.0315.F, n° 246; Cass., 20 décembre 2001, RG D.00.0032.N, n° 
716; Cass., 29 avril 2003, RG P.02.1461.N, n° 269.

 - Matière répressive - Demande tendant à un complément d'instruction - Appréciation de l'utilité ou de la nécessité 
du complément d'instruction

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061026.526 oktober 2006C.05.0329.F Pas. nr. 517ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061026.5

Le juge apprécie souverainement en fait, en se fondant sur les circonstances de la cause, si un acte du 
maître de l'ouvrage constitue une réception tacite des travaux.

 - Contrat d'entreprise - Réception tacite

- Art. 1791 Code civil
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061024.624 oktober 2006P.06.0688.N Pas. nr. 507ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061024.6

La constitution de partie civile n'est recevable que s'il est plausible que les faits, même encore 
insuffisamment établis, qui font l'objet de la plainte ont causé un préjudice au plaignant; le juge statue 
souverainement à cet égard pour autant qu'il ne déduise des éléments de faits constatés, aucun effet 
qui ne saurait être justifié (1). (1) Cass., 21 septembre 1999, RG P.99.0743.N, n° 475; 22 mai 2001, RG 
P.99.1655.N, n° 303; 8 octobre 2002, RG P.02.0419.N, n° 516.

 - Recevabilité de la constitution de partie civile - Limites - Contrôle marginal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061004.54 oktober 2006P.06.0545.F Pas. nr. 459ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20061004.5

La force probante spéciale que l'article 272 des dispositions générales relatives aux douanes et accises 
coordonnées le 18 juillet 1977 attribue aux procès-verbaux des agents de cette administration ne 
s'étend pas aux notions juridiques nécessitant des déductions tirées d'éléments de fait; elle n'empêche 
pas que, si les déclarations et constatations dont les agents ont pris acte doivent être, jusqu'à preuve 
du contraire, considérées comme ayant été réellement faites dans les termes utilisés par le 
verbalisateur, la sincérité des unes et les déductions tirées des autres demeurent soumises, quant à la 
preuve, à l'appréciation souveraine du juge du fond (1). (1) Voir cass., 28 mai 1986, RG 4852, n° 605; 14 
décembre 1988, RG 6707, n° 225.

 - Douanes et accises - Infraction - Preuve - Procès-verbaux des agents des douanes - Force probante

- Art. 272 L. générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060927.1127 september 2006P.06.0739.F Pas. nr. 441ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060927.11

Conclusions de M. l'avocat général VANDERMEERSCH, avant Cass., 27 septembre 2006, RG P.06.0739.F, 
Pas., 2006, n° ...

 - Matière répressive - Confiscation spéciale - Avantage patrimonial tiré directement de l'infraction - Evaluation - 
Contrôle de la Cour

Le juge décide en fait qu'un avantage patrimonial sur lequel porte la confiscation spéciale a été tiré 
directement d'une infraction et il lui appartient d'évaluer cet avantage; la Cour vérifie si, sur la base de 
son appréciation souveraine, le juge n'a pas méconnu la notion légale d'avantage patrimonial (1). (1) 
Voir les conclusions du M.P.

 - Matière répressive - Confiscation spéciale - Avantage patrimonial tiré directement de l'infraction - Evaluation - 
Contrôle de la Cour

- Art. 42, 3° Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060606.66 juni 2006P.06.0038.N Pas. nr. 310ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060606.6

Le juge apprécie en fait si les travaux effectués doivent être considérés en raison de leur nature ou de 
leur ampleur comme le fait de "construire" ou d'"utiliser un terrain" au sens de l'article 42, § 1er, 1° du 
décret du 22 octobre 1996 portant coordination de la loi du 29 mars 1962 organique de 
l'aménagement du territoire et de l'urbanisme. La Cour se borne à vérifier si, de ses constatations, le 
juge ne tire pas des conséquences sans rapport avec elles ou qui ne seraient susceptibles, sur leur 
fondement, d'aucune justification.

 - Matière répressive - Infraction à la législation en matière d'urbanisme - Construction soumise à l'octroi d'un 
permis - Décret du 22 octobre 1996 concernant l'aménagement du territoire et de l'urbanisme, article 42, § 1 - 
Construire ou utiliser un terrain pour le placement d'une installation fixe - Appréciation par le juge de la nature des 
travaux effectués - Compétence de la Cour - Contrôle marginal
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https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060427.827 april 2006C.04.0478.N Pas. nr. 245ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060427.8

Le droit de rétention confère au créancier le droit de conserver la chose remise par son débiteur, tant 
que la créance n'est pas acquittée. Il requiert l'existence d'un lien entre les biens retenus et la créance 
dont le paiement est réclamé. Le juge du fond apprécie souverainement l'existence de ce lien (1). (1) 
Voir Cass., 7 octobre 1976, Bull. et Pas., 1977, I, 154 et les conclusions de M. le procureur général 
KRINGS, alors avocat général, publiées avant cet arrêt; 5 avril 1979, Bull. et Pas., 1979, I, 935.

 - Droit de rétention - Biens - Créance - Lien

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060421.1121 april 2006C.04.0614.N Pas. nr. 230ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060421.11

Le devoir général de contrôle incombant au juge-commissaire implique qu'il veille, dans l'intérêt du 
failli et des créanciers, à ce que le curateur respecte les obligations légales qui doivent spécialement 
garantir la bonne gestion et la liquidation correcte de la faillite (1). L'appréciation de ce devoir de 
contrôle par le juge du fond est souveraine dans la mesure où les faits qu'il constate peuvent servir de 
fondement à sa décision. (1) VEROUGSTRAETE I., Manuel de la faillite et du concordat, Diegem, Kluwer, 
2003, p. 278, n° 419.

 - Faillite - Juge-commissaire - Devoir de contrôle - Contenu - Appréciation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060404.54 april 2006P.05.1650.N Pas. nr. 195ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060404.5

La juridiction d'instruction apprécie souverainement quelle est la qualification légale des faits visés 
dans la plainte de la partie civile à l'origine de l'ouverture de l'instruction, pour autant que cette 
qualification ne soit pas inconciliable avec les faits.

 - Juridiction d'instruction - Constitution de partie civile - Qualification légale des faits - Limites

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060321.621 maart 2006P.06.0034.N Pas. nr. 165ECLI:BE:CASS:2006:ARR.20060321.6

Le juge apprécie souverainement si le délai raisonnable dans lequel la cause doit être examinée, auquel 
a droit tout prévenu, est dépassé; il peut à cet égard tenir compte du comportement du prévenu, 
notamment de sa demande de remise (1). (1) Cass., 15 mai 2001, RG P.99.1478.N, n° 282.

 - Matière répressive - Délai raisonnable - Comportement du prévenu

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051108.218 november 2005P.05.1106.N Pas. nr. 576ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20051108.21

Le juge apprécie souverainement quelles sont les circonstances dans lesquelles l'usage d'une preuve 
recueillie illégalement viole le droit à un procès équitable, pour autant que les circonstances sur 
lesquelles il fonde cette appréciation soient de nature à justifier sa décision (1). (1) Le M.P. a conclu, 
d'une part, à l'irrecevabilité de la requête en raison de sa tardiveté, de sorte que, de l'avis du M.P., il ne 
fallait pas répondre aux moyens invoqués dans cette requête et, d'autre part, quant à l'examen d'office 
de la décision rendue sur l'action publique, au rejet du pourvoi au motif que la décision attaquée est 
légale.

 - Matière répressive - Usage d'une preuve illégale - Appréciation à la lumière du droit à un procès équitable - 
Contrôle marginal

 - Matière répressive - Usage d'une preuve illégale - Appréciation à la lumière du droit à un procès équitable

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050913.4113 september 2005P.05.0657.N Pas. nr. 430ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050913.41
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Le juge pénal apprécie souverainement, sur la base des éléments de l'ordonnance de renvoi ou de la 
citation et du dossier répressif, si les faits qu'il déclare établis en corrigeant leur qualification, sont 
réellement ceux qui constituent l'objet des poursuites ou les fondent; la Cour se borne à vérifier si, de 
ses constatations, le juge ne tire pas des conséquences sans rapport avec elles ou qui ne seraient 
susceptibles, sur leur fondement, d'aucune justification.

 - Matière répressive - Action publique - Requalification des faits - Appréciation du fait de savoir si les faits 
constituent réellement l'objet des poursuites - Limites - Contrôle marginal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050503.93 mei 2005P.04.1700.N Pas. nr. 256ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050503.9

Aucune disposition légale n'empêche qu'un expert se fasse assister de tiers pour le traitement d'actes 
purement exécutifs et administratifs, sous réserve qu'il ne délègue ni sa direction ni sa mission, 
intégralement ou partiellement, à des tiers; le juge apprécie souverainement si l'expert judiciaire qui 
fait appel à des tiers pour de telles tâches, leur a ou non délégué sa direction ou sa mission.

 - Expertise - Assistance de tiers pour le traitement d'actes purement exécutifs et administratifs - Appréciation quant 
à savoir si cette assistance implique ou non une délégation par l'expert de sa direction ou de sa mission

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050503.63 mei 2005P.05.0256.N Pas. nr. 259ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050503.6

L'article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales n'est 
pas applicable à l'information, mais, selon les circonstances, une irrégularité irrémédiable commise au 
cours de l'information peut empêcher qu'il puisse encore être question d'un procès équitable devant le 
juge du fond, ce que la juridiction d'instruction qui règle la procédure apprécie souverainement (1). (1) 
Voir Cass., 10 avril 2002, RG P.02.0058.F, n° 219; 25 septembre 2002, RG P.02.0954.F, n° 479; 26 mars 
2003, RG P.03.0136.F, n° 206; 2 avril 2003, RG P.03.0040.F, n° 221.

 - Matière répressive - Juridictions d'instruction - Règlement de la procédure - Irrégularité au cours de 
l'information - Appréciation de la nature et de l'influence de l'irrégularité au vu de la condition d'un procès 
équitable

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050413.513 april 2005P.05.0263.F Pas. nr. 221ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050413.5

Le juge du fond apprécie souverainement la nécessité ou l'opportunité d'une réouverture des débats 
demandée par une partie; lorsqu'il décide n'y avoir lieu à réouverture des débats, il n'est pas tenu de 
motiver cette décision (1). (1) Cass., 6 décembre 1988, RG 2490, n° 202 et 24 septembre 2002, RG 
P.02.1110.N, n° 475.

 - Matière répressive - Action publique - Demande en réouverture des débats

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050303.73 maart 2005C.04.0227.F Pas. nr. 132ECLI:BE:CASS:2005:ARR.20050303.7

Le juge du fond apprécie souverainement et en fait le caractère habituel du moyen de communication 
utilisé autorisé pour la publicité des médicaments.

 - Appréciation en fait - Caractère habituel d'un moyen de communication

- Art. 5, § 6 A.R. du 7 avril 1995

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041207.77 december 2004P.04.1168.N Pas. nr. 596ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041207.7
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Le juge répressif apprécie en principe souverainement quel est le fait visé dans l'acte introductif 
saisissant le tribunal de l'action publique du chef d'un fait déterminé, et il doit donner à ce fait une 
qualification légale exacte; la Cour se borne à examiner si la qualification légale modifiée par le juge 
peut comprendre le fait visé par l'acte introductif (l). (1) Voir 8 février 1977, Bull. et Pas., 1977, 617; 7 
avril 1987, RG 938, n° 473; 5 juin 1996, RG P.95.1419.F, n° 213.

 - Matière répressive - Action publique - Acte introductif - Fait du chef duquel l'action publique est intentée

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041020.1020 oktober 2004P.04.1209.F Pas. nr. 494ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041020.10

Ni l'artcle 6, § 3, d, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ni le principe général du droit relatif au respect des droits de la défense ne privent le 
juge du fond du pouvoir d'apprécier la pertinence d'une demande tendant à l'accomplissement d'actes 
d'instruction complémentaires (1). (1) Voir Cass., 2 janvier 1999, RG P.95.0127.N, n° 2; 22 juin 1999, 
P.99.0716.N, n° 384; 10 septembre 2002, P.02.0496.N, n° 433; et Cass., 7 octobre 1998, J.L.M.B., 1999, 
p.232.

 - Matière répressive - Demande d'actes d'instruction complémentaires

- Art. 6, § 3, d Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041006.86 oktober 2004P.04.0919.F Pas. nr. 461ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20041006.8

Saisi par citation du ministère public, sur le rapport de la commission de probation tendant à la 
révocation du sursis probatoire, le juge apprécie en fait et, partant, de manière souveraine, si le 
demandeur a respecté les conditions imposées.

 - Condamnation avec sursis et suspension du prononcé de la condamnation - Sursis probatoire - Action en 
révocation - Conditions imposées - Inobservation - Appréciation

- Art. 14, § 2 L. du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040914.214 september 2004P.04.0705.N Pas. nr. 409ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040914.2

La cour d'assises constate souverainement si un accusé est ou non assisté par un conseiller et, dans 
l'affirmative, elle doit veiller à ce que ce conseiller puisse prêter son assistance afin de garantir les 
droits de la défense et le droit de l'accusé à un procès équitable; le juge décide souverainement s'il est 
satisfait à ces exigences.

 - Cour d'assises - Condition de l'assistance effective de l'accusé par un conseil

- Art. 6 Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040908.98 september 2004P.04.0427.F Pas. nr. 390ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040908.9

S'il appartient au juge du fond d'apprécier souverainement en fait si les faits dont il est saisi procèdent 
ou non de la même intention délictueuse que ceux ayant fait l'objet d'un jugement ou d'un arrêt 
définitif de condamnation, il incombe à la Cour de cassation de vérifier si des faits qu'il a constatés, le 
juge a pu légalement déduire sa décision concernant l'existence ou l'absence de cette unité d'intention 
(1); le juge ne peut ainsi décider, sur la base de la seule constatation que les nouvelles périodes 
infractionnelles sont postérieures à la détention préventive subie par le prévenu dans le cadre du 
dossier définitivement jugé et des ordonnances de renvoi prononcées dans le cadre dudit dossier, que 
les faits dont il est saisi et ceux ayant donné lieu à la condamnation antérieure ne sauraient procéder 
d'une résolution criminelle unique. (1) Cass., 2 mai 2001, RG P.01.0121.F, n° 248.

 - Matière répressive - Action publique - Délit collectif - Décision définitive de condamnation - Autres faits - Unité 
d'intention
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- Art. 65 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040608.88 juni 2004P.04.0842.N Pas. nr. 309ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040608.8

Le juge du fond apprécie souverainement si un étranger a ou non été offensé; la Cour vérifie 
uniquement si le juge ne déduit pas des faits qu'il constate des conséquences sans lien avec ceux-ci ou 
qu'ils ne sauraient justifier.

 - Extradition - Mandat d'arrêt européen - Compétence des juridictions belges - Personne offensée - Etranger - 
Appréciation par le juge du fond - Contrôle de la Cour

- Art. 7, § 2 L. du 17 avril 1878 contenant le titre préliminaire du code de procédure pénale

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040511.3111 mei 2004P.03.1705.N Pas. nr. 248ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040511.31

Le juge pénal apprécie souverainement si le fait matériel du chef duquel un prévenu est poursuivi est le 
même que celui du chef duquel ce dernier a été définitivement condamné par un jugement antérieur; 
la Cour ne peut que vérifier si le juge pénal ne déduit pas de la comparaison faite entre le fait matériel 
de la condamnation antérieure et celui faisant l'objet de nouvelles poursuites des conséquences 
injustifiables (1). (1) Voir Cass., 11 avril 1984, RG 3526, n° 464; 18 novembre 1986, RG 186, n° 173; 
DECLERCQ, R., Beginselen van Strafrechtspleging, Kluwer, 3ème édition 2003, p. 137, n° 251.

 - Identité entre le fait matériel du chef duquel un prévenu est poursuivi et celui pour lequel il a été antérieurement 
condamné - Contrôle marginal de la Cour

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040511.3311 mei 2004P.04.0660.N Pas. nr. 252ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040511.33

Conclusions de Monsieur l'avocat général Duinslaeger, avant Cass., 11 mai 2004, RG P.04.0660.N, AC, 
2004, n°....

 - Infraction commise à l'étranger - Infraction commise contre un étranger - Article 7, § 2, du Titre préliminaire du 
Code de procédure pénale - Avis officiel préalable - Contrôle marginal de la Cour

Le juge du fond apprécie souverainement s'il y a ou non avis officiel au sens de l'article 7, § 2, du Titre 
préliminaire du Code de procédure pénale; la Cour peut uniquement contrôler si le juge ne déduit pas 
des faits qu'il constate des conséquences sans lien avec ceux-ci ou qu'ils ne sauraient justifier (1). (1) 
Voir les conclusions du M.P. dans AC 2004, n° ... .

 - Infraction commise à l'étranger - Infraction commise contre un étranger - Article 7, § 2, du Titre préliminaire du 
Code de procédure pénale - Avis officiel préalable - Contrôle marginal de la Cour - Limite

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040322.722 maart 2004C.03.0109.F Pas. nr. 161ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040322.7

Le juge apprécie souverainement en fait qui est le gardien de la chose au sens de l'article 1384, alinéa 
1er, du Code civil, pour autant qu'il ne viole pas la notion de gardien de la chose (1). (1) Cass., 25 mars 
1999, RG C.96.0404.N, n° 183; voir concl. de M. DE RIEMAECKER, avocat général, avant Cass., 20 mars 
2003, RG C.02.0437.F, n° ...

 - Responsabilité hors contrat - Obligation de réparer - Choses - Gardien de la chose - Appréciation

- Art. 1384, al. 1er Code civil

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040303.133 maart 2004P.03.1750.F Pas. nr. 117ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040303.13

Le juge du fond apprécie en fait si différentes infractions constituent la manifestation successive et 
continue de la même intention délictueuse; il incombe toutefois à la Cour de cassation de vérifier si des 
faits qu'il a constatés, le juge a pu légalement déduire l'existence ou l'absence de cette unité 
d'intention (1). (1) Voir cass., 2 mai 2001, RG P.01.0121.F, n° 248.
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 - Matière répressive - Action publique - Délit collectif - Même unité délictueuse

- Art. 65 Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040107.37 januari 2004P.03.1092.F Pas. nr. 4ECLI:BE:CASS:2004:ARR.20040107.3

Lorsqu'il constate une cause d'irrecevabilité des poursuites pour certains faits et condamne pour 
d'autres, le juge apprécie souverainement la mesure dans laquelle les frais de la poursuite ont été 
causés par les faits retenus (1). (1) Voir Cass., 21 février 1989, RG 2703, n° 345.

 - Matière répressive - Frais - Prévenu - Acquittement partiel - Appréciation souveraine

- Art. 162 Code d'Instruction criminelle

Une violation des droits de la défense ne saurait se déduire de la seule circonstance que le juge du 
fond a statué sur la régularité de la preuve sans attendre l'issue d'une instruction ouverte à ce sujet; il 
apprécie, en effet, en fait, dans quelle mesure cette instruction est nécessaire pour former sa conviction 
quant aux faits dont il est saisi (1). (1) Voir Cass., 15 octobre 2003, RG P.03.0931.F, n° ...

 - Matière répressive - Preuve - Régularité - Instruction ouverte - Surséance à statuer - Appréciation en fait - Droits 
de la défense

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031223.423 december 2003P.03.1352.N Pas. nr. 667ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031223.4

Le juge apprécie souverainement en fait si une personne a consenti à l'examen radiologique qu'elle a 
subi.

 - Instruction en matière répressive - Examen radiologique - Consentement de la personne qui doit subir l'examen - 
Application

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031022.722 oktober 2003P.03.0084.F Pas. nr. 516ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031022.7

Conclusions de M. l'avocat général J. Spreutels, avant cass., 22 oct. 2003, RG P.03.0084.F (Bull. et Pas., 
2003, I, n° ...).

 - Matière répressive - Confiscation spéciale - Avantages patrimoniaux

Le juge pénal décide en fait qu'un avantage patrimonial sur lequel porte la confiscation spéciale, a été 
tiré directement d'une infraction (1). (1) Voir les conclusions du ministère public.

 - Matière répressive - Confiscation spéciale - Avantages patrimoniaux

- Art. 42, 3° et 43bis Code pénal

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031022.622 oktober 2003P.03.1150.F Pas. nr. 521ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20031022.6

La saisine du juge d'instruction est déterminée par les faits compris dans le réquisitoire du procureur 
du Roi et les pièces y annexées, lues conjointement avec ce réquisitoire (1) (2). (1) Voir cass., 11 déc. 
2002, RG P.02.1587.F, n° ... et 29 janv. 2003, RG P.03.0091.F, n° ...; l'appréciation de la portée de l'acte 
de saisine gît en fait. (2) Voir cass., 5 juin 1996, RG P.95.1419.F, n° 213.

 - Matière répressive - Juge d'instruction - Acte de saisine

https://juportal.be/content/ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030905.55 september 2003C.01.0602.F Pas. nr. 416ECLI:BE:CASS:2003:ARR.20030905.5

Il appartient au juge d'apprécier dans quelle mesure la faute de chacun a contribué à causer le 
dommage et de déterminer, sur ce fondement, la part de dommages et intérêts due par l'auteur à la 
victime (1). (1) Voir cass., 19 octobre 2001, RG C.00.0031.F, n° 558.

 - Matière civile - Responsabilité hors contrat - Obligation de réparer - Fautes concurrentes - Coresponsabilité de la 
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